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XIII.

Karukera ne possdait qu'un seul quadrupde, VAgotitiy
mais en quantit considrable.

Le Tatou ott Armadilley a t import de la Cte-Ferme.
Le pre du Tertre crit en effet : Je n'avais jamais ny veu
ni mang de Tatou, avant le dernier voyage que je fis auxslts
en 1656. Je fus dans la Grenade au temps qu'ils commenaient

paroistre, et on eut de la peine en trouver pour m'en faire

voir et manger ;
l'on m'en apporta pourtant deux ou trois,

que j'eus le temps do contempler, et d'en plucher loisir les

particularitez. Cachicamon en carabe.

Le Manicou ou Manitou n'a t vu par le pre du Tertre

u' la Grenade, lors de son voyage, en 1650, et le pre Labat

it qu'il n'en a jamais vu, bien que cet animal existe encore

de nos jours la Martinique, o l'on ne trouve que trs peu
d'agoulis ; ce mme pre crit qu'il n'a jamais vu d'agouti
la Martinique : les serpents en sont peut-tre cause, mais
en change il y en a en quantit la Guadeloupe, la Dominique,

Saint-Christophe, dans les grandes les et dans la Terre-Ferme,
o on eo trouve de deux espces. > Manicou en carabe.
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Le Pilori o Rat musqu, naturel la Martinique, ne parait
avoir jamais exist la Guadeloupe.

L'Agouti {piconli en carabe) de la famille des rorgeurs
caviens. (Cavia Agouli.)

Il est gros et long comme un cochon do drux moi*; et il

ressemble par le corps et la tte au cochon d'Inde Oreilles

courtes, minces, rondes et se dressant. Peau blanche et cou-

verte d'un poil roux, et quelquefois blanchtie, rude, en petite

quantit, queue courte cl pele. Pieds semblables ceux du

livre, ceux de devant ayant quatre ongles, ceux de derrire,
six.

11 court bien, nage admirablement ;
a l'oie subtile

;
est

extrmement craintif; vit de fruits, de feuilles, de racines.

On l'cchaude comme un cochon de lait; sa cliair est blanche,

tendre, grasse, dlicate, avec un got sauvagin.
Le pre Dreton dit : Les sauvages font la chasse de

l'agouti avec autant d'avidit que les Franois au livre : il a

la teste d'un rat, le poil asss rude sur le train de derrire,

qu'il hrisse quand il est agac ; sa queue est plus petite et

plus courte que celle d'un lapin ;
il est de couleur brune tirant

Bur le noir, il mange assis sur son cul comme l'Escurieux, et

lient ce qu'il mange avec les pattes de devant. Lorsqu'il est

poursuivi des chiens, il se relire dans le creux d'un arbre,
comme dans un fort, mais les sauvages mettent le feu au trou

pour l'toufTer, et les chiens pour le prendre lorsqu'il sort. Sa

chair a un goust trop sauvagin, m.ais elle s'amlioi'e lorsqu'on
la garde jusques au lendemain poudr d'un peu de sel. Les

sauvages, l'ayant boiiccan et expos la fume, envelopp
dans des feuilles, la gardent tant qu'ils veullent, et quoy quelle
se seiche comme du cuir, elle s'amollit nanmoins force de

bouillir dans l'eau de Magnoc, et l'ail un bon manger aux

sauvages, qui n'usent quasi entre tous les animaux terrestres

que de celui-cy.

Les premiers habitants franais ne vivaient presque, crit

le pre du Tertre, d'autre chose, et avaient des petits chiens

dresss cette chasse.

Les chiens des Carabes venaient de la Cte-Ferme, taient

df 'laille moyenne et avaient les oreilles dresses comme les

renards.

Une question est indcise, c'est celle de savoir s'il y avait

dos rats avant la dcouverte de l'ile par Christophe Colomb.
Des personnes pensent que, mme aujourd'hui, il y a des espces
indignes, notamment celle poil noir.

Le pre Raimond dit dans son dictionnairs :
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c Icouly, soris, ils taient rares au commencement de l'tablis-

Bement de la colonie, mais les rats (qu'ils appellent caratoni)
taient fort frquens.
Le pre du Tertre crit son tour:

e Je puis avec beaucoup de raison appeler les rats communs
que nous avons dans nos lies l'affliction commune de tous les

hahitans du pays ; car cette vermine peuple au del de ce

qu'on se peut imaginer, et a tellement prvalu depuis cent

quaire-vingts ans, que las navires de l'Europe les y ont apports
(et je n'avance pas une proposition en l'air, puisque aupara-
vant qu'un grand gallion d'Espagne se fut bris la coste de
la Martinique, il ne s'y estait point veu de rats communs)
qu'il n'y a prsent dans toute l'Amrique pas un petit coin

de tene, voire mesnie une petite islette dans la mer, ou un

petit rocher strile, dans lequel il ne s'en rencontre un L,rand
nombre. Ils lerrissent partout comnae des lapins et principale-
ment dans les habitations, lesquelles de nuict semblent eslre

des garennes, o les rats fourmillent au lieu de lapins. Le
tort qu'ils font dans tout le pays est gnral ;

car il n'y a rien

que l'on puisse garantir de la dent de ce malheureux bestail.

J'ay pass cmq ou six ans dans la Guadeloupe sans que
j'aye veu, ny oiiy dire qu'il eust paru aucune souris. Mais

depui ce temps- l, il s'y en voit un assez grand nombre par
toulrs les cases

; je crois qu'elles ont est apportes de l'Europe,
ausi bien que les rats. Elles sont beaucoup plus petites que
celles de France, mais elles ne font pas moins de dsordre.

Les Carabes avait dnomm trois espces de chauves-souris :

Boliri, la plus petite espce ;

Aloiiiroa, celle des bois
;

Ouignouiri, celle du bord de la mer.

Les Europens ont constat que ce mammifre tait repr-
sent la Guadeloupe par les espces suivantes :

Guimboi
Tazophus.

(
Desmodus,

qui seraient l'alouiroua et l'oignouiri des Carabes

iGlossophaga.

Vesperlilio.
Molossus.

D'aprs les chantillons qui se trouvent au Muse l'Hermi-

nier la Pointe--Pitre tous les genres seraient des espces
nouvelles.

Les moutons, les chvres ou cabris, les bufs, les chats,
les chiens ont t imports par les Europens, ainsi que les

lapins.
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Auberl, second pouverneur de l'ilo, introduisit les chevaux.

Le ponvcrneiir Iloel soumit les l)ufs nu
jojic;

pt les fit

servir trnnrr Ips chariots et labourer les terres, l.o ministre

protestant de Horheforl l'-crit, dans sa description de notre le,

qu'il dsigne sous le nom de Gurddovpe : 4 On y voit de belles

< niaines, sur lesquelles on fait passer la char rue pour labourer

la terre, ce qui ne se pratique point aus autres es : Aprs
i quoy le ris, le mays, le manioc dont on fjit la cassave,
c les patates, et mme le gingembre, et les cannes de sucre,
viennent le mieux du monde. t>

A cette occasion, constatons que les colons de la Guadeloupe
qui inauguraient ce grand progrs ne devaient cesser de se

montrer toujours les premiers employer les mthodes perfec-
tionnes Boit en agriculture, soit en industrie.

Les cochons sont aussi d'importation trangre.
Le pre du Tertre s'exprime ainsi :

cJe dys donc que les Espagnols ayant reconnu que la Gua-

deloupe leur estoit la pluscommodo de toutes lesisl^scannibales,

pour le ralTraichissement de leur arme, tant raison des belles

eaux des torrens et des rivires, desquelles elle est avanta-

geusement pourveu,, qu' cause de la grande abondance de
fruicts qui s'y trouvoient en plus grande quantit que dans
toutes les autres isles ; ils y jetrent en passant grand nombre
de porcs, afin que par succession de temps ils se multiplias-
sent, en sorte que pendant trois ou quatre jours que les

femmes estoient occupes blanchir le linge de l'arme les

soldats pussent chasser pour rafraischir toute la Hotte, fatigue
par un si long trajet de mer.

Je ne say o ils ont pris les porcs qu'ils ont mis dans

toutes ces isles
;
car ils sont tous difrens de ceux que nous

avons en France. Ils sont plus courts d'un bon tiers, ont

la hure plus grosse et sont arms de deux horribles dents,
boucles comme des cornes de blier. Us sont noirs commt
les sangliers, et ont la peau, principalement les vieux masles,

paisse d'un pouce. La chair a meilleur goust que celle des

porcs de nostre France.

< On nous en apporte quelquefois de l'isle de Tabac, et

des autres isles voisines, d'une autre sorte qui a une chose
bien remarquable, c'est un vent, ou un certain trou sur les

reins, dans lequel on pourrait facilement fourrer le petit doigt,
et qui pntre jusqu'au creux : ils respirent par cet endroit,
d'o vient qu'ils ont l'haleine plus forte, et durent davantage

la course, et font plus de peine aux chasseurs. >

Le pre Labat dit son tour : < Les cochons marons
qu'on

trouve dans les isles sont de deux sortes, et il est facile de les
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distinguer. Ceux qui viennent de race espagnole, c'est--dire,
de ces premiers que les Espagnols y mirent dans les com-
mencemens do leurs dcouvertes, sont courts et ramassez; ils

ont la tte frosse et le groiiin court. Leurs dfenses sont fort

longues; ils ont les jambes de devant plus courtes presque
d'un tiers que celles de derrire. Leur poil est long, rude et

tout noir. Ils courent bien mieux dans les plaines et en mon-
tant qu'en descendant. Ils se dfendent vigoureusement et avec

fureur contre les chasseurs et les chiens, et ils sont extrme-
ment dangereux, quand ils sont blessez.

Avant que j'eusse t en Espagne, je ne savos d'o toit

venue la race de ces cochons
;
mais j'ai reconnu, tante Cadix,

et aux environs, que les premiers qu'on avoit portez en Am-
rique avoienl t pris en ce pays-l, parce que tous ceux qu'on
y voit encore aujourd'hui leur ressemblent entirement.

La seconde espce vient des cochons domestiques qui se

sont chappez des parcs oij on les nourrisoit. Ils ne diffrent

en rien de ceux de France, d o leurs anctres ont t apportez,
et il ne paroit pas que les deux espces se soient mles. 5

L'espce venant de Tabago et des les voisines et provenant
de la cte Ferme est le pcari, Coink des Carabes, dont le

nom latin dicotyles sigmCie double nombril, et lui a t donn
cause d'une ouverture semblable un second nombril, la-

quelle est place sur son dos et laisse suinter une humeur
ftide. C'est cette ouverture que le pre du Tertre appelU
vent.

L'extermination de ces cochons marrons fut opre en peu
d'annes et le pre du Tertre ne peut s'empcher de s'crier :

c 11 faut avouer ingenument qu'ils (les Esgagnols) sont

autant recommandables dans la prvoyance et le soin qu'ils
ont eu de remplir chacune de ces isles, selon la capacit, des
animaux qu'elles pouvaient nourrir, que nous sommes blas-

mables dans le degast que nous en faisons tous les jours, qui
est tel qu'en 15 ou 16 annes, une petite poigne de Franois
dans la Guadeloupe, a destruitce quia servy aux Espagnols,

presque l'espace
de deux sicles, pour rafraichir tous les ans

une trs-puissante arme, sans qu'il y ait paru aucune diminu*

tion, jusqu' notre arrive.

XIV.

Des myriades d'oiseaux gayaient les belles solitudes des

bois, les villages carabes, les rivages de la mer. Dans ces

savanes luxuriantes, sur ces mornes levs, dans ces montagnes
superbes, les oiseaux chantaient, sans crainte, leur hymne au

Crateur des splendeurs dont ils taient l'ornement vivant et
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ail. Leurs voix n'avaient pas les douces et suaves into.ialions

de celles de leurs frres eiiiopens, mais elles peraient l'air

de leurs notes moins savantes et irjouissait l'homme qui vivait

heureux dans un pays d'o il n'allait pas tarder lre chass.

Les oiseaux voyageurs, poursuivis par les frimas des contres

septentrionales do l'Amrique, arrivaient chaque anne avec

une ponctuelle exactitude, el marqua e.\t l'heure des ouragans
aux Carabes, qui ne sachant pas compter le temps, se can-

tonaieut dans leurs iles et se reposaient do leurs expditions

guerrires.
Karukra possdait do beaux oiseaux, dont le plumage

clatant tait en harmonie avec la belle nature qui leur faisait

un cadre brdlant et qui, pour la plupart, ont t extermins
comme leurs compagnons les Carabes, ou ont migr avec

eux.

Nous allons essayer de faire connatre les oiseaux de notre

le au moment de sa dcouverte.

L'uvre est aujourd'hui bien difficile, et nous ne pouvons
mieux faire, avant de l'entreprendre, (jue de donner la liste des

oiseaux dcrits par les pres du Tertre et Labat, ou cits

par eux.

DU TERTRE.



DU TERTRE.
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Onicoali, perroquet
de la Guadeloupe diffrenl des autres

en ce qu'il
est plus gros, violet et a les aile bordes

de rouge.
Kcnoulon ou Carou, arns.

Erre, aulro espce plus petite, appele pernquo.

Alamoinchay, le plus gros colibri, poitrine rouge comme

carlale.

Manlechi^ colibri huppe.

Yeretle, colibri, beau, mais sans huppe,

Amnmali, grosse sarcelle.

Erhetck, petite sarcelle,

Annna ou atlimac, mansfnil.

Cnarou, canard musqu.
laboura, crabier.

Jalippou, grand gosier, plican.

Keyiie, pcheur.
EmlhueroH, hirondelle ou martinet.

KieheLli, mauve tte noire.

Cccaomlou, mauve tte blanche.

Loubo', canard.

Maiifor, frgate.
Oman Omali, hron.

Oacalla, aigrotle blanche.

Ouacoucoua^ ramier.

Oualami, perdrix.

Ourrchoti, gli-gH.

Olou, tourterelle.

Kiou, hoche-queue et bcassine des salines.

Tovcoulouey ortolans.

Tougoncou, flammand.

Yatoala, pie de mer.

Thibaulde Ghanvalon ne dsigne que dix-huit oiseaux, et parmi

eux, on ne trouve la Guadeloupe que ceux ci-aprs :

Sisi, colibri, sucrier, tourterelle, ortolan, perdrix rousse, gri-

gri ou gli-gli ; gobe-mouche brun, pipiri, hirondelle de la Mar-

tinique ; coh, merle, pre-noir ; siffleur de montagne, trem-

bleur
; rossignol.

Nous allons maintenant essayer de faire la description des

oiseaux.

ACCIPITRKS.

Le Mansfeny, Alalimac des Carabes, ne diffrant de l'aigle

que par son plus de petitesse et par des grifes deux fois plus

longues et plus fortes. Il ne s'attaque qu'aux oiseaux sans

dfenee, grives, alouettes de mer, parfois aux ramiers et tour-
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terelles
;

il vit des reptiles, couleuvres et lzards. (FaUo
palivelus Gmel.)

Le Pcheur (J(njh;e en carabe), que BufTon a dclar tre

de la mpme espce que le balbuzard (pandion fluvialis de

Vieillot). Il est gros comme un vautour, avec un cor^s plus al-

long et a plus de cinq pieds d'envergure. Iris des yeux jaunes.

peau recouvrant la base du bec, bleue, bec noir, pieds d'un bleu

ple, ongles noirs, dessus du corps, des ailes et de la queue,
brun fonc, dessous du corps, des ailes et de la queue, blanc,

plumes des jambes blanches, courtes et appliques de trs prs
sur la peau.

c C'est, dit le pre du Tertre, un vray voleur de mer, qui
n'en veux non plus aux animaux de la terre, qu'aux oyseaux de

l'air : mais seulement aux poissons, lesquels il pie de dessus

une branche, ou de dessus la pointe d'un roc : et le voyant
(leur d'eau, il fond promplemenl dessus, l'enlve avec ses griffes

et le va manger sur un rocher.

Ce pre ajoute qu'il ressemble an mansfcny, l'exception
des plumes du ventre, qui sont blanches, celles de la lle, qui
sont noires, et des gritt'es, qui sont plus petites ; qu'il poursuit
les oiseaux pour les chasser loin de lui et que les petits Carabes
les levaient pour s'en servir la pche par plaisir seulement,
car ils ne rapportaient pas ce qu'il avait pris.

Le Gnj-gry,ou gli-gli, varit, d'aprs Bufon, de la crcerelle

d'Europe (falco tinnunculus de Linn). Ce faucon, ainsi nomm
cause du cri qu'il jette en volant n'est pas plus gros qu'une

grive, plumes du dessus du dos et des ailles rousses, taches

da noir, dessous du ventre, blanc, mouchet d'hermine, arm

d'un bec et de griffes proportion de sa grandeur, vit de petits

lzards, de sauterelles, et s'attaque parfois aux petits poulets.

Il y a encore: le Falco peregrinus, Gmel, ou gros gli-gli

montagne ou Petit aigle ;
Falco sparveritis, Gmel, ou gli-gli

ordinaire ;
Falco columhariuSy Gmel, ou gli-gli montagne ;

Falco Cyimeiis, Lesson, ou gli-gli bleu.

Le gli-gli
est l'ourrchou des Carabes.

Le Chat-Huant ou chouette, Slrix nudipes, Daudin, S. fla-

minea de Laur.

c L'on entend, dit le pre du Tertre, durant la nuit presque
dans toutes nos isles, une sorte chaant, qui jette un cry lugubre,
comme qui crieroit au Canot, et c'est ce qui luy a t'ait porter

ce nom, cela a fait bien souvent, courir les habitants qui sont

proches de la mer, sur le bord du rivage, dans la coyance que
c'estoient nos pauvres habitans, dont les canots estoient en pril
d'estre cassez contre les rochers, et qui demandoienl du secours :

ils ne sont pas plus gros que des tourterelles ; mais ils sont
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tous sembl.ibles en leur plumage aux hibous, que nous voyons
commnnmcnl en France, ils ont deux ou trois petites rlumes
aux deux cotez de la teste, cpii semblent cslre deux oreilles.

GlUMPEUnS.

VArn (macrocerus), gros comme une poule Heur, plumes
de la tte, du col, du dos, du ventre, couleur de l'eu, plumes
de l'nile mles de bleu, de rou^e et de jaune, queue longue
de 15 20 pouces, ordinairement toute l'out^e. tle et bec lorl

gros, il assur, dniaiclie grave. Caarou en carabe.

Le Perroquet (Psiltacus.) t Le perroqunt do la Guaiicloupe,
dit du Tertre, est si beau et si particulier dans les couleurs de

ses plumes, qu'il mrite que je le choisisse entre les autres

pour le dcrire. Il est quasi gros comme une poullfi, il a le

bec et les yeux bordez d'incarnat : loules les plumes de la

teste, du col, du ventresont de couleur violette, un peu mcsle
de verd et de noir, et changeantes comme la gorge d'un pigeon :

tout le dessus du dos est d'un verd fort brun, trois ou quatre
des niaistresses plumes et ses aisles sont noires; toutes les autres

sont jaunes, vertes et rouges. Il a sur les deux gros des aisles,

deux belles roses composes des mesmes couleurs. Quand il

hrisse les plumes de son col, il s'en fait comme une fraise

autour de la teste (belle merveille), dans laquelle il se mire

comme le paon fait dans sa ((uene.
Biiion l'appelle : Crik lte violcllc, psiltacus violacens, oni-

coali, en carabe.

La Perruque ou psiltacule, psitlacula, remarquable par sa

petitesse. L'espce de la Gtiad^loupo, grosse comme un merle,
avait les plumes vertes, l'exception de quelques plumes rouges,
sur la tte, et le bec blanc. Les Carabes appelaient ce petit
aras : erre.

Ces admirables oiseaux ont aujourd'hui totalement disparu.
Deux causes ont amen leur exlei'mination.

Si la chair du ara tait fort dure, celle des perroquets tait

excellente, mais changeait selon la qualit de la nourriture

qu'ils prenaient. car, dit du Tertre, s'il mange de la graine

d'Af^ajou, sa chair a un goust d'ail assez agrable ;
s'il mange

de la graine de bois d'Inde, elle f^enl le cloud de girofle et la

canflle
;

si ce sont des graines amres, il devient am^r comme
du fiel : quand il mange la poiv.me do Jen ipas, sa chair devient

toute noire, mais elle ne laisse pas d'e.^tre de trs-bon goust :

mais lorsqu'il se nourrit de prunes de Moutins. de Cnchimas
et de Goi/aves, il devient si gras qu'il semble n'entre qu'un
morceau de graisse, et alors nos Franois, qui en font un es-

trange desgt, sont contraints de tirer la graisse de la marmite
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avec une cueillire pot, afin que l'on en puisse manger le

potage, j

Bientt on ne les fim plu? pour les plaisirs de la talile. Les

planlaons de i as et f nsiiilc de cafifiP taient ravai^es par
leurs lamlcs nonibrensos. Lt s dLts

q'.i'iis
occasionnaient

furent si considraldes, dit M. Thiebnut de Derneaud, que les

colons se virent forcs d'employer mille moyens pour s'en d-
barrasser. L'extermination fut complte.

ta l<^mille (l('S pleines ou pics est reprsente par:
Le Tnyeur, picus Lherminieri, Les.

Le Tapeur, picus variiis, Wilson.

La famille des cuculins-saurothrins a pour reprsentant:
Lo Coulivicoii ou Coucou manioc, cucalus minor, Gmel.

Dans d'autres les coucou vieillard ou oiseau de pluie parce

qu'il ne fait jam-iis plus relonlir les bois de ses cris que lors-

qu'il doit pleuvoir. Les Carabes prtendaient que ce chant

annonait une pluie prolonge.
Famille des crotophagins.
Les crotopbagincs sont des oiseaux sdentaires, vivant en

familles et en bandes. Ils se posent sur les bufs pour manger
les tiques, les vers et les insectes nichs dans le poil de ces

animaux.

UNE ESPCE.

L'Ani des savanes, crotophaga ani, Lalhani. Bec gros,

court, trs comprim, un peu arqu ds son origine, o il est

entour de pelites plumes effiles et raides, sans dentelure,
avec de lgres stries longitudinales surtout la mandibule

suprieure. Naiines ovales, longitudinales et situes la base

du bec, qui est surmont d'une crlc corne, verticale et iran-

clianlc. alcs surobluses, les trois premires rmiges tages
et moins longues que la sixime, les quatrime et cinquime,
tant les plus longues. I^ieds forts, tarses longs et robustes,

queue compose de dix pennes, arrondie et autant et mme
plus longue que le corps, gros comme un merle, plumage
d'un vert fonc trs noirtre.

Les noirs, Saint-Domingue, rappellent bout de tabac, bout

de petiin. amangoua, 'perroquet noir.

PASSEREAUX.

Famille des caprimulgins.

L'^)J(70t//ic^^ appel vulgairement coh (caprimulygus ame-
rcanus de Linn) dont le chant est un prsage de tempte ou
de mort, d'aprs l'opinion du peuple, (c. virginanu, GmeL)
Yulg, crapaud volant.
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Famille des alcdlnlns.

Le Martin-Pcheur collier (Alcedo torquala, l-th. le

Marlin-Pcheur Atatli de Pull'on.) viilc^o gros<5e pie de mer.

Dessus du corps gris bleuire vari sur les ailes de fran{?e9

blanches en festons la pointe des
|
ennes dont les plus grandes

sont noirtres et coupes en dedans de dentelures blanches ;

celles de l.i queue largement rayes de blanc. Dessous du

corps d'un roux marron s'claircissant vers la poitrine,
o il

est caill dans du gris, gorge blanche et ce blanc fait le tour

du cou et iorme collier. En carabe : Kcyye.
Il existe une varit : la Pie de mer, alcedo alcyon, Lalh.

yatola en carabe.

Famille des Hirundinids.

Martinets .

Le Petit Martinet noir, cypselodes niger, Gmel., qui a le

bec un peu plus court et les pieds un peu plus longs, la queue
moins fourchue et les ailes plus longues que le martinet euro-

pen, plumes entirement noires.

Le Grand Martinet noir, ou Hirondelle, acanthylis oxyure

Bonap. trs commun, couleur dominante, un beau noir avec

des reflets d'acier poli, pennes, grandes couvertures suprieures
et infrieures des ales, pennes de la queue, noirtres, cou-

vertures infrieures de la queue, ventre, d'une couleur blanche.

Tout le reste du corps noir, bec et pieds bruns.

Hirundinins : Emelhuerou en carabe.
L'Hirondelle noire ocutipenne (acanthylis pelasgia de

Linn.), la plus petite de l'espce. Dessus du corps et de la

tte, noirs, gorge, Irun gris, reste du dessous du corps, brun

obscur, bec noir, pieds bruns, c'est le cypselus collaris de Wils.

L'Hirondelle lentre roux, Hirundo rufa, L. Lalh.

L'Hirondelle ventre blanc, IL albiventris, Vieil.

L'Hirondelle de rivage, IL riparia, L.

Famille des Trochilids.

Colibris et Oiseaux-Mouches .

Un frou-frou continuel autour des arbres, des arbustes, des

masures abandonnes, des cases, annonce la prsence du favori

de la nature, du plus lgant et du plus brillant ries tres

anims. L'meraude, le rubis, la topaze brillent sur ses plumes
qui, aux rayons du soleil, jettent en outre des reflets fulgurants
d'or et de pourpre. Cette parure tincelante n'est jamais souille
de la poussire de la terre. Le colibri au bec droite l'oiseau-
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mouche au bec arqu, ne vivent que dans Pair, car leurs pieds
sont impropres la marche cause de leur conformation,

puisqu'ils ont huit doigts devant et un en arrire. Buffon,

partageant une erreur, alors trps accrdite, a prtendu qu'ils
ne vivaient que du nectar des fleurs. M. Badier a le premier
rfut cetle erreur et constat que ces admirables cratures
vivaient aussi d'insectes. Cette opinion est la seule vraie et

tous les jours nous avons sous les yeux le spectacle d'oiseaux-

mouches chassant des petites araignes tissant leur soie dans
un manguier sans fleurs, ou picorant des dbris d'insectes

dans les fentes d'une vieille curie < Tous les auteurs, dit

M. Badier, qui ont parl des colibris et des oiseaux-mouches
< s'accordent dire que ces oiseaux ne se nourrissent que du
suc des fleurs, c'est--dire qu'ils se sont tous copis sans

< examiner le fait ; et voil comme les erreurs se multiplient
< et prennent de la consistance. De ce que ces oiseaux sont

infiniment petits, on a sans doute conclu qu'ils ne doivent

tre ni carnivores, ni granivores, qu'il leur fallait la nourriture

la plus prcieuse et la plus dlicate, et il a fallu que le suc
des fleurs, ce miel naturel, devint leur aliment, etc. J'ai

< vu, en tout temps la Guadeloupe, des colibris et des

oiseaux-mouches
;

ils voltigent autour des fleurs, et, dans

leur calice, ils enfoncent jusqu'au nectaire leur langue longue
et dlie : voil le principe de l'erreur. Je tuai avec une

sarbacane, sur un cotonnier en fleur, un colibri-grenat. En
retour chez moi, je l'corchai, et pour avoir plus de facilit,

t j'en enlevai les intestins : la vue d'un gsier gros et ferme,
< il me vint dans l'ide d'examiner ce qu'il contenait : je

l'ouvris, et je lo vis rempli de membres de petits insectes.

< Pour m'en assurer d'une manire constante, ce gsier fut

< vid dans un verre rempli d'eau de vie
; par ce moyen, les

petits membres furent spars les uns des autres, et l'aide

c d'une loupe, je vis trs distinctement des jambes et des ailes

de la petite cicindelle jaune, qu'on trouve dans les fleurs

du cotonnier. Un mois aprs ceite observation, j'eus occasion

c de la vriiier sur huit autres de diverses espces, savoir :

trois colibris-grenats et deux gorge bleue ; deux oiseaux-

mouches hupps, et un sans huppe ; je les tuai tous sur un
sureau en fleur, o il y en avait une grande quantit, ainsi

< que des grimpereaux, dits sucriers. Tous les huit furent

ouverts, et tous les huit avaient le gsier rempli d'insectes

et de quelques aptres entiers
; j'ouvris galement les coso-

phages, o conduit des ahmens, et je trouvai dans celui du
t colibri-grenat et d'un oiseau-mouche hupp, une petite

^ s^agne parfaitement entire, qu'ils n'avaient pas encore pv
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< avaler, parce qu'ils furcnl tirs dans l'instant mme o il

a avalaient. Ces faits prouvent que ces oiseaux de la Guade-
c lofipe vivent d'insectes, et que leur long hoc et leur langue
f longue cl dlice ne leur servent que pour les allrapcr dans

les calices des 11 urs. n

Mali^r rvidoncfc, on continue encore, en France, ce pays
o la plirase redonJnnle, bien arranue, conscivc un empire
absolu, croire que les colibris ne vivent ((ne dn nectar des

fleurs, et nous lisons dans le charmant livre de .\liclielet, l Oiseau ;

propos de ces flammes ailes comme il appelle ces dlicieux
oiseaux : a Les feuilles abrorbenl, comme on sait, les pnison3
c de l'air, les fleurs l< s rsorbent. Ces oiseaux vivent de fleurs,

de ces pntrantes fleurs, de leurs sucs brlants et acres,

a en ralit des poisons. Ces acides semblent leur donner et

< leur pre cri et l'ternelle agitation de leurs mouvements

colriques. Ils contribuent peut-tre bien plus directement

< que la lumire les colorer de ces reflets tranges, qui font

penser l'acier, l'or, aux pierres prcieuses, plus qu' des

plumes ou des fleurs t>

Leur nid est aussi merveilleux qu'eux-mmes, suspendu
une petite branche flexible, couvert du vent, de la pluie, du

soleil, de la grosseur d'un petit uf de poule ;
il est compos

de quelques petits brins de bois entrelacs comme un panier,

garni de coton et de mousse, d'une propret et d'une dlicatesse

inouie. Deux ufs, gros comme des pois communs, blancs avec

des petits points jaunes y reposent dlicatement. Le pre et la

mre les couvent l'un aprs l'autre, mais la mre surtout, qui
ne quitte le doux nid que quelques instants, le soir et le malin,

pour aller chercher sa nourriture. Quand leii petits closent, on

diiait deux mouches qui se ocuMcnt peu peu d'un duvet

trs (in auquel les plumes surcdent.
Le pre du Tertre, dans une pa^e qui passe pour un des chefs-

d'uvre de notre langue, s'exprime amsi :

a Le Colibri est le plus petit et le plus gentil de tous les

oyseaux du monde. Dans toutes nos Antilles, il s'en trouve

communment de deux sortes, qui toutes deux disputent de

la beaut avec des avantages si gaux que je ne say de quel cost

pancher pour donner mon suffrage ; j'ayme mieux laisser cela

indcis, et me contenter seulement d'en faire icy la description,
afin qu'avec connoissance de cause, le lecteur puisse, comme
un autre Paris, donner la pomme d'or qui elle appartient.

Le plus petit n'est pas plus gros que le petit bout du doigt;
il a toutes les grandes plumes des aisles et celles de la queue
noires ;

tout le reste du corps et le dessus des aisles est d'un

verd brun, rehauss d'un c^tain vermeil, oa lustre, qui feroit
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honte celuy du velours et du satin ; il porte une petite huppe
sur la teste, de verd naissant, enrichy d'un surdor, qui, expos
au so'eil, brille et clate, comme s'il avoit une petite estoile au

milieu du front
;

il a le bec trut noir, droit, fort menu^ et de

la loni^ueur d'une petite pingle.
tf L^^ plus ^:<)S o-t f'nvirnii la tnoilia gros comme le pptit

rovtelfH lie la France; il a les aisics ei bi qucu de mesmeque
le premier. Toutes les piunjes de dessus le dos sont de couleur

d'azur
;

il ne porte point de huppe sur la teste ; mais en

rcompense elle est couverte, et toute la gorge jusqu' la

moiti du ventre, d'un certain velout cramoisy changeant, et

qui expos divers jours, fait parade de mille belles couleurs,
sans en dterminer aucune. Ceux-cy ont le bec fort long, et

fait en bec de corbin. Tous deux ont la leste petite, cl deux

petits yeux ronds et noirs comme deux petits grains de jayet.
Les femelles des premiers n'ont point la petite huppe sur la

teste, non plus que celles des seconds, l'ornement de la teste

et du ventre. . .

i Je n'ay jamais rien veu en ma vie de plus gentil, ny de

plus artistemenl travaill qi-e le nid de ces petits oyseaux : ils

le font ordinairement sur les petites branches d'un oranger ou
d'un citronnier, ou sur les faibles syons des grenadiers, et bien
souvent dans les cases, sur le moindre feslu repli, qui pend
de la couverture. La femelle bastit le nid pendant que le masle

va chercher les matriaux, qui sont du colon c|ui n'a jamais
est mis en uvre, et qu'il cueille luy mesme sur les arbres

;

de l<i plus fine mousse des forests et de petites corces de

gommier. Il yavritablemenl du plaisir voir celte petite mnagre
en besogne : elle revest premirement la branche, ou le festu

sur lequel elle doit faire son nid de coton, la largeur d'un

pouce, et si serrement que tout le petit difice ne peut tre

branl : pu^s elle lesve l-dessus un petit rond de coton, do

la hauteur d'un doigt, qui est comme le fondement. Cela fait

elle carde, s'il faut ainsi dire, tout le colon que lui apporte lo

masle, et le remue quasy poil poil avec son bec et ses petits

pieds, puis elle en forme son nid, qui n'est pas plus grand

que la moiti de la coque d'un uf de pigeon : mesure qu'elle
lesve le petit difice, elle fait mille petits tours polissant avec

sa gorge la bordure du nid, et le dedans avec sa queue: puis
elle revest tout le dehors de ce petit difice do mousse et de

ces petites corces de gommier qu'elle cole tout l'entour du

nid, pour le garantir des injures du temps.
Tiul cela achev elle pond dedans deux ufs, qui ne sont

gucres plus gros que de petits pois, blancs comme de la neige.
Le masle et la femelle les couvent alternativement l'espace de

S
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dix douze jours, au brut desquels les deux petits paraissent,

qui lie t^ont pas [tins ^rcs que des inoii''hprnris.

Lo proinifT cnlihti de du T rtic osl L'Ohi nu-Mouche hupp,
ou Falle-veile, tio liihis l'oloserireiis, Lrss.

; huppe vert d'm-
raude du plus brillaril. dos avec des rcfles vorl et or sur fond

brun, qijpuc noiilre cl luisanle comme de l'acier poli, devant

du corps Iirun Nclout. mic d'un verl dor vers la poiliine
et les paules, dcs.'^u.s du bec couvert do |)elitcs pliioies vertes

et brillantes jusqu' la moiti do sa longueur. Manlchi en

carabe.

Le seconil est lo Colibri bleu de DulTon, (|ui le dcrit ainsi :

Tout le dos est cuuvcil il'azur
;

la lle, la gor^'^e, le devant
du corps jusqu' U moiti du ventre, sont d'un cramoisi velout,

qui, vu sous difrreriS jours, s'enrichit de mille beaux reflets
;

c'est le Falle-rosc, Irocuiius granatinus de Lalh. Alamoin-

chay en carabe.

Le pre du Tertre dit que ces doux espces sont les plus
communes. Il en existait donc d'autres varits, et le pre
Labat crit : On prtend qu'il y en a de cinq ou six espces,
a qui ne diireii entre-r-lles que par la grosseur, et le coloris

de leurs plunn s. A l'gard de la grosseur, il m'a paru que
C( lie difrren<L-e cloit assez uiflieiie remarquer, et pour le

coloris, je ne vois pas que cela doive faire une espce
<t particulire, veu le peu de diffrence qu'il y a entre eux.

On dit aujourd'hui qu'il n'existe et qu'il na jamais exist

que les deux espces ci dessus dcrites et une troisime, le plus

petit de tous les colibris, appel Fou-Fou, ornysmia cristala,

LeLS. yeretl en carabe
Lons de deux pouces dix lignes, y compris le bec ayant

onze lignes. Vert dor, l'exception de l'aile, qui est violette ou
brune, une petite tache blanche au las venlre et un p(4it bord

bbnc aux plumes de la queue, plus large sur les deux extrieures,
doutai couvre la moiti, il rayonne comme un petit soleil.

Aprs cette description on ne peut s'empcher de chanter

avec Dranger.

Au jour qui nat et brille,

Son petit corps scintille

D'mraudc et d'azur

Et d'or pur.
Fleur qui cherche sa tige
Le voil qui voltige :

L'aurore en a souri.

Famille des Coerbins.
Le Sucrier flavole, certhiola flaveola, L. G. sacharina, Lawr.

nactarinia antillensis, Less.
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Tte noirtre, deux sourcils blancs se prolongent pour se

rejoinlre derrire le cou ; gorgo gris cendr clair, dos et

couYcrlures suprieures dos ai'es gris cendr plus fonc,

pei^.nfs des ai'es et do la queue, gris cendr, partie antrieure

des ailes ijoi'de de jaune citron, croupion jauno. poitrine et

dessous du corps jaune aussi, mais avec du gris sur le bas

ventre. Jec noir, pieds bleutres, queue dpassant de fort peu
l'cxtrAn.il des ailos.

Vit d'insectes et du neclsr miell des fleurs, conirr.e les

Oiseaux-Mouches, ramage court et assez agrable, chez certains

individus les sourcils sont jaunes.
On rencontre encore :

La ceithiolia domiiiicenns-
, Taylor.

La ccrlliiola atrata, Lawr.

Famille des Troglodytins.

Genre riamphocincle(ramphocinclus) (llerniinieru de Lpssou)

petit groupe pariiculicr aux Antilles, remarquable |iar bi lon-

gueur du bec, lgrement arrju, et son [dumage noirtre,

murs inconnues. rrpr.sGni pm* :

Ramphocintlus Ireniuhis, do la Fresnayc, Pi. bi'ach\u"us,
Vieil. espce de rossignol.

Famille des Silviids.

La Fauvette bleutre, longueur, 4- po;ices et demi. Dessus
de la lto et du corps en entier, cendr bleu, pennes de la

queue bordes de Va muie couleur, sjr fon<i brun, une tache

blanche sur l'aile, dont les pennes sont brunes, gorge noire,
reste du dessous du corps blanc. (.Sylvia vario^ Lalham ou

petit zin2;a).

Le Fil/nier tctt rousse. (Biifon )
Hec noir et pointu, avec

un tant soit peu de bleu la racine de la mandibule Si^prieure.
ced li'un beau noir luisant juubcs et dessu'^ des

(.ded;;, gri.^,

dessous blanc ml liirement do jaune, dnii^ts arms d'ongles
noirs et trs pointus, chant petit, mais mlodieux. Tte rouss'^.

partie suprieure du cou et tout le dessus du corps, voit

olive, gorge et potrine, jaune clair sans tacliea. couvertures

suprieures des ades, [ennes des ailes et de la ([ueue, brun
bord de vert olive, deux pennes extrieures de chaque ct do
la queue, jaune clair du ct intrieur.

Famille des Muscicapids.
Celte famille, qu- nuiferiue les gobe-mou( hes, est nouilireuse,

et la naluie tiojiicale a largement rcompens ces puratei.rs

inirpiilcs des contres quat'jriales, en leur donnant une robe

splendide en change des services qu'ils taient appels
rendre.
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Nous allons dcriro 1rs oiseaux de ce genre indiqus par
BulTon :

Le Gobe-Monchc venfre jaune. (Ficedula canadonsis, lire?,)

Longueur cinq poucos Imil lignes, tle itvj^Iup d'une larlie

OPanite borde de cendt noii're. tern|io traverse sur les yeux
d'une bande blnncbe, au-dessnus une larlm du riiriut' ccudi

noiilre se confondant diuis lo biun loussUe du dos qui
couvre les ailo^ cl la queue rt s\''cl;urfil un peu au bord des

pcliles barbes des |)enries. poitrine et ventre d'un beau jaune

orang, plumes de la tle formant, au gr de l'oispau, un cou-

ronnement.

Le Petit noir aurore. (Muscicapa rutcilla, Lath.) Tte,
f2:orge, dos et couvertures, d'un noir vif. estomac d'un gris
blanc brillant par pinceaux d'un jaune aurore qui se renforce

sous le pli de l'aile et perce en traits entre les pennes de l'aile

couvrant les deux tiers de celles do la queue dont la pointe
est noire ou noirtre, ainsi que le:^ pennes de l'aile. Le noir

vif du mle se chanire dans b femelle eu noirtre faible et

l'aurore en jaune simple.
Le mle, clair par les rayons du soleil, resplendit comme

une gloire, aussi lui a-t-on donn le nom vulgaire de soleil ou

du feu.

Le Gobe-Mouche Iwpp. (Muscicapa cinerea, Lberm.) vulgo
Petit Pintade, dessus du corps d'un beau brun plus fonc sur

la queue. Cette couleur le couvre jusque sur la tte dont les

petites pluu es, peintes de quelques traits d'un brun roux plus

vif, se hrissent demi et forment une huppe au sommet.
Sous le bec un peu de blanc cde bientt au gris ardois clair

qui couvre le devant du cou, la poitrine et l'estomac, ventre

couvert du mme blanc, pennes de l'aile d'un brun noirtre

franges de blanc, couvertures franges de mme rentrent par

degr dans le roux des paules, queue un peu tage^ recou-

verte par l'aile au tiers.

Le Gobti-Moucher on petit, le plus petit de l'espce, plumage
d'un gri- olive avec (juelques ombres laibles de verdtre au

bas du dos et sur le ventre et de petites lignes d'un blanc jauntre
traces sur les plus noiitces e. sur les couvertures de l'aile.

Muscicapa olivacea, Wils, ou Piade. la Grande-Terre et Piau-

Piau la Basse-Terre.

Le Pclit Gobe-M mche tachet, plus petit que le prcdent.
De?sus du corps jaune clair, tirant sur la coulerr paille, tte

et conuncnceuient du cou, partie jaune et partie noir, chaque

f)lume
jaune ayant un trait noir, plumes du dos, des ailes et

eurs couvertures, d'un cendr noir bord de verd&tret
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Famille des Tyrannids,

Le Tijran gris, (lyrannus matulinus de Vieillot) appel Pipiri

Oiseau trs matinal, qui jette, lorsque le jourcommence poindre,
le cri qui lui a lait donner son nom vulgaire. Il a enrichi la

langue crole d'un dicton, et sortir au chant du pipiri se dit de

toute personne lais-^ant sa demeure de trs grand matin. Bec

aplati, pais, se renfermant avec force dans la colre et faisant

entendre alors un craquement prompt et rilir, hriss de

moustaches, droit jusqu' la pointe, o il so forme un crochet,

langue aigu et cartilagineuse, plumes du sommet de la tte,

jaunes la racine, termines par une moucheture noirtre, qui
en couvre le reste quand elles sont couches. Ces plumes se

relvent dans la colre de l'oiseau et couronnent la tte d'une

large huppe du plus beau jaune, dos gris brun clair se fondant

aux deux cts du cou avec le gris blanc ardois du devant

et <u dessous du corps, pennes brunes de l'aile et de la queue
bordes d'un filet rousslre. Il existe une varit tte noire.

Pipiri vient sans doute du mot breton piperetle, expression
dont on se sert en Bretagne pour dsigner l'aube au piperelte
du jour.

Famille des Tityrins,

La Bcarde (psaris de Cuvier. tityra de Vieillot). L'oiseau de

Karukra se rapproche, d'aprs Bulon, de la Pie-Griche. Bec
de couleur rouge, tte, queue et ailes, noires, corps cendr,
se nourrit d'insectes, de lzards, de petits oiseaux, caractre
cruel puisqu'il lui faut des proies vivantes dchirer, se tient

l'extrmit des branches les plus hautes et les plus isoles

pour fondre sur sa proie, cri aigre et dur, accompagn de

battements d'ailes et d'un balancement de queue.

Famille des Garrulins.

La Pie des Antilles (pica antillarum). qui ressemble celle

d'Europe par son cri, son naturel dfiant, son habitude de
nicher sur les arbres et d'aller le long des rivires, par la

qualit mdiocre de sa chair, mais en diffre par l'excs de

longueur des deux pennes du milieu de la queue et par ses

couleurs. Bec et pieds rouges, cou bleu avec collier blanc,

tte bleue avec un^ tache blanche mouchete de noir de

l'origine du bec suprieur la naissance du cou. dos tann,

croupion jaune, longues pennes de la queue bleues avec blanc
au bout, tige blanche, autres pennes rayes de bleu et de
blanc, ailes, vert ml de bleu, dessous au corps blanc.
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Famille des Icterins ou Carouges.

Le Cnrouqe chnjsorpJ.nle (nriolus clirysoopplialns de Linn,
Pendulinuscliryfort'j.liMliis do VIpiIIdI). C(trps noir. U-tc, nuque,
croupion, couvertcres jnlV'rietires d(5 hi qucut} et de l'piule,
d'un jniine rrlal;ml. foinello : lli^ noire, avec iino l;ulu;jtiine

plus pclile et ne roiivranl que la nuque, couvertures inf -

lieures de la queue, noire>.

Le Sif/lrur monliiguc. Pipra musica, Gmel.
Dos brun, l'exception des environs du croupion et des

petites couvertures des ailes qui ont une couleur jaune verdlre
comme toul le dessous du corps, sous la gorge, celte derture
couleur est plus rembrunie, et sur lo cou cl la poitrine, elle

est nilan'^e de roux, grandes couvertures et pennes des

Biles, pennes de la queue, bordes de jaune, p^rosseu-' d'un

pinson, dcil son nom au cri aigre et perant qu'il lait

entendre .

Thibault de Cbanvalon crit :

On lui a donn ce i^om, parce qu'il imite parfaitomfnt le

siffl'l de la voix humaine. Il se tient dans les bois. On croit

toujours quand on l'entend que c'est un homme qui eu appelle
un autre. 11 n'y a pr-int d'trani:or qui n'y soit Iroujp.

Il existe une varit : Hombicilia cedrorum.

Famille des Embrizins.

U Olive, que son cri a fait appeler Zni, embiriza olivacea,
Gmel. Il n'est pas plus gros qu'un roitelet, partie suprieure,

queue et pennes des ailes, vert-olive, gorge, jaune-orange, avec

une petite plaque de cette couleur entre le bec et l'il, devant
du cou noirtre, dessous du corps, gris-clair teint d'olivtre,

partie antrieure des ailes jatme-clair. bec et pieds bruns.

Il existe une varit emlieriza onjzivora^ Gmel.

Appels aussi Mangeurs d'herbes.

Famille des Coccothraustins .

Le Gros-Bec commun ou Flavert de iJulon, dont le plumage
compos de jaune et de vert. Fringillu noclis, Gmel.

Le Pre noir que de la Fresnaye dclare analogue de cou-

leur et de forme au :aclornis des les fiallapagos. noir, dessous

du cou, orn d'une lar,a:e tache carmlite ou rouge, sous la

queue, quelques plumes d'une couleur carmlite ou rouge,
selon les individus. Phonipara bicolor. L.

Famille des Troupiales.

Le pre du Tertre crit :

c H y a aussi dans la Guadeloupe un trs grand nombre de
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petits oyseaux noirs fort semblables aux merles
;

les habitans

les fippeljt-^nt bout de prtun, d'autant qu'ils croyent (nomme
les tons (ont du^o auK cloches, et voyent dans les nues tout ce

que bon leur semble) que cet oyseau dit en son ramage un

polit bout do petun. Il a la voix clatnnte ; quand il chante, il

eslend les aisle, parpille la queue et danse la cadence de

son chant. l donne la chasse aux insectes, aux petits lzards

et les mange. l vil aussi de cassave qu'il vient drober jusque
dans les caves.

Cet oiseau vit par bandes nombreuses, aime se percher
sur les grands arbes, notamment sur les palmistes, se perche
sur les bufs pour dvorer les tiques et autres vermines dont

ils sont rouveris, est trs famillier, suit le laboureur, et, pos
sur 1rs bufs ou la charrue, se prcipite sur les larves et les

inscctf-s mis dcouvert par cet instrument aratoire, sa chair

n'est pas bonne. Aussi, grce son peu de got, il a chapp
la desiruction et rend notre agricuUure d'immenses services.

Ses bandes multiplies couvrent la Grande-Terre et une partie
de Ja Guadeloupe, l^ln elet, dans celte le volcanique, il ne

dpassait pas autrelois, d'un ct la rivire de Deshaies, de
l'auire celle du Bananier. Il n'existait donc pas dans les

paroisses des Trois-Rivires, de Gourbeyre, do Saint-Claude,
du Daillif, des Vieux-IIanitants, de Bouillante et de la Pointe-

Noire. Aprs l'ouragan de 1865, on a t tout tonn de

rencontrer quelques individus de cette espce, si minemment

utile, sur les palmistes de l'habitation Bologne, situe dans la

commune de Saint-Claude, prs de \ ville Basse-Terre, sur

le rivtige de la mer et le lon,^; de la rive droite de la rivire

des [res. Ils se sont parfaitement acclimats, ont donn ntiis-

sance des gnrations nouvelles dont lchant gay l'admirable

panorama qui se droule au pied de la Soufrire et se fait

aujourd'hui entendre dans les arbres o se trouve enfouie la

ville de la Basse-Terre.

Les noirs de nos jours le dsignent sous le nom vulgaire de

Bilhitin^ corruption de l'ancienne dnomination : bout de petun,

Buflon, par erreur, rapporte la description du pre du Tertre

l'ani des savanes. Cette erreur a t accepte, et dans VEn-

cyclopdie du docteur Chenu on voit que le bout de petun est

l'ani dont le pre du Tertre ne parle pas.
L'ani et le bout de petun sont deux oiseaux bien diffrents.

Le premier, qui est rare la Guadeloupe, a un caractre qui

empche toute confusion. En effet, lo bec est parfaitement
dislinct. Celui de l'ani est comprim latralement et trs lev,
avec une mandibule suprieure formant une sorte de crte
tranchante

;
les narines basales sont ovalaires et nues

;
les ailes
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allonges assez faibles
;

la queue longue, large, arrondie
;

les

tarses allongs, couverts de larges scutcUes ;
les doigts minces

on^Mes faibles.

Le bout do petun des nnciens habitants, ou Merle, le Dilbitin

ou Merle de nos jours, est un troupialo.

()n trouve la Guadeloupe trois varits :

Quiscalis Giiadaloiipensis, Lawr.

Quiscalis hcminosiis, Lawr.

Quiscalis iiflexirostris, Swain.

Famille des Euphones.

Le pre du Tertre crit :

L'oyseau que les habitans appellent /055gfnoZ est fort rare

la Guadeloupe. Il est assez semblable au Roytelet d'Europe;
mais il est un peu plus gros. C'est le seul de tous les oyseaux

que j'aye veu dans les Indes, qui ayt un beau ramage. Il se

nourrit de mouches et de petites araignes.
C'est le tangarid dsign sous le nom de : Euphone cendr

(euphonia cinerea de la Fresnaye, Ihriothorus littoralis, Vieil,

Vhriothorus musicus, Lawr.). En entier gris, glac en dessus

d'une nuance vert de mer pAle, avec reqaiges primaires noirtres,
trs finement bordes de blanc gristre en dessous, d'un cendr

ple, teint d'un jaune citron sur le milieu de l'abdomen et

sur les flancs. Longueur totale : On^,10.

C'est le seul oiseau vritablement chanteur de Karukra,
et qui imite assez bien les tons de l'octave. Il niche dans les

maisons et les cases, la campagne. Le pre du Tertre ccrit:

Chez un lieutenant de mes amys, j'en ay veu un qui faisoit

son nid dans une callebasse pendue au dessus de sa table : il

y avait desj trois ou quatre ans que ce petit oyseau jouissoit
de cette faveur, et payoit fort Odellement ses entres et ses

sorties par des petites chansons fort agrables.
La Perriqne du Matouba, Euphonia flavifrons. Bec noir, au-

dessus une range de plumes d'un beau jaune orang, large
d'environ cinq lignes ;

un liser noir ensuite, tte et une partie
du cou d'un beau bleu se dgradant insensiblement pour venir

se confondre dans le vert fonc jauntre recouvrant tout le

dessus du corps et les ailes, dont les rmiges sont noires franges
de vert fonc. Cette dernire couleur se dgrade vers le milieu

du dos, o les plumes sont d'un jaune fonc. Les plumes du

croupion sont d'un verdtre fonc. Les pennes de la queue sont

noires. Entre les yeux qui sont noirs, et le cou, existent des

plumes d'un vert trs fonc encadres par le bleu de la tte

qui descend en pointe de chaque ct du cou. Le dessous du



25

cou est d'un jaune clair ; tout le reste du ventre est d'un jaune
fonc nuanc de verdfre. Sous les ailes, les plumes pont

d'abord jaunes, puis blanches, ensuite, sur les rmiges, d'un

gris d'ardoise fonc, nuanc de noirtre sur les dernires

pennes. Le desi-ous de la qufue est noirtre. Trois doigts
sont arms de griffe en forme de faux. La griffe du pouce est

plus forte, chant discordant et dsagrable.

Famille des Fringillids.

Le Spermophile ngre, oiseaux sdenlaires, se tenant dans
les halliers, se posant au haut des buissons et des arbres,

frquentant le voisinage des habitations, vivant deux deux,

chant monotone consistant en un sifflement que l'on peut
rendre par pist-pist-pist. . . pist.

Famille des Gallinacs.

Pigeon.

Les oyseaux que les habitants appellent Uamierfi, sont

les vrays bisels de l'Europe, dil du Tertre : ces oyseaux sont

passagers et ne s'arrest^ni, jamais longtemps en un lieu
;

ils

suivent les graines qui ne meurissent jamais en mesme temps
en tous les endroits des isles. Ils branchent et nichent sur les

plus hauts arbres (ieux ou trois fois l'anne. Lorsqu'ils rencon-

trent des graines ou des fruicts qui leur sont propres, il s'y en
amasse une si grande quantit, que \q arbres en sont tous

couverts; el nos chasseurs se mettent quelquefois trois ou

quatre, chacun sous son arbre, loignez l'un de l'autre d'en-

viron deux cf nts pas ;
el lorsqu'un a tir son coup, ils s'envo-

lent sur un autre arbre, oi l'autre chasseur lire aussi son coup
et les fait envoler sur un autre

;
et ainsi se les renvoyent

alternativement, jusqu' ce que ces pauvres animaux s'accous-

tument ce bruit, et ne s'envolent plus, et pour lors il n'est

pas croyable combien ils en tuent ; il y en a msme qui en

salent dans des barils pour l'arrire saison. Ils sont gras et

d'aussi bon goust que les pigeons de l'Europe ;
mais c'est quand

ils mangent do bonnes graines, des juelles ils prennent le

gousl ;
car lorsqu'ils se nourrissent de graines amres, comme

celles de l'acomas, ils sont amers comme de la suye. *

Il en est de mtue encore do nos jours ;
mais les dfriche-

ments et l'exterminalion de la race ont considrablement
diminii le nombre de ces oiseaux, et un ciiasseur qui en lue

cinq ou six a fait une trs belle chasse.

Les ramiers de la Guadeloupe {ouacoucoxia en carabe) sont;

Columba portoricensis, Tem.
C. auriia, Tem.
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C. letwocephala, Lath., ou rnmipr tte blanche, qui n'est

que de pass.igo et viendrait do la Dominique.

La TviirtocVc d s hors. Tolo et nui|i:e d'un cendr vineux,

un rrois-aiit de plumes noiies, teriMn-'-es le bliu'C, sur li'S

cts du cru. Pevai'l <lu cou, podrirx', liant du ver.lie, vnioux

(dair. Dos jjrun rendre, tt'ctrifes aliires, rnix do loudie,
la(.lu'es de noir leur centre, abdonifn et eou^erlures inf-

rieures de la queue d'un blanc pur. Colutnba niarlinica, (jm.

La Petite Tourterelle de la Martinique ou Ortolan, columba

passerina, Tem. : Les oiseaux a qui nos insulaires, dit le

pre Labaf, ont donn le nom d'ortolans ne sont que des

tourterelles d'une es()ce beaucoup plus pflile que celle dont

je viens de p.irlcr. Ils sont pou [)rs de l,i grosseur d'une

caille: leur plumage est t^ris cendr, le dessous de la gor;,^o

lire un peu sur le loux. Ils vont toujours couplez. On en trouve

beaucoup dans les boi<;
;

ils ain.enl voir le n.onde, se pro-
menant dans les cbemins saiis s'idaroucl.er, et quand on les

prend jeunes, ils devienr-j^nl trs privez' Ce sont des peloltuns
d'une graisse qui a un gosl exci-ll nt.

Longueur tol;de : cinq pouces un quart, il est roux, avec de

nombreuses taches varies de roux et de noir, pieds cendrs.

Les tourterelles s'appelaient en carabe : oleju, les ortolans

toucoloic.

GOURINS.

Les reprsentants de cette famille ne sont pas do vritables

perdrix, bien que les habitants leur aient donn ce nom. Elles

Sont de trois sortes : les rousses, les noires et les grises.
Fdies ont, dit le pre du Tertre, le bec droit, branchent et

nichent sur les arbres, elles ne pondent que deux ufs, elles

ne couvent ny ne mnent leurs petits quand ils sent eclos,

mais elles les appatdlent dans le nid comme font les tourte-

relles. Or, est-il que toutes les perdrix de l'Europe ont le bec

crochu, ne se branchent jamais, font leur nid terre, pondent

gr-md nombre d'ufs, cloussent leurs petits aprs qu'ils sont

cclos, et les mnent cloussant chercher leur vie
;

et les petits

perdref.ux suivent leur mre, et la connaissent au son de

l'apeau. Il y a un fort grand nombre de ces perdrix dans toutes

les Indes ;
elles sont sujettes au changement de goust, selon

les graines qu'elles mangeiit.
La

plu'.i
belle espce e.-l la perdrix croissant blanc au-dessus

des yeux. Columba my^iica^ Gm.
Les Carabes les dsignaient sous le nom de : oualmi.
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TURDIDS.

Du Tprtre crit: Il y a dans toutfisr.es is'os une si Grande

quantit de triives, qu'on ne saurait voir un fruict meur, qui
n'en soit endon.mag : elles n client sur des arl)res fort hauts
et y multiplient pstran,ij:emenl : j'ay veu abattre des arbres

o il y avait jusqu' trois nids de grives dessus, et dans chaque
nid quatre petits tout couverts do graisse : elles vivent ordi-

nairement de petits [)in[ients longs et elles en sont si friandes que
c'est le meilleur apas dont on se serve pour les prendre. >

Il existe :

La Grive cendre, turdis monlanus, de la Fres,, ou Grive fine,

(martcarops d.; Vieil.) Dessus du corps, de la tte, du cou,
d'un cendr l'onr s'tcndarit sur les petites couvertures des

ailes, el passaiit sous le corps remonte jusqu' la gorge exclu-

siveuient et descenij en se di^ra-lant jus'ju'au bas lu ventre,

gorge blanche grivele de noir, pennes et grandes couvertures

des ailes noirtres et extrieurement bordes de cendre, bas

du Vi'utre et couvertures de dessous de la queue de couleur

blanche, douze pennes de !a queue tages et noirtres, mais
trois latrales de ehaque ct termines par une tache blanche.

iris, tour des
y^ u\', bec el pieds, rouge, espace entre le bec

et l'il, noir; palais d'un orange trs vif.

La Grive pieds jaimes, Turdus l'herminieri de la Fres.,
dont la chair est plus tendre et plus dlicate que celle de la

premire espce.
La Grive coro.^sol, turdus dcnsirostris, VieiL

Turdus superciliaris. Lherni.

Il existe sussi un oiseau appel : Grive remhleuse on Bagette
dont la iar'gue arrondie et trs longue lui donne quelques rap-

ports avec les l'ourmihers. C'est l'oiseau dont de Kochefort a

dit : Il y a en quelques les, particulirement la Guadeloupe,
un petit oiseau que l'on nomme Trembla, parce qu'il tremble

sans cesse, prmcipalemcnt des ailes, qu'il ent'rouve. 11 est de la

grosseur d'une caille, son plumage csl i'un gris un peu plus
obscur que celui de rAlloutlc. Saltatorguadoloupensis. Lal'r.

ou sciurus g'iadalupensis.
On nouime aussi Griie-Gro^-Bec, dit M. Colardeau, une

sor!e de brouvreuil de couleur olive (jui se rencontre gnrale-
ment dans IfS bois de j:)elile iutaie ou de rejeL ;

cet oiseau n'a

aucune ressemblance m aucune aflnil, avec les grives. Il

existe encore ici une varit dmiinutive et peu connue de cette

classe : (turdus minioius aurocapillut^), la Griceleite de Saint-

Domingue de M. de Culon
;

elle habite les endroits ombrags
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et humides ;
son pumagc est d'un brun olive sur le dos,

tandis qno la poitrine est blnnohtre et marque de jolies

taclies Iriancjtilaiies d'un l)run trs f(inc(^. Colle pflile grive se

nourrit entiremrnt, sur la terre, de moucherons et do petits

Ycrmisseaux, et donne sa queue un mouvonnnt continuel,
comme le fait un autre petit oiseau qui frquente les 11 iques

d'eau, sous les arbres, et que l'on nomme chez nous le Brdnle'

queue. Ce dernier est pi<>lialden:ent la petite grive aquatique

{turdus nquaticus) do Wilson.

Le Branle-qiieue ou Oatte-queue, appel aussi : Petit-Caca

est le sriurus Lherminieri, de Les. (liou en carabe^.

L'ornithologie de la Guadeloupe n'est pas encore faite depuis

prs de 240 ans que notre colonie est possde par la France.

Si la civilisation a chass ou massacr les plus grosses espces,
si beaucoup de petites espces ont subi le mme sort cruel,

si nos forts sont devenues silencieuses, si l'tranger, en

mettant le pied sur noire sol, est frappe du ville qui s'est

produit par la disparilion des oiseaux, n.ius possdons encore

quelques espces qui rendent l'agriculture d'immenses services,
ou cfiirment par leurs notes, courtes mais non sans harmonie,
l'homme attach noire territoire, et qui poursui cependant
sans relche les derniers survivants de notre race aile.

Le pre du Tertre, parlant de nos petits oiseaux, disait :

Ces oyseaux sont dans un perptuel mouvement, et toujours
la fraischeur le long des rivires et les fontaines, sous des

arbres; et l ils tont mille et mille tours pour attraper un

maringouin ou un moucheron, desquels ils se nourrissent.

Hlas! nos torrents aux eaux limpides et cumeuses sont

aujourd'hui muets, muettes aussi nos fontaines, presque muets
nos arbres. El nous ne pouvons plus appliquer notre beau

pays, ces lignes qui terminent, dans V Oiseau de Michelet, le

chapitre intitul a La Lumire La Nuit, d

L'oiseau, pour la nature entire, dit l'hymne du matin
et la bndiction du jour. Il est son prtre et son augure, sa

voix innocente et divine.

Avant de dcrire les oiseaux aquatiques, nous nous occupe-
rons d'un individu que Buffon a fait figurer parmi les animaux
inf'onnus et qui a t depuis reconnu pour un ptrel. On lui

donne le nom vulgaire de :

Diable ou Dioblolin. (Procellaria diabolica Lherminicr),

peu prs de la grosseur d'une poule fleur (poule qui n'a pas
encore pondu et en tat de pondre bientt), plumage noir;
ailes longues et fortes, jambes assez courtes, pieds comme
ceux des canards, mais garnis de fortes et longues griffes.
bec long d'un pouce et demi, courb, pointu, extrmement dur
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et fort, yeux fleur de tte lui servant admirablement

pendant la nuit, mais inutiles pendant le jour dont il ne peut
supporter la lumire, oiseau noctu''ne vivant de poissons, il

quitte son repaire dans la montaj^iie pour aller S!ir le rivjige
chcrcM'r S) nourri'ure et y rolo'srner avfint l'aube pnnr 'lomiir

et rorfl r
j |u' M) soir. 11 p.uat v<rrs la fin de s^pt'Mubre et

s'accf uple dan- scn trou et disparai. en novw ml're pour se

monlr^^r vf^rs le milieu de
j itivier, jutquH vu i\ vd solitaire

jusqu'au mois de mars. Les ufs closent alors. Les petits
sont couverts d'un duvet pais et jaune et ne commencent
voler qu'en mai. Ils se cachent alors jusqu'au mois de septembre.
Chair noirtre et sentant le poisson, mais bonne et nourrissante.

Les petits appels cotons ont la chair plus dlicate, mais trop

grasse et pleine d'huile.

Les Diables crient pn volant comme s'ils s'appelaient ou

rpondaient les uns aux autres. Ce cri est sinistre et jette un
effroi superstitieux dans l'me de l'homme qui croit que
l'esprit de la mort plane sur sa demeure.

Cet oiseau, qui ne se trouve aux Arlilles qu' la Guadeloupe
et la Dominique, habite dans les montagnes qui servent de
contreforts la Soufrire. Trs commun autrefois, il est devenu

aujourd'hui trs rare. Les colons prtendent que la destruction

de l'espce a commenc depuis la malencontreuse introduction

des racoons qui mangent les ufs el les petits.

Oiseaux aquatiques.

Les Hrons {oman-omali en carabe) se divisent en deux

grandes classes : 1 les Hrons proprement dits et les Aigrettes ;

2 les Grabiers. Les caractres de la premire classe sont les

suivants, d'aprs Temminck : bec de beaucoup plus long que la

tte, ayant une base au moins aussi large que haute, man-
dibule suprieure peu prs droite, jambes en grande partie
nues, se nourrissent principHlement de poissons. La seconde

section a pour caractres ; bec peu pi es de la longueur de la tte,
trs comprim, plus haut que large, mandibule suprieure plus
cour! e que cliez les prcdents, une partie du tibia couverte

de ilumes. se nourrissent d'insectes, de vers, de frai de

poissons.
Outre les Hrons de l'Europe, qui sont assez communs

dans nos Isles; il y en a de deux sortes que nos habitans

nomment Lrabiers, (ibviira)^ cause qu'ils vivent ordinaire-

ment de Crybes, dit le pre du 'ierlie. Les premiers diffrent

fort pei] d'un Hron, mais j'y ay remarqu uno chose trs-

parliculire; c'est qu'ils ont tous dans la substance de la peau
du ventre quatre taches jaunes, larges d'un pouce et longues
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d deux, et deux autres semblabipsaux deux cuisses, qui sont

pli;s paissos, et anitTos coinnie Ir fiol. qu'il f-iiit couper

soigr.eiisf n rnf, moins de vouloir perdre l'oiseau el la \iiindo,

av< c laquelle il anroil bonilly; car elles liiv cniiiinuriiquoroient
leur airertnriie, de srie qii'd scroit impojsiltlo rcn m.Uig'T.

Le socuiui est un t;s-l,'l oy>oau, (|ui a la fornio du corps

plu- Iongu(3 qi e celle des autres oyseaux, et le roi deux ou
trois pouc( s plus \vn^ que le corps : ses aisics finissent avec

lu queue, il est monl sur des j:irrd;ps lonf^ues cl menues comme
celles du Hron; son bec est long d'un pied, droit, menu et

jaune, tirant sur le verd; sa teste est eneiiafieronue de noir,
et porte sur le sommet une belle areste d plumes de couleur

d'ardoize, su-dessous de laquelle pendent en arrire en forme
de pennaches, deux autres plunres longues de liuit dix pouces,
fines et deslies comme des aip^retes et de couleur d'ardoize :

ses yeux sont larges, clairs comme du cristal, et environnez

d'un cercle dor : il a au bas du col cinq ou six belles aigreles

blanches, qui sont prcieuses et assez rares : car il n'y a

que ceux qui sont fort vieux qui en ont, je croy mesme que
les femelles n'en ont point; tout le corps est couvert de ces

belles plumes fines de couleur d'ardoize, conune celles qui lui

servent de pennaches; toutes les plumes de ses aisles sont

presque de mesme couleur : sa chair est aussi bonne que celle

des autres Hrons, mais il n'est pas si commun.
Bufinn a dcrit ce second oiseau sous le nom de Soco,

ardea egretta, Gmel.
La Glande Aigrette, plus grande du double qwe l'aiATelte

d'Europe et lui re.oseniblant par le beau blanc pur de son

plumage, mais ayant sur la tle une plus magnifique huppe
de plumes soyeuses. Les plumes du dos ont fjlus d'un pied
de long et se relvent vivement sous la moindre impression.
Elle a prs de six pieds de hngueur et se tient ordinairement

prs des rivires et des lagons. Garzetta candidissima, Gmel.
oaclla en carabe.

Le Cracra, crabier ainsi nomm cause du cri qu'il jette
en volant. Il a la taille d'un gros poulet. Tte d'un cendr

bleu. Haut du dos tann ml de -ouleur feijille morte, reste

du manteau bleu cendr ml de veit, de brun et de
j.iuiie.

Couvertures de l'aile d'un vert obscur bord de jauntre et

d'un beau noir, pennes ncfires, franges de blanc. Gorge et

poitiine varies de taches de feuillu morte, sur un fond bhinc.

pieds d'un beau jaune. Ardea herodius de Wds, ou Crabier

rada. inboura, en carabe.
Le Crabier vert tachet. Plumes de la tte et de la nuque

d'un vert dor sombre et reflet bronz, longs effils du
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manteau du mme vert dor, mais plus clair, pennes de l'aile

d'un brun fonc, avec cl exlfieur nuanc de vert dor
;

colles plus prs du corps ayant uup tache blanc! e la poiute.
dessus; de l'aile moucht-t de points lilancs, sur iond brun,
nuanc de vert dor, go-.-go tachete de brun sur blanc, cou,
marron, garni au bas, de [di. mes prises tombantes.

Ce Crabier, connu sous le nom do qui o, par onoma-

tope de son cri, est trs beau. Il a la forme du corps plus

lonsjue que celle des autres et le col deux ou trois pouces plus

lon^ que le corph. ses ailes finissent avec la queue ;
ses jambes

sont longues et menues comme celles du Hron, son bec est

long d'un pied, droit, menu et jaune, tirant sur le vert, sa

tte est onchaperonno de noir, ardea virescens, Lath. Rutorides

viiescens, L.
Les autres espces sont :

Le Crabier de Cayenne, ardea Cayennensis, Gmel.

L'Ajrette bleue, ardea crulea, Wils., Florida crulea, L.
Le Crabier blanc, ardea gaze'ta, Gmel.
Laissons les chassiers et dcrivons maintenant les autres

oispaux aquatiques :

Raies d'tau : Pintade marronne, Rallus crepitans, Gmel.,
Raie d'eau, rallus carcbnus, Honap.

F^oules d'eau : Poide d'eau cachet blanc, Fuliea atra, Wi!s.;
Po7ile d'eau cacliel rouge, galinula galeala, Bonap. ; Poule
d'eau cachet vert. Fuliea mariinicensis, Gmel.

La Poule d'eau s'appelait en carabe : aiacmoulou.
Le Plican, pelioanus lusens, L. remarquable par sa haute

taille et le grand sac qu'il porte sous le bec. jambes
courtes, ailes de onze douze pieds d'envergure, se soutient

trs aisment et trs iongti n>ps dans l'nir et tombe plomb
sur sa proie. Il pche le malin et le soir, puis va digrer
l'aise sur (juelque pointe de rocher. Il est parfaitement palmi-

pde, ayant les quatre doigts runis par une membrane, pieds

rouges ou jaunes, suivant l'tre. Les plumes du cou sont un
duvet court, celles de la nuque plus allonges forment une

huppe autour de la tte, qui est aplatie par les cts, yeux petits
et placs dans deux larges joues nues, queue compose de

dix-huit pennes, bec aplati ea-dessus comme une large lame,
releve d'une arrte sur sa longueur et termine par une pointe
en croc, l'intrieur de la lame qui forme mandibule suprieure
a cinq nervures saillantes, dont les d' ux extrieures sont les

bords tranchants, la m.andihule infr'rieure ne consiste qu'en
deux branches fiexibles se prtant l'extension de la poche
membraneuse qui leur est attache et qui pend au-d(Ssous

comme un sac en forme de nasse. Ce bec est jaune et rouge
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ple, sur un fond gris, avec des traits do rouge vif sur le milieu

el vers i'oxtrmil. inlip]><>u en rnrahe.
Le Pii\Ue-en-quc\U' (m ( isoau du lro|iique, phar-ton lhe-

reus. Les., de la utosseur d'un pijretin coiitniiin, roinan^uablo

par le Ltau M. r r df son p!iii!iai;e el le demi l( juif.
qi,i |inr. l

rn'fi e me pil!- iiii|iljiiiM'
;i s.

qui-iip (! (UiuJj'e biin si

conipcs de deux (i|. Is forms charim d'un crtt de
|
iiimcs

(Me^que

nues el garni de
f
eii'eh bai his lr<S.s cour e.>-, et qui sunl

es prolon^enierils des deux pennes du milieu de la queue et

ont jusqu' vingt-deux pI ving-quaire pouces de longueur. H

voltige, presque sans relche, au-dessus des eaux pour guetter
les poissons, ne se repose que sur des roches escarpes ou sur

les hautes falaises, d'o il peut prendre son vol, car l'tendue
de ses ailes l'empche de prentJre son essor sur une surface

plane. Bec droit, pointu, denticul, mdiocrement fort: pieds
courts, retirs dans l'abdomen, doigts engags dans une seule

membrane, vol puissant et rapide s'abat sur la mer pour

prendre du rep(/set ne reprend son vol que lorsqu'il est soulev

par la vague. La femelle dpose ses ufs sur des rochers ou
dans des anfractuosils des falaises. Ils sont bleutres, au nombre
de deux et un peu plus g^ros que des ufs de pigeon. Il se

peiche et se retire souvent dans les bois pour passer la nuit.

Le Grand- fiaitle-en-queue, un peu plus gros qu'un pigeon
ordinaire de volire. Ses brins nnt prs de deux pieds de lon-

gueur, plumage blanc, parsem de petites lignes noires en hachu-

res au-dessus du dos avec un trait en fer--chjval embrassant
l'il par l'angle antrieur. Bec et pieds rouges.

Le Petil-paille-en-queue, leplurus candidus, Bes., gros
comme un petit pigeon ordinaire. Fer--cheval noir sur l'il,

plumes de l'aile voisine du corps et grandes pennes, tachetes

de rtoir. tout le reste blanc. Bords du bec moins dentels que
dans celui du prcdent.

Le Fou, sula fiher, L
, sula fulica, Vieil, reprsent par :

Le Fou commun, dont la longueur, du bout du bec celui

de la queue, est de deux pieds cinq pouces et d'un pied onze

pouces au bout des ongles. Bec p"iule brune, peau nue
entourant les yeux, jaune aiovsi que la base du bec, pieds d'un

jaune ple, ventre blanc le restp du plumage d'un cendr brun.

Bec lgrement couiprim, pointu, presqu'entiremenl blanc,

arqu l'extim l avec bords garnis de dentirules diriges
en arrire, narines se piolongeaul en une ligne qui va jus-

qu'auprs de la pointe du bec gorge nue. queue en fome de

coin, ailes longues el premire renuge d'pasbant Inutes Ips

autres. \ol rapide et assuj, i.e dpassant pas cependant vingt
lieueg autour des terres. La femelle pood de ua deux suis.
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les
petits

sont couverts d'un duvet blanc, long et pais comme
les nouppes friser que l'on fait avec le duvet des cygnes,
se perche, lait son nid dans les aibres ou terre, vit en socit.
Le plumng^ varie : i hez des individus, il est blanc sous lo ventre,
brun sur le dos, chez d'autres, la poitiine est blanche comme
le vfiilro, chrz d'aulres encore cntii" renient brun.

Le FoH Olanc, plus graniiq lele prc'cdent et no se perchant

pas. 11 n'a de brun que les pennes de l'aile et la partie de ses

couvertures, tout le 'este du plumage est blanc.

Le Petit Fou brun, long d'un peu plus d'un pied et demi
et est entirement bran.

Le premier de la race aile, l'audacieux navigateur qui ne

ploie jamais la voile, le prince de la tempte, le contempteur
de tous les dangers, l'oiseau qui djeune au Sngal et dne en

Amrique, conune le dit Michelet en son langage potique,
visitait alors frquemment nos ctes, oi la civilisation europenne
allait taire toUiber tant de victimes. Nos lecteurs ont reconnu:

La Frgate, trachypeta aquila, Vieil
; fregala aquila, L., dont

le vol fier, puissant, tendu, tonne l'imaginrition, Balanc,
dit Cuffon, sur des ailes d'une prodigieuse longueur, se sou-

tenant sans mouvement sensible, cet oiseau semble nager

paisiblement dans l'air tranquille pour attendre l'instant de

fondre sur sa proie avec la rapidit d'un trait
;

et lorsque les

airs sont agits par la tempte, lgre comme le vent, la frgate
s'lve jusqu'aux nues, et va chercher le calme, en s'lanant
au-dessus des orages. KUe voyage en tous sens, en hauteur

comme en tendue
;

elle se porte au large plusieurs centaines

de ligues, et fournit tout d'un vol ces traites immenses auxquelles
la dure du jour ne suffit pas ;

elle continue sa route dans les

tnbres de la nuit, et ne s'arrte sur la mer que dans les lieux

qui lui ofircnt une pture abondante.. Serres perantes, Bec
termin par un croc aigu et recourb, trs long, un peu concave

dans sa partie suprieure, pieds courts et robustes recouverts

de plumes, quatre doigts engags par une membrane chancre.

corps pas plus gros qu'une poule, envergure huit, dix ou qua-
torze pieds, ne peut prendre son essor que sur une pointj de

rocher ou la cime d'un arbre, niche sur des cueils levs ou
des ilets boiss. La femelle place son nid sur un arbre lev,
dans un lieu solitaire et voisin de la mer; pond un ou deux

ufs blancs, couleur de chair, avec des petits points d'un rouge
cramoisi, plu'i ge variant selon l'ge et le sexe, les petits sont

d'abord couverte d'un duvet gris blanc, pieds de la mme cou-

leur, bec presque blanc. Jeune mle, noir sur la t.Me, le cou,
le corps, l'exception du ventre qui est blanc. Mle, noir sur

tout le corps, gorge dpourvue de plumes, ainsi qu'une partie

8
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du cou, el garnie d'une membrane d'un rouge 1res vif, bec et

doigts sont d'une couleur ou rou;cou noire pI bleutre au milieu

Femelle, lle, cou et ventre b'anes. Tle assez petite el aplatie
en dessus, yeux grands, noirs, brillants, environns d'une poau
bleutre, ongle du milieu dentel intrieurement, Mnhor en

carabe.
Le pro du Tertre crit : a Or, tout ainsi que dans l'Europe,

les lierons ont des heronires, qui sont certains petits cantons

de bois qui leur servent comme de li( u de refuge o ils s'as-

semblent, se reposent, se conservent el multiplient leur

*spce ; de mesme ces oyseaux onl eu fort longtemps une

petite isle dans le pelil-cul du sac do la Gua''eloupc qui leur

servoit comme de domicile, ou plustost d'une fregalire, o

toutes les frgates des envimns vencient, se reposer la nuict,

et y faire leurnid dans la saison. Cette petite isle a est nom-
riie Vlslette aux Fregutcs, et en perte encore le nom, quoy
qu'elles ayenl chang de lieu : car les annes 1643 et 1044,

plusieurs personnes leur firent une si rude chasse qu'elles
furent contraintes d'abandonner celte isle. >

Pourquoi cette poursuite acharne et cette extermination

gnrale ? Ce fre semble en donner la raison, car il ajoute :

el moi mesme pouss par les avantageux rcils qu'on me
faisoil de l'huile qu'on tire de ces oyseaux, je leur fis donner

la dernire chasce, et l'ayde de trois ou quatre personnes,

j'en [ris plus de cent en moins de deux heures. Nous sur-

prenions les grandes sur les branches ou dans leur nid
; et

comme elles Oiit beaucoup de peine prendre i.?ur vol, nous

avions le temps de leur sangler des coups de btons (que nous

avions longs comme des piques) au travers des aisles, et elles

demeuroient tout court demy estourdies. >

L'huile ou la graisse de ces animaux, dit-il ensuite, est un
souverain remde fiour la goutte syatique, et pour toutes les

autres provenances de causes froides. On en l'ail cas dans

toutes les Indes comme d'un mdicament prcieux.

Le pre Labal s'exprime aussi ainsi :

On dit que la graisse de frgate est admirable pour les

douleurs de la goutte scialique, pour les engourdissements
des membres, et autres accidens qui arrivent par des hum.eurs

froides. On doit faire chaufler la graisse et, pendant qu'elle
( st sur le feu, faire de fortes frixions sur la partie afflige,
efm d'ouvrir les pores, et n)ler de bonne eau-de-vie, ou de

l'esprit de vin dans la graisse, au moment qu'on en veut faire

l'application. On peut mettre un papier brouillard, imbib de

la liqueur, sur la partie, avec des compresses et une bande,

pour les tenir en tat. Bien des gens ont reu une parfaite

gurisoD; ou du moins de grands soulagemens par ce remde,
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que je donne ici sur la foi d'autrui, n'aiant pas eu l'occasion

de le mettre en pratique.
Lps Golands el K s ^foueltes se tiennent en troupes sur les

rivftges et couvrent de leur multitude les cueils el Ips falaises,

qu'ils font fplentir de leurs cris importuns. On les rencontre

en mer jusqu' Cf nt lieues di3 distance. Bec tranchant, allong,
aplati par les cts, avec une pointe renforce et recourbe en
croc et un angle saillant la mandibule infrieure, trois doigts

engags par une palme pleine, doigt de derrire dgag, mais
trs petit. Tte grosse, mal porte entre les paules. Ils courent

assez vite sur le rivage el volent encore mieux sur les flots.

ailes longues dpassant la queue lorsqu'elles sont plies. corps
revtu d'une quanlil de plumes et d'un duvet pais bleutre,

particulirement sur l'estomac. Les plumes changent de couleur
el le plumage n'est rellement fix qu'au bout do trois ans.

Ces oiseaux balayent la mer de fous leis cadavres de poissons,

dposent leurs ufs et leurs nids sur des rochers dserts ou
dans les falaises. Nous dcrirons :

Le Goland Manteau noir dont la longueur varie entre

deux pieds et deux pieds et demi. Dos noir ou noirtre ardois,
tout le reste du corps blanc. Bec long de trois pouces eldemi,

jauntre avec une tache rouge l'angle saillant de la mandibule
infrieure, paupire jaune aurore, pieds d'une couleur de chair

blanchtre et comme farineux.

Le Goland Manteau gris et blanc. Dos gris ml de

blanc, ainsi que le dessus du cou, dont le devant est gris clair,

ainsi que le parement, pennes de la queue d'ur. minime obscur,

sommet de la tte giis.

La Mouette iris blanc. Longue do seize pouces. Bec rouge
de corail, terniin de noir, pieds orangs, iris des yeux d'un

blanc pur. tte, face et devant du cou, jusqu'au haut de la poitrine,
revtus d'un capuchon noir spar du cendr du dos par un
demi collier blanc, dessus du corps brun, rmiges noires.

La Mouette pieds bleus. Manteau cendr clair, plusieurs

pennes de l'aile chancres de noir, tout le reste du plumage
blanc. Bec et pieds bleutres.

A la suite des .Mouettes, et comme formant, d'aprs Buffon,
une espce moyenne entre la mouette el l'hirondelle, nous
allons dcrire :

Le ^'oddi, espce de Fou, ressemblant une hirondelle de
mer ou une petite mouette dont il a les pieds, tandis que
son bec est conform comme celui de l'hirondelle, taille peu
prs celle de ce dernier oiseau . Bec et pieds bruns, plumage
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brun noir, tte revtue d'une calotte blanche. Cet oiseau

passe pour slupide, pche en grand nombre en poussant des

cris rauques et forts, entendus de quclqins n illes
; recherche

les lots, les rochers isols, s'loigne trs loin des terres,

s'abat avec rtourderie sur les navires pour se reposer et so

laisse prendre a\ec une incroyable lacilil. Sa chair est dure,

coriace, noire, de mauvais got, et les matelots la mange
cependant, en lui faisant subir les nimos prparations que
celles des mouettes, c'esl-- dire qu'aprs avoir corch l'oisfau

ils le suspendent par les pattes et le laissent expos au serein

pendant une ou deux nuits et lui font ainsi perdre une partie

de sa mauvaise odeur. Il pond sur le rivage ou sur un rocher.

Nous allons aussi dcrire un oiseau qui a entirement dis-

paru de nos rivages :

Le Flamant que le pre du Terlre appelait aussi Flambant

(phnicopterus). Toiigoucou en carabe.

Il se tient sur les petits lacs sals et sur les lagunes, dpose
ses ufs sur les plages noyes et les les basses et ftit un nid

compos de terre glaise et de fanges amasses du marais,
relev d'environ vingt pouces en pyramide au milieu de l'eau,

sommet tronqu, creux, liss, sans aucun lit de plumes ni

d'herbes, La femelle couve ses deux ou trois ufs blancs, gros
comme ceux de l'oie, un peu allongs, en reposant sur ce

petit monticule, les jambes pendantes, de manire qu'elle ne

couvre ses ufs qu(! du croupion et du bas- ventre. Ils volent

vigoureusement et font de longs voyages, vivent en socit

en se disposant toujours en phalange triangulaire, se nourrissent

de niolusques, de vers, d'ufs de poissons, d'irsecles aqua-

tiques. Pour chercher cette nourriture, ils plongent dans la

vase le bec et une partie de la tte
;
une sentinelle surveille

les dentours el jette un cri bruyant, qui retentit comme le son

d'une trompette et signale ainsi tout danger, (^^ette sentinelle

veille aussi pendant le repos de la troupe. Bec moiti rouge
et moiti noir, gros, fort, plus haut que large, dentelures

noires, aigus, dont les pointes sont retournes en arrire,

conique vers sa pointe, nu sa base, recourb en forme de

cuiller, narines longitudinales situes au milieu du bec et cou-

verte en-dessus par une membrane, cou long et grle, corps
haut mont, plus petit que celui de la cigogne, pieds trs

longs, trois doigts devant, celui du derrire trs coui'l, s'arti-

culant trs haut sur le tarse, doigts do devant runis jusqu'aux

ongles courts, plats, par une membrane dcoupe, ailes

mdiocres premire et deuxime rmiges trs longues tte

ronde et petite, plumage d'abord d'un gris clair devenant plus
fonc avec raccroissement des plumes, qui dure dix ou onze
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mois, poque laquelle leur belle couleur rouge commence
se montrer pour ne se fixer qu'au bout de deux ans. aile se

colorant d'abord et le rouge y est plus clatant que partout
ailleurs, le rouge s'tend ensuite sur le croupion, puis sur le

dos et la poitrine et jusque s ir le cou. Le climat a de l'influence

sur la couleur, qui est plus ponceau ou plus orang chez certains

individus. La peau est couverte d'un bon duvel et sert aux
mmes usages que celle des cygnes. La chair est recherche et

dUcate bien qu'ayant un got de marais.

Le docteur-mdecin, Ferdinand L'Herminier, a eu occasion

de tuer le Flfiniant vert, ibis falcinellus, Vieil.

Les Mauves montrent aussi sur nos ctes leurs lgions ;
les

varits que l'on rencontre sont :

Le Minime, steina stolida, Gmel.
Les Mauves : slerna galericulata ;

S. hirundo, L. Lath. ;

S. minuta, Gmel
;

S. biclorata, Lherminier : S. deplorans,
Llierm.

;
S. fuliginosa, Gmel.

;
S. cantiaca, Tem. S. anglica,

Monl. S. argentea, Max. de N.

En carabe : Kiokelli, mauve tte noire ; Cacoualou,
tte blanche.

Les Ptrels^ dont les varits, en dehors du Diablotin^ sont:

Proceliaria Mauping, Lherm.
Thalassidroma Leachii, Bon.

Piif/inns Lherminieriy Less.

P. atterrimus, Lherm.

CANARDS.

Le Canard musqu ou du pays, anas moschata. L. plus

grand que le canard commun de la France et exhalant une
assez forte odeur de musc, et le plus gros de tous les canards

connus.

Il a une longueur totale de deux pieds, plumage noir brun
lustr de vert sur le dos, coup d'une large tache blanche sur

les couvertures de l'aile. Dans la femelle le devant du cou est

mlang de quelques plumes blanches. Le caractre distinclif

de cet oiseau, vulgairement dsign sous le nom de canard du

pays, est une large plaque en peau, nue, rouge et seme de

papilles, couvrant les joues, s'tendant jusqu'en arrire des

yeux et s'enflant sur la racine du bec en une caroncule rouge,
derrire la tte du mle, qui est plus grand que la femelle, pend
un bouquet de plumes en forme de huppe, jambes basses,

pieds pais, ongles gros, celui du doigt intrieur crochu, bords

de la mandibule suprieure du bec garnis d'une forte dentelure,

onglet tranchant et recourb armant la pointe du bec. voix

grave, dmarche lente et pesante, chair excellente. Cnarou
en carabe.
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Le Canard sifjle.xir ou Yingeon, anas penelope, L. taille au-

dessus de celle du canard commun. Bec fort court, bleu avec

la pointe noire, plumnge d'un beau roux sur le haut du cou

et la tte dont le sommet est l)lanchtro. dos lisr etvermirul

finement de petites lignes noiilres en
7,ii:;zag

sur fond blanc,

premires couvertures de l'aile formant une grande tacho

blanche et les suivantes un petit miroir d'un vert bronz des-

sous du corps blanc
;
deux cts de la poitrine et paules d'un

beau roux pourpr. Les femelles sont plus petites que les mles
et ont un plumage gris. Voix claire et sifflante, comparable au

son aigii d'un fifre. 11 est sdentaire dans l'le, o\x il passe d'un

tang ou d'un marcage un autre.

Il existe plusieurs varits de sarcelle, nous n'en dcrirons

qu'une seule, anas cyanoptera, Vieil, dciite par BufTon, sur

un individu envoy de la Guadeloupe.
La Sarcelle rousse longue queue. Dessus de la tte, face,

queue, noirtres, ailes noirtres avec des reflets bleus et verts

et une tache blanche, cou d'un beau roux marron ainsi que
les flancs. Dessus du corps onde de roux marron sur du noirtre,

queue longue avec pennes termines.

En carabe : amnmali, grosse sarcelle
; crbetek, petite

sarcelle.

Les espces aquatiques ont aussi normment diminu de

nos jours. Nos ctes ne sont plus g;tyes par les innombrables

lgions qui y faisaient la pche ; nos tangs, nos rivires, nos

marcages^ sont peu habits.

Les oiseaux voyageurs eux-mmes ne nous visitent plus en

troupes innombrables comme par le pass. L'hirvernage ne

fait plus entendre aussi souvent la voix sinistre de l'ouragan et

est aussi devenu muet. Aussi nos savanes comme les plaines
de l'air ne Fetentissent presque plus de chants trangers.

Mous donnons ici la liste des oiseaux voyageurs tus dans

la colonie et examins par le docteur Ferdinand L'Uerminier,

qui a abattu une cicogne, ciconia alba. Tem. jete videmment
sur nos ctes la suite d'une tempte.

Charadrius pluvialis, Less., pluvier dor.
Charadrius vociferuSy Wds.
Ch. Wilsonius, ord., gros collier.

Ch. Semipalmatus, Bon., petit collier.

Ch. helveticus, Bon., pluvier grosse tte.

Vanellus cayennensis, Bon.
Callidrts arenana, Bcasse blanche.

Humantopus nigricollis, Vieil., Bcasse la mort.

TotaniLs semipalmalus, Tem., Pluvier de mer. vient de mars

juin, tous les ans. bec droit, plumage gris sur le dos, blanc

sur le ventre, plus gros d'un tiers que le pluvier ordinaira.
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arrive en troupes nombreuses, ne s'arrte absolument que dans

la baie du Pelit-cul-de-sac, ne se montre nulle autre part la

Guadeloupe ;
ne se pose quo sur les rochers nus, placs

quelques pas du rivage. Les autres oiseaux de passage com-
mence venir au mois d'aot pour disparatre la fin d'octobre.

Buffon l'appelle : le Vanneau-Pluvier, parce qu'il participe
de ces deux espces.

Totanii'i melanoleucus, Vieil., clin clin.

T. flavipes. Vieil., Bcasse jambes jaunes.
T. campestris, Vieil.

T. mlanopterus, Lherm., Ailes noires.

T. maciUarms Tem., Branle-queue tachet.

'. hypolemtus, Tem., Branle-queue, Petit-Matre, Ricuit.

T. hypoleucus, sp. ?

Limosa hiidsonka, Swams, Ouet-Ouet,

L. isabellina, Lherm.

Scolopax Wilsonii, Bon., Bcassine.

Macroramphus griseus, Bon., Bcasse grise.
Trinn canutus, L.^ Poule couchante.

T. maculata. Vieil, Grosse couchante.

T. nifescenSy Vieil.

T. schinzii, Bon.

T. pusilla, Wils, Alouette maringouin.
T. pugnax, Gmel.
T. semipalmata, Wils., Bcasse folle.

T. himantopus, Bon.
T. interpres, Gmel., Pluvier Fajou.

Phaloropus Wilsonii, Bon.

JSumenius htidsonicus, Lath., Poule bec crochu.

N. Borealis, Lath., Poule canne.

N. longirostris, Wils.

Platalea ajaja, Natal., spatule.

Podiceps carolinensis,, Lath., Chien d'eau.

P. domunicanus, Gmel., Bec flacon.

Rhyncops nigra, L.

Anas dominica, Bon. Major.
A. marila, L.

Les Europens ont introduit la Guadeloupe les gallinaces
et autres oiseaux de basse cour de l'Europe et de l'Amrique,
comme pigeons, poules communes et poules d'Inde, et les

poules d'Afrique ou pintades.

XV.

fontre tout fait privilgie, Karukra ne nourrit dans
son sein aucun animal venimeux, et ses animaux les plus
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terribles sonl : le scolopendre, le scorpion, les abeillns, les

gupes, les moustiques, les maringnuins, les fourmis mordantes.

La luxuriante nature de cette le su|ieibe ne se montre pas
seulcnient dans ces arbres majestueux allant clipnher lans

les airs le soleil qui donne leurs Heurs des couleurs clatantes

et des senteurs enivrantes, dans ces plantes charmantes qui

tapissent orgueilleusement la terre, dans ces oiseaux au

plumage vari, mais encore dans cet infini vivant qui s'appelle
le monde des insectes, monde sorti arm de toutes pices pour
soutenir le grand combat de la vie, et ainsi admirablement
dcrit par Michelet. Nul arsenal du moyen-ge, avec toutes

les armes tranges dont on se servait alors
;
nulle boutique do

coutelier pour la phirurc!;ie, avec les milliers d'instruments

effrayants de l'art moderne ne |>eut se comparer aux mons-
trueuses ai'mures des insectes des tropiques, aux tenailles, aux

dents, aux scies, aux trompes, aux tarires, tous les outils

de combat, de mort et de dissection, dont ils sont arms en

guerre, dont ils travaillent, percent, coupent, dchirent,
divisent finement, avec autant d'adresse et de dextrit que
d'pret furieuse.

L'entomologie de la Guadeloupe est encore trs incomplte
et nos insectes attendent aussi un patient et laborieux historien.

Nous ne dcrirons que tous ceux qui sont mieux connus, et

indiquerons seulement les espces nouvelles trouves dans

notre pays et dont nous n'avons pu nous procurer la descrip-
tion.

L'insecte est un animal invertbr, sans branchies, sans

organes circulatoires, respirant par des traches, ayant un

corps et des membres articuls en dehors. Le corps est divis

en tronc ou partie centrale et en membres ou appendices
latraux. Le corps est compos d? la tte, du corselet, de la

poitrine, de l'abdomen
;
les membres sont les pattes et les ailes.

La tte porte la bouche, les yeux, et deux espces de cornes

articules appeles antennes.

On reconnat l'insecte qui mche par deux lvres suprieure
et infrieure closant la bouche quand il est au repos, par
deux mchoires places de chaque ct et se mouvant en
travers ;

la mchoire suprieure est dsigne sous le nom de

mandibule ; l'infrieure ou palpe ou antennule, arme d'ap-

pendices articuls destins l'organe du toucher, les appendices
se retrouvent la lvre infrieure.

Les insectes qui ne mchent pas sont munis ou d'une

trompe charnue forme d'un tube contractile, le plus ordinaire-

ment termin par un disque faisant office de ventouse, et

destin pomper les sucs libres la surface des corps, ou une
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langue compose de deux ou plusieurs lames droites ou roules

en spirale sur elles-mmes. Les insectes suceurs ont un bec

ou espce d'tui conique renfermant des soies piquant comme
des lancettes; d'autres, un tube de corne logeant dans uno

coiilise des armes anal'jgues. On appelle ces inslrumenls

suoirs.

Ils ont deux yeux sans paupires, immobiles, taills ordinaire-

ment facettes, situs sur les cts de la tte. D'autres en ont

quatre, d'autres huit. On remarque sur le front de certains

insectes des points saillants et souvent brillants, appels yeux
lisses ou stemmates.

La seconde rgion du tronc est appele corselet ou thorax

et est situe entre la tte et le ventre. Elle supporte les membres

et comprend le plus souvent trois anneaux ou segments por-
tant chacun une paiie de patins. La pice du milieu ou mso-
thorax ne s'aperoit pas ordinairement du ct du dos et porte
les ailes antrieures quand l'animal en a deux paires et le5

pattes moyennes constamment. La troisime pice du corselet

porte les ailes membraneuses et les pattes postrieures, La

poitrine est la portion infrieure du corselet et si la ligne

moyenne est distincte, cette ligne reoit le nom sternum. Le

dos offie des parties saillantes, le plus souvent triangulaires

ou en plaque arrondie, sparant les ailes sur la ligne moyenne.
C'est l'cusson.

L'abdomen, venant immdiatement aprs la poitrine, n'y est

souvent attach que par une partie trangle ou trs rtrcie,
nomme pdicule ou ptiole, l'abdon en est sessile quand il

est accol au thorax et est marqu par quatorze quinze
anneaux ou segments prsentant de grandes diffrences, percs
ordinairement entre les articulations d'un trou ou pore qui est

l'orifice des traches ou vaisseaux ariens nomms stigmates.

L'extrmit libre de l'abdomen est perce par l'anus. Le

dernier anneau est souvent arm d'un instrument d'attaque ou

de dfense. C'est l que se trouvent ordinairement les crochets,

les tarires, les aiguillons, les pinces, les lames, les scies, les

queues, les libres. L'anus donne passage aux excrments ou

des liqueurs destines engourdir la proie ou repousser
l'ennemi.

Les pattes sont au nombre de six, huit, ou de plusieurs

centaines, dispo>:es par paires symtriques. Les insectes

six pattes ont une hanche qui les joint au corps, une jambe ou

tibia ensuite, enlin un tarse compos de pices appeles articles,

au nombre de cinq au plus. La patte est arme d'ongles ou

crochets.

Les inseces ont presque tous des ailes, d'autres en sont
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dpourvus. Les
premiers

ont deux ou quatre ailes. Les ailes

suprieures solides, courtes, servent (f tuis aux infi^'rieure'^ qui
sont membraneuses et sont appeles lytres. Les quatre ailes

sont parfois membraneuses, d'auires fois elles sont couvertes
d'une poussire cailleuse. Vritables membranes leur permet-
tant de se souteMir dans l'air, elles sont des pices articules
sur la seconde et troisime partie du corselet, mues par des
muscles puissants, constitues par des membranes et soutenues

par des rayons diversement disposs.
Ils possdent un systme nerveux compos de nerfs formant un

ganglion qui rgne dans toute la longueur du corps. Ce ganglion
a ordinairement douze renflements successifs ayant chacua
deux nerfs principaux, se portant au renflement suivant, puis
d'autres nerfs en nombre vnriible r.tyonnant sur les organes
voisins. Le premier, situ dans la tte, constitue le cerveau et

est plac au-dessus de la bouche et de l'origine du conduit des
aliments. Il envoie des filets aux parties de la bouche et de

plus gros aux yeux, aux antennes, et deux enveloppant l'so-

phage comme un collier, el se rendant au second renflement

plac sous le tube alimentaire ainsi que les suivants. Trois
filets partent de la poitrine pour se rendre dans les muscles
des pattes et des ailes L'abdomen est pourvu d'autant de ren-
flements que de segments, et ces renflements envoient des filets

nerveux aux muscles et aux organes digestifs, scrteurs,
gnitaux et accompagnant les traches.

Ils ont les sens du got, de l'odorat, du toucher, de l'oue
et tous ceux qui sont parfaits ont des yeux. Quoique n'ayant
pas les vritables organes de la voix, ils produisent des sons
obtenus par des attritions, des frottements, des vibraiions rapides

comniuniques soit aux corps voisins, soit certaines parties
de leur corps.

L'insecte ne se reproduit que lorsqu'il a acquis son entier

dveloppement et la femelle est ordinairement plus grosse que
le n.le. Dans certaines espces der> individus sont sans sexe
et sont appels neutres ou mulets. Il subit avant d'arriver

l'tat parfait des changements que l'on appelle mtamorphoses.
Les insectes qui ont deux ailes sont les Diptres. Les insectes

quatre ailes se divisent en Hmiptres, nyant une bouche qui
leur permet seulement de sucer au moyen d'un bec, en Lpi'
doptres, qui la sucent l'aide d'une langue roule sur elle-

mme. Ceux qui mchent les aliments constituent les

quatre ordres suivants : les Hymnoptres, les ISvroptreSy les

Orthoptres et les Coloptres. Il y a encore les ordres des

Myriapodes, des Thysinourcs, des Parasites, des Siphonap-
tres et des Rhipiptres.
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Nous ferons la description des insectes de Karukra d*aprs

la classification que nous venons d'indiquer.

DirTRES.

Caractres gnriques d'aprs Latreille : deux ailes accom-

pagnes d'organes particuliers appels cuillerons et balanciers,

bouche suceuse, forme d'une lvre infrieure formant canal,
et de soies aigus reprsentant les autres organes.

Cet ordre comprend les Nmocres, les Tanistomes, les

Notacanthes, les Athricres, les Papipares.
Les Nmccres comprennent deux familles les Tipulaires

qui vivent en terre, et les Cuiicides qui passent leur vie dans
l'eau.

Les Tipulaires constituent cinq groupes principaux, diviss
chacun en nombreux genres encore peu observs dans notre

pays. Ils vivent dans les endroits marcaceux, dans les forts

paisses et couvertes, se runissent en troupes innombrables
se balanant dans les airs pendant des heures entires, o ils

se livrent l'aceouplement. ils sucent les fluides vgtaux et

ne 'allaquent ni l'homme ni aux animaux.
Ils comprennent notamment les lanypes qui dposent leurs

ufs sur les plantes aquatiques, poitrine prominente, cusson
troit, pieds longs, ailes couches en toit, ordinairement velues

et tachetes, antennes de quatorze articles, dont les douze pre-
miers trs courts et sphriques, le treizime trs long, cyhn-
drique, le ({ualorzime beaucoup moins long, lgrement inclin,

garnis de poils diminuant successivement de longueur.
Les tipulites dont le type du genre est aujourd'hui la iipide

dn chou, d'une couleur cendre, antennes obscures, aux
deux premiers articles jaunes, thorax ayant des li^Tues ferru-

gineuses, abdomen d'un jaune gristre ple, bande dorsale

noirtre, pieds d'un fauve ple, ailes un peu plus bruntres,
taches plus ples, peu dislincles.

La famille des cuiicides est rep^'senle par les Moustiques
et les MaringouinSy ces insectes inctmmodes dont la piqre
est trs douloureuse par l'effet d'une liqueur vnneuse intro-

duite dans la plaie pour rendre plus liquide la portion de sang
qui doit traverser leurs organes dlicats. L'espce la plus
commune la Basse-Terre est le Culex pipiens de Latreille.

Les Carabes appelaient les moustiques: mabiche, mabiri, les

maringouins malii, le maringouin bout de pieds blancs cala-

bana et la petite mouche : tnibiri.

Nous ne dsignerons plus (jue les individus suivants de la

famille des diptres.
Le Mydas (notacanthe), le gant de toute la race qui se jette



- 44 ^
sur les autres insectes avec une audace incroyable. Il chasse

d'un vol rapiJc, saisit la proie dnns ses paltfs robustes el la

suce sans cesser de volor Coulpiir noire avec deux bande*^ plus
claires sur le thorax. Abdnnun bl nntro. ailes noires la base,
trs enfumes ensuite, avec une large bande plus churc au ct
interne et au Foinmet.

Le Mdllophore. antennes de la mme lonj^ueur que la lle,

rapproches leur base, formes de trois artioJes, le premier

cylindrique, le second en crtne renvers, le troisime sans

anneau, avec un stylet lerminal, selon la (orme, trompe droite,

diric;e en avant, horizontale etcourte. jambes plates, pineuses,

pieds arms de deux perons. Il a 1er mmes couleurs que le

bourdon, est trs carnassier el trs vorare, vole en bourdonnant.
Les larves vivent en terre, on^^la tte petite, caillouse, arme
de deux crochets mcbiles, se transf'^rujent en nyn>phi'S ayant
des crochets dentels au thorax el de petites pines sur l'ab-

domen.
La Mouche domestique, type de la famille des mnscites, est

la mme espce que celle d'Europe, nous ne la dcrirons pas,
ni le sarcophage ou mouche de a viande, ni le scatophage du

fumier, ni Voscijiite qui dpose ses uls sur les plantes her-

baces et dont les larves sont trs nuisibles aux vgtaux. La
mouche domestique s'appelait ea carabe: Verhure.

Les ornithomyiens s'loignent des autres diptres par l'en-

semble de leur organisation, bouche en forme de suoir, an-

tennes rudimcntaires. pattes robustes et armes de crochets

dents. Ils ne pondent pas d' ils et produisent des nymphes
qui ne tardent se transformer en insectes parfaits, ce qui leur

a fait donner le nom de pupipares. Les petits donnent l'abdo-

men de la mre une dimension norme et en sont expulss
sous forme d'un uf mou et blanchtre, La peau se durcit en-

suite au point de former une coque solide d'oii s'lance l'insecte

parfait.

Ces insectes forment le groupe le plus considrable de l'ordre

des Diptres. Le genre Strebla vit sur la chauve-souris. Les

ornithobies, olfersies, ornithomyies, oxyptres, stenopteryx, sur

les oiseaux.

Un diptre de la famille des Calyp(res, tribu des entomo-

bies, section des Faunides, a t ddie la mmoif-e ('e Palisot

de Beauvois par M. Robineau-Desvoidy, c'est la Belvoisia bi-

cinta, trouve ^ la Caroline et aux Antilles, lonizueur deux

millimtres, larj^eur un millimtre, front noir et frontaux rou-

getres. face blanchtre, antennes brunes, corselet poilu, r<oir

mat. cusson rougelre. abdomen d'un beau noir luisant, avec

deux zones flavescentes. ceuillerons trs noirs, ainsi que les

pattes . ailes trs enfumes.
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HMIPTRES.
Caractres : bouche formf'e de pices soudes entre elles et

constituant un suoir, n.andibules en forme de soies grles
venant avec les mchoires, en forn"ie de lilef, constituer un

SI oir dont la lvre infrieure sert de c;ano et est recouvert

en dessus par la lvre suprieure. Ailes antrieures ou lytres

ayant une certaine consistance ou membraneuses dans toute

leur tendue, ou coriaces dans leir moiti antrieure et mem-
braneuses dans le reste. Mtamorphoses incompltes. Ils res-

semblent, en sortant de l'uf, aux adultes, mais sont privs
d'ailes qu'ils n'acquirent qu'aprs plusieurs mues. Ils sont

alors considrs comme nymphes et ne sont insectes parfaits

qu'aprs un dernier changement de peau. Ils vivent en gnral
du suc des vgtaux, mais un grand nombre sucent d'autres

insectes, et mme le sang de l'homme et des animaux.

Les principaux individus de cet ordre sont :

Les Pucerons, de la famille des Aphides, vivant en socits
nombreuses sur les vgtaux, se tenant la partie infrieure

des tiges pour se protger de la pluie, suant la sve des plantes.

Les Fiiigoriens, reprsents dans notre pays par lesiElhalions,

les Clidies, les Gypones, les Scaris, les TeUigonies aux formes

allonges et lgantes et aux couleurs varies ; les Combo-

phores et Iltronotes, dont le corselet est renfl en vessie
;

les Membracides, dont la couleur est gnralement noire tachete

de jaune et de rouge et le corselet comprim, trs lev, foliac;

les FuLorites, les plus grands de la famille, aux couleurs

brillantes, dont la tte est prolonge en un renflement vsicu-

leux trs considrable.

Les Rduriens, parmi lesquels se rangent les Cimicites, dont

le type est la Punaise des lits, et les Macrocphales, les Pen-

tatomes ou Punaises des bois. Parmi les punaises des bois nous

citerons :

Lsi Scutcllere stokre : antennes dcouvertes, plus longues

que la tte, insres entre les yeux, prs de leur bord interne ;

second article plus court que le troisime, lytres et ailes

horizontales. Corps ovale, vert avec des taches noires, abdo-

men rouge.
La Gocorise lyge ou bte rouge, (aboutium incurinba.)

couleur rouge releve de taches noires, corps allong, troit,

plat en dessus, trs pelit.

Ces insectes se runissent sur certaines plantes en si grande

quantit qu'ils f. rmenl un-; masse toute rouge. On ne saurait

faire un pas sans en tre incommod, dit de Chanvalon. On
le trouve partout, et par milliers, sur la terre nue comme sur
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les plantes, mais particuliroment dans les prairies, ou, comme
on dit aux isles, dans les ftnvnjinfs. Quand on s'y promne,
on est aussill assailli de ces potiles bles par tout le corps.
Elles n'onlent quelquefois jusque dans les cheveux. Elles

s'allachent la chair. KlU's y eiif<incenl leur trompe pour
sucer ;

celle piqre fait n;itre dans l'insUint une pelile enflure

la chair avec une lgre inilamrnMtion, et cause les plus
cuisanles dmangeaisons. Comme il est impossible d'y rsister

sans se gratter, il en rsulte souvent des ulcres, et les ulcres

l'Amrique sont presque toujours dangereux el longs gurir,
cause de la qualit du sang et de celle des aliments du

pays. Pour s'en dlivrer on se lave avec de l'eau dans laquelle
on met un jus de citron, ou quelque liqueur spiritueuse, comme
Teau-de-vie ou le tafia.

L'Alyde filiforme, aux antennes iauves, d'une couleur ver-

dtre ple. Corps troit et linaire
, pieds trs allongs ; corps

au moms six fois plus troit que long.

Le Zlus longipde, au corps hnaire, aux pattes fort longues,
trs g:rles, toutes semblables. Couleur rouge, lytres noires

avec la base rouge et une bande de la mme couh^ur au milieu,

pattes noires, bgnes blanches transverses sur les cts de

l'abdomen.

Le pre Labat a dij prendre un des insectes appels aux
colonies : Btes ronges pour la cochenille, qu'il dcrit en ces

termes : Tte ne se distinguant du reste du corps que par deux

petits yeux et une trs petite gueule. Dessous du ventre garni
de six pieds, trois de chaque ct, ayant chacun trois articles,

et de la grosseur d'un cheveu bien dli, l'os couvert de deux
ailes embrassant et couvrant exa*;tement toute la rondeur, d'une

finesse et d'une dlicatesse extrmes, ne servan I pas pour voler

dans l'air, mais jjour soutenir l'insecte, retarder sa chute et la

rendre moins prcipite, ailes, pieds et extrmit de la tte
extrmement dlicats, ne supportant pas l'ardeur du soleil

sans tre bientt rduits en poussire. Dans cet tat, l'insecte

ressemble une graine brune, presque noire, chagrine, lui-

sante et comme argente, ou du moins lgrement couverte

d'une poussire impalpable, et tout--fait adhrente la peau.
Thibault de Chanvalon crit: J'ai cherch sur tous les

opurdla la cochenille, que le pre Labat assure avec sa con-

fiance ordinaire ne trouver dans nos isles. Je ne l'ai pas trouve ;

cependant je ne perdais pas de vue celte branche utile de
commerce ; j'ai continu en vain ces mmes recherches avec

attention pendant les cinq ans et demi de sjour que j'ai fait

la Martinique.
Le pre Labat a- t-ii dcrit la cochenille sylvestre ? 11 dclare
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qu'il a lev deux fois les insectes que nous venons de dcrire

d'aprs lui
; que la premire fois il les avait trouvs par hasard,

sur des pot.riies de raiiuftte ; que, vivans, ils taient d'un beau

rougp, devenaient noirs aprs leur n'ort, puis, lorsqu'ils taient

secs, ils paraissaient bruns et comme arsnis. Je les cra-

sois et les rduisois en poudre, et je m'en servois au lieu de

carmin pour laver des plans. >

Une autre fois, je vis de pptits insectes de la grosseur
des plus petites puces, qui couroieni sur des pieds d'accassia

qui toient environnez de raquettes. J'en fis tomber sur une

feuille de papier, et je les mis sur des pommes de raqu'^ttes,

qui commenoient s'ouvrir. Ils s'y nourrirent, grossirent, et

se trouvrent tre de la mme espce que ceux que j'avois

trouvez dans le fruit la premire fois, d'o je conclus que
ces petits insectes ne prenoient pas naissance dans le fruit des

raquettes ;
car si cela tcit, on en trouveroit dans tous les

fruits, et c'est ce qu'on ne peut pas dire, mais que le tems
de jetter leur semence tant venu, ils la jettent indiffremment

sur tous les arbres o ils se rencontrent, o tant clos ils se

retirent dans les fruits des raquettes s'il s'en trouve Ipur

porte, ou dans quelqu 'autre sorte de fruits qui se puisse tre,

pourvu qu'il leur puisse fournir de la nourriture. De l viant

qu'on en trouve sur les acajoux, les goyaves, les cerisiers,

les orangers, les avocats, et autres seiiiblables fruits
;

mais

qu'on ne recherche point parce qu'ils n'ont point celte belle

coulenr rouge, qui fait tout leur prix et leur valeur.

Cet insecte multiplie infiniment : car on en trouve une

quantit prodigieuse, malgr ce que les fourmis, les vers et les

poules, qui les recherchent avec avidit, en consomment.

Ce n'est donc pas une vritable cochenille que celle trouve
aux les par le pre Labat. Un insecte dont les lgions
innombrables pullulaient en 16lt4 ne peut avoir disparu au

point de ne pouvoir plus exister l'poque o de Chanvalon
a rsid la Martinique. Pour claircir ce point, il y aurait

lieu de rechercher si une des btes rouges vivant de nos

jours donne le carmin dont ce pre a fait usage pour se

lavis.

LEPIDOPIRES.

Cet ordre renferme les plus beaux insectes, les papillons,
dont les quatre ailes, recouvertes de petites cailles colores,
trs serres et trs petites, semblables une fine poussire
s'enlevant au moindre contact, ont des nuances dlicieu&enieDt

varies, relltils mtalliques trs brillants.

Caractres : bouche coiisistant en uud trompe eoroule
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pendant le repos, forme principalement par la lvre infrieure

trs dveloppe. Mchoires se retrouvant de chaque ct sous

la fonne de lilets trs dlis, supportant un palpo exlrmempnt

petit. Palpes lahiiux assez dvelopps, plus ou n)oins cylin-

driques et reh'vs. Mamlihules, l'tat riidiinfnlnire, rejets
sur les cts. Lvre si;prifiiro prps pe imp^rcepiiblc Antennes

composes d'un asspz L;run(i lunnlire d'articles et d'une lonj^ueur
assez considrable. Thorax ovahire. Paraplres existant la

base des ailes antrieures, appels aussi ptrygodes ou

paulettes, trs grands. Prothorax supportant aussi deux petits

appendices analogues. Ecailles, ou allonges ou courtes et

larges, termines par des dentelures en nombre plus ou moins
considrable.

Mtamorphoses compltes. Leurs larves ou chenilles vivent

presque toutes de matires vgtales, sont pourvues, aux trois

premiers anneaux de leur corps, de six petites pattes cailleuses,

et aux anneaux postrieurs, de quatre dix pattes dsignes,
raison de leur forme ou de leur consistance, par les mots de

pattes membraneuses ou de pattes en couronne.

Leurs nymphes ou chrysalides sont nues, suspendues par
l'extrmit du corps ou entourob par un fil au milieu mme
du corps, ou enfermes dans un cocon soyeux, ou enfouies

dans la terre.

Ils ne vivent que du suc pomp dans le nectaire des fleurs,

volent pendant la plus grande ardeur du soleil ou se tiennent

cachs jusqu' la nuit et ne se montrent qu'au crpuscule du
soir et du malin et quelquefois pendant le jour dans les temps
couverts.

Les femelles dposent leurs ufs sur les plantes qui doivent

servir de nourriture aux chenilles. Ces ifs sont agglutins
et dposs par plaques et recouverts, chez certaines espces,
d'une matire lameuse.

Les principaux individus de cet ordre, sont :

Les Therias, les Nathalis, les Thestias, dont la ceuleur est

jauntre.
Nous indiquerons d'abord les espces qui ressemblent celles

europennes comme :

La Danaide Archippe, papillon trs commun, au corps noir,

tach de blanc jauntre, aux ailes entires avec de larges veines

noires, bord noir ponctu de blanc, dont les suprieures ont

le sommet noir, avec des taches fauves.

U 4rgynne cardinal, large de deux poures et demi, fauve,

avec plusieurs rangs de tachas rondes et une ligne prolonge
sur les deux ailes en zigzag noire, ailes postrieures et partie

sivoisinant les antrieures au sommet fauve, le reste rouge,
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marqu de points noirs

;
infrieures d'un vert mat, traverses

longitudinalement par quatre bandes argentes avec quelques

points auprs de la troisime.

La Callimorphe. noire, ailes suprieures ayant une ligne et

deux points d'un rouge carmin, infrieures d'un rouge carmin,
bordes de noir, (nocturne.)

La Coliade soufre, ailes arrondies, couleur de soufre, avec

bord externe des extrieures largement lav de noir en dessus,

plusieurs taches jaunes au milieu de la partie roire. un point
noir intense, marqu au-dessous, prs du bord antrieur, sur

la nr rvure qui clt la cellule discodale
;

ailes infrieures un

peu laves de noir au bord externe
;
en dessous, ailes d'ua

jaune plus intense, au milieu des infrieures un il argent,

accompagn d'un point beaucoup plus petit, antennes, pattes,

tranche de toutes les ailes, roses.

Le CossM5 (papillon nocturne), antennes aussi longues que le

corselet, avec une seule range de dents, trompe nulle, long
de quinze lignes, d'un gris blanchtre, avec des stries trans-

verses sur les ailes suprieures, noires, et une bande courbe

en arrire du thorax, antennes blanclies en arrire et noires

du ct des dents.

L'Erebe orfom (nocturne.), long de six pouces, brun, ailes

supiieures ayant une bande troite, longitudinale, lie de vin

claire, partant de la cte antrieure des suprieures, en s'-

tendant jusqu' l'angle anal des infrieures ;
elle est dentele

vers la cte externe et prsente un filet brun cet endroit, qui
suit tous les contours des dentelures, une autre ligne noire, si-

nue, mais moins rgulire, existe entre la prcdente et le bord

extfrne. deux taches arrondies, l'angle anal, plus jauntres,
enfermes dans une ligne noire, prs de la cte antrieure des

premires ailes, une autre tache ocule, entre la baso de l'aile

et la ligne lie de vin. en dessous, ailes b^^aucoup plus claires,

laves de lie de vin, avec deux bandes brunes longitudinales,

dont la plus externe beaucoup pluslargesurles ailes infrieures.

V Anthocharis du cresson, ayant vingt-huit lignes d'enver-

gure, ailes blanches, arrondies, suprieures avec une trs

grande tache terminale aurore marque l'extrmit de la

cellule discodale, d'une petite lunule noire, et borde en dehors

par une bande noirtre, dente intrieurement, dessous des

premires ailes avec la base soufrs, la partie aurore borde en

dehors par une bande verdtre marbre de blanc, dessous dos

secondes ailes, de couleur blanche marbre irrgulirement
de vert ml d'un peu de jaune, particulirement sur les prin-

cipales nervures.

La femelle n'a pas la tache aurore, le sommet de ses pre-

4
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miros ailes marqu d'une bande noirlro, saupoudre de

blanclilre, siiiue m dehors; le dessous comme dans le mle,
mftis sans empreinte de tacho aurore,

PAPILLONS W. LA GUADELOUPE.

Le liiblis Thadanu, aux ailes dentes, noires, d'un brun
obscur do pail et d'autre J'extriMnil des suprieures. L'ex-

trmit des intrieures a une bande maculaire d'un rouge ver-

millon en dessus, d'un blanc ros en dessous.

L' Ifeliconie I^arcea
, longue de quatorze lignes, avec trois pouces

d'envergure, ailes de mme couleur en dessus et en dessous,

suprieures ayant la moiti qui correspond leur base d'un

fauve rouf^elre, et le sommet noir, deux taches noires sur la

premire partie, une partant do la base, formant un arc au-

dessus du bord interne, et s'tendant jusqu' l'extrmit de

l'aile infrieure, l'autre en triangle, petite et situe prs de la

cte^ celle-ci est noire, au commencement de la partie noire,

uno bande oblique jauna soulre, atteignant le bord intrieur ;

la partie fauve, rapproche de cette bande vers la cte, deve-

nant aussi jaune, vers l'extrmit du sommet, une tache blanche

ovale, ailes infrieures fauve-rougetres, largement bordes de

noir, avec quelques raies blanches entre lus nervures la

partie infrieure
;
tout leur milieu coup par une largo bande

jaune, avec une bordure noire dcoupe extrieurement, tte
et thorax avec des points blancs, abdomen ayant au-dessous et

sur les flancs une ligne jaune.
UllelicViie chariLnia. Longueur de neuf dix lignes, en-

vergure de plus de deux pouces et denni. ailes oblongues,
noires

; suprieures avec trois bandes, infrieures avec deux,
d'un jaune de soufre

;
ces dernires un peu sinues et ayant

en dessous, vers le bord interne, quatre points d'un rouge

sanguin, groups deux deux
Le JSymphale Syma. Deux pouces d'envergure, ailes ant-

rieures sans chancrure au bord interne, postrieures un peu
dilates en double queue l'angle anal, dessus des quatre ailes

d'un brun noirtre, avec une grande tache triangulaire, partant
de la cte des antrieures, prs du sommet, fauve clair, du
c! interne de celle tache part une bande blanche rgulire,
'tendant jusqu' l'angle anal des secondes ailes, o se trouve

une
}
etile tache fauve, accompagne de quelques points noirs

;

en dessous, les quatre ailes fauves, avec des bandes longitu-
dinales blanches bordes de noir, celle du milieu correspondant

la bande suprieure, plus large que les autres. Six bands
aux ailes suprieures et cinq aux infrieures, corps noir en

dessus, blanc en dessous.
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La Piride Antonoe. Dessus des ailes du nle blanc, les

infrieures sans tache. les suprieures ayant les nervures et un

petit liser postrieur, noirtres, ordinairement prcd d'une

raie n.aculaire obsolte, de la mme couleur, dont la trace

n'est indique souvent que par un peu de dilatation sur les

nervures. Dessous des premires ailes comme le dessus, mais

les nervures noires pius dilates. Dessous des secrndes vein

de noir, jaune jusqu'au del du milieu et dans tout le voisinage
du bord interne, avec une petite bordure noirtre, prcde
d'une range de six taches triangulaires, d'un rouge vermillon,
un peu liser de jaune en arrire, dont les deux internes

moiti plus grosses.
La femelle a les nervures tellement dilates sur les premires

ailes que celles-ci sont entirement noirtres, avec une range
transverse de taches elliptiques, blanchtres en dessus, jau-
ntres en dessous, situes prs de l'extrmit, secondes ailes

un peu jauntres, avec nervures dilates et une bordure de la

mme couleur
;
dessous comme dans le mle, avec le jaune

occupant toute la surface, et les taches rouges peine liseres

de jaune en arrire.

Euter-fe Terras. Ailes d'un brun noii
; suprieures lgre-

ment sinues, ayant, de part et d'autre, sur le milieu, une
tache blanche, presque ronde, entire ou divise ingalement
par une nervure noire bifurque. ailes infrieures arrondies,

ayant un peu au del du milieu, une tache ou bande transver-

sale, d'un joli
rose tendre, divise en quatre par de fines

nervures noires. Dessous des premires semblables au-dessus,

dessous des secondes ayant, outre la bande transversale rose,
la base ponctue de rouge carmin, origine de la cte et bas du
bord abdominal marqus chacun d'une tache ovale d'un jaune
vert, ur.e range marginale de points de la mme couleur.

Femelle, ailes d'un noir plus brun, suprieures un peu plus

arrondies, avec tache disccdale plus grande et d'un jaune
soufre de part et d'autre, infrieures avec bande transverse

d'un rouge minium, beaucoup plus grande, divise par les

nervures en sept parties, dont une dans la cellule discodale.

dessous de ces dernires ailes peu prs comme dans le mle,
mais la bande transversale plus grande et divise comme en

dessus.

La Leptalis Ampliione. ailes noires, suprieures ayant la

moili antrieure fauve, rayonne, prcde immdiatement en

dehors d'une bande transverse, oblique, jaune, coupe par de

fines nervures, sinue et un peu digite en dehors, fondue un

peu en dedans, avec la partie fauve, surtout chez la femelle,

et marque vers son milieu d'une petite lunule noire, place
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ur l'extr(^mil de la cellule discodcile. sommet de l'aile ayant
en outre une ligne oblique de trois ou quatre points jaunes,
ailes inTprieurcs du mille ayant la moiti antrieure d'un jaune
blanchtre ple, l'autre moili noirtre, avec une raie longitu-
dinale iauve, foupe par les nervures, et termine pnr une
tache isole de sa couleur, ailes infridires de la femelle

noirts, traverses au milieu par une banJe fauve, coupe par
les nervures et digile vers l'angle externe

;
leur bord costal

d'un fauve un peu plus ple. Dessous des premires ailes de

la femelle peu prs comnie le dessus, dessous de celles du
mle blanchtre avec l'empreinte du dessein du dessus, bord

du sonimet marqu d'un peu de blanc chez les deux sexes.

Dessous des secondes ailes beaucoup j)lus obscur que le dessus

avec la teinte f luve ou jaune plus fondue, et le dessein moins
net. base marque de deux petites tches d'un fauve trs vif.

milieu du bord abdoidnal marqu d'une tache jauntre et bord

du sommtt d'un peu de blanc, ccrps noirtre, cts de la

poitrine et dessus du ventre jaunes, antennes d'un jaune ple,
avec la base noirtre.

La chenille, vivant sur le cacaoyer, est d'un jaune brun, tte

noire tiarque de deux chevrons d'un bleu argentin, corps

coup transveisalement pak' des raies brunes entrelaces for-

mant sur chaque segment une cliane compose d'anneaux

arrondis, premier anneau ayant deux pines noires assez

longi;es, tentacuhformes.

Le Callidrias Enule. mle : dessus des ailes d'un beau

jaune citron avec une petite bordure d'un jaune un peu plus

mat, jeu distincte du fond, un peu plus large, et dente sur

les premires ailes. iVange des quatre ailes entrecoupe de petits

points ferrugineux loigns, dessous des ailes d'un jaune plus
{'once que le dessus, les premires ayant sur l'extrmit de la

cellule discodale deux points ferrugineux, gmins, suivis prs
de l'exlrtmil, d'une raie transverse bruntre en zizzag.
Dessous des secondes ailesayant deux points discodaux argents,
cercls de ferrugineux, situs sur une ligne sinueuse, bruntre,

prcds vers la base de points d'un rouge ferrugineux, plus
ou moins marqus, et suivis d'une ligne tortueuse, bruntre,
un peu efface, points et lignes tortueuses, plus ou moins

effacs, plus ou moins marqus.
Femelle : d'un jaune plus vif, tirant ordinairement sur

l'orang, ailes infrieures bien arrondies, avec la frange

orange, entrecoupe de traits transversaux bruns, suprieures

ayant sur le miheu un gros point brun, coup dans son milieu

par un arc orang, une bordure troite, brune, crnele ou

interrompue, s'tendant plus ou moins le long do la cte,
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prcde vers le sommel d'une raie tortueuse, noirtre, plus
ou moins exprime, dessous des quatre ailes d'un jaune dor

plus intense que dans le mle, avec le mme dessin, mais

plus fortement marqu et plus ferrugineux, dessous des

premires avec les deux points discodaux runis et fortement

argents, dessous des secondes ayant une partie des points de

la base runis en une ligne tortueuse, de sorte qu'elles ont

trois raies tortueuses transversales, celle du milieu s'alignant

ave; celle des premires ailes. Corps jauntre, avec des poils

verdtres sur le thorax, antennes et dessus du dernier article

des palpes d'un rose brun.

La chenille vit sur les cassiers. verte a\ec des petites granula-
tions noires, et une raie latrale jaune, situe au-dessus des

pattes, et lurmonte immdiatement d'une raie bleutre gale-
ment longitudinale.

La Terins Proterpia. Vini^'t-deuK lignes d'envergure, dessus

des ailes d'\ n rouge minium orang dans le mle, et d'un

jaune d'ocre rousstre dans la femelle, avec les nervures

noires, mais vers l'extrmit seulement, suprieures ayant
tout le long de la cte une bordure noire, as.scz l^rge, se

continuant plus ou moins sur le bord extrieur, infrieures

sans bordure, ou avec une bordure noirtre efface, bord

extrieur anguleux dans son milieu, dessous des quatre ailes

plus ple que le dessus, dessous des suprieures sans bordures

ni taches, dessous des infrieures plus ou moins parsem sur

le disque de taches et d'atomes un peu plus obscur.s, souvent

presque nuls.

Le Lycnc isocrate. Ailes, en dessus chez le mle, d'un

brun obscur, brunes chez la femelle, suprieures ayant une

tache centrale fauve
;
blanchtres ou gristres en dessous.

La Belle Dame. Deux pouces et demi d'envergure, dessun

des premires ailes la base et le bord interne d'un brun un

peu obscur et sans taches, milieu d'un fauve tirant au rouge-

cerise, avec une bande noire, oblique et anguleuse, extrmit

noire, mais beaucoup plus largement vis--vis du sommet
o sont cinq taches blanches, dont l'intrieure plus grande
et appuye obliquement sur la cte, dessus des secondes

ailes ayant environ la moiti antrieure tout fait du mme
brun que la base des premires, l'autre moiti fauve, avec

trois ranges courbes et parallles de points noirs, dont les

antrieurs assez gros et reprsentant quelquefois des yeux.
intermdiaires petits et allongs, extrieurs moyens et couvrant

les dentelures du bord terminal.

La chenille, pineuse, gristre ou bruntre, avec des lignes

jaunes, latrales ou interrompues, vit sur les chardons ol les

orties.
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I.e Paon du jour. Ailes anguleuses et dentes, dessus d'un

fauve rougf^tre, avec une grande tache en forme d'il sur

chacune, la tache des suprieures routtre au milieu, entoure
d'un cercle jauntre, la tache des infrieurs noirtre, avec un
cercle gris autour et renfermant des taches bleutres, dessous

des ailes noirtre.

La chenille, noire, pointille de blanc, avec des pines

simplement velues, vil sur l'ortie.

Le Vulcain. Ailes dentes, un peu anguleuses, dessus noir

travers par une bande rouge, avec des taches blanches sur

les suprieures, dessous marbr de diverses couleurs.

La chenille, noire ou rousse, pineuse, avec une suite de
traits d'un jaune citron de chaque ct, vit sur l'ortie.

La Noctuelle Giletle (papillon noclurne). dont la chenille

nat sur la spiglie anthelmintlique ou Brinvilliers. La dsigna-
lion de Gilette lui a t impose par notre compatriote Ricord-

Mandiana, du nom d'une ngresse empoisonneuse, gardienne

d'hpital sur une habitation du Petit-Bourg. Celle chenille est

extrmement vnneuse et entrane la mort des animaux qui
la mange.
Nous ferons la description de la chenille et du papillon

d'aprs notre compatriote.
Les ufs sont aplatis, ronds, d'un tiers de ligne de diamtre,

blanchtres, rangs les uns contre les autres au nombre de quatre-

vingt-cinq. Les chenilles, en naissant, sont noirtres, et quand
elles ont atteint leur croissance entire, prsentent les caractres

suivants :

Tte petite, noire, luisante, mchoires termines par une

ligne blanchtre, un petit point aurore sur chaque ct des

joues, corps long de quinze seize lignes, d'un beau noir

velout et compos de douze anneaux, premier anneau, son
articulation avec la tte, ayant un tour de petits points de

couleur jaune-paille, une tache noire luisante sa partie

suprieure et une tache aurore de chaque ct; deuxime
anneau, un peu plus grand que le premier, dont le sommet

porte une figure de couleur reprsentant un huit de chiffre

couch, avec un point aurore sur chaque cot, et deux plus

petits points jaune-paille; troisime anneau, encore plus grand,

spar du prcdent par un tour de petits points jaune-paille,

ayant son sommet une espce de demi-lune couleur aurore

dont le croissant est tourn, vers la tte, un point aurore sur

chaque ct et deux points jaune-paille.
Sous ces trois premiers anneaux, on compte six pattes

termines en pointes fines et d'un dot luisant.

Quatrime anneau, le plus lev do tous, sans tache son
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sommet^ orn de quatre poils noirs, longs d'une ligne et demie,
entour de petits points jaunes son articulation avec le

troisime anneau, et sur ses cts.
Cinquime et sixime anneaux, aussi sans taches aurores,

mais ayant en place un petit point jaune; un poil noir sur

chaque ct.
Les deux poils sont trs courts sur le septime anneau.
Les huitime, neuvime et dixime anneaux offrent leurs

sommets un dessin ressemblant des caractres chinois et

compos de cinq petits points jaune- paille sa partie antrieure :

trois de ces points sotit sur la mme ligne, celui du milieu

un peu plus grand et de forme longitudinale; les deux autres

points, perpendiculaires ceux qui le louchent, formant ainsi

les trois cts du carr. Joint ces points se trouve une
(f figure faite comme un caractre chinois, ressemblant aussi

< un peu une couronne, et d'une belle eouleur aurore, qui
I se dtache lgamn:ient sur le beau noir velout qui lui sert

i de fond, sur chaque ct de ces trois anneaux, il y a deux

petits points aurore et deux petits points jaune-paille.
Sous les sixime, septime, huitime et neuvime anneaux

(( se trouvent huit pieds en forme de mamelons, d'un noir

luisant extrieurement, et rousstre l'intrieur, lesquels
servent de points d'appui cette chenille.

Les onzime et douzime anneaux ont leurs sommets
trois points ovalec runis comme trois plumes, et de couleur

aurore; on y voit aussi un point aurore sur chaque ct.
Au-dessous de ce dernier anneau se trouvent deux pieds en

forme de mamelons, qui servent de support la chenille

lorsqu'elle veut se tenir debout ou qu'elle veut avancer. >

Les chenilles s'enfoncent dans la terre, o elles construisent

des cocons avec leur bave et la partie la plus fine de la terre;

elles s'y dcolorent et tonabent dans un tat de torpeur et se

changent en chrysalides d'une couleur rousse, ayant six lignes
de long. Aprs un sjour de seize jours en terre, les papillons
brisent les cocons et voltigent dans les airs. Les mles sont

plus petits que les femelles, qui ont un ventre plus volumineux
afin de pouvoir contenir beaucoup d'ufs.

Ce papillon est nocturne et a cinq lignes de longueur et

sept lignes avec ses ailes. Tt3 noire
; yeux marqus d'une

couleur rousse; deux points blancs au-dessus de la tte et

deux au-dessous; antennes longues de trois lignes noires et

termines en blanc
; pattes au nombre de six, avec deux points

blancs leurs premires articulations; corselet d'un bleu-

fonc, orn de quatre points blancs formant un carr
;
abdo-

men d'un bleu fonc, terminant vers l'anus en une couleur
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jauno d'ocre. au-dessous, trois taches blanches et deux de

chaque ct; ailes infrieures, bleutres, bordes d'un petit

filet blanc, ailes suprieures, un pou roules, lorsque le

papillon est en repos, fond d'un bleu obscur, trs luisant, avec

trois figures ovales blanches, environnes d'une petite bande

d'une couleur do sang, et trois autres petites marques
blanches sur leurs extrniits; elles sont termines par un

bord blanc et sont noirtres en dessous avec deux points blancs

dans leur centre.

La Pyrale dn Mancmillier a quatre lignes de longueur,
ailes couches sur le corps en chape sans l'envelopper, le fond

de leur couleur est d'un brun-violet sur lequel se dtachent des

figures gomtriques, d'une couleur feuille-morte, trs distinctes

chez les mles et trs confuses chez les femelles; ailes infrieures,

corps et pattes d'un jaune argent.
La chenille de cette pyrale n'est point vnneuse et atteint

une longueur de huit lignes. Tte petite, luisante, et de la

mme couleur du corps; une tache d'un brun-verdtre sur le

milieu du dos, et une autre, plus petite, vers l'extrmit post-

rieure; la loupe, on aperoit de chaque ct des poils isols

les uns des autres, et sur une mme ligne; six pattes cail-

leuses, huit membraneuses et deux postrieures, en tout seize

pattes, se dbat avec une grande agilit, fuit avec vitesse; file

une soie comme celle des araignes, s'en sert pour s'accom-

pagner jusqu' terre lorsqu'un danger la fait fuir de la feuille oij

elle se nourrit, ou pour fixer sur elle un morceau de feuille qui,

lorsqu'elle mange, la met l'abri de ses ennemis.

UHesprie Prote, longue de huit lignes, avec dix-huit lignes

d'envergure, portion caudale des ailes infrieures presque aussi

longue que le corps, ailes brunes charges vers leur base en

dessus de poils verts, antrieures avec des taches transparentes
dont quatre traversent le disque de l'aile obliquement, une

ensuite isol, et enfin, prs de la cte antrieure et du sommet,
trois petites carres, agglomres, antrieures ayant en dessous

une bande, prs du ct externe plus fonce, infrieures, en

ayant deux parallles disposes de mme, et la portion caudale

de la mme couleur.

Ulachiste du cafier. Envergure de 4 5 millimtres.

Longueur du corps : 2 milUmtres. Tte surmonte d'une petite

crte forme par des cailles releves. Premires ailes en dessus,

d'un blanc argent, trs brillant, avec extrmit termine par
des cailles allonges formant un appendice un peu relev vari

de jaune-dor, de blanc et de noir bleutre. A la base de cet ap-

pendice existe une tache d'un noir bleu trs luisant, centre

argent, pose tout fait l'extrmit de l'aile, et il part de
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cette tache un petit trait oblique jaune, bord de points bruns,

et allant rejoindre le bord supnrieur de l'aile un peu aprs
le milieu de ce bord. La frange est brune et compose de poils

trs longs, attachs seulement au bord infrieur et an sommet.

Ailes intrieures, ti es troites, termines en pointe, galement
couvertes d'caills ar Tentes comme les suprieures et franges
(le longs poils bruns- Tto, antennes, palpes, corselet, abdomen,

pattes et dessous du corps ,
entirement couverts d'caills

argentes. Extrmit seule des cinq articles des tarses post-
rieure, noire. Dessous des ailesbruntrecomfne la frange. Ecailles

argentes, recouvrant les ailes et le corps, de formes assez

varies. Celles du dos, du milieu des ailes, petites, arrondies ou

ovalaires, plus ou moins denteles l'extrmit; celles des

bords, vers l'extrmit des ailes antrieures, plus allonges,
ainsi que celles formant la tache noire du bout de l'aile, parmi

lesquelles plusieurs sont taches de noir bleu au bout. Les plus

longues forment le prolongement relev situ au-dessus de la

tache noire: leurextrmit. tantt jaune, tantt noire, comme cela

a lieu pour les petites cailles ordinaires formant le trait oblique

partant du bord suprieur de l'ade pour arriver la tache noire.

Ce petit papillon est trs vit, trs agile, voltige dans toutes

les directions pour s'accoupler.
.Sa larve est trs nuisible au cafier et dveloppe la maladie

connue sous le nom de rouille. Klle attaque les feuilles du

cafier entre les deux pideimes desquelles elle se loge ,
et

mange leur parenchyme intrieur. Parvenue sa croissance,

elle dtruit l'un des cts de l'piderme, sort de sa retraite et

se file une petite tente blanche.

HYMNOPTRES.

Caractres : quatre ailes, dont les infrieures, toujours plus
courtes que les suprieures, nervures constantes dans les

diffrents genres; bouche ayant des mchoires co.nme les in-

sects broyeurs, et les parties infrieures disposes de manire

s'allonger pour pomper le suc des fleurs.

Ces insectes construisent des demeures immenses pour
lever leur progniture, pour apporter leur nourriture, pour

f donner des soins de tous les instants ces larves, ces vers

a incapables de se mouvoir, et de subvenir, eux-mmes, au

< besoin de leur existence. Ce sont ces insectes dont nous admi-

(f rons l'instinct merveilleux, la patience infinie, qui nous

offrent aussi le plus admirable exemple de la sociabilit. >

(Emile Blanchard.)

Quelques-uns tablissent le berceau de leur postrit dans

le corps d'autres insectes, ou sur des vgtaux.
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Les ailes sont nues et membraneuses, les suprieures veines.
Outre les yeux ordinnires, ils (lopsdent trois petits yeux lisses.

Miiclioires et lvre suprieure gnralornfnl alloPL^rs et mme
runies en forme de truii)|)e

dans (|uel(jues-uiis. Quatre palpe,
deux ports sur les mcliou'es, deux sur les lvres, l'rulliroax

compos de trois segments runis en une seule ma.^se; ailes

horizontales, croises sur le corps; ali'iomen no tenant ordmai-

rement au prothorax que par un pdicule (ort mince. Tarses

composs de cinq articles : femelles portant l'extrmit de

l'abdomen un tarire ou un aiguillon dont la i)iqre est dou-

loureuse. Ces insectes se nourrissent du pollen des fleurs
;

plusieurs espces sont carnassires.

Les principaux individus de cet ordre, sont :

La Plcine d'Amrique, delafatuillo despupivores. antennes

de treize quatorze articles
;
abdomen li'iforme, trs long,

insr l'extrmit postrieure et infrieure du prothorax, tte

plus large que longue, sans cou apparent ;
sur le verlex trois

petits yeux lisses disposs en triangle ;
antennes trs grles, dont

le premier article et,t gros, le second trs court, les autres

cylindriques ;
labre grand et membraneux, demi circulaire et

entier
;

mandibules fortes et dentes ; palpes njaxillaires

beaucoup plus longs que les labiaux, presque stacs et com-

poss de six articles, labiaux composs de quatre articles peu

prs gaux ; languette trifide avec division mdiane plus
troite

;
corselet assez long ;

metathorax formant pou prs la

moiti de sa longueur ;
ailes intrieures sans nervures distinctes,

les suprieures, outie la nervure du bord antrieur, ont une

autre nervure qui c part du point pais et se bifurque en se

dirigeant vers l'extrmit de l'aile
;
de la partie de celte

nervure qui prcde la bifurcation, part une autre nervure

qui remonte d'abord vers la base de l'aile et redescend ensuite

pour atteindre le lord postrieur. De la base de l'aile part
une autre nervure qui met deux principaux rameaux, dont

f l'un rejoint la cte et l'autre le bord postrieur ;
dans l'anglo

c fornn par le rameau qui rejoint la cte et la nervure dont

nous parions, se trouve une petite cellule mal termine, qui
est la premire cellule discodale, la seconde cellule discodale

r existe aussi, la discodale infrieure n'est pas trace
;

l'ab-

domen est long et compos de cinq segments, outre la partie

anale; les jambes postrieures sont quelquefois en massue;
< le premier article des tarses est beaucoup plus court que les

suivans.

Couleur noire, ailes obscures.

Les Fourmis, divises en fourmis noires et fourmis rouges.

J'ay remarqu quatre ou cinq sortes de fourmis dans nos
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Antilles, dit le pre du Tertre, extrmement importunes aux
habitans... car qu'ils sment aujourd'huy un beau carr do

grainps de petun, si les fourmis y donnent, en une nuit tout est

enlev, sans qu'il vienne une seule plante. . . et cela n'arrive

pas seulement au petiin_, mais toute sorte de i^raine.

Celles dont je parle sont de petites fourmis noires, assez

semblables celles que l'on voit le plus comnumment dans

l'Europe : mais elles sont en si grande quantit que cela est

quasi inconcevable ;
de sorte qu'on ne peut garder ny confi-

tures, ny fruicts meurs, ny vianle cuite ou crue, ny aui^.une

sorte d'huile ou de graisse, qu'ils n'en soient incontinent tous

remplis, et cela en quelque lieu qu'on les puisse mettre, quand
ce serait au-dessus du feu.

c II y a deux sortes de petites fnirmis rouges, pas plus

p^rosses que des petites pointes d'pingles ;
mais qui ne sont pas

si conr.munes que les autres. Il y en a une espce qui ne mord

point, n ais qui niche pour l'ordinaire en si grande quantit,
dans les coffres o il y a du linge, que bien souvent le linge
en demeure tout tch, et se pourrit entirement, si on n'y prend

garde.
Les autres qui sont touies semblables aux prcdentes, ne

repairent que dans les bois, et tombent de .'dessus les feuilles

des arbres
;

il n'en faut qu'une seule pour donner bien de la

pratique un homme, car si elle gaigne un fojs le colet de la

chemise, elle ne cesse de mordre en divers endroits, et en
mordant fait glisser un certain venin, qui s'estend et se coule

entre cuir et chair, aussi large que la main, et cause une d-
mangeaison si douleureuse, qu'on auroit courage de se mettre

en pices force de se gratter, et cela dure quelquefois une
matine entire.

f Une troisime sorte de fourmis trs- dangereuses, sont

celles que les habitons appellent chiens, cause de leurs mor-
sures. Elles sont longues comme un grain d'avoine mais deux
fois aussi grosses : elles ont deux petites dents comme des

aiguillons d'abeilles, desquelles 1< s morsures sont plus doulou-

reuses que celles des scorpions ;
mais cela ne dure qu'une

heure au plus. Il y en a par tous les endroits des isles, non
toutefois en si grande quantit que des autres, s H existe deux

espces de fourmis mordantes : l'une rouge, formica ligniperda^
l'autre noire, formica pubescens.

Les Carabes appelaient Ilagu, les fourmis communes qui
enlvent toutes les graines qu'on sme, oulilhague, la four-

mi chiens, hoara oiiard, la fourmi des arbres
; haochel,

celle qui pntre dans les chambres, les coffres
; aochal, les

petites fourmis rouges.
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La Pelope croisssant (fouisseur), mandibules n'ayant pas

de dentelures et ne faisant pas saillie on devant, stries sur le

dos: premier segment du prolhorax linaire cl transversal;

pdicule de l'abdomen ordinairemerit long; couleur noire, avec

des taches jaunes et un croissant sur le premier anneau de

l'abdomen.

VEvnnie Appendignstre, vulgairement Mouche marine,

antennes de douze treize articles, le [)reniier beaucoup plus

long que les autres, palpes maxillaires de six articles, les labiaux

do quatre, labro Irifide. ailes courtes, tronc comprime sur les

cts, tronqu obliquement son extrmit, corps long de

quatre lignes, entirement noir, un peu cendr, chagrin,
abdomen lisse.

c Ces insectes, dit M. A. Percheron, offrent une anomalie sin-

gulire ;
il parat que chez eux l'abdomen joue un rle bien

peu important, car il est presque entirement oblitr, et une

personne qui connat peu les insectes peut facilement croire

qu'elle tient entre les mains un insecte mutil
; cet abduinen

est pourtant port sur un pdicule distinct
;
mais son insertion

est remonte si haut qu'il parat sortir du milieu du dos. l'ab-

domen n'offre aprs lui qu'un petit corps ovalaire, trs roniprim
sur les cts, beaucoup plus petit que la tlo de l'insecte.

Les Gupes, qui font partie de la famille les Epiponites, ont

le corps ramass, sont grosses comme les mouches miel,
mais deux fois plus longues. Elles sont grises, rayes de jaune
et aimes d'un trs dangereux aiguillon, t Ces petites furies,

s'il faut que je les appelle ainsi, dit le pre du Tertre, sera-

blent n'tre composes que de feu, de fiert et de colre :

elles sont toujours prestes mal faire
;

il ne faut que passer
un peu trop prs d'elles, pour les voir toutes fondre sur vous

i comme de petites enrages, chacune vous enfonant dans la

chair son aiguillon, jusqu'au gros bout, travers de cet

aiguillon il se glisse un cenain venin, qui cause une si excessive

f douleur, que j'aymcrois mieux tre piqu d'un scorpion du

c pas, que d'une de cosguespes.
Elles composent une petite gaufre grande comme la main,
guise d'un rayon de miel, o il n'y a pourtant que les

petites Guespes, lesquelles se forment chacune dans leur

petite case, et toutes les grandes sont par dessus, desquelles
< une partie couve et fomente, s'il faut ainsi dire, leurs petits,

pendant que les autres travaillent agrandir la ruche.

Ce gupier, faonn avec une malicro gristre d'une grande
fragilit, ressemble assez une cloche allonge, ferme en bas

par un couvercle
;

il n'a qu'une ouverture trs troite. Des

galeries de mme matire, et en forme de rayons, sont disposes
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rintrieur, tage par tage, et perces paralllement chacune
d'un Irou,

Les Moilifrps, dont les principaux rprsentants sont :

L'Hnlicle F'.avipde. Languelte en forme de fer de lance,

replie sur le cl suprifiur de sa gane, avec division du
milieu beaucoup plus longue que les latrales ; extrmit pos-
trieure de l'abdomen ayant une fents longitudinale dans la

femelle
;
troisime article des antennes long et aminci la

base et diffrant peu en longueur des suivants
,
mchoires ayant

un tubercule velu, en forme de petit palpe, vers leur base en
dessus et une fois plus longues que la tte

; pattes postrieures
des femelles pollinigres. corps plus ou moins velu. Fait son

nid dans la terre, sur le bord des chemins, des fosss, dpose
au fond un miel grossier, noirtre, lgrement sucr, d'une

odeur narcotique, pond un uf auprs et rebouche exactement
le trou pour empcher les fourmis d'y pntrer. Couleur noire

cuivreuse et luisante, lvre jaune, prothorax sans tache
;
abdo-

men cylindrique pieds jaunes, onabonhoue en carabe.

Les Bourdons au corps gros et velu, ayant dans leur orga-
nisation beaucoup de ressemblance avec les abeilles

;
ils sont

diviss en mles, femelles, neutres ou ouvrires, ces dernires
ont leurs pattes postrieures conformes pour la rcolte du pollen,
vivent en socit de trente i trois cents individus, font leur nid

en terre avec de la mousse, se dispersent ensuite, La femelle

fconde se cache alors dans le creux des arbres, ou dans
les fissures des murailles, et au moment de la ponte construit

une demeure pour recevoir sa progniture, la nettoie et la rend
aussi lisse que possible, puis fait provision de mousse pour en
recouvrir son habitation, rcolte du pollen et du miel. Au mo-
ment de pondre, elle faonne des boules avec le pollen et le

miel et dpose un ou plusieurs ufs dans l'intrieur de chacune
d'elles. Les larves trouvent ainsi leur nourriture autour d'elles

et quand elle vient diminuer la femelle apporte de nouvelles

provisions. Ces larves donnent naissance des neutres ou

ouvrires, et quand elles ont acquis leur dveloppement, elles

se fabriquent, au milieu de ces boules, une coque soyeuse
dans laquelle elles se mtamorphosent en nymphes. En peu de

jours, les insectes parfaits quittent cette demeure et se mettent

bientt l'uvre pour agrandir 1 habitation construite par la

mre : a. Les Bouidons qui font leur nid principalement avec
( de la mousse, et c'est le plus grand nombre, en augmentent

la quantit et foivnent ordinairement au-dessous une seconde
c vote parois en cire. Cette cire est scrte, comme celle

c des abeilles entre les anneaux de l'abdomen, mais elle n'a

pas les mmes proprits, aussi est-il peu probable qu'elle
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puisse jamais servir nos besoins. Sa couleur est d'un gris

< jauntre, elle brle facilement, mais ne devionl pas liquide

quand on l'expose la chaleur. oillou en carabe.
Ces abeilles, dont le principal repr^enlatit est :

La Mliiione Fiuchatre, couleur noire ; prolhorax couvert d'un

duvet rousslre
;
abdomen un peu glabre en dessus, avec une

raie jauntre au bord postrieur de ses anneaux
;
ailes tein-

tes de jauntre, mnba cteignon en carabe.
Les abeilles accomodont leure ruches dans des arbres creux,

cl si le trou choisi est trop grand, elles le rtrcissent en fabri-

quant un dme en cire. Leur cire est noire ou d'un violet fonc
;

le miel est renferm dans des vessies en cire admirablement

adaptes ensemble, et dans quelques-unes on trouve une ma-
tire jaune, gluante et adhrente, ayant la mme odeur que
le miel, qui est toujours liquide, ne se lige jamais, a la couleur
d'ambre et la consistance de l'huile d'olive, est trs doux et

agrable, meilleur, plus anodin et plus dtersif que celui

d'Europe. Si on le laisse au soleil, il se forme au-dessus une
crote mince d'une blancheur extraordinaire et grene comme
du sucre. Les Carabes appelaient le miel : mnba, et la cire

manbatica.

NVROPTRES.
Caractres : ailes suprieures membraneuses, ordinairement

nues, transparentes, de mme nature que les infrieures, bouche

pourvue de mandibules et de mchoires
;
abdomen presque

toujours dpourvu d'aiguillon et de tarire
; antennes, le plus

souvent staces, composes d'un grand nombre d'articles
;

outre les yeux ordinaires, deux ou trois petits yeux lisses,

gnialement trs carnassiers, vivant, la plupart, dans l'eau

pendant la dure de leurs premiers tats.

Ces insectes ont dans notre pays les espces suivantes :

Le Termite ou pou de bois, ou fourmi blanche. Corps d-

prim ;
tte grosse, arrondie, verticale, avec des yeux ronds et

trois petits yeux lisses, carts ;
ailes trs grandes et hoiizon-

tales; quatre articles tous les tarses
;
mandibules trs fortes,

cornes, armes de dents
;
mchoires termines en forme de

galette par le lobe extrieur
;
lobe interne corn et en forme

de dent lvre divise en quatre ;
abdomen sessde, obtus, arrondi

au bout, et ayant en celte partie, de chaque ct, deux trs

petits appendices; pattes courtes et dprimes.
Les ternnites vivent en sticils innombrables composes de

mles, de femelles, de neutres, de larves et de nymphes. Les

mles et les femelles sont beaucoup plus grands que les autres

individus et pourvus d'ailes
;
les neutres sont sans ailes, ont
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une tte trs grosse et des mnndibules trs dvelopps ;
les

larves sont sans ailes et sans yeux, avec taille infrieure celle

des neutres, mais avec un corps ressemblant celui du mle,

plus mou. Les nymphes ressemblent aux larves, mais possdent
des rudinnents d'ailes.

Les mles et les femelles ont pour fonction de perptuer

l'espce; les larves et les nymphes sont charges des travaux

et s'appellent ouvrires; les neutres veillent la sret de la

communaut, dont ils forment la force arme.
Les termites sont d'un blanc sale, paraissent huileux la

vue et au toucher, ont une odeur fade et dgotante. Devenus

insectes parfaits, ils quittent leur demeure, s'envolent le soir

en quantit prodigieuse, s'accouplent dans les airs, puis, au

lever du soleil, jonchent le sol de leurs
corps

et deviennent la

proie de leurs ennemis, qui sont les fourmis, les oiseaux, les

reptiles carnivores. Les larves recueillent les femelles qu'elles

rencontrent et les enferment pour les faire pondre. Leur nid

est une motte d'une matire comme de la terre noire dont le

dessus est assez uni, quoique raboteux. H est impermable, ne

possde aucune ouverture, et les termites y ont accs par des

galeries construites par les ouvrires.

Ces insectes sont redoutables. Bois tendres, toiles, maisons

mmes, quand on ne s'empresse pas de les en ohassser, dis-

paraissent dvors par leurs dents meurtrires. Us n'attaquent

point le bois dont le suc est amer. Les Carabes les dsignaient
ainsi que leur niche sous le nom de commoriri.

L'Atlropos Frappeur, long de deux millimtres, d'un gris

jauntre tachet de roux ou de bruntre, surtout sur l'abdomen,

se trouve dans les collections d'histoire naturelle, les biblio-

thques, les vieux papiers, qu'il ronge et dtriore.

Les Libulliens ou Demoiselles dont les varits sont nom-

breuses. Nous citerons, sans les dcrire, les Myrmlons, les

Ascataphes, les Biltaques. Les Carabes appelaient la Demoi-

selle corps bleu, Brtor.

ORTHOPTRES.

Caractres: lytres molles, demi n~embraneuses, charges
de nervures et ne se joignant que rarement leur suture, ailes

plies en ventail dans leur longueur, avec dps nervures mem-
braneuses seulement aussi en longueur, mchoires termines

par une pi^^e dentele et corne, recouverte d'une galte ;
outre

deux yeux rseau, on trouve, dans certaines espces, deux

ou t.'ois petits yeux lisses, bouche ressemblant celle des

coloptres, mais ne portant que quatre palpes, dont les maxil-
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laires ont cinq articles. Tous sont terrestres et se nourrissent

gnralement de vgtaux, quelques rares espces sont car-

nassires.

Cet ordre, divis en deux familles, les Coureurs et les Sauteurs,
renferme les plus grandes espces parmi les insectes et par-
ticulirement celles aux formeb singulires et anomales.

COUREURS.

Pattes uniquement propres la course (rois articles aux

tarses, abdomen termin par une pince forme de deux branches.

Nom vulgaire Perce-Oreille, tte dcouverte, antennes, fili-

formes, places devant les yeux. Ces insectes habitent les lieux

humides, les fentes des murailles, sous les vieilles corces,
vivent en grand nombre, se nourrissent de vgtaux, attaquent
mme les fruits.

Les individus de cette espce connus la Guadeloupe sont:

Le Psalidophore dt l'Herminier, au corps luisant, d'un brun
de poix, lytres longues, chancres l'extrmit; partie co-

riace des ailes d'un beau jeaune safrane, bord de brun
;

pattes jeauntres en dessus, bruntres en dessous.

Les Blattes ou Ravets, insectes au corps mou et hideux, ont

deux ailes membraneuses plies longifudinalement et caches
sous deux tuis presque coriaces, deux longues antrnnei, com-

poses d'un grand nombre d'articles, places au-dessus des

yeux, un corselet large et bord.
Cet insecte qui dgage une odeur ftide a reu des botanistes

un nom admirablement trouv. Dsign sous le nom gnrique
de Blatte, du grec (i7ap/i), je nuis, cet animal immonde salit

et ronge tout ce qu'il touche, et papiers, livres, tableaux, bardes,

toffes, cuirs, provisions de bouche, tombent sous sa denl

meurtrire. Il ne parait qu'avec la nuit.

L'espce commune, dsigne sous le nom de Kakerlnc am-
ricain, par Linne, s'est rpandue dans l'univers. Pouti, lhue
en carabe.

Deux autres espces, qui se montrent pendant le jour, n'ont

rien de commun avec les ravets, et vivent atix dpens de la

canne, du mas et des autres gramines. Elles sont repr-
sentes par :

La Corydie du Petiver. corps court, orbiculaire, pubescent
en dessus, lytres peu convexes, sans strie arque, dpassant

peine l'extrmit de l'abdomen; antennes courtes, paisses,
moniliformes longueur huit neuf lignes, couleur noire, avec

quatre taches jauntres sur les lytres.

La Phoraspis peintef longue de six sept lignes, lytres
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trs convexes, dpassant notamment l'extrmit de l'abdomen

;

antennes minces, corps court, ovalaire, glabre, couleur d'un
brun noir luisant, prolhorax pointill, avec une bande troite

de jaune ple son bord antrieur, lytres stries de points,
avec Mie bande rouge.

VEpnphtodile des l]annniers, au prolhorax tuberculeux en
dessus et largement dilat do chaque ci en une membrane

occupant les trois quarts de sa long-uenr, arrondie, munie de

dentelures pineuses sur ses bords, gristre, ailes tachetes de
violet.

Les PhasmeSy vulgairement cheval diable.

Ces insectes sont reprsents par plusieurs genres qui se dis-

tinguent entre eux par la prsence ou la privation des ailes.

Nous avons sous les yeux trois espces :

Une Bactrie feuille (aptre), longue de plus de sept

pouces, d'un roux obscur parsem de petites taches irrgu-
lires et nombreuses dont la couleur est blanchtre, trois

segments du thorax couverts de tubercules nombreux, antennes
d'une couleur rousse la partie suprieure et noirtre la

partie oppose, l'exception des deux premiers articles dont la

couleur est entirement rousse, pattes armes d'un grand
nombre de petites pines trs courtes, des pines plus longues
forment une srie longitudinale la face infrieure des quatre

jambes de derrire
;
cuisses intermdiaires armes vers leur

base de deux fortes pines, cuisses postrieures n'en offrant

qu'une seule place au ct extrieur, cuisses et jambes de
devant ayant leurs angles un peu membraneux.
Un individu qui nous parat devoir faire partie du genre

Xrosome. corps d'un vert ple. t!e, prothorax, msolhorax,
couverts de petits tubercules pineux. Le msothorax est ter-

min de chaque ct par de petites ailes ovales ressemblant

une feuille et qui laissent dcouvert une faible partie de la

portion suprieure du tergum du mtathorax ainsi que toute la

base de sa partie infrieure. Elles recouvrent presqu'en entier

deux autres ailes infiniment petites. Le mtathorax est lisse,

mais bord d'pines jauntres ainsi que le msothorax, et est

termin par une raie jauntre. L'abdomen large et aplati di-

mim e sensiblement et est termin par un oviducte tri

prononc. 11 est compos de neuf segments dont la partie
infrieure est traverse par une raie jauntre. Ib centimtres
de longueur sans comprendre les antennes longues de 5 cen-

timtres, pattes de devant 5 centimtres et 1/:2. pattes du milieu

6 centimtres et 1/2. pattes de derrire 8 centimtres, partie

suprieure du msothorax 1 centimtre et 1
^2, partie infrieure

3 centimtres, abdomen 1*' segment : ^ centimtres de large sur

I
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11 millimtres de liauteur. 2"^ soi^inent : largeur 18 milli-

mtres, hauteur 10 millimtres et demi. S*^ setj^ment : largeur
17 millimtres, hauteur 11 millimtres. 4- segment : largeur
15 millimtres, hauteur 10 millimtres. 5 segment: largeur
12 millimtres, hauteur 9 millimtres. G" segmtnt : lart^eur

12 millimtres. 7^ s;gment en carne ; hauteur 8 millimtres,

largeur 7 n illimlres. 8" segment : hauteur 5 millimtres, lar-

geur 6 millimtres; 9" Ee;,Minent : hauteur 6 millimtres, lar-

geur : partie suprieure, 5 millimtres, partie infrieure, S milli-

mtres, oviducle insr la partie infrieure dii 6 segment ;

18 millimtres.

Un individu au corps d'un vcrl jauntre, bossue l'endroit

de l'insertion des ailes, longueur centimtres et demi sans

comprendre les antennes qui ont 5 centimtres, largeur du
thorax : partie suprieure 4 millimtres, infrieure 2. longueur
du msothorax 10 millimtres, lylies 14- millimtres, ailes

5 millimtres : bord antrieur vert tach de jaune blanchtre,
divis par quatre ctes vertes, reste de l'aile membraneux,
d'un brun rouge, ayant 25 millimlres de hauteur. Abdomen
filiforme ayant dix segments, pattes de devant, 23 millimtres,
du milieu, 20 millimtres, de derrire 25 millimtres, fait vi-

demment partie du genre Pachymorphe .

SAUTEURS.

Caractres: pattes postrieures propies sauter; cuisses

plus ou moins renfles, canalicules en dessous
; jambes mu-

nies au bout d'pines mobiles pour faciliter le saut
; lytres et

ailes ordinairement disposes en toit. Les mles, soit par le

frottement des cuisees postrieures contre les lytres, soit en
frottant l'une contre l'autre une portion inlerne de leurs lytres

approprie pour cela, produisent un son stridulant plus ou
moins fort.

Nous dcrirons :

Les Locusliens qui marchent difficilement cause de la grande

disproportion de leurs pattes postrieures avec celles de devant

et du milieu. Ces insectes n'avancent que par sauts ritrs et

s'aident souvent de leurs ailes qui sont trs dveloppes. Cuisses

des pattes postrieures assez renfles la base et renfermant
des muscles trs puissants qui communiquent leur action aux

jambes, trs longues. Les femelles sont pourvues d'une tarire,
consistant en deux lames cornes, rapproches l'une de l'autre

pendant le repos, mais s'cartent lors de l'mission des ufs
;

elle est ordinairement un peYi courbe comme un sabre, et sert

entamer la terre pour le dpt des ufs. Les mles, pour

appeler les femelles, produisent un chant ou plutt une sorte
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de stridulation, au moyen de la base de leurs lytres o il existt

une membrane transparente dsigne sous le nom de miroir.
Ce miroir est travers et entour par quelques nervures

trs saillantes et trs dures, de manire que l'insecte, venant
< frotter ces lytres l'une contre l'autre, il produit ce son

ais;u.

On trouve la Guadeloupe :

La Locuste verte. Cette sauterelle, longue de deux pouces
environ, est verte avec une ligne un peu rousse sur le corselet

;

labre et mandibules de mme couleur ; portion de recouvre-
ment des lytres presque incolore

;
ailes diaphanes ; tarire

des femelles droite, presqu'aussi longue que le corps, noire

l'extrmit, en carabe : cacacarou
;
kra kra

;
kre kreti.

Les grandes et belles espces, aux lytres fort larges, aux
ailes ornes de couleurs vives et varies, avec tache oculaire

leur extrmit, connues sous les noms de Pterochroza, Pla-

typhylle, Acanlhodis.

Ces insectes ne sont pas assez multiplis pour exercer des

ravages. Le pre du Tertre, dans le paragraphe qui leur est

consacr, s'exprime ainsi :

Les deux autres sortes sont tout fait admirables dans leur

forme. La premire, la plus grande et la plus dangereuse, est si

hideuse que nos habitans ne sachant quel nom lui donner
l'ont appel Coqsigrue, elle est grosse comme le tuyau d'une

plume d'oye, longue de six sept pouces, divise en neuf ou
dix sections ou jointures, dont la premire divise le corps d'avec

la teste qui est presque romle et qui a deux petits yeux qui
s'lancent au dehors comme ceux des crabes et deux longs

poils qui lui servent do cornes : tout le corps est parsem de

petites excroissances, qui ne sont gures plus grosses que des

pointes d'pingles ;
tout le corps va toujours en amenuisant

t'usqu'

la queue qui est encore divise en trois nuds au
)out desquels il y a une faon de gaine, ou de fourreau, qui
couvre un petit aiguillon dangereux : elle a six grands pieds
comme ceux des sauterelles

;
mais dont il y en a deux situs

la premire jointure, qui divise la teste d'avec le corps ;

deux autres la seconde jointure et les deux derniers la

quatrime, j'en ay veu de verte et d'un gris jauntre.
Fourveu qu'on ne touchf point cette beste, elle ne fait mal

personne ;
mais si on la serre tant soit peu^ elle vous pique

de son aiguillon, qu'elle pousse hors du fourreau
;

et en mme
temps que vous en estes pique, vous sentez un ceilain frun's-

sement ou tremblement par tout le corps, qui est pass en peu
de temps et qui s'apaise sur le champ, en frottant l'endroit

piqu avec un peu d'huile de palme ou de soldats.
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( La seconde est pi-esque semblable^ mais la moiti piu

petite et n'a point d'ai,'uillon qui fasse mal personne.
Les Acridiens sont de tous les orthoptres ceux qui sont le

mieux conforms pour sauter. Corps robuste
;

cuisses post-
rieures trs fortes

;
antennes assez courtes, ou aplaties et

ensifornies, ou filiformes et assez ('-paisses, ou enfin, mais rare-

ment, renfles en massue leur extrmit; palpes courts et

cylindriques ;
sommet de la tte orne de trois ocelles disposs

en triangle. Les femelles n'ont pas de tarire, mais pourvues
de quatre pices cornes plus ou moins acumines, deux

suprieures et deux infrieures. Ces pices sont remplaces
chez les mles par une seule plaque et on remarque en outre

deux filets coniques trs courts, l's produisent une stridulation

perante par le frottement des cuisses postrieures contre les

nervures des lytres. Les cuisses sont garnies intiieurement

de stries leves trs rudes, en sorte que ces cuisses, passant

rapidement et avec force sur les nervures des lylres, pro-
duisent le son la manire d'un archet frottant sur les cordes

c d'un violon. De chaque ct du corps, la base de l'abdo-

men, on remarque chez les Acridiens une profonde cavit,
c recouverte par une peau trs mince

; plusieurs entomologistes
c ont pens que cet appareil devait avoir quelque influence sur

c la stridulation aussi bien que sur le vol. Un observateur qui
a beaucoup tudi la production des sons chez les insectes,

M. Goureau, croit au contraire, et c'est aussi notre avis, que
le frottement des cuisses centre les lytres est la seule cause

de la stridulation. > (E. Blanchard.)
Les principaux reprsentants dont nous ne ferons pas la

description sont :

Le Criqttel et le MachoqueL

Le premier se tient le plus souvent dins la terre et se mul-

tiplie considrablement, il s'introduit la nuit dans les maisons

et incommode par son cri aigu.
Le second vit dans des trous ou dans le creux des arbres.

Le bruit qu'il fait n'est pas discordant comme cf lui du prc-
dent. C'est un son mtallique, rpt successivement trois fois

de suite, et semblable au bruit que feraient de loin trois coups
de marteau frapps sur uno enclume l'un aprs l'autre et avec

mesure. C'est cause de ce son qu'on lui a donn le nom

vulgaire, le forgeron tant appelle dans nos les machoqtiet.

COLOPTRES.
Cet ordre, le plus immense dans toute la srie des insecten,

a l caraKrs suivants :



- 69 -
Tte, parfaitement distincte du prothorax, portant deux an-

tennes de forme et de grandeur trs diirentes. yeux
facettes, bouche se composant d'un labre, de doux mandibules,
de deux mchoires avec chacune un ou deux palpes, lvre

infrieure menton et languette, mimie de palpes, ailes

antiMeures ou lytres d'une texture solide ou orustace embras-

sant la partie suprieure de l'abdomen et recouvrant les ailes

membraneuses et infrieures plies en travers dessous. Corselet

form du prothorax et ayant en arrire une petite pice trian-

gulaire appele cusson
;
du second segment naissent les pre-

mires ailes ou lytres forme vote et runies dans la repos

par une suture droite, sans aucun recouvrement. Six pieds
dont une paire de pattes insres en dessous du prothorax ;

le

autres paires attaches sur la poitrine. Abdomen uni au tronc

par sa plus grande largeur et compos de six sept anneaux

convexes et corns en dessous, un peu concaves et moins durs

en dessus, il se rtrcit son extrmit.

Nous suivrons pour la description des coloptres de la Gua-

deloupe la classification de M. Lacordaire dans son Gnera des

(.oloplres, tout en faisant observer que la taune de ces in-

sectes n'a pas encore dit son dernier mot et que leur nombro

dj authentiquement fix une trentaine d'espces pour la

Guadeloupe, doit au moins tre considr comme triple :

GARABIQUES SCARITIDES.

Aspidoglossa Guadalupensis, petit insecte de couleur bronz

dont le caractre essentiel rside dans la languette qui est coriace,

trs troite, allonge avec extrmit membraneuse se bifurquant
et se prolongeant en deux pointes trs aigus, les paraglosses

ne dpassant pas la base de la bifurcation, prothorax trs con-

vexe avec bords latraux indiqus par un fin rebord qui le

longe (ians toute leur longueur, en laissant dcouvert les

flancs, lytres fortement stries et ponctues dans le fond des

stries, jambes extrieures longuement digites leur extrmit

et bidentes en dehors, quatre premiers articles des tarses de

la mme paire visiblement dilats chez les mles
;

le premier
en triangle trs allong, les trois suivants en triangle renvers

trs large et trs aigu ses angles. Les femelles ayant ce

arficles de mme forme, mais plus troits. Cet insecte est du

genre clivina (Putzeys).
Karukra possde encore le Cymendis Guadahipensis de Gory.

GARABIQUES ANClIOMNlDES.

Le Paranomus Lherminieri, genre tabli par M. deChaudoir,
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long d'environ cinq lignes, et enliremftnt d'un brun noirtre,
Cet auteur le dsigne sous le nom de slcnorncmus Lhcrniinieri,

Menton mdioere, assez fortement c.hancr, avec dent m-
diane petite et un peu bifide, lobes latraux arrondis en debors.

termins en pointe plus ou moins ait^u. lan'^uetle arrondie

son e\trn)it
; p.iraj^losses petites, ppu distinctes, plus courtes

qu'elle, mandibules assez longues, peu robustes, lgrement
arques et trs aigus au bout, labre en carr transversal, entier.

Tte allonge, rtrcie en arrire, yeux assez grands, peu
saillants, antennes grles, plus longues que le prolhorax, dont

le premier article est gros et assez long, lo deuxime court, le

troisime beaucoup plus grand que les suivants qui sont allongs
et subgaux. Protborax subtransversal, R'raduellemenl et lgre-
ment rtrci sa base, lylres plus larges que le protborax,
en ovale allong, planes en dessus, un peu sinues leur ex-

trmit. Pattes assez longues, peu robustes, jambes antrieures

grles, trois premiers articles des tarses de la mme paire assez

fortement dilats chez les mles, serrs : le premier allong,
un peu rtrci en arrire, les deux suivants transversaux, Iri-

gones, arrondis aux angles, le quatrime fortement bilob.

LAMELLICORNES ORPHNIDES.

VjEgidium parvuliim Westwod ou muticwn (Djean), d'un

brun noirtre opaque, convexe en dessus, oblong, avec tgu-
ments cribls de points enfoncs, surtout en dessus.

Menton allong, arrondi en avant, faiblement dpass par la

languette, lobe externe des mchoires grand, Irigone, fortement

arrondi en dehors, avec angle interne saillant et bord antrieur
trs cili

;
interne petit, corn, dernier article des palpes subfu-

siformes : mandibules dprimes, arrondies en dehors, bidentes
au bout, avec troite bordure, membraneuse interne. liSbre ne

dpassant point le chaperon, tronqu et cili en avant, tte en
carr transversal, arrondi aux angles, yeux assez gros, peu
chancrs. premier article des antennes obconique ; massue

oblongue. prothorax transversal, arrondi sur les cts, puis
rtrci en avant, celui des mles excav en dessus dans pres-

que toute son tendue, celui dos femelles canalicul sur la ligne
mdiane, cusson petit, allong, lytres assez longues, pres-

que planes sur le disque, calleuses avant leur extrmit, pattes
assez longues et robustes, jambes antrieures Iridenles, avec

les deux dents terminales rapproches ;
les qu'tre postrieures

largies, tronques et cilies au bout, munies de deux carnes

pineuses, avec perons externes trs longs, tarses grles avec

premier article allong, crochets mdiocres, pygidium demi

dcouvert, en triangle curviligne, prosternum carn et pro-

long en pointe antrieurement.
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LAMELLICORNES MLOLONTHIDES.

VAncylonyclia Guaddupensis (Blanchard), d'un brun rou-

getre clair.

Menton subtransversal excav, avec partie ligulaire prea-

qu'aussi large que lui. lobe externe des mchoires termin par
trois dents, plus ou moins fendues, mando inerme. dernier

article des palpes labiaux obconique, celui des maxillaires

oblongo- ovale, sommet des mandibules visible au repos, labre

profondment chancr en demi-cercle, cili, tte subtransver-

sale, chaperon court, arrondi, sinu et rebord en avant, yeux
^ros. antennes de dix articles, le troisime peine ou pas plus

long que le quatrime, les Irois derniers formant une massue

oblorguo chez les mles, ovalaire chez les femelles. protbo?ax

transversal, anguleux sur les cts avant son milieu, faiblement

lob au milieu de sa base, jambes antrieures tridentos, les

autres carnes dans leur milieu, les postrieures vases au

bout, surtout chez les femelbs. tarses aussi longs que les

jambes, avec crochets, munis en dessous d'une dent, propy-

gijium en partie dcouvert, pygidium mdiocre, curviligne,
et un peu convexe.

LAMELLICORNES RUTLIDES.

Insectes de taille moyenne, de forme courte et robuste, un

peu convexes en dessus, d'un noir brillant avec des bandes

transversales, fauves et onduleuses sur les lytres, ayant pour
caractre :

Menton un peu plus long que large, lgrement rtrci prs
de son extrmit qui est un peu chancre et impressionne on

dehors, lobe externe des mchoires trs robuste et muni de

six dents divises en deux groupes, mandibules peu saillantes,

bideiites leui* extrmit en dehors, labre lgrement chancr

en dehors, chaperon triangulaire et termin par deux courtes

dents obtuses et redresses, prothorax transversal, de la largeur
des lytres en arrire, arrondi sur les cts, puis, rtrci en

avant, largement, mais mdiocrement lob sa base, le lobe

sinu. cusson en triangle curviligne plus long que large.

lytres courtes, peu convexes, plus ou moins planes sur le

disque, pattes courtes
; postrieures plus robustes que les autres,

jambes antrieures fortement tridentes avec dnis galement

espaces, tarses plus robustes chez les mles avec crochets

subgaux, entiers dans les deux sexes, l'externe de tous un

peu plusgros que l'autre, pygidium transversal. Cinquime seg-
ment abdominal notablement plus grand que les autres, saillie

msobterntde courte, robuste, obconique, ou plane et arrondie
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en avant, pimres msothoraciques lgrement ascendantes.

prosteinm muni d'une f.>rle faillie post-coxale dirigr-e en avanl.

coiHeurs lemarquaMes et trs varios selon les espces. On
les trouve sur les Heurs el accidentellement sur les t< uilles.

Principaux reprsenlans la (iuadeloiipe : la Riitda strinta

(Latreille, gmro celonia, Pabririus) le Leucolliyrcus Gundal-

piemis couleurs nilalliques, i yeux ;,to8, saillans et un peu

engags dans le prothorax. (lUirmeisler).

LAMELLICORNES DYNASTIDES.

Insectes remarquiibles par leur systme de coloration con-

sistant en taches noires ou brunes, souvent mal limites, sur

fond fauve, testac ou rougetre, toujours brillanti Ils sont

reprsents la Guadeloupe par : la Cyclocephala grandis :

tte grande, allonge, parallle, chaperon tronqu et sinu en

avant, lobe des mchoires trs robuste, glabre, fortement

dent, mandibules tronques au bout, faiblement saillantes ;

(Burmeister).
Le Geotrupes vulcanus ou Slrutfgus t;t(/can/5 (Fabricius),
Le Pynastes Hercules ou Scarabe Hercule (Linne),

i4 ?cirfe5 (Fabricius), Anrlieure en carabe.

Menton en ovale rgulier et allong, lobe externe des

mchoires robuste, droit, un peu recourb et obtus au bout,
fortement cili-'', dent, mandibules bidentes leur extrmit,

chaperon rtrci et tronqu en avanl chez les mles, accumin

et bident chez les femelles, ve^x unilubercul dans ce sexe,
arm chez les mles d'une corne trs grande, arque, dente.

prothorax lisse, et muni chez ces derniers d'une corne hori-

zontale longue et velue en dessous, mulique et tomenteux

chez les femelles, lytres grandes, recouvrant les ailes de

l'abdomen, pattes, surtout les antrieures, allonges chez les

mles, jambes antrieures munies dans les deux sexes de trois

fortes depts, les quatre postrieures, de deifx carnes obliques
et pineuses, tarses longs, premier article des postrieurs un

peu plus long que le suivant, pygidium ayant une trange d'assez

longs poils. Saillie post-coxale du posternum en cne allong
et obtus, velue. Couleur noire, avec les lytres et au moins

une partie du prothorax, d'un vert-jauntre comme verniss,
et plus ou moins tachets de noir. 11 recherche la sve qui
dcoule de certains arbres aprs qu'ils ont t abattus et a la

singulire habitude de couper les jeunes pousses et mme de

petites branches en les saississant entre sa corno cphalique
et celle du prothorax, puis en prenant son vol circulairement.

Cette opration, dit notre savant compatriote L'Herminier, a pour
but de produire do la sciure de bois, dans laquelle les ufs

seront renferms.
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Nous allons maintenant laisser faire la description de ce

scarabe par le? pres du Tertre et Labat, et nos lecteurs le

connatront, alors d'une manire certaine.

Le pre du Tertre, qui l'appelle Mouche cornue, en fait ainsi

la description :

La iMouche cornue est une estrangc espce de mouche,

laquelle, quant la forme du corps, est toute semblable au cerf-

volant, ou ces gros hannetons gris qu'on trouve sur la fin

de l'Est dans les chemines : elles ont la teste noire, fort

petite,
ot couverte d'iin poil orang, doux comme de la soye :

dans cette teste sont enchssez deux yeux ronds, gros comme
des petits pois tannez, clairs, et diaphanes comme du verre. Ils

sont arrestez dans leurs petits chatons par deux petites pointes

qui les couvrent demy. Ces yetix sont d'une rralire si dure,

que j'ay fait plusieurs fois mon possible pour les crever, sans

en pouvoir venir bout, moins que de mettre la teste par

morceaux. Cette petite teste se termine en forme de corne,

retrousse et arme de quatre dent?, comme la pince d'une

escrevisse. Cette corne est noire, dure et polie comme du

jayet, et longue d'environ deux pouces.
Mais ce que je trouve de plus remarquable, et qui ne se

rencontre dans pas un de tous les animaux que j'aye veu, est

qu'elle a une jointure ot un mouvement au-dessus des yeux :

car cette petite teste est couverte d'un certain casque, depuis
les aisles jusques sur les yeux, o il se termine en une autre

corne longue de trois ou qualro pouces, et qui se courbant en

bas, atteint la jointure de l'autre, et fait comme la pince d'une

escrevisse. Cette corne est de mesme estoffe que la premire,

except que le dessous est bord d'un poil raz et doux comme
du velour.- : elles haussent et baissent ce casque quand bon

leur semble, il n'y a que les masles qui portent ces cornes,

les femelles n'en ont aucune,

Le pre Labat en fait ainsi la description
Les grosses mouches dont il iaut parler prsent, ont

pour l'ordinaire deux pouces et dem.i <le long depuis le col

jusqu' la queue, sans compter le col, la tte et les cernes.

Leur corps est ovale, soit qu'on le regarde dans sa longueur,

depuis le col jusqu' la queue, soit qu'on le prenne dans sa

grosseur qui peut avoir trois pouces et demi de circonfrence

dans son milieu. Tout le dos depuis le col est couvert de deux

ailes qui ont la ccnsistance, l'paisseur et la force d'un bon

parchemin ;
elles sont brunes avec quelques petites lignes et

point noir.s; elles sont lisses, unies et comme vernisses. Quoi-

qu'elles paroifisent tout d'une pice et convexes comme le

corps qu'elles couvrent, elles ne laissent pas de les tondr
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et de les tenir assez droites quand cIIps volent. Cette paire
d'ailes en couvro une autre paire, tant soil pou plus courtes

que les premires Celles-ci sont moins biiincs, bien plus
finos, plus dli^e8 et plus laitues que les premires, de sorte

qu'elles sont plisses quand la mouche ne s'en sert point ;
et

elles dbordent de beaucoup (piand elles sont en mouvement

pour voler. Cette seconde paire sert encore de couverture

une troisime paire qui est blanchtre, et si Unes, qu'elles n'ont

pas plus de consistance qu'une vestie de carpe. Elles sont

plisses, et environ de la grandeur des secondes. Avec toutes

ces ailes, ces mouches n'en volent pas mieux : elles se sou-

tiennent la vrit en l'air, mais elles avancent peu, soit que
l'air ou le vent matrise trop ces ailes, soient qu'elles n'ayent

pas assez de force pour les faire agir, il senible*qu'el!os ne

font que pirouetter. Elles paroissent comme un vaisseau qui
a toutes ses voiles dthors, et qui en est trop charg. Aprs
avoir dvelopp toutes ces ailes, on trouve enfin le corps ou
le dos de la mouche

;
il est couvert d'un duvet jauntre tirant

sur le roux, fin et doux comme de la soye ; le ventre est cou-

vert d'un semblable duvet, un peu plus court, dont assurment
elles pourroient se passer, car leur peau est assez paisse,
dure et sche. Elles ont trois jambes de chaque ct, longues
d'environ trois pouces, divises en trois parties qui forment
des cuisses, des jambes et des pieds, dont les exlrmitz sont

divises en quatre espces de doig's et de petite? griffes avec

lesquelles elles s'attachent fortement ce qu'elles rencontrent

et sur lesquelles elles s'appuycnt et marchent fort bien et assez

vite. La naissance de leurs jambes est au milieu du ventre,
comme celles des crevisses auxquelles elles ressemblent assez

par la partie la plus voisine du ventre, que j'appelle cuisse,

qui est plate et qui s'applinue fort juste la convexit du ventre,
la partie suprieure de la cuisse est plus convexe

;
la partie

qui est jointe la cuisse, et que je regarde comme la jambe
est bien moins p'ate. De ces trois paires de jambes, les deux

paires les plus grosses sont attaches sous le ventre, la pre-
mire peu prs d'un pouce de la queue, c'est--dire du bout

de l'animal
;

la seconde un peu au-dessous de la naissance

des ailes, et la troisime qui est la plus petite, nu col de la

mouche, un peu au-dessous de sa corne infrieure. La tte et

le col sont d'une seule pice, La substance qui les compose ost

dure comme de la corne, noire, polie
et luisante comme dujayet.

Le col et la tte n'ont point d'autre mouvement que celui

qu'elles reoivent par le moyen des cartillages qui les joignent
au corps. Ces deux pices ensemble ressemblent assez un

casque, qui aurait un collet assez long pour couvrir une partie
des paules. Toute cette partie n'est pas ronde, elle est comme
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taille pans, dont les angles sont fort moussez. De la partie

suprieure sort une corne courbe, creuse d'environ trois pouces
de longueur, de mme matire et de n me couleur que le

reste de la tte, qui a deux petites excroissances pointues au

tiers ou environ de sa longueui' ;
le dessus de la corne est

rond, le dessous est un peu creus en canal, et est tout

garni jusqu'au bout d'un petit duvet roussre, court, pais

et doux comme du velours, partag en deux par une petite

ligne qui fait le milieu du dessous de la corne. Son extrmit

est partage en doux petites pointes. Celte corne suprieure
n'a point do mouvement particulier distingu de celui de

la tte. La corne infrieure est plus courte d'un tiers que
la suprieure; elle sort de la mchoire suprieure et reoit

d'elle tout le mouvement dont elle a besoin pour s'approcher
ou s'loigner de la corne suprieure. Elle est courbe, plus

plate que la suprieure ;
elle a quelques excroissances assez

pointues; elle n'est point garnie de duvet, elle a son extimit

partage en deux pointes. On remarque aisa-ent l'endroit

o elle touche la corne suprieure, en ce que le duvet

est coup en ce lieu-l . Quelques observaiions que j'aye pu

faire, je n'ai jamais pu dcouvrir quoi servoient ces deux

cornes, qui ne me paroissent avoir d'autre usage que pour la

dfense de l'animai, comme les cornes des buts et des autres

animaux cornus. Les yeux sont ct de la naissance de la

corne infrieure ;
ils sont durs, transparens, gris, immobiles,

et ne sortent point de leurs orbites comme ceux des >',revisses.

La bouche est au-dessous de la corne infrieure, elle est garnie
de quelques petites excroissances ou pointes qui tiennent

lieu de dents
;
avec quelques poils rules, durs et longs de

trois quatre lignes, qui sont places ou- dessous de deux

petites moustaches, proprement applaties 2ur la partie qu'on

pour*oit regarder comme la lvre suprieure. t>

On rencontre cet insecte, ajoute le pre Labat, particulire-
ment sur les arbres soie : (Mulingia Galabura).

J'ai trouv dans des gommiers pourris, dit le pre Labat,

une autre espce de mouches fort particulires. Elles taient

de la longueur et de la grosseur du pouce, sans compter le col

et la tte. Elles avoient trois jambes de chaque ct et deux

petits mordans comme les crubes avec deu:: paires d'ailes de

la mme matire el forme que celles des mouches cornues ;

leur peau tt dure et sche, couverte d'un duvet noir, court,

doux et pais comme du velours. Leur tte toit longue do

de neuf !i!;nes, elle toit jointe au corps par un col qui avait

un bon pouoe de longueur, el qui avoit tous les mouvemens
ncessaires pour la hausser, la baisser et la tourner droite et

gauche. Justement au-dessus des yeux, il y avoit deux cornes
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touteft droites d'environ un pouce de longueur, noires comme
du jayet, dupps, forlps ot [loinUis ; et au miliru du front une

fiulie corne de prs de deux pouces de longueur, de tnrne

matire et force que les prcdentes, et qui Uiit parallle
la lonp:ueur du corps. JVn ai trouv qui n'avoicnl que dpux

cornes, et d'autres qui n'en avoient qu'une, mais qui avoient

prs de trois pouces de longueur.
Le premier de ces insectes est le slralogus vulcanus. arc^n-

heure en carabe.

EUTRIDES VRAIS.

Phyxophorus.

On les appelle vulgairement La Belle, et c'est en prononjnt
ces mots que les enfants se mettent leur poursuite pour les

attraper. Je u'ay rien vu dans toute l'Amrique, dit le pre du

(( du Tertre, digne mon jugement d'tre adm-r, comme les

mouches luisantes. Ce sor.t cornue de petits astres animez,
f qui dans les nuicts les plus obscures remplissent l'air d'une

infinit de belles lumires, qui clairent et brillent avec plus
c d'clat, que les Astres qui sont attachez au P'irm.iment.

Le pre Labat s'exprime ainsi : Ce que j'ai vu de plus par-
ticulier en ce genre la Guadeloupe, sont des mouches i

feu grosses coni'iie des hannetons, j'en ai mme trouv qui
c taient presqu'aussi grosses que le pouce et d'un pouce et

c et demi de longueur. Elles ont les yeux fort larges et fort

plats; ils clairent dans l'obscurit et rendent une lumire
fort vive, tirant un peu sur le verd. Outre leurs yeux elles ont

( toute la partie postrieure de leur corps tellement diaphane et

lumineuse, qu'ellessemblentdescharbonsprdensquitincellent
c de tous cotez; et soit qu'elles se tiennent eu repos, soit

c qu'elles volent, dans quelque situation qu'->n les regarde,
elles rpandnet toujours une lumire Fort vive et fort tendue.

Les Pyrophores ont une couleur uniforme tirant sur le brun

gristre ou jauntre, due une sorte de pubescence cailleuse

se dtachant assez facilement, et qui, enleve, laisse voir

l'piderme d'un brun chocolat, et recouverte d'un grand nombre
de points confluens et scabreux. Proslernum [)rolong en arrire

en une pointe comprime, pouvant pntrer dans une fossette

situe la base du msosternum, entre la base des pattes
intermdiaires. L'animal fait entrer volont celte pointe
dans celte cavii du msosternum, et la fait ressortir au moyen
d'un efort brusque qui dtermine la projection du corps en

l'air. C'est cette particularit qui a valu aux Elaterides les noms
de Taufins. Ces coloptres ont des pattes assez courtes et

un corps gnralement allong, conformation qui permet diffi-
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cilement l'insecte de se redresser lorsqu'il tombe sur le dos.

C'est donc au moyen de sauts qu'il parvient se remettre sur

ses pattes ;
et quelquefois il est oblig d'en excuter plusieurs

avant d'y russir.

Prothoiax porlnnt, sur chaque ct post(^rieur, tant en dessus

qu'en dessous une large tache arrondie, d'un jaune plus ou
moins vif, projetant la lumire. tCte enfonce jusqu'aux yeux
dans le corselet, antennes fihformes et en scie, appliques dans
le repos sur les cts infrieurs du corselet: bouche enfonce
dans la cavit antrieure de cette partie formant une espce de

mentonnire, mandibules chancres leur pointe, palpes,
surtout les maxillaires, termins par un article plus grand en
forme de hache, corselet ayant la figure d'un trapze allong,

s'largissant insensiblement de devant en arrire, prosternum
termin postrieurement en un une pointe comprime latrale-

ment, cusson petit, lytres allonges, troites et presque
stries, pattes courtes, comprimes, en partie contractiles,

unies, sans pines, avec tarses filiformes et articles entiers.

Cogouyou en carabe.

LAMELLICORNES CTONIDES.

Systme de coloration trs vari pour les nuances et les

desseins, a en gnral un aspect velout d une sorte d'ef-

flnrescence analogue celle qui revt certains fruits dans leur

fracheur, niais plus tenace, pas de couleurs mtalliques.
Ces insectes ont pour caractres : menton allong, sinu en

avant, lobe externe des mchoires trigone, oblique et pnicill.
tte inerine. chaperon carr, faiblement rebord de toutes parts.

[trothorax

tra^zode; lobe de sa base cachant en entier

'cusson ou peu s'en faut, lytres rtrcies en arrire ou sub-

parallles, planes, parfois pineuses l'angle suturai, jambes
antrieures en gnral tridentes dans les deux sexes, parfois

bidentes ou inermes chez les mles; les autres presque
toujours munies d'une carne mdiane denliforme sur leur

tranche dorsale, saillie sternale do forme variable, msosternum
en formant au moins le tiers. Ils sont reprsents U Guade-

deloupe par ; le Gymnetis Guadalupensis. (Gory et Percheron.)

BUPRESTIDES VRAIS.

Polycestides,
Tte plane, pistoiie trs court, sinu ou tronqu en avant,

cavits antenn lires petites, arrondies, troitement closes an-

t.'ieuiement. antennes assez longues, articles; 1 mdiocre,
2 globuleux ou obconique, 3-7 variables, 8-10 obtusment

daat4i, plus petiti 1 plus serrs que les autres, yeux mdidorte
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allongs, peu convexes, lgrement rapprochs en dessus, pro-
thorax fortement trins versai, pins on moins ingiilcux sur les

cts, [)uis tronqu, ol)li(|ncm(*nt de chaque ct en avant,
faiblomeiil bisuiu sa bise, souvent d< prim ou oxcav sur

le disque, cusson ponctilormM,lri^onc. lytres variables, coui les

ou mdiocres, vUez la plupart sinues sur les cts en avant,
fortement rlrcies et paucideiites latialnuient en arrire,

hanches postrieures presque droites en arrire dilates au ct
interne. tarses mdiocres, pareils toutes les pales, aiticles :

1 mdiocrement allong, :2-3 trigones, gaux. A plus largo,
5 obconique. branches du msoslernum lar;,'es et divergentes,

prosternum large, plan avec saillie postrieure largement ar-

rondie en arrire.

Insectes assez grands, peu allongs, robustes, cribls de

gros points enfoncs qii, sur les lytres, se changent en

excavations qui font paratre ces organes comme gaufrs et sont

souvent accompagns de ctes saillantes assez rgulires,
couleur, plus ou moins uniforme, variant du bronz cuivreux

obscur et mat au bleu mlang de vert dor. Reprsents par:
La Polycesia karakeia et la Polycesta porcata. (Ghevrolat et

de Castelnau et Gory.)

ELATRIDES AGRYPNIDES.

Adelocera.

Insectes de taille moyenne, revtus de poils squammiformes
ou de vritables cailles formant des marbrures .irrgulires,
livre sombre, tte mdiocre, airondie ou tronque de chaque
ct en avant, plane ou faiblement concave en dessus, antennes

plus ou moins courtes, peu robustes, trs souvent attnues
leur extrmit, articles : 1 grand et robu.ste, 2 trs court,

3 aussi long ou plus long que 4-, 4-10 mdiocrement et en

gnral obtusment dents, souvent plus larges que longs,
H ovale, ayant rarement un vestige de faux article, prothorax
de forme variable, plus long que large chez la pluplart, dpri-
m sa base, avec ses angles postrieurs mdiocres et diver-

gents, cusson oblique, ovale, arrondi en arrire, souvent

sem sur les ctes, lytres de forme variable, souvent dprimes
sur le disque, palti^s courtes, peu robustes, hanches postrieures
subitement et mdiocrement dilates dans leur moiti interne,

tarses comprims quatre premiers articles munis de brosses

ou finement velus en dessous ;
i aussi long que les deux sui-

vants runis, msosternura spar du metasternum par une

suture bien distincte, saillie prosternale droite, sillons proster-
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naux entiers

; sillons fmoraux en gnral profonds : parfois
des sillons tarsaux. vivent sous los corces, dans les bois en

dcomposition, parfois sous les pierres. Reprsents par :

UAdelocera prumosa.

ELATKRIDES CIIALCOLPIDIIDES.

Mtasternum et msosternum confondus ensemble, celui-l

formant le fond de la cavit sternale, celui-ci ses cts
;

ce

dernier horizontal et trs allong, mandibules variables, tte

penche, plus ou moins concave, bord antrieur variable,

antennes parfois reues au repos dans de courts canaux pro-

thoraciques. tarses munis de brosses en dessous ou de lamelles,

mentonnire du prosternum trs saillante chez la plupart.

Reprsents par :

Le Chalcolepidius sulcatus et le Chalcolepidius obsciirus hisdini

partie du genre Chalcolepidius, grande taille, facis robuste

orn de couleurs uniformes, souvent mtalliques et dues des

poils couchs, ou de petites cailles, signe particulier des

deux espces ci-dessus : cusson horizontal dans toute son

tendue.

RHIPICRIDES.

Menton corn, languette petite, sans paraglosses, dpassant
faiblement le menton, un seul, rarement deux lobes aux m-
choires, lamelliformes, mandibules en tenailles, plus ou moins

saillantes, labre petit, en gnral soud l'pistome. antennes

insres au bord antrieur et interne des yeux, de onze articles,

flabelles ou pectines chez les mles, hanches antrieures et

intermdiaires co icocylindriques, saillantes, cavits colylodea
des antrieures trs largement ouvertes en arrire, trochanlins

grands et transversaux, hanches postrieures canalicules pos-
trieurement, tarses penlamres, 5* article pourvu d'un ony-
chium trs dvelopp et stigre. parapleures mtathoraciques
en gnral extrmement larges, cinq, rarement six segments

abdominaux, tous distincts.

La famille des Rhipicrides comprend six genres dont un

seul a de reprsentants la Guadeloupe, c'est le genre callir-

hipis qui a pour caractres :

Menton de forme variable, deux lobes aux mchvnres sub-

gaux, aigus etpnicills. palpes mdiocrement robustes dernier

article des maxillaires oblongs, ovale, acumin, celui des

labiaux ovalaire, plus obtus, mandibules courtes, trs paisses

rui,nieuses, sauf leur pointe qui est prcde d'une dent, labre

libre, fortement transversale entier, tte de longueur variable,

munie ou non d'une saillie transversale la base de l'pistome
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qui est le plus ouvent oblique, yeux gros et saillants, le plut
ouvent contigus ou prothorax, antennes mpdiorres de onze

articles: 1 grand, en massue arque, 2 trs court, 3-tO

obconiques, graduelleniPtitatlnns, llabells. rameaux grles,

gradix'llenieni j)lus lonps, 11 linaires Irs 1< ni^. prnthorax

transversal, fort* iiient rttrei dainre en avant, faiblcnent

bisinu sa ba^e. ciisson suborbirniaire. lytres plus ou

moins allonges, en gnral subcylindriques. plies assez lon-

gues, tarses cylindricpies, cilis, articles, 1 de longueur varia-

ble, 2-4 gaux, le plus souvent courts, 5 trs long, crochets

fortement arqus, parapleures mlathoraciques mdiocrement

larges, pinires petites, saillie prosternale presque nulle,

rejoignant entre les hanches antrieures une saillie du meoa-
ternum. six sej^ments abdominaux.

Les callirhipis sont de beaux insectes, tous au-dessus de la

taille moyenne, prsentant la plupart une livre uniforme d'un

noir tantt fonc, tantt bruntre ou d'un brun ferrugineux, et

qui ont presque tous quelques saillantes sur les lytres. Repr-
sentant la Guadeloupe:

Callirhipis Lacordairei, callirhipis Lherminieri, callirhipis
brunnea. (de Casteinau).

Nous avons sous les yeux l'image du callirhipis de L'IIermi-

nier. Tout le dos est lie de vin avec des bandes noires, le bord

des lytres est lgrement ferrugineux. Les antennes sont ferru-

gineuses, les pattes, avec filets noiitres, sont d'un ferrugineux

plus fonc.

MALACODERMES.

Menton souvent peu distinct, languette coriace ou mentra-

neuse, sans paragloses. deux lobes aux mchoires lamelliformes

et cilis, interne manquant parfois, palpes labiaux de trois, les

maxillaires de quatre articles, mandibules courtes, yeux pres-

que toujours entiers, antennes de 11, rarement de 10 ou 12

articles, de forme trs variable, hanches antrieures et inter-

mdiaires conicocylindriques; trochantinsdes premires toujours

distincts, ceux des secondes quelquefois invisibles, hanches

postrieures transversales, prolonges au ct interne en une
saillie conique, non recouve tes au repos par des cuisses de la

mme paire, jambes presque toujours sans perons terminaux,

tarses pentamres, antrieurs ttramres chez qupiques mlies,
tous sans lamelles en dessous, sept ou t-ix segments ventraux

l'abdomen, libres, tgumens gnralement minces et flexibles.

Diviss en cinq tribus, les njalacodermes ont pour reprsen-
tans:
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LAMPYRIDES.

Genre photinus.

Palpes robustes, tle en entier rtractile dans le prothorax,
front plus ou moins large, plan, yeux souvent plus gros chez
les mles que chaz les femelles, antennes un peu distantes,

gnralement mdiocres, subfiliformes ou comprimes, attnues
leur extrmit, de onze articles : 1 peu robuste, en cne

renvers, 2 aussi long que large, obconique, 3-11 subgaux.
prothorax tantt demi-circulaire, tantt anguleux en avant,
en gnral faiblement dbord sur les cts, rarement muni de
taches translucides en avant

;
ces dernires jamais nettement

limites, lytres de forme variable, pattes plus ou moins robustes,

comprimes ;
1 article des tarses postrieurs au moins aussi

long que les deux suivants runis, le 5 presque entirement
reu entre les lobes du prcdent, couleur noire avec les

bords latraux du prothorax et une bande submarginale, sur

chaque lytre blanche. Deux pnultimes segmens abdominaux

phosphorescents.

Espces la Guadeloupe : VEUipolampis elongala, VElli-

polampis littoralis. La Lamprodes villigera. Lamprodes dor-
salis. Pyrectomma villicollis de forme dprime et rgulire-
ment oblon^o- ovale, tgumens assez solides, trois derniers

segmens phosphorescens, d'un bran noirtre sur les lytres,
avec la suture et une troite bande marginale d'un blanc jau-
ntre, prothorax de cette dernire nuance, plus ou moins bordo
de noir, avec une tache mdiane de mme couleur et teinte
de rouge ple latralement.

CDRGULIONIDES CYPIDES.

Rostre de longueur et largeur variables, trs rarement spar
du front par un sillon transversal, antennes assez longues.
Scape dpassant souvent le bord postrieur des yeux, deuxime
article du funicule presque toujours plus long que le premier,
prothorax sans vibrisses. cusson toujours distinct, lytres
dbordantle prothorax, anguleuses aux paules et enmme temps
isolment saillantes leur base, hanches antrieures contigus,
intermdiaires faiblement spares ;

corbeilles des jambes pos-
trieures fortement caverneuses, abdomen normal, msosternum
jamais trs court, souvent plus eu moins allong, corps oblong
ou naviculaire, en gnral ail.

Insectes remarquables par la varit et la richesse de leur

livre, diviss en 16 genres dont 11 propres l'Amrique.
Les Antilles possdent les Eustales qui sont au plus de taille

6
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moyenne et, pour la plupart, d'un vert dor reflets cuivreux

ou bandes longitudinales plus clairos sur les lytres. VEustales

kxicogus fst ce|)endanl d'un Liane crtac uniforme.

L'Kxoplilhalmus do Lacordaire, genre comprenant les Dia-

prepos, l'rpodes et Galliscoiius de Schnherr, etdontlesespces
sont en gnral de taille au-dessus de la moyenne, parfois fort

grandes, rarement 1res petites. Livre form' de couleurs

souvent vives, mais si varies (ju'elles se modifient dans la

mme espce. Us sont, la plupart, revtus d'une efflorescence

pulvrulente de la couleur do la partie recouverte, principal

reprsentnnt :

Le Diaprepes o[finis, sans ciiilles, noir, avec les pattes.

rouges.

CUnCULIONlDES LYTDIDES.
Genre Lembodes.

Rostre mdiocre, as.scz rebuste, dprim, un peu largi sa

base, parallle dans le reste de a longueur, presque droit,

scrobes commenant vers son quart basilaire, rectilignes.
antennes subbasiliaires, courtes, peu robustes, scapo graduel-
lement en niassuc, n'atteignant pas les yeux, funicule articles

1-2 obconiq les, allongs, le 1 notablement plus long, 3-7

trs courts, serrs, grossissant pou peu et formant

insensiblement la massue qui est petite, ovale, compacte, yeux
finement granuls, situs trs bas, m.diocres, dprims, brive-

ment ovales, transversaux, protborax plus long que large,

presque plan en dessus, droit sur les cts dans plus de sa

moiti basilaire, brusquement, maiii mdiocrement rtrci en

avant, avec son bord antrieur fortement saillant et recouvrant

la tte, muni de faibles lobes oculaires, tronqu sa base.

cusson nul. lylres allonges, assez convexes, oblongo-ovales
dans les trois cinquimes de leur longueur, brusquement r-
trcies, fortement dclives et tronques en arrire, pas plus

larges que le prothorax et tronques leur base, avec les

paules rectangulaires, pattes assez longues et robustes, cuisses

sublinaires, jambes comprimes, droites, brivement ongui-
cules au bout, tarses mdiocres, troits, spongieux en dessous,

articles 1 mdiocrement allong, 3 transversal, 4- m-
diocre

;
crochets courts et pais, deux premiers segmens

abdominaux, souds ensemble, trs grands, troisime et qua-
trim.e trs courts, saillie inlercoxale mdiocrement large,

parallle, tronque en avant, msosternum en fer cheval,

eorjps oblong, densment cailleux.

Type un petit insecte de la Guadeloupe ; Lembodes solitarius,
revtu d'une couche paisse d'caills brune et varie de blan-
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chtre, quelques petits tubercules peu nombreux sur le prothorax
et les lytres qui sont termines par une assez grosse callosit

arrondie.

CURCULIONIDES CALANDRIDES.

La Calandre palmiste, rhynchophorus palmai um ;
tte ter-

mine par une trompe cylindrique, longue, un peu courbe,
sans sillons latraux, antennes trs coudes, insres prs de

la base de la trompe, ayant huit articles, dont le premier
allong, les suivans coiirls, arrondis et le huitime en formg

de massue tronque, bouche trs petite, munie de mandibules

denteles, de mchoires velues, de palpes coniques et presque

imperceptibles, d'une lvre linaire et corne, yeux embrassant
les cts de la tte, prothorax arrondi, de la longueur do la

trompe, rtrci en avant pour recevoir la tte, pattes fortes

avec jambes pointues ayant le pnultime article plus giand,
velu en dessous et en forme de cur, abdomen termin

en pointe, plus long que les lytres. corps allong, ellip-

tique, trs dprim en dessus, noir avec des poils soyeux
l'extrmit de la trompe.

La larve, appele vers palmiste est recherche comme une
friandise, elle est de la grosseur du doigt, longue d'environ

deux pouces, et comparable, dit le pre Labat, a un pelotton
de graisse de chapon, envelojtp dans une pellicule fort

tendre et fort transparente.
Ces larves fouillent les troncs plus ou moins dcomposs des

palmiers, des cycades et des bananiers, et attaquent aussi

des vgtaux sains, et sont trs nuisibles alors, notamment

quand elles se jettent sur les plans de canne rcemment mis en

terre.

BRENTHIDES BLORHYNCIllDES.

Genre Raphirhynchus .

Tte convexe, subquadran;ulaire, tronque en arrire,
munie d'un col court et bulbiforme. rostre plus court que le

prothorax avec partie basilaire un peu moins longue que l'an-

trieure, paissie, cylindrique, canalicule en dessus, renfle

au niveau des antennes
;
l'antrieure grle, quadrangulaire,

parallle, rarement un peu largie au bout, ce rostre qui est

plus court chez les femelles, a ses bords latraux plus ou

moins margins et parfois denliculs. antennes insres un

peu en de du milieu du rostre, grles, filiformes, et lgre-
ment paissies au bout, atteignant au moins le milieu des

lytres, articles basilaires obconiques, les autres cylindriquei
1 plus gros que les autres, 10 plus long que les prcdents,
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non attnu au bout. Elles sont plus courtes chez les femelles

et alteiLcnent prine, au maximum, la base du prothorax,

yeux distans de la base de hi tte, gros, assez convexes,
arrondis, prothornx trs lisse, en cne allong, fortement

rtrci sa base, aven un bourrelet sillonn transversalement.

Elytres planes sur le disque, obliquement dclives et impres-
sionnes en arrire, tronques au bout, avec leurs angiles externes

denlilbrmes, plus rarement pineux, pattes assez longues, les

antrieures plus que les autres et plus robustes; cuisses p-
doncuies leur base, sauf parfois les antrieures, dentes en

dessous
; jambes antrieures munies d'une saillie interne avant

leur milieu, avec dent terminale externe en gnral trs forte

et crochue, tarses assez longs, articles 1 aussi grand quo
2-3 runis, S seul densment spongieux en dessous, abdomen
non ou vaguement canalicul sa hase, corps glabre, tgu-
ments trs brillints avec livre d'un bronz obscur.

Quatre espces dcrites, enir'aulre le Eaphirynchus nitidi-

collis de la Guadeloupe (Fabricius).

LONGICORNES.

Genre Parandra.

Languette de forme variable, dernier article des palpes

oblongo-ovalaire, mandibules pluridentes au ct interne,

chancres au bout, beaucoup plus courtes et variables sous le

rapport de leurs dents internes chez les femelles, tte en ,:-
nral munie d'un bourrelet au-dessus de chaque il. labre

indistinct, menton tomenleux chez les mles, glabre chez les

femelles, antennes au maximum de la longueur du protliorax,
assez robustes, dprimes, un peu attnues au bout, articles

\ gros, un peu plus long que 8 qui est plus pais et un peu

plus grand que les suivants 4-10 subdents, 11 oblong ovale,

'6-\ \ munis d'une fossette poriftre simple ou double, prothorax

plus ou moins transversal, angles postiieurs distincts ou

non. cusson mdiocre, en triangle curviligne, lytres peu
convexes, ou planes, parallles, arrondies en arrire, en gn-
ral un peu plus larges que lo prolhorax et rectilignes leur

base, cuisses sublinaires ou oblongo-ovales ; jambes ant-
rieures munies d'un seul peron terminal, les postrieures de

deux, tarses mdiocres, h articles 1-3 peu peu plus courts,

dernier segment abdominal gal au quatrime, subtronqu en
arrire

; plus long, arrondi en arrire chez les femelles, saillie

msosternale troite, incline en arrire, en gnral canali-

cule, souvent bifide au bout, saillie prosternale assez large,

dpassant un peu les hanches antrieures et mdiocrement ar-

que en arrire, corps glabre, brillant. Insectes gnralement
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assez grands, livre uniforme presque toujours d'un fauve

ferrugineux brillant, avec l'pistome, les antennes et le dernier

article des tarses sujets devenir noirs, ponctuation en dessus
constamment dispose sans ordre et le plus souvent fine.

Reprsentant :

La Parandra li7ieolala (Gory) ,

Genre Elateropsis .

Palpes grles, maxillaires deux fois au moins plus longs

que les labiaux, dernier article scuriforme, celui des labiaux

oblongo-ovale et tronqu au bout, troisime article des antennes

peine ou pas beaucoup plus long que le troisime, prothorax
en gnral aussi long que large, pineux sur les cts vers ses

deux liers postrieurs graduellement rtrci et crnel sur les

cts en avant de cette pine, chancr en arrire d'elle, muni
sa base d'un lobe mdian large et arrondi, canalicul ou

excav sur le disque, cusson troit, en triangle trs allong et

trs aigu au bout, lytres fortement et peu peu rtrcies en

arrire, pineuses au sommet de leur rebord latral, ainsi qu'

l'angle suturai, souvent denticules entre ces deux pines, sen-

siblement plus larges que le prothorax en avant, avec la base
de chacune d'elles saillante et largement arrondie, jambes et

parfois les cuisses finement villeuses au ct interne, pros-
ternum formant un disqne aplani et en triangle allong,
s'arrlant brusquement une certaine distance de son bord

antrieur, et souvent termin en avant par une saillie obtuse,

corps assez large, dprim, en grande partie glabre. Chez les

femelles : tte plus petite, antennes atteignant peine le milieu

des lytres. jambes moins villeuses leur extrmit : forme
svelte. chez plusieurs, le prothorax et les lytres orns de
bandes blanches longitudinales ;

chez les autres : livre d'un
noir ou d'un brun uniforme avec pattes ferrugineuses. Repr-
sentant :

Le Solenopf.era sulcicollis. ou lateroplis sulcicollis (l,

Thoms).

LONGICORNES BURIIDLS.

Genre Dissacanthus, trs rapproch des Eburia.

Antennes des mles dpassant le sommet des lytres du tiers

ou de la moiti de leur longueur, celles des femelles ne le

faisant que peu : i article relativement grle, en cne un

peu arqu, non canalicul en dessus, le onzime pas plus long

que le dixime dans les deux sexes, yeux rapprochs en

depsus. corps presque glabre en dessus, prothorax lgrement
rid transversalement, peu ou non pineux sur les cts, muni
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sur le disque de dr ux tubercules presque obsoltes, orn de

taches formes uar des poils couchs d'un blanc soyeux, les

lytres ont quelquefois jusqu' dix taches pareilles el sont

assez fortement ponctues dans les deux tiers de leur longueur
el munies de taches burncs ordinaires, sommet des quatre
cuirses postrieures bi-pineux. Hoprsenlans :

Le Stenocorus quadrimaculatus . Le SUnocorus decemma-
culalus. Le Stenocorus quinquemaculutus. Fabiicius les d-

signe
sous le nom de Dissacanlhus. Ghevrolat appelle le pre-

mier Eburia octomaculata .

IBIDIOiMDES.

Genre Gompsa.

Tubercules antennifres plus on moins saillans et pineux
au bout chez les mles, urlicles 3-5 plus pais que les

autres, mais jamais beaucoup, 4 beaucoup plus court que
{\ el que 5, lisses, parfaitement cylindriques, prothorax do

longueur variable, presque toujours tubercule en dessus,

lytres tronques ou lgrement chancres leur extrmit,
angle externe de la troncature pineuse ;

cuisses pdoncules
ou graduellement en massue, inermes au bout, postrieures ne

dpassant le sommet des lytres. jambes sans trace de carne

longitudinale. Reprsentant :

VIbidion siibmaculalim. fine pubescence couche revtant
le corps en entier, livre mate d'un bruntre passant au tes-

tac, avec deux taches blanches sur chaque lylre. Djean
l'appelle Compsa submaciilata .

LONGICORNKS ONCIDRIDES.

Genre Trestonia.

Mles, tte imparfailement retractile, avec tubercules antenni-

fres assez fortement spars, parallles, verticaux dont le sommet
interne prolong en une saillie plus ou moins forte et tronque
au bout, front large, mais moins que long, joues de longueur
variable, au moins mdiocres, antennes grles, pubescentes,

f)eu

densment cilies en dessous, de un tiers au moins plus

ongues que le corps, articles 1 court, robuste, triqutre,
fortement renfl au bout, 3 plus de deux fois aussi long que
lui, 4-11 dcroissant peu peu. lobes infrieurs des yeux
plus ou moins grands et allongs, prothorax au moins
aussi long que large, cylindrique, un peu ingal en dessus,

lytres allonges, cylindriques, parfois lgrement dprimes
en dessus, parallles ou peu peu attnues en arrire

;

paules obliques et un peu saillantes en dehors, pattes courtes,
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cuisses fortement en massue, brivement attnues leur base,

tarses mdiocres, corps allong, lroit, finement pubescent.
Femelles, tubercules antennifres moins saillans leur som-

met interne, antennes un peu plus longues que le corps qui
est en gnral plus parallle que celui des mles.

Insectes variant sous lo rapport de la taille et de la livre.
Livre offrant en gnrel un mlange confus de gris et de jaune
avec le front de celle dernire couleur, sommet des lytres :

tache bruntre ou noire, grise ou fauve dans son centre, et

parfois divise en deux, pour toute sculpture ces organes sont

plus ou moins distinctement ponctues leur base. Repr-
sentant :

La Trestonia fulguraia. (Duquel).

Genre oncideres.

Mles, tte convexe sur le vertex, plus ou moins largement
et fortement concave entre ses tubercules antennifres, qui sont

souvent prolongs leur sommet interne et dirigs en avant,

front ample, plan, plus haut que large, joues allonge, antennes

pubescentes, cilies ou non en dessous, leur base, \j'S k

deux fois plus longues que le corps, article 1 en cne renvers

ou peu peu en massue, 5 beaucoup plus long que lui et

que les suivants, droit, 4-10 dcroissant peu peu, 11 plus

grand que 10. lobes infrieurs des yeux trs allongs, troits,

parallles, prolhrax court, souvent attnu en arrire, et

travers par deux sillons en avant et sa base, transversale-

ment convexe entre eux, plus rarement rid ou couvert de

plis rguliers, muni de chaque ct en de de son milieu

d'un tubercule conique, lytres assez allonges, cylindriques,

parallles ou peu peu attnues en arrire, presque toujours

granuleuses leur base, paules obtuses, plus pu moins

saillantes en avbflt. pattes mdiocres, cuisses attnues leur

base, les antrieures parfois sublinaires
;
4. articles des

tarses au moins gal 1-3 runis, corps massif chez la plupart,

pubescent.
Femelles, tle plus forte que celle des mles, plane ou

faiblement concave entre ses tubercules antennifres, ceux-ci

courts, trs carts, antennes de longueur variable, plus

courtes, 3^ article jamais paissi.
Taille variant jusqu' 9 millimtres, mais la plupart des

espces figurent parmi les |)lus grandes du groupe, livre

consistant presque uniquement en gouttelettes ou en marbrures

confluentes de couleur fauve ou blanche sur un fond nuance

variable, lleprsentant :

La Saperda Lhe'iniiiitn. fond gristre avec goulleleltes
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noires et marbrures confluentes de couleur fauve, remarnuable

f)ar

sa manire de pondre. Cet insecte saisit avec ses mandinules,

argcs, aplaties et tranchantes, une branche d'arbre, souvent

deux fois
plus grosse que son corps, vole l'enlour de manire

la scier jusqu' ce que son poids et le vent aidant, elle vicrme

se rompre. 11 dpose alors dans les dchirures et les pores
de cette branche les ufs qui doivent assurer la perptuit de

son espce. Ce fait curieux communiqu au naturaliste Schn-
herr, l'a engag donner l'insecle le nom de L'Ilerminier,

qui le premier a fait l'observation, vrifie depuis par tous les

voyageurs. Server le dsigne sous le nom de Oncideres Llier-

minien .

Les insectes coloptres que nous venons de dcrire, ont,

presque tous t classs sur des individus provenant de la

Guadeloupe, nous allons maintenant simplement indiquer ceux
dont lhabitai est dsign aux Antilles.

PALPICORNES SPHRIDIIDES.

Cercyon cribratum : genre ccrcyon, dont les espces sont

trs petites.

STAPIIYLINIENS PIESTIDES.

Piestus erythropns : genre piestus comprenant des insectes

de petite taille, au corps mdiocrement allong, largo, dprim,
finement pubescent sur l'abdomen, ail.

NITIDULAIRES GARPOPHILIDES.

Brachypeplus mutilatus : genre brachypeplus au corps

allong, trs dprim et finement pubescent.

COLYDIENS SYNGHITIDES.

Synchita rugulosa,synchitastriatopunctata : genre synchita

comprenant de petites insectes qui vivent sous les corces.

COLYDIENS COLYDIIDES.

Eulachus costatus : genre colydium comprenant des insectes

remarquables par leur formes, au corps trs allong, parallle,

subcylindrique et glabre.

PARNIDES VRAIS.

Driops picipes : genre pelonomus. noirtre, peu velu, pattes
et abdomen de couleur brune.
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LAMELLICORNES COPRIDES.

Onthophagus cnpilatus, onthophagus mnrginalus : genre

onthophagLis comprenant des es^'ces au plus de moyenne taille,

souvent asstz petites, Oi'nes de couleurs varies et brillant

du plus riche clat mtallique.

LAMELLICORNES APHODIIDES.

Aphodius suiuralis : genre apliodius pullulant dans les

excrments des animaux herbivores.

LAMELLICORNES MLOLONTHIDES.

Macrodactyhis subspvwsus : genre macrodactylus dont les

espces se font remarquer par la forme svelte et lgante de

leur corps en harmonie avec la longueur et la gracilit de leurs

pattes, sont d'assez petite taille, de couleurs varies, parfois

mtalliques et revtues de poils disposs uniformment ou
formant des lignes rgulires sur leslytres.

LAMELLICORNES RUTLIDES.

Anomala luci: genre anomala qui se fait remarquer parles
caractres suivants : tarses autrienrs et intermdiaires ayant
leur plus gros crochet fendu, corps ovalaire, mdiocrement
convexe, lyfres prsentant quelques lignes saillantes ou assez

fortement stries, msosternum simple.
Pelidnota chamleon : genre pelidnota chaperon elliptique,

ordinairement un peu sinu chez les mles, triangulaire et

sans trace d'chancrure chez les femelles
; corps allong, pa-

rallle, d'un fauve tostac, d'un vert glauque, ou bronz, avec

les lytres fauves, ou d'un vert mtallique avec ou sans reflet

cuivreux.

LAMELLICORNES DYNASTIDES.

Cyclocephala signala, tridenta, cerea, verticalis^ tetnca^
nota ta : genre cydocephala, dont le systme de coloration

consiste en taches noires ou brunes, souvent mal limites, sur

un fond fauve, testac ou rougetre, toujours brillant, quelques

espces d'un noir uniforme.

Geolrupes picipes : genre chalepus mandibules larges,

arques et caches sous le chaperon, forme courte, d'un noir

mdiocrement brillant, relev parfois par de lgers reflets

mtalliques, corps ponctu en dessus avec lytres plus ou
moins stries.
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KLATRIDES CHALGOLPIDIIDES.

Chalcolepidius sulcatus, obscurus : genre chalcolepidius,
cusson repli liorizonlaieiiient dans toute son lendiie, de

grande taille, orn do couleurs uniformes, souvent mtniliques
et dues, soit des poils couchs, soit de petites cailles.

MALACODERMES LAMPYRIDES.

Ellipolawpis imidiapennis. Lamproies dorsalis. Pyrccto-
soma vitticollis .

PTINIORES ANOBIIDES.

Xylelinus caslancus : genre xyletinus forme courte, lAte

et pattes minemment reiractiles, mandibules souvent larges,
dont la tranche externe est dilate et mince.

MLOIDES CANTflARIDES.

Citcujus macvlatus : gcm'e horia, dont les espces sont

grandes, d'un fauve testac, avec partie de la bouche, des

antennes et des paltes, noires.

CURCULIONIDES CYPlDES.

Genre Eustales au plus de taille moyenne, dont presque
toutes les espces sont d'un vert dor, relev de reflets cuivreux

ou de bandes longitudinales plus claires sur les lytres.

Lachnopusaurifer, valgis, cnirographus, luxurians, proteus :

genre lachnopus remarquable par la villosil lonc!;ue et abon-

dante garnissant en dedans les jambes postrieures, surtout

chez les mles, livre consistant en bandes longitudinales
souvent interrompues ou en taches arrondies, nombreuses, et

en gnral assez rgulirement alignes, d'un vert dor ou d'un

blanc bleutre.

GURCULIOiNIDES GOxNOMlDES.

Genre Artipus comprenant des petits insectes, dont deux ont

t dcrits, artipus corycus, de Sainl-Barlhlemy, en entier

blanchtre, artipus psittacinus d'Hati, d'un blanc opalin
reflets cuivreux, avec le prothorax et les lytres d'un beau vert

mtallique.

GURCULIOiNIDES CHOLDES

Polyderces zonatus, adspeisiis : genre polyderces de forme

oblongo-rhombodale. Le zonatus est originaire de la Guade-

loupe, nous n'avons pas trouv sa description.
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CURCULIONIDES TYL0D1DE3.

Genre Pseudomus comprenant des insectes petits, dont les

lus grands n'arrivent pas la taille moyenne. Tous d'un noir

irilLmt et orns de goutlelelles, de pelHes taches ou de linoles

tantt blanches, tantt jauntres, ponctuation des lytres rgu-
lire et remarquable par sa grosseur, prothorax trs nement

pointill
et parfois lisse.

LONGICORNES BURIIDES.

Cerambyx quadrimaculatus : genre Eburia plus ou moins

pubescent sur le corps entier, taches burnces des lytres

constamment linaires, mais diversement allonges.

LONGICORNES GALLIDIOPSIDES.

Cerambyx pilicornis, trs commun : genre Lampromerus,
dont il est le type, taille mdiocre, livre uniforme tantt d'un

fauvre rougeire, tantt d'un testac plus ou moins ple, lytres

densment ponctues, prolhorax ponctu plus finement et

irrgulirement, avec une ligne longitudinale lisse, parfois ob-

solte, dans son milieu.

LONGICORNES CALLICIIROMIDES.

Cerambyx virens, lgans^ bivitattiim: genre callichroma,

dont les espces sont revtues de poils fins qui donnent leurs

tguments un aspect velout.

LONGICORNES TRACHYDRIDES.

Cerambyx succinctus, vulgairement Ele corne. Cet insecte

long d'un pouce, a le corps d'un brun plus on moins rousslre,
les mandibules rugueuses, la tte fortement ponctue et sillonne

longitudinalement, les antennes fort longues, ayant leurs troii

premiers articles noirs, les '.rois suivants moiti jaunes et noirs,

les septime et huitime entirement noirs, et les derniers

entrecoups de jaune et de noir, lytres traverses dans leur

milieu par une bande jaune plus ou moins large, pattes uji peu

plus claires que les lytres, avec l'extrmit des cuisses noire.

C'est le Trackyderes succintiis de Linn.

TNBRIONIDES FDINIDES.

Genre Blapstinus.

Insectes gnralement petits, dont les mles ont les trois

premiers articles des tarses antrieurs, et un moindre degr,
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reux des intermdiaires dilats et garnis de poils villeux en

dessous. Corps en gnral pubescent, ail. Couleur noire

sujette prendre un reflet bronz, lylres plus ou moins

ponctues en stries avec les intervalles entre ces dernires

plans et pointills ou coriaces, prolborax finement rugueux ou

cribl de petits points enfoncs.

Reprsentant : Blaps punclata.

TNBRIONIDES DIAPRIDES.

Genre Oplocephala.

Corps oblong, subcylindrique ou ovalaire
;
couleurs varies,

lytres quel(]uefois bleues ou vertes, quelques mlee, outre

les deux cornes dont leur front est arm, possdent deux

petites tubercules sur le bord antrieur de l'pistome.

Reprsentant : Oplocephala capra.

TNBRIONIDES VRAIS.

Genre Zophobas.

Corps allong. Insectes de grande taille, d'un noir profond
vlout. lytres chez quelques-uns releves par deux bandes

interrompues d'un rouge sanguin.

Reprsentant : Helops morio,

MYRIAPODES.

Caractres : animaux terrestres, articuls extrieurement,

segments nombreux, un ganglion nerveux et le plus souvent

une paire de pattes articules pour chaque anneau du corps

point d'abdomen distinct du thorax et apode, point d'ailes, tte

pourvue de deux antennes, bouche compose de plusieurs

paires d'appendices, les deux ouvertures du canal intestinal

terminales et opposes ; yeux stemmaliformes, composs ou

nuls, circulation incomplte ; respiration trachenne
; gnra-

tion bisexue, dioque, ovipare ou ovovivipare.
Noua ne citerons, sans les dcrire, parce que ces insectes

sont trop connus, que :

Le scolopendre, vulgairement bte mille pieds; que l'on

rencontre dans les maisons, le bois pourri, sa longueur varie

d'un doigt un pied, couleur de fer rouill, morsure doulou-

reuse, mais pas dangereuse.
Les Iules, vulgairement rouleaux.
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THYSANOURES.

Caractres : pas de mtamorphoses, aptre et reconnaissable

par les organes particuliers de mouvement que l'insecte porte
l'exlrmil de l'abdomen et qui lui permettent d'excuter des

sauts, bouche forme d'organes broyeurs.
Ces insectes sont notamment reprsents par :

Le Lpisme du sucre, long de quatre lignes, d'un blanc

argent, sans tache, plus brillant en dessous qu'en dessus :

antennes et fdets caudaux lgrement tachets de ferrigineux.
se nourrit de sucre, de substances vgtales, de petits insectes.

PARASITES ou ANOPLURES.

Caractres : pas d'ailes, pas d'appendice abdominal, mais

des yeux lisses aux cts de la tte.

Nous citerons, sans les dcrire :

Le Pou de la tte, dont la larve s'appelle lente, le Pou du
chien, bouche constituant un suoir propre sucer et pntrer
l'piderme. Le pou de la tte tait appel par les Carabes :

Lignem.

SIPHONAPTRES ou APHANIPTRES.

Caractres : deux petits yeux lisses, pas d'ailes, corps com-

prim, pieds postrieurs propres au saut, bouche en suoir.

Ces insectes no composent qu'une seule famille : la Puce.

Nous ne dcrirons que :

La Puce pnHrante ou chique, taille trs petite, bouche

compose d'un suoir de trois pices, renferm entre les deux

lames articules de manire constituer une trompe cylin-

drique. La femelle, aprs avoir t fconde, pntre dans le

tissu de la peau, sous les ongles des pieds, dans les jointures,
et mme sous la peau, s'y nourrit, et y dpose des ufs. Si

son introduction s'opre sans aucune sensation douloureuse,
sa prsence ne tarde pas se rvler par une dmangeaison
qui devient insupportable. On ne voit d'abord qu'un point noir

auquel succde une petite tumeur rougetre. Si on ne se hte de

l'extraire, elle acquiert le volume d'un pois ;
ses ufs closent

;

les petits se nichent autour de leur mre, s'y nourrissent,

pourrissent la chair et causent des ulcres malins. La chique
a le dos rond nvec un poil brun

;
une tache noire fait remar-

quer la tte
;
ses ufs sont attachs sous le ventre au moyen

de poils et forment des globules blancs, ovales-oblongs. En
carabe : Chicke,
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RHIPIPTRKS ou STREPSIPTRES.

Caractres: deux ailes grandes, plisses en ventail dans !

repos, bouche broyeiise.
Ces insectes qui vivent sous les anneaux do certains Hym-

noptres, tels que Gupes, Polisles, n'ont pas encore t tudis

dans nos pays.

Karukra possde un grand nombre d'individus de la famille

des Arachnides.

Les Araignes y sont quelquefois trs grosses, mais aucune
n'est venimeuse. Elles font une guerre acharne aux ravels.

Le genre Phryne de la famille des tarentules fournit des indi-

vidus remarquables par la longueur de leurs tarses. Les Ca-
rabes appelaient cuulele l'araigne grands pieds et petit

ventre
; ouayat lihouca^ l'araigne gros ventre.

Nous ne dcrirons de cette famille que :

Le Scorpion. Six yeux, abdomen sessile offrant en dessous

et de chaque ct quatre spiracules, avec deux lames pectines
sa base. Six derniers anneaux formant une queue nouveuse,

le dernier finissant en pointe, servant d'aiguillon, et perc pour
donner passage au venin, palpes en forme de serres d'cre-

visses
;
chlicres didactyles. les pieds gaux, langue divise

en deux jusqu' la base, corps troit et allong. Couleur grise.

La piqre fait enfler la partie blesse, mais n'est pas veni-

meuse.

XVI.

Les reptiles, nombreux Karukra, n'ont aucun reprsentant
venimeux, et talent sur leurs corps les magnifiques couleurs

qu'ils empruntent au soleil tropical.

Les reptiles sont des animaux vertbrs, poumons, sang

rouge et froid, temprature variable, gnration ovipare,

dpourvus d'un diaphragme, sans poils, ni plumes, ni mamelles,

rampant plus ou moins sur le sol, soit avec le tronc ou les

membres, soit l'aide du tronc seulement. Us sont diviss en

quatre ordres : Chloniens ou Tortues, Saurns ou Lzards,

Ophidiens ou Serpents, Batraciens on Grenouilles.

Nous parlerons bientt des tortues ;
nous dcrirons ici les

divers reprsetans de trois autres ordres d'aprs la classifi-

tation que nous venons d'indiquer.
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SAURIENS.

Caractres : corps allong, couvert d'caills ou d'une peau
fortement chagrine, le plus souvent quatre pattes, rarement

deux pattes et quelquefois sans pattes, doii^ts garnis d'ongles
crochus, paupires mobiles, un tympan distinct, mchoires
armes de dents enchsses, orifice du cloaque fente trans-

versale, queue variant de longueur, cur deux oreillettes et

un seul ventricule quelquefois partiellement cloisonn, possde
des ctes et un sternum.

L'Iguane tuberculeux, vulgairement Lzard, longueur, y com-

pris la queue, cinq pieds. Tte pyramidale, obtuse, couverte

d'caills plus ou moins tuberculeuses, gorge munie d'un fanon

comprim souvent trs dvelopp et denticul sur sou bord

libre, langue molle, fongueuse, dents comprimes, creuses

leur racine, couronne triangulaire, denticule sur les bords,
carne sa face externe, disposes sur une seule range le

long des bords des maxillaires au nombre de vingt-cinq en-

viron sur chacune des blanches de ces os
;
de chaque ct du

palais une range de quinze seize dents semblaoles. sur le

dos et la queue, une range d'caills pointues, places comme
une crte, dessus du corps, variant volont du bleu au vert

et au jauntre, yeux gros, fleur de tte, tincelant quand on
le touche et qu'il se met en colre, couverts de deux paupires
peu prs gales, garnies d'caills granules, tympan large-

ment ouvert la surface de la peau, sans organes de protection

prononces, pieds garnis de cinq griffes, longues, fortes,

aigus, queue termine par un long fouet atteignant jusqu' un
mtre et demi de longueur. Femelle, plus petite, avec couleurs

plus agrables, proportions plus svelles, regard plus doux,
cailles prsentant souvent l'clat d'un trs beau vert. Ouay
amaca, en carabe. Iguana nudicotlis.

L'accouplement a lieu en mars et la ponte en mai. Les ufs

dposs dans le sable, au bord de la mer, sont au nombre de

treize vingt-cinq, aussi gros, mais plus longs que ceux du

pigeon, avec coque blanche et souple.
Le lzard a la vie dure, mais on le lue immdiatement en

lui enfonant un petit bois ou une paille dans les narines.

Aussitt qu'il est touch en cet endroit, il rpand quelques

gouttes de sang et expire. Sa chair est excellente, blanche,
tendre tale got de celle du poulet. Les Carabes avaient cet

animal en hoiieur et n'en mangeaient point.

Quand les premiers europens s'tablirent aux les, ils recher-

chrent ce reptile qui leur donnait une nourriture dlicate.
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Les Carabes en firent alors un commerce. Ils employaient le

moyen suivant pour le prendre :

La chasse se fait ordinairement le long des rivires. Les

lzards, un peu avant le jour, mangenl des feuilles de Mapou
et des fleurs de Mahol. Pour dii^nr leur aise, iU vont ensuite

se reposer sur des branches d'arbres avanant un peu sur l'eau,

pour gouster en mme temps, dit le pre du Tertre,

l'agrable chaleur du soleil, et la Iraischeur des eaux. Arm
d'une longue perche au bout de laquelle il a install une ficelle

accomode en nud coulant
(cabouya),

le Carabe se met
siffler. Ces sons veillent l'attention Je l'animal qui semble y

prendre plaisir. Le chasseur s'approche peu peu, toujours
en sifflant, et commence lui chatouiller les cts et ensuite

la gorge, avec le bout de la j:?aule ;
ce mange parat lui faire

plaisir, et il s'tend en se tournant doucement
;
le Ca^Vibo con-

tinue ainsi jusqu'au moment oij le lzard avance la tte hors

de la branche. Aussitt le cabouya lui est pass dans le cou,
et une brusque secousse le fait tomber terre. Le Carabe le

saisit rapidement de la main droite l'endroit o la queue joint
le corps et lui pose le pied gauche sur le milieu du corps.
L'animal surpris entre en fureur, ouvre la gueule, remue des

yeux lincelans et gonfle son goitre. Fureur impuissante ;

l'homme lui met alors le pied droit o il avait la main, lui

f)rend

les deux pieds de derrire qu'il renverse sur le dos,
es lie ensemble avec des aiguillettes de mahot, opre ensuite

de la mme manire sur les pieds de devant, fait passer le

bout de la queue entre les pieds lis et le dos, et l'y attache en

deux endroits
; puis avec des lianes refendues fait une espce

de petit licol qu'il lui met sur le museau, attach en quatre
endroits, de manire l'empcher d'ouvrir la gueule, ni de

remuer la queue et les pattes.
Les anolis ont la tte pyramidale, allonge, corps pais,

lgrement comprim latralenent. queue longue, renfle par

intervalles^ surmonte sa naissance d'une crte plus ou moins

prononce, membres, les postrieurs surtout, trs dvelopps,
grles, ainsi que les doigts, qui sont termins par des ongles
forts et crochus, bouche grande, langue molle, spongieuse,

entire, un peu extensible, dents nombreuses, peu ingales,
serres, et aplaties de dehors en dedans, saillie plus ou moins

considrable de la peau du gosier, appele vulgairement goire,
et provenant de ce que les branches postrieures de l'os hyode
se prolongent fort en arrire sous le thorax, et par le rappro-
chement de leurs extrmits dterminent dans certaines circons-

tances physiologiques cette sorte de fanon, yeux saillants, munis
de deux paupires peu prs gales, tympan ouverture
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ovaiaipe libre, tte couverte de petites plaques gales polygone!,

irrg'ilires. corps revtu d'caills petites, gales, uniformes,

quafJriialres, lisses, runies sous le ventre en forme de suture,

dernire phalange de tous les doigts grle, arrondie, l'avant

derniro renfli'e, largie en une plaque discodale aux quatre
dt igts extrieurs de chaque pied, garnie en dessous de peliteg
lamelles transversales aidant dans l'action de grimper.

Les Anolis existent particulirement dans le Grand-Cul-do-Sac,
et leurs principaux reprsentans sont :

VAnolis de Cuvier. longueur trente-deux centimtres, bleu

cendr plus ou moins iris do brunlre sur le dos. crte assez

prononce, soutenue par douze ou quinze rayons piaux des

vertbres caudales, et s'lendant sur la premire moiti de la

queue. Anaoli, en carabe.

VAnolis Uimacul. bleu verdtreen dessus du corps, tachet

de noir, deux taches noires imprimes sur les paules lui ont

donn son nom. queue surmonte d'une crte mai'queto. lon-

gueur seize cenlimoires.

\JAnolis Ray, corps environ trois centimlres d'paisseur
sur quarante-huit cenlimlres de long', y compris la queue
formant plus des deux tiers. Vert brun&re en dessus avec
des larges lignes longitudinales noires, queue garnie k sa racine

d'une crte peu saillante, sinueuse.

Les Lzards, caractres : un bouclier form par les prolon-

gomens des os du crne, recouvrant la tte en dessus, depuis
les mats auditifs jusqu'au niveau des tempes et des oihitcs,

un collier ou repli transversal do la peau la partie infrieure

du cou, distinct, soit dans toute son tendue, Eoit surescs
seulement, par dos ranimes de petits granules, cailles abdo-
minales de beaucoup plus larges que celles du dos, qui sont

sans carne, et n'tant pas, comme celles ju ventre, spares
de celles do la tle par d'autres plus petites, una range d

pores fmoraux.

Les espces vivant Karukcra
paraissent

n'avoir pas t

dcrites. Nous allons laisser la parole au pro du Tertro, qui
los divise en deux familles.

GOBE-MOUGIIES.

Les Gobe- Mouches sont de petits lzards, qui ne sont gures
plus gros quG le doigt, et tant soit pou plus longs, Les maslea
sont verds, et les femelles toutes grizes, et un tiers plus

petites que los masles. lli ne vivent que de mouches et do
< ravets, qu'ils poursuivent avee tant d'avidit, qu'iU S8 pro-

1
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< ripllrnl ilu haut des aibros pour les altraper. C'est l'animal

c le plus palienl que je vis jamais ;
car il so tiendra une demi-

f journe enlire en ombuscnde sans se romiipr, pour dcou-
f vrir une mouchr, laquelle il n'a pas plutost appercu, qu'il
I saule Lrusqucmcnl dessus et rengloulit.

Toutes les fcresis soiit tellement remplies de ces petits

lzards, qu' pnino tiouvc-l-on un aibre o il n'y pn ayt
e plusieurs : mesmeloules les maisons en sont si pleines, qu'on
< ne sauroit jelter la veu en quelque lieu que ce soit, qu'on
c n'en dcouvre quelques-uns. >

Le Gobe-Mouche tait appel par les Carabes : OuUovma.

ROQUETS .

n se trouve une aulro espce de petits lzards dans

quelques petites les, qui sont dans les Culs-de-Sac de la

Guadeloupe. I.cs babitans les appellent Roquets : ils sont

< tout au plus un pied de long, et sont tous gris ; ils ont l'es-

chine fort aigu, et picote de quelques taches noires
;

portent la queue retrousse en arcade sur le dos, au lieu

que tous les autres portent la queue traisnante terre
;
mais

elle ne fait pas un cercle et deniy sur le dos, comme le sieur

( de Hochefort l'a crit. Ils sont agiles, gaillards, et font mille

petites caracoles autour de vous, jusqu' venir manger les

c niieties qui vous tombent des mains. Ils se fourrent aussi

dans la terre, ncn pour y pondre leurs uls, comme les

autres lzards, mais pour manger ceux des autres et des

c tortues .

Les Scinques, au Curps fusiforme eu presque cylindrique,
c:ouvcrl d'caills uniformes, luisantes, imbriques, trs dis-

lincles entre elles et disposes peu prs comme des tuiles
;

la tte, petite, quadrangulaire, de la mme grosseur que le

cou
;
aux mchoires garnies tout autour de petites dents

,erres ; la langue charnue, peu extensible et chancre sa

pointe ;
au tympan un peu plus enfonc que chez les lzards,

apparent cependant et prsentant une dentelure an bord an-

trieur
;
sans reriflement l'occiput, ni crte; la queue

conique, arrondie et non distincte du corps, variant de forme

et de grandeur ; aux pieds courts, amincis, nu nombre de

quatre , aux doigls souvent plus longs aux membres postrieurs

qu'aux antrieurs, libres entre eux et portant de trs petits

ongles plus ou moins recourbs sur eux-mmes ;
ont pour prin-

cipal reprsentant :

Le llnchvt de terre ou Maboya, qui grimpe aux arbres

avec adresse, court avec rapidit sur les cases, a une taille

d'environ huit pouces, peau couverte d'une infinit de petites

cailles, d'une couleur jaune, argente et luisante comaie si
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elle avait t graisse d'huile. Acamoulou par les Carabes, qui

appelaient: Coilele, le Inzard d'un beau vert dor/ et luisant.

Le Dictionnaire d'Histoire naturelle do M. Guerin donne une

description diffrente de ce scinque et lui donne la robe que
nous allons indiquer :

t 11 pst en dessus d'un ccnlr bruntre, avec des tache

f brunes, et en dessous, cinsi que sur les flancs^ il est d'uni

i couleur plus ple.
M. Moreau de Jonns donne l'explication de la divergence

des descriptions faites par les naturalistes en aflirmant que
l'anolis dor, le gros scinque, le scinque mabouyo, le scinque
rembruni ot l scinque schridrien, lie sont que le mme
animal dont les couleurs et la taille varient selon l'ge ou
d'autres circonstances.

Les Geckos (ce mot est l'onomatope du son qu'ils font en-

tendre) ont une tte dprime, surtout en avant, rappelant celle

du crocodile museau court et des batraciens
;
une bouche

grandement fendue
; une langue charnue, aplatie, largo, libre

sa pointe, peine chancre son extrmit, revtue en
dessus de follicules muciparcs fins ot nombreux, lui donnant

l'aspect spongieux, garnie en dessous de frangos muqueuses
longitudinales, simples, et sur les cts d'un repli glanduleux ;

des dents nombreuses, petites, simples, droites, cylindriijues
leur base, comprimes leur sommet, termines en pointe

tranchante, presque gales entre elles, uniformes, en nombre

identique chez tous, et attaches au cl interne du bord den-

taire
; vcute du palais, qui n'a pas de dents, largement ou

verte, munie en avant d'une soupape membraneuse, fixe, sur

les cts, d'un repli membraneux rappelant l s pilici s du voile des

aniuiaux suprieurs ; les hrisseaux fortement carts en ar-

rire et le globe de l'il saillant dans l'ar/ire bouche, peu

prs comme les batraciens, les narines petites, uiunies d'un

lger bourrelet dans quelques espces, ouvertes sur les cts
de l'extrmit du museau sur une petite caille spciale^ et

diriges presque directement en dehors
;

les yeux grands,
saillans, situs eut les cots du crne, contour circulaire

,

1rs paupires trs courtes, rtractes entre le globe de l'il et

l'orbite, la troisime paupire paraissant seule assez dveloppe
pour prolger l'il

;
la pupille elliptique, grand diamtre

vertical, susceptible de devenir linaire sous l'iniluence d'une

iurtiire intense, bord antrieur et postrieur tridenls,

rappelant la pupille des chats, dos oiseaux nocturnes et des

raies
;

l'orifice extrieur du tympan grandement ouvert, simple,
le frontal simple ;

l'orbite complte on arrire
;

le cou, lgre-
ment marqu, g^arni dans certaines espces de replis trans-
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vei'saiix ie la peau, plus sensibles du ct infrieur; le tronc

Unpti, arrondi, dprim, carni sur les cts, dans quelques

espces d'opjiendiccs membraneux leur servant se soutenir

dans l'air pendant lo saut, ce qui rappelle la disposition des

dragons et des phalangistes; la queue ne dpassnnt gure la

longueur du cor])s, rondo, massive, garnie sur h s cl'-s de

l'ianges mcu;braneuses et plus ou moins foliac dans quelques

espces ;
les pieds mdiocrement dvelopps ;

les doigts assez

courts, presque gaux, naissant tous sur un mme i)!an ;
les

ongles courls, peli'.s, crochus, aigus, rlracliclcs, des espces
en sonllolalomerl prives, quelqucs-urcsenman(|uant certains

doigts; la peau revtue d'caills variant quant la forme et

A U disposition, selon les points, uniiormcs, granules sur la

tte, quelques plaques sur les bords des lvres, granules sur

les parties pcslrieures du tronc, de la queue ot des membres,
avec des tubercules plus ou moins rguliers, corns, pyra-
midaux hrissant les paities d'pines mousses disposes en

verliciles Lonsibes ; ces cailles, dans les parties inlorieurcs,

jictites, serres, lisses, imbriques, gales, ollrant sous la

queue une dilatation rr.arque ;
les doigts garnis en dessous de

petites lamelles transversales.

f^es Geckos sont parlout redouts^ partout has, faussement

accuss de vfnin. Les Carabes, dans leur Ijorreur pour ces

r.nin.aux disgracieux, les ont appels Maboiiyas, Cette horreur

a pass aux Eiiopcns. On a dbile sur eux des fables pu-
riles et des cont*S enfants par la peur, mais sans fondement.

Cette fatuilio a pour jttincipaux repiseatans Kar-ukra :

Le Gciko lisc ou dfs Bananiers, cailles extrmement fines

sur l dessus du corps, k s membres et la queuo. un peu dilates

^ur les parii's infrieures sans pores aux cuisses ; queue sans

\erlieilies ni tubercules, ^iirnie en dessous d'caills hexago-
rides

; ,L;ri5 cendr en d^^ssus avec des marbrures ti-ansversales

rrgulives i.oirlres. li atteint plus d'un pied de longueur.
Malouia nourrice, Eumeces bepedii. .

Le Gecko des Aniilles ou Mabya des murailles, cailles

pliltis, tubercules peu saillants, rends, lisses, plus marqus
et pir.eux sur la queue peine verticiiice ; porcs au devant

de larus trs marqus ; long d'environ dix pouces ; gris-

cendr en dessu-, cvc c cinq ou six larges bandes transversales

brunes sidres Eur li vios, formant des anneaux plus ou moins

compits sur la queue et les membres, Mobjuia case^ UcYr-

dachjhis inabuin .

L-^. Gciko spmiateur Landes, long d'environ deux pouces.
Le Surnom dii sputateur lui vient d'une erreur populaire. On a
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cru, tort, qu'il lanait au loin une siilive venimeuse, brun-

fauN'o en dessus, marqu de larges bandes brunes, lisres do

blanc, en nombre variable, plus ou moins nettement tianches,
lui donnant un aspect gra.neusoment rubann. cailles lisses,

uniformes, i^ranules ; queue peu ou point verticillce. il/ufeoi/ia

collant. Plalylactylus thconix.

Le Sphoridactyle c/ris-cendr. loncj d'environ un pouce,

queue verlicille, mais cailles granules, uniformes, sans

pores au devant do l'anus
; gristre, finement piquet de brun

et de blanc.

Les Carabes les appelaient : i/aif'.yflf.

Les saurins siffl'^nl pendant tou'e la nuif, principalement

quand i! pleut.

OPiiiDIli^NS ou SERPENS.

Caractres : corps allong, dpourvu do pieds, recouvert par
une peau forme d'caillos rgulirement arranges, on simple-
ment annele, tantt granule, tantt simplement coriace,

dents aux mchcirfs. sans paupires mobiles, tympan distinct,

mouvement pnduit par des sinuosits verticales ou hoiizon-

taes, imprimes au corps, sans sternum et os du bassin, ver-

tbres en nombre considrable, ailirules ensemble par
narthroses en genou, tie n'ofrant pas plus de mobilit dans

son articulation avec l'atlis quo les autres vei'tbres entre elles,

yeux immobiles, placs sur les cts de la Iclc, sans paupires
mobiles, mais protfes pir une unique paupire iojmcbile,
encbsse dans un rjbord saillant form autour de l'crbito par
des cailles au nombre de sept huit, narines remarquables
dans certains genres par leur dveloppement, langue moiti

cartilagineuse, moiti corne, extrmement extens ble. dents,
destines seulement s retenir la proie et impropres la masli-

calion, pointues, acres, diriges en arrire. Ils sont ovipares,

dposent leurs ufs rangs en chapelet, do forme ovode,

envelopps do membranes molles, et recouverts d'une coque
calcaire. Ces ufs closent quelquefois dans l'intrieur du

corps.
t es ophidiens, qui ont la peau uriiforme, tantt compltemenf

nue, tantt recouverte d'caills, s'appellent Homodcrrncs. Ceux
dont les diffrentes rgions du corps sont composes do
<'o diffrente manire, se nomment Illrodertnes et couiprennoni
les serpents venimeux.
Karukra ne possde que des llamodernies ou Couleuvres.

Ehne en carabe.

Les reprsentants sont :

Dromicus laicomelas: Couleur, noir ou jaune, rcge. vari-
ts : grise, noire et jaune^ rouge rare.



Liophis regin, bleutre noir, ventre jaune.

Typhlops lumbrical, couleuvre deux ttes, ayant la

queue nn dard comme la mouche miel : dos rouf^elro, ventre

blanclilre. Elle est ainsi nomme parce que la queue est aussi

roniie que la tle.

Elles vivent do petits lzards, de petits oiseaux, de petits

batraciens. La couleuvre grise est grosse comme le pouce et

longue de deux pieds deux pieds et deuii ; la secondo espce
a ventre gristre mle de jaune, atteint jusqu' six pieds de

longueur ; la couleuvre noire a plus de sept pieds de longueur.
Le pre du Tertre prtend qu' la Grande-Terre, elles sont

pin grandes que partout ailleurs.

BATHACIENS.

Cet ordre n'est reprsente h Karukra que par un seul indi-

vidu : la grenouille, homtivi-tibi en carabe.

La premire description de cet animal t faite par
Moreau de Jonns qui en fait une rainette.

Tschudi en a dlermin les vritables caractres sur un
individu qui lui a t envo} de la Martinique. Il a reconnu

que ce n'tait ni une grenouille ni une rainette, mais une hylode
pt lui a impos le nom d'hylodc de la Martinique, (llylodes

marlinicensis.)
Caractre : Bout de museau tronqu. Langue largie, arron-

die en arrire et trs faiblement chancre. Dents palatines
formant une range transversale largement interrompue au
milieu et ne s'tendant pas sur les cts au-del du niveau des

arrires narines. Une raie noire le long du canthus rostralis

et au-dessus du tympan.
Formes : Cet hylode n'a pas les formes lances de la plupart

des hylaformes, il a la tte assez aplatie, aussi large que
longue et dont les cts forment un angle aigu, arrondi au

sommet. Les yeux sont grands, protubrants et les rgions
frnaies presque perpendiculaires, un peu penches l'une vers

l'autre. Le canlhus rostralis est subaigu, et le tympan fort

petit ou n'ayant gure en diamtre que la moiti de celui

de l'ouverture do l'il. Les narines aboutissant sur Ips cts
du museau tout fait au bout. La langue est grande, oblongue,
arrondie ses deux extrmits; mais elle est moins large
l'antrieure qu' la postrieure, qui de plus au milieu oH're une
trs petite chanchrure anguleuse. Les arrires-narines sont

trs cartes, et un peu plus petites que les ouvertures des

trompes d'Eustache. Les dents qui arment les os du palas
sont disposes sur deux rangs formant un chevron branches
trs cartes, le sommet de ce chevron est dirig postrieure-
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ment, et rcarlement de ses branches n'excde pas celui des

arrires narines. Il a un ou deux glandules chaque angle
de la bouche. La tte, le dos, la gtrge, la poitrine, les pattes
de devant et les jambes, en dessus et en dessous, sont lisses

;

mais les flancs, lo ventre et la face infrieurs des rgions
icmorales ont l'apparence granuleuse. Les membres antrieurs
sont aussi tendus que le tronc, les postrieurs le sont plus
d'un tiers que celui-ci et la tte. Les doigts et les orteils sont

courts, peut-tre un peu dprims, disques terminaux assez

grands, convexes en dessous et plats en dessus. Ils offrent

des renftemens sous articulaires bien prononces, au nombre
de un au premier et au second orteil, de deux au troisime el

au cinquirie, et do trois au quatrime. La paume de la main

prsente, outre une protubrance oblongue, au milieu, et une
semblable sous le premier mtacarpien, plusieurs petitt tuber-

cules hmisphriques assez rapprochs les uns des autres. Il

en existe de semblables cous les matarsiens. La saillie du

premier os cuniforme est excessivement faible
;
on en voit une

autre encore moins sensible du ct oppos. Le premier doigt
est plus court cjue le deuxime, le deuxime que lo quatrime,
et celui-ci que le troisime. Les orteils vont en augmentant de

longueur depuis le premier jusqu'au quatrime, le cinquime
n'est pas tout fait aussi court que le troisime. Les mles
ont une vessie sous-gulaire interne.

Le fond des parties suprieures est gnralement d'un blanc

gristre assez souvent piquet, rticul ou nuage de brun.

Le derrire de la tte est couvert d'une grande tache brune

snbtrianguaire contigu une large bande de la mme couleur

que porte le dos ; des barres brunes aussi coupent le dessus

des membres en travers. Chez certains individus la tache et

la bande brunes dont nous venons de parler sont peine

apparentes. On en rencontre dont le dessus du corps est violac,

ayant
une raie blanchtre en travers du front et quelques

chevrons brunis sur la rgion dorsale, souvent le canthus

nostralis bord de noirtre et un trait galement noirtre au-

dessus du tympan. Les rgions infrieures sont blanches.

Tte : longueur 4 5''' ; tronc, ^''G"'; menfibres antrieurs,
2" Q'"

; membres postrieurs, 5" 5"'.

iM. Bavay, pharmacien en chef de la marine, la Guadeloupe,
a tudi, sur place, l'hylode de la Guadeloupe, prolestant contre

sa dnomination qui prouve une fois de plus combien on a tort

d'imposer aux anim.aux comme aux vgtaux un pilhte

spcitique trop exclusive.

L'hylode se tapit sous l'herbe, sous les feuilles mortes, entre

les pierres, dans les crevasses des arbres, sous les corces,
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entre les gaines pliolaires des bananiers, dans les spadices des

hliconias, partout o elle trouve un abri l'ombre et de

Ibumidit. Elle quitte sa retraite le soir pour chercher sa nourri-

ture. Elle liince son cri discordant toute la nuit et pendant lo

jour aussill qu'un grain menace, tombe ou vient de tombci.

Elle vit depuis le rivage de la mer et fort avant dans les hautes

montagnes. Partout on l'entend, jamais on la voit.

M. Davay dit que sa coloration varie du jaune trs clair au

brun rouge ou presque noir, avec ou sans tache sur la nuquo.
Il a po^-sd un individu pris sur lo morno du Gommier, aux

Daiu S'Jaunes, dont la taille tait de moiti au moins plus

grande que les autres hylodes et dont toutes les parties sup-
rieures du corps taient d'un rouge brique trs vif, presque
vermillon.

Les recherches de M. Bavay l'ont amen constater que
celle liylode eort de l'uf avec la forme qu'elle doit garder toute

sa vie. Il dcrit ainsi l'incubation et toutes les mtamorphoses
de l'embryon ;

Les ufs rcemment pondus ont prs de deux millimtres

de dianr.lre, Chorion spar du vilellur< par une zone trans-

parente assez mince de matire glatinouie formant plusieurs

sphres concentriques Viiellus d'un blanc salo ressemblant

d'abord une sphre dont la tache gcrminativo forme bientt

une petite calotte transparente. Ils varient de 20 00, sans

tre lis entre eux, raais sont runis en amas.
Des ufs placs dans une bote convenablement amnage

pour donner une grande humidit et l'ombre, ont donn lieu

aux observations suivantes :

a Le lendemain de la mise en exprience des ufs rcemment
pondus, la calotte sphrique transparente qui surmonte e viiel-

lus s'est rlrcie et obFCurcie : elle est devenue concave.

c Le troisime jour, la masse glatineuse des enveloppes
s'est gonfle et dans l'espace germinalif les linaments de

l'embryon paraissent, celui-ci sous la forme d'une petite masso
blanche largie une extrmit et munie d'abord do deux

appendices antrieurs, puis bientt aprs de quatre appendices,

premiers vestiges des pattes. Les postrieurs sont dpasss
par un rudiment de queue. Cet embryon, ainsi que la masse

vitelline, dou d'un mouvement rotaloiro assez lent, sans qu'il
m'ait t possible d'apercevoir les cils vibratils qui le produisent.
Je n'ai pas pu d'ailleurs en constater plus lard l'existence.

< Le quatrime jour, l'embryon se dessine bien : la queue
(st visible, ainsi que deux minences figurant sur la tt3

l'emplacement des yeux. Le cur existe. On le voit fonction-

ner entre l'embryon et le viiellus, un peu en avant des pattes
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antrieures. Il est form de deux renflements battant alterna-

tivement, des intervalles trs rapprochs. Avec beaucoup de

peine, on distingue de chaque ct du cou deux petits organes,

qui sont les branchies. Le sang n'tant pas encore, ou n'tant

qu' peine color, on ne parvient distinguer sa circulation

dans cet appareil qu' l'aide d'un fort clairage. On ne la voit

dans aucun autre vgisseau.

Le niouvement rotaloire s'est prononc et s'effeetue dans

un plan horizontal, de droite gauche dans certains ufs, dans

d'autres de gaucho droite, raison de deux cinq tours par
deux minutes environ. Quand on dplace l'uf, l'embryon se

dplace aussi, avec le vitellus, de faon que ce dernier reste

en dessous. Le mouvement rofatoiro ne s'arrte pas pour cela,

mai se compose avec le mouvement de l'uf jusqu' ce qu'il

soit redevenu horizonlal. L'animal est en outre dj dou d'un

mouvement propre, indpendant du vitellus auquel il a l'air

d'tre uni par un cordon.

Le cinquime jour, les yeux, d'abord rniformes, sont

devenus gris et percs d'un trou rond. Le sang s'est color,
rt les branchies sont assez visibles. Elles affectent la forme

d'une simple anso vasculaire
;

le sang sortant du corps par
l'extrmii infrieure de l'anse et y rentrant par l'extrmit

suprieure. Vu d'en haut, on croit reconnatre cet orc;ane la

forme d'un omga ;
mais ce n'est qu'une apparence. C'est qu' ce

moment l'anneau branchial est double au moins dans sa partie,

la plus extrieure et en cartant le rudiment de patte antrieur,
on voit qu'il

a en ralit la forme d'un vad de fronde. Ou

distingue quelques vaisseaux, notamment dans la queue, une

artre et une \eine parallles, avec quelques ramifications. La
forme des membres commence se dessiner, les articulations

sont indiques, les mains largies en palettes. Quelques vais-

seaux se montrent la surface du vitellus qui semble toujours

joint l embryon par un cordon
;
mais par transparence, ou

voit le blastoderme sous la forme d'une fine membrane runir
les flancs de l'embryon au vitellus. Les mouvements propres
du jeune animal se manifestent quand on presse l'uf. Le

mouventent rotatoire a cess, mais se ranimo de temps en

temps dans quelques individus.

Le sixime jour, l'embryon se colore par l'apparition do

quelques taches grises, lo cur est bien distinct, las branchies

sont leur maximum de coloration. Bien qu'elles soient trs

colores, elles ne sont presque plus visibles. Un vaisseauassez

dli part de chaque ct du cou, passe par dessus la base des

pattes antrieures, et suit le blastoderme pour aller se perdre
dans le vitellus, qui se couvre d'une abondante arborisation

vasculaire.
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Le septime jour, la coloration de l'embryon augmente
d'intensit

;
elle s'tend au lilusloilerme vilellin

;
les pattes sont

bien fornjes, mais les mains n'ont encore que la forn e do

palettes o les doigts sont peine indiqus. On no distinguo

plus les branchies, mais un point ronge la place (lu'elles

occupaient. La (|ueue, trs mince, s'est considrab'oment l irgie.
L'iris s'obscurcit, surtout autour de son ouverture. L'embryon
semble pos sur le vilcllus.

c Le liuitimo jour, la coloration augmente; la queue ne
semble plus limite dans son contour

;
mais on voit encore les

vaisseaux qui la parcouraient.
Le neuvime jour, les pattes sont bien formes, le vilellus

fait corps avec l'embiyon ; plus le moindre vestige de queue
ni de branchies.

< Le dixime jour, la coloration augmente, le chorioa se

crve dans un grand nombre d'ufs, qui closent les uns

aprs les autres te lendemain, d

Ces observations dmontrent donc que l'hylode des .Antilles,

est, l'tat larvaire, n animal pourvu de queue, et qu'il sort

de l'uf un animal anoure.

Depuis plusieurs annes on a introduit dans l'le le crapaud,
Btifo agtia.

XVII.

Lo soir, quand les bruits du jour avaient cess et que le

repos de la nature n'tait troubl que par les voix ctraUj^es des
insectes et des reptiles, criant, sifflant, sonnant la clcche,

frappant du marteau, joiant de la cornemuse, une illumination

ferique clairant la fort, et la fte de l'amour commenait
pour les mouches luisantes, toiles animes qui filaient tra-

vers le feuillage touffu.

Aux merveilles de la terre s'associent les merveilles de la

mer. L aussi, la nature prodigue ses trsors. Ces eaux si

calmes de la mer des Antilles, et si terribles quand le iouffle

puissant de l'ouragan entrechoque leurs lames, sont le rser-
voir de ce grand courant du Gnlfstrcam, qui, se prcipitant
entre des iies enchanteresses, va porter la vie et la chaleur aux
froides rgions do l'Amrique septentrionale et de l'Europe du

Nord, ou caresser les cies de l'Afrique du. Nord.
Dans le sein de ces esux grouille une immense quanlil de

poissons qui arrachent l'iris du ciel sa liche robe de couleurs
varies et affectent les formes les plus singulires, les plus
tranges, les plus jolies. Les Carabes leur donnaient pour nom
gnrique : Aoto.

Les poissons de toutes les mers, ceux de l'Europe, mlent
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leurs troupes avec clles qui ne \ivent que dans les eaux des

pays chauds.

Nous indiquerons seulement les premiers, nous rservant de

dcrire les poissons de notre climat.

Les Baleines (Balna), qui ne paraissent que depuis le mois

do mars jusqu' la fin de mai, poque d'amour pour ces mons-

trueux ctacs. Amanna en carabe.

Les Cachalots (Physeter), dont le crne contient un vaste

bassin ovalaire, divis en deux tages par une cloison mem-
braneuse et renfermant une espce d'huile appele adipocire

qui se fige par le refroidissement et est connue sous le nom
de spermaceti ou blanc de baleine.

Les Dauphins (Delphinus), parmi lesquels on remarque le

Dauphin de Pernetli (delphinus perneltensis) ; le Dauphin grand
EOufleur (delphinus lursio).

Les Marsouins (Phocna), qui commencent la srie des

dauphins museau court, bomb et noir termin par un bec.

Leurs troupes nombreuses gayent les solitudes de la mer et

suivent avec rapidit les navires les plus fins voiliers en effec-

tuant des gambades joyeuses, rcration du matelot qui s'amuse

souvent les harponner, quoique leur chair soit dure, indigeste,
entoure d'une graisse abondante qui leur a fait donner le nom
de cochons de mer. Les principales espces sont le Marsouin

paulard (delphinus grampus de Hunier) ;
le Marsouin gris

(delphinus griseus de Cuvier) ; le Marsouin ventru (delphinus
ventricosus do Hunter) ; le Marsouin tte ronde (delphinus

globiceps de Cuvier ) Cickai en carabe.
Le Carcharias ou requin, nom qui lui a t donn par

altration du mot requiem parce qu'il dvore dit le pre du

Tertre, les hommes et fait chanter reqniem pour eux. La

grandeur, dit M. Guichard, n'est pas le seul attribut du Requin ;

il est d'une clbrit qui nous dispense d'en parler plus lon-

guement ;
sa voracit est telle, que lo tumulte d'un combat

naval ne l'empche pas d'attendre la superficie des flots

ceux que le sort y prcipite. Ce squale, froce autant que
vorace, imptueux dans ses mouvements, avide de sang et

insatiable de proie, est vritablement le Tigre de la mer. Pie-

cherchanl sans crainte tout ennemi, poursuivant avec plus
d'obstination, attaquant a\ec p'us d'acharnement que les autres

habitants dos eaux, plus dangereux qu'eux, qui presque

toujours sent moins puissans que lui, inspirant mme plus
d'eiroi que les gros ctacs, qui moins bien arms et dous
d'apprtits hi-n diffrents, ne provoquent jamais ni les hommes
ni les grands animaux, rpandu dans tous les climats, ayant
envahi, pour ainsi dire, toutes les mers, paraissant au milieu
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des lemptes, facilement df^rob par son clat nrgenl dont il

brille au milieu des eaux dos nuits les plus orageuses, mena-

ant de sa gueule norme les mallioureux navit^alcurs exposs
aux horreurs du naufrat^e, lour formant tonte voie de salut,

leur montrant en quelque sorte leur tombe ouverlo, il n'est

pas surprenant qu'il ait reu le nom sinistre qu'il porte et

qui rpond bien la terreur qu'il inspire. Oibfjiwa, en

carabe.

Le Marteau (Zygna), qui a beaucoup de rapports avec le

requin et se fait remarquer par la forme do sa tto. Cette

conformation curieuse, dit M. Guicbard, consislo principalement
dans la trs grande largeur de la tte, qui s'tend de chaque
ct, de manire reprsenter un marteau, d(mt le corps serait

le manche
;
cette figure, considre dans un autre gens, et vue

dans les momens oi le squale la tte en bas et l'extrmii

do la queue en haut, ressemble aussi celle d'une balance

ou celle d'un niveau, et voil pourquoi les noms de Balance

ou de Niveau ont t donns au genre que nous dcrivons. >

L'espce principale est lo Marteau commua ou Maillet (Zygocna
maliens de Cuvier.)

Le Pantovflier (Squolus liburo.) qui difTre du Marteau par
la forme de sa ltc, plus large proportion que longue et

f)rsentan}

la ligure d'un se.ament de cercle dont la corde serait

p derrire de la tlo, et dont l'arc serait dcoup en six festons.

chancie au milieu, accompa,i?ne de trois festons, et lorsque
cette circonfrence ehl bien dveloppe et que l'chancrure est

un peu profonde, elle montre, considre surtout avec le devant

du tronc, une ressemblance avec un cur.
La Scie (Prislis). Le type du genre est le squalus prislis de

Linne, ou Pristis antiquorum de Lalliani. (jcslacien, d'aprs
Cuvier, ou ce plagiostome, d'aprs Ihimril, est monstrueux
comme le requin dont il a la frocit et ia hardiesse, a la tl

aplatie en forinc de museau qui, au lieu d'tre arrondi, so

termine par une exicnsion trs ferme, trs longue, trs aplatie
et trs troite dont la longueur est gale au tiars de la longueur
totale de l'animal et se termine par un contour arrondi. Les
deux cts do celte lame prsentent un certain nombre de

dents 1res fortes, trs dures et trs allonges, longues comme
la moiti de la largeur de la lame.

h'Angc de mer (Squaina), genre tabli par Dumril et qui

parat lier les squaes aux raies, car il a la forme allonge des

premiers, le corps dprim et les yeux verticaux des secondes.

Gris bleu en dessus, blanc en defous. nageoires pectorales
1res tendues, blanches, souvent bordes de brun, ayant un
clat qui contraste avec la nuance bleue du dos, et considres
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comme des ailes d'o est venu son nom. nageoires prsentant
en avant une forlo cliancrurc au fond de la laquelle s'aper-
oivent los fentes branchiales. T!e arrondie, bouche fendue
son extrmit. Il a des vents et manque de nageoires de

l'anus, deux dorsales naissant en arrire des ventrales, fort

rafip'oches l'une de l'autre. Arrive huit pie Is de longueur.
La partie suprieure du corps est couverte d'une peau ex-

trmement rude. Lo mle a de petites pines au bord des

pectorales.
La Raie (Raia). Dans les eaux de Karukera, on rencontre

toutes les raies europennes, notamment : la raie boucle

(raia clavata), la raie ronce (raia rubus) ;
la raie cornue, (raia

cephaloptera.) On en poche aussi d'une grandeur prodigieuse,

ayant douze pieds de la tte la queue et dix d'un aileron

l'aulro. Le pre du Tertre dit que le foie d'un animal de cette

grandeur fut port avec peine par dix hommes, et ajoute : Il

s'en trouve une autre sorte fort particulire ;
car elle aie groin

d'un porc, et une queue de trois et quelquefois de quatre
pieds de long, et qui va toujours en s'amenuissant : elle est

toute noire, et il semble que ce soit une de ces houssines que
l'on fait avec de la baleine, et les cavaliers se servent dans les

sics com.me de foiiet
;

il y a au haut de cette queue deux
darddions en forme d'ameon, dont les picqueures sont mortelles

;

mais cet animal porte son antidote avec soy, et il ne faut

qu'appliquer un morceau de sa cha'r sur la picqueure pour en

gurir ; la cendre do sa chair brusle, et mesme celle du
dardillon mesle avec le vinaigre en fait autant. Les Carabes

appelaient la vraie raie : chibali, sa queue : chibali iou, et la

raie sans queio ou ange : oiiacaoiia.

L'Espadon (Xiphias gladius), l'analogue du requin, car il

tient parmi les osseux une place semblable celle que les

squales occupent chez les cartilagineux, son nom lui vient de
ce que les deux os de la mchoire suprieure se prolongent en

avant, se runissent et s'tendent en formant une lame troite

et plaie qui s'amaincit et se rtrcit jusqu' la pointe. Celte

lame est longue comme environ le tiers de la longueur du

poisson, et ses bords sont tranchants comme ceux d'un espa-
don ou d'un sabre antique.

L'espadon passe dans la colonie pour avoir l'humeur belli-

gueuse et tous les jours l'on entend raconter les pripties du
combat singulier qu'il a avec la baleine. Bien que dou d'un

courage intrpide, il a cependant des habitudes trs douces et

ne se bt que pour repousser les ctacs qui l'attaquent. C'est

la scie qui se prcipite ainsi sur la baleine, chaque fois qu'il

en rencontre une^ et lui livre ce combat opinitre o le squale,
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runissant l'agilit la force, finit par demeurer victorieux et

lue de son arme redoutable l'immen>-:e ctac.
Nous ne citerons plus que :

La Daurade (clirysophrys), ouayamaca en carabe; le Thon

(scou)ber tbynnus) ; la tivnile (lliynnus pelaniys) haba en

carabe; l'Aiiuille de mer, la Murne (Muina), ionlia , en

carabe; le Congre (murua conger), oulicamala, alnwura,
en raabe.
Nous passons maintenant la description des poissons

coloniaux.

Le Lamenlin ^manatus americanus), manaloid en cara'be,

3ui

atteint jusqu vingt pieds de longueur, peau de couleur

'ardoise fort brune, peu prs nue et assez douce, quoique

paisse sur tout le corps, museau obtus, couvert de poils trs

gros qui se voient jusque dans l'intrieur de la bouche et qui
sont ordinairement uss ou casss plus ou moins prs de la

racine, narines disposes en croissant et presque bouches

par une espce de tampon dpendant de la peau. Tle rcssem-

mant celle d'un buf, yeux petits, pas d'oreilles, organe de

l'oue trs subtil et consistant en un conque ou pavillon, nageoires
latrales places sous le ventre au dfaut de la tte, ressemblant

deux petites pattes en forme de mains, ayant chacune quatre

doigts termins par des vestiges d'ongles. La femelle a des

mamelles ayant la mme forme, et la mme position que celles

des femmes, el elle allaite ses petits en les soutenant avec ces

nageoires. Le Lamentin appetisse tout coup depuis le nombril,
et sa queue a la forme d'une pelle four; elle est large d'un

pied et demi, paisse de cinq six pouces, compose de graisse
et de nerfs. La peau est comme un cuir plus pais que celui

d'un buf, sans cailles, niais parseme fort clairement d'un

poil de couleur d'ardoise. Chair ayant la saveur de celle du

veau, mais beaucoup plus ferme^ couverte en plusieurs endroits

de trois ou quatre doigts de graisse excellente qui se conserve

longtemps sans altration.

L'attitude habituelle de ce ctac qui aime se tenir

l'embouchure des rivires et tait autrefois trs abondant, dans

les Grands-Culs-dft-Sac, notamment dans la baie qui a t ap-

pele de son nom Lamentin, est d'avoir la moiti du corps hors

de l'eau. Elle lui donne une grossire ressemblance avec la

forme humaine et a fait natre, sans doute, la fable des sirnes,
moiti femme, moiti poisson.

Ils sont herbivores et assez rares de nos jours.
VAcanihure chirurgien (chtodon chirurgus de Bloch),

type du genre acanthure, ordre des Acanthoplrygiens de

Cuvier, famille des Theutyes. dents trenchantes et denteles;

queue ayant de chaque t une forte pine mobile, tranchante



111

comme une lancette et occasionne des blessures cruelles ceux

qui le prennent sans prcaution. Cette particularit lui a fait

donner en Amrique le nom de chirurgien. Il ost vari do noir, de

jaune pt de violet. Il existe une espce coulonr bleue :

Le Blphare, (Blpharis) : rang par Guvier dans la famille

des vomers et par Linn et Bloch dans le genre Zeus. repr-
sentans : Blpharis sutor ou cordonnier (Cuvier), zeus ciiiaris

(Bloch) qui ressemble au Blpharis des Indes, mais avec une

hauteur plus considrable proportion de sa loniueur. forme

rhombodale. caudale fourchue, lobes pointus et se maintenant

fort carts, couleur d'un plomb mtallique sur le dos et d'un

bel argent sur les cts de la tte, des flancs et du ventre. Le

Grand- Cordonnier (Blpharis major, Cuvier), beaucoup plus

grand que le prcdent, il est argent avec nageoires d'un gris

noirtre, forte tache noire vers le haut de l'opercule. Vulgaire-
ment appel la Guadeloupe : carangue plume.

La Brotule (brotula), dpendant d'un petit genre de l'ordre

des Malacoptrygiens subbrachiens cr par Cuvier aux dpens
des Enchelyopes de Schneider, dont le principal caractre con-

siste dans la runion en pointe de la dorsale et de l'anale avec

la caudale, six barbillons autour de la bouche, originaire des

Antilles.

Le Capitaine (Lachnolaimus), qui se distingue des labres

proprement dits en ce que les rayons de la premire dorsale

s'lvent en longs filets flexibles, et parce que ses pharyngiens
n'ont de dents qu' leur partie posrieure; le reste de leur

tendue et une partie du palais sont garnis d'une membrane
Tilleiise. L'individu type est le lachnolaimus sullus ou grand

pourceau, chair grasse et de trs bon got. 11 a jusqu' quatre

pieds de longueur, iris des yeux rouge, mchoire suprieure
d'une substance charnue, celluleuse, et d'une couleur violette

tirant sur le rouge, dfendue et couverte d'une substance

osseuse qui lui sert comme de bouclier, dont le dessus jusqu'
l'il est noir, et depuis le dessus de l'il jusqu'au coin de la

gueule violet et parsem de petites lignes bleues ondes en

forme de petits vers. Bout de la mchoire suprieure arm de

quatre dents fort grandes, de la mchoire infrieure de deux

semblables, autres dents, petites et ranges tant en haut qu'en
bas. dedans de la gueule d'un rouge couleur de sang, mchoire
infrieure jaune depuis les yeux jusqu' la queue, dos couvert

de grandes cailles violettes, celles du ventre plus claires av(iC

quelques taches jaunes. Nageoire du dos noire, et se divisant

la base en quatre longues branches souples termines en

pointe.
Une autre espce est le Lachnolme Aigrette, chair blanche
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comme du lait et d'un got exquis. Se rapproche des labrei

proprement dits par l'ensemble de ses formes, par la membrane

qui descend de ses soiis-orbit .ires, par les <^cailles de ses joues
et IfS lanires de sa doisalr, mais s'en loifino par ses pre-
miers aiguilbms dorsaux, sa ligne lalr.'de parallle au dos non
inlei rompue, .-es dents anlrifurfs fort rrooliues, portps en
avant et suivies d'une srie de petites dents gales, ses pliaryn-

gifns qui, au lieu d'tre arms sur leur totalit de dents en
forme de pavs, n'en ont que sur une petite tendue et sont

couveits sur le reste de leur surface d'une membrane veloute.

Teintes rouges, avec une tache noire sur la base de la dorsale

son bord postrieur.
Les Carabes donnaient au premier le nom de : Yaoa et

appelaient les espces : cacoubagnani, onamanita^ yalouman,
chberi, ouliri.

La Carangue (carangus). du sous-genre de la famille des

centronotes, spare des caranx par Cuvier, espces nombreuses.
La premire est forme parla Carangue des AniUles (scomber

carangus.) d'une belle couleur d'argent teint de plomb, tache

noire fonce ur une partie de l'opercule, l'angle d'un beau

jaune, le bord postrieur de la pointe de la dorsale est bleutre
et le bord de la caudale d'un bleutre lisr, aisselle de la

pectorale marque d'une tache noire et ronde. A partir du
huitime rayon, on remarque un Irait noir sur tous les rayons.
Poisson trs abondant, chair plus savoureuse que celle du

turbot; pesant jusqu' 25 livres.

L'espce appele Carangue btarde (carangus guaratereba),

vulgairement carangue gros yeux, n'a point de tache noire

et est sujette tre empoisonne.
Les Carabes dsignaient le genre sous le nom de Conlil*

oaroUf et ainsi les espces : Boutalli tte crochue et queue
piquante ;

iaoricae, grands yeux;
mchoulou, petits yeux;
oulla-ouallarou, le plus petit individu du genre.
Le Centropome ou brochet de mer (Centropomus undecimalis

de Cuvier, Cina undecimalis de Bloch; Phyrine Orvet de

Lacpde). museau dprim, corps oblong comprim, couvert

d'caills dures, il a tous les caractres des percodes, deux

dorsales, mais ses dents sont toutes en velours. Il est argent,
teint de verdtre, et ligne latrale noire, exerce ses dprda-
tions l'embouchure des rivires, oi il acquiert une chair

exquise. Mntaoallou, en carabe.

Le Chevalier (Eques), poisson osseux au corps comprim,
allong, lY aux pauleg et finissant en pointe vers la queue.



115

premire dorsale leve, deuxime longue et cailleuse. dents

en velours, barbillons trs nombreux garnissant le dessous de

la mchoire infrieure. Les espces les mieux connues sont :

Lo Chevalie7^ baudrier (eques balteatus de Guvier, ameri-

canus de Bloch), hauteur plus considrable l'endroit de la

premire dorsale; seconde dorsale nioins haute, se conservant

sur toute sa longueur, cailles assez grandes, gris jauntre
tirant sur l'argent, plus ple et plus argent, sous le ventre,

orn de trois larges bandes ou rubans d'un brun noir, lisers

de blanc, dont la premire est verticale et va du crne l'angle
de la bouche, ayant l'il sur son milieu, la seconde partant
de la nuque, passe sur l'paule devant la pectorale, se courbe

un peu pour aboutir la base de la ventrale sur laquelle elle

s'tend, et la troisime, plus large et beaucoup plus longue,
se montre sur la premire dorsale, et suit la longueur de
milieu du corps jusqu'au bout de la caudale.

Le Chevalier ponctu (equcs punctatus, Bloch), vulgaire-
ment maman balaou

; nuque plus haute proportion que dans

la premire espce. Corps brun noirlre trs fonc, ayant de

chaque ct cinq bandes troites, grises, dorsale et anale

semes de taches rondes grises ou bleutres, premire dorsale

noire et lisere de blanc vers le haut, et trs pointue, seconde

plus haute que chez le premier, caudale arrondie, pectorales et

ventrales grises.

Le Chevalier ray (eques linealus, Cuvicr). nuque et premire
dorsale moins hautes que dans les deux espces prcdentes,
corps et nageoires d'un brun fonc et sur cliaque sont dessines
six ou sept bandes troites, grises, entirement longitudinales.

Ces poissons sont trs gros, et la maman balaou atteint

jusqu' dix pieds.

Le Chlodon grandes cailles, vulgairement Grando-
Ecaille (chtodon macroiepidotus de Cuvier) couleur gnrale
argentine, deux mchoires aussi avances l'une que l'autre,

tte couverte de petites cailles, dos rond, ventre gros, queue
fort large, longueur de 5 (3 pieds. D'un aileron l'autre se

prsentent des cailles, en forme d'toiles, trs larges et

diminuant mesure qu'elles approchent du milieu du dessous

du ventre et de la queue. Chair fort blanche, ferme, graise,
de bon got.

Le Clupe, Caillcu Tassari (chatssusde Cuvier, Clupanodon
de Lacpde, clupea Thrissa, Val), hareng proprement dit d'un

peu plus d'un pied de longueur, chair exquise, mais sujette

devenir malsaine, dernier rayon de la dorsale se prolongeant
en un long fdament.



114

Karukra possde dos ciupes sardines dsigns sous les

noms de caitlcu et sardine dore.

Le DiodU dont il existe plusieurs espces, notamment le

Didon Orbe, le poisson nrm par excellence. (Li)nilUra en

carabe). carlilai5ineux forme presque spliriqiio; nageoires
1res courtes, museau peu avanc. Hriss de piquants trs

loris, retenus sous la peau par des racines trois pointes
tendues et dures II se gonfle comme un ballon, en avalant

de l'air et en remplissant de ce fluide son estomac ou plutt
une sorte de javelot trs mince et trs extensible occupant
toute la lon.^ueur de l'abdomen. Ainsi gonfl, il culbute, elle

ventre prend le dessus. Il llolle alors la surface de l'eau

sans pouvoir so diriger, mais c'est pour lui un moyen de
dfense ses pines se dressant alors de tous cts. Pris, il

fait entendre un son, provenant, sans doute, de l'air qui sort

do son estomac. Il fait des blessures cruelles si on le saisit

sans prcaution.
Le Malacanthe (malacanthus de Bloch), vulgairement Vive,

genre dont la dnomination drive de deux mots grecs signifiant

pines molles, tabli par Dloch aux dpens des labres dans la

famille de-quels il a t conserv par Cuvic-r. corps oblong,
mandibules avances g.irnics de dnis coniques, dents pha-

ryngiennes en cardes, opercule termin par une petite pine

mousse, une ligne latrale continue et une dorsale s'tendant
sur toute la longueur du corps, garnie d'un trs petit nombre

d'pines, minces et flexibles en avant, runissant une nageoire
caudale distincte une anale courte et basse sous la partie
infrieure du corps. L'espce la plus connue est le Malacanthus

furcatus, jauntre, ray irrgulirement en travers de violet,

caudale allonge et fourchue. Longueur de 18 pouces.
Le Mcsoprion (mesoprion de mcsos, milieu, priwn, sciej.

C'est un spare d'aprs certains zoologistes, un scine d'aprs
d'autres, un luljan selon d'autres. Cuvier le rapporte au groupe
des serrans famille des percodes. Son nom vulgaire est vivan-

neau ou farde. 39 espces vivent dans nos eaux et leurs

murs sont peu connues.

Nous ne dcrirons que :

Le Mcsoprion Dondiaia (mesoprion unimaculatus). bord
montant du propercule ayant une iine dentelure, l'angle qui
est arrondi, une plus forte avec une lgre sinuosit rentrante

au-dessus, opercule so terminant en deux pointes arrondies et

plates. Os scapulaire dentel, mais non celui de l'paule,
museau sous-orbitaire et os des mchoire: manquant d'caills,

canines suprieures de devant et latrales d'en bas, fortes et

pointues. D'une couleur plus ou moins bronze, argent vers le

ventre avec une tache noire sur la ligne latrale et vis--vis
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le milieu de la partie molle^de la dorsale, lignes noires le long
de chaque rang d'caills, quelquefois des reflets pourpres
vers la tte et verdtres vers le dos : nageoires d'un jaune
rousslre.

Le Mesoprion Dor ou Sarde dore. Dos, dessus de la tte
et haut des joues, flancs, d'un rose vif avec reflets mtalliques.
Ventre argent, sur le tout 7 ou 8 handes longitudinales d'une

belle couleur d'or, dorsale : trois bandes jaunes sur un fond

rose, anale et ventrale d'un beau jaune jonquille, caudale

d'un bel aurore avec un liser noirtre, pectorale d'un auroro

ple, lvres roses, iris rose glac d'argent.
Les Carabes appelaient le genre : oiiaioiinao et le.s espces :

oiicoxdou il rouge et cailles rouges, lboiiirhaei, gros

yeux et chair mollasse; oiicoulica lacabo, ailerons noirs.

otomana, groin pointu et plus long que les autres, couloitnc,

rouge avec des points noirs.

Le Muge (mugil), ou mulet de mer au museau saillant

bouche fendue lonsritudinilement et sans tubercule la nr,-

choire infrieure : Maclii-machi en carabe (upcneus balteatus.

Val.)

La il/M//e (mullus). On l'appelle poisson rouge, parce que,
dit le pre Labal, sa peau et ses cailles sont d'une couleur

de feu assez vive. 11 a beaucoup de la figure de la Tanche ;

sa chair est trs blanche et trs dJlicate ;
ses ufs sont excel-

lents
;

il est gras et ferme, et galement bon quelque sausse

qu'on le mette. J'en ai vu qui pesoient prs de quarante
livres

; mais ceux-l ne sont pas communs. Ceux qu'on prend
ordinairement sont depuis quatre jusqu' sept ou huit livre, h

Le Myripristis (myripristis ou mille scies), reprsent par
le Frre-Jacques (myripristis Jacobus). corps court, haut,
mdiocrement comprim, tte obtuse, queue courte et mince,

mchoires chancres dans le milieu, couvert d'cailles grandes,
finement stries et denteles leur bord, ligne latrale se

marquant par une tache brune, un peu releve sur chaque
caille, parallle au dos. D'une beaut ravissante, cts d'un

rouge cerise glac sur un fond argent tirant, vers le dos, au

vermillon, bords des cailles jetant un clat dor; cet or, un
eu plus prononc sur les angles de leur runion, dessine de;>

ligns longitudinales entre leurs ranges, tte tirant au ver

millon avec teinte argente plus prononce sur les opercules,
dorsale varie de jaune et de rose, pectorales et ventrales

aurores, iris dor teint d'aurore, surtout son cercle ext-

rieur, longueur de 8 10 pouces, ne pse pas plus d'un quart
de livre, vit le long des cayes.
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<L 11 se pesche encore, dil le pre du Tertre, une aulrc sorte

de poisson trs commun dans nos isles et trs particulier dans

sa forme : car vous diriez que ce sont trois cartons j)oinlus,

appliquez les uns contre les autres en forme do trian{!;Ie, lo

haut de ce triangle n'aboutit pas tout coup jusqu' la gueule;
mais un peu au-dessus il y a un petit creux, oij sont les yeux,
dont la i runellc est bleue, environne d'un ccrc'e jaune, do

dessous les yeux sort un petit bec qui fiit sa petite gueule :

dans laquelle il y a deux rangs de petites dents. Tout son

corps est couvert d'une peau grize, bleue et jaune, et toute

parseme de petites cstoiles dorons, de sorte que lorsqu'on le

regarde dans l'eau, il paroisl aussi beau que la dorade. Il n'y
a presque rien manger dans ce poi.sson, qu'un petit moignon
de queue qui est la lin de ce triangle, lequel est dur comme
s'il estoil fait de carton

;
et c'est ce qui l'a fait appeler de

quelques-uns, cofie etbource. Quand il est pris il gronde comme
un cochon, et c'est ce qui l'a fait nommer ainsi. Ce singulier

poisson ezlVOstracion. queue, nageoires, bouche et une sorte de

petite lvre garnissant le bord des ouics, passant par les trous de

celte cuirasse qui est inflexible. Ce sont les seules parties
mobiles de rani:i:al qui n'excde jamais un pied de longueur.
Chair bonne

;
foie gros et donnant beaucoup d'huile. La cuirasse

est si dure et si paisse qu'elle remplace le papier sabl. L'espce

type est le Coffre triangulaire (ostracion Iriangularis ) Achin-

nao en carabo ou loucoucouyou
Le Pagcl (pagellus). genre analogue aux pagres et reprsent

par le Pagel plume (pagellus calamus) vulgairement sarde

plume, premier inlrpineux de l'anale creuse en entonnoir

et dont le bord a une pointe qui le fait ressembler un tuyau
de plume crire moiti taille, front et nuque plus levs

c{ue chez tous ^es congnres, ce qui lui donne un museau
1res obtus. Corps rougere atteignant un pied de longueur.

Le Pagre (pagrus), ou gueule pave, parce que ses mchoires
sont garnies sur les cts de dents rondes, places seulement

sur deux rangs, les unes ct des autres comme des pavs.
Les espces coloniales ne sont pas dcrites. Colle appele vul-

gairement pargne jaune ou dents de chien a la chair parfois
malfaisante.

Les Plcuronectes. Si l'on trouve dans nos eaux les espces
particulires riiurope, on y trouve aussi des espces spciales

notre contre, notamment la Sole (solea), abala en carabe,
difTrant de sa congnre europenne par le manque de na-

geoires ppcorales ;
la Plie (Platessa) forme rhombodale avec

les yeux < droite.

Le Pleclropome (plec'ropoma), de la famille des pcrcodes.
espces nombreuses parmi lesquelles on remarque : le Plec-
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tropome Demoiselle (pleclropoma puella), vulgairement Demoi-
selle blanche, d'une coul 'ur olive traverse par six bandes d'un

noir violet, et le Petit-Ngre, d'un brun noirtre, avec caudale

et pectorales jaunes, autres nageoires noires, longueur de cinq
six pouces environ. Ce dernier s'appelait Chihoalli en carabe,

nom scientifique: Pleclropoma Chlorunim, Val.

La famille des squammipennes renferme deux espces, qui
Feules ont le propercule arm d'un fort aiguillon. Nous les

runissons ici : Pomacanthe (pomacanthus), et Holacanles

(holacanthus). Le premier se distingue du second en ce que
son sous-orbilaire et son propercule ont constamment le bord

entier et sans dentelures, S(.n corps est beaucoup plus haut
et prsente une apparence diffrente, surtout parce que les

longues pointes de ses nageoires dorsale et anale sont places
plus en avant et se dtachent mieux.

La premire espce est reprsente par :

Le Pomacanthe dor (pomacanthus aureus, chalodon aureus
de Bloch). Corps tout entier color d'un jnune plus ou moins

dor, avec des taches noires sur chacune de ses cailles, mais
trs ingales en grandeur et en intensit, de sorte que le

poisson parat irrgulirement mouchet, forme leve, pine
du propercule plate et tranchante, mchoire infrieure avanant
insensiblement plus que l'autre, longueur 12 15 pouces.
Le Pomacanthe noir, gal en taille, fond de la couleur d'un

brun noirtre, uni sur la tte et les nageoires, et sem sur le

corps de traits verticaux un peu arqus et disposs en quin-
conce, aiguillon du propercule jaune, une bande jaune sur
la base de la pectorale, pse jusqu' 12 et 15 livres, poisson
de roche chair excellente, appel vulgairement laquais.
On remarque encore le Pomacanthe charpe (P. balteatus)

le Pomacanthe ceinture qui se rapproche de la seconde espce,
et a de plus une bande ple la base de la bande do la dor-

sale
; le Pomacanthe cinq bandes (P. quinquecinctus de

Cuvier). traits en quinconce, mmes bandes que le prcdent,
mais deux de plus, savoir : une en avant de la nuque, la

gcrge et une trs arque du milieu de la partie molle de la

dorsale; enlin le Pomacanthe arqu : Couleur gnrab, mle
de brun, de noir, de dor, renvoyant des reflets et faisant

ressortir les cinq bandes de manire faire paratre l'animal

revtu de velours et orn de lames d'argent. Une bande est

place autour de la bouche, une autour de la nuque, une

prenant les premiers rayons de la dorsale et faisant un arc

convexe, une en arc concentrique allant du milieu de la partie
molle celui de l'anale, la cinquime forme un ruban qui
encadre tout autour la caudale.
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Les llolacanlhes sent reprsents par:
L'IJolacanthc couronn (holucanthus Isabelila (Je Bloch) vul-

gairemenl Porlii^^ais. Corps ovale, dents en lonne de soies

pointues, les extrieures plus longues, tle caillouse l'excep-
tion du bord dts lvres. Couleur gnrale gristre, caudale,

pectorales et ventrales d'un beau jaune orang, sur la nuque
et en aNanl de la dorsale, un anneau d'un brun noir, tachet

de bleu, un ruban bleu au bord do l'opercule, sur la base de

la pectorale une large tache d'un beau bleu noiilro. longueur
14 pouces.

L'JlolacanIhe trois couleurs (holacanthuslricolor) vulgaire-
ment Veuve-Coquetle. Le rouge et le jaune resplendissent
comme des rangs de rubis les uns contre les autres sur un
fond d'or, le noir, par son intensit parat un velours noir plac
cl d'un drap d'or pour le faire ressorlir. une raie noire

entoure l'ouverture do la bouche.

Le Prisiipome (pristipoma), de la famille des scinodes,
tabli par Cuvier aux dpens des lutjans de Blcch et de Lac-

pde. front lev, mchoires avec dents en velours, dorsale

et anale sans cailles. Reprsentant :

Le Scarc (scarus), genre de la famille des LabroJes de Cuvier,

reprsent par le poisson appel vulgairement Perroquet. J'ay
veu dans les rochers des fontaines bouillantes oii il ne demeure

quand la mer e:t basse, qu'un pied ou deux d'eau, dit le pre
du Tertre, des troupes de poissons, que pour l'agrable diver-

sit de leurs couleurs sont appelez Perroquets. Ils sont peu

prs de la forme de nos moyennes carpes, toutes les cailles

qu'ils
ont sur le dos sont d'un verd brun, et celles qui sont en

bas jusques sous le ventre sont d'un verd plus gay : ce poisson
n'a point de dents, non plus que la plupart des poissons de roche

qui vivent de coquillages, mais il a la place deux petites

pierres ou os fort durs
;
ses aislerons et empenures qu'il a sur

le dos aussi bien que la queue, sont si agrablement diver-

sifis de bleu, de jaunej^et de ronge, que quand il les estend,
il n'y a };oint de Perroquets si beaux sur les arbres que ces

poissons le sont dans l'eau, d Deux individus dsigns par les

Carabes : Hpi, perropuet, ouatallae, arras de mer.

Corps oblong couvert de grandes cailles, ligne latra'e inter-

rompue, chair ferme, savoureuse, blanche, grasse et pleine
d'un suc nourrissant, agrable et de trs facile digestion.

La famille des scombrcs (scomber) a divers reprsentans,
dont nous n'avons pas trouv la description. On peut y ranger :

le Tassard (sybium acervum, Val.) espce de brochet marin,

qui vit dans le creux dfs rochers un peu loigns des ctes,
atteint jusqu' six pieds de longueur et est trs goulu. Chair

blanche, aussi bonne que celle du centroporac, mais dure
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cuire et indigeste, donnant parfois la fivre et des coliques
bilieuses, taoarali, en carabe.

Le Couliroi, du carabe coliroii, (Caranx Plumieri), espce
de maquereau, chair bonne, mais sujette se piquer. Le

Bninique, encore une espce de maquereau chair dlicieuse.

Le genre scorpne (scorpna), de la famille des joues cuiras-

ses, tte hrisse d'pines et comprime latralement,

dorsale indivise, dents au pakis^ et en velours, gueule

tendre, nageoires pectorales trs dveloppes et embrassant

une partie de la gorge, air hideux et dgotant, possde

plusieurs reprsentans, dont nous indiquerons seulement les

suivans: Diable de mer, (chironecles ocellatus). Abre paon ou

Sorcier, Crapaud de mer, {scovpxnsL grandicornis).
Le genre sphyrcne (sphyrtena), de la famillo des percodes

de Cuvier, donne pour re^ivsenianth Sphyrne Bcune (sphy-
raena becum), poisson gourmand, carnassier, hardi, se prcipi-
tant sur l'homme, dangereux, atteint jusqu' huit pieds de

longueur, corps allong, museau pointu, gueule large, arme
de dents aigus et tranchantes, intermaxillaires garnis en avant

chacun de deux fortes dents, suivies d'une range de petites

dents et d'une range do fortes chaque palatin, premire
dorsale situe immdiatement sous les ventrales, la seconde

sous l'anale, teinte argente sous les flancs et sous la partie

infrieure du corps, noirtre sur le dos. Chair ayant le mme
got que celle du brochet, dlicieuse, mais sujette prendre
des qualits vnneuses, lorsqu'il a sans doute mang des

pommes de mancenillier. On peut reconnatre les individus qui
se trouvent dans cet ^at malfaisant, en ce que la racine de

leurs dents prend une couleur noirtre, yamnla, en carabe.

Le genre Torpille (torpdo) se rencontre dans nos mers,

mais les espces le ce poisson dgageant de l'lectricit sont

encore trs mal dtermines.
Nous allons maintenant dcrire, d'aprs les anciens auteurs,

ou simplement indiquer le nom vulgaire de certains poissons
de notre contre.

La Vieille, dont il existe plusieurs varits, notamment celles

appeles grosse vieille e vieille roitge (Balisles velul ? Labrus?).

Ce poisson ressemble la morue pour la forme du corps ; pse
parfois plus de deux cents livres, chair blanche, tendre, grasse,

assez ferme, dlicate, mais occasionne quelquefois de grands
accidens.

Les Carabes appelaient le genre: incou et les espces:
airourae, ourrerchen, hulli-Potichirili, coiichclcle, couleli.

L'Aiguille de mer. Le corps de ce poisson, dit le pre du

Tertre, estoit quarr et long d'un grand pied et dcmy, bleu et

verdtre sur le dos, et argent sous le ventre. La teste qui tient
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un peu du triangle, a dans les deux angles suprieurs deux

jTux jaunes et un bec long do huit dix pouces, dur, menu,
e[ aigu comme une guilie,

arm do petites dents comme ceux
d'une faucille, la mactioiro infrieure est plus longue que celle

do dessi.s : l'areste qui prend depuis la leste jusipi' la queu
est verte et luisante comme du verre, et sa chair est blanclio

cl de trs bon goust.

L'Orphy : est un poisson long comme une anguille, mais

I
lus gros, plus charnu, plus quarr ;

sa peau est d'une cou-

leur bleue, sa chair est blanche, ferme, un peu sche la

vrit
;

elle no laisse d'tre d'im trs bon gol ;
il n';i qu'une

sjeule vertbre qui est verte, qui se dtache aisment de la chair;
il a sur le nez un avant-bec qui est pour l'ordinaire d'une cin-

quime partie de la longueur du reste de son corps. Cobiri ou

ccobiri, en carabe.
Il y a encore un autre petit poisson, que l'on nommo

JJalao, qui est long comme une sariine
;

il a la mchoire
infrieure m bec d'un cartilage assez fort, menu, et pointu
comme une aiguille et long comme le doigt, la chair do ce

poisson est ferme, dlicate, et de bon goust, Le nom vient

du carabe Blacu.
La Lune, Zcus vomer, dont il y a plusieurs varits. Ainsi

appeles les unes cause de la rondeur de leur corps, ou de

petites cailles qui sont autant do petites lunes jaunes sur une
couleur bleue, les autres, cause de leur queue termine en
forme de croissant. Elles ont gnralement une peau argente,
sont presque rondes, larges d'environ un pied, paisses de
deux trois pouces. Chair blanche, ferme et de mme got
que celle de la perche, inbaya, en carabe.

UAssielte, qui ne diffre de la lune que parce que celte der-

nire possde deux grandes cailles places au-dessus du dos

et sous le ventre paraissant ressembler une lune en croissant,

chair blanche, ferme et grasse. xiylloUy en carabe.

Nous citerons maintenant les espces suivantes :

L'Aile ronde
y espce de thon, chair excellente. La Baronne.

Le Barbeau. Le Crocro. Le Colas. Le Saumon. La Tte Bonde.

heBoyac. La. Platine. Le Dos deBanete. LeBrusil. LeSousset,
Le Chat, dont il existe quatre espces. Le Barbasin, deux

espces. Le Goret {caoaae, en carabe), dont une espce cou-

leur blanche, une autre rouge et noire. Le Cardinal {monbein,
en carabe). L'Anarcluque on Loup marin. L'Alutre. Le Col-

lion. Le Barbeu. Le Valiouva. Le Palamin. Le Coutelas. Le

Piqueur. Le Lizet. Le Girard. Le David. Le Petit Mobin. Le

Parapet. L'Ibo. Le Cornu. Le Bambochau. Le Canefice. La

Blanche X^ Gros Jean. La Sche, {atalli^ en carabe). Le Quia^
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Quia dont la chair se pique facilement. Le Pelle-Pte, qui

remplit d'air son norme estomac et se retournant, montre son

ventre blanc gonfl comme un ballon. Les enfans quand ils le

prennent et qu'il est ainsi gonfl, l'crasent avec une pierre

pour se rjouir de la dtonation qui en est la consquence.
Les poissons ci-aprs ont une chair quelquefois malfaisante :

Le Barbiane. La Vive. Le Jacob Ferme. Les Oreilles noires.

La Grande- Gueule. Le Piron. Le Lock.

Bien que les chelones (chelonia) de la famille des Thalas-

sites, soient des reptiles, nous les dcrirons la suite des poissons.
Elles taient autrefois trs abondantes. Elles sont de trois

espces : La tortue franche (chelonia mydas), la caouanne ou

carouanne (chelonia oouanna), le caret (chelonia imbricata.)
La Tortue franche est l'espce la plus rpandue, la plus

multiplie et possde une chair et des ufs trs estims. La
chair et la graisse ont une couleur verte qui communique
l'urine de ceux qui en mangent beaucoup une teinte vert d'-
meraude. Les ufs se mangent comme ceux des oiseaux de

basse-cour. Cciiallou, en carabe.

Les caractres gnriques des tortues sont les suivans :

Pattes dprimes et en palette, doigts serrs et envelopps
dans la mme membrane, et ils ont immobiles, carapace
surbaisse et cordiforme. ctes non largies ni soudes entre

elles, plastron de la forme d'un cadre vid au centre, bec

tranchant sur les bords, narines surmontes d'une masse

charnue, sorte de soupape fermant ces ouvertures lorsqu'elles

plongent, crne et membres protgs par des cailles pider-

miques.
Les tortues ne viennent terre que rarement et n'y sjour-

nent que pour dposer leurs ufs. Les femelles se tranent

terre et pendant la nuit vont pratiquer dans le sable, l'aide

de leurs pieds et en se tournant sur eiles-mmos, un trou de

plusieurs centimtres de profondeur, dans des endroits inac-

cessibles aux plus hautes mares. La ponte se fait d'une ma-
nire continue, la tortue remplit ensuite le trcu de sable et

abandonne ses ufs la chaleur des rayons du soleiL Elle a

lieu en plusieurs fois, et la femelle pond de cent trois cents

ufs, mais un nicmc trou n'en renferme que do trente

soixante. Ces ufs ont une forme sphrodale. l'enveloppe ex-

trieure est molle, flexible peu prs comme un parchemin,
et ils sont gros comme un uf d'oie. Un grand nombre de

l-elits, clos aprs une incubation qui dure, selon les climats,
de quinze quarante jours, sont dvors, dans le trajet pour
aller la mer, par les oiseaux rapaces, ou victimes, en arrivant

dans l'eau, de la voracit des poissons.
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La lortue franche ou mydas n'a que treize cailles au

disque; une ranime au milieu est forme do plaques disposes
en hexagones rguliers. Ces cailles ont uno couleur verdlro

diversement mlanges do taches fauves plus ou moins mar-

ques et tendues. Il y a des individus d'une grosseur pro-

digieuse dont la seule caille de dessus mesure cinq pieds de

long sur quatre de large.

La graisse nouvelle donne une huile jaune comme de Tor,

excellente pour les fritures et toutes sortes de sauces. L'huile

vieillie ne sert que pour les lampes.
La Caouannc {lialata, en carabe) diffre de la tortue

franche par la grosseur de la lte. Elle est plus mchante et

se dfend de la gueule et des pattes quand on veut la tourner.

Elle est plus grande que les autres espces. Sa chair noire

sent une dsagrable odeur de musc et est de trs mauvais

got. L'huile est acre et gale les sauces, mais elle est bonne

brler et on s'en sert pour calfater parce que son odeur in-

supportable loigne, dit-on, les larels. La carapace est com-

pose de quinze cailles plus grandes pour le disque ;
les

cailles de la range moyenne ont la forme hexagonale, celles

des deux ranges latrales constituent des pentagones ;
les

cailles marginales sont carres, plus ou moins inclines et

angle postrieur plus ou moins dtach en feston, au nombre
de vingt-cinq, les cailles du disquo sont releves en arrire

d'une carne plus ou moins saillante, pieds antrieurs plus

longs; et plus troits que dans les autres espces. La couleur de

la carouanne varie, elle est plus ou moins brune ou rousstre.

Le Caret. Cette tortue est la plus petite de toutes les espces.
Sa chair n'est pas si bonne que celle de la tortue tranche,

mais elle est beaucoup meilleure que celle de la carouanne.

Museau allong, lames cornes, mchoires bords ingaux
et disposes en scie, disque compos de treize plaques bords

entiers; quatre premires rachidiennes hexagonales, cinquime
pentagonale ; premires et dernires costales quadrilatres ;

mtermdiaires penlagonales, lisses leur surface
; plasiron

compos de douze plaques. Couleur gnrale : teinte brune

plus ou moins fonce, marbre de taches irrgulires, rou-

getres, jauntres, plus ou moins transparentes. Les plaques
de disque fournissent l'caill si recherche du commerce. Le
beau caret doit tre pais, clair, transparent, de couleur d'an-

timoine, et jasp de minime et de blanc
;

il valait jusqu' six

francs la livre du temps du pre du Tertre. L'huile de cette

tortue est chaude et les Carabes s'en servaient contre les

sciatiques, les gouttes froides, les gouttes crampes et les en-

gourdissements de nerfs. En carabe : cararou et l'caill

cararou ora.
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En terminant, nous indiquons dans le tableau ci-aprs les

poissons et le.-^ tortues dcrits ou cits par les pres du
Tertre et Labat, et par Thibault de Chanvalon.

Pre du Tertre .

Quoyque la costede

Barbarie passe pour la

plus poissonneuse de

toutes les costes de l'U-

nivers : si est-ce que les

costes de ces isles ne luy
cdent point, ny en

Quantit,
ny en bont

e toute sorte de pois-
sons. Et je me promots
que les descriptions que
j'en feray dans ce trait

seront d'autant plus
agrables qu'elles sont

remplies de plusieurs
belles remarqucsetparli-
cularitez, quej 'ai recher-

ches avec beaucoup de
soin : et que sans m'amu
ser chercher dans les

livres, des descriptions
de diables et d'autres

monstres mari as, comme
a fait le sieur de Roche-

fort, je dcriray seule

ment les choses que
j'ay veus, et dont j'ay
fait diverses expriences

'( Le Rvrend pre
Bouton (qui a crit une

petite relation de la Mar

tinique) estoit peu ins

truit, lors qu'il a dit : que
non seulement tous les

'( poissons de cette cosle

sont diffrens de ceux
(( de France, mais mesme

qu'except trois : savoir

le Lamentin, le Mar
* soiiin, et la Dorade, le

reste n'a point
< nom : car outre que
j'en pourrois nommer

plus de trois cens, il

" est certain que pres-

3UC
tous les poissons

e la France se ren-

PRE Labat. DE Chanvalon,

La nature a peint
les poissons de l'Am-

rique commeles oiseaux,

des couleurs les plus
brillantes. Cet agrment
semble tre encore une

de ces sortes de compen
salions qu'elle employ
ordinairement pour d

doramager des qualit;

qu'elle refuse d'un autre

ct. Comme alimens,
ils cdent beaucoup
ceux d'Europe. Quel-

ques-uns sont bons et

dlicats, tous les autres

en gnral ont peu
prs le mme got.
D'ailleurs dans la plus

grande partie de l'isle,

ils prennent sur les ctes
o ils vivent une espce
de got do vase, que
l'on appelle la Marti-

nique got de Caijes.
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destines introduire dans la cavit viscrale l'eau qu'on y
trouve.

Le poulpe hideux ou chatrouille dveloppe plus loin son

manteau qui revt tout son corps, plus ou moins globuleux,
en formant un eac musculeux reprsentant une bourse ovale. H

montre, dans son immobilit, sa tte ^^rossc, ronde, pourvue
de deux yeux placs latralement, et qui sort avec lo cou par
l'ouverture du sac. Elle est couronne par huit bras ou pieds

charnus, coniques, plus ou moins longs, flexibles, vigoureux,
arms la surface de suoirs ou ventouses, l'aide desquels
il se cramponne fortement aux corps qu'il embrasse.

La laide sche s'enveloppe de sa noire liqueur pour mieux
se prcipiter sur sa proie, terrifie dj par sa tte aplatie orne
de gros yeux sans paupires, et ses huit petits appendices

garnis de suoirs.

A ct de ces animaux difformes, les plumes de mer flottent

pour mieux laisser admirer leur vtement de soufre et de pon-
ceau ; l'lgante mduse dresse au-dessus des eaux, son corps

glatineux en ombelle, circulaire, convexe en dessus, radi,

pendant le jour, de couleurs tendres, varies et brillantes, et

rpandant, pendant la nuit, une lueur phosphorescente.
Partout les coquilles marines se montrent profusion. La

nature a su contourner avec un art suprme les demeures qui
donnent asile aux nautiles, aux spirules, aux prtocres, aux

oreilles-de-mer, aux volutes, aux patelles, aux colombelles,
aux porcelaines, aux cnes, aux dauphinules, aux rochers,
aux escabrions, aux crithes, aux tonnes, aux turbos, aux

moules, aux peignes, aux tellines, aux bucardes, aux venus,
aux pholades, aux spondyles, aux tridacnes, aux archers, aux

trbratules, aux strombes, aux casques.
Partout aussi des crustacs innombrables, rangs en deux

grandes divisions : Malacostracs et Entomostracs montrent
leur test calcaire, ou leur test corn, se prsentent sous toutes

formes et toutes grandeurs et font clater leur brillante ou

sombre livre.

L'immense mer ondule sous les regards et l'imagination suit

avec bonheur les gradations successives de ses teintes. Dans
son fond on aperoit des hauteurs, des valles, des plaines,
des profondeurs, des rochers, des terrains de toute espce.

Des milliers d'habitans de diffrentes espces, dit Buffon,
en peuplent toute l'tendue; les uns couverts d'caills lgres
en traversent avec rapidit les diffrents pays; d'autres, chargs
d'une paisse coquille, se tranent pesamment et marquent
avec lenteur leur route sur le sable; d'autres qui la nature

a donn des nageoires en forme d'ailes s'en servent pour
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a s'lever et se soutenir dans les airs

;
d'autres enfin, qui

tout mouvement a t refus, croissent et vivent attachs aux
rochers : tous trouvent dans cet lment leur pture.
Si l'homme contemple ce monde merveilleux o il marche

d'tonnement on surprise, il ne peut s'empcher de penser
ces belles paroles de Saint-Augustin :

Chaque espce a ses beauts naturelles. Plus l'homme les

considre, plus elles excitent son admiration et plus elles

l'engagent louer l'Auteur de la nature. Il s'aperoit qu'il a

tout fait avec sagesse, que tout est soumis son pouvoir, et

qu'il gouverne tout avec bont.

Nous allons dcrire les plus curieux spcimens de cette

superbe nature maritime.

L'Oursin (zoophyte), calloiibouchrou, en carabe, forme

gnralement circulaire, d'autres fois ovale ou dprime. Corps
soutenu par un test solide, calcaire, compos de plaques poly-
gones, disposes radiairement sur vingt rangs gaux ou alter-

nativement et rgulirement ingaux, portant sur des mamelons
des pines roides, cassantes, de forme extrmement variable,

perc par des sries de pores formant, par leur assemblage,
des espces d'ambulacre, s'irradiant plus ou moins rgulire-
ment du sommet la base et donnant issue des cirrhes

tentaculiformes. Dans la partie suprieure du corps et dans
une tendue plus ou moins considrable de la base se trouve

un espace enfonc, membraneux, sans pines, au milieu duquel
est perc l'orifice buccal du canal intestinal

;
la face oppose

est plac l'anus. L'enveloppe extrieure est forme de deux

membranes, l'uno, externe, plus paisse, l'autre interne si mince

que le nom de pellicule lui convient. Cette pellicule enveloppe
le test dont les pices ont un tissu fibreux perpendiculairement

leurs surfaces et sont partages en coronales et terminales
;

les coronales circonscrivent le corps dans sa circonfrence et

les terminales entourent les orifices buccal et anal
;
les pre-

mires se subdivisent en dix sries s'irradiant d'un orifice

l'autre, remplies la manire des ctes de melons et formant
des aires alternativement pleines et perfores, gales ou in-

gales. Les sries perfores s'appellent ambulacraires, celles qui
ne le sont pas anambulacraires. La peau, peine rude entourant

la bouche, a des paires d'caills subcirculaires, un peu con-

caves, places deux deux dans la direction du rayon allant

dans l'interstice des dents et perces chacune d'un orifice.

L'appareil masticatoire est compos de mchoires et de dents
;

les mchoires sont au nombre de cinq, constituant, par leur

runion, une cage conique, dont la base est en haut et le sommet
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en bas. Klles sont composes de deux pices triangulaires places
en rayons autour de la masse buccale, et retenues leur base

suprieure par une sorto d'arc-boutant passr.nt transversalement

de l'une Tautro. Los dents, une pour chaque des cinq m-
choires, forment un corps suboylindrique allong, pointu,
aminci l'cxtrmil suprieure qui est molle et flexible, se

solidifiant et s'paississant infrieurement, et o il se termine

par une sorte de lame un peu arque, bords tranchants,

coups en biseau de chaque ct, do manire produire une

pointe tranchante fort ai^^u et rsistante. Les piquants plus ou
moins longs, ont leur base une petite tto sphrique concave,
avec un bourrelet circulaire au-dessus, forme et consistance

variables. Cassure et clat un peu vitrs, surface extrieure

presque toujours finement strie. Ils sont composs de couches

concentriques formes chacune de fibres irradies, ils sont mis
en mouvement par la lame externe de l'enveloppe cutane qui
s'attache la circonfrence du bourrelet de leur base, les

piquants et les cirrhes tentaculaires contribuent la locomotion

de-l'animal, qui a lieu ainsi : l'oursin allonge autant que possible
un certain nombre de cirrhes, qui se tournent dans la direction

qu'il veut prendre ;
il les attache fortement quelque ccrps

solide, en faisant le vide l'aide des ventouses qui les ter-

minent, les contracte et tire son corps vers ce point. Ses

mouvements sont trs lents et sa marche a lieu en tournoyant.
Les oursins sont de toutes grandeurs et ont ordinairement

une couleur violace. Quelques espces sont blanches. Ils

pondent une quantit innombrable d'ufs. On mange les grosses

espces, surtout lorsque leurs ovaires sont gonfls d'ufs,

malgr l'aspect puriforme de leurs mucosits. Leur got a quel-

que chose de celui des crevisses.

L'espce appele scutelle sexfore se fait remarquer par les

six trous qui percent le test de part en part, mais sans pntrer
dans sa cavit, et par son corps, dprim un peu concave en

dessous, bord presque tranchant et couvert d'pines trs

petites, gales et parses.
L'Astrie ou toile de mer (zoophyte). Corps divis en rayons,

gnralement au nombre de cinq. Au centre de ces rayons, une
ouverture servant de bouche et d'anus, chaque rayon a en
dessous un sillon longitudinal, et de chaque ct une ou deux

ranges de trous laissant passer des tentacules servant de pieds.
Leur surface est perce de pores trs petits qui ont, croit-on,

la proprit d'absorber l'eau et de l'introduire dans la cavit

gnrale par une sorte de respiration. Sur le ct du corps et

entre deux rayons, on trouve un point nomm raadrporiforme,

lequel correspond intrieurement au canal, rempli de matires
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calcaires, qui sert raccroissement des parties solides. La

puissance de reproduction est si grande en elle que les rayons
enlevs repoussent en trs peu de temps et qu'un seul rest

entier autour du centre lui conserve la facult de reproduire
tous les autres. Les astries, qui ont une couleur rouge, sont

carnassiers et se meuvent les uns trs lentement, d'autres

nageut avec vitesse en agitant leurs rayons. Elles ne servent

pas la nourriture de l'homme. Leurs ufs sont composs
comme ceux des holothuries, on ignore la dure de l'closion

et l'tat dans lequel sort le jeune animal.

VEncrine (zoophyte). Corps bursiforme et toujours port
sur une longue tige articule au moyen de laquelle il reste

fix. L'encrine ressemble une palme par sa structure, est

compose de cinquante bourgeons diviss chacun en deux
(euilles. Tige presque ronde, prsentant cinq faces, ayant
chacune chaque articulation un rayon accessoire, cinq pour

chaque articulation. Tige, bourgeons, rayons, ont la mme
organisation. C'est, dit Parra, une runion de petits anneaux

ou pices compactes, Oirant la diffrence que ceux de la tige

sent plus grands et les autres plus petits en pi-ogression. La

tige et les autres parties ont leur centre un petit trou par

lequel elles reoivent le suc nutritif, fdiaque anneau est

runi ses voisins, mais avec celte particularit que chacun

peut se mouvoir indistinctement. On dit que c'est un animal,

parce qu'on observe, quelques heures aprs qu'on l'a retir

de l'eau,, qu'il
a encore un mouvement, non seulement dans

le corps en gnral, mais dans chacune de ses parties, mme
la plus petite. Le plus singulier et le plus digne d'lro

admir, c'est qu'elle parat tre une seule pice, ptrifie;
et regarde quelque temps aprs qu'on la retire du sol,

elle tonnerait le savant le plus profond, si on considre au

microscope les petites portions de chaque feuille^ on y
< distingue les mmes pices qu'on observe dans les pistils.

Karukra possde encore trois espces d'cncrine, de la

famille des Crinodes, dsignes sous les noms de Dourgueti-

crinus, Pentacrinus, Holopus.
Le Bourgueticrinus est un apiocrinidi deux sries de

pices au sommet, se composant de pices basales et suprieures
qui n'est jamais concave et reoit cinq bras. Les pices de sa

lige ne sont pas radies leur surface articulaire. Il s'appelle
le Bourguel d'Hotessier, du nom de M. Saint-Cyr llotessier,

de Marie-Galante, qui s'est occup activement de la gologie
de la Guadeloupe et a communiqu des chantillons de brches
rcentes contenant des ossements humains et dans lesquelles
se trouvaient des articles et des portions de tige de cette

9
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cncrino. Rourguet est un naluralisle franais, qui, ce genre
a cl ddi par M. Aie. d'Orbit^my.

La Mduse zoophylp). Corps Iransparenl et n'ayant pas plus
do consislance que la gdo, lonnes lganles et frs rgulires,
couleurs tendres, varies el brillantes. Le corps ou ombrelle

(sl circulaire, plus ou moins convexe en dessus, plat ou concave

en dessous, boucic place la surface infrieure, estomac

creus au milieu de rombielle, d'o part un pdoncule ou des

appendices de formes varies qui servent sans doute saisir

la proie. Les mduses brlent comme l'ortie et jettent la nuit des

lueurs jihosphorescentcs. Elles naj^ent trs rapidement, et avec

grce, en contractant et dilatant alternativement leur ombrelle.

L'espce la plus singulire est la Mcdtisa aurila dont les

mtamorphoses sont si tonnantes. Elle produit des ufs qui
donnent naissance un jeune animal ovode oblong, revtu do

cils vibraliles et ressemblant un infusoire du genre leucophorc.

Aprs s'tre nourri pendant quelque temps d'anirnacules, cet

infusoire se fixe et devient une espce de polype pdicell en

ferme de coupe^ dont le bord est muni de huit tentacules

allongs conlracliles, se multipliant par gemmation et par
stolons. Plus lard son corps de plus en plus long, montre nuit

ctes longitudinales spares par autant de sillons, puis se

divise transversalement en un certain nombre de tranche formant

aulant da jeunes mduses analogues celles nommes Ephyra.
Elles se dveloppent successivement et deviennent des Mdusa
aurita. Ce mode de gnration est connu sous le nom de

Mctagense. Bocvuneroi en carabe.

Par un temps calme, la mer est souvent couverte d'animaux
au corps ovale, plus au moins allong, plus obtus une exlr-
niil qu' l'autre, se prolongeant mme en une sorte de trompe
releve un peu sa t:-rminaison. A cette extrmit, dit

AL de Blainville, on voit souvent aisment, mais quelquefois

plus difticillement, deux tubercules ou mamelons, dont l'un est

plus terminal que l'autre. Ils sont percs d'une ouverture

loile ou plisse d'une manire trs serre, en sorte qu'il est

assez difficile d'y introduire de l'air et d'insuffler ainsi le corps de
l'animal, sur un des cts d corps, et obliquement dirige de
l'extrmit bifore l'autre, est une crte membraneuse, assez

paisse, comme denticulc, ou mieux festonne son bord

suprieur, et de chaque ct de laquelle on voit deux espces
de cannelures videmment formes par des vaisseaux intrieurs.

Celte crte, qui est une vritable branchie, est susceptible d'un

grand nombre de variations dans son tendue et dans son dve-
loppement en hauteur. A son extrmit la plus paisse ou l'op-

pos des dsux orifices, est un faisceau d'organes filamenteux,
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quelquefois cylindrodes, fusiformes, termins dans un certain

tat de dveloppement par un petit bourrelet perc d'un orifice,
et ces organes sont en nombre variable, sans disposition
videmment paire et encore moins radiaire. Cette masse est

regarde comme compose d'organes analogues aux tentacules

ou aux cirrhes des mduses.
Ces animaux, qui sont des mollusques, sont scientifiquement

dsigssous le nom de physalies, mais entr'autres appellations,
le vulgaire les appelle Galres, frgates, cause del manire

lgante dont elles semblent voguer. Couleurs varies, bleues

ou vertes.

Ce poisson, dit le pre du Tertre, me sembla si parti-
ce culier dans, sa forme que je ne savois sous quelle cal

gorie le ranger; c'est ce qui m'obligea dans mon dernier

voyage d'en rechercher fort curieusement toutes les parti-
cularitcz : et je remarquay que tout ce qui paroissoit au-

dessus de l'eau, n'es,toit qu'une vessie de la grandeur d'un
uf d'oye, claire et transparenle coi.me une feuille de taie

a bien fin, toute violette et borde par le haut (o elle s'tressit)
d'un filet incarnat. Toute celte ligure ovale est mollement

plisse, et comme raye la fjon d'une coquille; il y u

au-dessous une certaine petite masse gluante; de laquelle
sortent huit bras, comme huit lanires, longues de la longueur
de la main, dont quatre s'lvent en l'air, des deux costez,

pour lui servir de voiles, et les quatre autres luy servent

<?; de rames dans l'eau.

Les galres sont phosporescentes et produisent quand on
les touche une sensation douloureuse comparab'e celle des

piqres d'orties et qui est due de petits poils de couleur-

rose dont est charg le mucus qui les recouvre et qui s'intro

duisent dans les pores de la peau. L'eau de vie battue avec

un peu d'huile de noix d'acajou est un remde assur contre

cette douleur qui se dissipe aussi sous de fortes frictions.

La Physalide cristalline dcrite pour la premire fois par
de Frminvillo, lieutenant de vaisseau qui la dcouvrit sur le

rivage de la grande anse, aux Saintes. La plus petite du genre
et pas plus grosse qu'une noisette, sac vsiculeux et crte qui
le surmonte transparents comme le cristal et sans nuance

d'aucune. couleur, l'exception de la pointe postrieure du sac,

qui ett bleue. Filaments infrieurs sont aussi d'un bleu fonc

un peu beaucoup plus long que les autres.

Nous ne dcrirons plus que les plus grands mollusques
de nos mers, le lambis, le casque, le trompette de mer et le

burgau.
Le Lambis est une espce de gros limaon dont tout le corps
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scniLle n'lre qu'un boudin lorininc'! en poinic une oxtrmil,
el ouvert l'aulrc par une bouche ronde et lart^e, d'o il sort

une membrane paisse et Iont;ue conime une langue, avec

laquelle l'animal prend sa nourriture, el se trane au fond de

la mer el sur les hauts fonds, o on le trouve ordinairement.

Il n'a ni foie, ni cur, ni poumons, mais un gros boyau
sans m'lrc aperu, dit le jiro Labat, d'aucun conduit par

lequel l'animal se dcharge de ses excrmens, niuins qu'il

ne les rendit par le mme endroit, par lequel il les avoit

introduit. La science contemporaine a rang le lambis dans

le genre slrombo et le fait figurer dans le fous genre Ptrocre
ainsi dcrit ; animal spiral, le pied assez largo en avant, com-

prim en arrire; lo manteau minco, rormanl un pli prolong
en avant, d'o rsulte une sorte de canal; tle bien distincte;

bouche en fente verticale rextrmilc d'une trompe pourvue
dans la ligne mdiane infrieure d'un ruban lingual garni

d'aiguillons recourbs en arrire
;
les appendices lentaculaires,

cylindriques, gros el longs, portant leur extrmit paissie
les yeux, en dedans, les vritables tentacules cylindriques,

obtus, el plus petits que les pdoncules oculaires. Anus et

oviducte se terminant fort en arrire. En carabe : oaropia-
cam, ottaboii.

Chair blanche el ferme, et plus l'animal est gros, plus elle

est dure, difficile cuire el de difficile digestion. Elle est grasse
el a de la saveur.

La coquille (oatabufora maison du lanbis) est ovale,

oblongue, ventrue, termine infrieurementparun canal allong;
bord droit, se dilatant avec l'ge, en aile digile et ayant un sinus

vers sa base; spire courte, opercule corn, long el troit, l-
ments comme imbriqus; le sommet terminal. Celte coquille pse
jusqu' six livres; sa superficie est parseme de quantit de pointes
mousses de huit douze lignes de hauteur sur presqu'autant

de diamtre leur base. Tout ce qui se trouve entre ces bosses

est brut, pierreux, et souvent tout couvert de mousse. Un
des bords qui semble destin fermer l'ouverture de la cocque,
s'lve tout droit et fait voir la tte et la langue de l'animal

quand il juge propos de se montrer; car il se retire souvent
sous les replis do sa maison comme dans des appartemens
secrets. Rien n'est plus beau, plus poli, plus luisant-, et plus
lustr que l'mail dont cette maison est tapisse, commencer

par ce grand morceau du bord qui en dcouvre l'entre. C'est

une couleur de chair la plus vive qu'on puisse s'imaginer qui
est toujours la mme dans tout le dedans de la cocque.
C'est le slrombus gigas ou strombe aile d'aigle.

Le Casque (cassis) n'est jamais aussi gros que lambis; il
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est un peu ovale. Un cl6 qu'on peut regarder comme le do3

est rond, avec deux petites pointes mousses et creuses en
faon de canal; l'autre ct est plat et ouvert dans sa longueur.
Les bords de cette ouverture sont replis en dedans et den-

tels; c'est par l que l'animal avance la tte, sa coquille est

bien plus mince et plus dlicate que celle du lambis, et comme
elle est unie, le gravier, la mousse et autres ordures ne s'y
altaclient pas. Son bord relev lui donne la figure d'un casque;
elle est lustre et peinte de blanc, de gris et de brun, avec

des points tirant sur le jaune, diversifi en une infinit de
manires. L'intrieur est de couleur de chair fort claire.

Le Trompelte de mer ou vignot, qui est de meilleur got
et plus tendre que les prcdents, sa coquille est faite comme
un cornet long et tors surtout vers le petit bout. Elle atteint

jusqu' quinze pouces et son ouverture quatre pouces de dia-

mlre. L'extrieur a ordinairement une couleur brune avec des

ondes de diffrentes teintes de la mme couleur, fort vives et

fort polies; l'intrieur est argent comme la nacre de perle.

L'espce type est la Terebramacuata de Lamarek.
Le Burgaii, (Chiua en carabe) dont le nom scientifique

est Turbo et l'espce type, le Turbo marbr (Turbo marmora-
tus de Linn). Ce turbo qui atteint uno grande taille est d'un

vert bruntre plus ou moins fonc et orn de 8 10 zones

Iransverses, troites et rgulires, do taches subarlicules

blanches et brunes. L'intrieur est d'une trs belle nacre

argente d'o l'on a tir la nacre appele la Durgandine.
Uno autre espce est plus dlicatement ouvrage. Elle est

plate par dessus et a un petit trou rond dentel allant depuis
le milieu jusqu'au haut de la coque, tout en tournoyant comme
un limaon, quoy que cette coque dit du Tertre, soit aussi

large qu'un escu blac, sa hauteur n'est que d'un pouce : mais

il est si artistement grav et color de verd, au-dessus de sa

nacre, qu'il est le plus estim de tous ceux qui nous viennent

de nos Isles.

Les polypes abondent dans la mer. Ce sont, dit Lamarek,
des animaux glatineux corps allong, contractile, n'ayant

<L aucun viscre intrieur autre qu'un canal alimentaire et une

I seule ouverture
;
louche distincte, terminale, soit munie de

cils mouvans, soit entoure do tentacules ou do lobes en

rayons ;
aucun organe connu pour le sentiment, la respi-

ration ou la fcondation
; reproduction par germes tantt

extrieurs, tantt internes, quelquefois amoncels. La plu-

part adhrent les uns aux autres, communiquant ensemble

< et formant les animaux composs.
Ils sont diviss en cinq ordres :

Polypes cilis : pas de tentacules, des cils vibratiles ou des
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organes cilis et rotatoires prs de la bouche ou son orifice,

iiTilabilil cxlraordinairc.

Polypes nus : tcnlaculs, sans enveloppe, fixes soit conslam"

ment, soit volont.

h.lypes poljpiors : tentacules, fixs eonslaminenl dans

un polypier on enveloppe inorganique, animaux composs.

I^lTjins lubifrps : n'-nnis sur un corps commun, charnu,

vivant, con&laiiment lix el jamais libre
;
sans polypier vri-

table, ni axe, ni libres cornes qui en soutiennent la masse.

l'olypcs nollanls: tentacules, sans polypier,
runis en corps

libre, charnu, vivant, nxilre
;
masses 'semblant nager dans

l'eau.

F es Polypes constituent la vgtation arborescente de la mer

et forment dans les bas fonds 'de splendides forls dont les

rameaux sont teints des admirables couleurs de l'iris. L'ima-

gination la plus vive reste tonne la vue de ces animaux

extraordinaires qui arrachent un cri d'admiration passionne.
Pour donner une ide de la diversit des formes et des cou-

leurs des polypes, nous allons en dcrire quelques uns :

Dn'arca Palma Cliristi, recueillie par Schramm dans la

rade de la Pointe--Pitrc. Pdicule sa base, s'largissant
bientt pour prsenter une disposition flabelliforme. couleur rose.

La colonie adulte une hauteur de '2 ou 3 dcimtres sur

1 dcimtre de largo, bord suprieur tantt, arqu, tantt

grossirement lob suivant les exemplaires.
Xacnia Caribacoriim, polypierode forme encrotante et

couleur violet-fonc ainsi que les polypes dont les tentacules

sont cylindriques et pectines sur les bords,
Eunicea Ehercnbcrgi, espce rameuse ayant une couleur terre

d'ombre et 28 centimtres de hauteur, branches surface rabo-

teuse montantes et cylindriques, cellules nombreuses et clavi-

formes. oscules arrondis ou allonc's, dirigs en haut.

Euniscea fiisca, polypierode brun ou noirtre avec axe

rameux, branches cylindriques grosses comme une plume do
corbeau ou une plume crire, mais peu noml)reuses. der-

nires divisions allonges avec extrmit obtuse, cellules trs

petites, cartes, abords peu saillants avec ouverture centrale,
arrondie et bante. On ne la trouve qu' la Guadeloupe, Saint-

Thomas el Sainte-Croix.

Plexaura antipatheSy de la Guadeloupe, Saint-Christophe,
Saint-Thomas, Torlole, Viecques et Sainte-Croix

; espce
cnenchyme caduc, rameuse, branches arrondies except aux
endroits de leur bifurcation, comprimes, polypes rtractiles

ayant la couleur de la cire, leurs huit tentacules sont ptali-
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formes avec extrmit obtuse et finement pectines sur les bords,

cnenchyme in/rieiirement violet,

Pteogorgia lulescens^ dont la tige principale a de ^28

centimtres de hauteur et A millimtres d'paisseur, les dia-

mtres des derniers lamuscules d'une couleur jauntre sont

d'un millimtre, axe slri-j, cnonchyme d'un jaune sale.

ViUogorgia nigrcscens, recueillie par le docteur Isis Des-

bonnes, 'aU Moule, polypierode noirtre, rameux en forme

d'ventail, flexible, liranches dprimes dans un sens trans-

versal l'expansion du polypier, cellules verruciformos, petites,
obtuses.

Verrucella Giiadahpensis. Dlie espce arborescente en

ventail tal, cnenchyme jauntre-clair, cellules blanches,

axo blanchtre.

Actinia aster, un pouce de hauteur, diamtre du disqne do

10 12 lignes. Tentacules courtes, obtuses, nombreuses, anne-

lcs, blanches et brunes, corps et disque lgrement colors
en rougelro et en bleu trs clair.

Discosoma Anmone. Corps raccourci, cylindrique, d'un

jaune blanchtre, sans pores latraux, ayant autour du distiquo
une range de tubercules, visibles seulement quand l'animal

est panoui, disque, d'un pouce et demi, variant dans sa forme

qui alecte celle d'un cercle rgulier avec iobes bien forms,
bouche grande, entoure d'un espace nu

;
le reste du disque

couvert de tentacules jaunes ou vertes, courtes, obtuses, trs

nombreuses, paraissant situes sur 14 ou 15 rangs. Dans

l'espace de quelques heures hs tentacules passent d'une couleur

l'autre. Cette actinie qui habite sur les ctes de la Guadeloupe,
ne se rencontre cjue sur les parties sablonneuses du port de

Saint-Thomas.

Cereus Lessoni. corps de couleur verdlre, le plus souvent

rougotre ou rouge-brique, offrant parfois des charpes blan-

chtres, cylindrique, haut de deux pouces, garni de tubercules

petits et nombreux, avec des granulations nombreuses et serres,

disque long d'un pouce sans les tentacules disposes sur 3 ou
4 rangs, un peu plus longues que les rayons du disque, parfois
d'un jaune d'ocre, souvent d'un beau violet avec des bandes
tantt Hanches seulement, tantt blanches et rouges. (Guade-
loupe, Martinique, Saint-Thomas.)

Ces descriptions sont empruntes au Mmoire sur les Coral-

liaires des Antilles, publi en 1860 par le savant italien Gioanni
MichcloUi et le docteur Placide Duchassaing de Fontbressin,
notro minent compatriote, n dans la commune du Moule, qui
a consacr la science tous les instans qui lui laissaient libre

ses fonctions de mdecin. Pendant vingt ans de sjour aux
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Anlilles, soit la Guadeloupe, soit Saint-Thomas, il a pour-
suivi avec une persvrance rouronno du plus clatant succs
SCS travaux, et il a acquis en Franco et en Europe une re-

nomme bien justifie. Son nom qui rayonne dans l'ancien

continent est cependant inconnu dans son pays natal. Nous
sommes heureux de

pouvoir
lui restituer sa gloire et de faire

connatre combien ello honore la Guadeloupe. Dans la biogra-

phie de cet enfant de notre pays que nous ferons en son lieu,

nous rvlerons tous les droits qu'il a acquis pour passer la

poslril.
Lo Mmoire de 1860 a l suivi d'un nouveau publi en

1864-, contenant tous les dtails du premier et toutes les nou-
velles dcouvertes faites depui--. En 1870, M. Duchassaing a

publi un opuscule : ReViie des zoophytes et des spongiaires.
Nous allons citer d'aprs ces mmoires les Coralliaircs qui se

trouvent la Guadeloupe en indiquant leur habitat d'existence.
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ALCYONIDES.

Alcyonides Malacoderraes.

GENRES.
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CENRES.

Acis, D. et M.

Blopharogorgia, D. et M.

Eunicea, Lam.

PI ex aura, Lam

Gorgonia, Auct,

Pterogorgia. Elir.

NOMS.

A. giiadalupensis.
A. nutans.

B. sclirarami.

Gorgonaceae.
E. mammosa.

E. clavaria,

E. Ehrenbergii. D. et M.
E. pseudo-antipatlies, Lam
E. laciniata, D. et M.
E. crassa. M. Edw,
E, lieteropora, Lnik.

E. Fusca, D. el M.

E. lugubris, D. et M.
E, laxispica, Lam.
P, friabilis, M. Edw.

P. arbusculum, D. el M,

P. homomalia, Esper,

P. flavida, Lamk.
P. porosa, Esper.
P. anlipathes, Ehr

P. vermiculata, Lamk,
P. flexuosa, Lam.
P.

liphsalis,
Valenciennes.

G. Miniata, Valenc.
G. Richardi, Lam.
G. LeTellieri, D. cl M.
P. Setosa. Esper.

HABITAT.
HABITAT

dans la mer.

Guadeloupe.
Guadeloupe,
Sainte-Croix.

Guadeloupe prs
de la ville de
la Basse-Terre.

Guadeloupe
Saint-Thomas,

S*-Domingue.
Guadeloupe,
Saint-Thomas,
Sainte-Croix.

Guadeloupe.
Antilles.

Jilem

Idem

Guadeloupe,
Saint-Thomas,
Sainte-Croix

Guadeloupe.
Antilles.

Guadeloupe,
Saint-Thomas,
Cuba.

Guadeloupe,
Saint-Thomas,
Porto-Rico .

Antilles.

Idem

Guadeloupe,
S*-Christophe.
Saint-Thomas.

Tortolc, Vi-

ques, St-Crois

Antilles.

Idem
Idem
Idem
Idem

Guadeloupe.
Antilles,

Eaux profondes.

2 3 mtres.

Dans les bas
fonds quelque-
fois par deux

pieds de pro
fondeur.

100 pieds,

100 mtres.
Eaux peu pro-
fondes.
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Xiphigorgia, M. Edw.

Leptogorgia, M. Edw.
Vitlogo rgia D. el M.

Hhipidogorgia, Valenc,

Verrucella, M. Edw.

Hypnogorgia D, et M.

Cliysogorgia, D. et M.

Juncella, Valenc.

Jsis, Lam.

Mopsea, Lam.
Solanderia, D.

i

Renilla, Lamck.

elesto. Lam.

NOMS. HABITAT,

P. EUisiana.M. Edw.

P.^turgida, Ehr.

P. lutescens, D. et M.
P. Petechizans, Pallas.

P. Gitrina, Esper.
X. anceps, Pallas.

X. guadalupensis, D. et M.
L. Ilavida, D. et M.
V. nigrescens.
R. flabellum, Linn.

R. occaloria, Valenc.

Antilles.

Idem
Idem
Idem
Idem

Guadeloupe
Cuba, Saint-
Thomas.

Guadeloupe.
Antilles.

Guadeloupe.
Antilles.

Guadeloupe.

HABITAT

dans la mer.

Dans les bas-

fonds.

Idem

Baies peu pro-
fondes.

Gorgonellaceae .

V. guadalupensis, D. et M.
H. pendu la.

Ch. Desbonni.

J. jiincea, Esper.
J. fimiculina, D. et M.

Isidineae.

L polyacantha, slreenstrup,
M. gracilis.

S. gracilis.

Guadeloupe.
Idem
Idem
Idem
Idem

Antilles.

Idem

Guadeloupe et

Saint-Thomas,

Plus de 200 pieds

Idem
Idem

Pennatulideae .

R. amcricana, Lamck. Guadeloupe.

T, corallina, D. et M. Idem

Grandes
profon-j

deurs .

Petite profon-
deur dans le

sable.

300 pieds.

ZOANTHA MOLLIA SEU ACTINIDEAE,

Actininae .

Famille 1 . Discosomae.

Anemonia, M. Edw.
Actinia, Linn.

A depressa, D. et M.
A. Aster, llis.

Guadeloupe.
Idem
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Discosoma, Leuck.

Paractis, Edw . et Ilaimc.

Hcteraclis, Lesueur.

Anthopleura, D. et RI

Capnea, Johnston

Viatrix, D. et M.

Oulactis, Edw. etllaime,

Actinodactylus, Duch.

Aclinoporus, Duch.

Ncmactis, Edw.

Bartholomea, D. et M.

NOMS .

D. anemonu, EUis,

D.
P.

P.

P.

II.

H,

iicliantims, EUis.

ocliracea, Duchass.

caribaeoruni, D. et M.
Giiadalupensis, D. o.t M
liyalina Edw. et Haime

HABITAT.

lucida. D. etM.

Famille 2. Ccreae.

granulifera, Lesueur.

Guadeloupe et

Sainl-TI. ornas.

Antilles.

Idem

(uadeloupe.
Itkiii

Sur le fucus de
l'Ocan atlan-

tique.
Itkm

IC,

|V.

0.

A.

G uadeloupo,
Martinique,
Saint-Tlionias.

Famille 3. Capneae.

rricoides, M. Edw.
| Guadeloupe.

Famille 4. Miniadeae.

globulifera, D. et M.
| Guadeloupe.

Famille 4. Pliyllactineae.

formosa, D, etM.

Boscii, D . et M.
Guadeloupe.
Idem

Famille 5. Thalassianteae.

(A. elegans, Duch.
| Guadeloupe.

Famille 6. Adamsiae.

N. colorata, Duch.
B. solifera, D. et M,

Antilles.

Guadeloupe,
Saint-Thomas.

HABITAT

dans la mer.

Tous CCS genres
vivent par une
eau

pi.'u profonde,

except le genre
Isaurc trouv par
3 et 5 mtres
d'eau.
Les Adamsia'

vivent parfois
de grandes pro-
fondeurs lors-

qu'elles sont
fixes sur les'

strombes ou les

crustacs du

genre Pericra.
Ces genres sont

littoraux et les

espces du genre
Bartholomea se!

rencontrent pres-
q u e fleur;
d'eau.

Genres incertains placs entre les Actininies
et les Zoanthides .

Isaura, Sav.

Zoantlius, Cuv.

Anlinedia, D. et M.

Mamillifera, Lesueur.

|I. neglecta, D. et M.
j
Antilles.

Zoanthideae.
Z. dubius, Lesueur.

Z. nobilis, D. et M.
A. tuberculata.

M. nympha, Lesueur.

Guadeloupe.
Idem
G uadeloup e,

Saint-Thomas.

Guadeloupe,
S'-Cliristophe.
^aint-Thomas.

Genres tout a
fait littoraux.
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Zoophytes rayonnes.

DiNiss en trois classes : EchiiiOilermes (holothurins, oursins, astries ou

toiles de mer), Anilphes (niJuees, physalies, bros),el Polypes ou Coral-

liaires. Nous n'avons nous occuper ici que deux premires classes.

Echinodermes .

ESPECES. HABITAT.

Synapta, Eschrclioltz.

Clypeaster, Desm.

1

S. hydriformis.
Lesueur.

C. rosaceus, Desm.

Scutella, Duch.

Cidaris, Lamck.

Astropyga, Agas.
Diadema, Rhtimphuis.
Echino-cidaris.

Tripneustes, Agas.

Echinus, Lamck.

Echinometra.

Mellila.

Echinoneus.

Caratomus.
Cas idulu.
Drissus.

C. Duchassaingii, Michelin.

C. parvus,
Duch.

C.iaganoides, Michelin.

C. reliculus, Desm.
C. pulchrior, Duch.
S. Miclielini, Duch.
S. Desmovilinii, Bucl.
S. Lesuerii, Duch.
C. tribuloides, Lamck.
C. Melularia, Lamck.

A. calamaria, Agas.
D. turcarim, Rhum.
Punctulata Desm.

Dufresnii, Desra.

T. venlricosus.

T. tasciatus, Lamck.
E. variegilus
E. semi-tiiberculatus, Valenc.

E. exc.'ivatus. Blainv.

E. Cameleo, Miche in.

E. lucuntor, Lauck.
E. lobata, blainv.

E. aciifera, Blainv.

\\. hexapora, Acas.
E clvsosiomu^i, Leske.
E. m nor. Loske.

E. sori^lif. De?or.

C. pisiforniis, Michelin et Duch.
C. .c:'U3d;diipen>is, Michelin et Duch.
B. pectoralis, Lamck.
B. venlricosus, Lamck.

. columbaris, gass.

Hololhuria de Holothurie. Antilles.

Echinide ou oursin, le ro-j

saceus est aussi fossile

la Guadeloupe avec toutes

les antres espces. An-
tilles.

Guadeloupe.
Idem
Idem
Idem
Fossile Saint-Martin.

Guadeloupe.
Guadeloupe et fossile.

Guadeloupe.
Antilles.

Guadeloupe, Mexique orien-

tal.

Guadeloupe.
Antilles.

Antilles. Caroline du Sud.

Antilles, Cumana.

Guadeloupe, 3Iartimque,
Yueatan.

Guadeloupe.
Idem

Guadeloupe, Mexique.
Guadeloupe, Martinique.
Antilles.

Idem

Gu.3deloupe, Yueatan.

Antilles, .Mexique.

j
Antilles, Mexiquf, oriental.

! Antilles, Porto-Rico.
Antilles.

1 Guadeloupe.
'

Idem
'

Idem

Guadeloupe, Mexique.
! Antilles.

i Idem.
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Hemiaster.
Schizaster.

Ul -

ESPECES.

H.

S

HABITAT.

j Guailbloupe, Cuba.
Idem

Michelotti, i\ichelin.

cubensis, d'Orbigny.

Astries ou ophiures ou tOiles de mer.
reaster, MuU.

Astropecten, Mull.

Astericus.

Scytaster.

Opnioderma

Opliiolopis.

Ophioconia .

Ophiarachna.

Ophiotrix .

Euryale, Lmck.

Trichaster, Agass.
Pentacrinites.

Isis.

0. reticulus, Mull. Troscli.

A. plalyacanthis, Mull. Trosch.

A. pentagonus,, Mull. Trosch.

S. stelb, Duch.
0. Variegata. Duch.

Q. saxatilis, Diuh.
0. annulosa, Mull. Trosch,

0. Irisquammosn, Duch.
0. Vicina, Duf^li.

0. albida, Duch.
0. Tancredi, Duch.

0. scolopendrina, MuVl. Trosch.

0. serpentaria, MuU. Trosch.

0. crassispina, MuU. Trosch.

0. pundala. Duch.

0. gorgonia, Mull.

:0. fragUis, Mu'.l. Trosch.

0. quinque lissa, Uuch.

E. costosum.

E. muricatum .

T. isidis, Duch.
P. ca; ul Medusae, Mill.

1. americanus.
I. a^terias.

Antilles.

Ku riuo .

i'aliiiior mar.n. On le trouve

la Guadeloupe, notam-
ment dans la baie du Moule

Sertulariens ou Sertulaires ou Mduses
ou orties de mer.

Tubularia. Lamck.

Aglaophenia, Lamck,

Dynamena, Lamck.

Clylia, Lamck.
Laomeda, Lam.
Zelleria, Duch.

Agass.

T. Ehrenbf'rgii. Duch.
T. Lamourouxii. Duch.

1'. glandulosa, Duch.
T. pinnata, Duch.
A. Acinaria, Duch.
A. atlantica, Duch.
D. osliearuui, Duch.

D. Disli''ha, Lamck .

G. Vulubilis, Lamck.
L. Antipatlies.
Z. simpicx.
T. Isidis, Ducb.
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Nous donnons enfin ici la nomenclature des Spongiaires que beaucoup
d'autours ont rangs parmi les zoophytes, bien que leur vritable place soit

au dernier degr du ri^ne animal. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que
c'est grce M. Placide Duchassaing que nous laisons connatre les ponges
vivant la Guadeloupe.

ponges vraies.
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Lps crustacB {araya, macioman en carabe), abondent.

Les uns sont soiublablcs ceux de l'Europe ;
les autres ne

vivent que dans nos mers intertiopicales. Ces derniers seuls

demandent notre attention. Nous ne citerons que quelques
noms, notre choix devant se restroindre.

Les espces nouvelles ont toutes t dcouvertes par un de
nos compatriotes, docteur-mdecin trs di8tinf,^uc, M, Isis

Desbonne, qui a exerc son art au Moule o, il a laiss des

souvenirs qui ont survcu la mort.

Dcapodes brachiures.

Dryope falcipoda, genre nouveau et

espce nouvelle. Isis Desbonne.

Platyriiichus triluberculalus, Idem

SiBvptius compressas, Idem
litlirax lavimanus, espce nouvelle,

Desbonne.
Milhrax afilnis, Idem
Pcricera \illepinii, Idem

Pericera curvicorna, Idem

Pericera nodipes, Idem

thonia Ltierminieri, Idem
Pisa galibica, Idem
Pisa nurpurea, Idem

Pisa lalipes, Idem

Cancer venustus, Idem

Cancer nigerrinus. Idem
Cancer miniatus. Idem
Cancer afTinis, espce nouvelle, Des-

bonne.
Xnllio i.umilis. Idem

Panenpeus lacu'^tris, Idem
( hlorcidius limosus, Idem

Piluinnis caribjs. Idem

Lagostoma reticulata, Idem

Lupea Duchassaincrii, Idem

Lupea parvula, Ideui

Gelasimus Grangeri, Idem

Grapsus Guadalupensis, Idem

Calappa squamosa. Idem
Muiria Halguerii, Idem

Leplopodia SagiUaria, Leach.

Epialtus bituberculatus, M. Edwards

Acanlhonyx Pctiverii. Idem

Ilerbstia, ind, Guerin, invenit.

Ctiorinus hros, Leach.

Lanibrus crenulatns, de Saussure.

Triphia gonagra, M. l^dwards .

Carpilius corallinus, Idem
Boscia dentata. Idem
Uca lavis Idem
Gardisoma Guanhumi, Marcgrave.
Gccarcinus ruricola, Latreille.

Gecarcinus lateralis, Frminville.

Orypoda arcnaria. Say.
Gelasimus vocans, Desmarest.
Sesarma cinerea, M. Edwards.

Grapsus cruentalus, Latreille.

Grapsus pictus, Idem

Plagusia squamosa, Idem

Plagusia claviniana, Dei^marest.

Calappa marmorata, Fabriciu.

H patas fasciatus, Latreille.

Guaia punctata, M. Edwards.

Anomouies.

Dormia vulgaris, M. Edwards.
] Pagurus granulatus, Idevi

Macroures.
1
bacus antarticus, Rumph.

Palinuri's aniericanus, Lamarck.

Palinurus guttatus, Latreille.

Palemon Jamaicensis, Herbst.

Palemon spinimanus, M. Edwards.
Palemon forceps, Idem

Stenopus versicolor. espce nouvelle,
DesDonne.

Scyllarus equinoxalis, Brown.
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Stomapodes.

Squilla mantis, Rondelet.

Squil a scabricouda. Latreille.

Squilla villata, Idem

Gonodactylus chiragrus, Tdem. Squilla
chiragra de Fabricius.

Karukera possde en abondance des hutres (ostrea). Elles

sont petites, dlicates, grasses, blanches, tendres, d'un got
exquis. En Europe on pche les hutres en les dtachant des

rochers qui iiisent au fond de la mer. Aux Antilles on les

cueille, fcn effet, les semences de ce mollusque s'attachent

aux bronches et aux racines du paltuvier ou mangle noir,

s'y nourissent et s'y multiplient pour le plaisir des gourmands.
rahntou, Huirre en carabe,

La fort n'a pas seule le privilge d'clater en lumire, la

mer aussi participe la fte rutilante. La nuit est noire, une
frache brise soulve harmonieusement les vagues qui vien-

nent se briser sur la plage. Un phnomne tonnant frappe
alors d'une superstitieuse terreur l'ignorant Carabe. La vague

projette une lueur bleutre trs vivo
;

la pierre lance dans la

mer produit une lueur
;
le sillage d'un canot dgage la lumire,

spectacle plus magnifique encore, d'immenses nappes lumi-

neuses se forment sur le dos de la plaine liquide, s'tendent,
se rtrcissent, s'allongent en suivant les courbes de ses

ondulations.

Ce phnomne trange, que la science moderne a depuis

expliqu, produit toujours une impression profonde.

XIX.

Les anciens historiens de Karukera dclarent tous que les

rivires, les lagons, les tangs taient trs poissoneux. On n'y
trouve plus qu'en petite quantit des mulets ressemblant aux

muges (l'Europe, des dormeurs (eleotris dormitatrix de Cuvier,

gabius plumeri de Block). des loques ou lochs (poisson

indtermin), des ttarts, qui ont une chair blanche, ferme,

grasse, trs estime, des anguilles chair dlicate, de nom-
breuses crivisses d'espces varies et excellentes, des chevrettes

dlicieuses et des nritines. Le mulet est l'arlli des Carabes

qui appelaient le ttart macouba^ les crevisses : couloaniim,
ouassou, icholoUf l'crivisse commune, oliti, la petite
crivisse.

Aussitt que les pluies commencent, les embouchures des

rivires et toutes les roches qui sont aux environs ou dans
leur lit, sont couvertes d'une infinit de petits poissons de
toutes espces, qui ne sont pas plus grands et gure plus gros
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que de pfrosses pinf2:les.
11 faut que dans ce toms-l, dit le

p^re Laliat, les poissons de mer et d'eau douce ayant laiss

d al!^r leurs ufs, qui tant clos s'attachent toutes les roches

c qu'ils tiouvent aux embouchures des rivires, hi nature leur

ayant donn l'instinct de se retirer dans ces lieux de scr^t

o les gros poissons ne sauroient les aller dvorer. C'est

effectivement dans ce tems-l qu'on trouve le plus grand
c nombre de poissins la cte.

Un appelle ces petits poissons du nom de titiri la

Martinique. Je crois que ce terme est carabe. On les nomme

pisquet la Guadeloupe. On en trouve quatre ou cinq jours
devant et autant de jours aprs les pleines lunes des mois

c de juillet, aot, septembre et octobre. Dans les premiers

jours ils sont blancs comme neige, peu peu ils grossissent
et deviennent gris, et ne sont plus si dlicats.

Comme les rivires sontordinairement des torrents, ils gagnent
tant qu'ils peuvent le long des rives, oij les eaux sont moins

rapides, et quand ils rencontrent un saut d'eau dont la rapidit
les emporte, ils se jettent hors de l'eau, s'attachent contre la

roche, si leve qu'elle soit, et se glissent, force de remuer,

jusqu'au dessus du courant d'eau. On en voit plus de deux

pieds de large et plus de quatre doigts d'paisseur, attachs

sur une roche, qui tous, les uns sur les autres, s'efforcent qui
aura plusft gagn le dessus. Titiri en carabe.

La mesme Providence qui nourrit l'espace de quarante ans,

le peuple d'Isral de la manne du Ciel, dans la vaste soli-

tude des dserts de l'Arabie, dit le pre du Tertre, tire avec

la mesme bont des entrailles de la terre de la Guadeloupe
une manne vivante et perptuelle, sans le secours de laquelle

pbisieurs habitants s'oufli'riraienl beaucoup. >

Cette manne vivante se prsente sous la forme de crabes

terrestres dont les Carabes faisaient leur principale nourriture.

Ils sont de trois espces que la science moderne a ranges
dans la famille des Gcarcins. Ces crabes s'appelaient en

carabe : heiUe ou oyma.
Les Crabes violets. Leur corps semble n'tre compos que de

deux mains tronques par le milieu et rejointes ensemble. Des

deux cts on voit quatre doigts et les deux mordants qui ser-

vent comme de pouces. Tout le reste du corps est couvert

d'nne caille large comme la main, releve en buSse, sur le

devant de laquelle sont enchsss deux petits yeux, longs et

gros comme des grains d'orge, transparents comme du cristal

et solides comme de la corne. Un peu au-dessous est la gueule
couverte de quelques barbillons sous lesquels se trouvent deux

dents larges comme la moiti de l'ongle, tranchantes et blanches
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comme de la neige, situes aux deux cts et se joignant
comme'^''des fers de ciseaux. Cette caille est^/emplie d'une

liqueur paisse, grasse, fibreuse. Au milieu de celte liqueur,

appele taumaly, est plac restomac, dsign sous le nom de

fiel, cause de son amertune, et compos d'une peau dlie
et tendue par deux petits osselets ou cartillages. II est gros
comme deux fois le pouce et a toute la forme de l'caill.

Ils ont au-dessous du corps un plastron compos de diverses

pices ajustes comme les tassetles d'un corselet, sous lequel
existe cinq o six barbillons de chaque ct. Ua petit canal,

large comme le tuyau d'une plume, sort de l'estomac, passe

par le milieu de ce plastron et vipnt se terminer sa fin. Il

sert expulser les excrments. Ils n'ont pas de sang, mais

une eau claire, qui s'paissit comme de la gele et se caille.

Ils ont gnralem.ent une couleur Tiolette, mais beaucoup
d'entre eux sont agrablement diversifis et panachs de bleu,

de blanc et de violet.

Ils habitent dans les montagnes, se nourrissent de feuilles,

de fruits et de bois pourri. Vers le mois d'avril ou de mai,

lorsque les premires pluies commencent tomber, ils sortent

des creux des arbres, des fourches pourries, de dessous les

rochers et des trous qu'ils creusent dans la terre et vont se

ranger le long des rivires et des ravines humides pour se re-

tirer dans des lieux plus frais aussitt que la pluie cesse de

tomber.

Celte descente se fait dans un ordre admirable et par troupes

innombrables, qui se divisent en trois bandes, compose : la

premire do mles, qui frayent le chemin ;
!e gros de l'arme,

dans lequel il ne se trouve presque pas des femelles, attend

que le temps soit entirement la pluie pour se mettre en

campagne. Trois ou quatre jours aprs l'arrire garde se met

en marche. La terre est couverte par ces lgions qui marchent

fort lentement pendant toute la nuit, et le jour quand il pleut.

Ils ne s'exposent point au soleil. Si la pluie cesse pendant la

descente, ils font une halte gnrale.
Ils descendent la mer. A peine arrivs sur le rivage, ils se

laissent couvrir deux ou trois fois par les lames, puis vont se

blottir dans des trous. Les ufs des femelles grossissent,

sortent du corps, s'attachent aux barbillons placs sous le plas-

tron, et sont semblables la rogue des harengs. Au bout de

quelquesjours, ils vont encore se baigner dans la mer, et les

femelles y secouent leurs ufs qui closent sous le sable, et les

petits remontent la montagne.
Les crabes sortent de ce second bain dans un tat de faiblesse

extraordinaire ;
ils deviennent maigres ;

leur chair change de
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couleur. L'accouplement a lieu immdiatement aprs ce bain

;

quand ils ont repris leur embonpoint, ils lont des trous dans

la terre, les bouchent avec des feuilles et de ta terre. Ils se

dpouillent alors de leurs anciennes cailles, et restent ct
dans un tat d'immobilit qui dure plus de six jours. Pendant
tout le temps de cette trnnsfoi-mation, ils n'ont point d'amorlume
dans l'estomac et leur tauuialy est jaune comme de l'or. Us sont

alors gias, pleins, en trs bon point et dlicieux, et ne sont

revtus que d'une peau extrmement dlicate qui se durcit peu

peu et forme enfin l'caillo. On les ap|.elle, lorsqu ils sont

dans cet tat, crabe bourcire.

Les Crabes blancs, dont les murs sont semblables celles

des prcdents, et sont cependant trois fois plus gros. Pour
en faire une exacte description, il faut encore diviser ceux

qui sont continuellement le Ipng des tangs et dans la vase,
d'avec ceux qui vont un peu plus avant dans les terres, et

ne sont pas toujours dans l'eau, comme les plus ^'rands qui
sont toujours dans leur terrier, et demy corps dans Peau.

ccux-cy ont de grands mordans larges de quatre doigts, longs
4 de deux pieds, qui semblent reprsenter la forme d'une mitre:

il y a beaucoup plus manger ceux-cy, mais ils sont

a plus sujets manger de la mancenille, et eslre malinotes,
c'est--dire malades; mais quand tout cela ne seroit point,

< ils sentent tousjours la boue.

4 Les autres, ajoute le pre du Tertre, sont ceux qui se

trouvent dans les bois un peu esloigns dos eslangs et des

lieux bourbeux, ils sont plus petits que les autres, et ont

les mordans plus cours, la chair plus ferme, et de meilleur

a. goust, et lo taumaly plus jaune et plus gras. >

Les meilleurs crabes et les plus gros sont de Marie-Galante :

oualbougoalou en carabe.

Les Tourlotiroiix, (Gecarcinus ruricoln) en carabe itou-

rourou, qui ont les mmes habitudes que les crabes, sont

beaucoup plus petits que ces derniers. Lour carapace qui
atteint trois pouces au p'us de largeur, est bombe sur les cts
et en dessus, o elle est marque sur son centre d'une impres-
sion en forme d'H d'une couleur rouge-brun s'ciaircissant peu
peu jusque sous le ventre, qui est d'un rouge fort clair. Les

yeux sont noirs, durs comme de la corne, sortent et entrent

dans leurs orbites comme ceux des crevisses. Ils ont quatre

pattes de chaque ct, compose chacune de quatre articles,

dont le dernier est plat et termin en pointe, et deux mordans
bien plus gros que les jambes et dont les extrmits, faites comme
celles des crabes de mer, pincent trs fort, La pince gauche
est plus petite que la droite.
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Ces animaux, dit le pre du Tertre, ont une facult qui
ne doit estre envie que des coupeurs dbourse, ou de ceux

que le Prvost tient desj au colet: c'est que si vous les prenez

par un mordant ou par une patte, ils s'en dfont comme bon
leur semble les dtachent de la jointure aussi proprement

< que si on les avoit coupez avec un rasoir, vous les laissent

dans la main et se sauvent, et s'il en est besoin, ils les

quittent toutes les unes aprs les autres. Jugez si semblables

gens ne doit pas souhaiter une chose qui leur seroit si nces-
saire. S'ils sont blesss un mordant ou une patte, ils

extirpent promptement le membre el le mal tout ensemble,
sans avoir besoin de l'assistance de quelque expert chirurgien.
Tous ces membres coupez leur reviennent au bout de l'an,

ou au moins d'autres en leur place.
Raumur s'est assur de la vracit de cette assertion, et les

expriences qu'il a faites pour s'en convaincre ont t pleine-
ment confirmes, en 1817, par le docteur Vincent, chirurgien
de i"* classe de la marine.

Il existe encore Karukra un crustac dont quelques indi-

vidus atteignent des proportions extraordinaires, car un spcimen
plac sous nos yeux a '23 centimtres de longueur de la queue

la tte, 30 en y comprenant les pinces, el 10 de circonfrence.
Du temps du pre du Tertre on l'appelait soldat ou cancelle.

La science contemporaine lui a impos le nom d( cnobita

Diognes, {Edward ou de Pagunis Diognes {Latreille). Le
nom \ulgaire de soldat s'est conserv. Maki en carabe.

Ce soldat est une espce de petit cancre, long de trois

quatre pouces au plus : il a la moiti du corps semblable une
sauterelle marine, mais revestu d'une caille un peu plus dure :

quatre pieds assez semblables ceux d'un crabe, deux mor-

dans, dont l'un nest gure plus gros qu'un de ses pieds, et

l'autre estph^s large que le pouce, rond, qui serre estrangment
et bouche tout le trou de la coquille o il loge. Tout le reste

du corps n'est qu'un certain boudin, d'une peau assez rude et

paisse, gros comme le doigt et long de la moiti ou un peu
plus. Au bout, il y a une petite queue compose de trois petits

ongles, ou trois petites cailles, comme la queue d'une saute-

relle de mer. Toute cette moid du corps est remplie d'un

taumaly, semblable celuy qui se trouve dans la coquille
d'un crabe : mais rouge. >

Le pre du Tertre ajoute que ce taumaly expos au feu ou
soleil se fond et se rsoud en huile qui est un vritable beauino

pour les plaies rcentes.

La conchyliologie de la Guadeloupe n'a pas encore livr
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tous SCS secrets. Chaque jour des dcouvertes nouvelles ajoutent
une espce celles dj trouves.

En 1867, M. Schramm, sous-inspecteur des douanes la

Pointe--Piti-e, rcemment enlev, par une mort prmature,
l'amour de sa famille et l'an'ection de ses nombreux amis,

a dress le catalogue des coquilles de notre le dont il a fait

connatre plusieurs espiices nouvelles et qui ne se trouvent que
dans ses mers ou sur son sol. Ce catalogue contient 781 nu-

mros, parmi lesquels on rencontre deux espces fossiles par
lui dcouvertes : la Pleurolomaria Dnchassaingii et la Pfio-

ladoma Gnadalwpcnsis. Depuis on a trouv une i/a/iofes... . f

et la Terebraluhna Cubcnsis de Pourtals. Ce catalogue indi-

quait, sans les distinguer, toutes les coquilles de notre le.

M. Marie, sous-commissaire de marine, que ses travaux sur

la faune concliyliologique des pays intertropicaux o il a servi,

ont fait remarquer, et qui, la suite de la publication d'un

mmoire sur les mollusques terrestres et fluviatiles de la

Nouvelle-Caldonie, a t nomm officier d'acadmie, a eu l'ex-

trme obligeance de nous donner une note sur les animaux
de cette espce qui habitent spcialement la Guadeloupe.

Nous saisissons l'occasion pour remercier ce savant modeste,

qui met, avec une bonne grce, dont nous lui sommes trs

reconnaissant, sa science la disposition des profanes et qui a,

depuis son sjour dans l'le, fait moisson de dcouvertes nou-

velles. Nous ajouterons sa note le nom de Marie, pour in-

diquer ses inventions.

Nous lui donnons maintenant la parole :

La faune conchyliologique marine prsente, comme le fait

d'ailleurs assez supposer la position gographique de la Gua-

deloupe, beaucoup d'analogie avec celle des autres les du

groupe des Petites Antilles. Toutefois, quelques mollusques
semblent lui appartenir en propre : ce sont plusieurs espces

provenant de dcouvertes faites diverses poques et dont la

prsence n'a pas encore t constate ailleurs, ma connais-

sance du moins.

Je citeiai en premier lieu le fameux pleurotomaire dcou-
vert Marie-Galante et publi en 1856 par MM. Fischer et

Bernadi, sous le nom de Pleurolomaria Qiioyana. Cette coquille,

jusqu' prsent reste unique, a t ramene d'une grande

profondeur, dans la nasse d'un pcheur.
Puis viennent ensuite quelques autres espces encore fort

rares, telles que : la Volula et le Murex Beauii, des mmes
auteurs, le Murex Caileiti, de Petit de la Saussaye, le Fusus

Schrammi, de Crosse, VOniscia Dennissoni, de Reeve, et le

Conus Villepiniiy de Fischer et Bernardi.



Enfin une quarantaine d'espces environ, appartenant
diffrents genres, et parmi lesquelles nous citerons :

la

ngina Schrammi (Fischer).
Fisurella Schrammi (idem).
Herma viridis (Deshr.yes).

Lobger Souverbi (Fischer).
Mactra Guadelupensis (Rcluz).
Nassa Guadelupensis '^Petit de

Saussaye) .

Peclen Schrammi (Fischer).
Phos Beauii (Fischer et Bernard!) .

Scalaria pernobilis (idem).
Skenea Petitii (Fischer) .

Tellina GuadeUipensis (d'Orbigny).
Tellina Schrammi (Rcluz).
Terebratulina Cailetti (Crosse),
l'ridachia Schrammi, genre nouveau

(Deshayes) .

Trochus Schrammi (Fischer).
Turbo Gailetti (Fischer et Bernard!).

Acma Hamiller (Fischer).
Adeorbis Adamsii {idem).
Adeorbis Beauii (idem).

Aplysia Cailetti (Deshayes) .

Aplysia Schrammi (idem) .

Argiope Antillarum (Crosse et Fis-

cher).

Argiope Schrammi (idem).
Astralium Guadelupense (Gray) .

Avicida Guadelupense (d'Orbigny).
Chiton Schrammi (Shuttleworth).
Chiton Asper (idem .

Chiton Gandisatus (idem).
Columbella Schrammi ^Petit de la

Saussaye) .

Columbella Saint-Pairiana (Caillel).
Columbella Lafresnayii (Fischer et

Bernadi) .

Cylindrobulla Beauii (Fischer).

On a attribu la Guadeloupe comme habitat la cypra
bicallosa de Gray, mais elle n'y a jamais t trouve authenti-

quement : la coquille qui figurait sous ce nom dans le catalogue
de la collection achete, il y a plusieurs annes par l'expo-
sition coloniale est la cypra Auhryina de Jousseaume, dont

l'analogie avec la bicallosa est fort douteuse.

Quelques genres sont ici assez bien reprsents, les prin-

cipaux senties suivants: Cassis, Chiton, Columbella, Fisurella

Littorina, Lucina, Murex, Oliva, Pleurotoma, Scalaria, Tellina,

Triton.

Les mollusques terrestres et fluviatiles ne sont pas fort

varis; le nombre total des espces que possde Tle, en y
comprenant les dcouvertes tout rcemment faites, n'atteint

pas 80 dont une trentaine environ lui sont particulires. C'est

la Grande-Terre surtout que se trouvent les fluviatiles : les

marais abondent en ancyles, planorbes et paludestrines ;
en

voici d'ailleurs l'numration :

Ampullarla glauca (Linne), nerita

effusa de MuUer.

Ancylus Beauii (Bonrguignat).
Ancylus Chiltyi (Adams), Petitianus

de Bourguignat.
Ancylus obscurus (Halder).
Paludestrina Auberiana (d'Orbigny).
Paludestrina Candeana {Idem).

Physa sowerbyana, varit, (d'Orbigny)
Planorbis Bavayi (Crosse).
Planorbis cultratus (d'Orbigny)
Planorbis lucidus (Pfeiffer).
Planorbis lugubris (Spix et Wagner).

Guadelupensis de Sowerby.
Planorbis schrammi (Crosse).

Sphoerium. . . espce nouvelle?

Physa Guadelupensis (Fischer).

c La Physa Guadelupensis habite gnralement les eaux

ehaudes.
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Le sphrium est peut-tre Vincurvus, mais cepencJHnt je

ne suis pas certain de cette dtermination.

c Lf s anciens auteurs avaient mentionn plusif-ursampulaires
comme habitant les eaux de la (Jiuodeloupt!, mais on a depuis

longtemps reconnu qu'on a rellement aiairo qu' une seule

et mme espce dont une bonne synonimio dira le dernier

mot,

<f Les rivires ne donnent au conchyliologue que des nritines

au nombre de six espces, dont la premire est parfois rpandue
profusion :

Neretina punctulata (Lamarck)
Neretina meleagris (Idem).
Neretina pupa (Linne), venosa de

Menke.

Neretina succinen (RcluzV
Neretina trislis (d Orbigny).
Neretina virginea (Linne).

f La Neretina punctulata atteint, surtout dans la rivire du

PleBsis, une trs grande dimension.

c Quant la Nritina viridis (Linne)^ on la rencontre tou-

jours au bord de la mer, qu'il y ait ou non des cours d'eau

dans les environs, sa place est donc plutt dans les coquilles
marines.

La faune terrestre est principalement caractrise par la

famille des succineid (Amphibulima, Pellicula, Ilomalonyx et

succinea). Le genre Hydrocena, dont une espce vient d'tre
trouve la Pointe--PiIre {par M. Marie), est un fait

intressant au point de vue de la distribution gographique ;
ce

genre n'avait jusqu'alors t constat qu'en Asie et en Ocanie.
8 Les mollusques terrestres, rpartis en 17 genres sont les

suivants :

Achatina... espce nouvelle dcou-
verte par M. iMarie.

Blaumeria heteroclila, (Monlfort),
voluta.

Bulitnus Caracasensis (Reeve) steno-

gyra.
Bulimus chrysalis? (Pfeiffer).
Bulimus exilis (Gmelin).
Bulinius Goodalli (Mullerl, stenogyra.
Bulimus L'hermiaieri (Fischer).
Bulinnis Limnodes? (Fi-ussac),
Buiimu.i raullifasciatus, varit (La-

marck).
Bulimus octonus (Chemnitz), steno-

gyra.
Bulimu-s ... espce nouvelle?

Chondropoma crenulatum (Michaud).

Cyclophorus Beauianum (Petit de la

Saussaye).

Cyclophorus schrammi (Shuttleworth(
Cylindnlla collaris (Frussac).
Gaoslilbia Gundlachi (Pfeiffer).
Geostilbia . . . espce nouvelle d-

couverte par Marie.
Helicina picta (Suwerby).
Helicina schrammi (Crosse).
Helicina . . . dcouverte par Marie.
Hlix arborea (Say).
Hlix badia (Frussac).
Hlix Baudoni (Petit de la Saussaye).
Hclix dentiens (Frussac)
Hlix Gundlachi (Pfeiffer).
Hlix Josepliinse (Frussac).
Hlix Ijchuuchus (.MuUer).
Hlix pachygastra (Gray").
Hlix Schrammi ^^Fischer), pineria.
Hlix bracteola (Rang) .

Helii . . , dcouverte par Marie.



Hjdrocena . . . dcouverte par Marie

Melampus coniformis (Bruguires). .

Melampus Dominicensis (Frussac).

Melampus flaviis ^Gmelin).

Melampus pusillns {hhm), voliita.

Oleacina Guadelupensis (i'feiffer).

Pedipes mirabilis (MuliUeldl).

Pupa . . . espce nouvelle?

Succinea depressa (Rang), pellieula.
Succinea patula (Bruguires), amphi-

bulima.

Succinea unguis (Frussac), varit,
Homalonyx.

Succinea elongata? (Frussac).
Tornatellina lamellata (Potiez et

Michaud)
Succinea appendiculata (Pfeiffer), Vaginiila occidentalis (Guildiny).11-1 TT'l "l.l*^ -!

pellicula.
Succinea candeana (Le a)

Vaginiila occidentalis, varit, dcou-
verte par Marie.

Quant aux espces fossiles, on n'en a encore trouv que
quelques-unes, mais lorsque des fouilles seront srieusement

entreprises dans les terrains quarternaires de la Grande-Terre,
tout permet de supposer que le palontologiste y dcouvrira
bien des nouveauts.

En terminant, nous devons dire qu'il est certain que les

draguages que l'on ferait dans les grands fonds, principalement
autour des Saintes et de Marie-Galante, enrichiraient la science

de prcieuses dcouvertes, et nous ne pouvons que faire des

vux pour que la France ne se laisse pas devancer dans cette

glorieuse entreprise.

La cryptogamie marine et fluviale de notre le a t explore
avec une persistance couronne de succs, par MM. Maz et

Schramm. En 1865, ils ont publi les rsultats de leurs

investigations.
M. Maz, dont les travaux divers ont enrichi la science et

largement contribu rvler les richesses conchiologiques de

notre le, a continu ses recherches cryptogamiques el a publi,
en 1877, un Essai de classification des Algues de la Guade-

loupe.
eiie nouvelle dition, qui rpare toutes les lacunes de la

premire et fait connalre les espces dcouvertes depuis 1865,
est prcde d'une introduction laquelle nous empruntons les

passages suivants :

Quoique nombre d'annes nous sparent de l'poque o

furent dcouvertes les petites Antilles, bipn que depuis lors elles

aient t frquemment visites et parcourues par des \oyageurs

illustres, dont les travaux sont justement clbres, certaines des

productions naturelles de leur sol sont restes peu prs
inconnues, et nous ne possdons pas encore une flore complte
de la partie du groupe qui appartient la France. Peut-tre

faut-il attribuer cette lacune regrettable l'opinion, gnrale-
ment accepte, et qui ne manque pas d'une certaine exactitude
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en ce qui touche les vgtaux d'un ordre suprieur, que les

les voisines des grands continents ne prsentent le plus

ordinairement, sur une chelle rduite, qu'une reproduction
des types observs sur les mmes parallles du littoral de la

terre ferme.

Mais il est de grandes sries du rgne vgtal qui semblent

plus particulirement chapper ces lois de distribution, et

par cela mme demander une tude spciale et approfondie

par localit
;
ce sont les cryptogames en gnral et la section

des algues en particulier. Cette intressante famille, qui recher-

che, pour quelques-uns de ses j^enres, les latitudes chaudes,
trouve dans nos les ou lots, aux rives fortement dcoupes
que protgent des rcifs de ceinture, des anses prolondes, chauf-

fes par le soleil des tropiques, oi elle se dveloppe avec une

grande puissance, en dployant les, couleurs les plus riches et

les formes les plus varies.

Les eaux douces, les lagons stagilants, les sources ther-

males qui jaillissent de tous cts sur ce sol essentiellement

volcani(|ue, reclent une vgtation non moins riche et tout

aussi peu connue. Il y a donc l, pour ainsi dire notre porte,
un dpt de richesses ignores, un nouveau champ d'interres-

santes tudes, sur lesquels il in)portait d'appeler l'attention

de la science.

L'essai que nous donnons aujourd'hui, limit au groupe
d'les qui forment notre colonie de la Guadeloupe, est un pre-
mier pas dans cette voie. Si incomplet qu'il soit encore, il

permettra d'apprcier la valeur des recherches faites pendant
ces dernires annes dans cette partie de l'histoire naturelle

par quelques collectionneurs dvous qui y consacrent les rares

loisirs que leur laissent leurs occupations spciales ou les

devoirs de leurs fonctions.

L'initiative de ce mouvement appartient au regrett docteur

Duchassaing (Placide), qui avait dj recueilli sur les plages
du Moule plus de quatre-vingts espces, dont dix ou douze

compltement nouvelles, quand il a abandonn la Phycologie

four

se consacrer l'tude des Polypiers^ sur lesquels la science

ui doit de remarquables travaux publis en France et en Italie.

Ses rcherches ont t successivement reprises et continues

pcc feu le chef de bataillon d'infanterie de la marine Beau, M, le

docteur Granger, nos bien regretts amis, A. Schramm et L.

Conqurant, MM. Cass et le docteur Malte. L'uvre est

aujourd'hui presque termine ; les spcialistes y trouveront,
nous osons l'esprer, avec une nomenclature locale peu prs
complte, d'utiles donnes pour la classification gnrale des

Algues.
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M. Maz ajoute que 1rs spcimens rccuoiilis corriprcnncnt
940 espces ou varits, savoir :

Diatomes.. ? 1

Zoospermes 3G'i

Fucoicls 1 09
Flcridos ; A'36

rparties en trois grandes catr gorics :

Espces d'eau douce 102
d'eaux thermales ou thermo-

minrales 27

Espces marines 811

Le tableau ci- aprs en donne la nomenclature:

Diatomes .

TBIDUS.



im

Tamus.
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TRIBUS.

OsciUaries.

GEXRES.

Oscillaria. Bosc.

Pliorinidium.

Microcoleus. Des-

maz.

ESPECES.

Oscillaria fuscorubra. Cru.
mscr.

Oscillaria. Corallicola Cru.
mscr.

D'eau douce.

Oscillaria tliermalis, Ilass.

subsalsa. Ag.

americana. Kg.

antillarum. Kg.

princeps. Vauch.

Marines.

Oscillaria (Phormidium) glu
tin osa. Brani.

Oscillaria i Phormidium) stra-

gulum. Rabenh.
Oscillaria (Phormidium) hy-

drurimorpha. Cru. mscr.

Oscillaria (Phormidirim) cseru-

lescens. Cru. mscr.
Oscillaria (Phormidium) sym-
plocarioi'Jes. Cru. raser.

D'eau douce.

Osci laria (Phormidium) spa-
dicea. Carmich.

Oscillaria (Phormidium) sma-

racrdinum. Kg.
Oscillaria (Phormidium) guya-
nense. Aiout.

Oscillaria (Phormidium) aus-

tralii, Ag
.Microcoleus olijothrix. Cru.

HABITAT.

Moule: Cayc fendue.

Marie-Galante : Habitation JIu

rat.

Matoiiba : Plateau des baim
chauds du Nez-Cassd.
Matouba : cassis prs du ponl
deNozires. Ravine collin.

Versant S. du Palmiste.
Matouba : Source habitatior

Beau pin.

Camp-Jacob; Cassis avant pon'
de Nozires.

Gosier : Ruisseau du bassin

Poucet.

Moule (Vieux-Bourg); Au large
de la Grosse-Roche.
Embouchure rivire des Pres

Moule : Porte d'Enfer; Vifux-

Bourg. Gosier: Anse Saline

iiet Diamant.
Ilet Cochons, sous la batte-

rie 0.

Ancien lavoir de Fouillole.

Port-Louis : Plage du Souf-

fleur. Marie-Galante: Plage
des Basses.

Matouba : Habitation Beaupin
prs de la source Massif'

del Soufrire. Bains Jaunes
Ruisseau sortarit du bassin

Beauvallon.

Versant .N.-N.-O. du Net-
Cass.

Cassis avant pont deNozires
Sainte-.Vnne : mare habita-

tion Marly.
Embouchure l'ivire des Pres.
Route du Gr'and-Matouba.
Moule: Rivire de la Baie.



\M

inmrs.
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TRIBUS.
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TniDUS. GENHES.

Conferva. J. Ay.

Psiclioliormium. Kg,

Clitomorpl)a. Kg,

ESPECES.

Joganiuni capilarevar: Fi.

nalans. Kg.

slagnale. Kg.

-- catcnulalum. Kg.

lucens, Zanard.

dogonium ihcrmale. Cru.
mscr.

dogomum antilUirum. Cru.
mscr.

dogonium ltevirens. Cru,

mscr.

dogonium grande. Kg.

Conferva affinis. Kg.

anlillarum. Kg.

fontinalis. Berkvar:
R. globuHfera.

parasitica. D. C.

saxalilis. Cru.

Psiclioliormium majus. Kg.

Chloraorplia tortuosa. Ddlw,

implexa. Kg.
var

y. montugneana. Kg.

Chloraorpha javanica. Kg,
forma, tenius. Cru.

IIARITAT.

Capeslerre: ruisseau de la

savane au vtnl du bourg.
IJasse-Tcne : roule coloninle

au-dessous du yrand qtiai

lier. Dol: canal de dver-
sement des eaux de la

Digue.
Canin-Jncol). Moule: sources

de la Rivire. Rivire du

Galion, rive gauche.
Moule: 2o tournant de la

rivire la Raie.

Rasse-Terre: la Jacinllio,

V'ieux-Gouvornement.Gosier:
ancien lavoir de FouUlole.

Marie-Galante (Grand-
Rourg. )

Lamentin, Ravine-Chaude.

Gosier, bassin Poucet. i

Canip-Jacob, canal Dupuy.
habitlion Michaux.

Basse-Terre, fontaine du
Cours-lS'oli\s.

Basse-Terre, fontaine du

quartier. Fetite-Guince.

Alalouba, ancien Gouverne
ment.
Rivire des Pres, rive droite

Saint-Claude, ravine aux

Avocats. Basse-Terre,
bassin des bureaux du Con-

tfle.

Malouba, habitation Reaupin.

Iikm

Petit-Bourcr, morne de l'In-

capable, route stratgique.
Basse- i erre, bassin d'une

proprit particulire.
Dsirade, ])lage du hourg
Moule, Vieux-Bourg, pointe
la Chapelle.

Moule, Vieux-Rourg.
Ideii:, plage. Ilet Cochons,

lagons sous le vent.

Ret Monroux.
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TRIBUS. GENRES. ESPiiiCES,

Ghtomorplia Unodos. Kg.

- Ki
var.

Ihtomorplij chlorotica. Kg.

{lu)yaria. Kg-,

vasta. Kg.

var :

B. inn-ila. K;,'.

Chcetomorpha ijiUanlierii. Kg.

pachj-nema .

Rlont.

Chtomorph'. antenniua. Kg.

mdia. Kg.

Cm. mscr.
tenuissima.

Chlouiorpha lanosa. Crn.

niscr.

Ohtomorpha geniculata.
Mont.

Ghlomorpha geniculata. var.

s u bm a r i n a ,

Cm. m--xr.

Chtoniorpha gracilis. Kg,
var.

tcnuior. Crn m^scr.

Clitoinorpha breviarliculala.

Zanard.

HABITAT.

Casse-Terre: bp.ie. Saintes:

anses du Vent. Port-Louis:

anse du Souffleur. Marie-

Galante : plage du bourg.
Baillif: embouchure de b
rivire des Pres. Pointe-

-Pitre : let Pauline.

Bouillante: anse du village.
Moule (Vieux-Bourg).
Moule : fond du port, rade.

Gosier : plage du fort l'Union.

Poiale--Pitre : let <"

Cochons, sous la batterie

Marie-Galante : bancs du

Grand-Bourg.
-ainles: anse du Maris^ot.

Moule : fond du port, Irisants

du'
hkm

large .

Moule (Vieux-Bourg).
Saint-Martin : lac Simpson's

Moiile : cassis llurel. Foiii

du port.
Basse-Terre : haie. Saintes :

anses du Vent. Moule: tonii

du port. Port-Louis : aii?c

du Souffleur. Marie-Ga-

lante: plage du Grand-Bourg.
Gosier: plage de la Saline

Ilet Cochons : batterie 0.
Vieu-K-f ort : anses Dupuy,

Petite-Fontaine. Saintes:

ane du Marigot.
Moule (Vieux-Bourg). -Pointe-

-Pilre : lets Amie, Poissard,

anse Daiboiissier.

Moule (rivire du). Saint-

Martin: Simpson's bay.
Moule: port Vieux-Bouro;.

Anse-Berlrand : Porte-

d'Enfer.

Vieux-Fort : Petite- Fontaine.

Ancien lavoir de Fouillole.

Moine--1'Eau : canal des

Piolours.

Gosier: plage du fort l'Union.

12
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ininr.^, GF.NnF.S. ESPECES. FlADlTAT.

Iformotridii ni. K.

[{Iiizncloniiiin K*'

y

Cladopliora.

Clia'lonior. Ii3 intPPlinalis.Kg. raprlprrp : placeiln huiirg.
Iliirmotr (lii.iii (Juivinuii). K;^'. Ra.llil

pl.'g'!
il" vniil du bourg

lUiizoclonuim nf onosmn. AJatuuba : liabilaon Ilcvel.

v.ir : n. occitlenlale. Ki,'. I

Ktiizocloniuin coiigeslum. linins-Jaunes, bassin Beauval-
Cm. inscr. l Ion.
!ii zocloiiiiini subramosuni. Caposterrc : pl.igo du bourg.
Cm. niscr. Moule iloml du porl.l'oin-

le--Pitre : lel i Codions,

Ingon sous le vent.

Goui bfjTc : rouir; coloniali

nu-dessiib do l'haliitalioi

Saint-Cliarles. Basse-Terr> :

la .1 ici';llie. ("anal : plagi
du iiourg. Doiirade : anst

des Gairts
.^iliizorlnniitm liierol!yph'-|\Jou!e (rivire du).
ciim. l'crina ralida. Cru
mscr.

Unzoconinm sargassicol m. Moiil:: : plage du cimetire des

niiizoclonium liierogllyphi-
cuiii. Kff.

Cm, niscr.

Rliizocloniiiin sarga~sico1um.
'oinia tennis. Crn. niscr.

^ 'jrcs. C-'ipeslr-rre
: plnge

du I ourg. cjaiiite? : anse

du .Marigct'..

ftloule: foi.i du port.

Rliizotloiiinm sargissii olum Saint-.\nne : plage du bourg,
'orrna spi ali. Crn. niscr.

j

Hhizocloniuui inij lexuni. K,?. Pointe--Pilre : lot Bily.

apouiuin var:? Moule (rivire du).

tiopicum Cm. Port-Louis (bourg): puits
la lame.

Trois-Hivicre? : chemin de

l'nnse, parois d'un canal

d'coub menl. 1

Vi. \ix-Forl : Pelite-Fontainc

prs du Gouifre.

niscr.

julianum. Kg.

lanosuni. Crn.

mscr.

Marines.

Cladopliora ho^pila. Kg. var :

B. nnila. Kg.~ comosa. Kg.

Capesterre: plage du bourg.

stricta. Kg.

Basse-Terre : ra.le et ; H^e,
prs lo <l));ir. aJro.
Saint-Cl.niult' : pl.ig.-du cime-

tire mililaiie. I

iEuil)ouchure de la rivire dts'

I

Pres,

aly.snldea. Me- Moule: anse du Gros Mapous
ncgh.

I

grtly,ssodea. Me- Gosier: anse Laverdure.
mscr var : gracillima. Crn
chn.
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TRIBUS. GENRES, ESPECES.

Cladopliora prolifra. Kg,

iiormocbtiia. Kg.

m.icallana. Hard.

fiiscicularis. Kg.

HABITAT.

Mer-

tens.

fascicularis forma
donudata. Crn. mscr.

Cladopliora fascicularis forma

g'oiuerHta. Crn. mscr.

Cladoj'liora faicalariodes.
Gni. mscr.

Cladopliora ovodea, Kg.

forma
crassicaulis, Crn, ir.scr.

Cladopliora ovodea. var.

anisogona. Kg.

eckloni. Kg.
K-. var.

serliilarina Kg.

Kg. var.

manrili.ina. Kg.
albida. Kg.

Kg. var.

praoilima. Crn.
mscr.

Gosioi : anso l.avcrJurc

Capcsl-rn plag'C de I;

Grande-Rivire, anse di

Hanauicr.

Moule: port, l'embouciuirt

de la riviie.

Saintes: anse du Marigot.
Mo:. le: jygons prs de l'oni-

boiudiiuv, de l.v rivire.

Sajite-Piose : tlet Blanc.

Moule: fond du port. Sninle-

Anne : plage (\n bour^
Cos'.er : plage de l'iiabil.ilion

Dunover, an.se Laverdnre.
Moule: plige de li Baie.

Saintes: anse, du Marigot.

Lapestrre : plage du Lourg.
Usirade: pl.tge.

Gosier : anse Laverdnre.

Sainte-Anne :
5 lag; du burg.!

Gosier: anse Laverdure. :

Sa^nle-.Anne plage au vent:

du liuurg.
Einljouc'iure del rivire di^s,

l'ros, au vent. Siiinl-,

Franco s : ['loge du bourg.
Moule: pi.ige d.i cime-

tire des Ngres, pointe de,

la
Cli.ipelle. Sainte-Anne

:[

plaue sons le vent du

bourg. Gosier: ans3 Li-
verdure. Saintes: anse du
Mar got.

Gosier : anse la Saline, let

Diamant, !'().

Canal : plage du bourg.
Saintes: anse du Marigot.

-Moule :1a Baie.

Moule : plage du Vieux-Bourg.
Idem .

M iule: fond du port, rivire.

lilem . Gosier: lavoir d
Fouillo'e.

Moule (Vieux-Bourg).
|

l'ort-Luis : pointe des Sables

Baiil.f, embouchure de la

rivire des Pres.
Bai lif: cmbouthuro de Li

rivire des Pres.
Moule (Vieux-Bourg).
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Tninus.
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TRIBUS. GENRES.

/

ESPECES.

Chroolepus. Ag.

'.lianlransia. Desv.

Gladophora tr.inquebariensis
Kit

javanica. Kg?

HABITAT.

vir'iilata-G ru-
now.

laxa. K^.

repens. Kg.

enormis. Kg.

subtilis. Kg.

trichotoma. Kg.
niembrauacea.

Kg.
mcmbranacea.

var : cespitosa. Kg.
Cladopbora socialis. Kg.?

composita. larv.

et Hook.

03 douces.

Gladophora raacrogonia. Kg.
var.

djgonia. Mont.

pei"iicillata Kg.
(braia occiden-

talis. Grn.

Eaux thermales.

Gladophora thermalis. Cm.
mscr.

thermalis. vr,r.

Ghroolepus flavimi. Kg.

Ghan{ran:^ia cicrulesccns.
ftJoiU.

Drripariialdis. Tory. Draparnaldia glomcrata Ag.

denudala. Grn.

Port-Louis: pointe des Sables.

Embouchure rivire de
Pores.

Moule O'ieux-Bourg): fond
du port.
Ma ri e-Gal.mte ' *^ rand-Bourg) :

rcclfs des Basses.

I*oinlc--l'itre : anseFoiiillolc.

Moule : rivire la Baie.
Gosier: anse de la Saline.

Saint-Martin: anse (iu Ma-

rigot.
Sai.".tes : anse Rodrigue.
Pbinte--Pitre: anse Fouil-
lole.

Moule (Vieux-Bourg).
Idem : plage du bourc; ; Porte
d'Enfer.

Idem: fond du port.

Gosier: anse Laverdure.
Idem .

Moule: rivire la Baie,2ecoude

Dol: canal au-dessus du 2c

pcnl de la route.
B;isse-|^

T.-erre : fontpine Petite-Gui

ne. bassins de la Jacinthe.

Moule (rivire du) n

y

Dol: Digne et Gapps.

Lamantin : Ravino-Chaude.
Soufrire: bise dupi'on Do-
lomieu ; ColduSans-Touch.

Sainte-Ilosi.i : Sofiya, ravine
des Bois-Gonchs. - Petit-

i

Bourg: ravine St-Xicolas.

.Malouba: ravine Planel, canal

de riiabitalion Planel.
|

Hains-Jauiios: au-dessus d'i

bassin Beauvallon.



- 174

rniBus.

Bat radios

pormes.

Caulcrpes. Caulerpa

GENRES. ESPECES.

Miorothamiiion.

Ngcli.

Stigecclonium, Kg

Compsopogon.
Alont.

Batrachosper
muni, Roi h.

DraparnclJia nalnns. Cm.
iiifr.

tlierraaIc.Braun

oaciita. Kp;.

Minolliamnionsuiclissuiium.
['ubenh.

Stigeocloniuni plumosum. Kg.

(>onip5opogon leploclados.
Mont.

var.

Batracliosperraura cayenncnse
Mont.

torridum. Mont.

nod;floruai. Mont.

vag!im, Ag.var: Guya-
ne nsc. hoat.

Keralophjtum. Bory.

Caulerpa prolifra, Lamour,

Ki
Ag. var: fuma.

freycineUii. Ag.

taxifolia. Ag.

foiia. Ag.

var : B, crassi-

mexicana, sond. var:

arvevana. Grn.

HABITAT.

Moule (sources d.> la rivire

eu)
B.is>in nn.'iuv.illcn. D'>Ii'

ruisseau aliuuiilatit le b.is.->in|

<l'Auiour.

!\1 iloiiba : raviin! Monilsir.

S.i uli'a: riorncM ire.aM pi-ul'

de l'escarpe du lorl Napo-
l('on.

S liul-Claudc: rassis sur l'Iia-

bilalion Belosl.

[*elil-Bour:i;: cules rriin

ponl en ruine, eiuboucliure

do 11 rivire.

l^e'il-Bourg : ravine Favard.

.Matouba : ravine Grande-
Coslire.

Idfm ilern Petil-Bourg :

ravine Siint-Nii-olas.

Graiidi.'-Dcouve;le, ravine

Bois lie Bal.

/^/em, source de l'Kboiilenienl

s;. )aiie aux Aii;tnis. cimpe-
inent da San Toucb.

bainle-Bosi;: ninin^. de Sofa

va. .Matouba . ravine l'ia-

nel prs du ponl. Pclil-

Bourg : ravine Favard. -
Matouba : reveis de la

Grande-Dcoiiveile, ravine

affilient de la rivire Bouge
Saint- .Martin : Simpson'sba;,-,

Pnri-Louis: Souffleur.

Gobier: [lointeLaverdure.-
>ainles: anses sous le vent

Sainl-M.Ti tin : anse du .Marigot
Sainle-Rose : lct du

carniue.
.Voi le( Vieux-Pourg): rade.

Saintes: ansts sous le vent

Moule ; page du cimelirc
des Ngres. Sainte-Anne :

anse du Marigot. Maiie-

(ialaiile : pNge du bourg,
anse Trianon.

Pointe--Pilre: let Bnfirenil.

Saintes : anses sous le

venl ,

Pointe- -Pitre : lels Amie.

Pauline, Boissard, plage df
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TRTBUS. GENRES. ESPLCES,

Caulerpa pectinata. Kg.

Kg. var.

plumaris. Ag.

Ag. var: ele-

gans. Cm. ms r.

- - As,

distichophylla, sond.

selago. Ag.

ericifolia, Ag.

var.

cupresEOdcs, Ag.

var : alternifolia.

Grn. mscr.

clavifera, Ag.

HABITAT.

rhi.bilal'rn Ilonlbonra'.
Woiile : fond liii port, ii.-incs

(Je sabl
, plage fin ciinctire

des Ngi-es. Saintes
ansos so''s le vent.

Moule (Viotix-Boiirg) ; fnnd du

port, plage d ; la Couronne
^lOule (\ieux-Bourg).
Fointe--l'itro . anse Fouil-

lole. Marie-Galante

(Grand-Bouig) : rade.

Poinle--I'itre : lels Ihncs de
la pnss', anse Darl oiissier

Saintes : let Cabris

.infes |{odri;iie, Mniigot.
Mouil'age. Marie-Galante

(Grand-Bourg): rade, anse
Tiianon. Vieux-llabi-

tanls : plage au vent du
bour'. Sainle-Hose :

lt'ts Blancs, Carnago,
Saint-Martin: anse du Mari-

got.

Maiiii-Galanle: rade JuGrand-

Bourg.
Pointe --Pitre : let Bois-

sard, lagon ailillcii 1.

iJern, viv cr do l'let Bily
iSninl-Martin : anse de la

Grand'Case.

Moule : plagedn cimetire des

Ngres. Marif^-Galante :

plage de l'habitalion Murt
Gosier : plage du fori

l'Union.

Mme haljitat, Moule et lla-

lie-Galanle.

Saiiit-\jar(in : S'mpson's bav.

Poinie--Hi:re : let ri

Jarrv. anse P"ouill(d'>.

Sa.ntes : anse du i\i'a i:ot.

l'oirilf--I'ihc: let Boissr.r'!,

.'in?e D.iiboussior. Ges Cf

Giande-ijajii : piau' dii (on

rUfiion. Bel Kajoii.
Mm ic-'"''alaiito : rxe du

Grand-Boi.rg. anse Trianon
Moule : lond du port.
Pointc--Pilre : let l'auline,

anse Darboussier.
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minus. GENRES,

Ac tabula-
ries.

Halimedces.

Acelabiilaria. La-

mour.

Halimeda. La-
mour.

ESPECES.

C.iulcrpa rlvifcra. var: con-
dcnsala. Crn.

Ag.

var : uvifcra .

sedodes. Ag.

Wcbbiana. Mont.

pusilla. \]art. etHe-

ring.

indica. Sond.

triangnlarisj Mont.

failigiata. Mont, var:

confervodes. Crn.

Acclabulaiia crenulata. La-
mour.

polyphysodes. Crn.

mscr.

Halimeda opuntia. Lamour,

Lamour. var

platydisca. Decne.

tuna. Lamour.

IIAPITAT.

Sainter, -. anse Pompicrrc.
-

S.)i)ilo-Uo.so. Moule
roilo-d'i'Jnfer, anse (jroiiyr

I'oii)le--Pilre : let Lois-

sard.

Idem, lels Cochons.
Saillies: anses eous le veni

Moule : l*oro-d Enfer, anse

Sainle-Margiierile. Sainte

lose: let Blanc. Port-
Louis : anse du Souflleur.

Poinle--Pitre : let Pois-

sard. Gosier: anse Laver-

dure.

Moule (Vieux-Bourg) : pointe
de la chapelle. Samles
anse sous le vent.

Pointe--Pilre: quais, lets'

Jariy, Poissard, sous h

vent. Ilet F.ijou. !

Saintes : anse Piodrigue, anse-

Joui le vent . I

Saintes: anses sous le vent.
'

Pointe--Pitre: let Boissard

vivier. lit l Cochon^?, la-

iioiis iiiti'rifiirs. Ilet

Fiijoii prs le dbarcadre,
Baint-Martin : Sinipson's bay

Moule : fond de la rade

Gosier: pointe Laverdure.

Pointe--Pitrc : lels Pois-

sard, Jarry, passage de lo

Gabare.
Pointe--Pitre : let Cochons
batterie 0.

Marie-Galante; radedu Grand

Eourg. Pointc--Pitre
lets Cochons au vent,

Boissard. Saintes : anse du

Marigot. Saint-Martin :

anse du Marigot.
Marie-Galante : rade du Grand-

Bon r;;^.

Saint-Martin: anse du Marigot.
Saintes : anses sous le

vent.

Moule (Vieux-Bourg) : rade,
fond du port. Poirite-'

Pitre; let Boissard.

Gosier j anse Laverdure.

S
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TniBUS. GENRES. ESPECRS.

Avrainvillea.Decnc

Penicillus.

Avrainvillea nigricaus. Decne.

laetevirens. Cm.
mscr.

Avrainvillea sordida. Crn.
mscr.

Avrainvillea sordida. var :

longipes. Cru. mscr.

Penicillus capitalus. Lamk.

elongalus. Decne.

Penicillus lamourouxii Decne.

Ulvaces. Bangia. Lyngb.

longiarticulatus.
Cm. raser.

Penicillus clavatus. Cru.
mscr,

Bangia elegans. Chauvin.
dumontiodes. Cru,

mscr.

Bangia lutea. J. Ag.

fuscopurpurea. Lyngb.

IIAniTAT.

Moule: rade, Porlc-d'En fer

l'ointc--Pitre : lcL Bois-

sard. Gosier : plage dn

fort l'Union . Porl-Louis :

anse du Smiffleur. Marie

(Valante (Grand-Bourg) : r-
cifs des Basses.

Gosier : anse Laverdure .

Poinle-h^-Pitre : let Jarry,
Pointe-5-Patates. Saintes

anse sous le vent.

Marie-Galante(Grand-Hourg)
rcifs des Basses. Saintes

anses sous le vent.

I

Saintes : anses Marigot ;
Pom

pierre. Marie-Galante

(Grand-Bourg): plage.
Saint'Martin : Simpson's
bay. Pointe--1'itre : let

Jarry. Ilet Fajou, au
vent. Moule (Vieux-Bourg)

Saintes : anse du Marigot.
Saint-Martin : Simpson's bay.

IJet Fajou, au vent.

Saint-Martin : anse du Ma-

rigot. Pointe--Pitre
let Jarry ;

Pointe--Pa-
tate. Saint-Franois

plage au vent du bourg.
Anse-Bertrand: Porte-d'En-

fer.

Moule : rcifs de la conronne
Marie-Galante : rade du

Grand-Bourg. Pointe--
Pitre: let Jarry. Gosier

Grande-Baie: pointe Laver-

dure; anse la Saline.

Saint-Martin : Simpson's
bay.
Saint-Martin :Simpson's bay.

Saintes :anse du Mouillage.
Moule : rivire du Moule.

Baie-Mahault : jete de
l'habitation Surgy. Go
sier : Grande-Baie.

Embouchure du Galion, sous

le vent.

Saintes : anse du Marigot ,

sous le fort Napolon.
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TRIBUS. GENRES.

Enteromorpha.
Link.

Ulvn. L.

ESPECES.

Bangia grteloupicola. Cm.
mscr.

Enteromorpha percursa. J.

A-.

Enferoniorpha dathrata J.Ag.

Grev.
Compressa,

Enteromorpha Compressa.
Grev. var.

Enteromorpha intestin alis,

Link.

Enteromorpha forma filifor-

mis. Crn.

Enteromorpha. var: tubulosa

Kg.

Enteromorpha. var: prolifra.
Cru. mscr.

Enteromorpha complanata.
Kg.

Enteromorpha. var: G. crinita

Kg.
Enteromorpha. var: D. con-

fervacea. Kg.
Enteromorpha marginata. J.

Ag.

Enteromorpha. var: B.lon-

gior. Kg.

Enteromorpha contarta. Cru.

mscr.
Ulva lacluaca. L.

liitissima. L.

Crn.
var : lobata.

HABITAT.

Embouchure de la rivire des

Pres .

Pointe -Pilre ; anse Darbous-
sier.

Gosier: Grande-Baie; anse
Lavordure . Sainte-Anne :

pla^e du bourg. Marie
Galante (Saint-Louis) : au

sud du bourg.
Baillif: plage. Basse-Terre

Vieux-Fort. Moule.
Gosier. Port-Louis.
Marie-Galante. Saintes

Sainte-Anne: plage du bourg
Gosier : Grande -Baie,

anse Laverdnre. Moule:

port. Saintes : anse du
Marigot.

Pointe--Pitre : marais tra-
vers par le chemin de fer

de Darboussier, la sortie
de l'usine.

Pointe--Pilre . Saint-Mar-
tin : savane de l'habitation

Durt.
.Moule: plage del Baie.

Saint-Marlin : ravine Dor-

moy.
Moule: fond du port.

Capestcrre : plige du bourg.

Moule: rivire de la Baie,

prs l'embouchure.
Moule : rivire de la Baie.

Pointe--Pitr.' ; let Mon.
roux

; let Bily. Sainte-
Anne: plage.

Poinle--Pilre : anse Darbous-

sier; let Pauline; Lagon:
riv re du Coin. Baie-
Mahaull : plage.
Mainte-Anne : plage du bourg

Moule (Vieux-Bourg).
Moule: fond du port.
Pointe--Pitrc : letBoissard.

Anse-Bertrand: plage du
bourg.
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iniius. GENRES.

Siphoiies.

Clilorodcsmis. Bai-

ley et Harv.

Bryopsis. Lamour

ESPECES

Ulva lobata. Crn. mscr.

rigida. Ag.

ltevirens. Areschy.

capensis. Areschy.

fasciala. Belile.

Clorodesmis comosa. Bailey.

Bryopsis Icprieurii. Kg.

balbisiana. Lamour.

pennulala. Liebmann.

plumosa. Huds.

\ar : ra-

nulosa. Harv.

Bryopsis ptumosa. var: den-

sa. Harv.

k

HABITAT.

Pointc--Pilre : let Co

clions, au vent , plage Apol-
lon-Bernard. i>yiiit-Fran-

ois :

plage
du boiirt;.

Vieux-^o^t : Petite-Fontaine.

Basse-Terre ; cale de la

direction du port.
Basse-Terre: plage du Mar-
ch. Pomte--Pitre:
anse Darboussier, let

Cochons; plage Bernard,
let Boissard.

Moule: port. Pointe--
Pilre : let Monroux.

Basse-Terre: baie. Moule:
fond du port.

-- Gosier:

plage de la Saline.

Ilet Fajou, au vent.

Gosier : pointe Laverdure
;

pla,s:c de la mre Chaigneau
Sainte-Anne : plage du

bourg.
Moule : rcifs de la cou-
ronne: Pointe--Pitre :

let Cochons. Vieux-
Fort : anse Turlet.

Vieux-Fort: anses Turlet,

liaby. Moule (Vieux-

Bourg): roclie caverneuse.

Baillif : pointe du Gros-
Franois Bouillante:
anse Pigeon.

Pointe--Pitre : let Pauline.

Saintes : anse du Marigot
Bouillante : anse de Pi-

geon. Vieux-Fort: Pe
tile-Fontainc ; Turlet.

Poinle--Pitre : let Co
chons lagons sous levant;
let Boissard. Saintes:

anse du MariiiOt. Gosier:

plage du fort l'Union; anses
Laverdure

, Saline. Marie-

Galante (Saint-Louis) : plage.
Sainte-Anne : plage du

bourg.
Moule : baie Grouy ; Porte-

d'Enfer.
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TRIBUS, GENRES. ESPECES.

Valonia. Ginnan .

( Byropsis pennata. Laraour.

Lamour var.

Ihuyodes. K^.
duchassincii.

Valonia caespitula. Zanard.

Syphunculus. Ber-

tolon .

Valonia ovalis. Ag.

verticillata . Kg .

Trichosolen. Mont.

Ascothamnion.

var.

confervacea. Zanard

caespitosa. Crn.mscr,

inlricata. Ag.

tenais. Crn. niscr.

ISubverticillata. Crn. mscr.

Trichosolen antillarum.
Mont.

Ascothamnlon inlricatum. Kg,

HABITAT.

Pointe--Pilre : letBoissard.

Bouillante : anse Pigeon.
Moule : fond du

port.
Saintes: anse du Marip-ot.
Vieux-Fort : Petite-Fontaine.

Moule : fond du port. Port-

Louis: plage du bourg.
Saintes ; anses sous le vent.

Saint-Martin : Simpson's bay,
anse Durt.

Vieux-Fort: anse Turlet,
Petite-Fonaine. Moule
fond du port, rcils de la

Couronne. Pointe--Pitre :

lets. Gosier: anse Laver-

dure, plage du fort l'Union

Trois-Rivires : anse du

bourg.
Saintes : anses sous le vent,
anse Pompierre. Capes
terre : plage du bourg.
Moule (Vieux-Bourg): fond

du port. Marie-Galante

(Grand-Bourg): plage.
Moule : fond du port. Poin-

te--Pitre : let Cochons
Saintes : anses sous le vent et

du Marigot. Sainte-Anne:

plage du bourg. Saint
Martin : Simpson's bay, anse

du Marigot.
Saint-Martin : bord du Simp
son's bay.

Saint-Martin : anse du Mari-

got. Gosier: Grande-
Baie. Moule: plage.

Saintes : anses Marigot, Ro

drigue.
Moule (Vieux-Bourg): pointe
de la caye.

Basse-Terre : plage et rade
Saint-Clude: plage du

cimetire militaire.

Pointe--Pitre : quai de l'en

trept, pont de Fouillole

Gosier: Grande-Baie, anse
et pointe Laverdure.
Moule : fond du port.
Saintes, anse du Marigot.
Dsiradc : rade du bourg

:
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TRIBUS. GENRES.

iJlodgetUa. Harv

Anadyomenc. La-

raour.

ESPECES.

Blodgetliaconrcrvodes. liarv.

Anadyomenc flabellala. Lam.

Struvea. Sond. Struvea delicatula. Kg.

Apjohnia. Harv.

Chamdoris. Mont.

Dictyasphria.
Decne.

Apjohnia Iropica. Crn. mscr.

Chamdoris annulata. Mont.

Dictyasphria favulosa.
Decne.

Dictyasphria valoniodes
Zanard .

Codium. Ag. Codiuin tomentosum. Ag.

adasrens. Ag.

Dasycladus. Ag.

var. B.
arabicum Crn. mscr.

Codium tenue. Kg. var : re-

pens. Crn. mscr.
Codium abreviatum. Ag.
Dasycladus conqueranlii. Crn.
mscr.

HAIilTAT.

!

PoinU'--I'ilre : iel Doissard

l'ort-LouiS : plag d<

R.iml)(iui lot. Saint-Mar-
tin : aiist! du Marigot.

Po'.nle--i'itre : lets, bancs
des passes, anse Fouillole,'
etc. Saintes : anses Mari-

got, Rodrigue. Saint

M;irtin : anse Marigot.
Pointe--Piire : bancs de la

rade. Saintes : anses

sons le vent. Moule: rade,

Vieux-Bourg.
Marie-Galante (Grand-Bourg):

Moule : plage de la Cou-
ronne, Saintes : anses

sous le venl. Gosier

pla^e
de la Saline, anse La-

verdure.

Saintes: anses sous le vent.

Moule : fond du port, cime
tire des Ngres. Capes-
terre : plage du bourg.
Port-Louis : plage du bourg.

Gosier : anse Laverdure.
Saintes: anses Marigot, Mouil-

lage. Moule (Vieux-

Bourg : cimetire des N-
gres. Gosier : Grande

Baie, anse Laverdure.

Pointe--Pitre : let Amie.
Moule: cimetire des Ngres.

Marie-Galante. Saintes.

Moule. Sainte-Rose.

Capesterre. Gosier.
Troig-Rivires. Pointe-

-Pitre : lets.

Marie-Galante (Grand-Bourg):
rade.

Gosier : anse Laverdure.
Moule (Vieux-Bourg).
Port-Louis : anse Rambouil-
let. Trois-Rivires : em-
bouchure rivire Grande
Anse.

Vieux Fort : Petite-Fontaine.

Saintes : anse sous le vent.

Saint-Martm : Simpson'sbay
anse Marigot. Ilet

Frgate, lagon intrieur
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TRIBUS. GENRES. ESPECES.

Ectocarpes. Ectocarpus. Lyngh,

Sphacelaries.

Chordarics.

Sphacelaria. Lyngh.

Myriocladia. Ag.

Fucoides.

Ectocarpussiliculosus. Lyngb
var.

mitchellae. Harv.

duchassaingian us
Grinow.

Ectocarpus Guadalupensis.
Cru.

Ectocarpus macrocarpus. Cru,

fenestrodes. Cru.

sponeodiocles.
Cru.

^

Ectocarpus haraatus. Cru.

HABITAT.

Cladosiphon. Kg.

hterocarpus. Cru

obtusocarpus Cru.

*ar ,

denudatus. Cru.

Sphacelaria tribulodes Me-

negh .

Myriocladia capensis. F. Ag.

virescens Cru.

gracilis. Cru.
mediterranea.

Cru.

Cladosiphon zostericola.
Harv.

Moule: fond du port.
Moule: port, mouillage des

fabares.

Gosier: Gran

e Baie, plage fort l'Union.

Baillif : plage du bourg.
Gosier : pointe avance entre

Grande-Baie et anse Laver-

dure.

Embouchure rivire des Pres
Gosier: anse Dment.

Bouillante: anse Pigeon.
Vieux-Fort: anse Turlet,

Petite-Fontaine.

Pointe--Pitre : let Pauline,

anse Darboussier. Moule:

la Baie>

Embouchure du Galion.

Vieux-Fort: Petite-Fontaine,
:ai large.

Embouchures des rivires

Pres, Galion. Anse-Ber-
trand : Porte d'Enfer.

Bouillante : anse Pigeon.
Vieux-Fort : Turlet', Petite

Fontaine. Sainte-Rose :

let Blanc. Saintes : anse

Mouillage.
Port-Louis : plage de Ram-
bouillet. Marie-Galante

(Grand-Bourg): pointeDoyon
Anse-Bertrand: Porte-d'En

fer. Pointe--Pitre
anse Darboussier, lets Co-

Sainte-Rose: let Blanc.

Saintes : anse du Marigot.
Sainte-Anne : plage du bourg.

Moule (Vieux Bourg): cime-

tire des Njres.
Moule : cimetire des Ngres

Dtsirado : Grand'Anse.

Moule : cimetire des Ngres.
Moule : cimetire des Ngres.

Moule : cimetire des Ngres.
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TRIBUS, GENRES. ESPECES

Bictyota dichotomavar : lali-

frons. Cm.
Bictyota dichotoma. Lamour
var :

Bictyota attenuata. Kg.
ciliUa. J. Ag.

J- Ag. var ;

bart lyresiana. La-

mour.

Bictyota bart yresiana. var;

B. divaricala. J A.i^'.

Bictyoa iadica. Sond.

forma tcrta.

Crn. mscr.

Bictyota qualis. Kg.

crenulata. J. Ag.

var. J.Ag.

cuspidata. Kg.

abyssinica. Kg.

HABITAT.

Pointe--Pirre : rade, plage,
liabitalion Iloiilbourg.
Ma lie-Galante (G ratid-Boiirg):
Basses. Pointe--Pitre:
lcts. Saintes: Grande-
Anse. Port-Louis : Souf-

fleur. Saint-claude :

cimetire militaire. Go-
sier : anse Laverdure.
Gos er : Pointe Laverdure.

Pointe--Pitre : lets Cochons,
Poissard, sous le vent.

S.'iintes: anses Marigot.
RodrifTiie. Marie-Galante:

plage des Basses. - Gosier :

anse Laverdure, Grande-
Baie

Vieux-Fort : anses Turlct,
Petite-Fontaine.

Gosier: anse Laverdure.
Port-Louis : plage du Sont

fleur. - - Saintes : anse Fi-

guier.
Pointe--Pitre : let Go -

(lions, batierie 0.
Basse-Terre : rade mouillagr
des navires de guerre.
Poinle--Pilre : anse Dar-
boussier. Saintes : ase
du Marigot.

Pointe--Pitre : lel Pau-
line.

Pointo--Pitre : let Boissard

au .Nord .

Port-Louis : anse Bambouil-
let. Capesterre plage
du bourg. TroisRivires:
anse du bourg. - Vieux-

Fort : anses Turlet, Petite-

Font;ne. Saintes: anse^

Marigot, Mouillage.
Vieux-Fort : Hnse Petite-Fon-

taine. Pointe--Pitre
let Cochons, lagons in-

trieurs.

Saint- Claude : plage du ci-

metire militaire.

Saintes : anses Marigot, Ro-

drigue. Pointe--Pitre:
let Jarry, pointe Patates,
anse Fouillole, Saint-

14
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thiuls. GENRES. ESPCES. HABITAT.

Bictyota naevosa. Shiir.

nscvosa. Sliiir. var.

variabilc. Cm. mscr.

Jiltirata. J. Ag.

piiinatirida. Kg.

brongniarlii. J. Ag.

J. Ag. var.

clentala.Lamour.

Taonia. J. A".

Lamour
var.

Dictyota prolifra. Sutor.

sandvicensis. Sond.

Glande : plage du Cimetire
militaire.

Vieux-Fort : anses Turlct,
Petite-Fontaine.

Vieux-Fort : Pctilc-Fonlainc.

l'oinle--Pitre : lot Fouilli-s

Vienx-Forl : Petite-Fon-

Ininc, Tnrlet. Gosier:

Grande-Baie; anse Laver-

dure.
irois-Rivicres : plage de ];i

Grand'Anse. Saintes :

anses Figuier, Mouillage.
Gosier: anse Laverdure.

Gapesterre; plage du

bo;irg.

bipinnata. Crn. mscr.
j
Gosier : anse Laverdure.
Port-Louis : anse du

Souf-j
fleur.

.Moule: brisants prs du rivage.'

Trois-Rivires : plage de

rivire Grand'Anse.
Saintes : anses Rodrigue,
Ponipierre. Figuier. Saint-

Martin; anse Alarigot.
Saintes: Grand'Anse, Ro-

drigue.
-Moule : port et plage. Jlet

Fajou. Saintes : anses
du vent. Port-Louis:

Rambouillet, Souffleur.

Gapesterre (bourg). Trois-

Rivires : Grand'Anse.

Saint-Martin: Marigot.
Moule : port, cimetire des

Ngres.
.)Ioul8 : rade. Pointe--Pitre:

let Boissard.

Poinle--Pitre : batterie let

Cochons ; plage, cime
tire militaire.

Saintes : anse Figuier.
-

Trois-Rivires : anse au
dessous du bourg.

Saintes: anse du Marigot.

Gapesterre (bourg). Go
sier : anse et pointe Laver-
dure. Port-Louis : Ram-
bouillet.

guineense. Cm.
mscr.

Taonia schrderi. J. Ag
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TRIBUS. GENRES .

Zonaria. J. Ag.

ESPECES.

Zonaria varic^ata. Lamour.

var.

Padiiia. Adans.

HalySeris.Ergion.

Lobata. Ag.

Ag. forme
padinorde.

Zonaria crustacea. Crn. scr.

fuliginosa. Mart,

gj'mnospora. Kg.?
Padina commersoni Bory.

pavonia. J. Ag.

Haljseris delicaluJa. J. Ag.

Sorenthcra Post
et Riipre.

juslii. J. Ag.

Halyseris plagiogramma.
Mont.

Sorentliera leathesiforniis.

Crn.

HABITAT.

.Moule : ladc. Saintes
an; es sous lo vent.

Port-Louis: Rambouillet.
Vieux-Fort : anseTu'rlet

Vieux-Fort: anse Turlet.

A.'oule: fond du port.
Saintes : anses Marigot
Grand'Anse, Figuier. -
Capesterre (bourg). VieuX'

Fort: Pelite-l'ontainc.

Moule : fond du port.

Saintes: anses sous le vent,

Moule : fond du port.
Saintes: anses sous le vent.

Moule: plage.
Flottant la lame.
Pointe--Pitre : let Amie.

Capesterre : anse Sainte-.Ma-

rie. Saintes: toutes le?

baies. Saint-Martin : Ma-

rigot. Moule : rcifs du

large. Pointe--Pitre :

lets; bords de la Rivire-
Sale. Gosier: Grande-
Baie.

Moule: port. Saintes:
anses Figuier, Grand'Anse,

Marigot. Pointe--Pitre:
lets. Vieux-Fort : Petite-

Fontaine, Turlet. Capes-
terre (Bourg.) Gosier:

pointe et anse Laverdure.
Port-Louis : Souffleur.

Moule : baie. Saintes:

Grand'Anse, Figuier, Mari-

got, Rodrigues. Port-

Louis : Ilambouillel, Souf
fleur. Trois-Rivicres

Grand'Anse.
Moule: Vieux-Bourg, cime-

tire des Ngres, fond du

port. Capesterre : plage.
Port-Louis: SoufUeur.

Rambouillet. Trois-

Rivires : Grand'.\nse.

Vieux-Fort : Pelitc-Foa-
laine.

Vieux-Fort : Tiu-lct, Petite-

Fontaine. Moule : fond

du port, rcifs du large.
Saintes : .Varigot. Capes-
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TRIBUS.

^pnrochnoi'
lies.

Fucaces.

GENRES.

Clinoospora. S, Ag.

Turb inaria. La-
nioiir.

ESPECES.

Clinoospora fasligiala var :

nacilica. J. Ag.

Clinoospora iniplexa. J. Ag.

Turlninaria vulgaris. J. A;?.

J. Ag.

var : B. deciirrens,

Sargassum. Ag.

Turbunaria var : trialata. J.

Sargassum incisifoliumJ.Ag.

Sargassum platycarpum. Mont

desfontainesii. Ag.
lendigerum. Ag.
cvniosum. A".

Ag. var:

(lichotomum. Mont.

Sargassum vulgare. Ag,

Sargassum polyceratium.
Mont.

Sargassum furcaUim. Kg.

furcatum.Kg. var.

leplocarpum. Kg.

affine. J. Ag.

HABITAT.

terre (bourg). Gosier:
anse Saline.

Saillies : anse Figuier.

Vieux-Fort: Raby. Turlet,

Pelitc-Fontainc. Rlaiic-I

Galante : plaLic du Graud-'

Bonrg, anse Trianon.
Moule: fond du porl, la Baie.

Vieux-Fort : anses laby,
Turlet.

Saint-Martin : anses Rund-
Hill, Mai'igot. Moule
rcils du large, plage cime
tire des Ngres. Vieux-
Habitants : pointe de laBaie.

Saint-Martin : pointe, anse

Marigot. Moule: rcifs
du large, cimetire des

Ngres .

Sainte-Rose : let Blanc.

Vieux-Habitants : pointe la

Baie. Vieux-Fort : Petite-

Fontaine. Saint-Martin:
anse Marigot.

Gosier : Grande-Baie.

Saintes, anses sous le Vent.
Idem

Vieux-Fort : Raby, Turlet,
Petite-Fontaine. Moule:
fond du port. Saintes:
anses sous le vent.

Emboucbure de la rivire
Sens. Vieux-Fort : anse

Raby. Moule : fond du

})ort. Baillif: plage.
Saintes : anses sous le vent.

Moule: anse de la Courronne.
Saintes : let Cabris,

Capesterre (bourg). Moule :

cimetire Ngres.
Saintes : anse Figuier.
Basse-Terre : mouillage des

golettes de guerre.
Moule: fond du port.

Capesterre : plage. Vieux-
Fort Petile-Fontaine.

Moule : fond du port, cime-
tire Ngres. Saintes :

Grand'Anse, anses sous le

vent, Capesterre (bourg).
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TlllBU.' GENRES. ESPECES.

GrUfithsia. Ac;".

Grouania. J. Ag.

Haloplegms. Mont.

Gcramium. Lynb.

Gallilhamnioii byssaccum.
K-.

pedunculalum.
Kg-

hypnccc. Cm .

mscr.
amcntaceum.
Crn. mscr.

apiculatum. Grn.

mscr.

cof-niculifructum

Crn. mscr.

Corynosperodes.
Grn. mscr.

ellipticum. ftlont.

var. major.
Cm.

Iherminieri Grn.

mscr.
Griftlisia schousbi. Mont.

Corallina, var.

globifera. Flarv.

steacea. Ag. var.

opuntiocles J,

Grouania altenuata. J, Ag.

var austratis.

Harv.

Haloplegima duper reyi. Mont.

Ceramium. gracillimum. J.

Ag.

HABITAT.

^- Moule : ricifs du large
-~ Embouchure des rivires

Senccet Galion. Haillif

pl.ige (lu bourg. Vieux-

Fort : anses Tuili"'t, Pt-tite-

Fontaine.

Moule : cimetire des JNcgreS^

.MouIg : fond du port, sp
ciment unique, collection

Mazi^.

Moule : fond du port, la Baie.

Embouchure de la rivire

du Goin. Moule: fond

du port. Gosier : plage
(le la Saline.

Gosier : anse Laverdnre.

Pointe--Pitre, brisants

des passes.
Moule ; la Baie, spcimen
unique, collection Maz.

Capesterre : plage du bourg

Marie-Galante (Saint-Louis) :

plage au vent.

Vieux-Fort : Petite-Fontaine,

.Moule : anse Sainte-Margue-
rite. Saintes : anses sous

le vent.

Gosier : anse de la Saline

Sainte-Anne : plage du

bourg.
Moule (Vieux-Bourg) : pointe
de la chapelle, anse Sainte

Marguerite.
Marie-Galante (Saint-Louis) :

plage an N. Saintes:

anse sous lvent.
Pointc-- Pitre : let Bois-

snrd, au S.

Marie-Galante : anseTrianon

Moule : fond du port, rcifs

del Gouronne.
Gosier pointe Laverdure,

plage Saline. Poinle-
Pitre : anse Darboussier,

plage du Carnage.





TRIBUS. GENRES.

Cryptonemes. Nemastoma. J. Ag.

Schizymenia. J. Ag.

Grateloupia, Ag.

192

ESPECES.

Cenlroceras claviilatiim. var,

cryplacanthum. Cru niscr.

Centroceras clavulatum. var

leptacanlhum. Kg.
Controcera clavulatum. var

hyalacanlhum. Crn.
Centroceras clavulatum. var

oxyacanthum. Crn.

Centroceras clavulatum. var

brachyacanthutn. Crn.

Centroceras clavulatum. var :

1" Gymnophla.
Nemastoma vermicularis.
J. Ag

2 Phitoma.
Nemastoma Jardini. L. Ag.
var: antillarum. Crn.
mscr.
Nemastoma multifida . L. Ag.
Gymnophlaea canariensis.

Kg.
Schizymenia marginata. J.

Ag.

Grateloupia dichotoma. J.

Ag.

Grateloupia dichotoma. var.

Grateloupia fihcina. Ag.

HABITAT.

Baillir: plage. Moule :

fond du port. Dsirade:

phige.
i^ainte-Rosc : plagf. Pointe-

-I'ilre : let Mon roux.

Mario-(ialanle(Sainl-Loui,s):

plaL''e.
Saiutes : anse du

Marigot. Vieux-Foil :

anse Petite-Fontaine.

Gosier: anse Saline.

Moule : anse Grouy, Portc-
d'Enfer.

Gosier : Grande-Baie, anse

Laverdure. Marie-Galante

(Grand-Bourg) : plage do
l'habitation Murt, snr les

basses. Baillif : plago.
Anse-Bertrand : Porte-d'Enfer.

Saint-Martin ; anse Ma-

rigot.

Capesterre ; plage du bourg.
Gosier : anse Laverdure.

Port-Louis : plage du

bourg.

Gosier : anse Laverdure.

Capesterre: plage du bourg.

Moule : fond du port.
Saintes: anse du Marigot.

Moule : plage du Vieux-Bourg.

Basse-Terre : sous le fort

Richepance. Embouchure
de la rivire des Pres.

Saintes : anses Figuier, Ma-

rigot . Basse-Terre ; plage
du March

Basse-1 erre : port et baie

Embouchure de la rivire

des Pres, plage du Baillif.

Vieux-Fort : anses Tur-

let, Petite-Fontaine.

Pointe--Pitre : anse Dar

boussier. Marie-Galante

(6<i-Bourg); plage Trianon.



193

TRIBUS.





195

TRIBUS. GENRES.

Gigartines .

irida Bory.
Gigai'tina. J. Ag

Kaliymenia. J. Ag

Cystoclonium . Kg.

Gymnogongrus ,

M art.

Spyridies. Spyridia. [larv.

ESPECES.

iridaea lilloralis. Crn. mscr.

Gigarlina acicularis. Laraour.

Kalligynicnia papulosa. Mont

Kaliymenia limrainighii.Monl.

Cystoclonium difficile. J. Ag.

Gymnogongrus densus. J. Ag.

pygmseus. J.

Ag.

Gymnogongrus furcellalus.

J.Ag.
Gymnogongrus furcellatus.

var. patens. J. Ag.
Gymnogongrus tenuis. J. Ag.

augusta. J. Ag.

var.

Gymnogongrus capensis. J.

Ag.

Gyranogongruslinearis.J. Ag.

var .

dilatatus. J.

Gymnogongrus crenulatus,

J.Ag.

Spyridia filamentosa. Harv.

var. B.

friabilis. J. Ag.

Spyridia filamentosa. var. vil-

losa. Crn.

HABITAT.

Vieux-Fnrt : Petite Fontaine

Anse -Bertrand ; plage du
bourg.
Moule : brisant N., port.

Capesterre : Grande-Rivire.
Marie-Galante : anse

TrianoT.

Madrpores dragues 80 et

90 mtres de profondeur
entre brisants du large et

les plages.
Saintes: anse du Marigot.
Vieux-Fort : Petite-Fontaine

Capesterre (bourg) .

Embouchure riviredesPres.

Moule : fond du port.

Basse-Terre : baie. Baillif:

plage.
Moule : pert.

Vieux-Fort : Turlet, Petite-

Fontaine.

Basse-Terre: baie. BailliL-

plage. Vieux-Fort: les

anses. .Moule : plage de
la Couronne.

Port-Louis : plage du bourg.

Anse-Bertrand : pointe d'An-

tigue. Saintes: anse

Mouillage.
Port-Louis (bourg).
Gosier: pointe Laverdure.

^aint-Martin: anseduMarigot

Moule : fond de la baie.

Saintes : anse Mouillage.
Moule (Vieux-Bourg) : fond
du port. Pointe--Pitre
anse Darboiissier, let i

Feuilles. Dsirade : plage
du bourg.

Gosier : plage fort l'Union .

Pointe-;'i-l'ilre : let Jarry ,

pointe Patates, let Co-

dions, lagons sous le vent



TRIDUS. GENRES.

Dumonlies. Calenella, Grcv.
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ESPECES

Spyndia niumciilosa var, cub-

pidata. Cm.

Spyridia filaniintosa var.

aculeala. J. Ag.

spinella. Sond.

complanata. J. Ag.

^ - J. Ag.
var.

Spyridia claviicra. J. Ag.

Montagneana. Kg.

insignis. J. Ag.

Catenella impudica. J. Ag.

IIAUITAT.

Ilet Faioii, au vent.

P(iintc-M-Pilre: anse Fouil-

lole. Sainte-Anne : plage
devant le bourg. Gosier:

pointe Laverdure. Saintes:

anse ftlarigoU Saint-Mar-

tin, anse iarigot, pointe du
Blol.
Moule ; fond du port.
Moule: plage. Maric-Ga
lante: Grand-Bourg, Saint-

Louis. Gosier; GrandeBaie
anses Laverdure, Dumont,
habitation Dunoyer, plage

Sainte-Rose (bourg).
Sainte-Anne (bourg).
Capesterre (bourg) . Basse-

Terre : mouillage des gool-
Icttes de guerre.
Dsirade: plage devant le

bourg.
Gosier : anse Saline, pointe
Laverdure. Moule : fond

du port.

Capesterre : plage du bourg.

Capesterre : plage du bourg,
Moule : fond du port,

Vieux-Bourg. Gosier :

plage de la Saline, let Dia-

mant. ' Marie-Galante,
Saint-Louis, Grand-Bourg,
liasses delhaDilation Miirat.

Pointe--Pilrc : anses Dar-

boussier, Fouillole, let

Jarry, pointe Patates.

Saimes: anse du Marigot.
Moule (Vieux-Bourg).

Port-Louis : pointe des Sa-

bles, embouchures du canal'

Faujas. Capesterre : pla-

ge ^u bourg.
Moule (Vieux-Bourg), prs
distillerie Beaudean. Sain-

te-Rose : let Blanc.

Gosier: ruisseau Poucet. -

Moule (rivire du) Pointe-

-Pitre, anses Darboussier,

Fouillole, let Monroux,
bords Rivire-Sale, plage|
habitation Houlbourg.
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TRIBUS. GENRES.

I Scinaies.

Liagores.

Scinaa Bivon.

Liagora. Lamour.

ESPECES.

Sciiiaa furcellata. Bivon.

l.ia;;ora viscida. var: coarc-

tala. Kg.

Liagora viscida. var: laxa. Kg.

viscida. var: gracilis.

Cm.
Liagora ceranodes. Lamour

Distenta. A^.
var: com-

planala.
J. Ag.

Liagora leprosa. J. Ag.

pulverulenta. Ag.

forma
tennior. Crn.

Liiigora pulverulenta. Ag. var.

albicans. Lamour.

turneri. Zanard.

pinnata. Harv.

var. arbus-
cula. Crn.

Liagora bipinnata. Crn.

decussata. ftJonl.

HABITAT.

let Boissard.

anse Dar-

(^osier : Grande-Baio, plage
E.-S.-E., anse Laverdure.

Saintes : anse du Marigot.

Moule (Vieux-Bourg). Go-
sier : Grande-Baie.

Port-Louis : plage du Souf-
fleur.

Moule : cave Kenncbeik.
Vieux-Fort : anse Raby.
Petite-Fontaine. Pointe-

-Pilre : lel Boissard.
Gosier: anse Saline, let

Diamant.

Pdinle--Pilre

Pointc--Pitre

boussier.

Vieux-Fort : anse Petite-Fon-

taine. Moule : rcifs du

large. Pointe--Pitre :

let Cochons. Gosier :

Grande-Baie. Saintes :

anse Mouillage.
Moule : cave Kennebeck.
Gosier : anse Laverdure.

plage fort l'Union. Vieux-
Fort: Petite-Fontaine.

Pointe--Pitre : let Pauline.

Porl-l.ouis . plage Souf-

fleur.

Gosier : pointe Laverdure.

Gosier: anse Laverdure.
Marie =^31.11116 ^Grand
Bourg) : plage Trianon,

pointe Doyon
Gosier; anse Laverdure.

Poinle--Piirc : let Bois-

sard.

Vieux-Fort : le Gouffre.
Sainte-Rose: let Blanc.
Gosier: Grande Baie, anse

Saline, let Diamant
Gosier: anse Saline, let

Boissard.

Poinle--Pitre : let Boissard.

Embouchure du Galion, de
rivire Sens, de r:vire des

Pres. Vieux-Fort: anses

Raby, Petite-Fontaine.

Capesterre (bourg).
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TRIBUS.

Galaxaura. Lamour

GENRES. ESPECES.

Liagora brachyclada. Decn.
var?

rugosa. Zanard.

patens. Cm.

Cm. var.

prolifra. Cm.
aenclrodea . Cm.
fragilis. Zanard.

Galaxaura oblongata. Lamour,

umbellata. Lamour.

obtusata, Lamour.

cylindrica. Lamour.

fragilis. Lamour.

1 apidescens.
Lamour.

rugosa, Lamour.

HABITAT.

Moule : fond du port.

Vieux-Fort : le Gouffre.

Gosier- poinle Laverdure.

Pointe--l'itre: letBoissard

Gosier : Gr,)nfle-Baie, littoral

fort l'Union. f'ointe--

Pitre : let Boissard.

Vieux-Fort: Petite-Fontaine.

Gosier: pointe Laverdure.

Gosier : Grand'Baie.

Gosier: littoral fort l'Union,

Trois-Rivires; anse du bourg.

(Exemplaire unique. Collec-

tion Maz)
Vieux-Fort : Petite-Fontaine

Saintes: anse sous le vent,

anse du Mouillage. Moule:

fond du port.
Moule : plape. Gosier :

littoral fortl'Union. Vieux-

Fort : anse Petite-Fontaine,

au large. Saintes: anses

sous le vent. Capesterreij

plage .

Saintes: anses sous le vent et!

Mouillage. Moule: plage
et pointe la Chapelle.

-

Capesterre: embouchure de
la Grande-Rivire et plage
du bourg.

Vieux-Fort: Petite-Fontaine

Moule (Vieux-Bourg).
Saintes : anse Figuier,
Vieux-Fort : Turlet, Petite-

Fon!i:in'\ -

C^pc.^terre

plage du bourg. Saint-

Claude: plage du cimetire
militaire. Trois-Rivires

Grand'Anse.

Moule: brisants prs dterre
Marie-Galante (Grand-

Boursr). Gosier: pointe^
Laverdure. Capesterre

plage du bourg. Saintes

anses sous le vent et du
Mouillage.

Vieux-Fort: Petite-Fontaine.

Moule: port. Gosier :

plage du fort TDoioa,
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TRIDUS. GENRES.

Hypneaces.

Hypnes .

Acanthococcu?,
Hovk et Haw.

Ilypnea. Lan^our.

ESPECES.

Galaxaura margnata. Laraour.

canaliculata. Kg.

valida. Crn. niscr.

tomentosa. Kg.
Scliimperi. Decul.

Acanthococcus adelphinus.
Mont.

Hypnea musciformis. Lamour.

IIARITAT.

var. spi-
nulosa. Mont et Maillard.

Hypnea musciformis. var,
Lamour.

nigrescens . Grev .

armata. J. Ag.

Saintes : let Cabris, anses

sons le vent.

Moule (Vieux-Bourg).
Pointe--Pilre: let Amie.

Vieux-Fort : anses Raby,
Petite-Fontaine.

Moule :

port.
Pointe-

Pitre : let Cochons.
Vieux-Fort : anses Turlet,'

Pelite-Fontnine . I

Gosier: Grande-Baie. Vieux-

Fort : prs le Gouffre.
'

Pointe--Pitrii : lel Boissard.

Canal : Baie. Saintes :

anses Marigot, Mirre.

Saintes : anse Mirre.

Capestcrrc : plage du bourg.
Samtes : let Cabris, anses

du vent. Vioux-Frot : anses

Turlet, Pelite-Fontaine.

Gosier : pointe Laverdure.'

Port-Louis : plage. I

Moule (Vieux-Bourg) : plage
(lu cimetire des Ngres,
fond du port. Marie-Ga-

lante (Grand-Bourg) : basses

de l'habitation Murt.
j

Embouchure del ri\iredii

Coin. Pointc--Pitre
:j

bancs de la rade. Port-

Louis : plage du bourg.
Dsirade : anse Galets. -

Sainte-Rose : let Blanc.

Saint-Claude : plage du ci-

metire militaire. Saint

Martin : anse Marigot.
Capesterre : plage du bourg

Gosier : pointe Laverdure
anse Dumont.

Saint-Martin : anse du Mari-

got, plage Grand'Case.

Capesterre : plage de la

Grande-Rivire.
Marie-Galante (Grand-Bourg)

Pointe--Pitre : let

Jarry, pointe Patates.

Moule : fond du port.
Vieux-Fort : anse Turlet.

Gosier : littoral fort l'Union.

Capesterre; plage Grande-

Rivire.
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TRIDUS. GENRES.

Glldi?CS. jelidiuni, J. Ag.

F.b.Pf.CE>.

Uvpnca corymbosa. Crn
msrr.

Hypnea sctacca. Kg. var.

harveji. Kpj.
Gelidium variabile. J. Ag.

rigidum. Mont.

corneum . var ,

pristoccs. J, Ag.

Gelidium coincum. var. caes-

pilosa. J. Ag.

Gelidium corneum. var.
crinalis. J. Ag.

Gelidium corneum. var. seta-
cea. J. Ag.
Gelidium corneum. var.

anum. Grev.

fastic;i;itum. Kg.
caerulescens. Kg.

Gelidium ligulaloner vosum
Crn.

Gelidium spinescens. Crn.
mscr.
Gelidium radicans. Mont.

delicatulum. Cm
raser.

Habitat.

rointc--Pitre : sous batterie

0. flct Cochons.
Poinlc--Pitre : anse Fouil

lole.

Capeslerre
: plage du bourg

Pointe--Pitre : anse Fouil-

lole. Gosier : pointe La-
verdure. Ansc-l*'Crlrand

Porte-d'Enfer. Moule:

plage du cimetire des Ngre.s
Vieux-Fort : anse Turlet

Petit-Bourg: plage.

Capestorre : plage du bourg
Marie-Galante (Grand-Bourg)

Pointe--Pitre : let Co-
chons. Saint-Marlm
anse du Marigot. Vieux-
Fort : anses Turlet, Petite-

Fonlaine. Moule, fond
du port. F'urt-Louis

plage. Dsiradc: plage. 1

Trois-Rivires : Grand-!

Anse
Moule ; rcifs du large d-
couvrant partiellement ,

mare basse.

Moule : lagon de la Baie,
brisanis de la Couronne
Vieux-Fort: Petite-Fontaine.

Basse-Terre : baie Baillif :

plage.
- Vieux-Fort : anses

Rahy, Turlet. Moule
brisants de la Couronne.

Moule v^Vieux-Bourg).

Moule (Vieux-BourgJ
Gosier : anse Saline. Vieux-
Fort : Petite-Fontaine.

Vieux-Fort: anse Turlet.

Vieux-Fort: anses Turlet,
Pftite-Fontaine. Moule :'

plage du cimetire des

Ngres.
Vieux-Fort; anse Turlet

Pointe--Pitre : let Boissard.

Sainte-Anne : plage du bourg.
Capesterre : plage du bourg.



TRIBUS.

Squamaxies ,

GENRES .

203

ESPECES .

PeyssonneliaDecne. Peyssonnelia dubyi. Cm.

Gorallines. Hapalidium. Kg

Melobesia Arescha;.

Lilolhamnion Phi-

lipp.

Mastophora. Decne.

Amphiroa. Lamour.

Hapalidium confervicola. J,

Ag.
Melobesia membranacea. La-

mour.

Melobesia farinosa. Lamour.

vcrrucala. Lamour.
Lamour.

var.

Melobesia amplexifrons. Harv.

Litolliamnion polymorphum
J. Ag.
Mastophora Lamourouxii.
Harv.

Amphiroa fragilissinna . La-
mour.

Amphiroa tribulus. Lamour.

anceps. Decne.
charoides. Lamour!

galaxauroides .

Sond.

Amphiroa foliacea. Lamour.
crassa. Lamour.
dubia. Kg.

nodulosa. Kg.

irregularis. Kg.
brdsiliana. Decne.

var : major. Cm. mscr.

Ampliiroa brasiliana var : un-

gulala. Crn.

Amphiroa verrucosa. Lamour.

HABITAT.

Moule : rcifs du large.
Vieux-Fort : Turlet, Petite-

Fontaine. Pointe--Pitre
let Boissard. Saintes

anse fcous le vent.

Saint-Martin ; anse Marigot.

Saint-Martin : anse Mari-

got. Moule (Vieux-Bourg),

Capesterre : plage.
-

Port-Louis : Rambouillet.
Saint-Martin : Simpson's bay,

Moule: fond du port,
cimetire s'gres.

Moule: fond du port.

Capesterre : plage du bourg.

Dfcsirade : plage du bourg,
anse des Galets.

Moule : plage.

Moule : vis--vis plage cime
tire Ngres.

.Moule : rade et port.
Soint'Mprtin : Simpson's
bay. Vieux-Fort : anses

Petit-lavre, Petite-Fon-
taine.

Marie-'Talanle(Grrind-Bourg) :

rcifs des Basses.

Moule ; fond du port,
Petit-Canal : la Baie. Poin-

te- Pitre : let Boissard.

Sainte-Rose : embou-
chure rivire la Ram;.

Moule (Vieux-Bourg) : plage
Marie-G.iiante (Grand-

Bourg): plage.
Moule : fond du port.
Moule (Vieux-Bourg).
Moule : fond du port, plage.

Vieux-Fort :

Petile-Kon-j
taine.

.VIoule : fond du
port. Go-

sier : (irand'Baie.

A la plage sur le sable.

Vieux- Fort: Pelite-Fonlaine.

Vieux-Fort : ajise du Havre.

Capesterre : plage du bourg.
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TniDL'S.

Sphaerococcoi
des.

GENRES.

Jania. Lamour.

Corallina. Lamour.

Corallopsis. Grev

Grscilaria. Grev.

ESPECES.

Jania fasligiata. Ilarv.

nibcns. Lamour.
nvnitea. Lamour.

longifurca. Zai.ird.

pumila, Lamour.

tenella. Kg.

cubensis. Mont.

comosa. Cm, mscr,

Corallina Cuvieri. Lamour.
ceraloides. Kg.

trichocarpa. Kg.
plumifcra. Kg.

Corallopsis sagrana. Mont.

Gracilaria conforvoides.Grev,

HABITAT.

tuberculosa. J. Ag.

sonderi. Crn. mscr.

dura. J. Ag.

armata. J. Ag.

J- Ag. var.

gracilis. Cm,
Gracilaria armata. J. Ag. var.

.Moule (Vieux-bourg). Yicux-

Forl : Petite-Fontaine,

Rochers ens.ibh's,

t^aintes : anse l'ompierrc.
Marie-Galante (Grand-Bourg).

Saintes : anse Mouillage
Saint-.Marl:n : anse Marigot,

pointe Run-d'Hill. Vieux
Fort : Pelile-Fontaine.

Sur les frondes de digenea
sini|)lex. Coquilles du
slrombus gigas.

Sur digenea simplex flottant

la lame.
Saintes: let Cabrits, anse

Chaux. Anse-Ber-
trand: Porte-d'Enfer.
Moule : la Baie.

Gosier: pointe Laverdure.

Capesterre : bourg.
Capesterre : plage .

Capesterre : plage du bourg.

Capesterre : bourg. Moule :

Vieux-Bourg .

Moule : Vieux-Bourg, cime-
tire des Ngre, iond du

p.)rt. Marie-Galante'

(Grand-Bourg) : plage.
Sainte-Anne : plage du
bourg, anse la Barque.
Gosier : Grand'Baie, anses

Laverdure, Dumont. Port-
Louis: Souffleur. Saintes:

Marigot. Dsirade : anse
Galets.

Petit-Bourg : plage de la

Source, plage au vent du

bourg.
Saintes : anse du Marigot et

anses sous le vent.

Marie-Galante(Grand-Bourg).
Saintes : anse du Marigot .

Marie-Galante (Grand-Bourg):
plage des basses, anses
Ballet, Trianon. Gosier ;

anse et pointe Laverdure.
Saintes : anse sous le vent.

Capesterre : plage du bourg.

Saintes: anses Rodrigues.
Gosier : anse Laverdure.





~ 206

TniBUS.



~ 207

TRIBUS.





209

TRIBUS.

Chondrics.

VVranglies .

GENRES.

Wransjelia. k^.

Laurencia.Lainour.

ESPECES,

Wrangelia plebeja. J. Ag.

penicillata. Ag.

verficillala. Kg.
Lauiencia iniplicata. J. Ag.

scoparin. J. Ag.
forma minor. Grn.

Laurencia scoparia. var.

corymLosa. J. Ag.
oLlusa. Lamour.

var. gela-
tinosa. J. Ag.

Lnurcnci.i oLtusa.var. racc-

mosa. Kg.
^burencia oblusa. var.

iniricala. Lmnour.

virgata. J. Ag.

forma dc-

nudrila. Cm.
Laurenciadcndroldea. J. Ag.

HABITAT.

Gosier: anse et pointe Laver
dure. Saintes: anse sous

le vent.

Gosier: pointe et anse Laver

dure, Grand'Baie. Marie-

Galante: Sainl-Louis, plage
au.N.

Port-Louis : pointe des Sables

l*ointe--Pitre : let; Co-

chons, bancs extrieurs des

passes. Moii^e: plage di

cinielire des Ngres.
Vieux-Fort: anse Petite-

Fontaine. Saint-Martin
anse Marigot, plage Grand'-

Case.

Pointe--Pilre : let Co-
chons.

Gosier: anse Laverdure.
Saintes: anse Kodrigues.
Moule : Paie. Poinie

Pitre : iet Cochons, pointt
S., au large, let Bois-

sard, au S.

Gosier: anse Dumontau N.-

0., plage habitation l)u-

noyer.
.'"'aint-Martin : anse Marigot.

.Marie-Galante : radeduGrand-

Dourg.
Saint-Martin : anse Marigot,

peinte Piund'llill.

Gosier : anse et pointe La-

v.^rdure, (raiid'Baie.

Saint-Martin : Simpson'.s
bay, let Durt. Capesterre :

plage du bourg. Sainte-

Rose : let du Carnage,
plage (lu bourg. Saintes :

anse Pompierre. Marie-

Galante : anse Trianon.

Pointe--Pitre : bancs de la

rade. Sainte-Anne :

plage du bourg.
Gosier: anse et pointe La-
verdure.

.Moule : brisants du large,

plage du cimetire des

Ngres. Gosier : anse
etj

pointe Laverdure, anse la

17
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ESPECES.

Laurencia paspillosa. Grev.
var.

Laurencia tuberculosa. J. Ag.

hybrida. Lenar-

mand.

Laurencia csei'pilosa. J. Ag.

pinnattlidaLamour

concirma. Mont.

flexuosa J. A g.

canariensis. Mont.

Mont,
forma major. Crn.

Laurencia arbuscula. Sond.

cervicornis. Hard

gemmifera. Hard.

chondryopsides.
Crn. mscr.

Laurencia crassifrons. Crn.
mscr.

Laurencia crassifrons forma
dendroides. Cm.

Laurencia vaga. Kg.
thuyoides. Kg.

HABITAT.

Moule : plage du cimetire
des Ngres.
Pointe--Pitre : lels

Co-|
cijons, Boissard. Go-j
sier : Grand'Baie, pointe et

anse Laverdurc, plnge fort

l'Union, anse la baline, let

Diamant. Saint-Martin :

anse Marigot. Sainte-Rose:

lel Blanc. Saintes : anses'

sous le vent et du Marigot.
Saint-Martin : pointe Rund'n
Hill. Moule : anse des.

Gros-Mapous, rcifs de b
Couronne.

Saintes : anse Figuier.
Pointe--Pitre : let Pauline.

Moule (Vieux-Bourg) : pointe
la Chapelle.

Moule (Vioux-Bourg) : fond du

port. Capesterre : plage
du bourg.

Capesterre : plage du bourg
Gosier : anse Laverdure,

Grand'Baie. Sainte-Anne

plage du bourg, lel Fajou
Marie-Galante (Saint-

Louis) : plage.
Trois-Rivires : embouchure,
rivire Grand'Anse.
Saintes : anses Kodrigues,
Pompierre.

Moule: plage del Couronne.

Moule : anse des Gros-Ma-

pous.
Gosier: Grand'Baie.

Sainte-Anne : plage du bourg,
Gosier ; pointe Laverdure.

Saintes : anses sous le

vent.

(osier: anse Laverdure.

Saint-Martin : anse Marigot,

plage du Bloff.

.Moule : la baie, en dehors d">

la pointe extrme.
Moule : plage de la Couronne

.Moule : entre des passes.
Gosier : anse Laverdure.
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Tniuus.

Rodomelcs.

GENRES,

Ilyinonocladia J.Ag

Asparagopsis. Mont.

Cliondriopsis. J. Ag.

ESPECES

Acanlhopliora. La
mour.

Ilvincnocladi div.iricata. J,

Asparagopsis delilci Mont.

Cliondriopsis liltoralis. J. Ag.

capensis. Harv.

v.ir.

tenuissima. J,

Ag.

tenuissima forma

crassa. Crn.

harveyana.J.Ag.

dasyphylla. J.

Ag

dasyphylla forma

gracilis J. Ag.
tenera. Crn.
mscr.

Acanthophora Diuscoides.

Bory.

HABITAT.

thierii. La-

mour.

Moule fonil du norl,

Capcsterrc : |dag('(i(i liniirg.

Sainl-Maiiiii : pointe l'umd'-

liill. Monle : brisants dn

larL'e, fond de la rade. -

(iosier : Grand'Baic. anse et

pninle Laverdure.
Moule : fond du port,
Saint-Martin : Siuipson'sbay,
anse Marigot, plage de la

Grand'Casc.
Moule (Vieux-Bourg): fond

du port. Sainte-Anne:

plage dn bourg, Port-

Louis: anse llamboiiillt.

Maric-Gulante (Grand-
Boiirg): plage des Ba.sses.

Saint-Martin: Sinipson'sbay.

Saint-Martin ; anse Marigot,
pointe du Bloff. Sainte
Anne: plage du ])ourg.

Saintes: anse du Marigot.
Marie-Galante : rade du
Grand-Bourg. Gosier:
anse Laverdure,

Sainte-Anne :plage du bourg.

Sainte-Anne : plage du bourg.

Moule : anse des Gros Mapons
prs la Couronne, cayes du

large. Marie-G:ilanto

(Saint-Louis) : plage au N.

Gosier: pointe Laverdure
Saint-Martin : anse du Ma-

rigot. Dsirade : anse des

Galets.

Pointe--Pitre : lets de

rade, bancs, pas.ses, anse
Fouillole, Moule: rade
et fond du port. Vieux
Fort: anse Raby. Marie

Galante : rade du Grand-

Bourg. Gosier : Grand'-

Baie,anse, pointe Laverdure,
anse Saline. Maintes
anses Rodrigues, Marigot,
Saint-Martin : plage de
Grand'Case.
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TRIBUS.

Pollexfnies.

GENRES. ESPECES. HABITAT.

Alidiesi;

Martensia. Herjng.

Digenea. Ag.

Bryothamnion. Kg.

Acanlliopliora thierrii forma Saintes : anse Rodrigues.

gracilisGrn.

intermedia.

Cm. raser.

Marlensia pavonia. J. Ag.

Digenea simplex. Ag.

Bryothamnion seaforthii. Kg,

Bostrycliia. Mont,

hypnoides. Kg.

trianculare. Kg;,

Bostrycliia rivularis. Ilarv.

iM e-Galanle (Grand-Bourg
plage d s Basses

Gosier ; Grand'Baie.
Saintes: anse du Marigot.
Saint-Martin : anse Marigot,

place 0. du Bloff. Marie

Galante (Grand-Bourg):bancs
de l'iiabitation iMurat.

Moule : anse Sainte-Margue
rite, Vieux-Bourg, pointe
La Chapelle. Vieux-Fort:
anse Petite - Fontaine.

i^'aint-Martin : anse Marigot.
Saintes: anse l'ompierre

Moule: port. Marie-Ga-
lante (Grand-Bourg).
Pointe-~Pitre : lets de la

rade. Gosier : Grand'-

Baie, anse et pointe Laver-

dure. Capesterre: plage
du bourg. Saintes : anses

sous le vent.

Trois-Rivires : plage de l'ha-

bitation Lolo. Vieux-Ha-

bitants: baie. Moule: fond

du port. Gosier: Grand'-

Baie. Capcstcrrc: plage
du bour;.

Yieux-Fort : anse de la Petite

Fontaine. Saint-Martin

anse du Marigot. Capes-
terre: plasxe du bourg
Gosier : Grand'Baie

pie--Pitre: lets de la rade,
anses Darboussier, Fouillole

Marie-Galante (Grand-
Bourg) : bancs de la rade.

Moule (Vieux-Bourg) : plage
Gosier : anse Laverdure

Grand'Baie. Port-Louis

plage Rambouillet.
Saintes: a-^scs Marigot et

sous lo vent. Saint-Martin :

anse Marigot. Vieux-Fort :

anse Petite -Fontaine.

Mornc--FEau : canal des

Rotours, prs de l'embar-

cadre
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TRIBU?. GENRES.

Dasyes .

Amansia. Lamour

Vid.dla. J. Aff.

Polyzoiia. Schr.

Dasya. C. Ag.

ESPECES.

furcell.ila. Il.irv.

variegata.Zanard.

bostrychioides,
Cm. mscr.

mucosa. Crn.
mscr.

capiicina. Cm.
mscr.

Armansia mullifida. Lamour,

duperreyi. J. Ag,

Vidalia oblusiloba. J. sr.

Polyzoiia. divaricata. Crn.
mscr.

Dasya Wurderaanni. Bailey.

Hussoniana. Mont.

corymbifera. J. Ag.

arburcula. Ag.

trichoclados. var. b.

(Erstedi. J.Ag.

IIAniTAT.

Sainlc-Anno : plage du bourg.
Moido : fond du port.
Gosier : Grand'Haie, anses

Lavcrdiire, ^';iline. - Sainlc-

Anne : plac du bourg.
Saint-Martin : anse Marigot.

Moule : passerelle de la baie,

lagons (le la rivire du
Moule. Poinlc--Pitre ;

anse Darboussier.
Moule (Vieiix-Bourg) : plage.

Gosier : anse Laverdure.

Saint-Martin: Sirapson'sbay,
dl)arcadre Mry d'Arcy.i

Moule . Vieux-Bonrg, plage
du Cimetire des Megres.
Gosier : Grand'Baie. Ca-

pesterre rplage du bourg.
Moiili (Vieux-i'ourg) : plage.

.\J..rie-(ja! inte : r;ic!e du

Graud-BoiUL;-. Capes-|
terre plage du bourg.
Saintes : anse Figuier.

Moule : Yicux-Bourg.
Saitite-Rose : li^t Blanc. .

Caposterie : p'age du
bourg,]

en iboucliu re Grande-Ri -!

vire. Porl-Louis : plage
du Rambouillet.

Moule (Vieux-Bourg) : plage

Moule: fond du port. Go-

sier : anse Laverdure .

Sainte-Rose: let Blanc.

Capesterre : p'age du bourg
Pointe--Pitre : fond de

la rade.

Gosier: Grand'Baie: anse
Laverdure. Moule: la

Baie.

Moule: plage du cimetire
des Nii'res. Gosier : anse

et Pointe Laverdure.
Basse-Terre: Mouillape des

golettes de guerre. Moule:

plage
du cimetire des

Nt?rcs.
Saint-Martin : anse Rund'-
Hill. Gosier: Grand'Baie

anse Laverdure.
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trois jusqu' cinq pieds, on (rotivo une terre grasse de couleur

grise, excellenle pour maonner.
Il existe aussi cinq ou six esnces de pierres que les euro-

pens ont employes pour remplacer le moellon.

Les premires se liouvent dans la mer ou dans les rivires.

Elles sont ou lisses rt unies, rondes ou ovales, uiais demandent
un mortier excellent pour les lier, parce que leur durel^ et la

lissure de leur superficie l'empche d'y pouvoir mordre, le ct
fendu, quand elles sont trop grosses, est plac en parement
afin que le crpi et enduit s'y puissent attacher

; ou raboteuses

et ingales ;
le mortier, bien qu'il ait do la peine y mordre,

cause de leur duret, s'arrte dans leurs trous et ingalits,
fcl compose un tout ayant de la tenue. I^esantes, dures, d'un

grain fin, d'une couleur de fer, elles sont excellentes employes
dans les fondations ou bas des murs, si l'on a eu la prcau-
tion de la mettre en bain de mortier.

Les secondes sont enfouies dans les mornes de la Dasse-

Terre, sont de diffrentes espces, selon la qualit du terrain,

poreuses, lgres, se fendent aisment, prennent bien le mor-

tier, se lient parfaitement. Leur couleur est grise.

Les Irtisimcs proviennent den clats de grosses rochos

obtenus en les frappant coups do masse, ou en les f;!isant

chauffer, puis arroser avec quatre ou cinq seaux d'eau. Ces

clats se liaisonnent trs bien et tiennent toute l'paisseur du

mur
;

ils sont plus longs que haut.

Les quatrimes tont appeles roches ravets, parce qu'elles

sont remplies de trous comme si elles avaient t ronges

par ces ignobles insectes. Llles portfnt bien la charge, n'exi-

gent pas un mortier bien gras, sont brunes et lgres.
Les cinquimes sont les pierres ponces, admirables pour

construire les votes, lgres, se coupant aisment et prenant
bien le mortier. On en trouve ayant deux pieds de longueur,
un pied de large et autant d'paisseur. Elles sont excellentes

pour btir les ouvrages de forlilications.

Les pierres de taille sont de deux sortes. Elles tiennent dans

les basses terres de la nature du terrain, y sont grises, po-

reuses, gros grain ;
se taillent aisment, mais sont sujettes

s'grener, et les arrtes des moulures ne sont jamais bien

vives. On les rencontre dans les rivires et dans les boulements

de terre. Dans les Cabesierres, o le terrain est plus rouf^o,

plus gras, plus compacte, elles ont ordinairement une couleur

claire, le grain fin, et sont pesantes, dures et fort sujettes

avoir des clous. Travailles avec soin, bien prises de fil, elles

rendent l'ouvrage beau et les arrtes assez vives.

La chaux dont on se sert aux les, ne le cde en rien celle
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d'Europe. Elle provient d'un madrpore que les pres du Tertre

et Labat appellent plante marine. Le pied de celte plante, dit

c ce dernier, est rond ou ovale
;

il s'largit l'endroit d'o il

sort du fond comme si c'toit un boulet qui environnt le

pied pour le soutenir et le fortifier, quand cette lige a un

pied de hauteur ou environ, elle s'largit mesure et se

a: partage en plusieurs branches qui font comme une main

plusieurs doigts; c'est ce qui lui a fait donner le nom de

patte de chaux. Ces doigts s'largissent ensuite et en poussent
d'autres, et ceux-l encore d'autres. Tous sont plus longs

que larges, et toujours assez plats, lis sont tous remplis de

(L petits trous comme des rayons de miel. Lorsque cette plante
est jeune et tendre et qu'on la rompt, il en sort un 3 liqueur

paisse et blanche comme du lait. Il faut que ce soit son suc

ou la sve qui la fait crotre et la nourrit. Les extrmitez
sont toujours tendres, et s'grainent facilement quaid on les

presse dans la main avant qu'eihs soient sorties de l'eau
;

mais elles durcissent ds qu'elles ont pris l'air, et ne s'grai-
nent plus si facilement. Celle planlo on pierre est blanche

comme la neige, pesante et compacte, quand on en rompt
ft une patte, et qu'on exaniine la ronstruclinsi du dedans, on

voit que ses porcs t'I ses parties se resserrent mesure

qu'elles s'approchent du centre, et que les fibres des tiges
ou pieds sont perpendiculaires, et celles des plies, horizon-

taies.

La chaux que l'on fouille dans la lerre de la Grande-Terre

est de la mme espce que celle que l'on pche la mer,

phnomne qui s'explique naturellement, puisque celle le a

t forme par des madrpores.
On fait encore de la chaux avec les coquilles des lambis, des

casques, des porcelaines et aulres. Ces coquilles sont excel-

lentes, mais dures la cuisson et consument beaucoup de

bois.

Les Saintes produisent un plaire trs bon, qui fut trouv, dit

le pre du TerUe, excellent par M. de Moy, conducteur d'une

partie des travaux du Louvre, et ne diffrant en rien de celui

dont on so sert en France. Dans la falaise au bas de laquelle

coule la rivire Saint-Louis, qui spare les terres du Grand-

Marigot de celles du Parc, le pre Labat dcrouvrit des pierres

de lac assez grandes. Il fit fouiller plus avant, et trouva des

pierres qui lui parurent de mme espce que celles tires des

carrires de Montmartre. Il les fit cuire et en retira un trs
bon pltre.

Dans les basses terres de la Guadeloupe, les europens
trouvrent un ciment qu'ils appelrent ciment rouge et que le
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pre Labat reconnut pour tre de la vritable pouzzolane. Celte

pouzzolane se trouve par veines d'un pied et demi deux pieds

(l'paisseur, a]'rcs lesquelles on renconlrc de la terre franche

paisse d'environ un pied, puis une nouvelle couche de pouzzo-
lane.

Les terres pour faire des briques et des luilles, sont communes
dans plusieurs quartiers, ainsi que celles bonnes faire de la

poterie.
On rencontre Bouillante, la Poinic-Noire et surtout

Deshaics, une terre grasse, jaspe de bleu, de blanc et do

rouge, comme du savon d'Alicante. l'all adhre aux doigts ainsi

que du suif, fait mousser l'eau, dgraisse le linge. On s'en sert

en guise de savon.

Dans plusieurs quartiers, et particulirement dans celui des
fontaines bouillantes, on trouve, en creusant le sol, des veines
de terre sigilles et quantit de bol trs fin.

XX
Au moment do la dcouverte de l'archipel des petites Antilles,

les les (obao) qui le formaient s'appelaient : lhi, Sainte-

Croix; Amonhana, Saba; Oalichi, Saint-Martin; MalltGthfma,
L' Anguille; Owana/ao, Saint-Barlhlemy; A/ot, Saint-Eustache.

Liamaiga, Saint-Christophe ; Oaliri, Nives, Acanamainrou,
la Redonde

; Oahomoni, la Barboude
; OaladU, Aniigue ;

Alliogana, Mont-Serrat; Caloucara, Guadeloupe; Caarou-

cara, les Saintes; Aichi, Marie-Galante; Omiroucoubouli, la

Dominique ; loanacara, la Martinique ; loanaiao, Sainte-

Alousio ou Sainte- Lucie; louloiimain, Saint-Vincent
; Ichtrou-

ganain, la Darbade;Cam/i05fe, la Grenade ;A/n6a^ra,Tabago;
Chalib, la Trinit.

La plus importante de ces les tait Caloucara, forme de
deux les Caloucara et Coichalaoa, la Grande-Terre, spares
par un bras de mer ou dtroit dsign sous le nom de Aboucouto,
Rivire-Sale, ainsi appele, dit le pre Raimond Breton, parce

que son lit n'est pas plus grand que celui d'une rivire.

Le nom de la Dsirade n'est pas connu. Entre cette le et la

pointe S.-E. de la Grande-Terre, gisaient de petits lets oubaopou
ou ubaocouraheu) dsigns sous le nom de Cayooli, la Petite-

Terre, appel ensuite l'let aux Ours-Marins, ensuite let llouel,
et dfinitivement la Petite-Terre.

Par corruption et sans doute d'aprs la prononciation du

mot, Caloucara a t appele par les Europens Karukra.
Nous lui conserverons celte dernire appellation.

La race humaine qui occupait les petites Antilles au moment
de leur dcouverte, a aujourd'hui presque entirement disparu.
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Leshommes venus d'Europe, si fiers de leur civilisation, avance de

leur religion, qui prchait l'galit, la mansutude, le pardon des

injures, aprs lui avoir inocul tous les vices et avoir enlev

la pudeur ses femmes, l'ont massacre pour asseoir leur

domination sur les dbris de leurs carbets livrs aux flammes.
Celte race avait enlev les les aux Aborignes qui y vivaient

heureux et dont le nom seul est parvenu jusqu' nous : Ygneris,
massacr les hommes, conserv les femmes pour en faire des

pouses et des esclaves. Les Europens lui infligeant la peine
du talion l'ont massacre, ont assouvi sur ses femmes et ses

filles leurs brutales passions, puis ont finalement chass ses

dbris des terres que la conqute violente lui avait donnes.
Du delta de l'Ornoque au bas Amazone tait tablie une

grande famille indienne dont les tribus rprsentant la nation

des Galibis, se partageaient en Caribes, Carabes ou Carinas,
en TamanaqueSy et en Guararinis ou Gnaraouns.

Les habitants des petites Antilles taient des Galibis de la

tribu des Carabes dont le vrai nom, dit le pre Raimond
Breton, est Callinago et CaUiponan dans la langue des femmes.

(L J'ay enfin apris des capitaines de l'isle de la Dominique
que les mots de Galtbi et de Carabe esloient des noms que
les europens leur avoient donnez, et que leur vritable nom
estoit Callinago^ qu'ils ne se distinguoient que par ces mots
Oubaobanum Boloebojuim, c'est--dire des isles, ou de terre

ferme : que les insulaires estoient des Galibis de terre ferme,

qui s'estoient dtachez du continent pour conquester les isles
;

que le capitaine qui les avoit conduits, estoit petit de corps,
mais grand en courage, qu'il mangeoit peu et beuvoit encore

moins, qu'il avoit extermin tous les naturels du pas la r-
serve des femmes, qui ont toujours gard quelque chose de

leur langue, que pour conserver la mmoire de ses conquestes,
il avoit fait porter les testes des ennemis (que les Franoisont

trouves) dans les antres des rochers qui sont sur le bord de

la mer, afin que les pres les fissent voir leurs enfants, et

successivement tous les autres qui descendoient de leur post-
rit. Ils m'ont dit qu'ils avoient eu desRoys, que le mot Aboil-

you estoit celuy de ceux qui les portoient sur leurs paulos ;

et que les Carabes qui avoient leur carbet au pied de la

soutTrire de la Dominique, au del A'Amichon^ estoient des-

cendus d'eux, mais je ne leur demanday pas si leur Rois

avoient commencez ds ce capitaine qui avoit conquis les isles,

et quand ils ont cessez de rgner.
D'aprs une fable, qui n'lait cependant accepte que des

plus crdules, ce capitaine du nom de Calinago, atterrit d'abord

la Dominique o il se fixa avec sa famille. Ses nombreux en-
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fants se concertrent pour le (aire mourir et lui donnrent
boire du poison. Son cnvoioppe mortelle mourut seule et ac-

coniplisscint un avatar^ il se mlamorphosa en un poison pou-
vantable qui vit toujours dans la rivire et appel Alraioinan,
mot qui, peut-tre n'est que la corruption du nom du cauian

dsign en Carabe : Acyouman.
Les meurtriers, poursuivis par lo remords, se dispersrent

dans les autres les.

Les Carabes n'ont pu en dfinitive jamais bien expliquer
les causes qui les avaient forcs venir s'tablir dans les les,

ni donner lo moindre renseignement sur l'poque de leur mi-

gration.
Le fait avr, c'est qu'ils proviennent du Nord de l'Am-

rique du Sud, et Walter Raleigh, lors de son expdition sur la

cte de la Guyane, en 1595, ayant conclu un trait avec l'une

des peuplades de ce pays, s'tait assur qu'elle parlait la

mme langue que les Carabes de la Dominique.
Rochofort, qui a publi, en 1638, son Voyage aux Antilles,

suppose qu'ils descendent des Apalchiles de la Floride, dont

une colonie a conquis toutes les les de l'archipel amricain,
extermin les aborignes et conserv les femmes. Il ajoute que
les grandes Antilles, par leur tendue, leur population et leur

force naturelle avaient chapp celte invasion. Il en conclut

que la diffrence qui existe dans les murs et le caractre des

habitants des grandes et des petites Antilles est le rsultat de

cette conqute.
Des historiens ont adopt celte opinion deRochefort. D'autres

l'ont rejete, notamment Bryan Edwards et les historiens fran-

ais. Ils ont trait de fable la version de Rochefort et n'ont pas
admis la possibilit de cette migration, s'appuyant sur l'tat

trs imparfait du systme do navigation des Indiens apalchiles.
Si cette migration avait en effet eu lieu, elle n'aurait pu

s'oprer que par la chane des les de l'Archipel de Bahama
ou des Lucayes. Ces les auraient t alors conquises et habi-

tes par les invahisseurs qui ne pouvaient se rendre que trs
difficilement d'une le l'autre. Cependant Herrera dclare

que les habitants de cet archipel, au moment de la dcouverte

par Colomb, taient de la mme race que celle qui occupait

Hispaniola.
Il est propos, dit le pre du Tertre, de faire voir que

les sauvages de ces islessont les plus contons, les plus heureux,
les moins vicieux, les plus socaibles, les moins contrefaits et

les moins tourmentez de maladies de toutes les nations du
monde. Les chassieux, les chauves, les boiteux et les bossus

y sont trs rare^ Ils sont si dispos et si sains qu'on voit
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communment parmy eux des vieillards de cent ou six vingt

ans, qui ne savent ce que c'est de se rendre ny de courber

les paules sous le faix des vieilles annes, et qui ont fort peu
de cheveux blancs, et peine le front marqu d'une ride.

Nous allons faire connatre les murs, les usages de ce

peuple disparu en nous aidant des travaux des premiers histo-

riens de la colonisation et particulirement du Dictionnaire

Carabe du pre Raymond Breton qui a vcu de longues annes
au milieu des Carabes rfugis la Dominique.

Les Carabes taient guerriers, pcheurs, pirates. Toute leur

ducation devait donc tendre constituer une race forte,

vaillante, agile. Cette ducation avait donn un homme petit

de taille, mais aux membres admirablement proportionns.
Ses muscles saillaient et ses mouvements avaient une force

eine de grce. Sa physionomie tait mlancoiique, son front

arge et plat, son il petit mais brillant, lanait des clairs

dans la colre. La peau d'un jaune- roux relevait l'clat de ses

dents blanches et bien ranges. Il tait imberbe, non par grce
de nature, mais parce qu'il s'arrachait le poil (/ou ou lioulou)
de la barbe et celui inutile du corps, aussitt qu'il poussait,
notamment aux cuisses sur lesquelles il faisait les cordes et les

lignes. H avait les cheveux noirs, plats, luisants, tombant longs
derrire la tte et coups uniment sur le front comme la garcette
et les cadenettes (

tabourracatoni iaftoari). Il perait ses

oreilles et les ornaient d'anneaux (aricala) faits avec des ar-
tes de poissons travailles. L'extrmit de la cloison des

narines et la lvre infrieure taient aussi perces, et, dans ces

ouvertures, il mettait une arte de poisson ou une plume de

ferroquet,

ou un morceau d'caill de caret, ou des dents en-

eves un ennemi tu dans un combat. Il se dfigurait les

joues en les dchirant par des incisions et des balafres hi-

deuses, teintes en noir, et entourait les yeux de cercles noirs.

Il so barriolait aussi le corps de raies noires. Ces dernires

mulilalions avaient pour but de rendre le visage plus effrayant
et d'inspirer k l'ennemi une plus grande terreur. Il portait des

bracelets (nega) faits en toile de coton au gras du bras,

proche de l'paule et aux jambes ;
au cou des colliers en os,

en grains de couleur (icacliourou), en coquillage et en pierre.
Un tablier de coton (nioaicouli) lui servait de ceinture et un
manteau de mme tole tait jet sur ses paules. Les jours
de ftes et de crmonies il relevait ses cheveux par derrire,
les liait au moyen d'une tresse en fd de colon (nitibourikerca)
et y fixait des plumes de la queue du aras ou du paille en cul

(coiffure appele Coma), ou les laissant pendre, il mettait

une couronne tresse avec des joues autour de laquelle il atla-
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lier de pcliles calebasses pleines de cliair de l'oiseau de proie

appel lansl'enil (atalimac), et s'il avait clTeclu un voyage
sur le conlinent et en avait rapport la peau d'une ouce

(caicouclii ora), poil rouge et ras, il la jelait sur son dos
avec dix ou douze pieds et grifTes de Mansfenil, rangs sur deux

btons, car il avait la conviction que ces derniers ossements
lui communiquaient insensiblement du courage et de la valeur.

Les femmes, plus petites que les hommes, taient grasses,
avaient les formes rondeF, une taille svelle, une dmarche libre,

dgage et gracieuse. Leur visage tait rond, la bouche petite,
les dents fort blanches. Leur air tait plus gai et plus enjou

que celui des hommes. Elles taient rserves et modestes.

Un camisa de coton (camicha) de huit dix pouces de long
sur quatre cinq pouces de haut, non compris une frange de

grains de diffrentes couleurs qui le bordait, couvrait leur

nudit, et tait attach aux reins par deux cordons en coton.

Leur cou 'ait orn de plusieurs colliers de grains de diffrentes

couleurs, de pierres vertes, d'ambre, de cristal et qui tombaient

jusque sur le sein et celui qui faisait le tour entier du cou

s'appelait takitoni. Les poignets et le dessus des coudes taient

orns de bracelets {arrnori) de mme genre ayant cinq six

rangs. Elles portaient au-dessus de la cheville une espce de

brodequin en colon {echpouloii) de quatre cinq pouces de
hauteur. Ds que les jeunes filles atteignaient l'ge de douze
ans ou environ, on remplaait la ceinture de coton (contiiconti)

Qu'elles
portaient jusqu'alors par le camisa, et leur mre ou

es parentes travaillaient sur les jambes mmes le brodequin
qu'elles ne devaient plus quitter moins qu'il ne fut entirement
us ou dchir. L'paisseur de ces brodequins les faisait tenir

debout et ils taient si serrs qu'ils ne pouvaient ni monter ni

descendre. Leurs extrmits avaient un rebord {echponltou)
d'environ un demi-pouce de largeur par le bas et du double

par le haut, assez fort pour se tenir droit par lui-mme. Cet

ornement trs disgracieux donnait au mollet une ampleur et

une duret qu'il n'aurait pas eu naturellement, mais donnait

naissance aux chevilles l'endroit o aboutissait le brodequin
des cors {boitoni) qu'elles gurissaient, dit le pre Raimond

Breton, en posant entre la peau et le brodequin la seconde
corce du bamtta (chne noir ou pois doux marron). Leur

. coiffure tait semblable celle des hommes, mais lorsqu'elles
relevaient leurs cheveux, elles y fixaient un peigne (boulera),
fait comme une huppe d'oiseau.

Hommes et femmes avaient le reste du corps entirement nu,
et comme leurs murs taient pures, ils ne s'apercevaient pas
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de leur nudit. Des europens se rcriaient, un jour, sur la

nudit de femmes carabes : Ne nous regardez, dit l'une

d'elles, qu'entre les yeux, et vous ne verrez point notre nudit.

Cette race tait gaie, enjoue, saisissait avec promptitude le

ct plaisant des choses. Son naturel tait bnin, doux, affable,

compatissant, mais le caractre tait inquiet, entreprenant,
ardent.

Si les belles qualits des Carabes se montraient, dans toute

leur touchante grandeur, dans leurs relations avec leurs com-

patriotes, et mme avec certains peuples de l'Europe, ils vouaient

en gnral, une haine terrible au reste de l'humanit, qu'ils

considraient comme leur proie naturelle, et, en particulier, une

haine implacable aux Indiens Arroagues avec lesquels ils entre-

tenaient perptuellement des hostilits irrconciliables dont on

n'a jamais pu connatre les causes et qu'ils appelaient etoiUou,

ennemis par excellence. Aussi ils ne leur pardonnaient jamais
et voulaient en tre, dit le pre Breton, les sepulchres vivans.

Les Carabes taient antropophages.
Cette coutume, dit Bryan Edwards, si rpugnante pour

notre sensibilit et qu'on a trouve tablie dans les les de

rOcanie, avait t conteste par les philosophes de l'Europe

qui, doutant de la vracit des crits des anciens voyageurs,
n'avaient pas voulu en admettre l'existence. Le pre Labat, qui
a rsid dans les Indes occidentales une poque o ces les

taient encore occupes par les Carabes, dclare que cette

abominable pratique tait exlrmement rare de son temps et

n'tait que l'effet d'une soudaine explosion de vengeance pro-

voque par une injure inopine et extraordinaire, mais il

rejette l'opinion qu'ils faisaient des expditions dans les grandes
les dans le but unique d'en dvorer les ^habitants ou de s'en

emparer pour les manger au retour.

< Cependant tous les historiens ont, en gnral, admis

l'existence de cettte pratique. Les naturels d'Ilispaniola infor-

mrent Colomb que les Carabes mangeaient de la chair humaine,
et ce navigateur en acquit la conviction, aprs la dcouverte

de la Guadeloupe, car, il trouva dans plusieurs cabanes des

membres de corps humains rcemment dcoups et videmment

rservs pour des repas journaliers.
Le pre du Tertre, qui a vcu aux les une quarantaine

d'annes avant le pre Labat, et, par consquent, une poque
o les murs des insulaires n'avaient pas encore prouv de

grands changements, dit que les Carabes mangeaient, sur

place, les ennemis tus dans un combat, aprs les avoir bien

boucanns leur mode, c'est--dire, rostis sec
,
et emmenaient

les prisonniers pour les dvorer dans leur pays. Cet historien



ajoute : t Sur tout, c'est une chose prodigieuse et estonnante,

de voir la manie, ou plutost la rat^e des femmes, en mangeant
la chair de leurs ennemis : car elles la maschent, rernaschent,

la serrent entre leurs dents, et ont si peur d'en perdre quelque

chose, qu'elles lchent les basions sur lesquels il est tomb

quelques gotes do graisse.

Les Carabes no faisaient pas de la chair humaine une nour-

riture habituelle, et ce mme pre dclare qu'ils en gardaient
chez eux pour en manger de fois autres.

Leur raisonnement tait bon et leur esprit subtil. Leur

conversation tait modeste et trs paisible. Une seule personne

parlait, les autres coutaient avec attention, sans interrompre,
et ne donnaient d'autre signe d'approbation qu'une espce de

bourdonnement produit sans ouvrir la bouche. Quand elle

avait cess de parler, si une autre voulait rpondre, soit pour

approuver, soit pour contredire, la mme scne muette se

renouvelait. Ordinairement ils ne se disputaient ni ne se que-
rellaient. L'intonation de leur voix avait une douceur gracieuse.

Ils possdaient trois langues : la premire, parle par tout

le monde, tait affecte aux hommes ; la seconde, comprise

par les hommes qui se croyaient dshonnors s'ils en faisaient

usage, tait spciale aux femmes qui ne s'en servaient qu'entre
elles et ne parlaient aux hommes qu'avec leur langue ;

la

troisime n'tait connue que des guerriers et des vieillards, qui
ne s'en servaient que dans des circonstances solennelles et pour
tenir secrtes les rsolutions adoptes dans des assembles

importantes.
La langue carabe, extrmement douce, grce aux lisions

de certaines lettres qui rendaient le discours trs agrable^ se

parlait du bout des lvres, trs peu des dents et presque

f)as

du gosier. Du Moitel crit : Je prenois grand plaisir

es couter (les Carabes) lorsque j'tois parmy eus, et je ne

pouvois assez admirer la grce, la fluidit et la douceur de

leur prononciation qu'ils accompagnent d'ordinaire d'un petit

souris, qui a beaucoup d'agrment.
Les Europens l'apprenaient trs difficilement parce qu'elle

tait, dit le pre du Tertre, diseteuse et moins parfaite ,
et

que les sauvages, crit le pre Breton, ne parlaient aisment

que dans leurs vins.

Rochefort ajoute son tour :

Pour faire leurs cas, leurs personnes, leurs mufs (modes
des verbes), et leurs genres, ils n'ont point de particules spares
comme nous : mais ils allongent leurs mots de quelques syllabes
ou de quelques lettres, au commencement ou la fm, et ils

en changent quelques unes. Ainsi, disent-ils l'impratif, Ba-
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youbaka, marche; mais l'indicatif, Nayouhakayem/]Q marche.

Et de mme Bahinaka, danse, Nabinakayemy je danse. Ce qui
a du rapport avec la fasson dont se forment les verbes Ebreus.

a Les noms indfinis et absolus sont peu en usage parmy
eus

;
sur tout les noms des parties du corps : mais ils sont

presque toujours restreints une premire, une seconde ou

une troisime personne.
La premire personne se marque ordinairement par une

N au commencement du mot : Nichic, ma teste, la seconde

par un B, Bichic, la teste, et la troisime par une L, Lichic,

sa teste.

Le genre neutre et absolu est exprim par un T. Tichic,
la teste : mais c'est peu en usage.

lis ont des noms diffrons pour parler aus personnes
mesmes, et d'autres pour parler d'elles. Ainsi disent-ils Baba,
mon pre, en parlant luy : et Nioumaan, en parlant de luy.

Bibi, ma mre, en parlant elle, et Ichanum, en parlant d'elle.

Ce qui avec la diffrence du langage des hommes et des femmes,
des jeunes et des viens, de l'entretien ordinaire et des conseils

de guerre, doit sans doute multiplier beaucoup les mots de

leur langue.
Leurs noms propres ont souvent de la signification, et sont

pris de diverses rencontres, comme nous le verrons plus par-
ticulirement au chapitre do la naissance et de l'ducation de

leurs enfans.

Ils ne nomment jamais le nom d'une personne en sa pr-
sence : ou bien par respect ils ne le nomment qu' demy.

Ils ne disent jamais le nom entier ni d'un homme, ni d'une

femme : mais bien celuy des enfans : Ainsi ils diront le pre
ou la mre d'un tel : ou bien ils diront le nom moiti, comme

par exemple, Mala, au lieyu do dire Malakaali : et Hiba pour
Hibalomon.

Les Carabes avaient trouv des expressions pour peindre
la plupart des phnomnes physiques et mtorologiques qui
se formaient sous leurs yeux, et avaient su en inventer pour
nommer les constellations, la lune, le soleil. Certains de ces

mots, concis et imags, dvoilent leur gnie observateur, qu'on
en juge :

ibura, constellation compos de petites toiles en triangle,

situes ct de la Grande Ourse, et ayant la forme d'un crabier.

Manboicayem, Sans Jambe, Orion.

Malirobana, le Grand Ctiien, Maliro bana apourcou, le

Pelil Chien. Cps constellations causent, dit le pre Breton,

les ouragans des isles, les sauvages se donnent bien de garde
de se jetler en mer quand ils la voyent lever, ils l'appelent
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loxibourri sihviya, la force de l'Espagnol, parce que estant

esloile venteuse oUe fait bien aller leur gallions qui ont besoin

de grand vent pour les pouf^ser, ils disent bien aussi tachinnli

lilmbcali malirouhana^ que la canicule est malsaine.

Toxibayola, Vnus.

Achmnao, Bourse ou Poisson.

Baccmon, le Scorpion.

Ebtiouman, Ceinture d'Orion, les Trois Rois.

Jchola, une constellation ayant la forme d'un boucan.

Cti ou Nonum, la lune ; attoupicali nomim, nouvelle lune
;

lchoallaigoni nonum
^ pleine lune

; iuiekbouli nonum, la

fin, le decours de la lune ; Linboiri nonum, znith de la

lune
;
linechekcbouli no7ium, clipse de lune.

Nonum, terre.

Ollocouma, toile.

Taborocon irroogne, chute d'toile.

Allirou, nuage blanc.

Alloumatiichibou hiiyoi, la pleur du soleil;

Arablita, l'azur du ciel.

Kabouri okn, nuage rayonnant.
Taclachon balanna, la vague de la mer crevant sur le sable.

Tamanbairone balanna, le retour priodique de la vague.
Cki-ckirou balanna, le bondissement de la vague.

Taclaron, la blancheur de l'cume de la vague.
La chalirgoni balanna, la rencontre de ccurans opposs de

la mer.

Arba canti, tremblement de terre.

Le rsultat de leurs observations sur divers phnomnes a

t conserv par la tradition, et de nos jours encore.

Nuages rayonnes {cahorri oka) sont des signes de tour-

billons faisant fleurir la mer, obscurcir l'air et prir les canots.

Nuages pommels (checherocouli) signifient ciel tpem-

blement de terre.

Nuages isols, errans: pluie par grains.

Nuages de la mer s'avanant sur une ligne droite: avalasse,

grande pluie.
Abaissement des nuages sur les montagnes secondaires:

prsage de pluies prolonges.
Ecartement des nues dans le mauvais temps : tempte.
Nuages rouges, au coucher du soleil: vent.

Disparition des nuages des montagnes et rapprochement
apparent du massif des pilons de l'Archipel: vents du sud ou

d'occident, raz-de-mare, tempte, ouragan.
Persistance du brouillard des paltuviers, appel: Drap

mortuaire des savanes : pluie.
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Brume blanche, midi: beau temps.
Coucher et lever des astres: changement de temps.
Pleine lune et nouvelle lune: raz-de-mare, tempte, ou-

ragan, surtout la pleine lune d'aot.

Etoiles tombantes : scheresse, vent.

Haie autour de la lune: vent et pluie.

Spectre lunaire ou solaire, apparition de comtes, vnemens

dsastreux, temptes, {Boulbonum, oaon, c'est un avertis-

sement pour nous, un signal, disaient-ils.)

Bruit fait par les roseaux des marais frapps par le soleil

{kachao Hem manbouloii): scheresse (iromoiimerou).
Bruissement des forts des montagnes: mauvais temps.
Odeur de varec apporte par les vagues du rivage: tempte

du sud.

Temps rouge le matin {Lirobonn hiiyou toubta conoboiii

Ut): pluie. Ils l'injuriaient en ces termes: ponal'aconoe,
disant qu'il tait tratre en causant de la pluie le soir.

Coassement des grenouilles: beau temps.
Vol des ravets: pluie.
Chant du Coh : tempte, mort

Toiles d'araignes flottantes et Grigris volant haut: beau

temps.
Buissons clairs par les vers luisans : continuation du beau

temps.
Feuilles des sensitives, des cassiers et gnralement des

lgumineuses, se fermant avant l'approche de la nuit: mauvais

temps.
Abondance du fruit du raisinier : signe qu'il y aura un

ouragan
Oiseaux de passante en grand nombre : hivernage rude.

Baleines ou marsouins courant en troupe dans une direction

oppose au vent : changement de vent.

Chauve-souris volant en grand nombre : beau temps.

Gupes cartonnires bourdonnant autour de leur nid sans

s'en loigner: pluie.

Hirondelles frisant la surface de la terre ou des eaux: pluie.

Oiseaux marins venant chercher asile dans les paltuviers :

ouragan.

Scorpions courant rapidement, scolopendres se tranant dans

les cases, insectes bruissant dans les bois plus tt que de

coutume: pluie.
Pluie sale : ouragan.
Le pre Raymond Breton a rdig l'usage des mission-

naires un dictionnaire carabe dont M. Rigaud, cur Roseau

(Dominique), a bien voulu nous prter un exemplaire, imprim
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Auxerre pnr Gilles Poiiquot, en MDCLXV. Nous saisissons

roccasion pour exprimer publiquement notre vive reconnais-

sance ce prtre aimable, qui nous a ainsi permis de donner

une monographie aussi coniplle que possible des Carabes do
fixer d'uno manire dfinitive plusieurs pojnls de riiisloire do
la Guadeloupe, d'indiquer les animaux et les plantes connus
des premiers insulaires.

Les mots que nous avons dj fait connatre, ceux que nous
transcrirons dans la suite de notre rcit et l'extrait que nous
allons donner de ce dictionnaire dmontreront que ces sauvages
n'taient pas dj si barbares et que leur langue rpondait par-
faitement leur existence sociale et ne manquait pas d ex-

pressions pour rendre des ides leves.

Abagnaktenn/ , dfense.

Abaacoua, nuire, taire peine.
ba, table ronde.

Abcani, pillage.

Abchte, chambre, anticliambre.

Abaichacoua, foiielter.

Abaichagle, un fouet

Abaichagone, correction .

Ablchfi coun , tacher.

Abkchagonc, une tche,

Abkla, apprendre, enseigner.
Abktoni. enseignement.

Abktagle, mthode, rudimens.

Abkelouti, docteur.

kbaketoouli, disciple,
Abketaca. marquer, peser, me-
surer.

Abakeiacutou, chose mesure, pese,
marque .

Tabketaca, poids, mesure, balance.

Abaketcani, imitation.

Abalabaca, retordre.

Abahbacatou, peloton de fil retors.

Abaleika. gratter.

Habaleictiti, friand .

Ablica. pcher en haute mer.

AbaH-abalicaotou, poissons pris
cette pche.

Abali, que ou qui.
Aban, une.

Lobanani, la premire.
Abanakatj, une fois.

Abnaboutilium, ils sont rares.

Abannetetee, lils unique.
Abnnhacoua, reprocher.
Labanitgcni, repioche.

Abanchoyentou balnna, vague de la

mer crevant sur le sable.

Labanchoni, panchement d la lame.

Ahoilati, poltron.

Manbaoagonti, non.

Abtenari, celui qui est au milieu .

Abaytata. ctoyer, traverser.

Abayattoni. traverse.

Abyoca, piller.

Abyoni, pillage.

AbicaH, largeur.

Abichata, boire avec un chalumeau .

Abichtagle, chalumeau.

Nabicbatoyem , nabichatagoyen ,
il

suce avec un chalumeau .

Libichet, le ravage.
Abicoiiic, galle .

Ab.roni, sort, sorcellerie.

Abienra: abinragoiia, ensorceler.

Kabinractiti, grand sorcier.

Abinaca, danser

Abinacani, danse .

Abiriconi, clair.

Abiricha, clairer.

Abiricati, il font des clairs.

Abirichali, il a clair,.

Abiroiiacayenli, il a la fivre.

Abo, os.

Aoto abo, arrte.

Abookoni, un rot.

Nabooroyem, je rote.

Naboa, moi.

AboH, , sous.

Nitou ouboutou, notre ane.
boucheem, dessous.

Taboutaboucheenli monha, terre ha-

che, entre coupe.
Abouacali, il a bouilli.

Aboucani, du bouilli.

Abougovli, cuisinier.

Abouaragouti, trompeur.

LaboUragoni, tromperie .
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grand trompeur.
Aboberenn^ largeur .

Taboubtti, il est large.

Abocacha, c'iasser.

Naboucotiyntina, je suis seul.

AboucciiUa, aviron.

Abocoura, gouverner un canot.

Tabocouraou, gouvernail .

Aboktouti balanmi, la mer fait un

dtroit, un cul de sac.

Aboketoutou, dtroit.

Aboiilcoiia, perdre .

Aboulefjouti, gens perdus.

Aboulegoni, perte.
Aboulekiemou tona, la rivire'd-

borde.

Tbonkkenn, dbordement.

Aboulchacoiia, dborder.
boulme, matre d'un esclave.

Abouti, poignet.
Tabolihuchue, cur du bois.

Aboulingniia, gourmander.
Lbouliar/oni, mpris, mauvais traite-

ment.

NabouHta, cause, pour l'amour
de moi.

boulougou, tte, sommet.

Taboulougonoiiebo, crte d'une mon-

tagne.
Abonrcarou irrooyne, la rose est

tombe.
Taborocon oiialoucouma, chute

d'une toile.

bourica, aborder arriver.

Nbouricani, mon abord, arrive.

bouriti nao, je suis liont ux.

Mnboutianicnioue, elroiil, honl.
Kaborri oka, nue plaine de vent,

qui fait comme des rayons.
Taboukeli oubo, pointe d'une mon-

tagne.

boijonkeili, il sert encore.

Nabnyou, mon serviteur.

Acala, palais de la bouche.

Aca, si.

Acboiichi, sourcil .

Acbouta, dvider .

Acoboi.trifile, dvidoir.

Acbouitium, crabes qui se couvrent

de tcnc pour muer.
Acacaeu ycnli, lourna, jambe gan-
grene et morte.

Aceta. le, pays.
Kaceraliem libtte, d'unautre pays,

d'une autre le.

23i

Carabouri, habitant de la Basse-
Terre .

cai likia ? oii est-il ?

Ackcha, vivre.

Ackchenni, vie.

Acalaroarou hnch, arbre qui
envoie des nouveaux bourgeons,
de nouvelles feuilles.

Taclaronn, nouveaux bourgeons.
Taclaronn balanna, brisan de la

mer qui blanchit.

AcaUicani, appt.
Acli, me, forme, figure.

Acmbaca, entendre, savoir.

Acmboni, Acambcani, entente,
science .

Acmboue, Acansancou, esprit.
Acjiioura, se jeter la mer.
Lacmouroni, l'action de s'y jeter.
Aca, quand.
Acnbboiie, encore que.
Acnaca, pcher au flambeau pour

assaisonner le tomali.

Lcanu, assaisonnement.

Acnoagl, cour ou place devant le

carbet.

Kacanotiti, paresseux qui ne bouge
de sa place.

Acoara, crier.

Lacaoroni, cri.

caoiia, baigner.
Aconi, bain.

Acoiiagle, un bain.

Acaoygoni ,
menace.

acaraninca, herboriser, chercher
dos remdes.

Acat, lit de sauvage.
Actobou, io, oncle maternel, frre

de ma mre.
Neukcayem, oncle qui a pous ma

tante maternelle .

NabenpouU, tante.

Nimntaaan, c'est ainsi que les oncles

appellent leurs neveux, fils de

leurs soeurs.

Nibche, nices.
Niniboue nitamoue, noms que don-

nent les oncles et les tantes aux
enfants de leurs neveux.

lapataganum, cousins germains.
Nigatu, nom que donnent les cou-

sins leurs cousins maternels

lorsque leurs surs ne se marient

pas.
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Nioilalle atonum, non que donnent

les cousins leurs cousines, dans

le nitSme cas.

Kioulleri, nom donn par les cou-

sins aux cousines quand il y a

niannge.
Nikliti, nom donn par les cousines

aux cousins, dans ce dernier cas.

Ibamoiii, nom que prennent les

cousins quand ils se marient.

Nibancou, nom que prennent les

cousines quand elles se marient.

Ibamoiii nicapotie, nom que donnent
ces cousins aux enfants ns de
ces mariages avec des oncles.

ibamoiii nigatou, enfants ns des

tantes .

Nirannium, nom donn par la belle-

sur son beau-frre,

Nannire, ouaranincou, nom donn

par le beau-frre sa belle-sur.

ISicherou, nom des pres et mres
maris.

Jbalimoucou, nom donn par le beau-

pre son gendre.

Nilignon, nitan, nititi, nom donn

par la belle-mre son gendre.
imetancou, imetmouloii ,

nom donn

par le gendre son beau-pre.
imnouti, sa belle-mre.

Nackre, bru.

Ntegnon, nom que donne la bru
son beau-pre ou sa belle-mre.

Cheu, noms de tous les enfans sans

distinction.

Noucochouroutonarou ,
ichanUen-

teni, noms qne les enfans donnent
aux femmes de leurs pres qui ne

sont pas leurs mres.
loumantni, nom que donne le beau-

pre aux enfans de sa femme ns
d'un autre homme.

iniemotouli nitahencayen, nom que
donnent les hommes et les femmes
aux enfants d'un autre mariage.

Chibrali, cachionna, yaboiiloupou,
enfants de sauvages et de ngresses.

Lacayenrgoni^ colre.
Lacullo oiibao. ce qu'il y a de plus

nuisible et dangereux dans une
le.

Nchoni, filleul.

Niechem, homme qui a le mme
nom que moi.

Achchaea, vingonner.

Achalarali ballonna, la mer monte
liausse.

Kachao lievi manhoiilou, le bruit que
fait le roseau sec pendant l'ar-

deur (lu soleil.

Achaniiata, noircir.

Achuraca, percer du petit poisson
avec une flche garnie de pointes.

Acheiiragle, cette flcclie.

Achilluuca, cueillir du coton.

Tachitloucani, cueillette .

Achillouraca, carder du coton.

Achouca, Achaca, hacher.

Kachonchounhanyem, gens vigilants
la mer, qui ne se laissent pas

aller au sommeil.

Achoucouracoiia, dtourner, dbau-
cher.

Kachoucouractiti, sducteur .

Lachoucourgoni, sduction .

Achoulitaca, faire de l'huile.

Achoulercoiiati bois qui traverse.

Achoura, achever.

AchouragoUa, mdire.

Acliouragouti, mdisant.

Lac'.ioutgoni. mdisance.

Achuaktli, oisillon qui bat encore
des ailes.

Tachugoni, battement d'ailes.

cle bou,]c dessous du gros orteil,

parce qu'il est ray comme le cou

de la tortue.

Nacle, gosier.

Acliem, crasse.

Acomotaca, ptrir.
Acomoraba, mett^^e scher.

Acomor, exposer au soleil .

Aconalitoroman tona, il a t sub-

merg en l'eau, il a fait naufrage.

Aconagh, abme, passage dangereux.
Nacononi, pril.
Aconali mina, jardin perdu, gt

d'herbes.

Mcouti, aveugle.
Ncouenck, la prunelle de l'il.

Ncou lovni, le blanc de l'il.

LouJini, la noir de l'il.

Ncouiou, le cil

Nacouterbe, le coin de l'il en de-

dans, la chassie de l'il.

Ncou illirocou, le coin, l'angle de
l'il en dehors.

Ncou ora, paupire d'en haut.
Nacou bou, celle d'en bas.

Birijn lacou, il qui a une taie .
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aJllacoilaiiacatou,\Vie srare .

Choukhouiacoii, oeil quicli^/ne sans

cesse.

Ketnen okmlcou, il tiiicelant.

Ltiacoii, aveugle.

Lcu'jout'acou, vue basse.

Meremnti lcou, vue gare .

Oroiialcou, yeux enfoncs.
Pikienta lacou, petit il ferm.

Ponat'acQU, il bord d'carlate.

Tart'acou, aveugle.
Tarafcou pourcou, borgne.
TiemhnJnaticm; il clair et net.

Tonreokalilcou; il ou vue de

travers.

Laciicoa huhiie, nud de boi,

groses pines.
Kecoiilili huhiie, bois plein de

nuds.
Aconllo, bourgeon, scion.

KacoiiUati, bananier qui pousse des

rejetons.
Acollou. iacoHaoila, mare> fosse,

abme, trou profond dans la rivire.

Acololoiia okoatou tona, la rivire

fait rouler les roches, fait grand
bruit.

Tcouloutoni oilho ,
boulement

croulement de montagne.
Lrourekenn, bouillon, cume.
Lcouroni tona, dbordement de

rivire.

Acouragoa , lutter.

Nacourafjoni, lutte.

Acorouron, pige.
AcowjoUaf/oni, inceste.

AcoyoucoH'i , commettre inceste.

Kcoynucoua okoali, incestueux.

cwjoiia, retourner.

couyoini, retour.

coinjoucoiia. rcidiver.

Kconyoucati, navire qui louvoie.

Acouyali, acouyoucounali, il pleut
verse.

Lacf'yani conoboiil, giboule de

pluie, pluie soudaine et de peu
de dure.

Macnyenti, la pluie n'est pas imp-
tueuse.

Aconyouffle; profit;

Aiipoiili, tante.

Naupayen, mes tantes.

Arjfjitir, genoux.

Aganeiik, temps, saison

glini, eratter du manioc.

Aynniiti balanna, basse mer.

Taynantini, rcer morte.

Agnncri, faire de k cassave.

Aynoraca, gurir, milicamenter,

Laynourcani , cure, gurison.
Kagnourcati, mdecin.
Agnouroraca, remde, mdecine.
Agnoracaoni, sant.

Agnoumouragoni, i\-Ar, souhait.

Agnutta, cume.

Tgreginane, mont'e.

nguenani, lueur, luniire.

Kaguennnti hueyou, le soleil luit.

Afjutte, graud'mre.
Abgucani, hoquet.
/', femme esclave.

hoiiee, mourir.
Tatb cani. bluter.

Ibibae, blutoir, criblo.

Ibichet ou hebechet, bluteau.

Aica, manger.
Laicnia cati, clipse de lune.

Aintoumali tanomali, \oyago. de
terre ferme.

Ainroiia, ainragoiia, moucher.

AkbouH, vieillesse.

Akclia, bois de manioc.

Tkchenni, germe, vie.

Tktaca, anse d'un pot.

Tkiacle, mordant d'un crabe, serre

d'un oiseau.

Akeca, gouverner un canot.

Akecani, gouvernement.
Nehiita, les parties honteuses de

l'homme.

Tolouroti, celles de la femme,

Akimtiragoua ,
tourdir.

Akimloni, tourdissement .

Nakinoumaintina, si i'^il.

Akinoulou, akinomali, akinotoupou,
refus.

Ak ntoiili, akinijlouli, peine, diffi-

cult.

Akint'igotta, remuer.

Akihtgoni, mouvement.

Akintioue, vilain, asare.

l't ou l'ahcu, sige, chaire.

Afboiikle, almoulou (langue des

honnnes), chcgitiii (langue des

femmes, arc-en-ciel) .

Laaiklnni, rang ,

Allacoua, ranger.
lcama, nngeoire, aileron de poisson.

Nanichi almataca (femmes.; nanichi

angoni (H oumes) mon cur,
mon bien aime.

19
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Alamicholouu, diviser ses cheveux

en ilt'ux pjitint'es.

Alami, yahimiri, i(7ie/>0H/oH, tliaussi

(l'une fomine.

Tirhrpniilitiiu, ^a jareticre.

AliiUdliui, boic .

Allacachahlenni, moiilke, avorte-

iiienl (l'eiifiiit.

Allahi tikuarou.npTcs le soleil couch.
Lalla (katoni, nuit fermante.

Alleibti, cassave.

Allle, nallkte. bave, mon crachat.

Nalllebou, 1. vrc il'on bas.

Aline, nallcnecou, Jiallenmoucou,

nehouhnacou, capitaine du canot,

l'enlrepreneur du voyage.
Allia, o.
Allia oni, l o .

Alliagnua, liabiter.

Alliyoni, li:ibit;ilion.

Alltbiehli,allibi(h(ialiconob!)in,^rn\n,
nue pleine de vent et de pluie qui
crve et parat comme de grands
lirans ou rayons.

Allibichon, toinjouli crnoboui, rayon.

Ilili, tourbillon allant avec tant d'im-

ptuosit, que s'il rt-ncontre un
navire, avec les voiles, il le met
en danger.

Comolain comolain balnnna loroman

kamao'actiti. il fait fleurir la mer,
obscurcit l'air et fait prir un

navire.

LibncouloiiallicapGue, semence .

Al'itrinecou, passager.
Alliuteu, terre potier.
Allirc-mhmkia, bientt, tantt.

Allirou. nuage blanc

Laloii-oiialoiicou, darlre .

Lllouni, le blanc.

Allntaca-oni, blancheur.

Alloutcabou, ce qui blanchit.

Nalloutacali, il est tout blanc de
vieillesse.

Tioullouni, blanc, but viser.

AUo'.in-aUouin balanna kaijeu, tou-

barracluen canabire, mois pro-
noncs quand un navire va

grand air et fait beaucoup d'cume.

AlloumatiichiboH.hutjon, visage ple,
blme, soleil blafard.

Alloiimacboiiti, hilacabouti, mori-

bond, tout dfait.

Alloca, demain.

Allouraaii, il est jour.

Llloticouni h'tnimi, la lumire, le

ioiu'.

llouroiiroui, d(jn.

Amachi, iam-kliiri, capitaine, mon

parrain.
Amlidia, nager entre deux eaux.

Awunlle, oi.

Amanlle-wani, toi-mme .

Ainanlitituin, bouton, massue.

Tidiiifaboui, couronne .

NiaiuataboiHicali, ceinture .

Noumticae. ouie nette.

AmaijeDi. jumeau.
Ainienke, une fois.

Amienkc mbem, une autre fois.

moin, un.

Amoyenti tona, eau frache, eau douce.

cimquche, bton.
Anu/u/eem, cadet.

Na aoiilloua, ma cadette.

Anioidiaca, demander.

An.oidimni, demande.

AniouHiaca, jouer, chatouiller, fo-

ltrer.

AmouHfcani, folterie.

Amou'ougou, pet.

minouloiiooiirontina, non.

mutiionrom-keirou , non pas encore.

Tmourgoutouni, brisure.

Amouti, qui.

Anac, haute mer, milieu d'une place,
d'une case.

Anncri, offrande.

Anagne, rein.

arnica, nagou, ramer l'aviron.

Neiine, aviron.

Nanacanichi, ceinturon.

Anaki'l qu'est-ce que c'est?

Ancoroute. ancre de navire.

anec, ianegli, maladie, ma maladie.

Anhiu, mon aine.

anibarct, nanibara, afin que, afin que
je.

Anibttta, dbouquer.
Nanibutt07n, debouquement.
NaniLni, naniigoni, ma faon, mon

action.

Oulibati, panigouati, mauvaise u-

vre, mchante action.

Auichebeti balanna, basse mer.

Anichi, cur, me.
JSanirM hora,nanichirocou, estomac

Anichiconi, anichicali, sagesse.
Aniiiiutra, se moquer.
Ardmalrenni, moquerie.
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Nanire, beau-frcre.

Anlat-cn'ata, son de la ligne contre

le canol quand le poisson est

pris.

Anobout, crainte.

Anora, finir.

.Anorouti. fngilif marron.

Annva, mortier.

Anu' huera, pilon du mortier.

Anu'j, dont.

nannoloni, choix.

Anhoiijjouta, se coucher.

Ouyoutina, je le suis.

NanhoijotiroJii,
mon coucher.

Ayadicani. chant et chanson.

An, c'est moi.

Tnchee-'i, depuis.
Laocheem oubecou, par dessus les

nues.

Aolucali, bois sec et pourri.
Taalacani huhu, pourriture du

bois.

Toali, fente .

Aoba, ct.
Aobourra, envelopper.
Naochoni, essai, preuve.
Naocoua, me.
bacoiia, te.

Nacfnboelfjoni , pr(5paration.

Avere-avere, n'importe.

Aoerelikia, c'est assez .

Laoetrenni. massacre.

Acfjoni, paquet, charge de feuilles

pour couvrir une case.

Aoiicam, commandcnient.

Aonagle, commandeur.

Aonikay, dormir.

Naon^cani, sommeil.

Naoacroni, billement.

Aoacacani, demie s soupirs.

Aouachfjoni, rjouissanci, joie.

Aoualkbour.ani, rcration.

Aouamatrfifjoni. tentation .

Naouaronne, cris, respiration.

Lacouani, ngation .

Aouerfjonti. heureux.

ManJioiiereaonti, malheurenx .

Aol onboid, nacelle, esquif.

Aourfjovta, avaller.

Naorijouloni, reflux de la mer,

Apagoua, soufTrir.

Apagoni, souffrance.

Apara. aparacoun, tuer, battre.

Aparanti aparacanti, meurtrier, as-

sassin .

Tapouchicani, agitation des esprits,
boulions du vin.

Arali, temps chaud et sec pendant
lequel tout rtit.

Arfjom, urine.

Armala, armlaca cacher.
Armtoni armtacahi, cachette.

Arann, poutre.
Araogan, sueur.

Araijua. hache.

Atouata, hotte.

Arefji'ie, les aines .

Baregricila, raillerie.

Arta, plante.
Ari, dent.

Nriargucrie, gencive.
Aribou, la nuit.

Louago Ukira aribovtouni borica, la

nuit passe.
Ariaboiirou nao, il est nuit.

Arif'nuf.e, discours.

Arianga, parler.

Aringa-longoiiti, conteur de sor-

nettes.

Aringon, langue.
Aribehto'iacaton, du rt, du boucan.

Nattibelelcayetn, je fais rtir, bou-

caner.

Aribelet. un boucan.

Arica, regarder.
Ariconi. regard.
Aricac, oreille.

Aiicala, pendant d'oreille.

Maricael/'cou, sourd.

Krichetitona, rivire poissonneuse.

Arki, reste, trace.

Arici-koali beheite, vent de l'arrire.

Arioma, menton, derrire.

Ariomarocou, fondement.

Arionna, nombril.

Arocou, poitrine.

Arocota, montrer.

Arocotagle, index.

Arou, bord, lisire.

Arrnna. bras, aile.

Arrnati, bracelet.

Karrnigoiiti, tout puissant.

Sarrnignili, impuissant.
Arablila, ciel bleu sans nuage.
Aram, boire.

Aragle, coui pour boire

Aicani, boisson.

Atcouli incoiili, ornement.

AijoumouTa, souhaiter, dsirer.

Ayomotirou, dsir, souhait.
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Boimii %ur, gaucher.
Noiihiiand, iiin main gauche.
Hdhii, mon pro.
Bdhn-titiara, mon pro|rre pio.
Bnrnali Imlanna. la nier esl calme.

i (ihiiairlinnc', falmo.

Bnccnmou, fonslcllation du Scor-

pion.
Btirhali huijou, soleil chaud .

Loiihfhii liiubiichaloni, le chaud.

Louhdclia-okloni. chaleur.

Mduharhdracou, fo er.

Bncheni toni-, eau saumarhe, saldc.

Batcohc, frappiT avec une hous-

sine en travers.

Bdimnn, chanter, d.nser.

Abdiinconi, danse.

Bdlhi. plat de terre.

Bnidmdn', goudron, poix.

Bdianndcii, balennebouc, bord de

la mer.

Bdlorcon, le ct d'o vient le

vent, Capesfcrre.
Bnlaorcouri, h-ibilant del Capeslerre

Bniliahi, celui qui convie un vin.

BaUkhi, ceindre.

Ballin' ufjoiiti,
vailhnl homme.

Balloue, continiint, terre ferme.

Bolloii .iili, balloub<n'cou, homme
qui csl de la terre ferme.

Banna, plume, soie, maison.

Manbannali. bois sans feuille, oiseau

sans plume, homme sans poil.

Banaltiri, mamelle.

Bdofjouri, d> hors.

Abaonarani, net; ociation, traite, mar-
chandise.

Baouanacou baouanemoticou, mar-
chand .

Bdoiiamile, ami, compre.
Bta, pour, afin.

Cate-batd'! pourquoi faire ?

Cale-bala cle ? qu'en veux-tu faire ?

Tobbnranikeiron, fruit encore vert.

Manbdhanikiron, fruit mi'^r.

Bara-bara coati, homme qui n'a que
la peau et les os.

Barrpinfla, courbe.

Tdbdttlratjle, colle.

Bti, lit de coton, appentis, ajoupa.
Bebite, vent.

Ourrici-Chertlibebiie, \en{d'sirr'ire.

Huibotj.'nhayacouayenli, vunt con-
traire.

Oudbarachienli, vent devant, debout.

o

Ouao-buna;/o-chccnli, vent au plus

prs .

bmiiili hiiuou le soleil est couch.
Bnebou, ncbcnt'br.ulou . petits rahans

on petites cordes, rabxns d'un
lit de coton.

B'iid, baie, anse.

BidiiKt, deux.

L'bianidni. la deuxime, la seconde.

Eibara, lancette.

JS'ibcduuni. mbikttali, coupure.
Bibi, ftla mre, mon ai, mon aie
BimcH, doux .

Manbimniti. il n'est pas doux.

Bimdh'podle. le matin.
Binanni. bois vert.

Bita nibinini, v ile de navire, de

canot.

OiialououjjnuroucJnjn, tonnerre suivi

de beaucoup d'tclairs.

Boe-Boe-inhem nkaarutt, grand vent,

vent qui siffle.

iboiinne. mi mie, ma mignone.
Boerrhiti. large.

B)ercoNdli, troit.

Boreti, menu .

B- retirahin. fort petit.

Libnr, sa peliiesse.

Boinram, tempte, ovnge.
Bonle, tout a iait.

Bonhmn. ibonhmnuli, col, mon col.

Nounti bonhnii, mauvais garnement.
Booc^ra, lonboocora, poison, bon poi-

son, sa dmangeaison.
Bopu, libopoue, tte, sa tte.

Tobmjem, touboyana. matire.

Bayaicou, boye, niboyeiri, mdecin,
boyer.

Niboticabouli, blessure.

Botichtou, hnhue, obanna, feuilles

vertes .

Labourharynn, sant rtablie.

BcucoUli. venin, poison.
AtacrouH, navire chou, ensable,

touchant les cayes, les roches.

Aldti'li, corauencement.

Atfjmain, travailler.

loiiateymali, mon travail.

louateymiilabou, l'objet de mon tra-

vail .

AtokimapoiiP, paresseux.

Onatayuimtonum, diligente .

nu'itcati oiie, vaurien, qui ne sait

rien faire.

KatecacaUti, indu.slrieux .
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Laleconicani, industrie, adresse.

iagle, instrument.

atnhcani, atenbouroni, attente.

Alnacani. vol d'oiseau.

tiaca, pcher.
atigoiiti, pcheur.
aticani atikini, pche.
tika, mais.

tikera, tomber.

likeronu, chute.

Atiunca, cternuer.

Adncani, f'ternuement.

Huyou atom, l'ardeur Lrlante du
soleil.

Atonron, le son du lamhls quand
on corne.

Attoiia, jener.
tatoboucani nanichi, battement, pal-

pitation du cur.
atloupicali nonum, nouvelle lune,
mot n:ot : la lune estressuscite.

toupicali, rsurrection, rnovation.

Atit, vilhfge, habitation du sauvage.
Aut-rhai u, village, petit carbet.

Antbonum, cens du mme carbet,
d'une mme ville.

leauti, ma ville, mon habitation.

Amanti-bonoco, habitant d'un autre
carbet.

Ayboui, provisions de cassave.

ya yaca, boiter.

yacuua, pleurer.

Ayaccnl, pleur.

Ayoubcoua, courir.

NayQubyoni, course .

Ayoboiica, aller, marcher.

Bayoubouca, va-t-en (rudement) aux
enfants plus doucement baibali.

Ayoumocoua. changement d'air,

d'le, de demeure.
Tiboiicoulou bouloua, lait du man-

cenillier ou autre chose venimeuse
o les sauvages trempent le bout

de leurs flches pour les empoi-
sonner.

Bouconneti, friand.

Bouelllebou, place entre le carbet
et les cases.

Boic, sur.

Ibcuinlli, mon amour, mon amiti.

Bouittoucou, un sujet, un marinier.

Boiiittonum, les mariniers de tel ca-

pitaine, de tel carbet.

Kiboiiitoulicmti, capitaine qui a des

ruatlots, sujets, soldats.

Ibouitochacou , iniouacalicou, mari-
niers, sujets du mme carbet.

Inoubacboulicou
, noiibouchoucou ,

noubcali counoucou, mariniers,
sujet du carbet le plus voisin. Ce
carbet et ceux plus loigns s'ap-

pellent : ineroubaclicou .

Coyemnocou, coyrmericou ceux qui
sont allis dans un autre carbet.

Aboiiitacaoni, be-iut.

Bollla-boulallati emetali, rochers,
falaises qui ne jettent dehors que
de petites pierres au moyen des-

quelles les Carabes grimpent pour
prendre le paille-en-queue.

Bollla-boulllchitt, minence de
terre, morne entrecoup.

Boulic-coiiatic, boleecoiiatic ou Bou-

leekia'.am, les deux ngations : non

point, non pas.

Boulellbou, place o les Carabes
dorment quand ils sont loigns
de leur carbet.

Boulle-bolgouii, cris peints.

Nabouhtcaym, j'cris, je peins.
Aboultouti. abouletcali, crivain,

geintre.

Les Carabes, dit le pre
aymond Breton, ne sont n'y l'un

n'y l'autre
; pour le premier ils ne

savent n'y lire, n'y crire : pour-
tant parce qu'ils croyent tre

savant la peinture, et qu'ils s'en

mettent quelquefois, ils ont creu

qu'il y avoit grande ressemblance
entre l'un et l'autre, et ainsi ils

ont nommez la plume crire du
mot de leur pinceau, l'criture
du mot de peinture.

Aboultoni, abouletcani, criture,

peinture.

AbouUtagle, plume, pinceau.
Bouliri, branche d'arbre.

Kibouliri-all huhue, le bois est
bran chu.

Bouliri-arici, nud d'arbre.

Ibouloiiali, iknatobou, tonclim-

tobou, comlaoiia ou icomalouali,
flche.

Chibrali, flche qui a pour pointe
une queue de raie.

Boulera, huppe d'un oiseeu, peigne
en forme de huppe

Boulichiti, Kaboulichiti balanna, la

mer fait bien du poudrain, ce qui
rend l'air obscur.

20
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Toboulli, crume Ju naviio qui sil-

lonne l'oau.

Abouticnni, aloulich;/oni, source.

Hipe-buliri,, eiii|it;nne
d'une flche.

Abouloucliannu!, |n(|r.', s-iignc.

Abouloiiclmii'e. poin-on, lancette.

icognc-bivlotikia, tout l'Iieurc.

Bori, tout.

Cate-Bouri itarablif qu'est-ce que
tonl cela?

Bon'i, tnhns.
Tbourre-ocloni, obscurit.

Bouticha, jarre pour aller prendre
de l'eau.

Laboutclicou oiibo, coude d'une

monta L'ne.

Bouton, ibototildii, massue, bouton.

Botiijoubnu, les temnles.

CbcD/n, cor.le. cable.

acoUah. poin? de cl, pleursie.
CachiriboK, nioussache.

Cahoiie, en.pyrt^e.

Liemconncoua, lekencoua, dpit.
Laincoiia. guer.e.
Calbali, brise de terre ou de mer.

Taclachnii tfl/annfl, brisants de la

raer sur les sables, les rochers ou

les basses ou cayes.

Acalnbgoni, sparation.

TacalU'agle, clef d'une maison.

Cli. file's, rets.

Canlli, vaisseiu de tcre dans lequel

on f;iit loicou, d'o canari.

Taoloua, Chamcou, v.aisseaux dans

lesquels on met l'oincou qui a

bouilli et qui est pass.
Eoiiara, vaisseau pour faire cuire les

patates.

llifjaU, canaris pour faire cuire le

poisson .

Canoa, piroj^ue
Ticanali canoa, semelle de la pi-

rogue.
Licaouiri, querelle.

Cppa, on .

Crrt lib"taU, le vent est bien gros,

grand et violent.

Caioli, hotte des femmes carabes.

Ctae, qu'est-ce que c'est?

Cnta-boni Qui es-tu?

Cte liri boronm ? quel est ton nom ?

Catitiem liht ? Comment nomme-
t-o), dit-on, fail-oa cela?

Ca/j7ienicfl? qu'est-ce que c'est donc?

Cat'amien'l quoi encore?

Cte bnra ou Ctc mhf pourquoi
faire?

Clniti, cliir,

Ctnati n<innm, la lune luit.

Cti, la liin:.

Cti Ha, signe, marque au v sage.
Tachiiroudr'i. recoin d'uno anse,

d'un cul (le sic, conmiode pour
calfnter.

Chailofionni, pollution
Lachakiroui. lachakirijoni, le saut,

le bond de la mT.
Lachalirf/nni ba'lnna, rencontre de

vents, (ie marines contraires qui fait

heurter et sa\iteler les vafjues.

Lchaiironi balannn, rctou^ le ressac

de la vague du rivage de la mer.

Lachmnur. ni, dcharge de la massue

et la blessure qu'elle fait.

Oitbo anoco/y, montant d'une colline,

d'un morne.
Chaoua chaoUa

, jarret.

Chaomi, cotes, rochers qui bordent

la mer, antre, caverne, grotte.

Lachaonnnlebouiteni, tentation .

Chapon, sac, besace, bissac.

Charaktali canibire navire point,
mouill, arrt l'ancre.

TachragJe, ancre, croc [our arrter

un canot.

Tflc//fJraAe<aconiVlivis'on,?p_aration.
C/iori/cinn, grossesroches trs dures

le long des rivires.

Chton-chalounmiou, chose grave.
rude, pre.

Charotoiiali, il e?t grav .

Kach atof/outi, graveur .

Taltli, tattobou, commencement.
Lich:he tona, saut d'une rivire,

cascade.

Nechchecobou, nechcherocou, cer-

velle .

Libktli, liU-^bktali, demande.

enlvement.
Ebmali-ebematobou, payement .

Eb'wetou, sorcire.

Chbi, basses, bas fonds.

Lincouli, femme publique .

Checheroucouli. ciel pommel.
Chketiche, bossu.

Chemiin,emijn,nech/neracou,deu.
Chemifinum ,

d i eux .

Enocali, mpris.
LcchoualIatgoninonum,y\>nnG\une.
Chonti, cheoulcgoHti h'icyAi, soleil

midi.



Toucouli, rt?ponse.

Tounali, ameublement.

Leontacali, habiUilion.

Lacherkrni, irrit.it ion.

Chercmijn, faire filaisir.

Cheteboumarae. affermir, raidir.

Nintol/, pense, science.

Eullli, don.

Tnllli, offrande, prsent.
Cheuli-arou, feuille lllrie.

Lichen hiicyoi, l'ardeur du s.deil.

Tachibdfjle, l.ivoir.

IbboutoiiJi, incision,

loubnane, prolecteur, dfenseur.

Kachibaiiabouiratiti, lionime secou-

rable.

Ibanaboiiipati, celui qui ne l'est pas.

NachibanabouiroycrtI/ , fachibana-

botnroni,^\c, assislmico.

LibromU, Lachibalergoni, pn-
trntion, iranspercement.

Chibicaba, coupe.
Chibiba, cibiba, faiine de manioc.

Ibiroiilouli, iachibibirouloni, en-

trelacement.

Chibouchi, miroir,

Iboueitobn'i, empressement.
Tathibm tiani, consolation .

ChiboH, clous, apostumes.
Chicaba. fouille.

Icalempdti, mnager.
Inicltli. parole.

Ichfiali, division, partage.
Chinkiacoiia, se gausser, moquer.
Lachicnkratjoni, moquerie, raillerie,

Nachillcwani, ceuillelte.

Chimali, grape. rpe.
Imamkli, attente.

Chimononi, gouvernail.
Chimocati, envieux.

Lachimocani, envie.

Imoucou/i, eu r prise.

Nichiinoleni, rpltion.
Imomali, expulsion.

'Jinali, inamkcU, boisson .

LidtinoiD/iali. gazouillement .

Linounoibouli, crainte .

N/ncnolali, dlais-iemcnt.
Inou'dli. invitation.

Tioumali. agrment, complaisance.

Tachiouiiifiurtm', tachiouitoni, tour-

noieni'-nt .

Chipeli, amer.

Chipich'-irn , fiel.

Chiribocani, tourbillon de vent qui
fait lever la poussire.
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Chiric, poussinire.
Lirobonn huijou tovbta comboui

Ut', ciel rouge le malin. Les
Carabes l'injurient en ces termes;

ponat'acoiiom , disant
qu'il

est

tratre et cause de h pluie sur
le soir.

Chitecainain, hair.

Ichicoulou, urine, pissat.

Chutima'i, ivrognerie.
Lonmotoboti, spulcre .

Tachovracaoni achvemtvnt .

Achoiiorouni, baiser.

Choiibcouba, faute.

Choubicotiati balnna, mer qui sau-

tille, lames qui s'entrechoquent.

Lachoubiragonn balnna, renontre

de mare.
Choiichovjnan, flclie garnie de pointes

dont les Cnrabes dardent les

crevisses et les poissons.

Larhoucouitoni,Jficou[i,css:\'i,cpre\i\e.

Ch'ila, ach'ladcoua, pont.
ChotiHmain. tourner, ri tour.icr.

Oulovli, avertissement.

Oulotabou, signal.
Choulmilohali iro^gne,h rose tombe.

Cholou-chcloiitott, l'eau de la rivire

coule.

Licholougonn tona, le courant de
la rivire .

Lacholoiigoiitarle, canal d'eau, lit

de riviie, bassin d'une fontaine.

Nachouroiiloni, embonpoint .

Chouroijaoin, sonnette, grelot.

Nachiironi, crachat.

Coaik, petit coi puiser du ouicou,
Coeti iouma, lvres lipues.

Cognale, hier.

Conerou bo, {a:ogne(oii, il est nuit.

Coina, suie de la gonmie lemi brul 'e

sous un canari.

Coinchiti oisillon.

Comolali, fume.
Toucoumolaniim, poussire de la

terre, poudr.iin de la mer.
Comori, calebasse.

Tacomochoni, consommation.

Conoboui, pluie.
Canoliijiu, peloton de fil.

Tacoltram, brlure, re qu'on a

brl.
tacoltemtaca-oni . misricorde, piti.

Coyenli bao, il est nuit.

Cogcnhom. au soir.

Coyenlic nao, jusqu'au soir.
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Couvre, j;r,i:.(l et ujros bton poiii ii

sprvam (10 noue.

CcniroH, flux ai s;vng.

Cnini iriiii, la mort.

Cuiiiilic. point.

LncmbacoHrhifoni , pailaire, bord
do la liv.' que la rivire a m:n.

Couhiili, il a ii:u' grar.tle force, une

praiiili; verlii.

Lo'tcoulwni , loucoubofjoui, l'orcc,

vertu, eflicace, puissance.
Cotihouchi iiiuicdii. iccourhoiiuoucou,
Carabe rc.sidanl dans une autre
le.

Toucouchlacn-oni, humidit.
Coin, assaisoiuifiiient.

Tacdiilcnni, bniil, tintamarre,

Nar( iilHanonnc, annisoire .

Couh'niatou mnnho, plat pays, droit,

uni.

Manroulnonnlfiu. pays non uni.

Coitlna ocn^ti, temps beau, clair

serein.

Loiicoulloni. lumire.
Tacoulna-oliloni, srnit.
Coulecoulfti, vianHe qui commence

se forrompre.
Cmlliueijuii, pierre feu.

Coli, un coin du dedans de la

maison.

Coulild, canot.

AcoulilitakHi, loseau vert qui n'a

pas encore flch.
Coulitniali, il cs5 midi le soleil est

sur notre znith.
Con'oiibi. esprit maiin.

Coul uhini, rond de l'eau.

7 flcow/ow/oj/^oniionfl, bouleversement
de roches dans une rivire aprs
un furieux dbordement.

Coura-couta, ride.

Cnurba, ce mot se dit pour boire

des choses liquides et pour manger
des fruits.

Courlli, brisants et grosses vagues
sur les cayes.

Nacourgle, main droite.

Tkergon, nud.
Takargoagle, entrave.

Ebechoiigoni, conception.

Ebcci^ebmali, marthandije, traite,

ngociation.
Ebecicoiia, otdge.
Ebni, ebeint, mare, vague.
Ebeti, iebeti, remde.

Ebnu, lil .

Ebotir, oiiunaire.

Ebnuic, jainb(^.

Eclic, paule, rapc, grage.
Erhr , ulcre.

Eronliivc'iuti, kieconlina, ceinture,
ma ceinture.

]rc-niili, mon genou.
Ecracu, giboyer.
Ecia, lil.

Ecrie, chair

Ehi'irriiuli, r.ire,

Lkbouli, (in, mort.
lUiek bouli nnnum, la fin, le decours

de la lune.

Tvkfle, [loison.
Ekv.lrou. livre.
l.vllrnn oitHon, la flnmnie du feu.

Elelloiii, parole.
Ele, force.

Elemcnctiiim, espions,
Eltali, le coin de la maison en

dehors.

Elnua, trois.

Ema, chemin.

Emc, appt, amorce.

Emcbou. rocher

Eemciritni, dure.

Emigoni, emeignoucani, dlivrance
d'une femme en couche, la nais-

sance d'un enfant.

Emeignoiiktoutou, sage-femme .

Emenichirahfn, esprance .

Nemeioni, repos.
lemetdbali. visage, face.

Emijnleni, emijntli, jalousie.
Enchali, gosier.

Enega. atours, bijoux.
Ennneri, femme.
Enoboiii nlina, je vois clair.

Etioboiiptina. je ne vois goutte.

Enobouencou, enobonum, aveugle,
aveugles.

Enoupgoulitimmmli ,
matine

sombre.

Eolla, parole.

Leouallgonitocou chcenli huyon, le

soleil est en son milieu, en son

galit au znith.

EoHcoulou, liqueur, boisson.

Eoenapou, ehtinapoud, meuble.

Cotagon acounoucou, voisin.

Epeboi, signe.

Eptaco, injurier.

Epet cani, injure.
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Kcpetacati, injurieux.

Kpeti, cpais.

Lipe. lie, marc.

Kplougoti, niiellc, copnre, ordure.

Epou, os.

Lrchali, vivres.

rebe, Iront.

Eercb'! chaoud', face, devant d'une

falnise.

Krebeti t)!etali, rocher, coup droit.

Erebtebe, verrue hlanche.

Erwata, demeurer.
ErmaloiUi icunni, esprit rassis.

Einali, [prsent i!e [)o:sson.
Ereromcaiiti. erraiili, ivrogne.

Eroiibatcani, haranifue.

Et, cul, luete.

Colati ete, cul brl, injure que se

disent leri enfants.

Etbele, glu.

Eteiijnoktcnni, gnration .

Eti, nom.

Eloucou, guerre.
Etotou, ennemi par e.vcellence, un

(inouagm.
Etotou nob}. ennemis contrefaits,

les Europens ; parce que leurs

liabils ne sont pas ni si justes ni

f-'\ naturels que ceux des Carabes.

Eurcani, vomissement.
Euk, noy-iu.
Teuh crabou, rouille.

Tei^k obao, mtaux que la trre
renferme dans son sein.

Tuk chihuli, pus.

Ekekeu, moussache.

Emtjn. famine.

Eyri, eyifiriun, homme, hommes.
Le pre Raymond Breton dclare

tju'il n'.i point trouv d'FUansla

langue des Carabes.
Galibi Carabes de Terre-Ferme.

Hagiielara, pcher la ligne.

Hfjfjheu, exclamation des Carabes

lorsqu'ils voient dcoc'ier n Tair

un trait avec grande force.

Hri H-Hau, oui.

Uau-haunjui, plainte.

Hieco, oindre.

Iltecani. onction.

Heb'iii, liorii'-, limite.

H< ht bducoijaia^ Ilolio, c'est donc
vous !

Hecm, testicule.

h:heer,ti, clilr.

Hiati, bui ukali, !emps clair, serein.

Ili'ationfjn, pai-aly tique .

Hilcaoiia. vanouissement.

Hilara, mourir.

Lhilaroni, son dcs, sa mort.

Nnhinroni, l'ordure du nez.

hipc. flche.

Huuoiie, hache.

i/oMeVf/i, jaune. Les Carabes n'ont

de nom que pour quatre couleurs,

jaune, rouge, blanc, noir.

Hoalba, plume.
Tahonllouca, pilon.
Hoiillou bometi, houllou mocheti,

triste.

Huitobou, habitation, village des

sauvages, ville des Franais.

Huliue, bois, arbre.

Huelmcou, espion.
Hitmbou. ventre.

Huemeragali huhue, vagr.es de la

mer.
Huenboutonum. gens sociables.

Hucreti. paillard.

Ihuertr.ni, lohere, paillardise.

Huronum, cendre.

Hulimp, ivrognerie.

Huyou, soleil.

Tikcn huyou, le temps passe promp-
tenient.

Mim ti huyou, le temps est triste.

LihuyrjuH, clart, jour.

Huyottpoiie. crampe.
Huironi, silllcmont.

Huichfin, nyoibouca boati, adieu.

Nanhuichauroyrnli , je lui dis adieu.

Celui qui l'on dit adieu ne rpond
pas huichau. mais dki.

Huira, calebasse.

Huiranitonum, incistueux .

Huirmoucouloii, sueur.

Jboui, niaboui. provision de farine.

lbouloupouli liiihw, bois pourri.

lca-cohbae, banale, jusques-ici.
lahaakia. tout ici prs.
lahali, terre bante, entrouverte.

laa, palissade.

lle, lile tomli acae, ventre d'un

pot de terre.

la'.icctlobon, lieu de naissance, pelli-
cule qui enveloppe l'enfant dans

le sein de sa mre.
laUhuiti, (ab!e, discours mensonger.
luinaulitanum, massue sur laquelle

il y a lie petites gravures.
lintiti, corps.
lan, lcherie.

21
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Jnni, niant, femme, ma femme.
la nanti, ma scjMir.

Kayani ali, il a une femme, il est

mari.
Miiniani-Ki'ili, il n'est pas mari .

Iimimali, folio.

lao, niaolitc, onclo, mon oncle.

lon,ninou, l.i main droite, ma main
droite.

Jnhoni, en liant.

laoua, ombre.

Laovtna, imacrc.

Tiaoiia boucheen oiibao, l'abri de
l'le.

laoiiboitrinntraarou, le temps est

sombre.

Jaaiiheu, vers de bois.

laoiiml, biiles. charbons, apostumes
qui viennent aux jambes.

]ara. l.
Cntc iaraijem''. qui est l?
Linharon. liKhenn, sort.

lari, niati, ornements, bijoux.
latta. les hanches.
Jbache. nibche, ma mre.
Ibali. ibagnem, petit enfant, petits

enfants.

Iblimouroii. cendre.

Ibnali, ibanalitnum, pendants d'o-

reille.

Ibanatiri, sein, mamelle d' une femme .

Ibtnli, mon pajs. mon visage.
Ibtott. mon opposite.
Ibtouchecm, vis--vis de moi.

IbloucoUijanufn ,
ils sont voisins,

ils demeurent vis--vis de moi.

Ibien, remde.
TiV, teinture.

Abiuron, fascination, sortilge.
Ibicali, ct.
Ibichii. ver de bois.

Libichini, son trou.

Ibe, nation.

Nib, ceux de ma maison.

Ibinouli, nogoni, paqr.et de feuilles.

IbipoUe, peau.
Ibiri, mon cadet.

Kibiriem, nos cadets.

Libiri. la moiti.

Kibiriacovti, ils sont doubles.
Allia ibitit en quel endroit?

Ibonam, moi.

Jbnnanum, graisse.

Ibontou, planche.

Ibofjnacoua, tout d'un ct.
Jbonum, chair.

lboucai/2m,nibouea(/noniim, mon anA-
mes ans.

Iboiierc, tioubuana, mniii gauche.
Inibouinlicdi . ihaniianale, mon ami.

Ibnuir.acw-nni, amiti.

IboiicoiiloK, piii.-oii.

Ibourra, toi.

Ihium-Kivuu' es-tu encore l?
Ibniirriujle, presse, pressoir.
Ibounicoiia, narines.

Iboulali, Loiichf.

Ica. innoca, itujnm, le voil, la

voil.'i, les voil.

Icaboui li, retraites, lieux cihancr.

Icltpoue, coton.

Icdli, cuisse .

Icli, bruit, renom.

Ichcnpoue, reste du dbri^ dbris
de navire.

Ichch, oiiies du poisson.
Ichali, jardin.
Iclinohcou, mre.
Ichanumteni, helle-mre.

Ichchecobou, cervelle.

Ichri. jambe.
Icheiilla, pendant du nez.

ichrou, beaux-frres, belles-surs.

Iclii, ennui.

Ichibani, ancre.

Ichibou, visage.
Nianounti ichibou, homiriR laid.

Ichic, tte.
Jchic bo, boulourjou ,

sommet de

la tte.

Nerechikiem, devant de la tte.

Neiigeuk, derrire de la tte.

Nichicouchi, sourcil .

Ichic hamo7icann ralouharalam ! Ah !

que je voudrais bien tre la

Guadeloupe !

Ichiyouti, conducteur.

Ichikric, le dos.

Ichikric-ch'em. derrire .

Tichikeric oujo, sur le dos, contre

le dos.

Ichignnucoti, orgelet.

Tognou tognouluu ichiona, cou,
court.

Ichiri, nez.

Ichiri amanbatica. l'entre-deux du

nez.

Ichiriamanbdtira, l'cnlre-deux des
narines.

Ichrri ab'ivlougou, boni du nez.

Chralichiri, nez retrouss.

Toucaocouatiichirocoim, nez camus.
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Kerecoualiichin

aquilin.

ichiii. gros nez

Paidti ichiri, n< z plat.

Lichirocouni larianfjnn, il parle du
nez.

Tichiri monhn, pointe d'une, terre.

Tichirkanabue, proue. nez da navire.

Ichoudtoni, regirils an.ouieux.

Icotoboulou, pine du dos, cme ou

crAte de montagne.
Jeboutlico, litopouli, inclvincet.

leheumaa'.i, iehciimataali balanna.

la incr est riue.

Catiem ? qui le dit ?

Cat/biam ianiim^ que dis-tu donc ?

Arico hiem ? le vois-tu bion ?

lmbatali, ibatali, iemctabali, mon
front .

lemchr.li, ien^xhali, i^osicr.

loiiali, gro.ses cordes passes dans

les rab ins pour soutenir le hamac.

lpa, dint.

lpouc, mon pied.

letehnne, haine.

Tietimeni. mal, douleur.

IgnoutocotiU, inhoni myvii, chose

hausse, leve.

Ihunnte, songe.
Ihuenemtnhnu. fn!aisie.

Ikntobou. flche, trahison.

Care tilier.i iia. qui est i-dedans.

Ilaticche, bossu.

Ilcoii, personne
Illagia, racine, nerf, veine.

lllehu, fleur.

lUepfeeli, nue p^rosse de pluie.

Ili-bondchi, ceinture.

Uitibou, coccix ou croupion.
llirocii, anus.

Ilim. huile.

Huehueim, fruit.

Tim ioidi, graine de tabac.

Imf/ulr, chappe.
Imla, bandelette de tt^^.

ImaUigali, aponloumgali, chicira,

calebasse servant de violon.

Immmainhatou. il est matin.

Imdrnmli, le malin.

Imammli abaii. au point du jour.

Enopnmali iimannli, matine
somore.

Imammlegu, demain.

hnammiin. ma c.ise.

Lika<;aga huemnmmiin, matre de la

cusp, cipitaine du rarbet.

Imanainti. amiral d'une flotte.

po son, air

plci; d'eau,
les in-

Imanchacoii , fille publique.

Imngnli, vei le.

Imete, nimetc, balivei'ue.

Imiti. jus, suc.

linotthmeni, tristesse.

Irnogaribon, beaut.

Imoulou, mon fils.

Timmoulou, touboiirri,

corrompu.
lmou''oucai', matrice .

Imoiitali. paule.

Innichito, manioc

yoche pour parler comme
salaires.

Inhali, eau de manioc.

Inharoii, fnnoyw/.t, fomm>', femmes.

hiharonn, sortilge.

Inhagle, sifflet.

hhcali, moquerie.
Linhacoua. lincoua, guerre.

Inignc, Imcrue.

Innobnn. carbet.

Innaca inogoii'a, la voil.

Inovbacdlicci, sauveur.

Inoram, elle est l.

Inouti, inaoHmim, grand'mre, nos
aeules.

Jonhle. devant.

Fona, base, fondcmi-nt, tige, tuyau.
Tiona baltan.';, lima cnnablr,

poupe.
Liou'.tounoulou, piaulement des petits

oiseaux.

Niokenkay biohnkag, inadvertance.

lou liculou, poil du corps, poil follet.

Hukue iou, pine d'un arbre.

Ncou iou, paupire.
louba, planche.
loulah. comme moi.

Lioitllaleti, il est comme lui.

lonli. baie.

Tioulicon, cul de sac.

lonUou, que les Franais appellent

ouragan, qu ils ont peut-estre,
dit le pre Dreton, pris des Grecs,

chez lesquels il signifie un tour-

billon.

loualoumelaaroii, il est nuit ferme.

Jotiloiini, iouloucani, larcin.

loulouii-ou, larron, grande injure

pour les Carabes qui baissent 1

vol.

lounnni, cu'', me, vie,

lobnane. d'enseur.

loubne, binfaiteur.

lobottee, camanioc.

courage.



Linurlin'i, litnix n.ilions allit'cs.

louilxiiKilioiili, veiiji'aiice .

i))i'ihfu lilaiil.

loi/iiKi, btinilie.

Ummtdti. It'vros.

hmoulnut/oiiAn (Icilan? d>' labouclie.

l( inniinn, khjnahCdu, iiiiui
pi'-ii',

nos

|i(''if>.

louruuiih'ui, henii-pri' .

lti)tiu<'Uim)r,tntini\, oi'jiln'lin
de pre.

Inumnitiidtu. Iiommc de ma nature.

loiiKiiiniuiim, ciol blc\i .

Tiotiii!/-n(tle, loiit de suite.

//7to;ic, lignrs de la main, du bout

di:s foijjts.

I/,niilili, riiisscnu.

ira, jus. liqiiei.r.

Nci.uira, [deiiPs, l.irmes.

Ta! at-nciHi, aveu ul^ .

lia
]jHi'..

inoiira. inijia, le voici, l;i

voiei, b'S voici.

l'aiiii inhiaraim. le, bis voil.

Jrcnli, fi-'iite, Irun.

Iiuliemcctiia, ligne pcher.
Ttvhtu ctvjnu, xm uf".

Tirahun viialeiba, les \ifs d'un

cr:ibc.

Iriti, mari.

hmali, liebeci, paionient.
Jnirmn, le niilie.

Httlanna-ituma. la haulo mer.
Iriucni;. minuit.

IrcTiie, lica, mais.

/;/, nom.

Irij ncnu, taie de l'il.

Irimicha, sentir.

Iricati ititcy^'umatl ,
terre pen-

chanle.

Irocon dedans .

hi.muboulinc, poussinire.
IvQrncmoW'lrjitti, pLU pays.
Iroinc/um'lou , ircinnu tnoiitlarou ,

temp, de grande ciialeur, sche-
resse.

J'Opoli, irnponi, bont.

Iropcmali. sagi^sse.

Ita, ilahcu iialofjou timanalou, sang.
Cari ita, illofjoii. sij-ne sur la face.

Jtaca, ainsi.

Itcobnij, me'ib'.e. richesse.

Itlla, 11. al du bas ventre.

llricnu mng lU, anctres.

Itnlubou, clavicules.

Itatairocn, le palais.
Itaraf est-il ainsi ?

^ -
Un 10 liarramJ ost-cc ainsi?

Balaiinii j/>/(uc, poudrin du la mer.

liiunijn, apr'S demain.
hvnv.iwnr, piii.^sance .

Itite, ilalaincou, palais <lc la bnurii'.

/(ibiiuniia'lou, lison.

Itiboiik:, ^.ollche.

litihdura, nid d ois-?:!!!.

Coulale iubnura, loilo d'arrai^iie.

Itib'iui, cheveux.

Ilira, iieiite.

Ilirali, peur.
Ilibcti. l'aubier du bois.

}tik<'maki'ili, dbile, laible.

hifjnc, iilicm, joiie, mes joue?.

lUrjunorr, mon compre.
Ilbonli, jeu d'instruments.

Ilopitili, mchancet.
Nitnu, ma sur.
Nitou ouboiitiih, tuablatou, sur
ane .

Itoke, nitoiikne, p-irent.

Kakechlifina,in fais bien del toiI,

je couds t^ien.

Takechoni, couture.

Kchlium, paquet de crabes efifils

d^rs une liaiine. Lorsque les Ca-
rabes les enfilent en rond, ils

disint : keijtcolium.

Ki'chfjoali. carr.
Tak-int'ii', collier qui fait le tour

entier du cou.

K'/enokem lcoii, yeux lincelants,

brillants.

Kcmeii, il sent mauvais.

Tik merip, mauvaise odeur.

Kemeri. vapeurs, broiiillirds.

Kemteleri , diflicile, f.cheux.

Iknnel'jii, inubouyanna, matire.

Koiic, hameon.

Lakq,i(jonu e, n ud .

TkeiiTe. pesant-ur.
Kialam, point, pas.

Kinc-boulic, vite, vite.

Laba labutou couliala, canot volage.

Lba-Ib'Tgon, roulis di) canot.

Labackironi lahakirgoni, Labachi-

I OUI. barkicouari balnna, hnndis-

?cment de la mer, elle bondit.

JMllanin, fiim.

Lamnbaiti balnna, h mer est basse.

LavvmbiUm ,
mer bas^e.

Lamocatou, viande qui commence
sentT mauvais.

Lne, qu'il.



Ira lin, expression usite quand
un canot sort d'une rivire et que
la vague hn fait lever le nez bien

haut, puis baisser entre aeux

lames.

Ikira lam, autre expression quand
le canot tourne ou est tourn.

Ira raiH, quand un homme est

couch sur le ct.
Ira piv, quand il est couch sur

le ventre.

Lanugo, parce qu'il.

Loha coiicheem, ct.
Nalarotagon. rognure.
Lebnari, Itboueri, os dans lequel

on enchsse la dent d'agouti,

lequel sert de manche de lancette.

Lehuechoura, peau d'un animal qui
a mu.

Leltbou, hamac, lit de coton.

Lme, matre d'un esclave,

Lemchera, lemochoura, charbon.

Lekemchoni, tincelle.

Lente, nombril.

Lente hatina, mal an nombril. Il

n'y paroit pourtant rien au dehors,
nanmoins ce mal les fait mourir

asses promptement, peut-estre
est-ce une cholique passion.

LerAiababai, papaye qui commence

jaunir, mrir.
Liche, ver.

Linkienkinli main, bourdonne-
ment des maringouins prsageant
la pluie.

Liketa, celui-l.
Likia lika ? est-ce celui-l ?

Lira, nhra. celui-ci, ceux-ci.

Lirabali, celui qui est ici.

Liraba. iabnutcou, sommeil.
Tilou. tilolou, enflure, tumeur .

Louconin lichibou, visage plein.

Tolocou, partie de la femme.
llocouli. partie de l'homme.

Loucouyloni lektna, glaire d'un

uf.

Loulcurou, lilulourouni, tumeur
l'aine.

Mabou, imbouLu, sentier, ma route.

Mabouica, bonjour, salut.

Nouwafinifpui, silence .

namaingaiialou,Tnaocnitou,mechei
cntou, dsobissance.

Inaniaingali, lioancur, obissance.

Ualiti, duvet.

Malcoubouti, morne.

Manain, pustule, buUition de sang.
Manbcha, trpied, trois roche

supportant le canaris mis au feu
;

foyer.
Mnba, miel.

Manbatica, cire.

Manboulchou, araigne de mer,
verrue qui a du poil.

Mancabouti, manchot.

Mane cognle, avant-hier.

Latoula ocatoni, nimane, le point
du jour.

Lamanironi, patience .

Manna, case.

Manteutacoutili laonicoua, homme
cruel, sans piti.

Mrou, cassave de l'paisseur du

doigt qui se conserve longtemps.
Mrou-marGtou ,

mmaroumrou ,

cassave frache et sche.
Mtabi, presse manioc.
Mtao mataognum, jumeaux.
Mtaouine, bonsoir du Carabe quand

il ne sort pas du carbet.

Mtecaba, bonjour dans le mme cas.

Cte mem, mhem, cate bara lika?

pourquoi faire cela ?

Memeli, vent.

Moulou, pierre ponce.
Mibitimibientakergociemhem liane,

la liane dont on lie quelque chose.

Limignli, linhaltni, vouloir, non
vouloir.

Nimignalinigle, volont.

Lamiricani, iueur.

Miou'ouman, aigre.
Monatou, ensanglant.
Moinchcou, veuve.

Amoingapani, mfiance, mcroyance.
Lamningatroni, foi, crance.

Monpou, pont.

Mnha, terre.

Tekcoualou monhn, angle de terre.

Boulecouatou, en rond ou en ovale.

Patcouatou,enyncouatou, en carr,

LamGUchipgoni, longueur.
Moule, ikimouleri, sige, mon sige.
Moulk, moullium, petit garon,

petits garons
Moulotoucoii , calebasse.

KmouroutoH aleiba, cassave qui

croque sous les dents.

Tmouron cai, matrice.

Nacatcnti. faible, peureux.
Tagotali, tagolabenne, pourriture.

Akbouli, vieillesse.

22
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JS'anacanabo. ''pine du dos.

Nana nobouli, assemble .

Nanalobmi, lieu de l'assemble.

Ninantimi. iiuiladie.

Nano nanoijolac, pourriture, gan-
grne.

AaHOUcoHio/j/ipj/r(M,lesoleil est lev.

Nenne. rame, aviron.

Inalcouli, orneuierit.

Tafimnii, dommage.
Nalalectiuih, chasseurs de crabes

au flambeau.

Liouatdlcli, chasse de crabes.

Lalibbonli, sparalion .

Balanna limac,h mer est rude.

louatama!', pleurs.

Tatatl', ttatobou. commencement,
principe.

Natonaimbali hueyou, le soleil est

son midi.

Naioupicacona hali chiric, la poiis-
sinire est leve.

Niouibanbouli, vengeance.
Niubinali, satisfaclion, vengeance.
Neboiiiali nonum, la luno est sur

notre zniDi .

LinbotUri nonum, znith del lune.

Nechkacali nonum, il n'y a plus de
lune.

IMechgali nonum, la fin de la lune.

Nch?kebouiaH nonum, la luno est

clipse
Liuechekbuli nowxin, clipse de

lune.

Nihuchmali. nihuebtli, dpart.
Huechemtobou ,

heu de retraite,
d asile.

Nechtaeali nonum, la lune est en de-

cours.

Tihuechrali, decours de la lune.

Ihuechenoumali, haine .

Echeoullacali, ris, raillerie .

Lincouali rou, beau temps.
Ncaboui arou, elle est accouche.

lekbouli, fin.

Liukenoumnli, envie.

Nekbouiieuli, ekeboulipati, il est

mort violentenient.

Neketaiti, il est mort dans son lit,

de sa belle mort.

Nekelalicou, un mort.

Nihuekenmali, consentement.
Tiuemouli manholoii, fleur du co-

tonn'er, b'.ancbenr du coton.

Lihtier.ouH balnna, la broue, l'-
cume >is vagues f^ui crvent .

Ticumali, cht".

lmboulouli, paix, conventions.
Nemekceli emetali. roc, muraille

boule, tombant avec bruit.

Tihuenrbonli nonum, premier jour
de la lune.

Nermali niounnf, plaisir.

lernapoue, malades guris.
Nelte, !u?lto,

Lihu".rboii'i, sa
proirniture,

Neucalemainti, libral, abondant.

Nei/knainti, v.iillant.

Lihiikcna i, vnilliiice.

Outlban, iouellbali
, harangue, ma

harangue.
luellebdtobou, le beu faire les ha-

rangues.

lemucati, prise.
Niim, l.

Niim-cheem, de l.
Nim~kia, puis aprs.
Nialltl/', 1)011 e.

Nimnuliarou, poisson vorace,

Nianbduriti, menu.
Nianhoiianklic, bien peu, impar-

faitement.

Nianhournhacatikia. ce n'est rien.

Nianhounti, nianhouimhoue, m-
chant.

Lianhnuani.ssi malice, sa mchancet.
Nianhouank, peu .

Niankeili, niankeinum, petit enfant,

petits enfants, jeunesse.

Nianlbouriti, ce qui est pourri.
Nianichicoti

, niauimainti, foltre,

vagabond.
Lianimali, liounnimapoue, folie.

Naicani, respiration.
Niati, bagatelle, bijoux.
Tibbotitoui, incision.

Nihuebectoboii, nibactobou, tout ce

qui sert pour se sauver la mer.

Iblami, langueur.
Liball'Ji, rudesse.

Libmouli. multiplication.
Tibmboule ctou hokoya otiaouria,

vous peuple/ plus que nous.

Niboiicaouli, niboucali. blessure .

Ntboucatobon, l'instrument avec le-

quel on a bless.

Ibotichicali. honte.

IS'ichinomali, so;i d'instrument

chanter.

JNichinali. flte.

Nicobi niabvu, je \ ais me laver, me
baigner.
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NicolelmainhH no, il est midi.

Nicomainktae liccm.-nU o, le soir

vienL
Nicomamninhafcu. il et nuit.

Nicomamainrounbtina, je viendrai

au soir, sur le tard.

Iropotn ticjmi.ili, belle soire.

Nicomrtinhnlou lachoulouyoutoni io-

nfl.Ia rivire est dborde.
Licomali tana, dbordement de ri-

vire.

Ticonotouli, suppuration.
Ticoldlli, pili, compassion.
I^icattnat\ ma mort.

Nicotamtob II, ce qui me fait mou; ir.

InicoulmaH, gunson .

hofilanx'ijhou, remde qui gurit.
Niem, hicm, iieni, je dis, tu dis, il

dit.

Cat ayeni bonet qui te l'a dit?

Niemkia, c'est moi.

Niheignoutaatou, nihueyoutaerou, il

fait grand chaud, temps de sche-
resse .

Nimma'-nhrou, il est jrur.
Timmh bou, au malin.

Limteca oni. la fin.

Nimoiniilu. sang.
Timoinekeiroii, menstrue .

Ninob'jne, fort, bouclier, tout ce qui
sert la di'fenso, et carbet.

Ninoubilcouahnum
,

navires en

panne .

Nmiallmainhrcu
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derniernonum,

quartier de la lune.

NioulliUma-nha-ou. nuit fermante.

Nioullrumetarju, nuit close.

Nioucouchacharou, pied qui a laiss

sa marque dans le sable.

Nioucola cb' uli, cliatouilleux.

Tignoucoleni nanichi, soulvement
de 3ur.

Niouellmali, fuite.

Niouellcali, occupation, diligence.
NioueUe boumnli, lacherie.

Iropon-Uouellli, bon mariage.
Niolou nioululi. il est tendre, mou.

Tignoulnu, tenilresse, pourriture.

Tignoulou monha, poussire.
Niouloutirati, c'est quand on cha-

louile quelqu'un par surprise et

qu'il saule.

Naniouloloni, rcvcrence .

louitouli, capture faite.

LiuJcali, fT.te.

ltino'jLCf)u!ou. sueur.

Lirobdulali, trahison.

Tiromoutouli, scheresse.

Titnali, calme, bona.se.

Nttantali^ aigreurs, re.ivois de l'es

tomac.
NU icali, pouvante.
Nitoulicaetina, en fuite par terre,

gagner les bois, marron : nitoun-

ninainbtina, en fuite par mer.
Nonum, la lL.ne, la terre.

Noubacali, rveil, rsurrection, vie.

Noubacboucou, vieux capitaine.

Itoubifaali, un d 'faut, manquement.
Liwbitilinonbitah, son dfaut.
Nonbinca oni, le dernier des enfants.

Noulalli. pleurs, larme?.

Om, poumon.
Oiia, de lui. plus que li.

Obogne, nobogne, une place, une
habitation,

Oboyahoni, seconde femme.

Loubouyaonicani, polygamie,
Nobocou, mon corps,
Ocoa noca bocoa. me, te.

Ocobiti. livre.

Ocotobou, marque, signe.
Ohi, savanes.

Noi, pitance.

Oimarow,emplre.
Olmani, mal d'jeux, ophtalmie,
Okele, sperme.
Noman. avec moi.

Nomacoua, part moi, en moi-mme.
Nomari, likakmonbali, mon com-

pagnon.
Cti lomakkua huyoulam ? o est

le soleil? quelle heure est-il ?

Nomnharou, femme esclave .

Onabou, dessous.

Onboucheem, par-dessous.
Onboutiali, il est en bas .

OnbiUabae
, abaissement.

Lonabone, son abaissement, sa bas-
sesse.

Nonboutouli, mon an.
Ont, dedans.
im oni, l dedans.

Nonicoua. en moi-mme.
Oneme ou, tmraire .

Opontina, je v;iis bien vite, manho-

ponli, manhopogon'i, il ne va pas
vite .

Copounonle, allgre, dispos.
Ora, toute couverture.

Nora, ma peau.
Hiichue ora, corcc d'arbre.
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lyaoua ora, pelure d'ananas.

Lorocboiicheem, devant lui.

t)roman, .'i cause.

Car-oroman? cause de qui, de quoi ?

Orole, 01 le, racines.

Oroole, ctes.

Oto, aoto. poisson.
Nouliou, devant naoi.

Kaouaijocoua, l'un sur l'autre.

Hucijou-ouafio, sur le soleil.

Ouacaba, fourche.

Tiovacboulcu canoa, cul de la

pirogue.
Uouborenli, fruit qui grossit, mrit.

Hvborri, force.

Manboutatauchimalouba,ebibintou,
une planche affame, c'est--dire

n'est pas assez paisse.

Oboutou, ouboutonum, capitaine,

capitaines,
Tioboutouh ate, capitaine d'un

carbet.

Ouboutomali, charge de capitaine.
Liouboulomali arici, lieutenant.

Lioitboutoni-agon, officier.

Ocabo, nocabo, main, ma main.

Nocabo rhim, mes doigts.

Ocabo-Jtignam, pouce.
Ocabo ichikric, dessus de la main.

Ocaborocou, dedans de la main.

Oucbouri, bague.
Oucmtlichiri, petit doigt.

Xancabouti, manchot.
Oiicabo pourcou, l'autre main.

Touchoncati, menteur.

Ochonoli, mensonge.
Ochou, pot de terre faire chauffer

l'oicou.

Ouchocherou, kacoucheountina,

chauifures, j'ai des chauffres
aux mains, aux pieds.

Ocouchita, rogue des crabes.

Ocovgnoucou, oue.

ilacougnoucououe ,
homme sans

cervelle, sourd.

ISoumouccugnoucocoule, mon en-
tendement.

Oucouni, canot.

Oebo, monlngne.
()Ubo raheo, colline, morne.

Kioubouleti, montagneux.

Oucheioucheti, poil, mon poil, mes
cheveux .

Oudli, huile.

Ouica, niouicah, clou vare, mon
clou.

Ouathanum, vicillar.'.s.

Ouattimpii, il est grand.
Ouariatma, jf suis grand.
Laouairini. Iaouiritoni,9a grandeur.

Ouairigouti, carrcnigouti, puissant.

Louirigont, puissance.
Oualcaba, pice enchsse la proue

d'un canot.

Oualahbalati, il rTC.
Laouhihba'a

, rverie.

Oualld-oualla, kaouallani, ride.

Ouallivi, piment.
Aoulironi, monte.
Ouallitifti, grosse nue noire qui se

forme au lever du soleil.

Onalincou, quipage d'un canot qui
va en terre ferme.

Ouallouoyourou. tonnerre.

Ouloiicouma, toile.

Ouaminta, sablire qui est en bas

sur laquelle on attache les chevron

qui reposent terre.

Tiouamainiali boue, petites fourches

qui les portent.

Ouanragaona, masque.
Ouanonhonyounta, faoles.

Oumoue, cadet.

Oumouam, ma cadette.

Ouariboue, bois flottant que la mer

jette la cte ou sur le rivage.

Outte, excrment de l'homme.

louti, part moi, en moi-mme.
oulla, liboenli, licabouli outon, du
mme ge.

Ouaycou. pied crochu.

Ouaycouli binle, grand homme du

temps pass.
Oubhayem, en punition.
Oubao, noubru^ou, le, mon le.

Oubaobonocou, oubaobonum, insu-

laire, insulaires.

Oubaopou, oubaocouraheu, let.

Oubara, devant.

Oubcou, ciel, nues.

Oubcoura, venin.

Nouboulbou, gras des jambes, des

fesses .

Oukliem, homme;-!.

Liouekllini, lionekllinlubou, huma-
nit.

Onmara, rate.

Ougotti, pied .

OugoHiona, talon .

Ougoulti oubouk, marche-pied.

NougouUirocu, plante des pieds.

Lougotti huyou, le rayon du soleil.
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Totigontti conoboui, nues pleines de

vent et de pluie qui font comme
de lon's trts ou raies.

Noiiknem, nikrere, un monceau,
I 11 tas de, racines de manioc.

Oiilabn, arc.

Oulcae, ventre.

Oulacarou. gros ventre.

Ole. plaies et autres racines bonnes

manger.
Ou!banii, hnran2;ue.

Oulbatv'mbouiktium, harangueurs,
orateurs.

ToUepen, trou, pertuis.
TonnlloH oll-ucon, fentre.
Oiilb m, mcliuit.

Oulibiynon, oiseau.

Ohlili ijuliali, il est noir.

Oli ouUchiti. marquet, tachet de
noir et de blanc.

Ou'ini, noir.

Ouii: itou iona, eau profonde.

Oulimali, tournoiement.

Oulvmica, avant-liier.

Namllouboutronl, pli.

Loullou-louVogonirocQu nonum, le

concave de la lune.

OiiHoroiicou, artre.

Oulloutouna, bas ventre.

Oumnuicou, Carabes d'une autre le.

Noumnwfi ,ute, cheville du pied.

Onnnmfti, pesant, paresseux, abattu.

Oiipoijem. opoym, esprit.

Mapioja, rnpoijanum, esprit malin,

esprits malins.

NaouraqU, ventail.

Dura jbriuca, avant-hier.

Ouri, nouri^ mamelle, sein, mon sein.

Ouina, jnmbe.
Nourna dboulongou, os de la jambe.
Ourouali, soutfre.

Ouroufjourrfnu, poitrine.

LnourfjfiiUoni balnna, le reflux de
la nier.

0'/icaf>o?/,maux donns par sortilge.

N'ioyar/oh, passage.

Oyn, (le la pluie.

Oyli akecha, bois manios galleux.
Njifignni, souffrance.

Paltaili, lapallonba nonum, X'x lune
est nouv Ile, elle se renouvelera.

Pamonhacnli canaoa, versement
d'il 'la pii'oyue.

Paratiicliui. nez plat.

Laproronnc, jointure.

Lapargonn, pice.

Pao paoU, cassant.

Manpaochafjonti, non cassant.

Peijn, sTpin.
Pentnboiitoka ntoiicoui homani, les

flches avec lesquelles vous com-
battez.

Poupouli pfouli, l'eau de la mer
chasse dans les concavits des

ialaisesqui, rjaillissantes, soufflent

et l'ont de l'cume et du pou-
drin.

Poekalinatonpmieali, toile qui sort

de l'horizon.

PonmbniinaU, fruit tout mr.
Pomcouboutoii. falaise dterre rouge

sur 11! rivas'e de la mer.

Lapoudchon olo. bulles que font les

poissons sur l'eau.

Poulabac. poulacouali, enfant qui

patrouille avec les mains dans la

boue.

PoulUjati, nh'nijem oo, poissons qui
sautillent dans l'eau .

lepnu'ou, mon pied.
Porou pouroHii, chose en poudre.

Napuitijoni, oualoKjaroni, incision,

scariication.

Les Caaribes n'ont pas la lettre (Q).

Rhali, ir.be, suie qui s'attache aux
canais.

Nharnh'icoHi., marmousets .

Ararjarhacle, torchon.
Hi raifjouti onb':Cou, temps pommel.
Btiliomalou liionha. terre penchante.
Balouim, grand chemin.

J.arlivni, Liouallli, descente.

Bimcoin b^acoin caije, pailles

p;irp. lies en irande quantit.
Rechic, rchaud, trpied.
Fikoun, cloche.

B'efjwti, clilieent.

Rilta blna. petite calebasse coupe
en deux et peinte |)arles femmes,
servant di verre, de tasse, dcoupe.

Rocou, de ians.

Hityou rocou, au soleil.

Roucouchafiime, extension .

Sarcao. sable.

Shu, sel.

Sfnycnliki't', carr.

Taiinki, hoho.

Tnbdialidcou, louche.

llab 'acnu, mon concitoyen.
NHnbilann, ma rsidence.
T(i boulcou . som meil .

Tbaubreti, il est large.

23
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Lbouberenne, largeur.
Ta boni. caiLol.

Taboiiiijaba , vieux c:irbct.

Tabouiineti conoboui, irrandc pluie.
Tabuutali. cheville plaiiUe sur le

bord d'un canot pour arrler
l'aviron.

Tabotirouhali tionnm, il n'y a plus
de lune.

TabouIjacald, galet du bord de mer.

Tabou-taboukinli monha, terre pen-
chante entrecoupe de ravines.

Taboutli oiicbo, i)enchant d'une

montagne.
Tacati canaoa, la pirogue touche

sur les roches.

Atacarouti, chou.
Tatactoni, coup qu'on donne en

chouant.

Taccai, iiacri, offrande, sacrifice.

Latacroni, coiiscrvation.

Td(/a td'jati, raboteux.

Tataguijotironi, grossesse.

A'.akiaijle, crochet.
TukUlju buu, croc d'un hameon.
Titlouli, Ifiandisc.

Latmrcne, heur, chance heureuse.
T tmigani. petite quantit.
Tmoneli, il est blanc.

Tunouc'imoucou, invits.

Taonaba, paltuvier, tang.
Tara rrati, tatatconi, courant

d'eau qui sche, ravine.

Totarcotii, pelure.
Tatraca, iatarcaron, un trou,

(Icihirure.

TaricoiKttou obao, pninsule,
/.a^anra^/o/ie, aboutissement.
Tara rata, expression en usage pour

laire cesser les enlants qui glont
quelque chose.

Teboti, pierre.
Tboue, manche de quoi que ce soit.

/ ateif/nkroii', chorchure .

2\tkrfiyonn ma, chemin qui
fourche.

Tekenn balanna, le poudrin de la

mer.

Ti'kecrontcani, foulure.

Tilele, duret.
Tetleruca, tafalaraca, cheville ,

lan<;on, arc-boulant.

Ak telee, expression usite quand
un canot sort d'une rivire avec
vitesse.

Litemboule laocheem^ excuse, finesse .

Tenabiti, mensonge.
NntencaHi, embaquement.
Ti'oiicfiuli, rponse.
Terki'nn, irritation, provocation.
Trcouli, fcherie.

Tcre, oui.

Ttechi, taciie.

Tli cycnl parole de colre, d'ad-
miration.

Tfhuekenn, bon accueil.

Tetli, terre potier.
Tillai, latte.

Timiim, corps d'un canot.

Tiblani, oue.

Tibandmali, entretien.

Tib/potie, tizipoUe, peau.
Tibouiijeri, respiration .

Tibonanam, graisse .

Tibonanum, un chevron.
Ticali arbou, animaux de terre.

Ticali balnna, poissons <!e nier.

Ticlijneti , ticHneti tona, rivire

poissonneuse.

Ticmain, ticamoinktae li kuymi,
le. soleil est couch.

Ticbina. coup, blessure d'une flche.

Ticoidoubi. perches ranges le long
des pirogues pour soutenir les

planches sur lesquelles on s'asseoit.

Tiitou, tiitonum, femme, femmes.

Tikclienne, falle, estomac de l'cre-
visse .

Litic-icoti, vis.

Timmbouliri, \3i^ues roulant en haute
mer.

Tirnoinoulou, sang menstruel.
Timon on, racines.

Timochigati, gant .

Chanimti, nain.

Tirimolem, bruit.

Timciilou, Loubourri, infection, air

malsain.

Tinginlitona, rivire trouble.
Nalin rgonf, nalhirkroni, rupture.
Tiommati irdrati none, cela me plat

ainsi.

Tiouam'tli, complaisance.
Tiounin bouleti, tioiiinaboulti li-

toualmali, il est sage, prudent.
Liouninboule, sagesse, prudence.
Tioui, sauvage n d'un libre et d'une

esclave.

Tingnem, assomm coup de
boutou.

Tioueli, meurtre, massacre.

Tirlouli, friandise.
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Tatlinraca, son.

Tokoya tokaf est-ce celle-l.

Tomonac, fosse manioc.

Tonrou, tonca, bord de la rivire.

Tona, rivire.

Tioma, emljouchure d'une rivire.

Magnoumnti, rivire sans bouche,
celle dont rembonchure se perd
dans le galet ou le sable.

Lichiroconn tona, source de la ri-

vire.

Itoualemali, souvenir.

Itoalemtobou loroman, mmorial.
Toulicha, marron, fuyard.

Toubbaranihirou, fruit encore vert.

Toubara, pour, devant.
Touboroiia huhue, moelle du bois.

Toucourbouca, avant-hier.

Tougnoba icholu, pche des cre-

visses .

Natognoiirottba oiitaboui, je vais

plonger, p-endre des lambis.

Natoularayle, broche.

Latolaoktoni, point du jour.

Litoida, coin de la case en dedins.

LeUtali, coin de la caSe en dehors.

Toidi, sandal, flambeau .

Taroidi.uconn canoa, erre du canot,

sillage du navire.

Tourne, pot.
Torlli, enfer.

Taralicnum, infernal .

Tourcmba, trompe.
Tot'irou, torouti, viande ferme .

Totemljn, aprs-demain.
Peu de V et pas d'X dans la langue

Carafce.

Yaya, pians.

Yayati hciiee, vrole.

You-yoi, clou, apostume.
Pas de Z.

Constellations dnommes
par les Carabes.

Jboura, le Crabier, constellation

compose de petites toiles en
forme de t' langle, situe ct
de la Grande-Ourse.

Lachobaronii chaoiicnu, le saut
du Crabier cleste. Quand l'ho-

rizon drobe la vue de cette cons-

tellation, les Carabes ci oient

qu'elle saute et se plonge dans la

mer pour sortir et paratre de
l'autre ci.

ManboUicayem, Orion, qu'ils appel-
lent Sans Jambe.

MaHrQiibana,\e Grand Chien,
Maliroiibana apourcou, le Petit et le

Grand Chien causent les oura-

gans des isles, les sauvages se
donnent bien de garde de se jetter
en mer quand ils la voyent lever,
ils lapr^ellent Lobnurlisihiiya, la

force de l'Espagnol, parce qu'es-
tant estoile venteuse, el'e fait bien

aller leurs Galbons, qui ont besoin

de grand vent pour les pousser,
ils disent bien au^si techinnli l-

hubecali malirubana, que la ca-

nicule est malsaine.

OuUao, quand cette constellation est

un peu leve au matin, la mer
est rude au bord et calme en haute

mer.
^

Toubayola, Vnus, Lucifer.

Diverses phrases
en Carabe:

Abakta lienli lmouleem, il dchar-

gera fa colre sur son cadet.

Khaa nhamjn i nhanicoiia. ils se

sont tstropis l'un et l'autre.

Kabarcu loroman canli, il a cass

son c.inari.

Chncomimain tichicou, faisons

l'preuve de notre canot, voyons
s'il a le ct ferme .

Einijnttri, emijntcuati libouic lian-

mum. il est jaloux de ses iemmes.

Enjnr-um loumalachouani, voyez le

mensonge.
Metetaacoijboutina rinrjnnn, j'ai

la lijetle dmise, ma parole n'est

pas forme.
En ierebali hiem ibnouanatle, com-

pre, voil la table sur laquelle
tait la cassave que tu m'as donne.

Krcoin thoiii bebite koyen ! krkr
coakta lnum tirlirocou, ie vent

fait craquer le carbet terre, et

en mer U semp.lle du canot.

Krijn ktijn nhanyem maldii, les nia-

rin^oms font du bruit autour des

o eilles.

Maralti, nanichi, je ne suis pas bien

aise, hii-n content.

Nathbaboe-couali oubcou, les

nues s'cartent.

Nemocaeynlou tara, cette femme-
l est eaceite.
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^ftuoinharnu, elle est accouche. Emijn Jutonhontoim, il corne long-
)S,Cale borna clee'! que lui vouliv-vous? Icmp^

Coli iwmorkrboii noromani que Tminbmri-U ioli, le pelun est

venx-Ui que je fasse? P-'l*' ^1'' >''.ict(ins.

,. , I ;' -1 . Tilicni tatonruU-UmroiiUmni illehm,
ItcoH bonah lum, est enc(,rc.na-

,,,,^, ^^,,^ -^ il. irii bienlt.
h..le .lu coup qu .1 n reu .

,^.^,^,. .^^^.^ j, ^1 ^ ^^.,^^,,

Ttiae-coubaej il esUombo raide mort,
Yaraijra idem uichikenc. je sr-itle

Titinc'j-nm, que je lui donne une mon dos .

chiquenaude. Yoyoubtina. j'ai un clou.

Habitations, carbds, cases, lits, occupations des Carabes.

Au moment de l'arrive dfts Franais In Guadeloupe, les

Carabes, en hostilits constantes aver-- !ps Espaj^nols, taient

tablis dans un lieu ou habitation, icabamim, oii il n'y avait

que l'orl peu d'arbres abattus, savoir, dit le pre Breton, la

place d'un carbet et de quelques maisonnettes l'enlour et co

dessein, aiin que les Europens ne puissent les connoistre

ny surprendre; c'est pour le mesme motif que la plus part
s'tablissent au Vent des Islrs, parce que les mers y sont rudes,

les terres fort esleves, et de difficile r.ccs
;
neanlmoins c'est

toujours auprs des rivires, d'autant qu'ils ne se peuvent passer
d'eau soit pour boire, scit pour se laver.

Les Europens ont pris des Carabes les deux appellations :

Cappsterre et Basse-Terre. En effet ces derniers dsignaient la

partie des les frappe par les vents d'Est : Balaorcon, ct
d'o vient le vent, d'oii les Europens ont fait Capesterre de

Caput terr, tte de terre, et les habitants de cette partie bala-

orcouti', ceux de la Basse-Terre s'appelaient: Carabouri.

Le Carbet {Aid ou innobone), qui est, dit le pre Breton,
la sale, la haie, l'ouvroir, le rservoir, le refectoir, le dortoir,

et la case commune des sauvages: il est peu prs comme
un berceau en ovale sur sa hauteur, et longueur qui a soixante

pieds sur vingt de largeur, bti d'une manire rustique, mais

aussi diica'ement et profit que l'on se puisse imagine^'; on

y entre par quatre trous diamtra'eraenl opposs sur le centre

de l'ovale qui n'ont que quatre pieds de hauteur, sans autres

perles ni feneslres, sans chevilles ny clouds, sans cstages ny
chambres et sans autres sparations ny embarras qui empche
de s'y pourmcner douze personnes de front. Seulement la

hauteur de sept pieds, il y a des travers sur dix de longueur

pour y susf endre lUO ou 120 lits de coton oh ils reposent

paisiblemePit avec une -nlelligence trs parfaite sans querelle
et sans bruit, les femmes n'y entrent que rarement et encore

pour les y servir, i

Le carbet avait parfois quatre-vingts pieds de longueur. Il



353

tait construit au moyen de fourches hautes de dix- huit vingt

pieds, plantes enterre, et sur lesquelles on posait unlatanier

ou un arbre droit servant de fate. Des chevrons ajusts sur ce

fate au moyen de deux petits htons (tabonilali) lis par des

lianes et reposant sur deux grandes pices de bois (botUnum)

qui allaient le long de la couverture en dedans, venaient toucher

terre. On le couvrait de feuilles de latanier ou de roseaux.

Il tait trs obscur, il fallait se baisser pour y pntrer. Sur

le ct, il y avait une petite ouverture trs basse par laquelle
entrait le Dieu des Carabes quand il tait appel par un boyz.

Les maisons {manna ou banna, d'oi noubana^ ma maison,
toubana la maison) taient construites en bois incorruptible,
en ovale. Des troncs d'arbres, fichs en terre, en formaient les

piliers et taient entrelacs de roseaux, de branchages ou de

lianes nattes. La charpente tait recouverte de la mme ma-
nire et recevait, en outre, une couverture en feuilles de lata-

nier?, de palmistes ou en herbes coupantes. Parfois la premire
couverture tait en Cachibou : c'est, dit lo pre Breton, une

feuille bien Uce, longue comme le bras, et plus large
d'un pied, qui est assez ferme

;
les sauvages l'ayant coupe

l'exposent au soleil o elle se ferme, puis la plient par le milieu,

l'arrangent sur un roseau fendu en deux, de quatre doigts en

quatre doigts, et puis l'attachent avec du mahot, ou des tiennes

sur la latte, et c'est leur esseau et leur tuille, cette couverture

leur dure prs de deux ans, elle est belle par dedans, vous la

prendriez pour de la peinture.
La case n'tait pas pianchie, mais la terre tait bien battue,

trs nette et trs unie. Sous les sablires, on mnageait un peu
de pente. Elle tait divise en deux ou trois chambres : une salle

manger, une chambre coucher, une chambra de rception,

quel'jues-unes avaient un cabinet pour mettre les cacones ou

ustensiles, tels que arcs, flches, boutons, haches, paniers, etc.

La plupart cependant n'avaient qu'une seule pice. Elle avait

pour entre un portique ou auvent l'Est, o se trouvait la

seule ouverture pratique pour pntrer l'intrieur en se

baissant.

Prs de la case s'levaient deux ajoupas, servant de cuisine

et de magasin de dpt. L'ajoupa (a o/7tt) consistait eu quatre

poteaux fichs en terre, grossirement entours de feuilles de

latanier ou de balisier, et recouverts de feuilles. La face tait

ouverte.

Autour du carbet, se construisaient les cases de la manire
suivante : le pre de famille difiait sa maison et l'tutouraitde

celles de chacune de ses femmes et de ses enfants maris. La

runion de toutes ces cases constituaient un village dsign
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sous le nom do : Aut pour celui qui tait assez considrable,
et de : Aut-Ilaheu pour un plus polit.

L'emplacement enlre le corbelet les cases s'appelait : Douel-

hHehoii, cour, place. Les femmes et les enfants avaient la

charge du nettoyage de cette cour ainsi que de V Acoor.aglc o\i

place devant le carbet. Le balai tait dsign sous le nom de:

Aboittaclc.

Le Carabe se levait au petit jour. Le premier veill jouait
de la flte {China) et les autres le suivaient mesure qu'ils

s'veillaient, car, dit le pre Breton, les sauvages n'ont

point d'autres patenoslre que la flusle . Puis il se rendait

la rivire pour se iaigner. Revenu sa case, il s'asseyait sur

un sige en bois, et une de ses femmes venait dmler ses

cheveux et le peignait avec le plus grand soin, mettant toute

sa vanit dans sa chevelure. Elle l'enduisait ensuite, de la tte

aux pieds, d'une couche de cramoisi, au moyen d'une pfne
faite d'un mlange de rocou {bichct), de la poussire de char-

bon de sandal pour rendre moins clatante la couleur qui
offenserait la vue, dtrempe dans l'huile de carapat. Ce pein-

turage, considr comme un grand ornement, tait commun aux

deux sexes. < C'est leur chemise blanche, dit le pre Breton :

cette peinture ferme les pores, empesche que l'eau de la mer

fige sur leur corps, fait fuir les maringoins et fait mourir les

chiques d. Lorsqu'il parlait pour une expdition guerrire, il

ajoutait des moustaches en croc, ou des marques noires avec

du jus de gnipat. La gomme du gommier blanc {chibou)

brle sous un canari auquel elle s'attachait, donnait une

suie (coino) qu'on faisait tomber au moyen d'une plume et

qui tait le plus beau noir qu'on pouvait trouver : les gar-

ons et les filles en rservent dans des petites calebasses pour
se barbouiller lors qu'ils vont aux festins, car aprs avoir bien

lav et essuy leurs faces ils trempent un pinceau dedans et

appliquent des traits fort dlicats au-dessus des sourcils, lo

long des paupires; les autres se font des moustaches l'es-

pagnolle qui se retroussent sur les jcues et font une infinit

de tours et contours^ et mille autres figures qui les font m-
connoistre de ceux qui s'y trouvent. Le pinceau tait dsign
sous le nom de dmUitagle et la peinture sous celui de aboii-

letacani ou aboulloni, d'o abouletouti ou aboulelacali,

peintre. Quand les Europens leur firent connatre l'criture,

ils donnrent la plume crire le nom de leur pinceau et

l'criture celui de leur peinture.
Pendant cette toilette, une autre femme prparait lo repas

du matin.

Les Carabes taient trs sobres et ne prenaient leurs repas
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que sous la pression de la faim. Les hommes mangeaient dans
le carbet; les femmes et les petits enfants dans les cases. Leur
nourriture tait vgtale et animale. Ils ne mangeaient pas de
tous les animaux; ils avaient en horreur la chair du pcary,
du cochon mexicain, du lamentin, de la vache marine, de la

tortue, des anguilles. Ils ne mangeaient rien de bouilli. Ils

rtissaient leurs viandes. Quatre petits morceaux de bois plants
en terre, des baguettes poses dessus en travers, et du feu,
formaient leur gril ou boucan {aribelet). Quand le ct expos
au feu tait cuit, ils retournaient la viande. Si c'tait un oiseau

un peu gros comme un perroquet ou un ramier, ils le jetaient,
avec ses plumes et sans tre vid, dans le feu, et quand la

plume tait rtie, ils mettaient dessus des cendres et des

charbons incandescents, et attendaient que la cuisson fut opre.
Ils enlevaient facilement la crote sur la chair par les plumes
et la peau, taient l*^s boyaux et le jabot, et mangeaient ainsi

une chair pleine de suc, tendre, dlicate, exquise. Ce mode de
cuisson a t dsign par les Europens sous le nom de boucan
et boucaner. Chose bingulire, bien qu'il y eut des salines

dans les les, ils ne se servaient jamais de sel, parce qu'ils

croyaient qu'il tait minemment contraire la sant et la

conservation de la vie.

Ils trempaient leur cassave dans une sauce ainsi compose :

ils mettaient dans un canari, avec de la moussache, quarante
ou cinquante grains de piment; des cailles, des artes de

poissons ou des os d'agouti et faisaient bouillir le tout avec de
l'eau de manioc. Celte sauce avait une telle force qu'elle les

prenait par le nez et ils s'criaient alors acatioatina cheii, la

force du piment me prend au nez, et de grosses larmes leur

coulaient des yeux. Le pre Breton dit qu'ils ne faisaient

cependant cette sauce que quand ils n'avaient pas autre chose,
car la sauce qui ordinairement assaisonne leurs mets s'appelle
toma nitomliem et est laite avec le fomali du crabe, qui est

huileux, dans un canari particuher, dsign sous le nom de :

tomli-ocae. Le foyer consistait en trois roches qui soutenaient

le
pot

sous lequel on mettait le feu, et s'appelait : manhcha.
Le crabe et le poisson, mais le crabe surtout, faisaient leur

principale nourriture : chou-choba boiy succe ta crabe, disaient-

ils, crit le pre Breton qui ajoute : a leurs mets ordinaires

sont les crabes, ils les font cuire et cassent en sorte qu'en
sucant ils tirent toute la viande >. Quant au poisson, les femmes
le faisaient cuire frachement pch, et souvent ventr

moiti dans de l'eau pure, sans l'escailler, ou elles mettent

pour ragoust du poivre, et se servent de quelques petits esclats

de bois qu'elles retirent du feu pour le tirer (aprs avoir vers
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cette saiilce) lavant leurs mains d'une gorpe d'eau qu'elles
succcnt d'une callebasso, afin de le rompre et do le distribuer

proprement, d

Ils avaient encore comme nourriture les burgaux et les

lambis. Ils prenaient trois ropas par jcur.

Aprs Je premier, ils se livraient ou un doux farnieiite ou
aux travaux rservs aux hommes. Les uns se coucliairnt pares-
seusement en rond, en travers de leur hamac et fumaient, ou

s'accroupissaient sur les lali-ns autour d'un feu, ou se tenaient

sur la pointe d'une roche ou sur le riviige, et les joues appuyes
sur les peaumes des mains, passaient de lon^ucs heures dans
un mutisme coniplet, car ils sont, dit le pre Breton, trange-
ment mlancoliques, songars et taciturnes. Perchs sur leurs

rochers, dont la couleur s'harmoniait leur corps rougetre, et

immobiles, ils semblaient des statues de la mlancolie. D'autres

sifflaient avec la bouche ou jouaient de la flijte simple ou do
celle appele hohue faite de trois llles arranges el aitaches

ensemble, sur un ton loujoi:rs le mme; faisaient des paniers,
des flches, des arcs, des boutons, des coins, des ciseaux,
des couteaux, des crocs, des harpons; taillaient la pierre pour
en faire des vases deux anses destines l\ recevoir le sanj^
des victimes, ou la creusaient de part en part pour en faire les

grains des colhers de leurs hoyez; sculptaient des meubles et

des ornements pour le carbet; confectionnaient pour leurs

enfants, en bois de gayac des poupes ou marmousets, appels
comm-e l'arbre mnlua^ travail surprenant dans lequel se d-

ployait a merveilleuse patience de ces ouvriers, qui travaillaient

avec des outils de pierre sur de la pierre ou des bois trs durs-

D'autres encore fabriquaient avec des fils de coton ou d'autics

plantes des filets {cli), des lignes de trane, ou faonnaient

avec de la terre potier les ustensiles ncessaires aux besoins

du mnage, savoir:

Canlli, grands vaisseaux dans lesquels les Carabes faisaient

leurs boissons, notamment Voccoii ou oicou. De canalli est

venu par corruption le mot Canari,
Les autres canalli s'appelaient :

Chamacou taoloa
;
Hoara

; iligali.
Les deux premiers, dit le pre Breton, servent mettre

l'oicou qui a bouilli, et qui est pass, on les pose devant eux,

pleins au lieu de pots, il y en a tel qui contiendra vingt
trente pots, les autres sont plus petits, suivant les gens auxquels
on les prsente ;

le troisime sert faire cuire des patates ;

le quatrime sert faire j'ostir le poisson, il y a du feu

dessous, et la bouche en bas sur quelques roches, afin que
le feu aye de l'air, il est estroit par haut, le dessus est garny
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de petits basions qui sont en travers, sur lesquels ils posent
les poissons qui cuisent loisir, et souvent petit feu (la

chaleur se conservant dans le canari) .

Bouticha, dont on se servait pour aller puiser de l'eau

11 rivire.

D'autres, enfin, taillaient dans le bois de gayac ou arran-

geaient des calebasses pour avoir des pots, des verres, des

plais, ou formaient des coupes avec les crnes des ennemis tus.

Les Carabes qui avaient accomplir des travaux au

dehors ou voulaient aller chasser, ne sortaient que lorsque le

temps tait beau et la rose tombe, et s'ils devaient se mettre

en mer, avant d'effectuer le projet, ils disaient : hacha hbou
oibaray attendons qu'il fasse chaud, aussi quand ils partaient
la brise tait leve et ils avaient plus de peine ramer.

Les uns pchaient soit en tuant les poissons coups de

flches et en plongeant pour les prendre, soit en se servant do

lignes, soil en enivrant les rivires avec des plantes dont ils

connaissaient les proprits soporifiques, soit en allant la

vare on pche du lamenn, de la tortue ou d'autres gros

poissons. Le peschcur (qu'on aprelle vareur) prend un petit

canot, va au lieu oij la pesche se doit faire, arm d'une grande

perche (naticoni-ebouc) droite et longue comme une perluisane,
au bout de laquelle est le clou vare auquel la ligne est

attache : le vareur est tout debout sur le nez du canot avec

deux matelots, l'un cnbare jusqu' ce qu'on soil une raison-

nable distance du poisson, que le vareur perce avec la vare

qu'il luy darde, tandis que l'autre matelot laisse courir sa ligne

contre la toste du canot, jusqu' ce que le poisson ayt jette

son feu et pass sa furie, puis il la retire, et l'animal se roi-

dissant, le canot se retrouve bien-tost dessus, le vareui prpar
luy lance un second clou, tandis qu'on file encore ue la ligne ;

l'animal estant bien arresl on l'embarque dans le canot, ou

on le traisne la chaloupe .

Les Giirabes n'avaient aucune ide de la proprit prive.
Dans l'tat imparfait de leur socit et avec leurs besoins

borns, ils pensaient que la terre n'tait personne. Us choi-

sissaient leur guise un terrain destin la culture des

quelqu'^s vgtaux ncessaires leur alimentation : Kire,

maguoc, Balranna, bananiers, Mabi^ patates, namoin ou

choiicou, igname, tya, choux carabes, malanga et madre,
mamonti, pois, etc. Ils faisaient des habitus pour idanter
du coton. Quant au rocouyer, ils le plantaient |)rs de leurs

cases parce que les oiseaux le gtaient : cabichali nibicliet,

disaient-ils. Pour dfricher un terrain, ils faisaient appel aux

autres hommes de leur carbut. En une matine, cent ou deux
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cents pas de bois en carr taient abattus par terre plo mle ;

luis on buvait le reste du jour et toute la nuit suivante, pour
c pavement de la peine. Six srmaines aprs, lo feu lail mis

aux dbris secs, en plein midi, au fort de la brise et du ct
d'o venait le vent. La meilleure partie tait biile. Un nou-

vel appel tait encore fait pour nettoyer le terrain, occasion

d'une nouvelle fte. Ils ai'pelaient ces diverses oprations ba-

layer leur jardin (icliali) ainsi qu'ils dnommaient leurs plan-
talions. Cette expression a pass aux Franais et est encore en

usage de nos jours.
Leur patiente industrie se manifestait avec clat dans la cons-

truction de leurs embarcations, uvre gigantesque, qui prenait

parfois des annes entires pour tre acheve.
Ils avaient les embarcations suivantes :

Canoa ; coulila ou oucouni.

Le coulila n'excdait preeque jamais vingt pieds de long
et trois ou quatre de large, et il tait pointu par les deux bouts,

qui taient plus levs que le milieu d'environ quinze vingt

pouces ;
il tait partag par neuf bancs. Derrire chaque banc

et environ huit pouces de distance, il y avait des btons gros
comme le bras dont les bouts taient fiches dans les cts du
canot et servaient soutenir ces cts pour les tenir toujours
dans la mme distance et permettre aux personnes assises de

s'appuyer. Le haut des bords tait perc de plusieurs trous de

tarire, garnis de cordes de mahaut pour attacher les bagages.
Le canoiia avait l'avant lev et pointu comme celui du

canot
;
l'arrire tait plat et coup en poupe, et on y aliachait

ULB tte de marmouset en relief, barbouille de blanc, de noir

et de rouge, avec un bras d'homme boucan, fix ct. 11

avait des bancs comme le coulila et un eAhaussement fait

avec des planches doles, hautes d'environ quinze pouces.
Ces planches taient cousues et ajustes avec des aiguillettes

de mahaut et les jointures calfeutres au moyen d'loupes
faites avec l'corce battue de cette plante. Par dessus ce cai-

ieutrage, taient fixes, avec les mmes aiguillettes, des gau-
lettes. De deux pieds en deux pieds taient placs les bancs.

Cette embarcation avait pour le moins quarante pieds de

long sur sept huit de large. Ce sont, dit le pre Breton, les

galbons des sauvages, ils sont longs de soixante pieds plus ou

moins, rehaussez de planches, qui contiennent des quipages
de cinquante soixante hommes de plus . Colomb raconte

qu'il a vu un do ces canots contenant cent cinquante per-
sonnes.

I i L'arbre qui leur donnait ces embarcations tait le chibou ou

gommier blanc.
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Les^Carabes appelaient la semelle de la pirogue: Hcnali

canaoa ;
les planches qui la rehaussaient et grossissaient :

tiamum canaoa; la proue : tichiri canabir
;

la poupe : tiona

balarana ou tiona canabir; les uvres vives: tioubachiri ;

aboiita ou nenn, aviron
\ taloiicali canaoa, calfeutrage (avec

de la gomme de chibou et de l'corce pile du mahot.)
Les Carabes aprs avoir abattu l'arbre, choisissaient le ct

le plus plat pour tre creus. Ils le tournaient sur le ct pour
travailler la partie oppose qui formait le fond et qui tait

faonne de manire recevoir une figure un peu plate dans

le milieu, appele semelle et tait arrondie i^isensiblement

mesure qu'on approchait des cts. Celle figure rendait l'em-

barcation plus stable sur l'eau, car si elle avait t ronde ou

coupe comme le dessous d'un navire, la pirogue eut t volage
et aurait lourne sens dessus dessous si on ne la lestait pas bien.

Cette partie acheve, l'arbre tait retourn et mis sur le chan-

tier pour tre creus. Oa perait d'abord trois ou quatre trous

de tarire pour connatre l'paisseur donner l'embarcation

et la laisser gale tout le lonp: de la semelle jusqu' la nais-

sance des pointes o elle avait plus d'paisseur. Celte opra-
tion termine, on faisait entrer par force des rondins de la

grosseur du bras tout le long des cts en dedans, pour les

ouvrir et carter le plus possible. Ces rondins n'taient relirs

que lorsque le bois tant parfaitement sec, les cts ne pou-
vaient plusse resserrer et se rapprocher. La pirogus tait alors

retourne sur un ct pour doler l'autre et lui donner l'pais-
seur voulue, paisseur de trois bons pouces la semelle pour
les grandes, et en diminuant peu peu jusqu'aux bords qui
n'avaient qu'un pouce environ. Les naissances des pointes
taient ajustes en mnageant des petites nervures partant

de la semelle et marquant comme la Un d'une quille. On avait

soin de laisser dans la concavit des petites lvations prises
dans l'paisseur du bois et dans lesquelles on crcUsait des

rainures pour y faire entrer des tles ou bancs dsigns sous

le nom de ticoulouhi. --^1^'%^
La pirogue acheve, il fallait la conduire la mer. Son

matre parcourait le village en criant : caman icnaoali ibi-

nac, viens m'aider traner ma pirogue de la montagne la

mor et assister la fte qui suivra. C'est ainsi que la solidarit

humaine faisait accomplir chaque instant de saintes actions

ces sauvages. Pas un seul ne manquait l'appel, et la pi-

rogue ne lardait pas tre berce par les vagues. ^^:'^:^

Les canots avaient ordinairement deux mts et deux voiles

{bira ou nibirani) carres, les pirogues trois mts ^et_^assez
souvent des petits huniers.
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On les diricjeait ainsi la rame.

{]n homme assis ou debout l'arrire tait arm d'une

pagaie {tabonconra) faite comme une pelle de four et longue
de cinq six pieds, ol qui avait un manche rond prenant les

deux tiers ou les trois quarts de la longueur. Sa largeur tait

d'environ huit pouces, sur un pouce et demi d'paisseur dans

son milieu, diniinunnt jusqu' six lignes sur les bords Klle

tait embellie de deux rainures partant du manche, dont elles

semblaient marquer la continuation jusqu' l'extrmit de la

pelle qui tait chancio en maiilre de croissant. On remar-

quait souvent au bout du manche une petite traverse do cin(]

six pouces de long, en manire de bquille servant appuyer
la paume do la main en naj^eant. L'homme ou pagayeur tren)pe
alternativement la pelle de chaque ct de la pirogue, en op-
rant une gale force droite et gauche et parvient ainsi la

maintenir dans la direction atteindre.

Les rameurs avaient un aviron ou pagaie semblable la

prcdente de deux pieds et demi, et ils nageaient la figure

tourne vers l'avant, poussaient l'eau en arrire et faisaient

ainsi avancer l'embarcation.

Les Carabes accomplissaient dans leurs pirogues des voyages
de deux trois cents lieues, naviguant de terre en terre, et

quand ils la perdaient de vue, se dirigeaient sur les toiles ou
la route du soleil. Ils avaient pour ancre une pierre prise avec

quatre btons, attache un cble en corce de mahot {tacha-

ragle ou ichibani.)
ls avaient encore des canots plus petits (aoulloubonli) de

toutes grandeurs qui allaient jusqu' ne pouvoir servir qu'
un seul homme. Ces embarcations taient employes pour la

pche ainsi que le boulaii ou pripri, piperie du p:e Breton.

Le pripri, sur lequel ils se lan-aient de grandes distances

en mer, et dont l'usage n'a t que tout rcemment interdit

nos pcheurs actuels, se composait de quatre ou cinq chevrons

(?n bois flot, runis par deux autres en travers, lis au moyen
de cordes en coton, en fibres de palmier eu d'alos.

Nous indiquons ici toutes leurs expressions concernant la

mer et la navigation.

Balanna, mer
; anac, haute mer.

Alloiin-alloin balannakayeit, louharraoheen canabite, la

pirogue va grand air et fait beaucoup d'cume.
Baon-bonalri balanna emtaliaregric'oni, la mer bal jusque

contre la falaise.

Oataoboucayem toromanlimain boidiri, vague venant par
devant et haussant le canot par devant et le baissant par
derrire.



S61

Atauboiicani, ce mouvement l.

Ataloia balanna chbi, la roche repousse la vague de la mer.

Balamaca ou balannboic, le bord de la mer.

Ilmboynkaycoaynii, vent contraire.

Oi'iabracheenli, vent devant.

Oarici-chenli bbire, nous avons le vent sur l'arrire.

O''W-boagO'Chenlij nous l'avons sur les quartiers.

Boulichiti, kaboidichiti balanna, la mer fait du poudrain,

ce qui rend l'air obscur.

Touboulli, sillage.

Taclachon balanna, brisants de la mer quand elle crve et

se rompt sur le sable ou le rivage ou contre quelques roches

sur les basses.

Taclaron, blancheur de celte cume.

Cki-cakiroii balanna emtali oagocheen, la mer bondit

jusque sur les roches.

Chaoaiy ctes, rochers qui bordent la mer, antres, cavernes,

grottes en la mer.

Chbiy basses (rochers qui n'arrivent pas jusqu' la superficie

de la mer.)
Ebni, ebint, mare, vague.
Tacharoaca, recoin d'une anse, d'un cuUde-sac commode

pour calfater une embarcation.

lacomma, longue perche dans les pirogues pour empcher
le choc quand on aborde.

Ihali oibcou, le grain est pass, si les matelots voient en

mer un noir nuage plein de vent et de pluie, ils en ont peur
et se tiennent sur leur garde, mais lorsqu'il crve, ils disent

l'expression.

Illepfeli, nue grosse de pluie.

Joli, baie.

Tioilirocon, cnl-de-sac.

Laba labarou couliala, canot qui roule, qui est volage.

Laba labagoJi, roulis du canot.

lo logo, bulles d'air se levant sur l'eau.

Nibate niabou, je vais dbouquer, sortir des les, d'un dtroit

pour me mettre en haute mer.

Abouktoutou, dtroit.

Alcarouti, navire chou, ensabl ou qui touche les cayes
ou la terre.

Otacaraca chc, expression employe quand tant proche
de terre, on sent que le canot touche.

Chibulicaye homan to habouco-itali, sciez. (C'est nager
rebours pour se retirer hors des lames de crainte qu'elles ne

jettent le canot la cte.)
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Anyan-anyan, expression chante quand on lire l'aviron,

puis vient le chant Ayaolicani.
Le Carabe qui entreprenait un voyngo par mer prenait le

titre d^: capitaine du canot : aline ; nallnccou ; ndllenamoucou
ou nelonhnacou . 11 {gouvernait le canot, donnait les ordres pour
tout ce qui concernait l'embarquement. Le voyage pour la Terre-

P'erme s'appelait : lantoumali. Si l'expdition devait avoir lieu

en Terre-Ferme ou dans une autre le, le capitaine appelait
les matelots, en criant : Guitenn.

Ils se rendaient souvent aux Saintes pour pcher et iMarie-

Galanto pour prendre les crabes si renomms de cette le. Aussi,
comme ils ne pouvaient se passer de coton pour enfiler leurs

bijoux, pour mettre les pennes leurs flches et ajuster le dard,
avaient-ils le soin dfaire dans ces les quelques abattis d'arbres

pour avoir des jardins plants en cotonnier.

Quand ils revenaient de ces expditions pendant la nuit, ils

cornaient avec des coquilles de lambis, et les habitants du

carbet, ainsi avertis de leur arrive, s'empressaient de venir

sur le rivage avec des flambeaux faits avec le bois de chandelle,

appel par eux touli et les aidaient oprer le dbarquement.
Les Carabes chassaient l'agouti avec autant d'ardeur que les

Franais le livre, et comme cette chasse avait lieu dans la

montagne et, par consquent loin des habitations, ils s'attar-

daient souvent et se trouvaient dans la ncessit de coucher

dans les bois. Ils faisaient alors une place pour cabaner, qu'ils

dsignaient sous le nom de : bouteltboti. Pour dormir, ils

levaient alors des ajoupas, et ceux qui avaient apport leur

hamac le suspendaient deux arbres. Ils cabanaient toujours
ainsi dans toute expdition oii il fallait passer la nuit loin de

leurs villages.
Une de leurs passions tait la pche du coulirou. Aussi

disaient-ils de ceux qui y excellaient : kacouchoucatiti coulirou
y

il pche bien du coulirou. Les Carabes, dit le pre Breton,
font une ligne de pitte aussi dhe qu'un fil, au bout de laquelle
ils attachent un hameon d'estaim, l'autre bout une verge ils

ne font que la jetter et traisner un peu, puis la tirent, et la

rejettent incontinent, ils en tirent souvent, quoyque l'hameon
ne soit point apporst, ces poissons estant poursuivis en mer
des gros, pour viter leurs dents sautent souvent sur le sable,

o les mauves oyseaux de mer les recueillent bien vistement,
les autres se rangent le plus qu'ils peuvent le long du rivage,
et c'est l oij les Carabes les dmontent tant qu'ils en voyent,
ils ne se lassent point de pescher, quoyque le soleil soit bien

ardent, tant ils en sont friands t.

Les Carabes n'avaient aucune connaissance du temps. Le
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pre Raymond Breton crit : O nous disons, quelle heure

est-il? ils disent allia htiyou bo? o est le soleil? S'il est

neuf heures, ils diront iqnouraaii, il est bien haut
;

si c'est

aprs-midi, ils diront tabalaaliy il tourne
; quatre heures, in-

lioulichiliy il n'est pas encore trop tard.

Ils ne connaissaient pas la ligne quinoxiale, mais ils savaient

bien lorsque'le soleil passait et repassait sur leur znith : Leoii-

allagonitocoit chenli huyou, disaient-ils, le soleil est en son

milieu, en son galit. Merbeti huexjou, disaient-ils encore, le

soleil n'est pas encore sur notre znith. Ils appelaient le soleil

midi : chouii, cheotilougouli hnyou.
Ils dsignaient le soleil sous le nom de : huyoti, et s'criaient

de sept huit heures du matin : chciiti huyoUy le soleil brle,
do quatre cinq heures du soir: bchati, il est chaud, mais

non pas insupportable.
Leur numration tait compltement imparfaite. Ils ne comp-

taient que jusqu' cinq : amoin, un
; biama, deux ; loa, trois;

bianboiiti, quatre ;
aban loyagon, cinq. Le. Cari'bes, dit

le pre Breton, comptent jusqu' cinq et non plus, pour expri-
mer dix, ils disent chofi noncabo : tous les doigts, s'il y en a

moins, ils plient de doigts proportion, s'ils veulent aller jus-

qu' vingt, ilscartillent les doigts des mains cosl des doigts
des pieds, et disent chon nougouli^ chon noucabo, c'est--dire

tous les doigts des mains, tous les doigts des pieds , quand ils

veulent compter davantage, ils disent tamigati cachinitibonti-

bali, ou saccao bali, il y en a autant que de cheveux en teste, ou

que de grains de sable au rivage de la mer.

Cependant ils avaient les expressions suivantes: Libiamani,
la deuxime, la seconde, biamacoakhe, fais le double

;
bia~

mara bonale, tous deux la fois; biama biama tiem mme,
il les prend tous, deux deux, biamacoua liem lpourcoii, il a

deux cls
;
biamacotatou noucabo^ j'ai deux mains.

Ils ne connaissaient que quatre couleurs: tamoiieti, blanc;

houereti, jaune; olini^ noir etponfi, rouge, et appel'iicnt la

teinture : tibien.

Quand ils revenaient de la pche ou des bois, s'ils avaient

t mouills par l'eau de mer ou la pluie, ou s'ils s'taient salis,

ils se baignaient dans la rivire. Ils prenaient encore un bain

midi, avant leur second repas, et quatre heures, avant le

troisime. Je n'ay rien veu, crit le pre Breton, qui con-

tribue davantage la conservation de leur sant que ces bains,
et leurs jeunes aussi quand ils sont modrez.
Nous allons dcrire plusieurs des produits de leur industrie :

Matatou {matoutou), espce de corbeille carre sans coa-

vercle dont la grandeur varie selon le caprice de rartisan Le
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fond est plat et uni, les bords ont trois ou quatre pouces de

hauteur. Les coins sont ports sur quatre polils l)tons quel-

quefois sculpts, et excdant de trois quatre pouces la hau-

teur des bords, termia<''s eu boule ou coupes pans. Ces

btons sont enchsss dans les angles et ont de huit douze

poucps de longueur au-dessous du fond du matalou qui, fait

en feuilles de palmier ou en joncs, est travaill si serr qu'on

peut y mettre de l'eau sans qu'elle s'coule. Le matalou sert

diirenls usages, notamment de table manger.
Catoli (cataoli), botte servant porter les racines, les fruits,

les poissons et autres objets pris au dehors. Il n'a pas de

dossier, le fond plat est assez large ;
il a la forme d'une pyra-

mide de plusieurs cts; les deux btons sont entorlil 's d'une

corce de mahot large de quatre doigts qu'on ne passait pas
dans les bras, mais sur la tte pour la poser sur le front. Les

objets qu'on y mettait taient arrts au moyen d'une corde-

lette. Il est propre, lger et trs enjoliv. Il y en avait de deux

espces : jour ou plein. Les roseaux, joncs ou queiie de

latanier avec lesquels on les confectionnait taient leinls de

plusieurs couleurs et mis en uvre en compartiinents jour.
Travaill plein, il tait si serr, qu'on pouvait le remplir d'eau.

Paniers carabes :

Baclla. Longueur double de la largeur ;
le fond est plat,

les cts droits avec une hauteur variant selon le caprice ou

l'usage auquel on le destine
;
mais ordinairement elle n'excde

pas dix pouces dans les plus grands. La couverture est de la

mme figure que le dessous, et l'enchsse trs juste. Le

panier carabe sert renfermer les petits meubles et les ajus-
tements ;

il est fait avec du latanier ou des roseaux, est tress

trs serr, en carr ou en compartiment, et doubl de manire
tre impermable, avec des feuilles de cachibou ou de bali-

sier, amorties au feu ou au soleil. Les bords sont couverts avec

un morceau de latanier ou de roseau, assez large pour tre

doubl, et arrts, d'espace en espace, avec des lilets de pite,

teints en couleur parfaitement bien fils et tors,

Ococae ; olhugoiilou, paniers gros yeux faits, avec les

chenevottes du ouo.lloman que le pre du Tertre appelle Sola-

man, aprs la confection des couleuvres presser le manioc.

Ils sont rougis avec le rocou en masse non dtremp en huile

appel : oUocmboi.
Oiiarroli, corbeille ronde pour mettre du linge.

Sambotira^ petit fanier, fait avec des lianes de pomme,
de seguine ou de bamboche, dont la hauteur varie de vingt-

cinq treute-ciaq centimtres. 11 a une forme ventrua dans
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son milieu et va en diminuant un peu, et est revtu d'un

couvercle dans les mailles duquel passe une petite corde

laquelle il est suspendu et le long de laquelle joue le couvercle.

Le samhourra sert principalement transporter les poissons
de rivire et les crevisses

Nates {narotonn) travailles avec un j^'ot parfait et con-

fectionnes avec des libres de palmier, de bananier corde, des

lataniers, du carnta {carrciara), du gombo, du grand cousin

ou du mahaut- piment.
i.es Carabes avaient l'ifie du dessin. Ils sculptaient des

statuettes grossires dans le jade, le jaspe, la lave, le porphyre.
C'tnient leurs dieux Lares. Leurs artistes patiens ont laiss,
notamment au quartier des Trois-Rivires, sur les roches vol-

caniques qui s'entassent dans un si beau dsordre sur le rivage
de la mer, des compositions graves avec la simplicit des

ges primitifs [inemertli), gravure.
Mous donnons ici la reproduction de deux de ces composi-

tions, copies avec une scrupuleuse exactitude par .\1 . Paren|
d'Ausbourg, qui, aprs les avoir de-^sines d'un crayon habile,
les a fixes sur la pierre lithographique.

Mieux que toute description, ces dessins feront ressortir

la nave habilet des artistes inconnus qui ont dpossur ces

roches les compositions, (|ui
attestent que leur me, quoique

un degr infrieur, a t animfe par le soulfie divin de l'art.

Dessins.
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Les femmes carabes, en se levant, allaient aussi se baigner
avec les enfants soit la rivire, soit la mer. Aprs, elles

faisaient la toilette de leurs maris, prparaient leur premier

repas, s'occupaient ensuite des soins donner aux enfants.

Dans l'aprs-midi, elles allaient aux jardins, labouraient la

terre avec un gros bton pointu, assez semblable un pieu

(coyere), plantaient les vivres, arrachaient le manioc ou
fouillaient des patates ou des ignames, prenaient les autres

plantes ncessaires l'alimentation de la famille, et, le caloli

charg, revenaient, la maison, oi les attendait une autre

besogne : exprimer les huiles du copahu, du palmiste, du

ricin; rduire en pte le rocou, filer le coton et en lisser des

toiles; veiller leurs enfants, traiter les malades, prparer le

dernier repas du jour, et aller au bois, akinagoa, enfin de

chercher le bois de chandelle ncessaire pour faire du feu

sous les hamacs pendant la nuit.

Indiquons ici leur manire de filer le coton, en laissant la

parole au pre Breton : (j. les femmes ayant tir le colton do sa

coque et tir les graines, font passer une flche sans fer de-

dans puis tournent ce cotioii qui se rarfie comme de la laine

carde; l'ayant rompu l'attachent par un bout cette flche

qu'elles tiennent la main, de l'autre, elles on! un fuseau qui
est long d'une coude, et plus, l'arrest du (il est une rotonde

faite d'une escalle de tortue, large comme la main et esloigne
d'un demy pied (du bout de bas plus ou moins) qui pose
contre terre, la pointe penche sur la cuisse de la femme qui
le fait tourner avec sa main estendue, et retourner le long de

la cuisse.

Les hommes aussi font toutes leurs cordes sur les cuisses.

C'est ce qui explique la coutume qu'avaient les Carabes de

s'arracher le poil du corps; car avec des poils sur la cuisse ils

n'auraient pas pu filer. L'opration leur faisait cuire la peau ;

aussi, disaient-ils, quand elle tait termine ra ra ncboiiic,

la cuisse me cuit, me brle.

Aprs le souper de leurs maris, et aprs avoir elles-mmes

soupe, un dernier travailles attendait : gratter, grager, presser
le manioc pour avoir le pain du lendemain et prparer leur

boisson nationale.

Le Yuca ou manioc (Kir) donnait aux Carabes leur pain.
Le manioc {Jatropha manihot) est un arbrisseau corce

grise (belhuer), rouge (miriti) ou violette {ilicaheu)^ selon les

diffrentes espces de bois qu'elle recouvre. Il a sept huit

pieds de hauteur. Le tronc et les branches sont remplis de

nuds assez rapprochs les uns des autres, avec des petites

excressences marquant les endroits oii se trouvaient les feuilles

Si
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qui tombent mesure que l'arbre crot. Le bois est mou est

cassant et vient de bouture. La feuille est en forme de trfle

allong ou semblable une feuille de vi^^nc que l'on aurait

fendue le long de ses nervure i et
laquelle

ou n'aurait laiss

de chaque ct qu'un demi-doigt de large. Ces feuilles sont

glabres, un peu fermes, d'un vert clair en dessus, parses sur

la tige, ramasses vers le sommet des rameaux et portes sur

de trs longs ptioles. Les fleurs sont rouj,'elrcs, panouies
en bouquets, et donnent naissance un fruit capsulaire trois

coques monospermes dont les graines sont luisantes et d'un

gris blanchtre entreml de petites taches un peu fonces et

ayant de la ressemblance avec celles du ricin. Autour de la

racine principale poussent de trois sept autres de diflerentes gros-

seurs, galant ordinairement les plus fortes betteraves. Elles ne

pntrent pas profondment dans la terre et s'arrachent facilement.

Leur corce est pareille celle du bois, mais la substance qu'elle

enveloppe est toujours blanche. Le manioc blanc ou d'osier a

ses racines mres huit mois; les autres espces ne mrissent

qu'entre quatorze et dix-huit mois.

Quand la maturit est arrive, on arrache l'arbre tout entier

avec les racines.

On dtache ces dernires, on ea gratte Tcorce, puis on les

jette dans un canot ou auge en bois {balaya) pour les bien

laver et ensuite on les grage.

Grager le manioc, c'est le rduire en une espce de farine

trs humide ressemblant de la grosse sciure de bois. On ne

gragait que la quantit ncessaire pour le jour suivant.

L'opration de la grage s'accomplissait au moyen d'une planche
faite avec des racines ou des cuisses d'arbres, dans laquelle
taient plants des petits clats de cailloux trs pointus, ou

des clats d'une coquille appele boette. La racine tait pro-
mene sur cette planche et la poudre tombait dans une auge,

puis tait porte la presse pour en exprimer le jus (inhali),

poiscin trs violent qui parat tre de l'acide cyanhydrique ou
un corps facile se transformer en cet acide et heureusement
trs volatile.

Les Carabes employaient contre cet empoisonnement l'eau de

mer pour les hommes et pour les animaux cette mme eau
avec adjonction de jeunes feuilles du roucouyer. Les Europens
l'ont combattu par le sucre brut haute dose, les mucilagineux
et quelquefois les antispasmodiques. Les Carabes se servaient

de la rpure toute frache de la racine pour la gurison des

ulcres extrieurs.

Disons qu'une espce de la plante appele Camanioc (Cama-

gnem'^,
mot qui signifie, d'aprs le pre Labat, chef des

magniocs, ne possde aucune proprit vnneuse
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On pressait ainsi :

Le manioc grag tait mis dans une couleuvre en roseau

refendu, ou en iatanier dont un bout tait attach une branche
d'arbre ou au fate du carbet. A l'autre bout, on amarrait
une grosse pierre dont le poids tirant en bas la couleuvre la

faisait rtrcir en exprimant tout le suc.

La couleuvre {matabi) tait un cylindre de six sept pieds
de long et de quatre cinq pieds de diamtre, compose de
roseaux refendus ou de lataniers natts et tresss peu prs
comme des bas de coton. On foule, on presse le manioc, dit

le pre Labat, mesure qu'on le fait entrer dans la couleuvre,
ce qui augmente beaucoup son diamettre en mme temps que
sa longueur diminue

;
mais le poids qu'on attache son extr-

mit la fait allonger en diminuant son diamettre, ce qui no peut
arriver qu'en comprimant ce qui est dedans et en exprimant le

suc. On peut se convaincre de cette expiience par l'exemple
d'un bas de chausse dont on augmenteroit considrablemenl le

diamettre en l'emplissant de beaucoup do pte ou d'autre ma-
tire semblable, et dont on diminueroit en mme temps la

longueur, mais qui on restitueroit toute sa longueur, en di-

minuant son diamettre, si en le suspendant en l'air ou altachoit

un poids son extrmit, parce que la pesanteur du poids

comprimeroit la matire qui y seroit renferme, et la rduiroit

en un moindre volume.

La femme qui avait termin la premire l'opration de la

presse, mettait la tte hors de la case et criait aux autres :

hamourotica, c'est--dire venez presser la farine. Toutes arri-

vaient avec leurs coiis et se rangeaient autour de la farine, en

f)renaient

entre leurs mains et la pressaient dans les cos, puis
a remettaient oii elles l'avaient prise et s'en allaient chez une

autre, jusqu' ce qu'elles eussent suffisamment l'eau exprime
de la farine.

Elles plaaient le co dans un coin de leur case et le lende-

main l'eau tant repose, elles s'en servaient pour faire cuire

ce qu'elles voulaient.

La racine presse, on faisait la cassave [alleiba ou mrou)^
le pain des carabes, sur de grandes pierres plates et minces

ajustes ensemble en diminuant sur leur paisseur et ayant
ordinairement vingt-deux pouces de longueur, sur quatorze et

demi de large et trois pouces d'paisseur. Elles taient fort unies,

couleur de feu, ovales, chauffes pour en enlever facilement

des clats et les rduire la forme voulue. Elles taient poses
sur des pierres et on faisait du feu dessous. Lorsqu'on ne

pouvait plus les toucher du doigt, cause de leur chaleur, on

prenait un huibichet {bechet ou ibichei)^ ou crible fait en
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roseau, queues do latanier, ou premiro corce du oualloman,

ayant des trous carrs d'environ deux lignes en tous sens, on

jetait
dessus le manioc grag pour rompre les grumeaux forms

scus la presse, retenir les parties mal gragcs, la subtiliser au-

tant que possible. La farine passe tombait sur la pierre, et

on arrtait l'opration lorsqu'elle avait atteint trois doigts d'pais-
seur. Celle farine s'abaissait mesure qu'elle cuisait et toutes

ses parties se joignaient ensemble, mais on avait soin d'aider

cette liaison en passant dessus et en appuyant lgrement
une spatule do bois {icherecou) tenue dans la main droite

Quand le ct touchant la pierre tait cuit, ce qu'on reconnais-

sait son adhrence et sa couleur rousse, on tournait de

l'autre ct en passant la spatule tout entire entre la pierre et

la cassave qu'on levait assez pour y pouvoir passer la main

gauche et on la faisait retomber sur le ct non cuit. Quand la

cassave tait cuite, on la retirait pour l'exposer au soleil pen-
dant deux ou trois heures afin d'achever de desscher l'humi-

dit qui pouvait y tre reste. Elle avait alors de trois quatre

lignes d'paisseur dans ses bords et un peu davantage dans
son milieu. L'intrieur tait blanc et les deux cts avaient

une couleur d'or ple.
Le suc du manioc, dessch au soleil, donne une fcule

clatante de blancheur, appele Mouchache (enkeheu), ou fine

fleur de manioc, comme qui dir^-it, crit le pre Labat, enfant

de Manioc, car le mot mouchache, qui est espagnol, signifie un
enfant. On en fait de l'amidon et une farine dsigne par les

Europens spus le nom de farine de mouchache et qui est d-
licieuse.

La mouchache dpose au fond des cos servant contenir

le jus de manioc, tait rduite en poussire et mle l'autre

farine pour rendre la cassave meiUeure. Les jeunes filles avec

la mouchache mme formait des petits pains pas plus pais que
la langue d'un chat, qui tant bien rissols, grsillaient sous la

dent et taient fort apptissants.
Les grumeaux qui n'avaient pu passer travers l'bichet,

les petits morceaux de manioc chapps de la grage, schs
sur la pierre et piles, donnaient une farine avec laquelle on

faisait de la bouillie {ayoinrone).
Les Franais ont invent deux manires de presser le manioc :

La premire, dit le pre Labat, est de mettre la tarine

aussitt qu'elle est grage dans un canot ou auge de bois, dont

le fond et les cotez sont percez de trous de tarrire, dans

laquelle on a tendu une natte de roseaux refendus, afin d'en-

velopper la farine et l'empcher de s'couler par les trous de

l'auge ; et quand l'auge est pleine, on remplit par dessus ce
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qui reste de la natte que Ton couvre avec une planche de la

grandeur de l'ouverture du canot. On appuy pour l'ordinaire

le canot contre un arbre ou du moins contre un poteau bien

enfonc en terre, o il y a une mortaise o l'on fait entrer le

bout d'une pice de bois de huit dix pieds de long, qui passe

angles droits sur le milieu du canot ;
on met sur la planche

qui le couvre quelques morceaux de bois, afin que le bout de

la pice de bois oppos celui qui est dans la mortaise, soit

beaucoup plus lev. Ce bout est accommod et largi avec

quelques petites planches qu'on y a cloues, qui le rendent

propres recevoir de grosses pierres dont on le charge, afin

que par leur poids on fasse enfoncer la planche qui couvre le

canot, et qu'ainsi on comprime la farine qui est renferme.

Celte pice de bois ainsi charge fait l'effet d'un levier.

La seconde manire consiste mettre le manioc grag dans

des sacs de grosse et forte toile. Ces sacs, spars les uns des

autres par des planches, sont mis sous presse sans faire usage
du canot.

Les Europens font leur cassave sur une platine de fer fondu,

ronde, paisse d'un demi-pouce et large d'environ deux piedg.

Elle est pose sur un trpied ou sur des pierres et le feu est

mis dessus. Ce mode a t plus tard perfectionn et sur chaque
habitation existe une case platine. La platine est scelle dans

un mur et est chauffe au moyen d'un fourneau. Les habitants

au lieu de cassave ont fabriqu, pour leur commodit, de la

farine de manioc (keletona). La farine tombe sur la platine
est sans cesse remue avec un petit rabot en bois qui empche
toute liaison. Elle reste, dit le pre Labat, comme de gros
sels roux quand elle est cuite.

La boisson ordinaire des Carabes tait l'ocou (oecou) . Elle

se faisait ainsi:

L'ouycou se macrait dans des vases en terre grise, dsigns
sous le nom de Canaris, appellation gnrique s'tendant

tous les vaisseaux de terre quelle que ft leur capacit. Le

canaris contenait depuis une pinte jusqu' quatre-vingt pots.

L'ouycou se faisait dans les plus grands canaris. On les remplis-
sait d'eau jusqu' cinq ou six pouces prs du bord, on y jetait
deux cassaves rompues, une douzaine de patates coupes par

quartier, une douzaine de cannes bien mres coupes en

morceaux et crases, avec autant de bananes aussi bien mres.
On bouchait le canaris et on laissait fermenter pendant deux
ou trois jours ;

on enlevait alors le marc qui avait form une
crote au-dessus, au moyen d'une calebasse perce de petits
trous. La liqueur tait rougetre, forte, nourrissante, rafrachis-

sante, mais enivrait facilement.
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Avec des cassaves de farine non presse, paisses d'un demi-

pied, tires moiti cuites, mises sur des feuilles de bananier

poses sur une planche, arroses d'eau do mer, enveloppes
dans les mmes feuilles, retires tout rouges au bout de huit

jours, ensuite ptries et enveloppes de nouveau, et ainsi

conserves pendant deux mois, on faisait un oiicou d'une force

si grande que le pre Breton en ayant bu un jour deux verres,
en eut des fumes pendant toute la journe.

Les autres boissons taient les suivantes :

Mabi fait avec des patates : Estant cuites elles (les femmes
carabes) les maschent les recrachent dans un coii, au bout
d'un ou deux

jours qu'elles ont aigris, elles prennent un coii plein

d'eau, et en brouillent une pogne dedans et le font boire

leurs maris, d

Avec le cannes dont les peaux avaient t enleves, piles
en un mortier (annua) mortier, {annehuera) pilon, puis jetes
dans un canari plein d'eau, on faisait c de bonne boisson qu'ils

prennent aprs qu'elle a bien bouilli, dit le pre Breton.

Les Carabes avaient encore une autre boisson {laopali) faite

avec les racines cuites des choux carabes.
Le roucou qui servait les peinturer tait d'une beaut magni-

fique et d'un rouge clatant presque comme le carmin et les

Europens n'ont jamais pu donner celui qu'ils fabriquaient
une aussi belle couleur.

Le pre Breton dit que les femmes carabes faisaient bouillir

le fruit dans l'eau et, quand l'eau tait tide, y plongeaient les

mains entre lesquelles elles le frottaient. Le rocou tombait au
fond du canaris et formait un pain de cire. Elles mlaient de
la poussire de charbon de bois chandelle avec cette pte pour
amortir l'clat de la couleur, et s'en servaient aprs l'avoir

dtrempe dans de l'huile.

Le pre Labat rapporte une autre manire de faire le rocou :

Trempant leurs mains dans l'huile de carapat, prenaient les

graines de rocou et les frottaient entre les mains jusqu' ce

que la pellicule incarnate qui les enveloppait fut dtache et

rduite en une pte trs claire et trs fine. Elles enlevaient

celte pte en la raclant avec une spatule et la mettaient sur

une feuille bien propre. Elle tait mise scher l'ombre pour
que le soleil ne nianget ni ne diminut sa couleur, et quand
elle tait sche, on on faisait des peloltes grosses comme le

poing et on les enveloppait dans des feuilles de balisier ou de
cachibou.

L'uvre de patience des femmes carabes tait la confection

dos lits (bou ou amac) que les Europens ont appel Hamacs
et qu'ils n'ont jamais pu russir faire avec la mme perfec-
tion.
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Laissons le pre du Tertre nous^ dire' la manire dont on

tissait le hamac et l'employer :

Nos Sauvages n'ont aucun usage de couches, mais ils ont

des licts de coton qu'ils portent partout avec eux
;
et ceux qui

n'ont pas de licts de coton couchent sur des cabanes compo-
ses de quatre bastons, tissus par dedans d'esguillettes d'corces

de mahot. Leurs femmes employent quelquefois un anfentier
faire un de ces licts. Lorsqu'elles ont fil sept huit livres

de fil de colon un peu gros : mais trs-uny et bien tord, elles

les ourdissent sur un mtier, comme pour faire de la toile, et

puis elles les tissent comme les Tisserans : mais en faon de

crseau, laissant chaque bout de la pice un bon pied de filets

sans les tisser. Le tout porte environ dix douze pieds de large,
et six ou sept de longueur. Pour se servir de ces licts, ils

prennent dix au douze brasses de cordes de pites un peu plus

grosses que du foit, et ayant li huit ou dix de ces filets, ils

font un ply de cette corde longue de deux pieds, puis repassent
cette corde dans huit ou dix autres filets

;
et refont encore un

ply, et ainsi conscutivement jusqu' la fin. Gela fait, ils

prennent une autre corde de pite, grosse comme le doigt, avec

laquelle ils lient les plis de cette premire corde ensemble, et

en font autant l'autre bout. Quant ils s'en vont coucher, ils

pendent ces lits par ces deux grosses cordes des arbres ou
deux fourches de la case, sans toutefois le bander beaucoup,

mais le laissant un peu courb.
Ces licts sont assez commodes et fort sains, car on y est

toujours l'air : et il y a du plaisir s'y reposer pendant
la chaleur du jour, la fraischeur sous des arbres. Presque
tous nos Franois s'en servent, principalement ceux qui ne
sont pas mariez : car pour dormir son aise dans un lict de

coton, il ne faut ny compagnon ny compagne.
Lors que ces licts sont neufs, ils sont blancs comme de la

neige, mais les Sauvages ont soin de les peindre de rustiques
et de moresques leur mode, avec une peinture noire qui ne
dteint jamais ; enfin^ ils les graissent d'huile et les peignent
de roiicou, pour les garantir de la pluye.

Les Sauvages font toujours du feu sous leurs licts : car ils

sont fort frilleux. Gela les garantit aussi des
Marin^oins

: mais

surtout, ce qu'ils disent, des Maboyas et des malins esprits.
Les rabans s'appelaient : tichiroUy et les grosses cordes

iouali.

La nuit arrivait, tous les travaux avaient cess, le firmament
montrait successivement ses toiles innombrables

; l'immense
tache lumineuse de la poussinire (iromoboulm) le traversait

splendidement, la lune versait sur cette belle nature tropicale
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sa lumire argente ;
la brise de la nuit rafrachissait l'air

embaum par les mille senteurs des plantes ;
la rivire coulait

murmuranlo dans son lit ombrag d'arbres sculaires
;

la mer

plus calme blanchissait de ses cumes le sable du rivage o se

brisait en grondant sur les rochers ou les falaises de la cte
ou soufflait rejaillissante, chasse des cavernes oi elle s'en-

groufl'rait (pfou p(ouli). Les Carabes venaient alors s'assembler

sur la place situe entre les cases et le carbet. Les uns cau-

saient, les autres fumaient, ou, imniobiles,tenaient entre la lvre
et la gencive la pince de tabac qu'ils avaient prpare pour
cet usat^e. Ceux-ci faisaient le geste qui leur tait habituel

(faire peler la main sous les aisselles), ceux-l modulaient des

airs sur la flte. Parfois on entendait ce cri : kioucoulou

noumak, puise moi du oicou, et une femme apportait la

boisson dans une calebasse en forme de poire.

Celte radieuse soire se passait ainsi et n'tait trouble que

parle son d'une corne de lambis (atorone) qui annonait l'arrive

tardive d'un canot de pche.
Les Carabes vivaient heureux, oubliant que celle le, ils

l'avaient ravie ses premiers habitants, et que d'autres un jour

pouvaient les en dpossder. Il ne manque rien aux Sauvages,
dit le pre Breton, pour estre au rang des pauvres de l'Evan-

gile, que de l'estre pour l'amour de Jesus-tilhrist, et en veue
du Royaume des cieux : car ils ne possdent ny or ny argent,
ils ne portent ny poche ny besace, ny habit, ny baslon, n'ont

pas mesme d'attache pour en acqurir : une chaumierre pour
dffendre des injures de l'air contente leur ambition : leur

tomali fait tout leur ragoust, les crabes sont les plus friands

morceaux qu'ils ayent, les callebasses leur servent de vaiselles
;

les paniers de coffres, les pots de terre, de marmites et de

chaudrons : quand ils changent d'Isles, quand ils vont en un
autre cartier ou carbet, on ne leur refuse point boire man-

ger, ils font le rciproque en pareil cas, pourveu qu'on no
vienne pas trop tard, car on ne reserve rien pour le lendemain.

Le moment du sommeil est arriv, chacun se dit : kichicou-

lama, allons nous coucher, et leurs hamacs les reoivent.

Ils dorment sans crainte, les courageux Carabes, les marins

consomms, les hardis navigateurs : qui pourrait les attaquer,
eux qui sur leurs frles embarcations vent jusqu' la Cte-Ferme
et jusqu'aux Grandes-Antilles porter le ravage et la mort aux

Arroagues, leurs ennemis par excellence I

Naissance, ducation, mariage des Carabes.

Dans un tat social aussi imparfait que celui au milieu du-

quel se dveloppait le Carabe, la polygamie devait tre fatale-

ment une institution ncessaire.
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Diverses causes ont donn naissance la polygamie. Elles

sont civiles et religieuses.

Quelques auteurs prtendent qu'une coutume, ne de la

guerre, a tabli cette institution.

Lorsqu'un chef revenait, charg de gloire, d'une expdition

guerrire, il tait reu en triomphe par sa peuplade, ses com-

pagnons de combats, lui permettaient, pour rcompenser sa

valeur, de prendre plusieurs captives son got et ses com-

patriotes considraient comme un honneur, de lui faire choisir

parmi leurs femmes celles qui lui plairaient le plus.
De l serait venue la polygamie, institution universelle r-

pandue parmi les Indiens des les et du continent de l'Amrique,
institution qui a pes d'une manire cruelle sur le sort des

femmes.
Ainsi gnreusement offertes et passant souvent des bras

d'un guerrier dans ceux d'un autre, les Carabes n'ont plus vu
en elles que des tres sans valeur, un peu au-dessus d'une

captive. Aussi l'amour n'exerait sur les hommes qu'une trs
faible domination et leur insensibilit envers leurs pouses tait

extraordinaire .

Une nombreuse famille tait indispensable pour avoir plus
de crdit parmi la nation et tre plus redoutable aux ennemis.

Les Carabes avaient jusqu' sept femmes, sans compter celles

qu'ils pousaient dans chaque le o ils se rendaient frquem-
ment. La prdominence des passions, sous un climat qui pr-
disposait la volupt, a contribu largement l'tablissement

de celte coutume, parce que les hommes, se formant de bonne

heure, voyaient se dvelopper plus tt que dans les autres

rgions leurs brutales inclinations. Un autre motif avait aussi

fait admettre la pluralit des femmes, motif que des sentiments

religieux avaient fait natre pour venir^ sans doute, en aide

une loi physique reconnue ncessaire. Les hommes se sparaient
de la femme, aussitt la cooception, et ne cohabitaient avec elle

que six mois aprs l'accouchement.

Les Carabes n'avaient aucun degr de consanguinit prohib.
Des pres pousaient leurs filles, des mres, leurs fils, quoique
la chose fut cependant assez rare, mais tous les autres, dit

le pre Breton, les hayssoient cause de cela : le fils de l'un de

ceux-l suyvit en France les RR. Pres Capucins, parce qu'il
estoit honteux de l'infamie de son pre. J'en ay veu un autre

qui avalisa mre et la fille; d'autres qui avaient enlevez les

femmes de quelques autres, parce qu'ils prtendoient qu'elles
leur appartenoient de droit, kaboyen-ho7n coatium nhaonicoa

,

(disent-ils) ils se les ravissent les uns aux autres, et ceux qui les

enlvent les appellent natoyom. Les vieillards prennent quelque-
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fois des filles de 1 4 1 5 ans ,
aussi toutes les esclaves, que lesjeunes

gens prennent, ils les donnent leurs pres ou grands pres,
et les enfans qu'ils ont d'elles sont cstimei et traitez en lgitimes.

Ils se mariaient aussi avec ces femmes esclaves qui taient

obliges do porter toujours leurs cheveux ras et n'avaient pas
de brodequins. Quelquefois, aprs en avoir joui, ils les tuaient

d'un coup deboutou.

Chaque femme avait a case dans laquelle s'tablissait le

mari, selon le caprice (jui
le portait vers une de ses pouses.

Celle ainsi choisie apprtait la nourriture de son poux et le

suivait dans ses expditions. Toutes ces pouses vivaient dans

la plus troite amiti et ne laissaient clater aucune jalousie.
Il arrivait souvent que le mari abandonnait, pendant des annes

entires, ses autres femmes. Alors, si elles taient filles d'un

chef, leur pre s'intressait leur sort, reprochait au mari cet

abandon et le menaait de lui retirer sa fille pour la marier

un autre.

Des dsordres taient provoqus par cet abandon. Les femmes
oublies se livraient des amants. Le mari pardonnait quel-

quefois la femme son infidlit, mais jamais l'amant.

Aucune crmonie religieuse ne prsidait au mariage qui

s'accomplissait sur le consentement du pre de la femme. Le

consentement n'tait pas ncessaire quand l'homme pousait
une cousine germaine descendant de la ligne fminine.

Si un Carabe pousait la fille d'un chef, ou si le fils d'un

chef se mariait, le pre et la mre conduisaient leur fille chez

son mari. Celle-ci apportait un repas sur un matoutou. On lui

disait: pouliba lone, porte dnera ton futur. Les accords,
assis au milieu de la case, mangeaient ensemble. Circonstance

extraordinaire, car c'tait l'unique fois qu'une femme prenait
un repas avec un homme. Aprs le repas on disait rayaniali
il a une femme, il est mari : pouliarou lone, elle est marie,

quelquefois les parens qui ne faisaient qu'assister ce repas,
se livraient une rjouissance. La femme demeurait chez son

mari, car pour les autres mariages, l'homme venait demeurer
avec son beau-pre. Ainsi, crit le pre Breton, ceux qui ont

beaucoup de filles sont les plus advantagez : car leurs gendres
viennent demeurer avec eux, abattent leurs jardins, font leurs

cases et vont la pesche pour eux. * Les gendres taient

alors dsigns sous le nom de : coyemanocou ou coyemericou,
allis dans un autre carbet.

Les maris changeaient leurs noms : ili cle iatek, donne
moi un nom, disaient-ils. Les Carabes mariez, et leurs femmes
mesmes sont rarement appeles de leur nom, car il semble que
ce soit un crime d'y penser ;

ils ne font seulement que pro-
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noncer les premires syllabes (je dis en leur absence, car en

leur prsence ils s'en offenseroient), ils usent de circonlocu-

tion, et disent, le pre d'un tel (car on ne^feinl pas de nom-
mer les enfans), ce nonobstant, quand ils sont dans leur vin

moiti saouls, ils affectent comme un grand honneur qu'on
les qualifie du nom de l'Arroague qu'ils ont tu.

Les jeunes femmes avaient sur leurs maris habitant chez

leurs pres un avantage qui est, dit le pre du Tertre, qu'elles

peuvent parler toutes sortes de personnes, mais le mary
n'ose s'entretenir avec les parens de sa femme, s'il n'en est

dispens, ou par leur bas ge, ou par leur yvrognerie. Ils

vitent leur rencontre par de grands circuits qu'ils font, et s'ils

sont surpris dans un lieu dans lequel ils ne s'en peuvent d-
dire, celuy auquel on parle tourne son visage d'un autre

cost pour n'estre pas oblig de voir celuy qui luy parle, s'il

est oblig de l'entendre. Cette estrange couslume m'a est

rapporte par un jeune homme, qui avoit est long temps es-

clave parmi eux.

Le pre Breton raconte son tour que lorsqu'il leur deman-
dait pourquoi ils fuyaient la conversation de telles personnes

qui leur sont si advantageuses ils rpondaient : inbeti none,
il ne m'est pas promis, je n'ose.

Le mariage se rompait : par la dclaration du mari qu'il

faisait divorce
; par la volont du pre, lorsqu'il reprenait sa

fille envers laquelle le mari ne remplissait pas les devoirs con-

jugaux. La femme ne pouvait obtenir le divorce que si son

mari y consentait.

Les Carabes n'avaient ni amour ni tendresse pour leurs

femmes, consquence force de l'avilissement et de la

dgradation de la nature humaine chez tout peuple sans civi-

lisation. Leurs femmes taient astreintes une soumission

sans bornes. Il n'y a ^que les femmes, dit le pre Labat,

qui soient obliges l'obissance, et dont les hommes soient

absolument matres. Ils portent cette supriorit jusqu' l'excs,

et les tuent pour des sujets trs lgers. Un soupon d'infid-

lit, bien ou mal fond, suffit, sans autre formaHt, pour les

mettre en droit de leur casser la tte.

Les vieilles femmes s'ingniaient empirer le sort de ces

infortunes, troublaient sans cesse leur mnage en veillant

les soupons de leurs maris sur leur fidlit, et causaient sou-

vent leur mort en les faisant passer pour sorcires. Immdia-
tement le bouton se levait et brisait le crne de la sorcire.

Les femmes carabes taient nubiles dans un ge encore

tendre et enfantaient dans un ge avanc. L'on trouve, dit du

Tertre, dans les registres de la Guadeloupe, le nom d'une vieille
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sauvagesse, appele Madame, ge de cent ans, et sa fille fige
de cinq ans, j'ay veu la femme et l'enfant, et bien que l'on ne

seut son ge que par des conjectures, il est trs-assur qu'elle

ne pouvait avoir moins de 80 ans, quand elle l'a mise au

monde. >

L'enfantement s'oprait sans douleur bien vive et si les tra-

vaux de l'accouchement taient rudes, elles savaient les faci-

liter au moyen d'une plante que du Tertre dcrit ainsi :

d Les Sauvages nous ont apport une espce do jonc sem-
blable ceux de nos rivires, et assez rare dans la Guade-

loupe. Sa racine est compose de certaines bulbes en forme de

boutcJns, grosses comme le bout des doigts, lesquelles estant

desseiches et mises en poudre, exhalent une odeur fort aro-

matique, et qui tmoigne assez les excellentes vertus de cette

plante. C'est un thrsor inestimable pour les femmes maries
;

le poids d'un escu ou quelque peu davantage de cette racine

pulvrise, les fait dlivrer sur le champ avec beaucoup de

facilit. D

Cette plante est le scripe ou jonc odorant (riboulichi), trs-
rare la Guadeloupe.

Aussitt la naissance d'un enfant, il tait lav et mis dans

un petit hamac. La mre, comme si elle ne venait
pas

d'ac-

complir un travail qui, dans les autres rgions, est l'objet de

grandes prcautions, ne restait pas couche. Elle vaquait ses

occupations journalires.
Les Carabes avaient tous le front plat et ils applatissaient

le front des enfants. Le pre Breton va nous faire connatre
comment celte coutume s'est tablie : Tous les Sauvages,
hommes et femmes, ont une mesme cofure, et afin qu'elle
soit accomplie leur mode, bien tost aprs que l'enfant est

n, la femme qui est choisie pour cela, pestrissant de nouveau
sa teste, l'eslargit par le haut et l'unit comme en penchant par
le bas jusqu'aux yeux, applatissant le front l'gal du reste

(et en cela ils veuUent faire consister leur beaut), tout le poil
du devant de la teste, tombe par devant, et se coupe comme
les garsettes des Damoiselles de pardea, les moustaches
couvrent seullement les oreilles, on laisse croistre le reste par
derrire, tant aux hommes qu'aux femmes : la mre prs de

deux ans de temps, pendant le jour, pose les jambes de l'enfant

sur une de ses cuisses (estant assise) et la teste sur l'autre,

l'enfant estant endormi, elle ouvre sa main droite la pose sur
le devant de la teste de l'enfant, appuy son coude gauche
dessus, panche sa teste sur sa main, et dort ainsi avec l'enfant,
affin de faire subsister la forme qu'on lui a donne, cela fait

qu'ils ont de gros yeux, qui leur sortent hors de la teste, je ne
me suis pas aperceu que cela les rendit ordinairement camus.
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On avait, sans doute^ observ que le rapprochement des sexes,

aprs l'accouchement, tait un acte nuisible. Pour l'empcher
on avait tabh une coutume qui paut bizarre aux Europens.
En cette circonstance, la superstition vnt en aide la nature ;

Le pre, peu aprs l'enfantement, commenait pousser des

petites plaintes qui allaient en augmentant. On s'empressait
autour de lui, on lui demandait avec sollicitude la cause de sa

douleur, on pendait son hamac dans lequel il se couchait. Ses

parents, ses amis, venaient le visiter comme malade. Assujti
une dite svre, il ne buvait ni ne mangeait pendant les

cinq premiers jours, pendant les cinq jours suivants, il ne

buvait que de l'ouycou. Le onzime jour, il commenait

manger de la cassave et continuait prendre cette nourriture

pendant un mois, ne buvant que de l'ouicou. Il ne mangeait

que le dedans de la cassave, et le reste appel noubpute on-
gani, ressemblant aux bords d'un chapeau, tait soigneusement
conserv et suspendu dans la case par une corde.

A l'expiration de quarante jours, les parents et les amis taient

invits un festin qui se donnait dans le carbet et dans lequel
on mangeait tous les bords de cassave conservs. Mais aupa-
ravant, ils se rendaient dans la chambre du patient, lui dchiraient

la peau avec des dents d'agouti, lavaient les plaies avec une
mixture dans laquelle on faisait entrer de 60 80 grains du

piment le plus fort broy dans de l'eau. Le pre supportait

hroquement ces atroces cruauts. Pas une plainte ne s'chap-
pait de sa bouche. Il tait ensuite replac dans son hamac
d'o il ne bougeait pas pendant plusieurs jours. Puis les

convives se rendaient au carbet pour prendre leur repas.
Pendant six mois, aprs cette cruelle crmonie, le pre

s'abstenait de manger de la chair de certains animaux. De l,
est venu, sans doute, leur horreur pour certaines chairs.

< Ce n'est pas encore tout, dit du Tertre, car par l'espace
de six mois entier, il ne mange ny oyseaux, ny poissons,

croyant fermement que cela feroit mal au ventre de l'enfant, et

qu'il participeroit aux dfauts naturels des animaux, desquels
le pre se seroit repeu : par exemple, si le pre mangeoit de
la tortue^ que l'enfant seroit sourd, et n'auroit point de cervelle

comme cet animal
;

s'il mangeoit du lamentin, qu'il auroit les

yeux petits et ronds comme le lamentin, et ainsi des autres.

La mre jenait aussi, mais pas aussi rigoureusement que
son mari.

Cette trange coutume qui ne se pratiquait ordinairement

qu' la naissance du premier enfant, tait dsign sous le nom
de : inenematobou, mon premier n, le sujet de mon jene.

Huit jours aprs ces six mois, le pre choisissait un parrain
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(tamchicali), si l'enfant tait du sexe masculin; une marraine,
si c'tait une fille.

Alors avait lieu le festin solennel appel cltouac, auquel
tous les habitants de l'autho prenaient part. Le repas achev,
on donnait l'enfant la coiiure nationale on lui coupait les

cheveux pour les faire tomber sur le front bien uniment, {ta-
bourractoni itloari), s'il avait une forte constitution, le

capitaine du carbet lui faisait des incisions sur le corps : lui

perait les oreilles, la cloison des narines et la lvre infrieure,
sinon l'opration tait renvoye lorsqu'il avait un an. Le parrain
ou la marraine lui donnait le nom qu'il devait porter toujours,mme

lorsque plus lard, il en prenait un autre. Le pre et la

mre, en signe de reconnaissance, oignaient, avec de l'huile

de palmiste, le cou et la teste du parrain ou de la marraine.
Avant de se retirer, les invits mettaient au pillage (i7;(m2ca-

num) tout ce qui avait servi au repas. Les Carabes livraient

aussi au pillage les ustensiles d'une pirogue aprs son premier
voyage, les bijoux d'un enfant dont on le dpouillait lors de sa

premire sortie.

Les enfants n'taient pas emmaillots et laient jour comme
nuit suspendus au sein de leurs mres, dont la sollicitude pour
eux tait touchante. Quand ils taient devenus plus robustes,
outre le lait, les mres leur donnaient une bouillie de patate
et de banane

pralablement
mche par elles. Quand il pouvait

se soutenir, elles enlevaient de la terre toutes les pierres, les

faisaient s'asseoir et les laissaient jouer et se patrouiller dans
la poussire, se levant debout, tombant chaque instant, tantt
sur les mains, tantt sur le derrire. A quatre mois, ils mar-
chaient quatre pattes. Ils couchaient avec leurs mres qui,
dit le pre Breton, prennent un enfant do terre ou du lict

par le poing, et le lvent en haut, sans crainte de le blesser,
et l'enfant suivant l'habitude qu'on luy a donne ploy le

genouil gauche et le pose sur le cosl de sa mre, laissant l'autre

pied pendu, outre que la mre l'embrasse par-dessous le bras

droit, et le porte de la sorte pendant le voyage moins qu'il
soit long, car pour lors elle a un petit lict de coton qu'elle

passe autour de son col, et le laisse pendre sur le cost dans

lequel elle le porte.
En cas de divorce, les enfants sont retenus par la mre

{ichanoitcou) et ne les laisse au pre que par contrainte, car

quand ils sont grands ils deviennent son appui et la font sub-
sister.

Devenus grands, les garons suivaient leurs pres et man-

geaient avec eux
;
les filles n'abandonnaient jamais leurs mres

qui leur apprenaient tisser les hamacs et les exeraient aux
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travaux champtres. A l'ge de pubert, les enfants des deux
sexes taient astreints un jene de trois semaines ou un

mois, et on leur dcoupait la peau avec des dents d'agouti.
L'ducation des garons entirement livre au pre tait

l'objet de soins constants. Ds l'enfance, on leur apprenait
bander l'arc, enlever, au moyen de flches, leur nourriture

pose sur une branche d'arbre, viser un but, tirer des

oiseaux, nager, prendre du poisson, fabriquer tous les

objets rservs au travail de l'homme, exceller dans tous les

exercices du corps.
Le pre Breton dans son dictionnaire s'exprime ainsi :

Attataobaca, ellepoussepardevant. Les enfansdes Carabes,
soit pour s'apprendre nager, soit pour s'habituer aux vagues
de la mer, soit pour se divertir, prennent des

petites planches
sur lesquelles ils se couchent et se laissent aller, les uns au

gr de la vague qui les pousse par derrire dans l'embouchure
des rivires

;
les autres qui sont plus forts, se laissent aller au

courant de la rivire, et affrontent les flots de la mer qui sont

grands et effroyables au contre choc des deux eaux, particu-
lirement au quartier de la Cabester o les mers sont bien

plus rudes et les rivires bien plus rapides, neantmoins quand
ils les voyent dans ces vagues les uns la teste en bas les pieds
en haut, et les autres les pieds en bas, et le corps quasi
debout ; c'est--dire, ou nous frissonnerions de peur, c'est la

signification de ces deux mots. )>

Les Carabes leur donnaient, en mme temps, des leons de

patience et de fermet, et tout en s'eflbrant de leur inspirer
leur courage la guerre, leur mpris de la mort et des dangers,
leur inculquaient leur haine hrditaire et implacable contre

les Arrouagues.
Quand un garon avait acquis tous^les talents indispensables
un homme, qu'il savait supporter, sans se plaindre, les

souff'rances les plus cruelles, endurer les tortures de la faim,
il sollicitait l'honneur d'tre admis parmi les guerriers.
Une [crmonie imposante et cruelle avait lieu dans le car-

bet. Les parents, les amis, les guerriers des villages voisins y
taient convis.

Les cruauts exerces en cette circonstance par les pres
sur les enfans, dit Bryan Edwards, montrent l'influence de la

superstition sur les sentimens ordinairement si puissans de la

nature. Mais celte pratique n'est pas sans exemple. Plutarque
fait connatre l'existence d'une pareille coutume chez les Lac-
dmoniens. < A Sparte, dit cet historien, les jeunes garons
sont fouetts un jour durant, souvent jusqu' la mort devant

l'autel de Diane, et c'est une merveilleuse mulation entre eux
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qui supportera le plus grand nombre de coups. La jeunesse
carabe ne le cde pas en courage celle de

Sparte.
>

Des preuves prliminaires dmontraient d'abord qu'J la

force du corps le candidat joignait l'nergie du caractre et

savait supporter la douleur et Tes longues privations. Quand
elles taient termines la satisfaction gnrale, le jour de l'-

prouve dcisive tait fix.

Le rcipiendaire, introduit dans le carbet, allait s'asseoir

sur une bille de bols place au milieu.

Son pre se prsentait alors. Aucune motion ne se trahis-

sait sur son visage. Cro}ant fermement que le courage qu'il
avait dploy en celle circonstance, il l'avait transmis son

fils, il ne pouvait douter que ce dernier ne supportt hroque-
ment les tortures. Si une crainte se glissait dans son me,
c'tait celle de savoir si cet enfant supporterait jusqu'au bout

les preuves. Cette crainte, il la chassait de son esprit.
Tenant par les pattes, le petit aigle des Antilles, appel Mans-

fenil, il en brisait la tte sur le crne de son enfant. L'oiseau

tu, tait emport pour tre bouilli dans une sauce pimente.
Le corps du patient tait ensuite dchir avec des dents

d'agouti, et les plaies laves avec une sauce au piment. On
lui apportait alors le cur du Mansfenil

;
il le mangeait. Celte

nourriture passait pour lui donner plus de courage.
Son pre le fustigeait aprs d'une manire cruelle, se prci-

pitait sur lui et, le tenant la gorge, l'tranglait presque. De
vieilles femmes, armes des feuilles acres de l'ananas le

frappait avec furie.

Quand la srie des tortures tait puise, on le plaait dans
un hamac qu'on hissait jusqu'au fate du carbet. H restait

ainsi suspendu pendant trois jours, sans boire ni manger et

dans une immobilit complte.
Descendu du hamac, il fournissait une longue course, puis,

arm d'un boutou, il faisait toutes sortes d'volutions pour
montrer qu'il savait se servir avec habilet de cette massue.
Au milieu d'unanimes applaudissements, il tait alors pro-

clam guerrier et avait le droit de prendre un nouveau nom;
Cheboitoumin-aliy disait-on alors, il a pass par les piques.

Rjouissances des Carabes. Hospitalit.

Les Carabes avaient des assembles qu'ils dsignaient sous le

nom d'oeu du nom de leur boisson et qu'ils appelrent vin-

cou du nom de vin, quand les Franais leur en fait connatre le

vin et particulirement l'eau-de- vie. De ouecou nous avons fait

oUcou et de vincou Vicou qui se dit encore de nos jours pour
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toute runion bruyante et tumultueuse. Ces rjouissances
taient gnrales et particulireB.
Gnrales quand il s'agissait de recevoir un jeune homme au

rang des guerriers, de dclarer la guerre, de couper les che-

veux des enfants naissants, quand les hommes se taisaient d-
chirer le corps avec les dents d'agouti ; particulires quand on

mettait une pirogue la mer, qu'on avait termin la construc-

tion d'une case, qu'on tablissait un jardin.
Dans les grandes assembles on ne mangeait pas, on no

faisait que boire. Comme toutes ces rjouissances taient

peu prs les mmes, nous ne raconterons que les pripties
d'une de ces ftes, celle donne par le pre dont le fils avait

t admis au rang des guerriers.
Celui qui conviait au vin tait dsign sous le nom de

ballialla
;

il choisissait un homme et le chargeait d'aller faire

des invitations. En sortant de chaque carbet o on le rgalait,
ce dernier disait : ilac, d'o est venu le verbe ayalcriti, il

convie au festin, comme de balliala ils avaient fait : ballila-

ntina, je suis dput pour convier et nballichalantina, je
convie. Celui qu'on invitait tait inboulicou, convi un festin.

Dans ces vins ils aimaient lutter. Caman oatmana-
moinboic kchcne, disaient-ils, allons lutter. Celte lutte ne se

faisait pas en s'embrassant par le travers du corps, mais seule-

ment en se tenant l'un l'autre par la partie du bras au-dessus

du coude. Ils se donnent de telles secousses, dit le pre
Breton, qu'un de ces lutteurs un jour en ma prsence, ayant
est jette par terre par son adversaire, demeura plus d'un

quart d'heure avant qu'il put revenir soy, y> Pour renverser

l'adversaire ils entortillaient la jambe en celle de l'autre et

donnaient le croc en jambe. Celui qui avait russi s'appelait :

tammalic liem ou katamactitilikia kay, mot mot, homme

qui en luttant donne le croc en jambe.
Ils dansaient aussi et la danse tait l'un de leurs amusements

les plus passionns. Elle avait lieu au son de la flte, chi7ia

faite avec un roseau ou l'os d'un ennemi tu dans un combat,
ou de celle appele hohue, compose de trois fltes attaches

ensemble, et d'une petite calebasse emmanche, contenant une

douzaine de petites pierres, et dsigne sous le nom de chi-

chira, ou : unalgall apouloiimgali et que les Franais ont

sans doute appele, par onomatope, coco. Celte musique tait

accompagne d'un chant.

Quand la fte tait dans toute son animation, apparaissaient
six ou huit convis qu'on dsignait sous le nom de : eletoa-

ctium tomliti. Ils formaient une mascarade. Ils enduisaient

leur corps de gomme lemie encore liquide et dgotant de

25



l'arbro ckibmi, sur laquelle ils appliquaient du duvet des petites

pli'mcs do paille en cul. Leur tte tait couronne de grandes
plumes d'aras. Arrivs au milieu du cercle, ils faisaient mille

contorsions, puis faisaient en dansant le tour du carbrt, deux

deux, l'un tendant son bras droit sur les paules de l'autre

et l'autre son bras t^^aucho autour du cou de son compagnon.
Ils s'arrtaient un endroit o so trouvaient de grands coiis,

pleins d'oicou qu'il fallait avaler jusqu' la dernire goutte

encore, dit le pre Breton, qu'ils en deussent crever : j'en

ay veu presque touffer, palHr, ble^mir, et ne savoir plus

quelle contenance tenir : pour les soulager un Sauva.L'o les

embrassoit par derrire, et leur serroit si fort le ventre qu'ils en

vomissoient une partie, mais c'estoit pour faire place au reste.

Le mme pre crit : Les femmes des Sauvages ne chantent

que lorsqu'elles ?onl saoules, elles n'ont pour la plus part du

temps que leur haiman^ c'est--dire qu'une chanson qu'elles
chantent de si mauvaise grce, qu'elles vous feroient plus tt

pleurer que rire, et Icrs qu'elles s'advisent de danser, elles

n'y gaigneiit aucune pleursie, parce qu'elles ne sautent gures.
Pour les jeunes gens, mariez ou non mariez, ils s'en meslent

quelque fois, et y passent des nuicls entrres s-ms oser dis-

continuer pour des motifs superstitieux, une femme tient une
caliebasse pleine de pois ou pierrettcs qu'elles font sonner, et

tous dansent la cadence de ce son, et de temps autre ils

poussent des cris si aigus que vous en estes surpris : c'est

bien pis quand les hommes s'en meslent aprs avoir mang
de l'Arroague, ils font bien plus de bruit, un homme porte
la callebasse au bout d'une grande perche, marche en teste,

et la fait sonner, tous les autres suivent quelquefois en
lon^,

quelquefois en rond comme en bransie sans se tenir par Ta

main, cl portans tous en mesme temps la main gauche sur la

teste, et la droite sur la fesse, puis la droite sur la teste et

l'autre sur la fesse successivement et conjointement aux n.ou-

vemens qu'ils font pieds joints, et comme en se Iraisnant, qui
sont fort pnibks, sans que jamais ils sautent, n'y quittent
leur rang.

Quelques femmes avaient alors une large coiniure {iamata-

bouacaii) faite comme une barde de cheval, ayant des houppes

pendantes et dos grelots {choiirou yaoua) qui faisaient un son

cadrant la danse.

Hommes et femmes s'enivraient abominabbment l'exception
de celui qui donnait la fle et qui se tenait devant la porte du

carbet, le boutou sur l'paule pour faire entre:' tous ses com-

pagnons. Mais si l'ivrognerie n'tait pas considre comme un

mal, c'tait un crime horrible que d'abuser d'une femme ivre.
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Ces assembles taient l'occasion de graves dsordres et de

meurtres d'hommes. Tous ceux qui avaient reprocher un
autre le meurtre d'un de leurs parents s'en vengeaient en tuant

l'assassin. La vengeance tait une des plus grandes jouissances

qu'ils pouvaient se procurer. l's prouvaient alors une grande
satisfaction, .\ussi le mme mot tait employ pour satisfaction

et vengeance: Niliebmali.

Les Carabes ne reconnaissaient entre eux aucune suprmatie
que celle de la nature. L'galit la plus parfaite rgnait entre

eux. Nul n'tait plus riche ni plus pauvre que son compagnon.
Leurs dsirs n'allaient pas au del de l'utile et du ncessaire.

Ils mprisaient tout ce qui tait superflu comme chose indigne
d'tre possde. Us n'avaient aucune sorte de commerce, et ne

vendant ni n'achetant rien, ils se donnaient muluellerr.ent tous

les objets qui leur taient ncessaires. Le vol tait inconnu chez

eux et la plus grande injure qu'on pouvait leur adresser c'tait

de les appeler larron {ionaloiUi-o) .

La vertu de l'hospitalit se montrait chez eux dans toute sa

nave grandeur. Dans chaque village un Indien tait charg do

recevoir les htes. Aussitt qu'un de ces derniers arrivait, il

tait conduit au carbet. S'il tait d'une condition leve, on
le faisait s'asseoir dans un hamac, et s'il tait du commun, sur

un sige. L'introducteur lui disait: iaUihnoanale, puis appe-
lait une femme qui apportait un matoulou charg d'une cassavc
et de viande ou poisson Enayerhali ibaonal^ mon compre
voil manger pour toi, ajoutail-il, et l'hte rpondait iao ou

lien, grand merci. Sur la fin du repas, il allait avertir en par-
ticulier les habitants du village, disant: mabouic aicken, venez
saluer le passant. Quand le repas tait termin, ce dernier

s'exprimait ainsi : ereroucoatina, je suis ivre. Les vieillards

arrivaient d'abord et lui adressaient celte parole : mabouica

bonjour, iniuiy rpondait-il, et si cela lui faisait plaisir il causait

avec tous ceux qui taient venus dans le carbet. Quand il par-
tait il se prsentait successivement devant chaque personne
prsente, et disait : huichan, adieu. On lui rpondait: aki,
bonsoir.

Souvent le passant s'en allait sans dire son nom et le motif

de son voyage.
Si la cassave lui tait porte plie, il savait qu'il ne pouvait

en prendre que ce qui lui tait ncessaire pour le repas ;
si

elle tait ouverte, il pouvait emporter le reste avec lui.

Les femmes rocouyaient en outre les vieillards ou un person-

nage un peu considr et lui graissaient la tte avec de l'huile

de palmiste.
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Le pre Breton fait connatre ainsi une des coutumes des

Carabes :

< Ifali halicouayem kia linichi talici louUali, lorsque nos

Sauvages se rencor.trent depuis un long temps qu'ils no se sont

veus, poussez par des motifs de joye, ou de tristesse, ils s'em-

J)rassent, penchan leurs testes rciproquement sur les espauias
l'un de l'autre, (un genoul courb en terre) entonnent une
manire de chant lugubre, et le poussent si avant qu'ils en

pleurent,
et sanglottenl encore longtemps aprs, mais particu-

lirement quand cela arrive dans le vin, comme je l'ay veu
l'arrive d'un galibi.

Quand une fcmnfie arrive dans une habitation pour visiter

une parente ou une connaissance, entre dans la case, la visite

lui dit : cliiUalibou ? es tu venue? elle lui rpond : aom, et selon

sa condition, on la fait asseoir dans un hamac ou sur un sige,
et on lui porte manger. Mais l s'arrtent les civilits l'gard
des femmes.

Lgislation. Quelques expressions des Carabes.

Quelques usages. Compre. Une lgende.

Les Carabes n'avaient pas de lois et par consquent pas de

magistrats. Les vieillards, appels Baba, mon pre (le vritable

pre tait dsign sous le nom de : Baba-iinaca., mon propre

pre), tant trs respects, exeraient une sorte d'autorit qui
n'tait pas cependant assez puissante pour protger les faibles

contre les forts.

Ils se rendaient justice en proportion de l'offense reue. Le

meurtrier tait immdiatement tu par l'un des parents de la

personne assassine, et s'il avait pu chapper par la fuite et en

changeant de pays, au chtiment qu'il avait mrit, on tuait

un de ses parents. Une vendetta tait ds lors dclare entre

les deux familles. Cette coutume perptuait les querelles et

rendait les divisions ternelles.

Vivant d'aprs la loi naturelle, ne reconnaissant aucune au-

torit, bien que dans certains villages il y eut ce qu'ils appe-
Jaienl : lika aga huemammiin, capitaine du carbet, un vieux

guerrier renomm par ses faits d'arm.es, les Carabes, libres

de tous soucis, menaient dans les les une existence heureuse.

Leur langue avait su se plier aux ncessits de la simplicit

de leuis murs. Nous allons faire connatre quelques-unes de

leurs expressions les plus usites.

Achachaca, vingeonner, tirer une racine de patate de la terre

sans toucher au bois.

Achlaca coina, faire du noir, allumer de la gomme d'le-

mie sous un canari.
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Achlacanij fume de cette gomme.
Achouca, achca, hacher.

Nachocoiini, ce que j'ai abattu avec la|hache.
Machoucanrou nataoani, ma hache ne coupe pas.

Kachoacatiti, il manie bien la hache.

Otacaraca chu, expression employe quand, tant'proches
de terre, ils sentent que le canot touche.

Bayobmica, va-l'en, cela se dit rudement
; aux enfants on

dit plus doucement : baibatiy et quand il y a plusieurs :

hayobotica ; haibali.

Chaccoba iouli, prend du tabac en poussire. Les Carabes,
dit l pre Breton, font une place nette au milieu du feu ou du

foyer, y mettent une feuille entire, laquelle estant bienseiche,
et presse entre leurs mains, les costes seules restantes, le

surplus se rduit en poussire, avec laquelle ils meslent des

cendres blanchastres avec un peu d'eau de mer, estant d-
trampe de la sorte, ils en mettent une pince entre la lvre et

la gencive, qui est bien si forte qu'elle les fait pmer ou les

enyvre bien souvent, c'est pourtant leur faon plus ordinaire

de prendre du tabac, qui ne les fait que trop cracher : aprs
qu'ils l'ont gard long temps, ils s'en frottent les dents qui les

rendent blanches comme l'yvoire. i

Chaccou iibou, machcouroni-kili^ laissez-le prendre son

tabac, il ne l'a pas encore pris. On se sert du mme mot pour
le prendre en machicatoire.

Cayeu, exclamation des hommes quand ils admirent quelque
chose.

Itara ao cayeu ! Ah mon Dieu !

pourquoi suis-je si misrable !

Nachalgulienif je fends du bois, je fais un flambeau.

Nachalgiitenni, nallgani, ce que j'ai fendu, flambeau.

Challlalacouabnum to chinatty entortille, lie ton flam-

beau avec de la liane.

Chlallayomati nibirani, ma voile braise, est en oreille

d'ne.

Chaleba tibouic cnabire ibonam, mne moi bord du
navire.

Chaloukaba baricae, presse, endors le bout de ton oreille,

afin que tu ne sentes point de mal lors qu'on te la percera.
Caman bachalokra tioubchiri canoa, allons rechausser,

recalfeutrer l'uvage du canot.

Chanlicoa-chanlicouanhnyemhuehuiboulirinhonicoua,
deux branches qui frottent l'une contre l'autre, et font du
bruit.

MabotaliCy chapoitalic o, quand on demande un
homme comment il est venu ? Voil la rponse qu'ils rendent
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en riant, nous nous disons beau pied sans lance, et eux
avec le seul chapou.

Chragoin, c'iragoin. chragoin cayu ! exclamation em-

ploye lorsqu'on voit un grand monceau, un grand las de quoi

que ce soit.

Chcu-chuli nichirocoxichem
,

le nez me brle, expression
dite quand ils ont plong en mer et qu'ils ont lire de l'eau par
le nez.

Chicoulou nicnli /cou, je lui arracherai les yeux do la tle.

Chinchicaba, attache ta ligne l'arrire du canot pour
prendre quelque beau poisson.

Cliilloub ioiili, prend une pince de labac en poudre.
Iricnnc chiric lo birJieUy combien ton fils a-l-il de pous-

sinires, pour dire a-t-il d'annes.

Biama enli kia lichirigiiin lao, il en a deux.

Togo chiric likira, l'an pass.
Cougouha noriltani, rince mon verre, vide, cure ma cale-

basse (avec de l'eau et du sable, le tournant jusqu' ce que
le sable l'ait nettoy).

Choulali acat, acfioulacoali, le hamac est termin, on
l'a retir du mtier.

Bachian, nos Sauvasses rservent toujours en buvant la der-

nire gorge de vin qu'ils poussent dehors, pendant que les

autres crient Ah bachian

Colibibc, tors.

Acolibira, nacolibitinroii iouliy tordre, je tors du petun, les

Franais disent torquer.

Nacomolacayen iouli, je prends du tabac en fume.
Acomolacoualiem lichirocoucheeuif il rend la fume du tabac

par le nez.

Caiman oconara tona, allons enivrer la rivire. Les an-

guilles y sont attrapes comme les autres,

Cocouta huirmain. coiicobarou huioubouli, nous n'arri-

verons qu' la nuit.

Courba, boire des choses liquides ou manger des fruits.

Corara, clos de palissade.
Mchouralibarou tacoyani conobnii icogne, la pluie ne

cessera d'aujourd'hui.

Elbanaky prenez-en, mangez-en, rponse d'un homme

qui on a demand manger en ces termes : iotti boman.
locouloii-in boman, terme gnral pour demander toutes

sortes de boissons et toutes sortes de fruits. Cette expression
n'aura rien d'extraordinaire quand on saura que les Carabes
ne disaient pas : Kaicatitibou, manges-lu bien? mais Katti-

bouiyaoua, caniche, balltanUy bois-tu bien de l'ananas, des

cannes, des bananes ?
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Hackerebali, venez manger, disent les Carabss, ceux qui

sont prs d'eux au moment o ils vont prendre un repas. L'in-

vit, bien qu'il eut dj mang, acceptait par complaisance. Ils

n'ont, dit le pre Breton, aucun mot particulier pour le djeu-
ner, le dner et le souper.

Erectinn, je vomis. Dans leurs oicous, quand ils sont

pleins, les Carabes tournent !a tte souvent sans bouger de

leur place, mettent leurs doigts dans leur bouche pour vomir

et vont ensuite boire de plus belle.

lia tatoi, expression employe quand un mansfenil fond sur

un oiseau et a la griffe dessus.

Ilggheu, exclamation quand on voit dcocher en l'air une
flche avec une grande force.

lien likialVi, qui est l ? rponse de la personne qu'on

appelle, hol.

Ibbouli, arracher les herbes ou les rejetons des souches

qui poussent dans un habitu, avant la plantation.
lktium cagnem, elle fiman n/iac?e, les enfants pleurent

encore plus lorsqu'on leur parle pour les apaiser.
Ichirou ou chiliem conoboi, expression employe quand la

pluie est mle de vent et chasse et siffle en mme temps.
MataouinCy bonsoir des Carabes quand ils ne sortent pas

hors du carbet.

Mtecaba, bonjour dans les mmes circonstances.

En keoconlou imtapoCy ou bien eniermali, aoiemboe
ibaoanale omoiichiramtobou kioine huichan, quand l'oi-

cou donn aprs une corve est bu, chaque assistant va se

prsenter devant celui qui fait l'invitation et prononce ces

paroles qui veulent dire : mon compre, je m'en vais, j'ai tout

bu le vin que tu m'avais prpar pour ma corve, adieu.

Nilicae o cageu ! Ah que j'ai eu peur !

Nitolicaetina, je me mprends, je gagne le bois, je suis

marron, je suis en fuite par terre.

Nitoiinnmaiahiina, je suis en fuite par mer.
Noubinca ont, le dernier venu des enfants.

Imjara noutale, ils ont pri; bouloaca cagn balnaca,
c'est quand ils plongent la mer, et qu'ils s'y noyent.

Noutit, il va fleur d'eau.

Caman otobinac, allons pcher.
Tckain kayen, expression employe en voyant une grappe

de raisin bord de mer pleine et bien serre, un rgime de

figue bien rempli.
Tckain nhnyen lalikiyii, expression employe quand ils

ont quantit de poissons enfils et serrs l'un sur l'autre.

Tahzli no, j'ai les oreilles pleines d'eau, disent-ils, quand
aprs avoir plong la tte sort de l'eau.
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Tallitina , j'ai faim.

Na talion, mots prononces en voyant un oiseau de proie

poursuivant un autre et tombant dessus : il est pris,

7'ala rara, paroles dites aux enfants quand ils gtent

quelque chose pour les faire cesser.

AhteleCf exclamation prononce quand un canot sort d'uno

rivire avec vitesse ou une llche est pousse rudement.

Terreureuklaim Icrrenrenktaim cayeit nimoulikuali ! Ah
comme il tonne ! quel bruit !

Les Carabes, parfois si froces, taient pleins d'une douce

mansutude pour les enfants, et quand ils avaient un ami, ils

ne cessaient de l'aimer qu'avec la vie. Cet ami, qui tait ou un

compatriote ou un Franais, tait dsign sous le nom de :

nilign.om, compre. Cette amiti passait aux autres frres du

Carabe, qui appelaient leur tour le compre : ininiboe.

Ce mot de compre, dit le pre Breton, est en usage dans

toutes les iles o il y a des sauvages, tant parmy les Franais,

lorsqu'ils traittent avec leurs amis sauvages , que parmy les

Sauvages quand ils parlent au Franais avec lequel ils ont

contract amiti, le Franais donne son nom au sauvage et le

Sauvage le sien au Franais, s'il ne luy donne pas sy traite, au

moins il le prfre aux autres, et cela n'est pas sans lui

apporter quelque profit.

Racontons maintenant la lgende en transcrivant ce qu'en
dit le pre Breton au mot ietlt ou yerett, colibri.

Les Carabes feignent que la lune (qu'ils font passer pour
un homme) vit autrefois une fille pendant son sommeil et

l'engrossit, ce qui obligea sa mre lui donner une personne

pour veiller sur elle, qui le surprit, et le noircit pour le recon-

noistre, avec du Genipa, qui sont ces taches qui paroissent
encore aujourd'hui dans cet astre. A ce qu'ils disent, l'enfant

qui nasquit de celte fille, fut nomm Hiali, et ils croyent que
c'est luy qui jetta les premiers fondemens de la nation carabe,
on choisit l'oyselet en question pour le porter son pre, ce

qu'ayant fait avec beaucoup de fidlit, il eut pour rcompense,
une belle huppe sur sa teste et diverses couleurs sur son plu-

mage, pour le faire la merveille de la nature, et l'objet de nos

admirations. . .)

Ce merveilleux colibri huppe a t appel : Manlcchi.

Guerre. Armes.

Toute l'ducation des Carabes n'tait dirige que vers un

seul but : faire des guerriers accomplis. Ils avaient russi

compltement dans celte entreprise. Leur air martial avait

frapp les Europens. Celte ducation avait donn un homme
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dont la fiert des sentiments et la dignit native taient remar-

quables.
Les Carabes, qui rduisaient les femmes en esclavage, avaient

horreur de la servitude. Le pre Labat dclare qu'aucune
nation de la terre n'tait pas plus jalouse de son indpendance
que ces insulaires, et pour montrer la fiert do leurs sentiments,
il ajoute : Regarder de travers un Charabe, c'est le battre, et

le battre c'est le tuer ou tre tu par lui. >

A la guerre, la subordination est plus ncessaire que le

courage. Des checs leur avaient sans doute inculqu profon-
dment ce principe. Eux qui ne voulaient se courber devant

aucun homme, avaient compris qu'un chef tait indispensable

pour mener bien les oprations contre l'ennemi. Ils se sou-

mettaient donc, dans cette occurence, l'autorit d'un chef.

Mais ils l'lisaient, ne choisissant que des guerriers gs,
estims par la maturit de leur esprit, par leur longue connais-

sance des armes. Leur choix ne se fixait jamais sur des jeunes

gens dont le peu d'exprience et la tmrit pouvaient tre

prjudiciables.
L'assemble convoque pour procder l'lection durait

pendant plusieurs jours pendant lesquels les candidats haran-

guaient les assislans et exposaient leurs titres. Ils taient

soumis des preuves d'une odieuse barbarie, et le plus digne
nomm chef, oiiboutou. Il conservait sa charge jusqu' sa mort
ou sa dmission. Quand les vieillards, dit le pre du Teitre,
connoissent qu'ils ne sont plus capables de supporter le fardeau

de leurs charges, ny des courses pnibles qu'il faut faire assez

souvent dans ces emplois, ils s'en dportent et n'acquirent
pas moins d'honneur pour cette ingnue confession de leur

faiblesse, que s'ils avoient remport des victoires
;

mais afin

que la pluralit de ces capitaines ne fasse perdre le respect

qu'on leur doit, il n'y en a quelquefois qu'un seul dans une
isle. Il y en a deux dans la Dominique, qui demeurent fort

loignez l'un de l'autre, de peur que leur authorit ne se

choque, et que la jalousie ne les perde. Leur puissance est

pourtant limite, parce qu'ils ne commandent que dans les

affaires de la guerre.
La marque dislinctive du commandement confi Vouboutou

tait le caUviicouli, quo le pre du Tertre dsigne aussi sous

le nom de Caracoli, morceau de mtail, en forme de croissant,
enchss dans un clat de bois et port suspendu au cou par
un cordon. Les Europens n'ont jamais pu russir contrefaire

cet ornement et les Carabes ont toujours discerne la fraude.

On a cru, dit du Tertre, que les Caracolis provenoicnt de

l'isle d'IIispanolia, autrement Saint-Domingue, mais les Sauvages
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aBsenrrnt le contraire, ot disent qu'ils les traitent avec leurs

ennemis qu'ils appellent Alloat^ues, par le moyen de quolq\ie8

inlellitcpncos qu'ils pratiquent paruiy ceux de celte nation, qui
leur en font prsent, en reconnaissance de ceux qu'ils reoivent

rciproquement d'eux. De sfavoir d'o ces Alloiiafcues les

prennent, c'est la dilficult, car ils disent que les dieux qu'ils

adorent, lesquels font leur retraite dans des rochers sourcil-

leux, tt dans des montagnes inaccessibles, leur donnent pour
les obliger porter plus d'honneur, et une plus p^rande rv-
rence leur souverainet. S'il est vray, je m'en raporle, il se

peut faire pourtant que le diable abuse les (bibles esprits de ces

ignorans par cet artifice. Quoy qu'il en soit, ces Caracolis

sont trs rares parmy eux, et ils les aporlent de la terre ferme.

Les pres Breton et du Tertre sont muets sur la composition
de ce mtail que le pre Labat prtend provenir d'une com-

position d'or, d'argent et de cuivre. La possession de ce bijou
dont le plus large ne dpassait pas plus de deux fois la grandeur
d'un cu d'argent tait le signe de la plus haute richesse. Il y
avait des calloucoulis en forme de pailles larges comme lo

doigt qu'on attachait l'ouverture de la narine. Un homme

qui a un calloucouli se croit riche, dit le pre Breton, pour
un calloucouli vous auriez d'eux un esclave, cette denre est

rare, et prcieuse chez eux, toutes les autres ne leur sont rien

l'gard de celle-cy. > Ce mme pre ajoute : < l'argent, l'or

mesme ne les touche pas son gard : ce mtail a cet advantage

que la rouille, ny le vert de gris, ne l'attaque point, ny l'huile,

ny le rocou, ny l'ordure mesme ne le salit pas tant, qu'en

passant la main dessus, vous ne le nettoyez.
Le capitaine soulevait facilement le peuple quand il avait le

dessein de faire la guerre (lietoucoidi, guerre tant e/oMCO).
Les assembles convoques pour la dcider taient l'occasion

de scnes sauvages. Lorsque les assistants taient plongs dans

la plus crapuleuse ivresse, des vieilles femmes prenaient l'une

aprs l'autre, ou toutes ensemble, la parole. Par des discours

fougueux elles essayaient d'exciter uno fureur gnrale ;
elles

faisaient le dnombrement des parents et amis tombs sous les

coups des ennemis, numraiont les torts et les outrages dont

ces derniers s'taient rondus coupables, bref, faisaient, dit du

Tertre, un Carammo de plaintes confuses si tranges que tous

le? assistants, mus jusqu'aux larmes, s'excitaient mutuellement

la vengeance. Alors, elles jetaient au milieu du carbet quel-

ques membres boucans d'ennemis qui taient immdiatement
dvors avec une dgotante voracit.

Sur un geste du chef, le silence se rtablissait. Alors, s'adres-

sant aux guerriers dans la langue qu'ils comprenaient seuls, il
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leur prsentait leurs pres massacrs, leurs frres gorgs, leurs

enfants rduits en esclavage. M vantait ses exploits, racontait les

victoires qu'il avait remportes, les exhortait se conlier sa

valeur et combattre intrpidement.
La guerre tait rsolue, le lieu du rendez-vous assign, le

jour du dpart fix.

Quand il s'agissait de simples expditions qui ne demandaient

pas le concours des forces de toute la nation, le chef envoyait
un guerrier renomm dans chaque toubana pour rassembler

une bande de volontaires.

Pour connatre l'poque fixe pour le dpart de chaque village,
on remplissait une calebasse, choisie cet effet, de pierres.
Tous les jours on en retirait une, et lorsque la calebasse tait

vide, les guerriers marchaient vers le lieu assign pour le

rendez-vous.

Pendant ce temps, les pirogues taient mises en tat, les

femmes prparaient les vivres, assemblaient la provision de
cassave (ayaboi), et faisaient la ple de bananes, qui dans le

besoin, servait de nourriture et de boisson, tait faite avec des

bananes bien mres, crases et passes travers un hbichet
fin. Elle tait faonne en forme de petits pains schs au soleil

ou dans des cendres chaudes aprs avoir t envelopps dans

des feuilles de balisier. Lorsqu'ils veulent, dit Labat, se servir

de cette pte, ils la dlayent dans de l'eau, ce qui se fait trs
facilement. Eile paissit l'eau, et lui donne une petite pointe

d'aigreur agrable qui rjouit, qui dsalire beaucoup, et qui
nourrit en mme temps.

Cette pte, ainsi que les vivres qui taient sujets s'avarier,

taient enferms dans de grands cmjemboucs : ce sont, ajoute
le mme historien, de grosses calebasses d'arbres que l'on

coupe la quatrime ou cinquime partie de leur longueur, on
couvre cette ouverture avec une autre calebasse, et ces deux

pices sont jointes ensemble avec une ficelle de mahot ou de

pite, peu prs comme le dessous d'un encensoir est joint
son dessus

;
ces deux morceaux de calebasse ainsi ajustez

s'appellent un coyembouc : ce mot aussi bien que l'invention

vient des Sauvages. Le pre Breton dsigne le coyembouc
sous le nom de : chapou.

Lorsque le coyembouc tait rempli de ce qu'on voulait y
mettre, on serrait le couvercle avec la corde.

Les hommes apprtaient leurs armes consistant en:

Arcs (chimala) longsd'environsix pieds. Les deux bouts taient

ronds et avaient un diamtre d'environ neuf dix lignes. Deux
hoches arrtaient la corde. La grosseur s'augmentait galement
des deux bouts en venant vers le milieu, qui tait ovale en



894

dehors, plat on dedans, et avait un pouce et demi de diamtre.

L'arc tait taill dans un bois vert ou dans le bois de lettres,

couleur brune mle d'ondes d'un rouge brun, bois pesant,

compacte et fort raide. La corde tordue avec le carala, grosse
de deux trois lignes, tait tendue le long de l'arc, qui tait

droit et sans courbure.

Flches. La tige du roseau, appele bovloa au moment de

la floraison, servait de corps la flche. Elles taient grosses
comme le petit doigt, longues de quatre h cinq pouces, lgres.
Dans le gros bout, on ajustait un morceau de l)ois dur pointu,
des cailles de tortue, l'extrmit de la queue d'une raie. Elles

s'appelaient :

Aboiicoutalili, garnies de bchettes la traversant comme un
canot d'avirons.

Hipe, pointe ayant la forme d'un harpon.
Ces ardillons agrandissaient la plaie quand on retirait la

flche.

Chibrali, quand la pointe tait une queue de raie. C'tait

la plus dangereuse, tant pointue par le bout, s'largissant en

montant, outre qu'elle tait dentele comme une scie et veni-

meuse par elle-mme.
Elles taient unies avec une petite hoche {hipe erebs) au bout

pour les empcher de glisser ou de s'chapper de la corde, et

taient parfois ornes de plumes de perroquet refendues et col-

les six pouces prs du bout.

Elles taient empoisonnes. Les pres Breton, du Tertre et

Labat disent que ce poison n'tait autre que le lait du mance-
nillier. La science contemporaine a rejet cette opinion. Les

Carabes n'ayant jamais livr leur secret, on a conjectur que
ce poison venait de la Cte-Ferme et devait provenir des plantes

appeles : caroiiachi, ticum lama curare ou wooara aiitiar,

curare ou vejuco de mavacure.
Les flches destines pour la chasse n'avaient pas d'ardil-

lons et taient dsignes sous le nom de : iaclo. Quand on
voulait tuer des petis oiseaux, on y appliquait un bouton de
coton et le volatile tombait sans tre perc. Celles servant la

pche {acheragle ou chochouman) taient en bois d'une seule

pice avec un long ardillon
;
au bout oppos la pointe tait

attache une corde longue ayant son extrmit un more- au
de bois lger, lequel indiquait l'endroit oij le poisson s'tait

arrt.
Boutou {bolou ou iboloulou), massue en bois de brsillet,

bois vert ou autre bois massif et pesant comme du plomb.
Elle a jusqu' trois pieds de long, et est large comme la main

jusque sur l'extrmit, o\i elle s'largit un peu, est paissi dans



395

sa longueur de deux pouces, except la poigne, o l'paisseur
diminue. Elles sont longues, dit le pre Breton, propor-
tion de ceux qui Iss portent: si c'est un capitaine il l'aura bien

grosse et bien grande, si c'est un vieillard, elle sera moindre,
et ainsi en descendant ;

le bois dont on les fait est si dur, et

si pesant que s'il tombe dans l'eau, il coule bas, et va fond

comme du fer, jugez qu'elle escare il fait quand il est dcharg
sur la teste d'un homme par un puissant Sauvage ; j'en ay pour-
tant veu un qui en ayant t frapp n'en mourut pas, mais en

estant guri, il devint fol.

Cette massue, appele aussi : iamanlitnnum, tait parfois

coupe vives artes et orne sur les cts les plus larg"es de

diffrents compartiments dont les hachures taient remplies de

couleurs varies, notamment d'une couleur blanche faite avec
de la mouchache, dit le pre du Tertre. Le pre Breton au
mot : Rahloii ou huirre, htitre, dit : Les Sauvages appor-
tent de terre ferme des cailles des grosses, qu'ils mettent en

poussire, et en remplissent les graveures de leur boutou, je
ne say avec quoy ils la meslent pour la faire tenir.

Sagaies ou piques, en bois de brsillet ou de lettres, ayant
un dard au bout du mme bois. Cette arme n'tait pas usuelle

et s'appelait : ranicha .

La nuit qui prcdait le dpart, un ouicou runissait tout le

monde. On rglait dtinitivement le but de l'expdition et l'ordre

du combat. On consultait les dieux par l'intermdiaire d'un

boyer et l'oracle rendu, on se remettait boire. On s'embar-

quait, au milieu d'une ivresse gnrale. Les Carabes emme-
naient avec eux les femmes qui devaient les servir, peigner,
rocoiier et faire leur cuisine.

Quand l'ouboutou ne dirigeait pas lui-mme la flotte, le com-
mandement tait dvolu un guerrier qui prenait le titre

d'amiral de la flotte : imanainti.

Les guerres n'taient qu'une srie d'escarmouches et d'em-

bches.
Les Carabes tchaient de surprendre leurs ennemis, d'in-

cendier tratreusement leurs villages. Ils atteignaient ce dernier

rsultat en attachant gros comme le poing de coton bien card

une flche, y mettaient le feu et lanaient le projectile sur

les couvertures des toubanas, qui ne tardaient pas l'enflammer.

Chose singulire ! ils ne dirigeaient de pareilles attaques que

lorsque la lune tait dans son plein et l'aube. Ils ne se dter-

minaient cependant brler les villages que lorsqu'ils prouvaient
de la rsistance, et aprs avoir essay de surprendre leurs

ennemis endormis.

Si ces derniers combattaient courageusement, le combat
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cessait midi, heure aprs laquelle les Carabes se retiraient

dans leur campement, sans jamais laisser sur le champ de

balaille leurs blesss et leurs morts. Ils prliaient prir tous

jusqu'au dernier plutt que de les voir tomber entre les mains
des ennemis.

Ils ne comballaient presque pas en bataille range, mais s'ils

y taient contraints, ils se divisaient en trois bandes, sans se

mettre en rangs ni former de bataillons. Avant de lancer leurs

flches, ils poussaient des hurlements afVreux qu'ils renouve-
laient pendant le combat, pour jeter la terreur dans l'me des

ennemis.

Ces bandes taient places sous le commandement d'un

guerrier, lieutenant de l'ouboutou, et appel liouboutomali
ai ici.

Vainqueurs, ils pillaient les cases, s'emparaient des femmes,
boucanaient et dvoraient immdiatement les morts. Les

guerriers, tombs en leur pouvoir, taient emmens dans les

les carabes ainsi que les jeunes garons saisis et qui taient

levs pour tre mangs. Jamais ils ne s'emparaient des terres.

Ces expditions taient diriges contre les Arrouagues de la

Cte-Ferme, et, gnralement, contre les habitants des grandes
Antilles : Hati {olij) signifiant plein de montagne Cuba,

Borriquen ou Porto-Rico, Jamaca, qui si|:,nifie abondant en

ruisseaux.

On s'expliquerait difficilement les motifs qui poussaient les

Carabes entreprendre de si longs voyages pour porter la

terreur de leur nom, le pillage, l'incendie, la mort et l'esclavage,
ces molles et douces populations dont l'origine tait commune,

si l'on n'avait su d'une manire certaine qu'elles descendaient

des Arrouagues de l'Amrique du Sud.

La guerre que les Carabes et les Arrouagues du continent

se faisaient hrditairement continuait avec la mme haine

implacable dans les les occupes par ces deux peuples dont

le premier aurait conquis les petites Antilles sur le second.

A leur retour, les Carabes clbraient leur triomphe dans

une fte solennelle oi toute la peuplade tait convie.
Le chef qui prenait pour nom celui du plus fameux Arrouague

qu'il avait tu de ses mains, racontait les exploits des guerriers

qui s'taient les plus distingus par leur courage et leur pru-
dence. L'assemble que l'ouycou avait m.ise en belle humeur,
clatait en frntiques applaudissements.
Un silence religieux suivait ces acclamations.

Les prisonniers rservs l'honneur d'tre mangs dans
cette fte de la vaillance heureuse, taient introduits dans le

carbet.
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Une scne d'une pouvantable horreur se passait alors.

Les prisonniers, soumis aux traitements les plus barbares,
les supportaient avec une hroque intrpidit. Leur urnit
admirable provoquait la rage des Carabes qui ne pouvaient
russir leur arracher le moindre cri de douleur, ni parvenir

faire cesser les chants de mort dans lesquels ils racontaient

leur vaillance, prodiguaient l'insulte leurs vainqueurs dont

ils cherchaient exciter la fureur. Un vieillard se levait alors

et leur donnait un coup de boutou sur la tte et les assistants

les achevaient ensuite. Les corps dcoups taient jets sur

un gros boucan. Les plus valeureux guerriers mangeaient le

cur, les femmes avaient en partage les jambes et les cuisses,
les hommes tous les autres morceaux.

(' Ils mangent cette viande par rage et non par aptit, pour
se vanger et non pour se repaistre, ny pour le plaisir qu'ils
trouvent en son goust : car la plupart deviennent malades aprs
cet excrable repas, dit le pre du Tertre. y>

II tait en effet prcd de ces paroles frntiquement pro-
nonces : eremericaba lo eroutou, chante, danse, rjouis-toi,

parce que l'on mangera de l'Arrouague.
Les querelles que les Carabes avaient entre eux se terminaient

par un combat singulier coup de boutou : la lutte ne durait

pas longtemps, puisqu'avec un coup bien assn on tuait son

adversaire. Le vainqueur quittait ordinairement l'le, moins
de s'exposer combattre successivement tous les parents du
mort. Il composait quelquefois, avec ces derniers en leur faisant

des prsents. Cette paix achete tait cependant prcaire et

au premier oicou il tait tratreusement tu.

Maladies, mort, funrailles.

Les maladies {anec, maladie) sont assez rares parmi les

Carabes, et ils avaient su surprendre aux plantes le secret de

leur vertu pour obtenir la gurison (ra/oMmo^)-
Dans l'arrire-saison, ils taient sujets la livre (ekcleou)

et parfois taient terrasss par la terrible maladie des pays

intertropicaux, la fivre jaune, qu'ils appelaient ibomanhalina

ipoiilicatina, j'ai le coup de barre.

Leur maladie la plus commune est dsigne sous le nom
de : yaija, Pians ou Epian, qui est la vritable vrole, et dont,
dit le pre Breton, les Sauvages se gurissent sans peine et

sans danger, non seulement cause de la temprature de l'air,

qui est fort gale, mais aussi cause des puissans remdes

qui naissent sous la zone torride et qui n'ont rien perdu de

leurs facuUez rcentes comme ceux qu'on apporte icy de ces

isles par un trajet de dix-huit cent lieues. Ils ont le jus de
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l'corce de chipiou dont ils se frottent au dehors, se noircissent
de jus de Genipa, ci des feuilles de roseaux brles : ils prennent
le jus de quelques liennes comme de l'corce du mibi avec
de la rapure du cul de Lambis : quand les grosses pustules
crvent ils appliquent des p'.umaceaux de colon crud qui res-

serrent les lvres des ulcres, et en empchent la deformil.
Le pre du Tertre ne croit pas celle gurison radicale :

il est certain, crit-il, que cela ne fait que palier le mal et

que mesme quelques enfans naissent el meurent avec cette

vilaine maladie.

L'on croit que non seulement les dsordres de leur luxure
contribuent ce mal, mais bien davantage, leur nourriture

qui n'est que de poisson trop frais et demy cuit, et particu-
lirement de Lzards, qui ont cette proprit maligne, de
rveiller ce mal en ceux qui en ont est guris.

Les saignes dont ils se servent sont de fort lgres
scarifications, avec des dnis d'agouty, et il leur sort si peu
de sang, que tout le corps d'un homme ainsi scarifi, n'en

donne pas une bonne palette.

Ce mme pre, dit encore: Pour le bon traitement, ils ne
savent ce que c'est que de les delicater : quand ils auroient la

mort entre les dents, ils sont nourris comme ceux qui sont en

pleine sant.

Les Europens importrent aux lies la petite vrole.
Les Carabes ne connaissant pas les remdes pour combattre

cette maladie, la redoutaient au suprme degr. Elle s'tendait
sur eux comme une peste, <l mais s'il y en a, dit le pre du

Tertre, fort peu parmy eux qui en soient marquez, c'est que
la plus part en meurent.

La vertu des simples n'est pas inconnue aux Sauvages,
qui en ramassent quand ils sont malades, afin de boire comme
une mdecine le jus qu'ils en tirent, crit le pre Breton : les

autres pour la plus part du temps les frtent entre leurs mains
dans un canari plein d'eau, puis on frote leurs malades

qu'ils ont exposs au soleil du midy, les y laissent seicher

quelque temps : ils ont mme connaissance des arbres souve-

rains, dont ils lvent la seconde escorce qu'ils escachent, et en

expriment le jus, qu'ils boivent aussi comme mdecines. Les
femmes s'attachent quelquefois si avant ce mestier qu'on les

souponne de sortilge, on en a tu quelques unes en veu de

cela, quoy qu'on ne soit point assur de la vrit. t>

Les gens maris ne venaient pas visiter un malade dans la

{)ersuasion
que leur prsence lui donnait des obstructions, et

es proches parents l'abandonnaient pour ne pas empirer le mal

par leur prsence sous prtexte que de leur corps sortaient
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des effleuves si nuisibles qu'ils devaient indubitablement causer

la mort.

Nous allons faire connatre les maladies et les maux lgers
dont les Carabes taient atteints, indiquer quelques-uns des

remdes employs et donner les noms carabes de ces maux,
et des plantes mdicinales. Nous rapportons aussi quelques
phrases fournissant l'indication de certaines maladies.

Acacaen yenli, loiirna, jambe gangrene et morte,

Acacaenlon, elle tombe du mal caduc, s'vanouit.

Acaenti, il est enfl et malade pour avoir mang? des crabes

malinotes.

Acacaeuoni, ces sortes de maladies.

Acaraninca, herboriser, chercher des remdes.

Abicoic, gale.

Amouracaycniina , j'ai un flux de ventre. Ce mal tait guri
par une tisane de feuilles de bois d'inde infuses.

Amouracalinnli mali-mali, la casse purge bien.

Amouracaliii, il est bien travaill d'une dysenterie.
acoilali, il a un poing de ct, une pleursie.

Chibaya, gratelle.

Chihouli^ clous, aposthumes aux fesses, tcnk chiboiUi, pus
de ces clous.

Chicke, chique ou puce pntrante. Si on ne l'enlve pas
de suite, elle multiplie, forme des aposthumes qui dgnrent
en ulcres. Les Carabes employaient pour faire desscher ces
ulcres du rocou dtremp dans de l'huile de couahen.

Echre, ulcre.

Ekleou, fivre.

Emcignoni, emeignouacani, accouchement.

Emeignonktoiitou, sage- femme.

Acheniagle, feuille de carapathe ou ricin chatile devant
le feu et avec laquelle on frotte une partie blesse quand elle

fait du mal. Les Carabes lorsqu'ils ont quelque fluxion

sur le bras, ils l'incisent avec la dent d'agouti, et l'ayant fait

saigner, prennent une grosse papaye moiti cuitle dans les

cendres, la partagent et l'appliquent sur la fluxion toute chaude

pour l'atirer, laquelle ils donnent le mesme nom.

Alo-ichiCy noix d'acajou. L'enveloppe de cette noix brle
donne une huile dont on frotte de vilaines dartres, ou ulcres

qui sont encore guris par le jus de la seconde corce du bois

jaune pineux {ayoalali).
Cali-calicliiri, corossol, souverain remd contre le flux de

ventre et de sang. On gratte la seconde peau sur laquelle on

jette un peu d'eau. On presse et on boit.

Chouchourou, espce de mahol sauvage dont on presse les

6
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feuilles pour on exprimor lo jus qui, dislilh' dans la bouche des

enfants, les gurit des tranehos.

Coulahoulc, senc sauvage, bon en pnrgation, on s'en sert

j)Our les coupures et pour se garantir de la livre.

Jalmcann, taya-ayn, mdeoiniers, bons pour purgalinn.

L'ouUonroit, savonelto. L'corce n.ise d.ms un pot et l'eau

rduitn la quantit d'un verre, arrte K^ flux de sang.
Mali-mali, cassier ou canlicier, bon pour puri'alion.

Ma'ercbe, maliol, grand cousin, tle ngre, uonl l'corce

crase donne un jus, arrte le flux de sang, les autres espces :

chhkayaoa, helcmekoy, font le mme efTot.

OaUouho'umrou, sauge, camri?r, petit baume. Les feuilles

cases donnent un jus(]uiest vers sur les coupures. S'ils

ont pris de pleursie, dit le pre Breton, ils en font bouillir

dans un canari, penchent le ct malade sur la fume, la

soufi'rent pins chaude, et le plus long temps qu'ils peuvent
pour se guarir.

Obou, nioubeii, prune monbein. Le Carabe, attaqu de

goutte, flit un trou dans la terre, y jette de la braise bien

ardente sur laquelle il met des noyaux de cette prune, puis

pose le genou ou la paitle malade dessus, endurs la fume le

plus longtemps possible et se gurit de la sorte, ce qu'il

croil, ajoute lo pre Breton.

Tacian, bois chandelle. La seconde corce crase donne

un suc qui, exprim dans du coton (pour en retenir les ordures),
est distill dans les yeux malades ut les gurit.

Coiii, pinards. Celte plante est bouillie avec le pourpier et

le lys, et les melleni, dit le pre Breton, sous une chaise

perce sur laquelle elles s'assisent nu enveloppes et cou-

vertes d'un lit de coton, souffrantes qu'elles peuvent la fume
chaude de ces remdes qui les attire enfin.

AlaouUcouliem ou acoulirann . La malnomme. Ceux

qui ont des tches aux yeux, ou autres maux, s'en servent,
(l'o vient que les Sauvages disent d'elle iiemboultinati ton

cou, elle les nettoy et les rend clairvoyans. >

Hulcie-Banna, feuille de Squine. On en enveloppe les jambes
cicatrises des hydropiques et elle en attire les srosits.

Jhicyoupoie, crampe.
Erebtebe, verrue blanche.

Jacami, charbons, aposthumes aux jambes.

Ichignoucov, orgelet, petites tumeurs rouges venant sur le

bord de la paupire.
Chle linli licoiamtobou, oualtreutou aganum ou lente

butina, colique passion ou mal nombril qui fait mourir assez

promptement.
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Icnulcaya, gale de la tte.

Joucou ; bioucou, petites pustules sur le visage qui, presses
enire les doiiits, laissent sortir un petit ver.

Irij acou, taie de l'il. Le pre du Tertre dit : M. du

Parquet estant menac d'un triste aveuglement par deux grosses

tayes, qui lui ofi'usquoient la veu, sur le point de s'embarquer

pour venir chercher du remde en France
;
un ancien Sauvage

appel Pilotte, luy promit ([ue s'il vouloit venir en son carbet,

il le feroit gurir par ses femmes, et s'y estant t'ait porter,

ces femmes luy ayant lav les yeux avec du coton tremp dons

le suc de certaines herbes, et luy essuyant avec leurs langues,
en cinq ou six jours la plus p^rosse taye tomba, et l'autre peu
de temps aprs. (Voir plus haut taoiin.)

Iralla, mal du bas ventre.

loali ; loloati loulacaerou, gros ventre, tumeur.

Lnloii-oaloucou, dartre.

Tilou, tilouloii, enflures, tumeurs.

Lolori ourna, jambe enfle.

Lolurou ; liloulouroni, aposthunies l'aine que le pre du

Tertre dit tre les fleurs de la vrole.

Manain, pustule, bullition de sang.
Manbotdchou, verrue poils.

Nibiricayenti'ia ; nibiringaeaocayeu, j'ai un mal de ct,
une pleursie.

Oibyaoia, requiem ou requin. La cervelle est bonne pour
la ;ravells.

Oimani, mal d'yeux, ophtalmie. Maladie trs commune qui
se rpand presque toutes les annes et se communique. On en

perd quelquefois la vue.

Ochi
; chicum, mal qui fait peler le corps.

Oucocherou, chaufure.

Tatoboiicani nanichi, palpitation de cur.
Les Carabes avaient souvent le sommeil troubl par des

cauchemars. Ils disaient de cet tat loumoimoumti, le diable

les bat. Le pre Raymond crit ce sujet : <: Tous nos Sauvages
sont trangement mlancoliques, songears, taciturnes, et ont

des apptits comme des femmes grosses, mangeans de la craye,
et son dfaut de la terre, au moins les femmes et les enfans

ce qui les fait scicher, et la fin mourir : j'ay tousjours rap-

port leur mlancolie, et leur msintellignce de la langue.
Ce que l'on dit, communment que le diable les bat. Car

jamais je n'ay rien vcu ny ouy dire de semblable aux Sauvages,
en tous les dix-neuf ans que j'ay convers avec eux, voicy le

fondement de ce dire : quand leur ratte est comprime par
leur coude estant couch sur le cost gauche, elle envoy des
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fumops noirps au cerveau qui leur causent des songes noirs et

liorribles, comme s'ils estoienl aux prises avec mboya, ou

qu'il les cmporlns^c : j'en ay pris (|iiolques-uns entre mes

bras, que je voyois eslre en ses peines, cl je les ay esveill

et tir hors ilu lict, qui se scroient volontiers jolts qenouil
devant moy pour me remercier de ce que je les avois afendu

(disoient-ils)
de viopoya, qui les battoil : la seconde raison est

que lesSauvacces disent au moindre mal qu'ils ont c'est un sort,

ou du mal donn de m.apoya ou des sorciers n/i(irow)i mapo-

yamiMy ce n'est pas dire qu'ils les ayent battus, mais qu'ils

leur ont envoyez ou procurs ces maux.

Quand les remdes naturels que nous venons de faire con-

natre ont t impuissants et que la science des femmes est en

dfaut, on a recours au boy ministre de la religion et en

mme temps mdecin. Nous dirons en traitant de la religion

tout ce qui se passait alors au lit du malade.

I^a mort arrivait au milieu de l'isolement le plus complet et

par consquent effrayante. Si la mort, dit le pre Raymond,
est terrible aux hommes, j'en ay veu parmy eux qui elle sem-

bloit plus que terrible, so:it ceux qui la conscience donne le

remord du mal qu'ils connoissent avoir fait, car croyans l'im-

mortalit de l'ame, ils se mfient drs peines qui sont deus et

suivront leur coulpes, personne ne les console en cette conjonc-

ture, ils meurent dans des estranges dsolations et amertumes

de cur.
Aussitt le dcs d'un Carabe, les femmes lui lavaient le

corps, l'enduisaient d'une magnifique couche de rocou, grais-
saient ses cheveux avec de l'huile de palmiste, le coiffaient,

l'ajustaient comme s'il devait paratre dans une grande assem-

ble et le plaaient ensuite dans un hamac qui n'avait jamais
servi.

Si le dfunt devait tre enterr dans la case o il tait mort,
on creusait une fosse profonde de six sept pieds, large de

quatre. Une bille en bois tait place au fond du trou. Le corps,

envelopp du hamac, tait dpos dans la fosse, assis sur la

bille, les coudes portant sur les genoux et les paumes des mains

soutenant les joues. La maison oi!i le corps tait enterr tait

abandonne. Dans le cas contraire on btissait exprs une case.

Les Carabes n'avaient donc pas un lieu de spulture spcial.
Si le mort tait un guerrier, on plaait ct de lui, ses

arcs, flches, boutons et des provisions pour le voyage au

pays que Dieu lui rservait.

Une planche tait mise sur la fosse et recouverte d'un peu
de terre. La famille et les amis runis dans la case, les femmes
entouraient la fosse, et commenaient soupirer, puis enton-

naient un chant lugubre, interrompu de temps en temps par
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vers le ciel, poussaient des cris lamentables et versaient ensuite

des torrents de larmes. Leur douleur gagnait toute l'assistance.

Fendant quelques temps, le soir, bien tard, et le matin,

l'aube, on renouvelait ces lamentations.

Au bout d'un an, dit le pre Raymond, la crmonie des

funrailles solennelles avait lieu. Tous les parens taient runis

autour de la fosse. Cette runion avait pour but de faire

constater que la mort avait t naturelle. Des parens absens

au moment de la mort d'un de leurs proches, tant revenus

longtemps aprs l'enterrement, s'taient persuads que le dfunt

avait t assassin, et par point d'honneur, avaient tu celui

qu'ils supposaient auteur du meurtre. Pour viter ces ven-

geances qui entretenaient des discordes, on avait tabli la

coutume de faire les funrailles en prsence de tous les parens.
Tout coup un silence profond rgnait, le plus ancien des

chefs de guerre s'approchait de la fosse et improvisait un dis-

cours pour clbrer les exploits du mort.

Aprs cette oraison funbre, les femmes brlaient toutes les

bardes et petits objets ayant appartenu au dfunt. On levait

alors les planches, on jetait la terre dans la fosse, puis on la

foulait aux pieds.
A la mort d'un pre de famille, ses femmes et ses enfants

se coupaient les cheveux (itibouri) et les gardaient ainsi pendant
un an. Ils jenaient pendant une lune, ne mangeant que de la

cassavc et ne buvant que de l'eau. Toutes les esclaves taient

immoles sur la fosse
;
aussi pour se soustraire ce sort cruel,

s'empressaient-elles, aussitt le dcs, de prendre la fuite. Cette

coutume avait t considre comme trop barbare, puisqu'on
ne poursuivait pas ces esclaves.

A la mort d'une mre, les hommes criaient en larmoyant :

Klam nicotamin ioinclam, les femmes : iyou nouchoiiroura

ahoetibounoaria, Ah ! ma pauvre mre, vous voil enfin morte

pour moi !

Le pe du Tertre raconte ainsi les crmonies accomplies
la mort d'un enfant :

Un jour un Capitaine, auvage de la Dominique, avec sa

famille, compose de trente ou trente-cinq personnes, nous

apporta un de ses enfans malade pour le faire baptiser avant

sa mort. Mais cet enfant estant expir deux lieues de nostre

Couvent, ils arrivrent chez nous fort affligez, tesmoignant

beaucoup de regret de ce qu'il n'avait pas reu le Sacrement

do Baptesme, et nous prirent avec instance de leur donner

une petite Case abandonne, que nous avions dans un jardin
au bord de la mer, pour servir de spulture leur enfant.
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Nous la leur accordasmes fort volontiors : et aussi-tost ils se

mirent tous travaillera celle Case, et la rrmirenl on un aussibon

estai, que si elle eust est toute neuve. Ils y firent la so|)ullure de

leurenlant de la faon, et avec les crmonies que jo va dire.

Ils firent une fosse toute ronde dans le milieu do la Case,

profonde de trois ou qualre pieds, dans laquelle ils mirent l'en-

fant accommod et ajust comme j'ay dit, et envelopp dans

son lict de coton. Ils le mirent en son sant sur ses talons, les

deux coudes sur ses deux genoux, et la teste appuye sur le.s

paumes de ses deux mains. Puis toutes les femmes se mirent

de mesmo autour de ia fosse, et commencrent soupirer

estran^emenl : incontinent aprs elles entonnrent un certain

chant fort lugubre et fort lamentable. Cette chanson esloit enirc-

coupe de soupirs, et bien souvent de grands cris en levant les

yeux vers le Ciel, et elles versrent une si grande quantit de

larmes, qu'elles eussent contraint les curs les plus endurcis

pleurer avec elles. Leurs maris taient assis derrire elles,

fondant en larmes leur imitation
;

et les embrassoient d'une

main comme pour les consoler, et les caressoient de l'autre,

leur passant souvent la main sur le bras. Pendant ce temps-l,
l'un d'entre eux boucha la fosse avec un bout de planche, et

les femmes jcttrrent de la terre dessus de temps en temps.

Apres ces crmonies (qui durent une bonne heure) lesfe.mraes

brusient sur la fosse toutes les hardes du dfunct, qui consistent

en certains petits paniers, coton fil, et autres petites bagatelles.

Religion.

Les premiers Europens^, lablis aux petites Antilles, ont t

tonns lorsqu'ils ont eu des communicaiions avec les Carabes,
de reconnatre que ces derniers n'avaient aucune croyance en

la Divinit. Le spectacle de l'admirable nature qui droulait

sous leurs yeux ses adorables magnificences, n'avait pas veill

dans leur esprit le sentiment de l'existence d'un Elre-Suprn;e
dont la volont sage et puissante avait harmonieusement orga-
nis les tres cres et coordonn le concours, les rapports, ia

correspondance rciproque de toutes les parties composant
l'univers.

< Ccmme ils ne rflchissent point, dit Thibault de Chanvalon,
et que leur indolence les rend trs peu susceptibles d'admira-

tion, leur cur et leur esprit indiffrons et tranquilles jouissent
de ces n erveilles sans tonnement, sans molion, sans y donner

mme aucune attention. Comment pourroicnt-elles donc les

ramener comme nous l'ide d'un Etre Suprme? Un ouvrage

qu'on n'admire pas, n'inspire aucun intrt de ccnnotre son

auteur. >
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Aussi le pre du Tertre crit son tour :

d C'est une chose tout fait dplorable, de voir naistre ces

pauvres Sauvages dans l'infidlit, passer toute leur vie dans

les tnbres, et comme dit Saint-Paul, fUii ira sine Deo in

hoc tmmdo, aprs avoir vcu sans aucune connoissance de Dieu,
mourir sans esprance de salut: car nous aurons plutost fait

de dire qu'ils n'ont point du tout de Religion, que de faire

passer toutes leurs badineries, superstitions, ou plustost sacri-

lges, dont ils honorent tous les dmons qui les sduisent,

pour un culte de quelque divinit.

Il semble cependant que leurs anctres aient eu une connais-

sance plus profonde d'une Puissance suprieure qui prenait soin

de leurs personnes et dont ils avaient ressenti le favorable

secours.

Une tradition avait conserv parmi leurs descendants les effets

de la bont ineffable de cette Puissance, et au moment de
l'arrive des Europens cette lgende subsistait encore.

Ils disent donc, crit Rochefort, que leurs ancestres

toyent de pauvres sauvages, vivant comme bestes au milieu

des bois, sans maisons, et sans couvert pour se retirer, et se

nourrissant des herbes et fruits que la terre leur produisoit

d'elle-mnie, sansestre aucunement cultive. Gomme ils toyent
en ce pitoyable tat, un vieillard d'entr'eus extrmement en-

nuy de cette brutale fasson de vivre, fondoit en larmes Irs-

ameres, et tout abbalu de douleur dplorait sa misrable con-

dition. Mais sur cela un homme blanc s'apparut luy descen-

dant du Ciel, et s'tant approch, il consola ce vieillard dsol
en luy disant qu'il tait venu pour secourir luy et ses com-

patriotes, et pour leur enseigner le moyen de mener l'avenir

une vie plus douce et plus raisonnable. Que si quelcun d'eus

eut plutt form des plaintes et pouss vers le Ciel des gemisse-

mens, ils eussent est plus prontement soulagez. Que le rivage
de la mer toit couvert de pierres aigus et tranchantes, dont

ils pourroyent couper et tailler des arbres pour se faire des

maisons. Et que les Palmiers portoyent des feuilles, qui
seroient fort propres couvrir leurs toits, contrles injures de
l'air. Que pour leur tmoigner le soin particulier qu'il avoit d'eus,
et le singulier amour dont il favorisoit leur espce, sur toutes

celles des animaus, il leur avoit apport une racine excellente

qui leur scrviroit faire du pain, et que nulle beste n'oseroit

toucher, quand elle seroit plante ;
et qu'il vouloit que dsormais

ce l'ut leur nourriture ordinaire. Los Carabes ajoutent, que
la dessus ce charitable Inconnu rompit en trois ou quatre mor-
ceaus un bton qu'il avoit en main et que les donnant au

vieillard, il luy commanda de les mettre en terre, l'assurant
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que peu aprns y fouissant, il y Irouveroil une puissante racine

et que le bois qu'elle anroit pouss dehors, auroit l;i vertu do

protluiro
la mme plante. 11

luy onsei^^'^na puis aprrs comme on

en devoit user, disant qu'il fallait rper cette racine avec une

pierre rude et picote, qui se trouvoit au l)ord de la mer :

exprimer soigneusement le jus de cette rapure, comme un

poison dangerous ;
et du reste, l'ayde du feu, on faire un

pain qui leur seroitsavoureus, et dont ils vivroient avec plaisir.

Le vieillard fil ce qui lui avait est enjoint, et au bout de neuf

lunes, (comme ils disent) ayant la curiosit de savoir quel
succs auroit eu la rvlation, il fut visiter les btons qu'il

avoit plantez en terre, et il trouva que chacun d'eus avoit pro-

duit plusieurs belles et grosses racines, dont il fit entirement

comme il lui avoit est ordonn. Ceus de la Dominique qui

font le conte disent de plus, que si le vieillard eut visit ces

btons au bout de trois jours, au lieu de neuf lunes, il auroit

trouv les racines creues de mme grosseur, et qu'elles auroienl

est toujours produites en aussi peu de tems. Mais par ce qu'il

n'y fouilla qu'aprs un si long terme, le Manioc demeure encore

prsent tout ce tems-l en terre, avant qu'il soit bon faire

la cassave. >

Les descendants de ces premiers Carabes perdirent peu

peu la nette perception de cette Puissance suprieure si bonne.

Ils gardrent cependant le sentiment confus de l'existence

d'un Dieu plus puissant que ceux qu'ils reconnaissaient, diri-

geant et jugeant l'univers.

Ils admettaient, dit Rochefort, que la terre est la bonne

mre qui leur donne toutes les bonnes choses de la vie, mais

ils sont plongs dans une ignorance et une grossiret si grandes

qu'ils ne sont pas arrivs la conception d'un Crateur bien-

faisant dont le pouvoir ait constamment une divine influence sur

les choses dont ils jouissent, ils n'ont aucun nom pour

exprimer la Divinit.

Ils dsignaient cette espce d'Etre-Suprme, dont la bont

tait si grande^ qu'il ne faisait du mal personne, sous le nom
'acamboiic qui veut dire Esprit, et que le pre Labat appelle

akamhou. Cet esprit souverainement bon habitait au plus haut

des cieux, dans l'empyre : cahoe.
Mais les vnements'atmosphriques, tels que les tremblements

de terre qui faisaient disparatre dans l'abme des portions

entires de contre, les ouragans qui engloutissaient dans la

mer des nations, drangeaient toutes leurs ides sur cet Etre-

Suprme et invisible, dont la puissance absolue et irrsistible

les frappait si souvent d'une manire cruelle.

Aussi, n'avaient-ils aucun culte pour ce Dieu qui leur parais-
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sait svre dans sa justice et inexorable dans sa colre. Sous

cette impression, dit Bryan Edwards, humilis dans la poussire,

ayant conscience de la faiblesse de leur esprit, n'tant pas
assez hardis pour lever leur pense sur la grande cause qui

produisait ces vnemens terribles, ils cherchaient un inter-

prle indulgent et gracieux, se reposaient avec confiance sur

cet intermdiaire qu'ils regardaient comme un gardien et un
ami : L'me, ajoute cet historien, cherchant un refuge contre

toutes les apprhensions, cre des Dieux imaginaires par la

mdiation desquels elle espre se rendre moins vile aux yeux
de l'Etre-Suprme. i

Ces dieux imaginaires et bons, taient leurs dieux Lares et

Pnates, et s'appelaient : ichiri. Dans chaque case s'levait

un autel rustique, fait en feuilles de bananier ou en jonc. Pour
se rendre leur mdiation favorable, ils leur offraient des sacj'i-

fices consistant en cassave sche et en fruits, prmices des

champs. Cet humble sacrifice de propiation avait pour but de

leur demander de faire crotre leur manioc, et les secourir

dans leurs maladies, de les aider dans leurs combats. {Anacri,
offrande ou sacrifice.)

Ils n'imputaient pas les maux qui dsolaient leur existence

un dieu bon et misricordieux (ichiricou)^ mais la maligne
influence d'esprits impurs {maboya ou mapoya, au singulier,

ma'poyanum au pluriel).

Ichiricou tait le bon principe, Mapoya, le mauvais.

Mapoya dchainait les ouragans, remuait le sol, donnait les

mauvaises rcoltes, faisait manquer les expditions, envoyait
les maladies en leur jetant un sort linharon ou linhenn, et

ensuite la mort.

Pour dtourner d'eux les coups de la colre de ces dieux

mchants, i's leur offraient aussi des sacrifices et des adora-

tions
;

ils se dchiraient le corps avec des dents d'agouti pour
les apaiser par l'offrande de leur sang.

Les mapoganum avaient des espces de ministres qui taient

en mme temps mdecins et qui revenaient les objets offerts

en sacrifice. On lesappelait Boyaicou, Boye ou Nihoyiri, boyez.
Une prparation tait ncessaire pour devenir boyez. Ds

la jeunesse on tait consacr ce ministre. L'aspirant faisait

des jenes frquents et des effusions de sang on se balafrant

le corps. Il tait choisi avec soin parmi les enfants dont l'esprit
tait le plus veill et le plus sagace. Quand ses tudes lui

avaient permis de bien connaitro les plantes mdicinales et d'en

faire un emploi utile, on procdait la crmonie de l'intro-

nisation.

Aprs un jene long et rigoureux, le rcipiendaire tait
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introduit dans le carbet commun au bout duquel tait plac un
matatou, charg d'oirandes, et autour desquelles brlaient des
feuilles de tabac dont la fume rpandait une bonne odeur et

remplaait l'encens.

Se plaant devant celte espce d'autel, le boyez qui procdait
la rception, chantait sur un ton lui,nibre une clianson pour

apiieler son dieu {leremcricaycm boyc lonbara aralirncanlium)
le boyez chante pour faire descendre ses dieux (nraliracaulium,
disaient les Carabes), puis

soufflait un peu de fume de tabac.
En ce moment le dieu invoqu tombait comme un sac de farine

au miheu du carbet. Le boyez le faisait s'asseoir dans un hamac
et lui ofrait le sacrifice pour boire et manger. Toutes les

lumires taient teintes l'instant oi le dieu tombait.

Le boyez lui adressait une harangue, pour lui demander un
dieu pour le nouveau ministre.

(i Cecy estant fait, dit le pre du Tertre, ce Dieu ou ce Diable

luy en donne un, qui paroist en forme d'homme, et si c'est

une femme, il lui donne une desse qui paroist aussy en forme
de femme

;
et l'on ne dit pas parmy eux que ce soient les

Dieux des Sauvages, mais le Dieu d'un tel, ou la Desse d'une
telle. y> NichiguietiU ioxdoucayem l'one, je lui ai donn un
Dieu disait alors le boyez.

Le lve du Tertre raconte que le pre Charles avait connu
la Dominique un boyez qui avait un Dieu appel Iris et qui

tait une des plus mchantes de ces divinits secondaires
;

qu'un jour cet Iris tait entr dans le corps d'une femme et

l'avait transporte plusieurs fois au-dessus du soleil et lui avait

fait voir des terres d'une merveilleuse beaut hrises de mon-

tagnes d'o jaillissaient de belles sources d'eau vive, en lui

promettant qu'aprs sa mort elle y vivrait avec lui.

Ces boyez entretenaient les superstitions du peuple.
Ils prenaient des os d'un mort, lires du spulcre et les

enveloppaient dans du coton. Ils faisaient accroire qu'un mpoya
s'tait nich dans l'os, et rendait des oracles quand on l'inter-

rogeait. L'ame du mort rpondait. Ils se servaient de ces os

parlants pour ensorceler tous ceux contre lesquels ils avaient

conu de la rancune, ce qu'ils faisaient ainsi, dit le pre du
Tertre :

: Ils se servent de ces os parlans, pour ensorceler tous ceux
contre lesquels ils ont conceu quelque rancune, ce qu'ils font

en celte sorte. Ils prennent ce qui reste du boire ou du manger
de leurs ennemis, ou quelqu'aulre meuble qui luy appartient:
et quand ils l'ont envelop avec ces os, on voit aussi-tost

qu'il perd sa vigueur ordinaire, une fivre lente le mine, l'-

thique le saisit, et meurt en langueur sans qu'on puisse apporter
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aucun remde pour le recouvrement de sa sant. Nostre Pre
Raymond en a veu un, lequel se voulant vanger du meurtrier

de son frre, se raesprit et tua un innocent pour un coupable :

les parens de celuy qui avoit est si mal-heureusement assas-

sin, sans considrer qu'il y avoit eu dans cette mort plus de

malheur que de malice, se rsolurent la vengeance ; ils

rougirent du coton du sang de celuy qui avoit t tu, et le

mirent avec ces os de mort, et on vit aussi-tost celui qui avoit

tu dcheoir peu peu de son embompoint ;
de sorte qu'aprs

avoir traisn une vie langoureuse l'espace de deux ans, il

mourut dans le dessein qu'il avo'it de ven^r recevoir le baplesme
la Guadeloupe, ou le l're Raymond estoit pour lors.

Les boyez confectionnaient des popottes en coton appeles
marmousets, {nharahcucoua) et par la bouche desquels ce

qu'ils disent, le diable leur parle. Us les jet'ent dans la mer

lorsqu'ils veulent faire voyage ;
s'ils coulent fond, ils disent

que c'est signe de la terapeste et de risque : s'ils flotent sur

l'eau, que c'est un promostique asseur de beau temps. Aussi

les Carabes avant de s'embarquer, consultaient toujours le

marmouset, et s'il coulait, ils renonaient leur entreprise.
Ils sculptaient des petites statuettes de bois qu'ils prtendaient

tre les figures des maboyas, notamment en bois de gayac ;

on les portait suspendues au cou pour conjurer toute espce
de sortilge ou gurir de certaines maladies. On usait, parti-
culirement pour ce dernier cas, de deux pierres venant de la

Cte-Ferme : tacaoua, pierre verte, tacoulaoua, pierre verte

plus blafarde, ayant gnralement la forme d'une grenouille.
Elles servaient pour la gravelle, pour faire accoucher les femmes
et pour le mal caduc. Ces amulettes taient trs recherches
et (l'un grand prix pour leurs possesseurs.

La terreur inspire par If-s mauvais esprits tait si profonde

que lorsqu'il y avait clipse de lune {iicckekbouli nnum),
les Carabes pensaient qu'un maboya l'avait mange. Us dansaient

alors toute la nuit, hommes, femmes, vieillards, enfants, sau-

telant sur les deux pieds joints, une main sur la tte, l'autre

eur la fesse, sans chanlcr mais en jetant de temps en temps
des cris lugubres. Celle danse qu'une jeune fillo accompagnait
aux sons d'un coco, durait jusqu'au point du jour, et nul, sous

aucun prtexte, ne pouvait l'interrompre.
Outre ces boyez, les malheureux Carabes taient les victimes

de certains de leurs concitoyens, plus intelligents, plus adroits

et plus russ qu'eux, qui, pour se donner plus d'aulorit et de

rputation, laissaient accroire qu'ils avaient des intelligonccs
secrtes avec les maboyas. Ces sorciers que l'on appelait piuiSy
d'oij est sans doute venue l'expression encore en usage de piaye,
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taient consults sur toutes choses et leurs rponses passaient

pour des oracles infaillibles. On excutait l'ordre ainsi reu,
ce qui souvent entretenait des inimitis irrconciliables parmi
eux, car il y avait alors ijuelquefois morl d'homme et par suite

reprsailles.
Le pre Raymond crit : Les Sauvages rejettent les causes

de leurs maux sur les dieux des Boyez, sur les mapoya ou
sur les sorciers

;
c'est pourquoy iis craignent plus les prerniers

qu'ils ne les ayment : ils hassent les seconds et se vangent
souvent (bien mal propos) de ceux

qu'ils croyent tre les

troisimes et qui ne sont rien moins :
j ay veu un vieillard qui

estoit un peu chauve, et il se plaignoit qu'on l'avoit ensorcel

comme si on ne devenoit pas cliauve que par sort. r>

La puissance exerce par les boyez tait d'autant plus dan-

gereuse que l'imagination frappe de la plupart des Carabes,
gens simples et grossiers, les portait accepter toutes les niai-

series que leur dbitaient ces ministres du mauvais principe.
On croyait aveuglement leurs affirmations, et quand l'un d'eux
disait : hmnhatina, je m'en suis envol, nhamanhcayem,
je vole, le Carabe ne contredisait pas. Nos boyez, dit le

pre Raymond, sont asss tmraires pour dire qu'ils volent

jusqu'au ciel de la lune
;
mais m'estant inform un jour d'un

comme il estoit fait, et m'ayanl dit qu'il estoit semblables des

rochers entr'ouverts qui distillent l'eau de toutes parts, je

cognus sa sottise
;
on dit pourtant que quelquefois leurs

dieux prtendus, les enlvent visiblement, et qu'on voit mesme
la case s'tntr'ouvrir par le festo pour leur donner passage,
d'o vient que les simples gens ne comprennent pas que cela

se fait par enchantements, ils disent par grande admiration,

Krnati, il a des aisles. d

Nous avons dit que lorsque la science des femmes tait

impuissante pour gurir un malade, on avait recours au boyez :

On nettoyait et purifiait la case, et le boyez introduit prs du

malade, ce dernier lui disait : Kaboyeictiba nocheem^ fais

sur moi les fonctions de boyez et de mdecin, c'est--dire fais

descendre ton dieu pour lui demander des remdes.
Tout avait t prpar pour offrir le sacrifice, ainsi que nous

l'avons dcrit plus haut propos de la rception d'un boyez,
et toutes les lumires teintes, car les mapoyas ne descen-
daient que pendant la nuit.

Le sacrifice offert, l'invocation ou chanson (lremericani)
termine, le dieu tombait en faisant cliqueter ses doigts, puis

s'approchant du malade, il rpondait aux questions qui lui

taient poses. S'il dclarait que le malade devait mourir, on

l'abandonnait immdiatement
;

s'il annonait la gurison, et que
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essayrent de repousser les Espagnols et les accueillirent par
le malade ne fut atteint que d'une fluxion au genou ou autres

jointures, dieu et boyez, le tataient, maniaient la partie afflige
en soufflant dessus, puis la suaient, et se rendaient dehors

pour vomir le venin. Kachoulactiti boye, le boyez succe, disait-

on. Eu oprant, ils semblaient faire sortir soit des pierres, soit

des bouts de flches, des queues de raies, des pines de pal-

miste, des petits os ou des clats de bois, et aliirmaient que
c'tait le dieu de tel boyez qui leur avait donn le mal.

L'opration termine, et le malade bien assur de la gurison,
le dieu et son boyez font semblant de vider les canaris o se

trouve l'oiiicou du sacrifice, et font un bruit infernal, puis se

retirent. Le lendemain matin, en entrant dans la case, on trouve

les canaris pleins, on crie au miracle, et la boisson bue par
le dieu et son boyez, et cependant retrouve intacte, devient

alors si prcieuse, qu'il n'est permis qu'aux vieillards et aux

principaux Carabes de la boire. Mais il y a de ces Dieux

prtendus qui ordonnent que ce soit jeun, condition qu'ils
n'auront pas touchez leur femmes celte nuit l, et sans bruit,

dit le pre Breton.

On appelait quelquefois plusieurs boyez qui faisaient tomber
chacun son dieu. La consultation se terminait souvent par des

querelles, des injures et une bataille gnrale.
Le malade guri ( iernapoue) donnait un cadeau son m-

decin et un oicou la lin duquel ce dernier lui peinturait le

corps avec du jus de gnipat. Ce festin s'appelait : apoulou-

mgali,
Ouand le malade est condamn par le boyez, ce dernier, en

se retirant, lui dit pour toute consolation que son dieu veut le

conduire au ciel avec lui pour y mener une vie fortune,

exempte de toute maladie.

Les Carabes croyaient donc une vie future et l'immorta-

Ut de l'me, et ils taient heureux de penser que leurs parents
morts assistaient tous les actes de leur existence, sympathi-
saient leurs souffrances et participaient toutes leurs joies.

Mais cette croyance tait entoure de bien d'obscurit et ils

n'avaient pas de l'immortalit de l'me l'ide prcise qu'en
avaient les peuples polics. Ils pensaient qu'ils avaient autant

d'mes que leur corps avait de battements d'artres, outre

celui du cur.
Aussi avaient-ils une seule expression pour dsigner cur et

me : nichi, et pour le pouls, ils l'appelaient l'me de la

main nocabo nichi.

La principale de ces mes tait celle du cur qui, aprs la

mort, s'en allait au ciel avec son ichiricou pour y vivre avec

les autres dieux, mais en continuant la mme existence que
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sur la terre, dans des conditions plus heureuses. Ces dieux,

par consquent, vivaient comme eux. En eiel ils s'ima^'inaicnl

(iu'il y avait entre ces dieux diversit de sexes, qu'ils multi-

pliaient et qu'ils avaient t autrefois des hommes coumie ceux

sur la terre. La coutume de tuer des esclaves sur la tombe
d'un mort n'avait t tablie que pour permettre ce dernier

d'avoir des serviteurs dans l'autre monde.

Quant aux autres mes, les unes appeles oiuncou, errent

au bord de la mer, o elles font tourner leurs pirogues, et les

autres dsignes sous le nom de maboya emplissent les bois

et les forts.

Le paradis imagin par les Carabes tait plac dans des les

fortunes oi tout venait souhait pour la rcompense de ceux

qui avaient t sur la terre des hommes braves. De larges et

grtnds fleuves donnaient pour la natation des eaux fraches,
cristallines et paisibles ;

la mer sans tempte enveloppait ces

lieux de dlices de son immense nappe bleue ou se jouaient
des quantits innombrables de poissons ; la terre produisait en

abondance et sans culture des fruits excellents.

Les Carabes y avaient des pouses merveilleusement jolies
et des captives de la plus grande beaut.

Danses, jeux, festins se succdaient sans interruption, et,

suprme bonheur, des guerres permettaient, de temps en temps,
de briser la tte d'un arrouauue avec un boutou pesant.

Rien ne manquait donc la flicit de ces bienheureux
;

tandis que ceux qui avaient t des lches dans leur vie ter-

restre voyaient leurs mes transporles sur le continent dans

une contre strile oi, esclaves d'un a.'-roague, ils menaient

une existence affreuse, accabls sous le poids du travail

pnible de la terre.
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CHAPITRE III.

Rapports des Carabes avec les Espagnols. Les Anqlais et

les Franais dans le Nouveau- Monde, Richelieu, Colberty
Laiv.

Les crimes, les rapines commis par les Espagnols Hispa-
niola et Cuba taient connus dans toutes les les de l'Archipel.
Vatiri sacra fams avait fait subir aux innocentes et molles

populations de ces deux grandes les le sort le plus cruel. Le

meurtre, le viol, le pillage avaient marqu les pas de ces aven-

turiers que Colomb ne pouvait toujours retenir. La haine contre

l'tranger spoliateur et parjure tait vivace.

Les intrpides habitants de la Guadeloupe n'taient point
d'humeur se laisser traiter comme les naturels si doux des

grandes Antilles, et avaient pris la ferme rsolution d'empcher
les Espagnols de dbarquer dans leur le.

Colomb effectuait son retour en Espagne aprs son troisime

voyage. Il ne pouvait avoir encore une parfaite connaissance

de ces mers nouvelles. H fit voile d'Hispaniola le 10 mars 1-41)6,

mais au lieu de se diriger vers le Nord pour rencontrer les

vents d'Ouest, il piqua entre les tropiques, et eut contre lui

les vents d'Est. Sa navigation fut rude et laborieuse et il ne

tarda pas tre pris par les calmes. Le 6 avril, il se trouva

dans le voisinage des les carabes. Les quipages de ses deux

caravelles, la Santa Cruz et la Nina, taient fatigus et malades,
et les provisions diminuaient rapidement.

Colomb se dcida alors aller se ravitailler la Guadeloupe,
la plus importante de ces les, et vint jeter l'ancre Marie-

Galante le samedi 9 du mme mois. Le lendemain il se dirigea
sur la Guadeloupe et mouilla une certaine distance du rivage,

probablement prs de la pointe appele depuis Vieux-Fort l'Olive,

sur laquelle tait construit un village considrable. H envoya
terre plusieurs chaloupes, bien armes. Au moment o elles

allaient aborder, des femmes, en assez grand nombre, sortirent

d'un bois, armes d'arcs et de flches, et se disposrent
empcher le dbarquement. La mer tait houleuse et les vagues
se brisaient avec furie sur le rivage. Les embarcations s'loi-

gnrent pour se mettre hors de la porte des flches, et un
Indien qui se trouvait avec les Espagnols se jeta la nage,

prit terre et annona ces femmes qu'on venait faire des

provisions contre l'change d'objets de grande valeur. Elles

rpondirent de ctoyer l'le vers le Nord o\i l'on trouverait

leurs maris.

Les emt)arcations prirent cette direction et voulurent atterrir

l'endroit o\x taient les guerriers carabes. Ces derniers
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une grle de flches empoisonnes, mais ils furent repousss
coups d'arquebuses et laissant, contrairement leur habitude,

leurs morts et leurs blesss sur le rivage, ils se rfugirent
dans les bois et les montagnes.

Les Espagnolspurentoprer leur dbarquement, et marchrent
le long du rivage. Malgr les ordres formels de Colomb, ils

pillrent tout sur leur passage et livrrent aux flammes les

carbets. Les embarcations gagnrent ensuite les caravelles.

Colomb prescrivit aux quipages de faire du bois et de l'eau

et de prparer la cassave ; il envoya quarante hommes oprer
une reconnaissance dans l'intrieur de l'le. Cette troupe revint

le 12, emmenant prisonniers dix femmes et trois enfants,

Colomb les garda jusqu'au moment de son dpart et les

relcha aprs leur avoir donn de petits prsents. La femme
d'un chef, prise perdument du Cacique Caonabo qui se

rendait en Espagne, voulut le suivre et refusa de dbarquer.
Les caravelles avaient termin leurs provisions, et Colomb

mit la voile le 20 avril.

Le pillage et l'incendie de leurs carbets avaient exaspr les

Carabes qui^ pour
en tirer vengeance, firent plusieurs exp-

ditions contre les Espagnols tablis Ilispaniola. Ils se ligurent
ensuite avec les Carabes de Madinina, des autres les, de

Carthagne, et tous se prcipitrent sur Hispaniola, Saint-Juan

de Bantisla ou Borrignon (Puerto-Rico) et les ravagrent.
Ces dangereuses incursions inquitaient souverainement les

Espagnols, et, en 1515, une petite flottille de trois voiles,

commande par Juan-Ponce de Lon, ancien Gouverneur de

Borrignon, partit de Cadix pour aller enlever aux Karukriens
la Guadeloupe, principale forteresse des Carabes.

Cette expdition choua compltement, et aprs avoir perdu

beaucoup d'hommes dans des embuscades. Ponce de Lon se

rendit Saint-Juan.

Cinq ans plus tard, Antonio Serrano essaya d'tablir une

colonie la Guadeloupe, avec autorisation de commander sur

toutes les les environnantes, Martinique, Barbade, Dominique,

Antiguoa, Montserrat. Le brevet de Gouverneur lui fut octroy,
en 1520, par Diego Colomb, fils de l'illustre navigateur. La

position importante de la Guadeloupe que les Carabes avaient

reconnue ds le premier jour de la conqute, n'avait point

chappe aux Espagnols, et ils en faisaient le centre naturel

du vaste Gouvernement confi Serrano.

Cet essai de colonisation n'eut aucun succs et les Carabes

repoussrent tous les Espagnols qui descendaient dans leur

le, soit pour trafiquer, soit pour faire de l'eau celte rivire

qui porte encore aujourd'hui le nom des Galions.
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Celte fureur contre les trangers n'tait cependant dirige

que contre les Espagnols. En novembre 1618, un navire franais

ayant fait naufrage sur les ctes de la Guadeloupe, les marins

furent recueillis, traits avec une large hospitalit, et y vcurent,
sans courir aucun danger, pendant seize mois.

Jusqu'en 1625, les Espagnols, matres du Nouveau Monde en

vertu d'une bulle d'Alexandre VI du 12 mai 1493, n'avaient

admis au partage de ce vaste empire que les Portugais, qui,

aprs la dcouverte du Brsil par leur amiral Alvarez Cabrai,
en 1500, avaient obtenu du pape Jules II une bulle, en l'an-

ne 150b, dlimitant les possessions des deux peuples.
Les bulles des Papes n'avaient plus la puissance de lier et

de dlier les nations. Les Anglais, les Franais, les Hollandais,
s'lancrent eux aussi la conqute des terres appartenant au

premier occupant.
Dans l'antiquit, le peuple grec est celui qui fonda le plus

de colonies. Ces colonies qui eurent un clat extraordinaire,
furent tablies dans des vues plutt politiques que commerciales.

Le retour des Hraclides dans le Ploponse provoqua ce

mouvement d'expansion. Les Plopides vaincus s'exilrent et,

cherchant une nouvelle patrie, se fixrent sur les ctes de la

mer Noire, de la Propontide, de l'Asie-Mineure, de laThrace,
de la Macdoine, de l'Afrique, del Basse Italie et jusque dans

les Gaules. Plusieurs de ces colonies devinrent florissantes par
le commerce, et s'emparrent surtout du march commercial
de l'Asie et de l'intrieur de l'Afrique.

Carthage seule eut des colonies commerciales dont l'histoire

est inconnue et qui lui donnrent une renomme dont l'blouisse-

ment a travers les ges.
Les colonies romaines furent fondes par des vues entire-

ment politiques et finirent par assurer au Peuple-Roi la conqute
du vaste empire qui embrassait presque tout l'ancien monde
connu.

Au moment o les Portugais trouvaient la route do l'Inde

par le cap de Bonne-Esprance et o Colomb dcouvrait l'A-

mrique, tout le commerce de l'ELa'cpe, concentr dans h
bassin de la Mditerrane, avait principalement pour facteurs

ces petites rpubliques ilalienncs dont les richesses accumules
couvraient l'Italie des chefs-d'uvre qui font notre admiration,
et intprimaient aux sciences et la litlralure ce mouvement
intellectuel auquel l'Europe est redevable de la civilisation,
mouvement dont l'intense floraison allait bientt faire natre
le sicle de Lon X.

De 1492 1515, le Portugal ne ft qu'baucher son systme
colonial que l'Espagne organisa compltement. Les Portugai^
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n'tablirent que des comptoirs et des factoreries pendant que
les Espagnols

fondaient de puissantes colonies dans les les du

golfe du Mexique et fixrent le sige de leur Gouvernement

Mispaniola, o afflurent, en grand nombre, des gentiisliommes
et des aventuriers, a C'tait, dit Lamartine, la croisade de la

religion, de la guerre, de l'industrie, de la gloire et de la

< cupidit : pour les uns, le ciel
; pour les autres, la terre

;

pour tous, l'inconnu et le merveilleux.

De 1515 1560, la dcouverte du Mexique, du Prou et

d'autres vastes contres, entrane sur le continent les Espagnols

qui importent dans le Nouveau Monde leurs murs, leur religion,
leur gouvernement, et qui, pour assouvir leur soif insatiable

de richesses, donnent une impulsion plus vive la traite des

noirs, dans l'esprance d'arrter la mortalit chez les Indiens,

trop faibles pour rsister aux travaux sous lesquels ils suc-

combaient.

Les Portugais tendent en Asie, en Ocanie, leur domina-
tion et se font connatre la Chine et au Japon, o. ils fondent

des tablissements, ainsi qu'au Brsil, la plus immense de

leur conqute en Amrique.
De 1560 1620, la puissance portugaise entre dans une

priode de dcadence. L'avarice, l'avidit, les fureurs de

l'inquisition qui veut soumettre les peuples la religion du
doux Sauveur du monde au moyen de la torture et du feu,
soulvent toutes ces nations contre de cruels dominateurs,
runis eux-mmes violemment l'Espagne.

L'Angleterre et la Hollande leur disputent ce vaste empire
sur lequel le soleil ne se couchait pas. La Hollande s'empare
des Moluques et des les adjacentes, et fait de Batavia, la capi-
tale de son Gouvernement colonial et le centre d'oprations
commerciales qui, dans les mains de la puissante compagnie
hollandaise, atteignent des proportions considrables.

L'Angleterre jette les fondements de cette redoutable puis-
sance coloniale, qui lui assure une grandeur et une proFprit
inoues, pntre en Perse, dans les Indes orientales, fonde

des colonies agricoles dans l'Amrique septentrionale et, par
des compagnies privilgies, monopolise le commerce tranger
dont le caractre est chang, et imprime son systme politique
des colonies une vigueur et un ressort admirables.

Aprs ces peuples, la France entre timidement dans la lice

et essaye de ramasser quelques miettes de ce plantureux festin

que le gnie de quelques hommes a servi l'apptit des

Espagnols et des Portugais.
Avant de raconter l'histoire de la Guadeloupe, et sans tenir

compte de la chronologie, nous allons esquisser en larges traits,

les causes qui ont emport la France dans ce grand mouvement



417

commercial, les tentatives de colonisation entreprises par

l'esprit individuel, les causes qui ont fait avorter ces entreprises

particulires et forc l'Etat s'emparer de la culonisation.

Trois hommes, dont le nom a retenti dans l'histoire, ont

port leurs mains puissan'es sur notre systme coloHial et lui

ont imprim une vigueur qui nous a donn, un instant, un

empire d'outre mer, dont la perte sera ternellement un remords

et une honte : Richelieu, Colberty Law.

Armand Jean du Plessis de Richelieu commena, en 1614,
son tonnante fortune. Issu d'une famille bien en cour, de

noblesse rcente et peu riche, Richelieu, dont le pre avait t

grand prvt de l'htel de Henri 111, devait d'abord suivre la

carrire des armes sous le titre de seigneur Chillou. Un de ses

frres qui tait vque se retira dans un clotre de Chartreux,
et le seigneur de Chillou, pour hriter des bnlces laisss

par son frre, entra dans les ordres. Aprs de fortes tudes,

il lui avait succd 24 ans, dans l'vch de Luon. En 1014,
il tait g de 27 ans ;

nomm dput du clerg aux tats-

gnraux__qui s'assemblrent Paris, il prit une certaine influence

sur ces tats qui ont lgu la postrit un monument imp-
rissable. La rdaction des cahiers des trois Etats de France,
contient toutes les aspirations et tous les dsirs du peuple
cette poque, et il tait rserv au Ministre Richelieu de raliser

en partie, quinze ans plus tard, ce programme magnifique.
Le Tiers-Etat surtout proclame des principes commerciaux

remarquables, rclame l'abolition des douanes intrieures,
l'unit des poids et mesures et la suppression de tous les

monopoles industriels et commerciaux alin que la libert du

commerce, trafic et manufactures soit remise en tous lieux

et pour toutes choses.

En ce moment, le commerce de la France avait pour inter-

mdiaires les Anglais et les Hollandais. Richelieu, devenu
matre tout puissant, se mit l'uvie, avec cette intelligente

obstination qui brise tous les obstacles, pour donner la France

une marine marchande et une marine militaire. L'importance
< du rle qui appartient la marine dans notre destine nationale,

le dveloppement naval qu'exige de nous, peine de d-
(.hanco, notre magnilhjUe position entre les deux mers, le

contraste de ce qui tait et de ce qui devait tre, assigeaint
incessamment sa pense. Tout tait possible la France,
mais rien n'existait, et il fallait tout crer I Pour tout cr.'er,

il fallait avoir tout pouvoir sur les choses de la mer. Riche-

lieu s'y prparait. Il existait en France deux institutions

iacompatibles avec l'unit du pouvon* ministriel, comme
avec l'ordre financier et administrai if, c'taient la conntablie
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et l'amiraut, ces deux charges innamovibles qui donnaient
t leurs possesseurs, non seulement des gages et des profits
< normes, mais le tlroit de ne rendre des comptes qu'au Roi.

< Les tals gnraux, en 1G15,, avaient demand la suppression
(f de la connlablie. La conntablie et ramiraul furent sup-

primes ensemble. La conntablie n'avait pas besoin d'tre

remplace, au moins pour le moment
;
l'amiraut le fut. Des

c lettres patentes d'octobre 1626 confrrent Richelieu le

c titre de grand-matre, chef et surintendant gnial de la

navigation et commerce de France. Le surintendant de la

navigation n'avait plus, comrne l'amiral, le commandement
c desarmes navales, etson administration rentrait dans lescon-

(f ditions gnrales de la comptabilit, mais, par compensation,
son autorit s'tendait sur tout le royaume, tandis que les

amirauts de Bretagne, de Guyenne et de Provence, n'avaient

< jamais reconnu la suprmatie de l'amiraut de France.

< C'tait, vrai dire, un ministre de la marine et du com-
merce. (Henri Martin.)
Richelieu avait t amen supprimer l'amiraut parce que

le parlement de Bretagne venait de refuser
l'enregistrement

d'un dit concernant l'tablissement d'une compagnie de cent

associs pour le commerce gnral du Ponant et du Levant,
c'est--dire des deux Indes. Le capital social montait

1,600,000 livres. Les ctes et les les du Morbihan taient

concdes perptuit la compagnie qui avait son sige dans

la rade du Morbihan et tait autorise construire une ville

libre avec juridiction ressortissant du conseil priv. Elle n'avait

pas cependant reu le privilge exclusif du commerce.
Le Canada avait t visit en 1508 par Jean Cabot, mais ce

ne fut qu'en 1562 que Jacques Cartier y tablit une colonie

qui commena l'dification de la ville de Qubec. Cette coloni-

sation marcha trs lentement.

Richelieu, aussitt qu'il se fit nommer surintendant gnral
de la navigation et du commerce, porta ses regards sur ce

pays .

Grce lui, une compagnie privilgie fut forme pour l'ex-

ploitation du Canada, et reut en don, sous la rserve de foi

et hommage, toutes les vastes terres qui y avaient t dcouvertes,
avec le monopole du commerce.

La compagnie privilgie de la Nouvelle-France s'tait livre

particulirement au trafic et avait rebut tous les colons qui
avaient voulu s'tablir au Canada. La colonisation est la seule

base solide du commerce. Aussi la compagnie se ruina-t-elle

bientt, et fut remplace en 1622 par une nouvelle qui devait

tablir un certain nombre de colons. Elle ne tint aucun de

ses engagements et, en 1627, Richelieu provoqua la formation
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d'une troisime compagnie, au capital de 300,000 livres, avec

obligation de faire passer au Canada, dans l'espace de quinze
ans, quatre mille Franais catholiques, qui, aprs avoir reu

pendant trois ans tout leur entretien, devaient obtenir des con-
cessions de terres ensemences. De grands privilges furent

accords la compagnie, entr'autres le monopole du commerce

pour quinze ans, la grande pche excepte.
La Compagnie n'eut pas le temps de rparer les fautes de

ses devancires
;

le Canada fut envahi par des aventuriers

anglais et cossais, commands par un protestant franais ; ils

se rendirent matres de la contre au nom de Charles l^^, et

ce ne fut qu'en 1632 que ce pays fut remis la France.

Les immenses travaux entrepris par Richelieu pour assurer

la grandeur de la France et l'abaissement de la maison d'Au-

triche, ne l'empchaient pas de s'intresser ni aux lettres, ni

aux arts, ni surtout de continuer s'occuper des tablissements

lointains, si ncessaires au commerce maritime.

En 1635, la Compagnie des les d'Amrique est rorganise
sur une plus large chelle, trois compagnies sont fondes pour
le commerce de la cte occidentale d'Afrique et une autre pour
la colonisation de la Guyane. En 1642, la colonisation de

Madagascar et des les adjacentes est aussi confie une com-

pagnie privilgie.
Accabl sous le poids de la grandeur de la France qu'il avait

fonde, Richelieu mourut le 3 dcembre 1642. Mais son uvre
ne prit pas avec lui, et un autre grand homme allait bientt

agrandir l'hritage colonial qu'il avait laiss.

Les troubles d'une minorit agite voilrent un instant cette

grandeur. Mais l'impulsion imprime par Richelieu tait trop
forte pour tre arrte. Mazarin en mourant laissa l'uvre de
son prdcesseur en bonne voie. (9 mars 1661.)

Le surintendant des finances tait alors ce fameux Fouquet,
dont les prodigalits magnifiques entranrent la chute.

Pendant que Fouquet, dit Henri Martin, enfonait l'tat
a toujours plus avant dans la ruine, il y avait quelque part un
regard indign qui suivait tous les mouvements et qui pntrait
aprs lui dans les antres tnbreux des finances

;
il y avait

une puissante intelligence qui tendait vers sa perte tous les

ressorts d'une volont de 1er et qui mditait en silence de

rparer, non pas seulement les maux qu'il avait causs ou

aggravs, mais tous les maux qu'avaient infligs la France

cmquante ans de dsordres financiers. Louis XIV voyait le

mal : Colbert prparait les moyens de le gurir.
c Le futur organisateur de la France, l'homme qui devait

raliser l'intrieur du royaume la pense que Richelieu
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I avait fait triompher au dehors, Jean-Baptiste Colbert, tait parti
e (l'une bien modeste orij^Mne. Des trois t^rands ministres du
XVIIe sicle, le premier, Sulli, avait appartenu la haute

noblesse; le second, liiclielieu, la moyenne; le troisime,
< Colbert, sortait des comptoirs de la bourgeoisie. Il tait n

Reims, le 22 aot 1019, d'une famille de commerants. 11

a ne reut que l'instruction lmentaire que l'on donnait aux
HIs de marchands et fut envoy, dans sa premire jeunesse,

t Paris et Lyon, pour y apprendre le commerce; il quitta
c bientt cette profession, qui laissa dans son esprit, mr
avant l'ge, un riche dpt d'observations et de souvenirs.

H revnt Paris, passa de l'tude d'un notaire dans celle

d'un procureur, puis entra en qualit de commis chez un
trsorier des parties casuelles (trsorier des droits pays au
roi pour obtenir un office dvolu ou rest au fisc, pour

a acqurir une matrise, ou pour ire admis exercer une

profession), pratiquant ainsi tout tour, les commerants, les

gens de loi, les financiers, et commenant ses expriences

partir du bas de l'chelle, condition favorable pour bien

connatre l'tat rel de la socit. Prsent enlin Le Tellier,

alli de sa famille, il fut fort got de ce ministre, fait pour

apprcier les hommes d'ordre et de labeur, et fut introduit

par
Le Tellier auprs de^ Mazarin. Ds 1649, Le Tellier le

t ht nommer conseiller d'Etat, ce qui l'aida faire, vers 1650,
<r un riche mariage.

Mazarin donna peu peu toute sa confiance au protg de

Le Tellier. Aprs avoir prouv la droiture et le grand sens

de Colbert, durant 1 poque critique de 1651 et 1652, il le

prit pour intendant, le chargea de diriger toutes ses affaires

prives et l'employa dans beaucoup d'affaires publiques
On assure que les dernires paroles de Mazarin Louis

a auraient t : Sire, je vous dois tout, mais je m'acquitte
avec votre Majest en lui donnant Colbert. d C'est bien, en

effet, par ce legs magnifique que le successeur de Richelieu,
< transmettant si dignement l'h.itage qu'il avait lui-mme
reu du grand Armand, a consomm ses services et mrit
le pardon de ses mfaits devant la postrit.
Au moment o Colbert arrivait aux affaires, les marines

militaire et marchande n'existaient
j resque plus ;

une aveugle
fiscalit gnait le commerce

;
l'industrie tait toujours soumise

aux entraves de l'ordonnance de 1581.

La main puissante de Colbert remua toutes ces matires, et

son systme tendit rtablir toutes les industries dchues ou

sonfirantes, crer celles qui n'existaient pas encore, attirer

en France tous les genres de fabrication, lui rendre la part
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lui appartenant dans le commerce maritime du monde et

organiser les gens de mer et le commerce lointain.

Les colonies ne furent pas oublies.

La Compagnie de la Nouvelle France se vit racheter, en

1663, le Canada, Terre-Neuve et l'Acadie.

De 1064- 1665, les Antilies furent retires des mains des

particuliers qui les avaient achetes de la Compagnie des les

d'Amrique. Le privilge de la Compagnie de Madagascar et

des Indes orientales fut remis au roi.

Les tats gnraux de 161 4 s'taient nergiquement prononcs
contre les compagnies privilgies, Mais depuis cette poque
le systme des monopoles avait partout prvalu, et l'clatante

fortune de la compagnie hollandaise fascinait les esprits. Colbert

eut un moment la pense de livrer les colonies et la grande
navigation la libert commerciale en les protgeant par des

tablissements militaires au compte de l'Etat, qui conserverait

l'administration directe des colonies. La crainte que les parti-

culiers isols ne se risquassent point avec assez de hardiesse

ni de ressources, parat avoir dcid Colbert en faveur des

compagnies. Ce fut une rsolution malheureuse, bien que
peut' tre invitable: les socits privilgies, qui interdisent

4 le commerce tout le reste des citoyens et qui maintiennent

les denres un prix artificiellement lev par l'effet natu-

< rel du monopole,
ne peuvent tre une bonne institution nulle

f part, quoiqu elles aient pu tre parfois un mal ncessaire; mais
ces corps intermdiaires entre l'tat et les citoyens paraissent
surtout antipathiques au gnie de la France. >

Cayenne, reconnue en 1604 par le Breton la Revardire, avait

t depuis 1624 l'objet de plusieurs tentatives de colonisation.

Une compagnie de l'Amrique du Sud occupa Cayenne en

1656. Ses affaires furent malheureusement conduites et Colbert

en forma la grande compagnie des Indes-Occidentales, laquelle,
des lettres patentes du 28 mai 1664 donnrent, pour quarante
ans, toutes les Antilles, l'le de Cayenne et toute la terre ferme

de l'Amrique appele France quinoxiale, depuis le fleuve

des Amazones jusqu' celui de rOi'noque, la Nouvelle- France,

depuis le nord du Canada jusqu' la Virginie et la Floride,
toute la cte d'Afrique, depuis le Cap-Vert jusqu'au cap de

Bonne-Esprance.
La compagnie dieppoise et rouennaise, qui exploitait le

Sngal depuis 16^26, lui vendit ses droits moyennant
loO,UOO livres, et le principal bnfice de ce commerce fut la

traite des noirs, qui prit alors une extension considrable.

Trois compagnies depuis Henii IV s'taient ruines aux Indes-

Orientales. Un projet de constitution d'une nouvelle compagnie
fut adress toute les villes du royaume et l'dit constitutif
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parut en 16Gi. Tne Chambre dont Cnlbert fut le prsident

vie, avec le prvt des marchnnds de Paris pour vice-prsident,

conipose de 21 directeurs lectifs et temporaires, diri,:jedit

les alaircs. Le privilt^e du commerce tait accord pour

cinquante ans, avec rserve de la navigation dans les Indes,

les mers d'Orient et dn Sud, depuis le cap de Honne-Esprance

jusqu'aux dtroits de Magellan et de Lemaire, en faisant le tour

du globe d'Orient en Occident. Le roi concdait, sous la rserve

de la foi et hommage, toutes les terres occupes, perptuit,

y compris Madagascar et les les voismes, donnait la per-

mission d'arborer sur les navires le pavillon blanc (le pavillon

du commerce tait bleu avec une croix blanche). Les Franais

et les naturels convertis devaient tre considrs comme

citoyens, aptes en France tous les droits. Le capital social fut

fix 15 millions et la compagnie recevait une prime de 50 fr.

par tonneau l'exportation et de 75 francs l'importalion.

En 16(56, le roi fit don la compagnie de toutes les terres

vagues Port-Louis et dans la baie forme par les embouchures

du Blavet et du Scorf. Les tablissements levs l'embou-

chure du Scorf donnrent, sous le rgne suivant, naissance

la ville de l'Orient (Lorient).
Le roi donna lui-mme pour devise la compagnie une

flcur de lis avec celte lgende : Florebo quocumque ferar.

(Je fleurirai oij l'on me portera).

Madagascar reut d'abord des colons qui furent obligs de

se retirer l'le Bourbon, o la ville de Saint-Denis avait t

btie en 1665.

Des comptoirs avaient t tablis Surate en 1668, Masu-

lipatam et Porto-Novo, prs de Madras, o les Anglais taient

dj fixs, puis Bentam, dans l'le de Java, et en 1672 on

prparait une expdition sur Ceylan.
Tous les privilges furent accords la compagnie, et l'im-

pulsion donne au commerce et la navigation fut considrable.

Les colonies de l'Amrique taient aussi pousses dans la

voie du progrs. Au Canada, les envahissements des Jsuites

taient rprims d'une main ferme, mais cette colonie marchait

lentement et n'avait, en 1676, que 8,000 colons.

La prosprit des Antilles tait surprenante. De 1632

1636, avait commenc la colonisation de Saint-Domingue par
les corsaires de l'le de la Tortue, ces flibustiers valeureux,

qui commirent contre les Espagnoles ces immenses dprda-
tions dont l'blouissement dure encore. En 1676, les colons

de Saint-Domingue se rvoltrent contre la compagnie, qui les

pressurait en leur vendant les marchandises deux tiers plus
cher que ne le faisaient les Hollandais. Un arrt du conseil
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d'tat du 10 septembre 1678 les autorisa faire le commerce
aux Antilles, avec la permission de la compagnie, et en lui

payant un droit.

Une puissante marine est ncessaire au peuple qui veut

fonder des colonies et tenir dans le monde un rang redoutable.

La marine marchande prenait chaque jour une extension

considrable. Golbert voulut dvelopper en mme temps la

marine militaire.

Une ordonnance de 1665 tablit l'inscription maritime, et le

^'i septembre 1668 l'tablissement du rgime des classes fut

ordonn. De 1668 1670 furent cres les compagnies des

gardes de la marine, ppinire d'officiers pour la flotte. Des

intendances, dont le sige fut fix la Rochelle el Toulon,
vinrent retirer l'administration aux officiers de marine qui s'occu-

prent dsormais exclusivement du commandemant militaire.

Les guerres continuelles de Louis XIV, ce grand roi qu'une
dmocratie hargneuse attaque de nos jours sans patriotisme,
n'arrtaient pas cet immense mouvement commercial et colonial.

Le trait de Nimgue (aot-octobre 1679), en pacifiant l'Eu-

rope, permit Golbert de continuer son uvre glorieuse.
L'ordre dans les finances est rtabli

;
les manufactures ta-

blies sont encourages ;
d'autres surgissent comme par enchan-

tement.

Les grandes compagnies privilgies pour les colonies

marchent leur ruine.

La compagnie des Indes- Oorientales, qui n'a pu s'tablir ni

Madagascar, ni Geyian, reoit en don quatre millions dus

au trsor royal, et comme, pendant la guerre, elle a perdu

Radjahpour et Tilceri, la cte de Malabar, Masulipatam la

cte de Goromandel, Bender-Abassi, la cte de Perse, Ban-

tam, dans l'le de Java, elle cherche rparer ses pertes en

fondant, en 1680, Pondichry sur l'emplacement d'un villagj
cd par le radjah de Vitapour, Martin, ancien garon picier,

devenu commandant en chef des Etablissements franais dans

l'Inde, s'y tablit fortement, et son gendre, Boureau des Landes,

cre, en 1686, le comptoir de Ghandernagor dans le Bengale.
Les particuliers, ds I68i2, avaient t autoriss commercer

malgr le monopole de la compagnie.
La compagnie d'Occident avait fait encore des affaires plus

malheureuses. Elle laissa perdre l'occasion d'assurer la coloni-

sation de cette partie de l'Amrique septentrionale, appele par
les Anglais Caroline, du nom du roi Gharles 11. Obre par
la guerre contre les Anglais (1065-1666), la guerre de Hol-

lande acclra sa ruine. En 167;j, elle cda pour un marc d'or

de redevance (5,000 livres) les comptoirs levs sur la cte
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cal, que Colbert forma. En dcembre 1674 elle vendit tous ses

droits au roi.

La compagnie du Sngal fut investie de tout le commerce
de l'Afrique, on 1(578, condition de faire passer aux Antilles

deux mille ngres par an.

Colbert avait trouv le travail esclave tabli aux Antilles
;

il

prpara l'dit sur la police des les d'Amrique, publi seule-

ment en mars iGS.') et dsign sous le nom de Code Noir.

Cet dit reconnaissait aux esclaves quelques-uns des droits de
la personne humaine.

La Guyane, o la colonisation tait peu avance, avait t

explore en 1674 par les jsuites Gillet et Bchamel, qui furent

les premiers Europens y ayant pntr.
La Canada, en 1683, possdait une population de 10,682 ha-

bitants, et Colbert porta touto son attention sur la grande

pche, le commerce des pelleteries et des bois de construc-

tion. De Courcelles et de Fontenac, habiles gouverneurs, sous

l'impulsion de l'intendant Talon, avaient remont le Saint-

Laurent jusqu'aux grands lacs (.671-1673). Fontenac avait

tabli sur les rives du fleuve des postes militaires et lev un
fort sur le lac Ontario, par les soins de Cavalier de la Salle,

qui, en 1669, avait dirig ses courses dans l'intrieur et d-
couvert le Mississipi (1670- 1 672) . Enl 671

,
la rivire de Saguenai

avait t explore par le jsuite Albanet et le colon Saint-Simon,

qui parvinrent la mer d'Hudson, dj visite par le jsuite
d'Albon et la Vallire eu 1t)61-1o62.

Le jsuite Marquette, accompagn par le colon JoUet, avait

suivi la route trace par de la Salle, et tait parvenu, deux

degrs plus bas, au Mississipi par la rivire Ouisconsin. Cava-

lier de la Salle, sur les ordres de Colbert, suit tout le cours

du Mississipi de ses sources son embouchure, pntre, le

9 avril 1682, dans le golfe de Mexique, prend possession des

riches contres de la cte et du bas du fleuve, et donne au
bassin du Mississipi le nom de Louisiane.

La France avait accs sur les deux mers et enserrait 1rs

colonies anglaise.^. Cavalier de la Salle s'embarqua pour la

France et obtint quelques btiments et 200 hommes pour fonder

une colonie l'embouchure du fleuve. La jalousie du capitaine
de vaisseau de Beaujeu fit manquer l'entreprise. Il prit terre

dans la baie de Saint-Bernard, au Texas, oi il abandonna de la

Salle qui prit, en regagnant le Canada par terre, assassin par
ses compagnons rvolts (1687).

Dj le grand ministre n'tait plus. II tait mort le 6 sep-
tembre 1683. 11 avait assis sur des bases formidables la grau-
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deur de la France qui, ingrate comme le grand Louis XIV,
insulta sa dpouille. Il fallut conduire, de nuit, l'glise

Saint- Eustache, le corps de celui qui n'avait plus, dit Henri

Martin, pour le juger avec quit que : Dieu et la postrit.
La grandeur du mouvement colonial reut une premire

atteinte par le trait d'Utrecht (H avril 1/13). La mer int-

rieure et le dtroit d'Hudson, avec tous leurs rivages, la grande
le de Terre-Neuve et la presqu'le d'Acadie, Saint-Christophe,
celte vieille mre des colonies des Antilles, taient cds
l'Angleterre.

Un homme va bientt venir qui blouira la France par un

systme de banque jusqu'alors inconnu et qui imprimera son

commerce, sa navigation, ses colonies une vigueur si forte

que l'Angleterre en tremblera et prcipitera la chute de l'auda-

cieux qui osera lui disputer un empire o elle ne veut aucun
rival.

fl John Law, tait un enfant de l'Ecosse (un Campbell par sa

mre), peuple la fois actif et mditatif et plus port aux
fi spculations et aux ides gnrales que le peuple anglais. Fils

d'un riche orfvre d'Edimbourg, beau, spirituel, brillant de

grce et d'loquence, plein d'attrait et de sduction, il fut

emport d'abord par la vivacit de son imagination dans tous

les carts d'une jeunesse orageuse : les femmes et le jeu dis-

a putrent cette ardente nature
;
condamn mort pour un duel

Londres, il s'chappa et passa en Hollande. Au moment
fl o les passions semblaient le possder tout entier, son esprit

s'tait pourtant veill sur d'autres objets : familiaris, ds
d l'enfance, avec les pratiques de change et d'escompte aux-

quelles se livraient les orfvres, la cration de la banque
d'Angleterre, en 1694, l'avait vivement frapp. Il retrouva

une autre banque Amsterdam et en tudia le mcanisme,
c II sentit que la passion du jeu n'tait chez lui que la passion

des combinaisons et du calcul des chances. Sa direction tait

trouve : il se connaissait dsormais. 11 alla poursuivre en

Italie ses tudes sur le commerce et le crdit, tout en com-
tinuant une vie de dissipation ;

son organisation de feu

suffisait tout
;

le jeu, qui l'avait ruin, releva sa fortune
;
il

en avait fait une vritable science ; les paris, dj si la

mode en Angleterre et ailleurs, et les spculations sur les

fonds publics de toute l'Europe, ne lui furent pas moins
f avantageux ; mais la richesse n'tait pour lui qu'un moyen
f d'action. Dans celte sphre des intrts conomiques, oi la

a plupart de ses contemporains, ceux-l surtout (jui gouvor-
naient les autres, ne voyaient que des laits isols et ne se

conduisaient sur aucun principe ^^nral, il avait cru saisir

a une vrit inconnue, une loi capable de transformer les
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socits, et l'ambilion d'un rle aussi nouveau qu'clatant,
(l'une gloire suprieure celle des politiques s'tait empare
de lui

;
il prtendait appliquer, il le dit en propres termes,

la mthode de la pbilobophie, les principes de Descartes,

l'conomie sociale, jusqu'ici
livre au hasard l'empirisme.

Dans les ^es primitifs, 'e commerce n'avait t que l'-

change des marchandises en nature. Puis tait apparue une
seconde piiase, l'change des marchandises par l'interm-

diaire d'une autre marchandise plus commode, plus maniable,

qui sert d'talon universel et qui est une valeur reprsenta-
tive des autres valeurs, un gage quivalent l'objet qu'il

reprsente. Law crut voir qu'il devait venir une tioisime

priode, qui serait l'change des n.archandises par l'inter-

mdiaire d'un signe purement conventionnel et sans valeur

propre, beaucoup plus lger, plus mobile, plus facile trans-

porter que l'or mme. La clrit, la facilit, la ncessit

mme des choses avaient dj conuuitles particuliers subs-

tituer, dans les relations commerciales, le papier l'argent

(lettre de chan^^e, effets de commerce etc.), en sorte que le

papier reprsentait la monnaie mtallique comme celle-ci

reprsente les marchandises, avec cette diffrence que le

papier n'est pas un gage, mais une simple promesse, ce qui

constitue le crdit. Il faut, pensa Law, que l'Etat gnralise

systmatiquement ce qui s'est fait d'instinct chez les parti-

cuhers et fasse ce que les particuliers ne peuvent faire, qu'il

cre du numraire en imprimant au papier d'change le

cachet de l'autorit publique. Le numraire est le principe

du commerce. Multiplier le numraire, c'est multiplier le

commerce. Les mtaux ne peuvent se multiplier volont
;

il faut les acheter aux possesseurs des mines
;

le
papier peut

tre multipli volont par l'Etat en raison des besoins, et la

quantit de la monnaie pourra toujours tre ainsi gale ap-

proximativement la demande. Toute mission de papier,

en accroissant le numraire de la nation, accrotra son com-

merce, sa richesse et sa puissance. (Henri Martin.) >

Law ne voulait
pas que l'Etat fut seulement banquier, pr-

tant, par la voie d un escompte modr, aux particuliers afin

que l'homme pauvre et intelligent pt obtenir aussi les moyens
de travail qui lui. taient refuss ou vendus des conditions

crasantes, il voulait qu'il fut encore commerant. Une com-

pagnie gnrale du commerce serait forme et absorberait

successivement tous les effets comraerables du royaume. La

banque d'Etat serait la caisse de la compagnie.

Law, api es avoir ralis toute sa fortune, vint se fixer en

France, oi les embarras financiers lui offraient la chance d'ap-

pliquer son systme.
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Le 2 mai 1716, des lettres patentes lui accordrent, pour

vingt ans, le privilge d'une banque de dpt et d'escompte.
Cet tablissement eut une russite complle et, le 10 avril

1717, une dclaration du roi permit aux comptables publics
de recevoir et d'acquitter vue les billets de la banque.

Lelnancier Crozat avait abandonn le monopole du commerce
de la Louisiane qui lui avait t concd, en 1712, sous la

condition de continuer la colonisation bauche par d'iborvillc,

successeur de (Cavalier de la Salle. Ce privilge fut oiert LaM',

qui l'accepta et forma, en aot 1717, une nouvelle compagnie
au capital de trente millions. Cette compagnie obtnt le

piivilge du commerce de la Louisiane et du commerce des

Castors du Canada, pour vingt-cinq ans, et la proprit

perptuit du sol de la Louisiane, l'exemption d'impts pendant
le mme espace de temps et des rductions considrables de

droits de douane, par dit du 23 aot, qui lui donna le nom de

Compagnie d'Occident.

Law marcha alors rsolument vers le but auquel il voulait

parvenir : la banque royale et la compagnie universelle. Le

k dcembre 1718, des lettres patentes institurent la Banque
royale.

La compagnie de la Louisiane, o une premire expdition
avait t dirige, en mai 1718, n'avait pas eu la faveur du

public. Law afferma les tabacs, acheta les droits de la Compa-
gnie du Sngal moyennant le prix de 1 ,600,000 francs, suivant

dit de janvier 1719. En mai suivant, un autre c^dit joint la

Compagnie d'Occident, les compagnies d'Orient et de Chine, et

donne aux compagnies runies le titre de Compagnie des Indes.

La Compagnie des Indes avait entre les mains presque tout

le commerce de la France hors de l'Europe. Elle accapara, le

25 juillet 1719, la fabrication des monnaies et, le 27 aot sui-

vant, se fit adjuger le bail des fermes gnrales, avec proroga-
tion jusqu'au terme de cinquante ans de tous ses privilcros .

Une spculation effrne s'tendit alors sur toute la France

et les actions de la compagnie montrent 20,000 francs.

Law ne se laissait point cependant enivrer par cette fivre

du papier qui avait saisi le pays tout entier et les pays tran-

gers eux-mmes.
Son intelligence s'alarmait de cette hausse exagre, dont la

valeur dpassait toutes les proprits et tous les privilges de

la compagnie. Un gouvernement faible, avide, de mauvaise foi,

lui crait des dangers incessants. Le duc d'Orlans, rgent
de France, dont l'inteUigence si belle s'atrophiait dans les

orgies, tait men par l'inlme ministre Dubois qui avait vendu

la France l'Angleterre. L'or anglais affluait Paris et le
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cabinet de Londres le voyait avec jalousie. Il avait aussi

pressenti l'essor puissant des colonies et de la marine franaises

diriges par une main aussi habile que hardie. Il fallait tout

prix abattre un systme dont les rsultais taient l'accroisso-

ment de la puissance de la France et la diminution de celle

de l'Angletorre. Dubois reut des ordres en consquence. La

conipac;nie fut attaque. Ces intrigues eurent un plein succs,
et la dcadence arriva promptement. En 1720, des oprations
forces amenrent une dprciation de moiti dans les actions.

Une clameur gnrale s'leva contre Law, qui rendit sescomples;
ils furent trouvs parfaitement exacts.

Law ne garda que la direction de la banque et de la com-

pagnie. Le bilan soumis aux aclionnarires le 8 juin 17ii0

prsentait les rsultats les plus satisfaisants.

Des tablissements avaient t fonds sur les ctes de la

Louisiane, l'ile Dauphine, Mobile, aux Biloxis
; l'intrieur,

des faux saulniers (dbitants de sel dfendu) dports levaient

une ville, dans une le du fleuve, et lui donnaient, en l'hon-

neur du rgent, le nom de Nouvelle-Orlans. Sur douze mille

paysans achets dans le Palatinat, quatre mille taient dj
rendus dans nos ports. Un fort rig dans l'le Royale ou du

cap Breton assurait la pche et le trafic des pelleteries. Sous
l'influence d'un rglement commercial obtenu en 1717 le tabac

se propageait la Louisiane. La caf avait t naturalis

Bourbon
;

l'le Maurice abandonne par les Hollandais, avait

t occupe en 1715, et avait reu le nom d'Ile-de-France et

ses ctes et ses ports promettaient une importante station navale.

Le pavillon franais flottait sur toutes les mers; en 1719 la

compagnie avait envoy 18 navires en Orient, 30 en Louisiane

et en Afrique. Sa flotte comprenait 105 gros vaisseaux et ses

valeurs montaient trois cents millions.

Mais malgr des palliatifs,
la banque fut force de suspendre

ses payements. Une fureur immense se dchana contre Law
dont le caresse fut mis en pice dans la cour mme du Palais-

Royal le 17 juillet 1720. Les billets de la banque perdirent
90 pour 100. Tout croulait.

Le rgent essaya de sauver la compagnie. La partie sud do

Saint-Domingue lui fut vendue et les Antilles, qui jusqu'alors
taient restes en dehors de sa vaste domination coloniale,

furent entames
;

le commerce des cotes d'Afrique, libre de
Sierra-Leone au Cap, lui fut concd perptuit. Mais tout

s'acharnait contre la compagnie ;
la peste de Marseille faisait

fermer nos vaisseaux tous les ports trangers, et pendant un
an le commerce extrieur fut paralys.
La compagnie lutta : le 27 novembre 1720 elle fut autorise
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emprunter ses actionnaires 22,500,000 francs. Son caissier

Verne zobre s'enfuit en Prusse avec une somme considrable en

or. Ce fut le dernier coup. Les actions tombient ;i un louis.

Dubois dcida alors le Rgent sacrifier Law, qui quitia
Paris et ensuite le royaume. Il se retira Bruxelles, puis

Venise, o il mourut pauvre en 4729. Gel homme, dit Henri

t Martin, qui avait eu toute la fortune de la France sa

a discrtion, n'emportait pour ressource que quelques pierreries
c de mdiocre valeur. 11 s'tait fait un point d'honneur magna-
c nime de se livrer tout entier aux chances qu'il faisait courir

la France. >

Cependant la compagnie ne succomba point, et le monopole
du tabac et du caf lui fut confi en 1723.

Cette crise terrible fut favorable la France et Law lui avait

infus une vie conomique nouvelle qui dveloppa l'esprit

d'entreprise et d'aventures. Momentanment accabl, le com-
merce reprit bientt un essor puissant et le ijnie commercial

et maritime passa du gouvernement la nation, qui ne cessa

plus de grandir en lumire, en richesses, en humanit.
Les faiblesses et la lchet du gouvernement vont bientt

commencer la perte de noire immense domaine colonial et le

gnie de quelques hommes essayera, mais en vain, de nous
donner dans l'Inde une glorieuse compensation.

La rgence du duc d'Orlans, si fatale la France, a cepen-
dant continu les grandes traditions des Richelieu, des Colberl,

des Law, en matire de commerce, de navigation et de colonies.

Le rgne dshonorant de Louis XV, ce roi qui a ramass dans

une chanson de Vad, le chantre des poissardes, le surnom de

Bien-Aim, prpare la chute de cette magnifique famille des

Bourbon, qui ira expier dans le sang et l'exil les fastes et la

grandeur de Louis XIV.

La Compagnie des Indes avait tout prpar pour assurer

la France ces Indes merveilleuses o son commerce et -^on

industrie devaient trouver des dbouchs immenses. Rorganise
aprs la chute de Law, elle avait cr la splendide ville de

l'Orient qui s'accroissait chaque jour et recevait tous les navires

destination ou de retour de l'Inde. Les retours s'leva-'ent. de
1714 1719, deux millions par an

; entre 1734 et 1736 ils

atteignaient dix-huit millions. L'activit la plus grande rgnait
dans nos comptoirs. Pondichry rangeait cent mille Indiens

sous ses drapeaux ; Chandernagor gngnait en importance ;
l'ile

Bourbon se couvrait de cultures
;
l'le Maurice olTrait nos

navires des abris assurs. Le cabotage de ces mers tait livr

la bbre concurrence.

Deux hommes entretenaient et activaient cette magnifique
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expansion et prenaient corps corps la puissance anirlaise qui
frmissait de jalousie la vue de tant de prosprit : La Bour-

donnais et Dupleix.
Les progrs de rAiigleterrc dans les Indes orientales furent

trs lents.

En 1622, elle ne possdait que quelques comptoirs Surate.

En 1CG2, elle aclieta du Portugal le rocher de Bombay et en

fit don la Compagnie des Indes fonde en 1600.

La Compagnie fonda la ville de Bombay, qui devint la capitale
de ses possessions, obtnt des territoires dans l'Est de la pres-

qu'le hindoustane, sur la cte du Coromandel et au Bengale,
oi furent jetes les fondations de la ville de Calcutta. En lO(<6,

elle voulut conqurir des territoires sur les rives du fleuve

flougly. Cette expdition, dirige par Nicholson, choua com-

pltement, et les Anglais, taills en pices, se virent contraints

de demander grce leur vainqueur, l'empereur mogol Aureng-

Zeb, qui autorisa cependant la Compagnie continuer le

commerce.
La guerre de 1688, qui mit en prsence, Franais et Anglais

dans l'Inde, lui ft fatale. Les Anglais, partout vaincus, furent

ruins et perdirent quatre mille deux cents btiments valus,
avec leurs cargaisons, une somme de six cent soixante-quinze
millions.

La Compagnie se fusionna, en 170?, avec toutes celles qui
faisaient le commerce de l'Inde, et prit le titre de : Compagnie
unie des ngociants anglais faisant le commerce dans les Indes

orientales. Cette fusion amena d'heureux rsultats et le principal

commerce de cette compagnie consista dans la fabrication des

toffes de coton dont elle inonda l'Europe.
La Compagnie franaise des Indes orientales tendait de son

ct, dans ces admirables contres la puissance de la France.

Elle dominait par Chandernagor et Pondichry, le Bengale et

le Decan, soutenait avantageusement la guerre contre les Anglais
et tendait chaque jour sa domination. Runie la Compagnie
d'Occident par Law, elle marcha rapidement dans les voies

d'une merveilleuse prosprit, grce surtout au gouverneur,
le gnral Dumas, nomm en 1735, et qui Aureng-Zeb donna

l'autorisation de battre monnaie.

Dumas acheta Karikal et son territoire, multiplia les tablisse-

ments franais et pntra au Bengale. Sa pu'ssance tait con-

sidrable, puisqu'il prt sous sa protection la veuve et la

famille du nabab de Carnate, vaincu et tu par les .Mahraltis

et les Rajahs qu'il oppressait, et rsista ; une arme de cent

mille Indiens qui avaient mis le sige devant Pondichry,
demandant le sang de cette princesse et un tribut de douze

cent mille livres.
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Le commissaire des guerres Dupieix remplaa Dumas en

4742. Guerrier consomm, administrateur habile, le nouveau

gouverneur gnral de l'inde franaise prit de lui-mme le

titre de nabab, donn son prdcesseur par le Grand-Mogol,
se fit reconnatre au Bengale comme rajah, rangea sous ses

ordres une puissante arme, fit sentir sa puissance Siam, au

Cambodge, en Cochinchine, o ses vaisseaux promenaient son

pavillon victorieux.

La guerre de la succession d'Autriche amena des hostilits

entre les Franais et les Anglais, La Bourdonnais, gouverneur
de Maurice et de Bourbon, quipa ses frais une flotte de neuf

vaisseaux, monts par trois mille hommes, courut sus aux

ennemis, battit leur escadre, dbarqua dans l'Inde, vint auda-

cieusement assiger la vdie de Madras, cde aux Anglais en

1639, la fora de capituler, moyennant une ranon de dix

millions sept cent mille livres.

Dupieix accourait de son ct pour enlever cette ville. Sa

dconvenue fut complte en voyant sur les remparts flotter le

drapeau du roi. Il s'irrita contre de La I>)urdonnais, n'accepta

point la capitulation et entra en vainqueur dans la ville livre

au pillage.
Cette conqute qui branlait le Bengale, dit ce charmant et

profond esprit qui fut Mry, et ccnsternait nos ennemis d'alors,

effleurait peine les oreilles des hommes d'Iitat de Paris
;
on

avait bien autre chose faire I On lisait Candide, on apprenait

par cur les vingl-qualre chants du pome anlinational, qui
fltrit la vierge d'Orlans, victorieuse des Anglais, et les Titans

philosophes itissaient les assises in-folio de Encyclopdie
pour monter au ciel et dtrner Dieu !

Les deux gouverneurs ne s'entendirent point et leurs dmls
devinrent si vifs que de La Bourdonnais fut rappel en France,

jet la Bastille, d'o il ne sortit que pour mourir de chagrin
le 10 novembre 1753.

Les Anglais avaient profit de ces querelles pour reprendre
Tofl'ensive. Madras tait retombe en leur pouvoir et ils vinrent

mettre le sige devant Pondichry.
Dupieix opposa la plus vive rsistance et fora les ennemis
efl'ectuer leur retraite. Puis, se mlant toutes les querelles

qui agitaient l'Inde, il sut les mettre profit pour agrandir
le territoire de Pondichry et de Karikal. Ne recevant aucun
secours de la France, il ht des dpenses extraordinaires pour
continuer la lutte, y jeta les treize millions de sa fortune

particulire et endetta la Compagnie.
Le trait d'Aix-la-Chapelle lui fit tomber les armes des mains

et permit au matelot anglais, l'exemple de William Pitt, dit

28
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J.avolle, de snlucr l'oc<^an du nom de britnnuiquc. Il chorclia

alors combaltro les Ancrlais d'une nuire manire et voulant

s'cni[)nrpr du D^ran et du Canialic, prit parti dans la lutte dos

princes indiens et se dclara peur celui de i.can dont les

armes, commandes par le Franais Bussy, remportrent des

avantages signals.
Son intervention fut iieureuse pour l'agrandissement de la

puissance franaise. Le Grand-Mogul lui donna la naljal);e de

Carnale. 11 so dclara prutc;cteur du soubab d'Arcate, et ce

prince, comme celui du Dcan, lui payait un tribut. Il acquit
de vastes accroissements de territoires Pondicbry, Karikal,

Masulipatnam et quatre provinces donnant notre commerce
deux cents lieues de ctes.

1/Angleterre s'initait de ces agrandissemf nts et pour perdre
celle puissance franaise qui fafeait obstacle sa propre gran-
deur dans rinde et tendait la faira disparatre, onvoya des

secours aux princes que combattait Dupleix qui ne recevait

aucun renfort du Gouvernement.
Le t^ouverneur de l'Inde anglaise tait alors le gnral Clive,

dont le gnie galait celui do Dupleix et qui, mieux que ce

dernier, savait prparer la victoire et en tirer profit. Il avait en
outre un avantage signal sur son terrible adversaire. Le mi-

nistre anglais lui laissait carte blanche, ne gnait en rien ses

entreprises et lui prodiguait tous les secours ncessaires.

Cette lutte grandiose oij des deux cts les chefs dployaient
une intelligente nergie, semblait cependant devoir tre fatale

la domination anglaise. Le Gouvernement britannique, usant

de tous les moyens, ourdit alors des intrigues la cour de

Versailles pour obtenir le rappel de Dupleix.
Un vnement malheureux lui vint puissamment en aide.

Dupleix tait en guerre avec les princes de Tanjaour et de

Maissour. Ces derniers appelrent leur aide les Mahrattes et

les Anglais,
Clive comprit que des rsultats de cette guerre dpendait la

domination de l'une des deux puissances europennes. Mais

il avait pour lui l'indiffrence inoue et la coupable incurie du

Gouvernement franais et de plus l'abandon oi la cupidit de

la Compagnie des Indes laissait le gnral qui lui avait dj
conquis un grand empire et voulait lui donner l'Inde entire.

La lutte devait tre dcisive. Clive amena lui-mme le

contingent anglais et prit le commandement gnral des armes
combines. La grande bataille d'Aicot, perdue par Dupleix,
commena l'^^e de la dcadence de la puissance franaise.

Dupleix ne se laissa pas abattre, continua la lutte, effraya

l'Angleterre qui redoubla ses intrigues, et pour nsieux conqurir
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l'Inde, aviva les querelles sur les limites de l'Acadie pour
amener la France lui dclarer une guerre o toutes ses forces

seraient employes en Amrique.
La Compagnie franaise des Indes ne comprenant pas les

plans du gnral qui l'entrainait de^^ dpenses dont elle ne

voyait pas le fruit, qui voulait conqurir des royaumes des

gens qui ne demandaient que des dividendes, ne voulut plus
lui conserver la direclion de ses affaires. Le ministre anglais
se plaignit la cour de Versailles de l'ambition d'un homme

qui portait le trouble dans l'Asie.

La lutte en Amrique se dessinait plus vivement. Des
vaisseaux de guerre franais avaient t attaqus et pris par
les Anglais ;

des corsaires anglais avaient t lancs sur toutes

les mers et nos navires marchands, surpris en pleine paix,
taient devenus la proie d'ennemis sans foi. La France ne

pouvait supporter longtemps tant d'attentats contre le droit des

gens, la guerre tait imminente.

L'Angleterre, redoutant le gnie de Duplcix, obtint son rappel
en 1754. Ce grand homuic, abandonn misrablement, quitta

l'Inde sur laquelle il avait rgn pendant trente ans, pleurant
de rage et bien persuad qu'il emportait avec lui la puissance
franaise.

Ce ne fut pas Bussy, seul capable de reprendre et de con-
tinuer l'uvre de Dupleix, qui lu remplaa, mais l'inepte Gode-

cheu qui signa le honteux trait du 11 octobre 1754. Ce

trait livrait l'Inde l'Angleterre, car les Franais renonaient

tous les avantages obtenus et s'engageaient ne plus inter-

venir dans les querelles des princes indiens.

Clive l'emportait. Il employa pour soumettre l'Inde l'An-

gleterre les moyens ou le dveloppement des moyens dont

s'tait servi Dupleix en en prouvant l'eflicacit. Il renversa, en

1756, le roi du Bengale, le remplaa par Mir-Jaffier, qui lui

donna, titre de rcompense, soixante milhons et d'immenses

territoires, et fonda rellement la ville de Calcutta, qu'il entoura

de fortifications et o il btit de somptuerx difices.

En 175S, 4'Irlandais francis de Lally-Tollendal fut nomm
gouverneur de l'Inde. Il n'avait pour tout mrite que la haine

contre les Anglais.
Chef sans prudence, administrateur sans habilet, caractre

capricieux, Lally n'tait pas digne de ce grand poste auquel
on l'avait lev en ddaignant encore le comte de Bussy.
La guerre de sept ans mit alors de nouveau en prsence

Anglais et Franais.

Lally, aprs avoir jet la discorde Pondichry, se rua sans

plan concert sur les Anglais. Il alla assiger Madras, en 1759,
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fut ropoussi^, s'en prit aux membres de son conseil qu'il indis-

posa i^ar ses svrits, continua la lutte avec des troupes

msubordonnes, qui ne recevaient aucune solde, fut dfait en

plusi>'urs rencontres, cl linalement assig dans l*ondichry,
en 17C0.

Aprs un sige de 10 mois, il se vit contraint de capituler.
La puissance franaise tait morte dans l'Inde.

Le trait do Paris no laissait, en ell'el, la Franco que Fon-

dichry, Karikal, Cliandornagor, la condition de n'en pas
relever les fortifications et de n'y tenir jamais garnisons.
Au moment o La L^ourdonnais et Dupleix essayaient de briser

la puissance naissante de rAngloerie dans l'Inde, on voyait
se dvelopper la prosprit des colonies do l'Amrique, surtout

des Antilles. Si le Canada fait exception, la Louisiane, rtro-

cde au Gouvernement, en 1731, livre au commerce libre,

commence l're de sa prosprit ; mais l'apoge de la puissance
franaise est aux Antilles a l o taient le soleil et la mer

clatante des tropiques.
(( Sous Colbert, les droits multiplis et trop forts, l'obliga-
tion in;pose aux navires qui trafiquaient entre le France et

les Antilles, de faire retour aux ports mmes d'oi ils taient

partis, afin d'empcher le commerce entre les colonies et

l'tranger, enfin, et surtout, la dfense de rexporter les

sucres bruts amens des Antilles en France, dfense qui
sacrifiait l'agriculture coloniale l'industrie des raffineurs,

avaient ralenti beaucoup les effets de tant de mesures salu-

taires dues au grand ministre. La production du sucre,

arrive, en 1082, 27 millions de livres par an, lorsque la

France n'en consommait encore que 20, avait d rtrograder
ds qu'on avait ferm les marchs trangers, et aprs Colbert,
la mauvaise administration et la misre grandissant en France,
avaient enlev aux colonies la compensation espre par
Colbert dans l'accroissement du march intrieur. Les co-

G lonies avaient t en dcroissant, le sucre brut, de 1 4 ou

15 francs le quintal en 1682, s'tait avili jusqu' 5 ou

6 francs en 1713; en 1696 on avait abandonn volontai-

rement l'le de Sainte-Croix
;
en 1698, il n'y avait pas vingt

mille noirs dans toutes nos Antilles, et une cinquantaine de

navires de mdiocre tonnage suffisaient au commerce des

les. A partir de 1717, du moment o. l'influence de Law
envahit les affaires, tout changea. Un grand rglement af-

franchit de tous droits les marchandises franaises destines

d aux les, diminua beaucoup les droits sur les marchandises
des les destines la consommation franaise, autorisa les

marchandises des les amenes en France en ressortir
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librement pour l'tranger, moyennant un droit de 3 pour 100,
et frappa d'une taxe gnrale les sucres trangers. Marseille

fut admise entre les ports qui jouissaient du commerce d'Am-
(L rique, ce qui donna la Mditerrane nos denres coloniales.

L'agriculture et le commerce des Antilles franaises marchaient

pas de gant. En 1740, le sucre franais avait chass le

sucre anglais de tous les marchs europens. Le caf fran-

ais des Antilles, production tout rcemment drobe la

. Guyane hollandaise, avait acquis une supriorit presque
t aussi exclusive. Tandis que la parlie espagnole de Sainl-

a Domingue lan^i^uissait stationnaire, la partie franaise, beau-

c coup moins vaste, prenait un tel dveloppement, qu'elle

valait, elle seule, toutes les Antilles anglaises. La Marti-

5 nique qui n'avait pas quinze mille cultivateurs noirs en
1 700, en comptait soixante-douze mille en 1 736 ;

elle regorgeait
de numraire comme de toutes espces de valeurs : entrept
gnral de nos les du vent, elle recevait chaque anne dans
ses ports deux cents vaisseaux de France et trente du Canada.
La Guadeloupe, entre un peu plus tard dans le mouvement,

aspirait rivaliser avec sa riche et florissante voisine.

C'taient les deux reines des Petites- Antilles et les posses-
sions les plus productives de tout l'archipel amricain, rela-

tivement leur tendue. Les ports de France privilgis
pour le commerce d'Amrique participaient largement cette

fconde activit, dont le bnfice le plus clair revenait leurs

armateurs : les plus somptueux difices dont le XVllI^ sicle

a peupl Nantes, Marseille, et surtout la fastueuse Bordeaux,

aujourd'hui si dchue, attestent assez quelle fut la vie active

et brillante de ces jours de prosprit.
On peut rsumer en quelque mots le progrs de la France:

avant Law, s'il faut en croire Voltaire, la France ne poss-
dait que trois cents vaisseaux de commerce : elle en avait

dix-huit cents en 1738 1. . .

Henri Martin, ce bndictin mu qui a si religieusement
soulev tous les voiles qui obcsurcissaient nos annales, aprs
avoir ainsi trac ce brillant tableau de nos prosp.-its coloniales

aux Antilles, ajoute, la suite du rcit de la chute de d'Ar-

genson, ce ministre des affaires trangres qui avait repris
les projets do son prdcesseur, Ghauvelin, pour l'indpen-
dance de l'Italie :

11 y a des temps o les hommes semblent manquer aux
destines d'un peuple ;

d'autres o les hommes se manifes-

tent et sont paralyss par l'incapacit et l'indignit des

gouvernants, spectacle plus douloureux encore et qu'offre
dans notre histoire le rgne de Louis XV. On a vu tomber,

Versailles, deux ministres, dignes de conduire la politique
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c (le la France : on va voir, aux extrmits du monde, appa-
(( ralre en vain des hros capables de donner leur pairie
c l'empire des mers et de l'Orient. Les affniros maritimes cl

coloniales, partir de l'poque o co rcit est parvenu,
4 prsentent un intrt plus puissant et plus poL^^nant que les

affaires mmes de l'Europe,

Puis, l'me attriste et indigne, il raconte Louisbourg, cette

citadelle de l'Ile Royale, boulevard extrieur du Canada et

point d'appui de la grande pche franaise, perdu pour tou-

jours, le Canada attaqu et conserv la France par la valeur

des colons, intrpidement commands par le gouverneur de la

Galissonnire, les exploits de La Bourdonnais, gouverneur de

l'le Dourbon, dont il dveloppa l'agiiculture, et de l'le Mau-

rice, dont les ports abrits nous donnaient une grande position

navale, ses expditions dans l'Inde, son rappel, son emprison-
nement la astille et sa mort avance par les chagrins

(10 novembre 1753) ;
les exploits merveilleux de Dupleix, qui

fonde une grande puissance franaise dans l'Inde, la perle de

cette puissance, son rappel, le trait honteux du 11 octobre 1754,

qui livre l'Inde l'Angleterre.
Ce rcit, dans lequel les splendeurs de la plume de l'historien

sont la hauteur du sujet, se termine par un parallle entre

le Franais et l'Anglais qui explique les causes de la grandeur
coloniale de l'Angleterre et de l'abaissement de celle de la

France en Amrique.
Il en ressort que la libert politique et religieuse a assur

la grandeur coloniale de l'Angleterre et que la colonisation

franaise a succomb par le despotisme politique et religieux.

Que de fois, depuis l'amiral Coligni, le projet d'ouvrir le

a systme colonial franais la libert religieuse avait t

c propos, et que de fois rejet par la monarchie ! Qii'eut t

c une France libre dans le Nouveau-Monde ? nul ne saurait le

dire
;
mais on peut croire que ce fut l un grand malheur

pour l'Amrique elle-mme, dont un puissant lment franais

eut pu modifier et complter le gpie. Ce qui est certain,

c'est que l'vnement a condamn le systme colonial de

c l'absolutisme politique et religieux, et a prouv que les grandes
colonies taient impossibles avec le rgime militaire et le

(L rgne des moines,

Ces conclusions ne nous paraissent pas fondes. Si au Canada

les jsuites ont pes sur les populations, leur domination n'a

pu avoir les consquences fcheuses indiques par M, Henri

Martin, et dans les autres colonies la domination du prtre n'a

jamais subsist. Le colon, en gnral, tait trs indiffrent en

matire de religion et nous en trouvons la preuve dans le mmoire
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du roi pour servir d'instruction au comte d'Ennery et au
sieur de Peinier en date du 25 janvier 1765 :

Avant de finir cet article (la religion), il est ncessaire de

dire un mot sur la tolrance des diverses religions dans les

colonies. Les habitants de nos les ont, en gnral, beaucoup
d'indiffrence pour la religion. Plusieurs causes morales et

physiques semblent concourir leur inspirer cette indiffrence,

c Le tolrantisme serait donc sans inconvnient dans nos les,

a o il ne pourrait d'ailleurs que contribuer au progrs de

leur tablissement. Nanmoins il n'a point t drog, en
faveur des colonies, aux lois prohibitives, du royaume en
matire de religion. S. M,, en laissant subsister ces lois

prohibitives, et en proscrivant, dans les les comme dans le

Royaume, tout exercice pubHc de la rehgion Juive oa Pro-

testante, ne peut cependant que trouver bon que les Protes-

tants ou les Juifs qui sont tabUs, ou qui s'tabliront dans
les colonies, ne soient point inquits pour raison de leur

croyance.
La France n'a pas fonde, comme l'Angleterre, comme la

Hollande, de grandes colonies, parce que le caractro national

s'opposait invinciblement ces grands tablissements. Esprit

inquiet, remuant, enthousiate, les obstacles rebutent le Fran-
ais. Il n'a pu rien fonder de solide dans les froides rgions
du Canada, dans celte admirable valle du Mississipi, dans les

chaudes rgions de la Guyane, parce qu'il fallait, pour vaincre

ces natures si nergiques, la mditation qui mrit les entreprises,

l'esprit de suite qui les fait russir. Il fallait tre dou d'un

esprit d'initiative qui manque totalement au Franais et que
peut seul donner la pratique de la libert.

Les colonies des Anlilles ont acquis une grande prosprit,
prcisment parce que les premiers occupants, effrays de se

sentir libres, hommes en un mot, devant cette splendide nature

qu'il fallait asservir, se sont prcipits dans les bras de l'tat
et lui ont demand de soutenir leur marche dans la colonisa-

tion. Sans cette intervention salutaire et tutlaire de l'Etat, ni

la Guadeloupe, ni la Martinique, ni Saint-Domingue, n'auraient

pu concourir la grandeur de la France et n'auraient acquis
ce degr fabuleux de prosprit dont la mtropole a si large-
ment profit.

Jg5i.
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CHAPITRE IV.

Les Anglais et les Franais en prsence dans le Nouveau-
Monde. Association des seigneurs de la Compagnie det

islcs d'Amrique. Arrive la Guadeloupe de du Ple&sis

et de l'Olive.

Les Dieppois. Hritiers de l'esprit aventureux de leurs

anctres, les Normands, dans le XV sicle, avaient tonn le

monde par l'audace de leurs entreprises maritimes.

La ville de Dieppe tait le centre de ces excursions hardies
et tait devenue le grand port de notre commerce et de notre

marine militaire. Ses ngociants, pousss par un esprit singu-
lier d'initiative, armaient des navires destins de lointains

vojages de dcouvertes ou la pche do la baleine.

La marine militaire ne dfendait gure que nos ctes, et la

juridiction royale no s'tendait que sur la bande ocanique
qui les pressait de ses flots. Au del, la mer tait libre, elles

marins qui osaient s'y aventurer ne rencontraient plus la pro-
tection de l'Etat pour les dfendre.

Les Dieppois, pour protger le commerce qu'ils faisaient

leurs risques et prils, lancrent sur l'ocan des corsaires dont

la bravoure fut redoutable et inspira une crainte salutaire aux
ennemis.

UEnamhuc. Un gentilhomme normand, Pierre de Belair,
ou Belain, cuyer, sieur d'Enambuc, s'tait rendu si redoutable

par des expditions heureuses contre les ennemis de la France

que le roi pour le rcompenser l'avait fait capitaine dans sa marine.
En 1625 la nostalgie des courses aventureuses envahit si

profondment son me, qu'il ne peut rsister la tentation. Il

sollicita l'autorisation d'armer ses frais un bris;antin et l'obtint.

Les Anglais, les Hollandais, les Franais, commettaient de
riches dprdations sur les galions espagnols effectuant leur

retour d'Amrique et allaient les attaquer au dbouquement
des Antilles.

Ces attaques, le plus souvent couronnes de succs, enri-

chissaient les hardis marins qui se livraient ce genre de com-
merce et encourageaient d'incessants armements.

D'Enambuc avait une solide rputation de soldat courageux
et de marin consomm. Les matelots se prsentrent en foule

pour servir sous ses ordres et tenter la fortune avec lui. Il

choisit quarante hommes, habiles dans le mtier de marin et

de soldat. Le capitaine de la marine du Rossey lui offrit ses

services comme second et fut accept.
Le brigantin, arm de quatre canons et de quelques perriers,

quitta, en la mme anne, le port de Dieppe et dirigea sa

course vers le dbouquement des Grandes-Antilles.
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Cette course ne fut pas heureuse. Aprs avoir vainement

battu la mer sans rencontrer un seul galion, d'Enambuc, dont le

vaisseau avait besoin de rparations, relcha, pour se radou-

ber, dans une des les Caymans, sises entre Cuba et la Ja-

maque.
L'ancre avait peine mordu le fond, que se prsenta un

galion espagnol de 36 canons.

Corn 6a /. La fuite n'tait pas possible. Les Espagnols, fiers de
leur supriorit, commencrent immdiatement la lutte.

Dans cette occurrence, d'Enambuc se montra intrpide et,

ne voulant pas baisser pavillon devant un ennemi aussi re-

doutable, accepta sans peur un combat disproportionn.
Les manuvres hardies et le courage surhumain pouvaient

seuls galiser les forces.

D'Enambuc fit couper son cble, hisser les voiles, puis
marcha rsolument sur le galion, qu'il prit par le flanc. Ses

canons admirablement servis et points avec une grande pr-
cision, exercrent de terribles ravages dans les rangs ennemis,

qui furent moissonns.

La lutte fut longue, mais le navire gant se sentant perdu
s'il la continuait plus longtemps, se droba par la fuite au sort

qui l'attendait.

La victoire tait glorieuse, mais achete bien chrement. La
mort avait fauch les compagnons de d'Enambuc, et beaucoup
de blesss rclamaient des soins urgents. Le brigantin coulait

bas d'eau et ses agrs taient hachs.
Il n'tait pas prudent de rester aux Caymans. Le galion

pouvait revenir, ot une nouvelle lutte n'tait pas possible dans

l'tat o se trouvait un quipage rduit et comptant beaucoup
de blesss.

D'Enambuc Saint- Christophe. D'Enambuc boucha

comme il put les voies d'eau, rpara la hte ses agrs, et,

confiant dans son toile, fit voile pour lle que Colomb, en 1493,
avait nomme Saint-Christophe, o il ne tarda pas atterrir.

Cette le, appele par les Carabes Liamaiga, tendait au loin

ses belles plaines, couvertes d'arbres et profilait dans son centre

une jolie chane de montagnes forme par trois foyers princi-

paux. Le plus septentrional avait projet un n.ornc de 567 mtres
d'lvation dont le cratre ofiVail une surface de vingt hectares,

envahis dans leur hauteur moyenne, par les eaux d'un lac de

trois hectares d'tendue. Une lort de palmistes couvrait tout le

surplus. Des fissures de celte montagne s'chappaient plusieurs
sources thermales sulfureuses. Ce morne a depuis reu le nom
de Misry,

Le centre de l'le tait occup par un volcan, qui a t dsi-
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gn 80US le nom de Saint-Patrick, d'une hauteur et d'une
tendue presqu'gales l'autre volcan.

Le lorriloire mridional tait foiMi par une grande pninsule,
appele depuis les Salines.

Cette le tait spare par un canal d'une lioue de large do
celle de Nives, grande monta,i;ne volcanique, dont le sommet
est un vaste cratre, laissant sourdre des eaux sulfureuses,

et, par un canal large de deux lieues, de l'le de Saint-Eustachc^
forme de deux montagnes spares par une valle, et dont
celle du Sud est la plus leve.

D'Enambuc, aprs une rapide exploration do la cte du vent,
o il avait atterri, fut sduit par la position et la fertilit de

Saint-Christophe, et, d'accord avec ses compagnons, rsolut

d'y fonder un tablissement,

1625. Les Anglais Saint-Christophe. Sur la cte sous
le vent, dbarquaient, en mme temps, des aventuriers anglais,
sous la conduite du capitaine Warner,

Ainsi, le caprice de la fortune mettait en prsence dans le

Nouveau-Monde ces deux nations qui se disputaient dans

l'Ancien-Monde, une prminence, cause de guerres incessantes.

Les Franais et les Anglais partagrent l'le et dcidrent

qu'ils vivraient en bonne inleltigoncc, mme en cas de guerre.
Ils se mirent l'uvre pour dfricher leur nouvelle conqute

et y fonder leurs tablissements.

Complot. L'le de Saint-Christophe tait occupe par les

Carabes, qui ne voulurent pas se laisser dpossder. Mais
comme ils taient trop faibles pour rsister orce ouverte,
ils s'entendirent et rsolurent d'gorger les envahisseurs.

Le complot marchait
;

les trangers, endormis dans une
scurit complte, ne se doutaient pas que la dernire heure
sonnait pour eux. Mais une femme carabe, prise d'un Franais,
s'attendrit, et, pour l'arracher la mort, lui rvla le noir

dessein de ses compatriotes.
Les Carabes massacrs et chasss. Anglais et Franais,

avertis, surprirent les Indiens, en massacrrent une partie, et

chassrent l'autre.

Les Franais ne tardrent pas s'effrayer de devoir leur

propre initiative la fortune qu'ils taient venus cherchera travers

tant de prils ;
ils pensrent qu'ils ne pourraient jamais rendre

prospre la portion do l'le qu'ils avaient reue en partage
s'ils n'appelaient leur aide les ressources de la mtropole.
D'Enambuc en France. Ils chargrent d'Enambuc de se

rendre en Europe pour leur chercher aide et protection. Le

brigantin retourna en France. D'Enambuc amenait avec lui

du Rossey et avait laiss le commandement de la colonie du
Halde et du Pont.
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Prsent Richelieu, d'Enambuc lui dveloppa un plan de

colonisation, et lui fit sentir l'utilit des colonies au point de vue
de la grandeur maritime et commerciale de la France.

1626. Association des seigneurs de la Compagnie des isles

de l'Amrique. Richelieu comprit. Grce sa puissante

intervention, une socit fut fonde sous le titre : Association

des seigneurs de la Compagnie des isles de l'Amrique. Les

accords en furent rgls par acte du 31 octobre 1626, ainsi

conu :

Nous soussigns, reconnaissons et confessons avoir fait et

faire par ces prsentes fidelle association entre nous pour

envoyer, sous la conduite des sieurs d'Enambuc et du Rossey,

capitaines do marine, ou tels autres que bon nous semblera

de choisir et nommer, pour faire habiter et peupler les isles

de Saint- Christophe et la Barbade, et autres situes l'entre

du Prou, depuis le onzime jusqu'au dix-huitime degr de

la ligne quinoxiaie, qui ne sont point possdes par des princes

chrtiens, et ce, tant afin de faire instruire les habilans desdiles

isles en la religion catholique, apostolique et romaine, que

pour y trafiquer et ngocier des deniers et marchandises qui
se pourront recueillir et tirer t'osdites isles et de celles des

lieux circonvoisins, les faire amener en France au Havre- de-

Grce, privutivement tout, autre, pendant le temps et espace
de vingt annes, ainsi qu'il est plus particulirement port

par la commission et pouvoir qui en sera donn auxdits

d'Enambuc et du Rossey, par Monseigneur le cardinal de

Richelieu, Grand-Matre, chef et surintendant du commerce de

France, et lesquels sieurs d'Enambuc et du Rossey ont fait

leur dclaration pardevant de Beautbrt et de Beauvais, notaires,

que tout ce qu'ils ont fait et feront, sera pour et au profit de

nous associs, auxquels ils ne feront que prter leurs noms

pour l'excution de ladite entreprise, le contenu en laquelle

dclaration sera suivi
; pour l'eti'et et excution duquel dessein,,

il sera fait fond de la somme de quarante-cinq mille livres qui
sera fournie et paye par nous dits soussigns, pour les parts
et portions qui seront crites de nos mains, au-dessous des

seings cfue nous ferons au pied de la prsente association, le

tofil jusqu' la concurrence de ladite somme de quarante-cinq
mille livres, sans que nous puissions tre tenus ni engags
d'y metire plus grands fonds et capital, si ce n'est de notre

volont et consentement, laquelle raison dudit premier fonds

que nous y mettons, nous participerons au profit et la perte

qu'il plaira Dieu d'y envoyer, ant })ar mor que par terre :

laquelle somme de quarante-cinq mille livres sera employe,
tant l'achat de trois navires, qui seront achets leur juste

valeur, selon l'tat et quipage auxquels ils seront (tant



442

nanmoins convenus de l'achat du vaisseau nomm la Victoire,

en l'tat qu'il est du port de deux cent cinquante tonneaux

ou environ, avec les agrs et munitions, et autres dpendans
d'icelui tant pat tant dans ledit vaisseau qu'en magasins
au port de Saint-Louis en Bretagne oi est ledit navire, qui sera

dlivr nous associs ou celui qui aura charge et pouvoir
de nous, dans le premier jour de dcembre prochain, aprs
lequel jour la garde, risque en sera pour le compte de nous

associs, le tout pour la somme de quatre-vingt mille livres)
et pour les deux vaisseaux, ils seront fournis et dlivres dans

le temps par ; duquel jour ils seront demeurs
dans la garde de nous associs, suivant l'estimation qui en

aura t faite de gr gr ou par personnes, dont les parties
auront convenu, que pour avictailler, armer et quiper lesdits

vaisseaux d'hommes et de provisions ncessaires
pour faire

ledit voyage, et habitation desdites isles, ensemble acheter

marchandises qu'il conviendra et seront juges utiles pour

porter auxdites isles, la conduite et disposition de laquelle

entreprise sera faite de l'ordre de nous dits associs, ou de

ceux qui auront charge et pouvoir de nous, en la ville de

Paris, et l'excution de tout ce qu'il y aura faire, tant audit

Havre que Port-Saiut-Louis, et autres lieux que besoin, sera

faite par le sieur de Hartelay Canelet, auquel nous donnons

pouvoir et commission de ce faire, et de pourvoir aux choses

qui seront ncessaires, tant en France qu'auxdites isles, selon

la commission qu'il en aura entre les mains
; auquel pour cet

effet tout le fonds susdit qui sera fait par nous dits associs

sera mis et dpos pour en faire, ainsi qu'il est dit ci-dessus,
et selon les occurrences des affaires qui arriveront

;
la charge

de rendre bon compte, de tout payer le reliquat, quant et

qui besoin sera, aux frais et dpens de nous dits associs,
mme de nous envoyer Paris un tat sommaire de tout ce

qui aura t fait, et sera rapport au retour de chacun voyage

pour en partager le profit entre nous dits associs, tous frais

dduits selon nos parts et portions ou avances, et en disposer
ainsi que nous aviserons bon tre. >

Le mme jour, Richelieu dlivra d'Enambuc et du Rossey,
la commission suivante :

Savoir faisons que les siours d'Enambuc et du Rossey
capitaines entretenus de la marine du Ponant, nous ayant fait

entendre que depuis quinze ans, sous les congs du roi et

amiral de France, ils auroicnt faits de grandes dpenses en

quipages et armures de navires et vaisseaux pour la recherche

de quelques terres fertiles et en bon climat, capables d'tre

possdes et habites par les Franois
;

et ont fait telle dihgence

que depuis quelque teras ils ont dcouvert les isles de Saint-
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Christophe et de la Barbade, l'une de trente-cinq et l'autre

de quarante-cinq lieues de tour, et autres isles voisines, toutes

situes l'entre du Prou, depuis l'onzime jusqu'au dix-

huitime degr du Nord de la ligne quinoxiale, faisant partie
des Indes occidentales, qui ne sont possdes par aucun roi

ni prince chrtien, auxquelles ayant pris terre et sjourn
l'espace d'un an pour en avoir plus parfaite et particulire

connoissance, ils ont vu et reconnu par effet l'air y tre trs-

doux et tempr, et lesdites terres fertiles et de grand rapport,

desquelles il se peut tirer quantit de commodits utiles pour
l'entretien de la vie des hommes

;
mme ont avis des Indiens

qui habitent lesdites isles, qu'il y a des mines d'oi- et d'argent
en icelles, ce qui auroit donn sujet de faire habiter lesdites

isles par quantit de Franois pour instruire les habitans en

icelles en la religion catholique, apostolique et romaine, et y
planler la foi chrtienne la gloire de Dieu et l'honneur du

roi, sous l'autorit et puissance duquel ils dsireroient lesdits

habitans vivre et conserver lesdites isles en l'obissance de Sa

Majest, Pour cet effet, en attendant qu'il plt Sa Majest
en ordonner, lesdits sieurs d'Enambuc et du Rossey auroient

fait construire et btir deux forts et havres en l'isle de Saint-

Christophe, et laiss quatre-vingts hommes avec un chapelain

pour clbrer le service divin, et leur administrer les sacremens,
des canons et autres munitions de guerre pour leurs dfense
et conservation, tant contre les habitans indiens desdites isles,

que tous autres qui voudront entreprendre contre eux pour
les chasser d'icelles ;

et promis qu'ils y retourneroient prompte-
mont pour y conduire le secours et les choses dont ils auroient

besoin, ou pour les retirer selon le bon plaisir de Sa Majest;
nous requrant qu'il nous plt sur ce les pourvoir, attendu la

charge de chef et surintendant du commerce dont il a plu
Sa Majest nous honorer.

Pour ce est-il que nous dsirant l'augmentation de la

<L religion et foy catholiques, et l'establissement du ngoce et

commerce autant que faire se pourra, et attendu que lesdites

isles sont au del des amities ;
nous avons donn et donnons

cong et pouvoir auxdits d'Enambuc et du Rossey d'aller

peupler privativement tous autres, lesdites isles de Saint-

< Christophe et de la Barbade, et autres circonvoisines, icelles

fortifier, y mener et conduire nombre de prestres et de

religieux, pour instruire les Indiens et habitans d'icelles, et

tous autres, en la religion catholique, apostolique et romaine,

y clbrer le service divin et administrer les sacremens, y
faire cultiver les terres, et faire travailler toute force de

c mines et de mtaux, moyennant les droits de dixime de
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c tons ce qui proviendra oi se retirera d'icellos, qu'ils seront

(f tenus (le rendieau roy, franc ot quitte, et dont ils rnpporloronl
bons certificats, le tout pendant le temps et espace de vin,i;l

annes, et la charge de tenir lesdites isles sous l'autliorit

et puissance du roy, et rduire les habilans en l'obissance

de Sa Majest ;
et pour cet etTest tenir en cslat et ajiprest

i do deflense tel nombre de vaisseaux, navires et pataches que
besoin sera, les armer et quiper d'hommes, canons, vivres

et munitions requises et ncessaires pour faire lesdils voyages,
et se pourvoir contre tous dangers, efforts et incursions des

pirates qui infestent la mer et dpredent les navires mar-
c chands, auxquels en quelque lieu qu'ils se rencontreront, ils

pourront faire la guerre. Ensemble tous ceux qui em-
(f pescheront le trafic et la libert du commerce aux navires

marchands franois et alliez
;
feront leurs efforts et diligence

f de les combattre, poursuivre, aborder et attaquer, vaincre,
c Faisir et prendre par toute voye d'armes et d'hostilit

; lesquels
vaisseaux partiront du Havre-de-Grace et Port-Sainl-Louys,
en Bretagne, oij ils seront tenus de faire leur dclaration

du nombre de vaisseaux qu'ils mettent en mer pour lesdits

c voyages, et de tout ce qui sera dedans
;
de garder et de faire

garder par ceux de leur quipage durant leur voyage, les

ordonnances de la marine, et de faire leurs retours avec

leurs navires audit Havre-de-Grace ;
et rapporteront ce qu'ils

auront pris et recouvert sur les pirates et gens sans aveu,
et sur ceux qui empeschent aux marchands franois et alliez

la navigation du cost du Sud, au del du Tropique^ du

Cancer, et premier mridien des Essores du cost de l'Ouest.

Et avant le dchargement des navires qu'ils auront amenez,
I ils nous feront rapport de tout ce qui sera fait et pass, pour
sur ce en ordonner ce que nous jugerons utile et ncessaire
au service du roy et l'avantage de ses sujets et de la chose

publique.

1626. Retour de d'Enambuc. Imprvoyance. Les deux

gouverneurs s'empressrent de quitter Paris, D'Enambuc se

rendit au Havre-de-Grce, o il enrla 322 hommes, qui s'enga-

grent travailler pendant trois ans. Du Rossey partit pour la

Bretagne et leva dans les mmes conditions 210 hommes.
D'Enambuc s'embarqua avec ses engags sur le navire la

Catholique et vint rejoindre du Rossey, qui avait fait distribuer

ses hommes sur les navires la Cardinale et la Victoire.

1627. Le dpart eut lieu le 24 fvrier 1S27.

La plus grande imprvoyance avait prsid aux apprts de
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l'expdition. Les navires, aprs une navigation de 200 lieues,

commencrent manquer de vivres. Les engags, raccols
sans soin et peu habitus la mer, furent mis la ration.

L'eau et le pain leur furent parcimonieusement distribus. Les

maladies ne tardrent pas se dclarer, et la mort faucha

cruellement ces malheureux, dont les dbris dbarqurent
Saint-Christophe, le 8 mai, dans un tat si pitoyable qu'ils ne

pouvaient pas se soutenir.

Du Rossey s'tablit la Pointe du Sable, situe l'ouest de

l'le, et d'Enambuc alla avec une partie de la colonie, se fixer

la Capesterre, l'autre extrmit de l'le.

La colonie anglaise. Warner, de son ct s'tait rendu en

Angleterre, o il avait form une socit ayant sa tte lord

Karlay. Son expdition avait t dirige avec cette patiente et

solide lenteur qui fait de la race anglo-saxonne, la race colo-

nisatrice par excellence. Tout avait t prvu, rien ne manquait
et les 400 hommes mens Saint-Christophe, sains et gaillards,

purent commencer immdiatement les dfrichements et planter
leur petun.
A l'arrive des Franais, ils taient bien tablis sur leurs

habitations.

Trait de fartage. Le 13 mai, un trait fixa les limites

des deux peuples, en laissant en commun la chasse, la pche,
les salines, les rivires, la mer, les rades, les mines, les bois

de teinture et de prix, et les chemins. Le territoire anglais,

baign par l'ocan Atlantique et la mer des Antilles, tait com-

pacte ;
le territoire franais comprenait les extrmits nord et

sud de l'le, et se tuuvait, par consquent, divis.

Le mme jour des accords rglrent les rapports des deux

nations, qui devaient notamment s'unir pour repousser toute

incursion des Carabes ou des Espagnols, et ne se faire la

guerre que sur ordre exprs de leurs rois

Du Rossey en France, son retour. Les colons franais ne
tardrent pas souffrir de la faim. Du Rossey fut envoy en
France pour chercher des secours. Il ne revint qu' la Pente-
cte de 1628.

1628. L'exprience d'un pass si peu lointain n'avait

pas profit la compagnie qui, aprs avoir achet pour
3,500 livres de marchandises et de vivres, expdia du Rossey
avec 150 hommes. La mme imprvoyance amena les mmes
maux. Les vivres furent dissips pendant la traverse ou ava-

ris ; les hommes prirent en partie, et les malheureux dbris
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de celte nouvelle expdition atteignirent Saint-Christophe dans

un c'tat dplorable.

Vexations des Anglais, Ils sont maintenus. La colonie

franaise dprissait, tandis que celle des Anglais, poursuivant
ses progrs, n'eut bientt plus de terres dfricher. Abusant

de leur nombre, ces derniers envahirent le territoire franais,
mais ils furent contenus par l'intrpide fermet de d'Enambuc

qui, pour sauver la colonie se rendit lui-mcme en France dans

le but d'obtenir de plus puissants secours (1628).

Famine. Un capitaine hollandais sauve les colons. Le mono-

pole commercial battu en brche. Les souffrances des Franais
taient cruelles et allaient devenir intolrables, lorsqu'un navire

hollandais vint heureusement apporter un adoucissement leur

malheureuse situation. Le capitaine livra sa cargaison qui fut

paye en partie par du petun rcolt sur les plantations, et

promit de revenir l'anne suivante apporter de nouvelles mar-

chandises et recevoir le payement de ce qui lui restait d.
Les colons, presss par la ncessit, rompaient ainsi, ds le

premier moment, les mailles du rseau commercial dans les-

quelles le monopole voulait les faire prir. Cette lutte continuera

pendant de longues annes. Le monopole, qui ne peut fournir aux

colonies toutes les denres et les objets ncessaires l'alimen-

tation et l'exploitation, prendra les mesures les plus restric-

tives et les plus svres pour empcher le commerce interlope,
mais la nature plus forte que les lois se jouera de ces combi-

naisons de marchands qui veulent s'enrichir quand mme.

Arrive d'une expdition dans un tat pitoyable. Un
navire mont par 150 hommes, arriva peu aprs le dpart de

d'Enambuc. L'impritie des agents de la compagnie avait caus

les mmes maux et cette expdition dbarqua dans un tat

dsespr.

1629. Succs de d'Enambuc Richelieu ordonne tm arme-
ment. D'Enambuc eut un succs complet. La compagnie
reconnut la ncessit d'envoyer un puissant secours pour ne pas

perdre ses avances et un tablissement qui, bien dirig, devait

lui rapporter de grands bnfices.
Le cardinal de Richelieu avait reu l'avis secret que le Gou-

vernement espagnol, qui quipait une flotte destine aller

combattre les Hollandais, tablis au Brsil, avait rsolu de la

faire passer par les Antilles pour dtruire les colonies fondes
Saint-Christophe. Il voulait aussi mettre un terme aux inso-

iencts et aux uBurpations des Anglais.
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Pour dfendre la colonie naissante contre les Espagnols et

forcer les Anglais rentrer dans leurs limites, il fit armer six

grands vaisseaux du roi, dont le commandement fut confi au

chef d'escadre, de Cussac, marin consomm, qui joignait l'au-

dace au courage le plus viril.

La Compagnie avait engag 300 hommes, arm la patache
la Cardinale^ monte par d'Enambuc, une autre patache ap-

partenant de Porapierre qui la commandait, et un navire

marchand.
Cette flotte mit la voile au mois de juin 1629 et arriva

Saint-Christophe la fin du mois d'aot.

Dure correction inflige aux Anglais. Aussitt dbarqu,
de Cussac envoie sommer le gouverneur anglais de rentrer

immdiatement dans ses limites. Warner demande trois jours

pour dlibrer. De Cussac, comprenant que cette proposition
n'a t faite que pour permettre aux Anglais de prparer leur

dfense, rpond qu'il n'accorde qu'un quart d'heure pour prendre
une dcision. L'heure sonne, il lve l'ancre, attaque imp-
tueusement une flottille ennemie et, aprs trois heures d'un

furieux combat, remporte la victoire. Trois vaisseaux tombent

entre ses mains, trois autres, pour viter pareil sort, se jettent
la cte, et le reste prend la fuite.

Cette dure correction fora les Anglais restituer les terres

usurpes et rentrer dans leurs limites.

Dpart de la flotte franaise. Arrive d'une flotte espagnole,
La flotte espagnole n'arrivait pas. De Cussac oublia le but

de sa mission et s'lana dans le golfe de Mexique pour cher-

cher l'ennemi, qui parut devant Saint-Christophe vers la fin

d'octobre.

Cette flotte, commande par Don Frdric de Tolde, se

composait de 35 gros galions et de 14 navires marchands
arms en guerre. Elle jeta l'ancre devant la forteresse du

quartier de la Pointe du Sabl, o commandait du Rossey.
Combats. Terreur panique. Embarquement des

Franais. Ce dernier fit prvenir d'Enambuc, qui envoya
son aide une compagnie de milice de 120 hommes, sous les

ordres de son neveu du Parquet, et les Anglais qui dirigrent
immdiatement 7 800 habitants sur le quartier menac.

Les Espagnols n'oprrent un dbarquement que le lende-

main de leur arrive. Du Rossey n'y fit aucune opposition et

laissa les ennemis lever leur aise deux retranchements sur

le rivage. Du Parquet honteux de la conduite de du Rossey,
sollicita l'honneur de se prcipiter sur les Espagnols. A la

tte de sa compagnie, il s'lana sur la terrasse d'un des

retraDchements et commena courageusement le combat.

S9
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L'amiral espagnol donna ordre A chaque galion d'envoyer
terre trois chaloupes charg(Ses do soldats.

Du Rossry ne se porta |)
.inl au secours de du Parquet; les

(fficiers auL^lais ne purent russir mener lours troupes au
combat. La compagnie de du Piirquct qui soutenait seule la lutte,

en voyant dbarquer les renforts espagnols, fut saisie d'une

terreur panique et s'enfuit lchement, l'exception de trois

hommes, qui entourrent leur capitaine, bien rsolus mourir
ses cts.
Du Parquet, ainsi abandonn, voulut s'illustrer par une mort

glorieuse, et, s'lanant sur l'officier* qui commandait les

espagnols, il le tua en combat singulier, puis, sans compter
les ennemis, continua combattre avec un audacieux courage.
li tonibaeniin perc de 18 coups, mais ne mourut que 18 jours

aprs, entour de soins les plus affectueux, prodigus par don

Frdric, qui l'avait fait transporter sur son galion et lui fit

rendre les honneurs comme un amiral.

Du Rossey, pouvant, jeta le premier le cri de : Sauve qui

peut! s'embarqua avec ses olliciers dans des chaloupes pour se

rendre par mer au quartier de la Capesterrc, o rsidait

d'Enambuc, tanc'is que ses soldats le suivaient par terre dans

un dsordre affreux et jetant leurs armes le long de la route.

Ils semrent la terreur parmi les soldats de d'Enambuc, qui ne

put les arr.ener attendre do pied ferme l'ennemi.

Ces troupes en proie une terreur panique, forcrent leur

chef s'embarquer avec elles sur deux navires et prirent la

mer.

Capitulation des Anglais, onl une 'partie est embarque.
Les Anglais, de leur cl, capitulrent. Don Frdric fit partir

le plus grand nombre sur quatre navires saisis sur eux. Le
reste promit de se rendre en Angleterre la premire occasion

favorable.

Don Frdric fit alors voile pour le BrsiL

Les Franais errent sur la mer. Lche conduite de du

Roscy. Les Franais errrent pendant quelque temps sur

la mer. Le ravire, command par du Rossey, atterrit enfin

Saint-Martin.

Du Rossey y abandonna ses compagnons et retourna en

France. Richelieu, indign de sa conduite, le fit arrter et

mettre la Bastille.

D'Enawbvc et de Giron. D'Enambuc avait l'me trop
firement trempe pour se rendre coupable de la lche trahison

de du Rossey. Il partagea le sort des malheureux qui s'taient

attachs sa fortune, releva leur courage, et rsolut d'aller
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avec eux tablir une nouvelle colonie Antigue. Il voulut d'a-

bord explorer cette le. Il laissa les Franais Saint-Martin,

l'Anguille, Saint-Bartblemy, et se dirigea sur Antigue, o il

eut la joie de rencontrer le capitaine de Giron, qui s'tait dtach
de la flotte de de Cussac, sans la permission de son chef.

Antigue n'offrait pas les commodits ncessaires pour un
tablissement.

Campement Mont-Serrat. D'Enambuc engao^ea Giron

se rendre avec lui Mont-Serrat. Cette le, habite par les

Carabes, tait abondamment pourvue de vivres et prsentait
les conditions favorables un tablissement.

Accueilli gnreusement par les Indiens, d'Enambuc y d-
barqua.

Les 150 hommes qu'il avait mens avec lui rigrent imm-
diatement un campement.

De Giron se rend Saint- Christophe. Mais avant de

rien fonder de dfinitif, d'Enambuc, qui avait l'intention de

reprendre le territoire franais do Saint-Christophe, voulait savoir

ce qui s'tait pass dans cette le depuis son fatal embarque-
ment. Giron offrit de se rendre Sainl-Christophe pjur prendre

langue.

Les Anglais rests Saint- Christophe, s'opposent au dbar-

quement dps Franais. Ils sont batlu'i. Les Anglais res ts
dans l'le avaient Iranquillement continu leurs plantniions
et ils espraient tre dbarrasss des Franais, dont l'arrive

fut pour eux un contre-temps fcheux. Aussi se rsolurent-ils

les empcher d'oprer leur dbarquement. Si les Anglais
taient plus nombreux, ils taient moins aguerris que les Fran-

ais. Ces derniers s'indignrent de l'arrogance des Anglais,
les battirent et s'emparrent de deux de leurs navires.

Les Franais s'tablissent de nouveau Saint-Christophe.
Ces deux prises, jointes aux deux navires de d'Enaubuc

et de Giron, formrent une petite flotle; les Franais, ramens
des les o ils avaient cherch un refuge, reprirent possession
de Saint-Christophe en janvier 1630. Ils taient encore au

nombre d'environ 400.

1630-1631. Heureuse arriv'e du cMpitainc Hollandais.

Les Franais sauvs. Mais la colonie semblait perdue ;
les

Franais croyant que la compagnie ne h^nlerait aucun eiort

pour la relever, se laissrent aller un profond dcouragemeni ;

ils ne plantrent pas des vivres, se contentant d'entretenir

quelques champs de petun dont ils voulaient emporter la rcolte

avec eux.
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Sur ces entrefaites, arriva Saint-Christophe, le capitaine
Hollandais dont la prsence avait dj sauv la colonie des

horreurs de la faim, ^on retour produisit les plus heureux
rsultats. Il acheta tout le petun rcolt, Ldssa sa cargaison
en accordant six mois pour oprer le payement de ce qui lui

restait encore d.
La lamine se faisait dj cruellement sentir, et ce secours

inespr releva les courages abattus.

Dclaration du Roi en d629. Prosjtit. Le petun de

Saint-Christophe, reconnu le meilleur des les, y attira un grand
nombre de navires hollandais et ramena l'abondance l o la

famine allait tout faire prir.
Une re de prosprit, incite par la paix, rendit Saint-

Christoplie d'autant plus florissant, qu'une dclaration du roi

du 17 novembre 1629 avait exonr du droit d'entre de

trente sols par livre, tabli sur le tabac venant de l'tranger,
tout le petun fabriqu aux colonies franaises. La colonie

anglaise surtout progressa tonnamment et sa population

atteignait prs de 6,000 mes, tandis que la partie franaise

n'lait habite que par 360 personnes.

1632. Usurpations des Anglais. Terreur des Anglais.
Les Anglais que leur nombre enhardissait et qui avaient tirer

vengeance des checs que leur avaient lait subir de Gussac

et Giron, avec l'aide de d'Enambuc, recommencrent leurs

usurpations et essayrent d'infliger mdle vexations aux Franais,

qu'ils voulaient de nouveau chasser.

Mais sur le champ de bataille, le Franais reprenait ses

avantages. Son courage indomptable, retremp par sa haine

sculaire et comme exalt par cet clatant soleil tropical qui
dorait de ses rayons brlants une terre ensanglante, fit face

aux lgions ennemies. Celte guerre, o ces gnreux enfants

combati aient et mouraient pour la patrie, qui semblait les

avoir oublis, porta la terreur chez rtnnemi,et, dit un historien,

(\ les plus hardis avooient ingnument qu'ds aymoient mieux

a avoir faire deux diables qu'a un seul habitant franais.

La Compagnie et le commeice hollandais. Edit ded634
sur le commerce. La Compagnie cependant continuait

envoyer des marchandises
;
mais le commerce hollandais, plus

probe, lui faisait une concurrence ruineuse. Au lieu de s'en-

qurir des causes qui assuraient au commerce tranger une

prminence si redoutable, la Compagnie prfra recourir la

violence pour amener la perte du rival qui lui disputait un

march privilgi.
Un dit du roi du 25 novembre 1634 interdit tous navires.
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nationaux ou trangers, de commercer avec les les ni d'y
acheter le tabac, le rocou et le coton, seules denres coloniales

de cette poque, sans le consentement de la Compagnie, sous

peine de la confiscation de la marchandise et du navire et d'une

amende de mille livres.

1634. Edit non excut. Rapprochement des celons et

de la Compagnie. Compagnie des les d'Amrique. Ses

statuts. Celle loi, bien qu'elle fut rigoureusement excute,
n'amena pas la compagnie envoyer de bonnes marchandises

et en quantit suffisante. Les colons pour vivre continurent
acheter du commerce tranger, et la Compagnie fut entire-

ment ruine.

Cependant la prosprit du commerce hollandais ouvrit les

yeux aux intresss. L'association de^ seigneurs, des les

d'Amrique pensa qu'en portant les amliorations reconnues

ncessaires, elle changerait la face des affaires et pourrait un

jour recueillir avec bien de la joye, dit le pre du Tertre,
les fruicts de la semence qu'elle estimoit perdue dans les

terres de cette isle.

Les habitants de leur ct, craignant de n'avoir plus de
commerce ni de secours de France, ouvrirent des ngociations
avec la socit qui s'engagea faire de nouveaux versements

pour secourir Saint-Christophe et lui donner la prosprit.
Les associs, aprs mres dlibrations, firent dresser le

contrat du rtablissement de la compagnie des les d'Amrique.

Ce contrat tait ainsi conu :

Pardevant Gabriel Guerreau et Pierre Parque, Notaires

Gardenoltes du Roy nostre Sire, en son Chastelet de Paris,

so-signez ; fut prsent Monseiirneur l'Eminenssime, Armand
Jean du Plessis, Cardinal Duc de Richelieu et de Fronsac,
Commandeur de l'Ordre du Saint-Esprit, Pair, Grand Maistre,

Chef, et Sur-Inlendant gnerai de la navigation et commerce
de France

; lequel sur ce qu'il luy a est reprsent par Jacques
Berruyer, escuyer, sieur de Mantrlmont, capitaine des ports
de mer de Veulette et petite Dallp en Caux, l'un des associez

de la Compagnie, cy-devant de Saint-Christophe, et Isles ad-

jacentes, tant pour luy que pour les autres associez de ladite

Compagnie, que pour l'establiseement d'icelle Compagnie,
cy-devant contract ds le mois d'Octobre 1020, est comme
abandonne au moyen de ce qu'aucun des associez ne s'est

donn le soin d'y penser, joint que les concessions accordes
ladite compagnie n'estoient suffisantes pour les obliger de s'y

appliquer srieusement, s'il plaisoit sa Majest lour accorder

de nouvelles et plus grandes concessions et privilges, ils
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pourroient non seulement restablir ladite compagnie, mais
mesme la porter de plus grands desseins et entreprises pour
le bien de rtslal, qu'elle n'avoit projet du commencement,

surquoy ayant est fait diverses propositions, ledit Seigneur
Cardinal, pour et au nom de sa Majest ft sous son bon plaisir,

a accord ladite compagnie, ce acreplant par ledit sieur

lierruyer prsent esdils noms les articles qui suivent.

I.

e C'est Eavoir que lesdits associez continueront la Colonie

par eux e^lablie dans l'isle de Saint-Christopiie, et feront tous

leurs efToits d'en establir aux autres Isles principales de l'Am-

rique, scilues depuis le dixime jusqu'au trentime degr,
au de de la ligne Equinocliale, qui ne sont occupes par
aucuns Princes chrestiens; et s'il y en a quelques-unes habites

par aucuns Princes chrestiens, o ils puissent s'establir avec

ceux qui y sont prsent, ils le feront pareillement.

II.

Que es Isles qui sont dans ladite eslenduo, qui sont occu-

pes prsent par les sauvages, lesdits associez s'y habituans,
feront leur possible pour les convertir la Religion catholique,

apostolique et romaine : et pour cet elecl en chacune habitation,

lesdits associez feront entretenir au moins deux ou trois

ecclsiastiques pour administrer la parole de Dieu, et les

sacremens aux Catholiques et pour mstruire les Sauvages :

leur feront construire des lieux propres pour la clbration du

service divin, et leur feront fournir des ornemens, livres, et

autres choses ncessaires pour ce sujet.

III.

c Que lesdits associez feront passer ausdites Isles dans vingt

ans, du jour, de la ratification qu'il plaira sa Majest de

faire desdits articles, le nombre de quatre mille personnes au

moins, de tout sexe, ou feront en sorte que pareil ou plus

grand nombre y passe dans cedil temps, duquel ceux qui
seront prsent Saint- Christophe feront partie : Et pour
savoir le nombre de ceux qui y sont, et qu'oi\ fera passer
l'avenir esdiles Isles

;
lesdits associez fourniront un acte certifi

du capitaine de Saint-Christophe, du nombre des Franois qui

v sont prsent, et les Maistres des Navires qui iront l'avenir

a ladite Isle ou autres affectez ladite Compagnie, apporteront
un acte certifi du Capitaine ou Gouverneur de l'isle ou la

descente aura est faite, du nombre des personnes qui y auront

pass la dcharge desdits associez, qui sera registre au

greffe de l'Admiraut.
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IV.

Q'ils ne feront passer esdites Isles, Colonies et Habitations

aucun qui ne soit naturel Franois et ne fasse profession de
la Religion Catholique, apostolique, et romaine : et si quelqu'un
d'autre condition y passoit par surprise, on l'en fera sortir

aussi tost qu'il sera venu la coniioissance de celuy qui
commandera dans ladite Isle.

V.

Que lesdits associez pourront faire fortifier des places et

construire des Forts, et establiront des Colonies aux lieux qu'ils

jugeront les plus commodes pour l'asseurance du commerce
et la conservation des Franois.

VI.

Et pour aucunement les indnmniser de la dpense qu'ils
ont cy-devant faite, et qui leur conviendra faire l'avenir,

Sadite Majest accordera, s'il luy plaist, perptuit ausdits

associez, et autres qui pourront s'associer avec eux, leurs

hoirs, successeurs et ayant cause
;

la proprit desdites Isles

en toute justice et eigneurie, les Terres, Rivires, Ports,

Havres, Fleuves, Estangs, Isles, mesmement les Mines et

Minires
; pour jouir desdites Mines conformment aux Or-

donnances, et du surplus des choses desusdites, Sadite Majest
ne s'en rservera que le ressort, la Foy et Hommage, qui luy
sera fait et ses Successe!:rs Roys de France, par l'un desdits

associez au nom de tous, chacune mutation de Roy, et la

provision de la justice Souveraine, qui luy seront nommez et

prsentez par lesdits associez, lorsqu'il fera besoin d'y en

establir.

VII.

Sa Majest permettra ausdits associez d'y fondre canons
et boulets : forger toute sorte d'armes offensives et deffensives,
faire pondre canon, et loutes autres munitions ncessaires

pour la conservation desdits lieux.

VIII.

Oi Pourront lesdits associez amliorer et mnager lesdiles

choses eux accordes en telle faon qu'ils aviseront pour le

mieux, et distribuer les terres enlre-eux, et ceux qui ha-

biteront sur Ips lieux avec reserve de tels droits et devoirs, et

telle charge qu'ils le jugeront propos.
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IX.

< Pourront lesdits Associez mettre tels Capitaines et gens
de guerre que bon leur semblera, dans les forts qui seront

construits esdiles Isles, et aussi sur les vaisseaux qu'ils y
envoyrent, se reservant neanlmoins sadile Majest de pourvoir
de Gouverneur gnerai sur toutes lesdites Isles, lequel Gou-
verneur ne pourra s'entremettre du commerce, ny de la

distribution des terres desdites Isles.

X.

Que pendant vingt annes nul des sujets de sa Majest,
autre que lesdits associez, ne pourra allci trafiquer esdites Isles,

ports, havres, et rivires d'icelles, que du consentement par
crit desdits associez, et sous les congez qui leur seront

accoidez sur ledit consentement, le tout peine de confiscation

des vaisseaux et marchandises de ceux qui iront autrement,

applicable au profit de ladite Compagnie ;
Grand matre de la

navigation et commerce, et ses successeurs en ladite charge,
ne donneront aucun cong pour aller ausdites Isles, sinon

ladite Compagnie, laquelle s'intitulera d'oresnavant la Com-
PAGI7IE DES Isles de l'Amrique.

XI.

Et pour convier lesdits sujets de sa Majest une si

glorieuse entreprise, et si utile pour fEstat, sadite Majest
accordera que les descendans des Franois habituez esdites

Isles, et les sauvages qui seront convertis la foy et en feront

profession, seront censez et reputez naturels Franois, capables
de toutes charges, honneurs, successions, donations, ainsi

que les Originaires et Regnicoles, sans estre tenus de prendre
Lettres de dclaration ou naturalit.

XII.

Et d'autant que le principal objet des Associs et de ceux

3ui

se pourront associer, et pour la gloire de Dieu et l'honneur

u Royaume, sa Majest dclarera que les Prlats et autres

eclesiastiques, les Seigneurs et Gentils-hommes, et les Officiers,

soit du Conseil de Sa Majest, Cours Souveraines, ou autre

qui seront associez, ne diminueront en rien de ce qui est de
leur noblesse, qualitez, privilges et immunitez.

XIII.

Que les artisans qui passeront lesdites Isles, et y s'jour"
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neront pendant six annes conscutives, et y exerceront leur

mestier, soient reputez Maistres de Chef-d'uvre, et puissent
tenir boutiques ouvertes en toutes les Villes du Royaume,
la reserve de la Ville de Paris, en laquelle ne pourront tenir

boutique onverte que ceux qui auront demeur et pratiqu
leur mestier esdites Isles pendant dix annes.

XIV.

Et que s'il arrivoit guerre Civile ou Estrangere qui em-

pescht lesdits Associez d'excuter ce quoy ils sont obligez

{ar

les presans Articles, il plaira sadite Majest leur prolonger
e temps pour l'excution d'iceux.

XV.

Et au cas que lesdits Associez manquassent en quelque

poinct ce quoy ils s'obligent, sadite Majest pourra donner
libert toutes personnes de trafiquer esdites Isles, et dispo-
ser des terres non occupes par ladite Compagnie, ou autres

Franois ayant droit d'eux, ainsi qu'il luy plaira, sans que
lesdits Associez puissent estre tenus d'aucun dommage et

interest pour le deffaut d'excution.

XVI.

Sa Majest fera expdier et vrifier es lieux qu'il appar-
tiendra, toutes Lettres ncessaires pour l'entretenenient de ce

que dessus ; et en cas d'opposition ladite vrification, sa

Majest s'en rservera la connoissance soy et sa Fersonne.

Ce faict et accord et accept en l'Hostel de mondit

Seigneur le Cardinal Paris, rue Saint-Honor, l'an 1635, le

lundy douzime de Fvrier aprs midy, et ont mondil Seiocneur

le Cardinal de Bichelieu et le sieur Berruyer, sign la minutes

des prsentes, demeure audit Parque Notaire.

Le lendemain une assemble gnrale des actionnaires

arrta les accords suivants :

< Pour le restablissement de la Compagnie de l'Isle de Saint-

Christophe, et Isles adjacentes, contractez ey-devant entre

nous, ou ceux desquels aucuns de nous ont droit ds le mois

d'Octobre 1626, qui est comme abandonn, au moyen de ce

qu'aucun desdits Associez ne s'est donn le soin d'y penser :

joint que les Commissions accordes la Compagnie n'estoient

suffisantes pour obliger de s'y appliquer srieusement, nous

avons estim qu'il estoit propos d'obtenir de sa Majest, de

nouvelles et plus grandes Concessions et Privilges, ce que
Monseigneur le Cardinal Duc de Richelieu, Grand Maislre, et
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Sur-Intendant de la Navigation et Commerce de France, nous

ayant accord au nom de sa Majest, et sous son bon plaisir,

pour empcscher qu' l'avenir ladite Compaj^nie ne dohe encore

faule de soin et bon rglement, nous avons accord entre nous

les Articles suivants, rexecution desquels Nous nous sommes
soumis et y avons obligez les parts et portions que cliacun de

a en ladite Compagnie.

Premirement.

c Nous avons ad vis qu'il y aura d'ores navanl quatre Di-

recteurs de ladite Compagnie et Socit, qui auront le soin et

entier maniement des aflaires d'icelle, tant es h\^& de l'Am-

rique qu'en France, avec plein pouvo'r de nommer les Commis,
Facteurs, Ecrivains, leur donner les ordres ncessaires garder,
tant esdites Isles, que dans les Ports, et Havres de PVance,

pour la rception, voiture, vente, ou troque des marcbandises

de la Compagnie : pourront traiter avec les Capitaines Maistres

de Navires, pour passer esdites Isles de l'Amrique, et nourrir

les personnes que ladite Compagnie y voudra envoyer, ou en

faire revenir
;
et pour le iVet des marchandises de ladite Com-

pagnie, ne pourront toutel'ois lesdits Directeurs oblit^er la

Compagnie que jusqu' la concurrence du fond d'icelle, n'y
rien ordonner, qu'ils ne soient du moins deux pour signer les

Ordonnances.
II.

Que tous les premiers Mercredis des mois, lesdits l'irec-

teu-'s s'assembleront deux heures aprs midy, au lo^is de

Monsieur Fouquet, Conseiller du Roy en son Conseil d'Estat,

l'un des Associez, pour aviser ce qui sera faire pour le

bien de la Compagnie ; laquelle assemble tous lesdits Asso-

cie? se pourront trouver, si bon leur semble, pour savoir les

affaires qui s'y proposeront, et en dire leur advis.

III.

Qu'il sera faile une assemble gnrale de la Compagnie
tous les ans, le premier Mercredy du mois de Dcembre aprs
midy, au logis dudil sieur Fouquet, c tous lesdits Associez

seront obligez de se trouver, ou envoyer leur Procuration

l'un des Associez, et non d'autre, pour apprendre des Direc-

teurs, ce qui se sera pass pendant le cours de l'anne,
concernant ladite Socit, et pour y proposer ce que chacun

jugera utile pour le bien de la Compctgnie : et les Associe z qui
ne s'y trouveront, ou n'envoyrent leur procuration, ne laisse-

ront d'estre obligez aux resolutions qui auront est prises en

ladite Assemble gnrale.
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IV.

Que tous lesdits Associez liront domicile en cette Ville de

Paris, auquel ils puissent estre avertis de se trouver aux
assembles extraordinaires qu'on pourra estre oblig de faire,

pour pourvoir aux affaires d'importance, si aucunes surviennent

pendant le cours de l'anne.

V.

Que tout ce qui sera propos esdites Assembles gnrales
ou particulires, sera dcid par la pluralit des voix des Associez

qui s'y trouveront
;

et le Secrtaire de la Compagnie tiendra

registre des resolutions, qu'il fera signer aux Directeurs qui y
auront assist.

VI.

Ceux qui auront mani les affaires de ladite Socit et

biens d'icelles, tant du pass que pour l'avenir, soit esdites

Isles ou en France, beront obligez d'en envoyer Testt ou

compte aux Directeurs, lors qu'ils le demanderont, pour en
arrester la recepte et dpense, en leur assemble des premiers
mercredis d'un chacun mois; et pour le reliquat desdits comptes,
la Compagnie en l'Assemble gnrale en ordonnera.

VII.

f Comme aussi ladite compagnie se reserve de nommer les

capitaines des Isles, esquolleson establira colonie, les capitaines
des navires, qu'elle aura en propre ; et les officiers de Justice,

qu'il conviendra establir esdites Isles : et de faire les traitez

et concessions perptuit o temps, d'aucune desdites Isles.

Vlil.

Qu'esdites Assembles gnrales du premier mercredy du
mois de Dcembre de chacun an, ce qui reviendra de bon des

marchandises vendues, les frais pralablement payez, sera

partag entre les Associez, selon les parts et portions qui

appartiennent chacun de nous en ladite Compagnie, si par
ladite Assemble autrement n'en est ordonn.

IX.

En ladite Assemble gnrale du mois de Dcembre, il

sera nomm par chacun an deux nouveaux Directeurs, en la

place de deux des quatre anciens : Et aprs que les quatre,

qui seront cy-aprs nommez auront est changez, les deux

plus anciens des quatre seront toujours changez, s'ils ne sont

nommez de nouveau pour deux autres annes.
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X.

. Ladite Compap^nie nomme pour Directeurs jusqu'au mois

de Deccmbrn prorhain, les Sieurs de GuenegMud, Conseiller du

Roy en Conseil d'Eslat et Trsorier de son Espargne ;
Martin

Sieur do Maunoy, aussi Conseiller du Roy en son Conseil

d'Estat ;
Bardin Conseiller audit Conseil, et Prsident en la

Chambre des Comptes de
Bourgo^n-, et Berruyer Escuyer

Sieur de Manselraont, Associez de ladite Compagnie.

XI.

Et en ce cas que par cy aprs il arrivt telle perte la

Compagnie (ce qu' Dieu ne plaise) qu'il fut ncessaire de faire

un nouveau fond, il sera loisible ceux qui ne voudront

contribuer leur cotte part, de renoncer la Socit ; et se fai-

sant ils perdront leur part de la proprit desdites Isles, et

des marchandises, et autres choses qui seront en iceile, mesme
des Vaisseaux, si aucuns y a, qui appartiennent en proprit

la Compaj^nie ; prendront neanlmoins leur part des marchan-

dises et effects de ladite Socit, qui seront lors en France.

XII.

f Aucun des Associez ne pourra prendre sa part des mar-

chandises en espce, et seront toutes les marchandises vendues

en commun au profit de la Compagnie.

XIII.

f Aucun de nous ne pourra vendre la part qu'il a en la

Socit, autre qu' l'un des Associez ;
et en cas qu'il la

vende un autre que de la Compaj^nie, il sera au pouvoir de

la Gompaanie de rembourser celuy qui l'aura achepl, du prix

qu'il en aura donn, ou de le recevoir dans la Compagnie,
s'il luy est agrable. Sera neantmoins permis ausdits Associez,

d'associer leurs parts telles personnes que bon leur semblera,

sans que pour ce lesdits Sous-Associez puissent avoir entre es

assembles de la Gompaguie, ny voix dlibrative.

XIV.

f Arrivant le dcceds d'aucuns de nous, les Veufves et

Hritiers seront obligez de dclarer dans deux mois du jour
du deceds, s'ils entendent renoncer ladite St)ciet, ou la

continuer ; et en cas de continuation, de nommer quelqu'un
au lieu du deffunct, qui soit agrable la Compagnie, lequel
n'aura entre es Assembles, qu'aprs avoir fait enregistrer son

pouvoir par le Secrtaire de la Compagnie, de l'Ordonnance
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Herilits pourront prendre leur part des effects de la Socit

qui seront en France ;
et pour le surplus, tant la part qu'ils

auront en la proprit desdites Ides, marchandises qui y seront

et Vaisseaux oui apparli ndront ladite Compagnie, par le

moyen de ladite renonciation, retournera au profit de ladite

Compagnie; et jusqu'au jour de ladite renonciation, ou accep-

tation, et nomination d'une personne, tout ce qui aura est

fait par l'Assemble, ou Directeurs, aura le mesme effecl que
s'ils y avoient donn consentement.

XV.

Aucuns cranciers des associez, ne pourront demander

compte des effets de la socit, n'y poursuivre la Compagnie,

ny les Directeurs par justice ;
ains seront tenus se contenter

de la closture des comptes, et de recevoir ce que pourroit faire

leur dbiteur, sans estre admis distraire le fond, ny prtendre
entre en la Compagnie, pour assister l'examen des comptes,

qui ne seroient rendus.

XVI.

<L Lesdits associez se reservent la facult d'ajouter d'autres

articles ou d'en changer, selon qu'il sera jug avantageux
la Compagnie, par la pluralit des voix des associez.

Fait Paris ce treizime de fvrier 1G85. Sign Fouquet,

ayant charge de Monsieur le Cardinal duc de Richelieu, et en

mon nom ; de Flecelles, Martin, tant pour Monsieur le Comman-
deur de la Porte, que pour moy ;

de Guenegaud, tant pour la

part de feu vlonsieur Marion, que pour moy ;
Bardin

;
Ber-

ruyer ;
Morant ; Cavelet ;

tant pour Monsieur de Cauville que

pour moy ; Launoy Razilly ; Pradines, cessionnaire de la moiti

de la part de Madame la Mareschale d'Effiat
;

et l'Avocat. La

minute est demeure vers Confinet, l'un des notaires sous-

signez .

Berruyer, l'un des directeurs, se rendit alors Scnlis, o se

trouvait la Cour, et, sur les puissantes recommandations du

cardinal, obtint du Conseil d'Etat l'arrt et du roi les lettres-

patentes de vrification, dont la teneur suit :

Arrt:

c Veu par le Roy estant en son Conseil, le Contract pass par
Monsieur le Cardinal de Richelieu, Grand Maislre, Chef, et

Sur-Intendant General de la Navigation et Commerce de France,

au nom de sa Majest, avec le sieur Berruyer, tant en son nom

que des autres Associez de la Compagnie des Isles de l'me-
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rique, le douzime Fvrior de la prsente anne, pardevant
Guorreau et Parque, Notaires au Cliastelet tin Paris, p'-ir

laquelle enlro autres choses, ledit sieur Cardinal, au nom de

sa Majest et sous son bon plaisir, accorde ladite Compagnie
aux charges et conditions apposes audit Contract, la facult de

continuer la Colonie do l'isle de Saint-Christophe, d'est^blir

des colonies aux autres Isles de l'Amrique, depuis le dixime

jusqu'au vingtime deprr de la ligne Equinoctiale ;
le pouvoir

de construire des Forts esdites Isles : la proprit desdites Isles

en toute Justice et Seigneurie ;
la permission de faire forter

toute sorte d'armes
;
de mnager, amliorer, et distribuer les

terres, telles conditions que la Compagnie avisera
;
mettre

des Capitaines et gens de guerre dans les Forts
;

et pendant

vingt annes le trafic esdites Isles l'exchjsion de tous autres

sujets de sa Majest, si ce n'est du consentement de la Com-

pagnie, peine de confiscation des Vaisseaux et marchandises

au profit de ladite Compagnie : que les Associez et autres qui
s'associeront ladite Compagnie, de quelque dignit, qualit,
et condition qu'ils soient, ne diminueront en rien de ce qui est

de leur noblesse, dignilez, qualitez, privilges, prorogatives,
et immunitez : que les Artisans y acquereront Maistrise. Le

Roy estant en son Conseil, a ratifi, confirm, et valid ledit

Conlracl du douzime Fvrier dernier, veut et entend qu'il

sorte son plein et entier ellect, et que les Associez de la Com-

pagn'e des Isles de l'Amrique, et autres qui s'y associeront

l'avenir
;
leurs Hoirs et Successeurs et ayant cause, jouissent

du contenu en iceluy. Ordonne sadite Majest, qu' cette fin

toute Lettres ncessaires leur seront expdies en vertu dudit

prsent Arrest. Fait au Conseil d'tat, le Roy y estant, tenu

Senlis le huitime jour de Marsl635. Sign, Boutliillier.

Les lettres-patentes portaient : : le dessein que nous avons
c de restablir le Commerce de la Mer, ne se pouvant mieux
excuter que par les Socitez qui se contractent cet effet

;

(( les particuliers n'estant capables d'entreprises des voyages
f de grande dpense, et encore moins de conduire des colo-

nies de nos sujets en des terres loignes ;
nous oblige de

favoriser les Compagnies qui se forment pour aller la Mer,
autant qu'il nous est possible ;

et esprant que la Compagnie
des Isles de l'Amrique pourra^ russir quelque chose

d'avantageux pour le bien de l'Estt : par notre arrest de ce

jour, nous avons ratifi^ confirm et valid le Contract pass

pour cet effect sous nostre bon plaisir, par nostre trs-cher

et ami cousin le Cardinal Duc de Richelieu, Pair, Grand

Maistre, Chef, et Sur-Intendant Gnral de la Navigation et

Commerce de France, cy-attach sous le contresel de nostre
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Chancellerie voulons et nous plaist qu'il sorte son plein et

entier effect, et que les Associez de ladite Compagnie, et

tous autres qui s'y associeront, leurs Hoirs, Successeurs, et

ayant cause, jouissent du contenu en iceluy.
1635. Richesse. L'esclava'ie. LaCompagn-e transporta

un nombre assez considrable d'hommes Saint-Christophe et

les mauvais agissements du pass ne se renouvelrent pas,

puisque la prosprit de la colonie marchait grands pas et

que d'immenses dfrichements recevaient des plantations de

petun et de colon. Cette prosprit prit surtout sa plus intense

progression aprs l'extension do l'esclavage des ngres. Le

capitaine Pitre Cott enleva aux Espagnols un grand navire

sur lequel il trouva une quantit de ngres, qu'il vendit comme
esclaves aux habitants do Saint- Christophe.

Le.i Capucins de Normandie. Les richesses ne contribuent

pas seules au bonheur de l'homme; sa nature suprieure
l'emporte au del de cette vie et, dans les traverses de l'exis-

tence, il a recours Dieu. La religion pourvoit seule aux
besoins spirituels. Les aventuriers qui se pressaient en foule

la conqute des les taient loin d'tre de parfaits chrtians
et les exemples qu'ils avaient donns aux Indiens taient dplo-
rables. Mais la conscience ne perd jamais ses droits. Ces hom-
mes souills par bien des vices, et dont la vie prilleuse s'tait

passe vaincre tous les obstacles que la nature prodigue des

contres inlertropicales dressait sur tous leurs pas, ces hcmrr.es,

qui tour tour avaient combattu tous les lments^ intrpides
dans la tempte, intrpides dans la mle, intrpides dans le

dfrichement, se souvenant, au milieu des richesses acquises,
du Dieu qui {;vait berc leur enfance, sentaient le besoin de

s'agenouiller devant l'autel oii leurs mres leur avaient appris

prier, de dposer leurs fautes dans le sein des prtres, qui
ont la puissance de lier et de dlier sur la terre.

Les premiers prtres venus dans la colonie n'avaient spas
toutes les qualits requises pour accomplir saintement le d'"''n

ministre. Leurs murs taient loin d'tre pures et ils ne dit-
raient gure de leurs ouailles. Leur apostolat tait impuissant
amener sous la loi du Sauveur les Sauvages qui ne pouvaient,

dans leur simplicit, comprendre un Dieu bon, doux, enseignant
le pardon des injures, dont les adorateurs taient aussi cruels

et aussi vicieux.

La Compagnie s'adressa air R. P. Provincial des Capucins
de Normandie, qui choisit plusieurs pres, cnir'autres les HR.
PP. Jrme, Marc et Pacifique, et les envoya Saint-Christophe,
o leurs lumires, et surtout leur vie exemplaire, leur attirrent

l'amour et le respect du peuple.
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Le premier juge. En mme temps un juge du nom de

Boitier arriva dans la colonie avec de Bonnefoy, nomm Pro-

cureur fiscal.

D'Enamhuc, qui avait reconnu l'importance de la position de

la Guadeloupe, avait le dessein de s'y tablir. Mais il fut

prvenu, et la Martinique, plus heureuse, reut l'tablissement

qu'il dsirait fonder dans la premire.

De V Olive veut habiter les les voisines. Mission envoye
pour les visiter. La Guadeloupe choisie. Le lieutenant

gnral de d'Enambuc, Saint-Christophe, le gentilhomme de

L'Olive, dont les richesses taient considrables, avait form

la rsolution do s'tablir dans une des les voisines qu'il avait

dj visites. Bien qu'il et une connaissance parfaite de ces

les et qu'il se ft dcid pour la Guadeloupe, il ne voulut

rien donner au hasard. Il expdia plusieurs de ses amis sur

un de ses flibots, avec mission de faire une exploration exacte

de la Guadeloupe, de la Dominique et de la Martinique. Il ne

devait prendre une dcision qu'aprs avoir connu le rsultat

de cette mission.

Guillaume d'Orange, charg de conduire l'opration, lui

dclara que la Guadeloupe prsentait toutes les commodits

pour une colonisation.

LOlive en France. L'Olive et du Plessis. Trait

avec la Compagnie. L'Olive se rendit en France vers la fin

de 1634. A son arrive Dieppe, il fit la connaissance d'un

gentilhomme qui avait parcouru la Mer des Antilles et le Golfe

du Mexique, sur la flotte de de Gussac. Ils s'entendirent et se

rendirent ensemble Paris. Le nom de ce gentilhomme tait

du Plessis, sieur d'Ossonville.

La Compagnie passa avec eux un contrat le 14- fvrier 4635
et leur fit dlivrer une commission pour commander ensemble
ou sparment.

Les principales clauses de ce contrat doivent tre connues :

La Compagnie promet :

L Deux mille livres comptant: et trois mille livres en

armes qui demeureront la Compagnie.
w IL Le Commandement pendant dix annes conjointe-

ment ou sparment, si deux Isles sont par eux habites.

III. Prfrence pour le commandement des Isles voi-

sines, dont ils feront l'occupation.
IV. Le dixime des fruicts que les Franois receille-

ront dans ladite Isle.

V. La Compagnie ne prendra que soixante livres de

petun des hommes qu'ils feront passer pendant six annes, ou

<|uaraiite Uvrei de ootoa quand oa ne fera point de petun.
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c VI. Lesdits Sieurs de l'Olive et du Plessis, seront

exeirpls de tous droits avec vingt-quatre hommes, pourveu

qu'ils ne soient desdits deux cens.

VII. Les Ecrivains Commis n'auront que sept valets

d'exempts.
( VIII. Les Femmes, Filles et Enfans, ne payeront rien

les six premires annes : les garons seize ans passeront

pour hommes.
flc IX. La premire anne, ne sera paye que le vingtime

de ce qui aura est fait de petun.

X. Elle leur donne le tiers de ses droits sur les mines. >

Les Sieurs de l'Olive et du Plessis, promettent :

<r I. Faire passer dans trois mois deux cens hommes en

la Dominique, Martinique, ou Guadeloupe, s'y loger et fortifier,

et y feront un fort la premire anne, et un autre la seconde,
et des magazins.

II. Feront passer quatre Religieux, ou Prestres, nom*
mez par la Compagnie.

m. Sur le dixime payeront le s Officiers, et fourniront

aux Prestres, nourriture, loc^ement, et ornemens.

IV. Passeront un Commis et deux Ecrivains, avec

deux hommes chacun.

V. Les cinq annes suivantes, feront passer cent hom-
mes chacune, en sorte qu'il y en ait six cens : et les quatre
autres suivantes cinquante hommes, en sorte qu'il y en ait

huict cens, non compris les Femmes et les Enfans.

VI. Ne pourront faire passer que des Franois et

Catholiques, et tous seront obligez de servir trois ans.

VII. Ne pourront tirer de l'Isle de Saint-Christophe,

que quarante hommes y compris leurs Domestiques.
< VllI. La Compagnie y passera le! nombre de personnes

qu'elle avisera, ausquels les sieurs de l'Olive et du Plessis,

donneront terres, logemens, et vivres pendant une anne, les-

quels n'entreront dans le nombre des huict cens.

IX. Ne dmoliront la fin de leur temps aucuns Forts,

habitations, jardins ;
et laisseront le tout la Compagnie en

bon estt.

X. Tous les habitans payeront le dixime des fruicts

autre que du petun et coton.

c XI. . Aprs six annes, les quatre suivantes lesdits

hommes payeront cent livres de petun, ou cinquante de coton,

et le dixime des autres marchandises.

XII. Le petun ne se fera continuellement; et particu-

lirement les quatre dernire annes il se fera alternativement

30
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B Xlll. " (hocun ne pourra faire on un an plus
f neuf

cens livres de pelun.
a XIV. No trailteront av^c les Eslrangcrs,
e XV. I,es terres inutiles pendant fleux annes roviendronl

la Comjiagnie, et seront distribues des particuliers celle

condition.

1. Ceux qui se rctireronl no pourront dtcrader leurs habi-

tations, mais sculen)tnt les vendre, on a d nouveaux venus

depuis deux mois, ou d'autres en France, qui y iront dans

trois mois.

il il. Aux ventes desdites habitations, [(Mlixicme sera pay
la Cnmpagnio.

XVI.' Le Commis assistera au Conseil de l'Isle, l'un

des Escrivains sera le (Greffier, qui crira les noms de ceux qui

y auront assist.

XVU. f^our le rrg'emenl des nouveaux habilans et de

leurs terres, bailleront six livres (c'est dire <ie petun) au

Commis
; quatre cliacun des Seertaires et pareil droit pour

l'enregistrement des congez en sortant.

XVIIl. Rapporteront dans l'Isle les Vaisseaux qu'ils

frteront, les marchandises de la Compagnie, mesme rrix

qu'ils payeront des leurs, et particulirement si les Navires

leurs sont propres ;
mais au risque de la Compaitcnie.

Les ressources de i'Oive et do du Plessis taient insuffi-

sanles pour faire face aux besoins de la colonie. La Compagnie
ne put donner que quinze cents livres employes acheter

((uatre canons, cent mousquets, cent piques et cent corps de

cuirasses.

Pour subvenir aux frais de l'entreprise, l'Olive et du

l'iessis, d'accord avec la Compagnie, intressrent quatre ou

cinq marchands de Dieppe, avec lesquels ils passrent le contrat

suivant :

Les marchands promettent :

^ I. j)e faire passer leurs frais deux mille cinq cens

Fianois Catholiques, pendant six annes, non compris les

femmes el les enfants. Cinquante femmes seront comptes pour
hommes

;
outre celles que le sieur de l'Olive devoit faire passer,

et celles que la Comp'gnie y aura fait passer.

11. L' sdits deux milic cinq cens hommes seront obligez

trois ans, et payeroiit mcsme droict pendant les mesme annes

qu'au Contract au sieur de l'Olive.

La Compagnie promet :

p 1. Le droit de la Trailte l'exclusion de tous autres,

tel que la Compagnie l'a du Roi.

IL Me pourra perraotlre ladite Trailte, peine de dix

mille livres.
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ll. Pourront esdils Marchands prendre de leurs hommes
audites Isles, vingt Uvres de pctun ou coton

, pendaut ledit temps,
outre les droits de la Compagnie.

IV. -' Fera corr prendre lesdits Marchands en rexemplion
des droits sur le petun, si elle le peut ohtenir,

Les intrts matriels taient rgls, il fallait songer aux
intrts spirituels du peuple qui allait dans des climats nouveaux

arborer le drapeau de la France et soumettre la loi chrtienne

les sauvages habitants de ces contres.

1635. Les reliqieiix de VOrdre de Saint-Dominique.
Le cardinal de Richelieu se rserva ce soin, et, grce sa

haute intervention, le R. P. Carr, Fuprieur des religieux
rforms de l'Ordre do Saint-Dominique, destina, pour la

mission de l'Amrique, les RR. F'P. F'ierre Plican, docteur

de Sorbnnne
; Raymond Breton, bachelier de Vi mme Facult;

Nicolas Bruchy et Pierre Griphon.

Dpart de reorpdil on. le 25 mai '16o5, l'expdition

quitta la rade de Dieppe. L'Olive et du plessis s'embarqurent
avec -400 honmes et deux religieux sur le navire du capitaine
Fel. Deux religieux et oO personnes prirent passage sur le

navire du capitaine David Michel.

Plusieurs familles s'taient embarques leurs frais avec le

privilge do ne payer les i;i>posi!ions que six ans aprs leur

tablissement.

Le bref du i2 juillet. Richelieu s'empressa d'crire au

pape, et le 12 juillet de la mme anne, un bref commit le soin

(les colonies aux domicains, tablis pasteurs tant des Franais
habitants del Guadeloupe que des sa'ivages qui se convertiraient.

L'importance do ce bref n'chappa point au gnie de

Richeheu, et comu.e il constatait une drogation celui du
12 mai iA9S, il le garda et en fil parvenir aux religieux la

copie suivante :

Facultates concessae Sanclissimo D N. D, Urbano,
divina Providentia Papa VIII.

Fratri Petro Pellicano, et Tribus aliis ejus Sociis Ordinis

Predicatorum, destinatis Missionariis ad Indos proteclos
Christianissimo Rege Galli.

1. Administrandi omnia Sacramenta, etiam Parochialia,

exceptis Confirmationc et Ordine,

2. Absolvendi ab ILcresi et Schi8m;jte Indos, etiam

Relapses.
3. Absolvendi in foro conscientito Casibus reservalis

per quascumque Gonstitutiones Apostolicas, et in specie per
Bullam in Cna Domini, iniunctis iniungendis.
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4. Pispensandi in Icrlio et quarto simplici et mixto

ronsanguinilatis vel aflinitatis, in malrinioniis conlractis
;
nec

non disponsandi curn geritilibus et infidelibus plures uxores

liahilentibus, ut post eorum conversionem et Daptsimum, quam
ex illus inalueriiil, rolinere possinl, nisi prima volucrit converti.

c 5. Declarandi Prolem legitimam, in prfalis malrimoniis

de prterito rontrac-lis, susceptani.
6. Disponsandi in quacumque irregularilate ex delicto

occullo, pr erquam ex homicidio voliintario contracta, et

Relaxandi suspensionc qualescumque Rcligicsis, scularibus,
vel Hegularibus, prerquam ab homine impositas, et iniunclis

iniungendis.
< 7. Commutandi vota simplicia, exceptis volis Castitatis

et Religionis.
8. Relaxandi juramenta instas ob causas,

9. Ulendi oleis et Chrismate veteribus, quando nova
do farili habere non potuerint.

10. Consecrandi Calices, Patenas, et altaria portatilia,
oleo tantum ab Episcopo, benedicto : necnon benedicendi

Paranienta, Capellas et ceru qu ad cullum Divinum spectant.
11. Celebrandi Missas quocumque loca decenti, etiam

subdio et sub terra anle Iiicem^et hyemr unahorapostmeridiem,
in allari porlalili, sine obligatione inquirendi an sit fraclum,
aut cum Reliquiis, vel sine, quod de aliis altaribus inlelligatur.

<i 12. Bis in die celebrandi, ubi ncessitas postulaverit,

jijxta sacros canonrs, coraui Hreticis, infidelibus, et Excora-

muiiicalis, dummodo minister non sit hreticis, et in casu

necessitatis.

13. Deponendi habitum,'ubi ncessitas postulaverit.
a \A. Pecilandi Rosarium Beatissimi virginis, loco Bre-

viarii, quando non habuerint, vel non potuerint eo uti propter

periculum vil.

15. Concedendi Indulgenliam quadraginta dierum in

fesds de Prcopto, et prim classis, et Plenariam in diebus

Nativitatis Domini, et Assumptionis Beal Mari Virginis, et

semel facientibus Confessionem generalem suorum peccalorum,
et semper in morlis Articulo

16. Utendi prdictis Facultatibus in Partibus et Locis

eorum Missionis,

Feria quinla die 12 Julii 1G35. in Congregatione Generali

Sancti OlTicii, in Palalio Aposlolico Monlis Quirinalis, Sanctis-

si i us D. N. Urbanus Divina Providentia Papa VIII. Concessit

S'jpradiclas Facultates Patri Pellicano, et tribus aliis ejus Sociis,

Oidinis IVoedicatorum, Missionariis ad Indos, etc. Gardinalis

Barberinus. Registrata fol. 202. Joannes Antonius Thomatius

Sancl Romance et Uaiversaiis Inquisitionis iSotarius.
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LIVRE DEUXIME

CHAPITRE PREMIER.

Etablissement des Franais la pointe Allgre. Famine
horrible. Mort de du Plessis. L'Olive seul gouverneur .

Guerre contre les Carabes. -- tablissement des Fran-
ais la jointe du Vieux-Fort. Mission de la Guadeloupe.

L' Olive, capitaine-gnral et gouverneur, De Poincy,

capitaine-gnral de Saint- Christophe, lieutenant-gnral
de S. M. sur toutes les les d'Amrique. L Olive, pri-
sonnier iSaint- Christophe. Poincy veut faire de la

Guadeloupe la capitale de toutes les les. . Envci de

secours pour i^poiisser les Carabes. Dissensions. Ma-
ladies. ubert, gouverneur. Houl envotj par la

Compagnie, qui renouvelle ses statuts le 29 janvier 1642.
Houl nomm gouverneur,

163 .: . Le monopole. Les chefs. Arrive la Mar

Unique, prise de possession et dpart. L'Olive, propritaire
de grandes habilations Saint-Christophe, avait souffert de

tous les maux que le monopole de la Compagnie avait attirs

sur cette le
; cependant ni lui ni la Compagnie ne mirent

profit une exprience aussi chrement acquise.
Le contrat qu'il passa avec les Seigneurs de la Compagnie

des Iles d'Amrique contient, aggraves au contraire, les res-

trictions qui infligrent tant de misres aux infortuns que la

soif des richesses entranait hors de la France, et firent

mourir plus de monde Saint-Christophe dans les commen-
(L cments, qu'il y en a -maintenant dans les les, dit un cri-

vain contemporain.
Aux maux que le monopole va dchaner sur la Guadeloupe,

la Compagnie ajouta un malheur bien plus grand et qui eut,
ds la fondation de la nouvelle colonie, des consquences trs

fcheuses, qui entravrent sa prosprit et mirent le comble
aux misres qui l'accablrent.

Le commandement d'un peuple ne doit et ne peut tre confi

qu' un seul. Le pays o l'autorit est partage, surtout les

pays nouveaux, est fatalement livr aux discordes civiles. La

Compagnie, en accordant l'Olive et du Plessis, des pouvoirs

gaux, commettait une faute norme. Les luttes de rivalit
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devaient en tre la consquence : ces luttes devaient nuire aux

prot^rs de la colonisation, et amener des dcsi-rdres et des

malheurs sans nombre.

Le caractre des deux chefs se heurta mme dans le navire

qui les avait reus. Instruit, d'un jugement solide, du Plessis,

qui tait trs doux, aurait pu vivre en Ir bonne intelligence
avec l'Olive, si ce dernier, mali^^ un ferme courage et une
bont native qui le faisait aimer, n'eut possd un esprit irr-

solu sur lequel les influences trangres avaient un empire
absolu.

La traverse fui trs courte, mais l'imprvoyance qui avait

prsid aux apprts de l'expdition nuisit la sant des hommes,
qui manqurent de suite des objets les plus ncessaires 'a vie.

Arrivs la Martinique le 25 juin, l'Olive et du Plessis

rsolurent d'abord de s'y fixer, mais aprs l'avoir explore avec

soin, et avoir reconnu qu'elle tait trs montagneuse, hache
de prcipices et do ravines et infeste de serpents venimeux,
ils se rembarqurent, aprs avoir pris possession de l'le. La
crmonie se pratiqua ainsi : la croix, signe triomphant de la

rdemption, fut plante parles religieux, quientonnrenl l'hymne
Veocilla rgis prodetnit.

L'Olive et du Plessis attachrent ensuite au pied de la croix

les armes du Roi, peintes sur un grand cusson. Les religieux
chantrent aprs, au bruit de la dcharge des canons des

vaisseaux, le Te Deum.
votive et du Plessis la Guadeloupe. L'expdition fit

voile pour la Guadeloupe, o elle atterrit le ^2M, en abordant

prs d'un cap situ dans la partie du nord et qui reut le nom
de pointe Marchal, aujourd'hui pointe Allgre.
Une chapelle en roseaux fut rapidement construite et le

lendemain matin la messe y fut clbre.
La messe termine, l'Olive et du Plessis pocdrcnt la

prise solennelle de possession de l'le. Ils se partagrent ensuite

les hommes qu'ils avaient emmens avec eux et qui avaient

contract un engagement de travad de trois ans, les outils et

les marchandises.

Premier tablissement. L'Olive fonda son habitation

l'ouest de la pointe Allgre, sur les bords d'une rivire

laquelle on imposa le aom de rivire dti Vieux- Fort, parce que
pour se dfendre contre les attaques, un fort y fut rig, appel
Fort Saint-Pierre. Le R, P. Raymond Breton et deux autres

ecclsiastiques s'tablirent sur la plantation, o fut construite

une chapelle avec cimetire.

Du Plessis leva ses tablissements l'est de la mme pointe,

prs d'une rivire dsigne sous le nom de Petit-Fort, parce
que, son embouchure, on rigea une petite fortilication.
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Concessions de terres. Les personnes qui taient venues

leurs frais avec des engags reurent des concessions de

terre, et devinrent ce que l'on a appel aux les : habilans.

Ces concessions, qui taient gratuites, s'obtenaient sous condi-

tion de supporter tels droits et devoirs et telle charge jugs
ncessaires pour le bien du service et les besoins du public,
notamment de payer des droits sur les marchandises fii-riques,
de monter, leur lotir, !a garde, do remplir les fonctions pour
la conservation commune do la colonie et de cooprer aux
travaux pour la construction des forts, l'ouverture et l'entretien

des chemins pour la communication des quartiers.
Bienveillant accueil des Carabes. Les Carabes accou-

rurent au devant des Franais et les accueillirent avec la plus

grande bienveillanc^e. Les relations commencrent sous les

meilleurs auspices entre les deux peuples qui contractrent

une alliance fconde en heureux rsultats.

Les premiers travaux. Au moyen de lgres rtributions,
les Sauvages consentirent sans difficult aider les Franais
abaitre les forts, pour faire place la construction des cases,

l'ensemencement des plantes destines l'alimentation

publique, du tabac et du coton dont les produits devaient

faire florir le commerce. Ils donnrent libralement des plants
de manioc, des graines de tabac, de coton et de pois de dii-
renles espces, des patates, des ignames, d'autres vivres.

4 Par malheur, dit le pre Labat, les Franois s'tablirent

dans le plus mauvais endroit de l'isie, la vrit le pas
toit beau, mais la terre y toil rouge et plus propre faire

des briques qu' faire des habitations dont on put tirer des

a vivres, et des marchandises pour trafiquer avec les mar-
c chands d'Europe,

Les travaux accomplir taient rudes, il fallait un temps
considrable pour mettre la terre en tat de recevoir des se-

mences et de donner des rcoltes. Les Carabes apprirent alors

leurs nouveaux allis faire des canots de pche, varer et

tourner les tortues et les lamantins.

Les vivres embarqus sur les navires taient de si mauvaise

qualit que, mme pendant la traverse, ils se trouvrent en

putrfaction, et ce qui en restait, lors de l'arrive, tait con-

sidrablement avari. 11 n'y on avait que pour deux mois.

Disette. Famine. Maladies. La fivre jaune. Le

partage de ces vivres avait provoqu une querelle entre les

deux chefs qui se virent bientt dans l'obligation de diminuer

la portion distribue chacun de leurs engags et de ne plus
leur donner qu'une livre de ple par jour. Les travailleurs

vinrent ne plus recevoir leur portion do farine, et se jetrent
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avec avidid sur les tortues. Cette nourriture frache, mange
sans pain, causa des flux de ventre et de san^^ qui dtermi-
nrent la mort de plusieurs d'entre eux. On dut leur interdire

cette nourriture. Ils enfrei.L,'nirenl la dfense, et lous ceux qui
ne moururent pas, devinrent si maigres et si dcharns,
< qu'ils sembloient plustost, dit le pre du Tertre, des sque-
c It ttes, que des corps animez. >

Un secours, qu'on avait promis d'expdier de suite de la

France, n'ariivait pas. On rduisit la ration de vivres. Au bout

de deux mois, farine, viande sale, eau-de-vio et autres bois-

sons, furent consommes. La famine s'abattil sur la colonie

naissante, et avec elle les maladies causes non seulement par

manque de nourriture, mais aussi par l'imprudence.
Nouvellement arrivs dans un pays dont le climat leur tait

inconnu, les Franais ne prirent aucune prcaution pour se

prserver contre les influences atmosphriques qui devaient

ncessairement nuire leur sant.

Ils s'exposrent imprudemment l'action d'un soleil brlant,

lisse prcipitrent avec avidit sur les fruits du pays. Ils

avaient chaud, ils buvaient une eau glaciale pour se rafrachir;
la sueur ruisselait de leur corps, ils venaient demander, l'om-

brage d'un arbre, une temprature moins torride. Les Carabes,

pour diminuer l'influence d'un soleil trop ardent, conservaient,
entre les champs qu'ils cultivaient, do grands espaces couverts

d'arbres, et plaaient leurs cases au milieu des bois pour se

mettre l'abri des exhalaisons d'une terre rcemment remue
et de l'influence des vents. Les Franais abattirent sans r-
flexion les arbres et sur les emplacements dnuds destins

recevoir leurs plantations, ils levrent, la hte, leurs cases.

Ces cases qui n'avaient pas un plancher, ne les abritant qu'im-

parfaitement, ne pouvaient les dfendre contre les intempries
de l'air et des saisons. La terre, remue pour la premire fois,

mit des vapeurs dangereuses, t Leur malignit, dit Raynal,
s'introduisit par tous les pores, par tous les organes du culti-

vateur, que le travail meltoit dans une transpiration excessive

et continuelle. Le cours des liqueurs fut intercept ;
tous les

viscres se dilatrent, le corps enfla, l'estomac cessa ses

fonctions. L'homme mourut. >

L'expdition, dj prpare par la mauvaise nourriture du

bord, tre la proie des maladies, leur offrit un aliment prt
la dvorer tout entire, lorsqu'elle et souffrir de la disette

d'abord et ensuite de la famine.

Fivres de toutes espces, pleursies, coliques bilieuses,

dysenteries, hydropisies firent ruption, et toutes ces maladies

vint se joindre la terrible maladie qui se dveloppe dans lous
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les pays chauds qui bordent l'Atlantique et s'tend mme dans
les contres plus froides : le coup de Barre, comme l'appelle
du Tertre ;

la maladie de Siam, comme le surnomme le pre
Labat

;
la maladie matelote, de Ghanvallon, enfin la fivre jaune.

Rfutons une erreur qui persiste jusqu' nos jours et taisons

connatre l'oi'igine de la dnomination de maladie de Siam,
connue d'aprs l'ouvrage du pre Labat. La fivre jaune est

inconnue en Orient, dont la maladie est le cholra-morbus, et

c'est sur le passage mal compris du pre Labat que quelques
personnes croient encore que cette maladie a t importe de

Siam. Ce pre s'exprime ainsi : c On appeloit cette maladie le

<r mal de Siam, parce qu'il avoit t apport la Martinique
par le vaisseau de roi l'Oriflamme, qui revenant de Siam
avec les dbris des lablissemens que l'on avoit faits Mcrguy
et Bancok, avoit touch au Brsil, o il avoit gagn celte

< maladie qui y faisait de grands ravages depuis sept ou
huit ans.

Cette pidmie qui fit beaucoup de victimes, eut pour prin-

cipal agent la cruaut avec laquelle furent traits les engags
qui, caves, dfaits, sans force, taient conduits au travail

coups de btons et de hallebardes.

La famine augmente. Les maux qui accablaient les

Franais devaient devenir plus effroyables. Le navire attendu

de France, et command par le capitaine l'Abb, parut le

16 septembre. Une immense joie clata parmi ces affams qui
crurent que leurs misres allaient prendre fin. Ils n'prouvrent
qu'une cruelle dception. Ce capitaine dbarqua cent quarante

engags et fit voile de suite pour la France, ne leur laissant

que pour peine un mois de vivres. La dsolation fut gnrale,
et ces vivres dvors, la famine redevint d'autant plus grande

qu'il y avait pourvoir la nourriture des nouveaux venus.

Les plus valides d'entre ces malheureux se rfugirent chez

les Carabes, qui les reurent avec bont. Les autres se virent

contraints de manger les chiens, les chats, les rats.

L'Olive veut faire la guerre aux Carabes : du Plessis s'y

oppose. Ces malheurs avaient aigri les caractres et dvelopp
entre les deux chefs les germes d'une msintelligence funeste.

L'Olive, cur dur, soldat impitoyable, s'imagina alors qu'il

n'y avait pas d'autre moyen do faire vivre les dbris de la

colonisation que de faire la guerre aux Carabes, qui, vaincus

et chasss de l'le, laisseraient aux vainqueurs leurs plantations
de vivres et un sol dont l'exploitation pourrait se faire en toute

scurit. Son me libidineuse se rjouissait aussi de pouvoir

possder les belles Carabes pour assouvir sur elles de dtes-
tables passions.
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l-es Carabes s'taient apitoys, autant qu'ils avaient pu, sur

rinlorlune dus Franais et leur avaient appoilr qu( iciues vivres.

11 rtail donc indispensable de constirvci- avec eux des relations

amicales. iluPiessis.gontilbomnje, craignant fort I lieu, gnreux,
afTabie, libral, dit le pre du Tertre, et qui conmuniait tous

les huit jours, s'opposa avec inllexibilil ce projet pernicieux,
L'Olive n'ayant pu vaincre sa rsistance, se ii-ndit Saint-

Christophe dans le but de s'entendre avec d'Knainbuc pour
faire la guerre. Ce dernier rejeta avec indignation celte outrageante

proposition et lui dmontra les consciuences fatales d'une

pareille entreprise, contraire aux ordres du Roi et de la Com-

pagnie qui, voulant absolument la conversion des Sauva;es,
avaient recommand d'entretenir la paix avec eux, pour faciliter

ce grard dessein. Mal^r la menace que lui fit d'Enambuc
d'crire la Cour, l'Olive persista dans son ide.

Mort de du Plessis. Un vnement imprvu lui donna
malheureusement occasion de donner carrire ses mchants
instincts.

Uu Plessis s'tait laisss fcrtement impressionner par les

malheurs qui avaient fondu sur la colonie. La mort de

plusieurs de ses engags, la dfection d'autres qui s'taient

retirs sur les terres de l'Olive, l'avaient
j<:t

dans une profonde
mlancolie. Son chagrin fut si violent qu'il loaiba malade. Sa

femme, sur le point d'accoucher, fat son tour, saisie par
la fivre qui prit un caractre si alarmant qu'on dsespra de

ses jours. Du l'iessis l'aimait tendrement et la douleur qu'il

conut fut si forte que son mal s'aggrava. Il sentit que la mort

approchait et se prpara la recevoir avec les marques d'une

pit chriienne. Les sacrements lui furent donns et il mourut
le 4 dce!J:bre.

1636. La guerre. Cette mort regrettable livrait le gou-
vernement de la Guadeloupe de l'Olive. Il s'empressa, en

apprenant la nouvelle, do quitter Saint-Christophe, et aussitt
son arrive, par des mnagements calculs, il prpara les

esprits subir le joug de ses volonts et les amena, le 26 jan-
vier 1636, consentir faire la guerre.

Le vol tait inconnu des Sauvages ;
s'ils dsiraient un objet,

ils ne le prenaient qu'aprs avoir mis la place un autre objet

ayant souvent une valeur plus considrable que celui Uont la

possession avait provoqij l'change que, dans leur simplicit,
ils croyaient lgitime. Des Carabes ayant trouv sur le rivage
un hamac qui y avait t dpos, le prirent et le remplacrent
par un porc et des fruits. Cette action fut le prtexte qui donna
nai;>sance la guerre.

Avant de commencer les hostilits, l'Olive expdia, dans
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une chaloupe, quinze hommes commands par de Lafontaine,

avec mission de faire le tour de l'le pour reconnatre la posi-

tion de tous les carbets carabes. Partout les envoys de l'Olive

furent reus avec les plus grandes dmonstrations de joie.

Arrivs un carbet considrable lev sur la pointe appele
aujourd'hui Vieux-Fort-l'Olive, Lafontaine fut averti qu'une

barque anglaise tait mouille peu de distance, que les i^nglais

qui avaient chass dans les bois avaient essay de nouer avec

les Carabes des relations commerciales, mais que ces derniers

s'y taient refus.

Lafontaine se rembarqua immdiatement, se dirigea vers

l'endroit o se trouvaient les Anglais, et s'empara de leur

barque, puis se rendit en toute hte auprs du gouverneur.
Les Carabes avaient devin le dessein de l'Olive, et les habi-

tants du carbet du Vieux-Fort, craignant que la prsence des

Anglais ne fut pour les Franais un prtexte pour leur faire la

guerre, livra leur village aux flammes et se fondirent dans un

village situ Sainte Marie. L'Olive s'embarqua et arriv au
carbet brl n'y trouva qu'un Carabe trs g et ses fils. Ces

malheureux furent saisis, lis, placs dans la chaloupe et l'Olive

voulut les forcer dvoiler le lieu, oi!i leur.^ compatriotes
s'taient rfugis. Sur leur refus, le vieillard, que l'on nommait
le capitaine Yance fui aiisrablement gorg avec l'un de ses

fils. Un autre fils, gard pour servir de guide, russit s'chap-

per ;
et les Carabes de Sainte-Marie^ avertis, couprent au ras

de terre tous leurs maniocs dont les racines ne purent trti

dcouvertes et se rfugirent dans les bois. Les Franais s'em-

parrent de leurs habitations, de tout ce qui s'y trouvait et

rsolurent de s'tablir Sainte-Marie.

Les Franais, pour retourner au (irand-Cul-de-Sac deSainte-

llosc, ainsi qu'ils avaient dsign le quartier o ils s'taient

tablis, suivirent la voie de terre et pillrent et ravagrent
tous les villages carabes.

Une guerre horrible fut poursuivie avec un acharnemonl

gal des deux cts. LeCaraibe, qui combattait pour conserver ses

foyers et les osseinents des aeux, n'avait que ses flches et

ses boutous pour rsister contre les armes feu. Son courage
fut inbranlable. Il employait toutes les ruses astucieus -s du

Sauvage pour prolonger cette lutte et tout Franais isol tombait

sous le boutou.

ijais la lutte ne pouvait tre de longue dure. Les Carabes
en turent si convaincus qu'ils aimrent mieux abani'onner cette

terre ensanglante. Ils se retirrent la Grand'Terre, Marie-

Galanle et la Dominique. Los plus vaillants guerriers rest-

rent A Li Guadeloupe et continurent incessamment une guerre
de guet-apens qui lit un mal prodigieux la colonie naissante.
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Les Carabes des autres les, accourant au secours de leurs

frres dpossds, faisaient de temps en temps des attaques

gnrales.
Famine horrible. La famine devint plus horrible, et le

pre du Tertre crit : Depuis qu'on eut dclare la f^uerro

aux Sauvages, nos gens n'osant plus sortir du Fort, manajrent

jusqu' l'onguent des Chirurgiens, et au cuir des baudriers,

qu'ils faisaient bouillir pour le rduire en colle. On en a veu

quelques-uns brouter l'herbe, d'autres manger les excrmens
do leurs camarades, aprs s'estre remplis des leurs : on a

mesme cr qu'un certain jeune homme de Dieppe, avoit mang
la chair d'un sien compagnon et qu' ce dessein il luy avoit

coup le bras auparavant que de l'enterrer : l'on dit en effet

que l'on appereut sa bouche ensanglante, et que l'on vit

toutes les marques qu'il avoit mordu belles dents dans ce

bras qu'il avoit spar du corps. L'on a souvent veu la terre

des fosses o nos Pres avoient enterr les morts toute boul-

verse le matin, avec beaucoup d'apparence qu'on les avoit

fouilles pour dterrer les corps, et pour en couper quelque
membre pour vivre.

1637. Le Vieux- Fort-l'Olive. L'tablissement fond

Sainte-Rose n'tait plus tenable, parce que dans un pays plat,

on tait plus facilement livr aux incursions des Carabes. L'Olive

l'abandonna en 1637, et vient s'tablir sur la pointe sud de

l'le, prs de l'emplacement du village livr aux flammes par
les Carabes. Cette pointe a reu depuis le nom do Vieux-Fart-

l'Olive, parce que pour dfendre les tablissements crer,
on cTJgea un fort sur un morne voisin appel dans la suite

MornC'Mazarin.
Les nouveaux dfrichements n'avanaient que trs lentement.

Les Carabes ne laissaient plus un moment de repos aux Fran-

ais, et la famine augmentait. Pour faire subsister son monde,
rOlive le divisa en deux bandes qu'il envoyait alternativement,
de semaine en semaine, tourner des tortues sur les anses.

Aucun secours n'arrivait de la mtropole, et les Carabes

parvinrent empcher nos Franais aller prendre les tortues.

Ces derniers se trouvrent enfin rduits s'enfermer dans leur

fort, oii ils n'eurent pour soutenir leur misrable existence que
la ressource de faire du pain avec la farine du fruit du cour-

baril. Dans la famine de la Guadeloupe, dit le pre du Tertre,
on faisoit du pain de cette farine et cela sauva la vie beaucoup
de personnes.

Le capitaine Barbeau. La sitvaiion se rembrunit. Au
milieu des pripties de cette lutte arriva un navire de la Com-

pagnie. La vue de ce navire ranima les courages et on espra
n'avoir plus souffrir de la faim. Vain espoir ! Le capitaine
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Barbeau s'tait si grossirement tromp de route qu'il avait

t atleirir la cte de la Floride et il ne parvenait la Gua-

deloupe qu'aprs une navigation de six mois pendant laquelle
il avait consomm presque tous les vivres. Le reste se trouva

avari.

La douleur des Franais fut d'autant plus poignante que
deux barques expdies successivement Saint-Christophe

pour chercher des vivres, ne revinrent plus. La premire,
arrive en vue de la Guadeloupe, aperut une flotte espagnole
et retourna Saint-Christophe ;

la seconde sombra, car on n'en
a jamais eu de nouvelles.

L'Olive, qui regrettait amrement la fatale dtermination

qu'il avait prise de faire la guerre, ne se dsespra point

cependant. Le secours en hommes qu'il avait reu lui permit
de pousser plus vigoureusement la guerre, de reprendre les d-
frichements, de planter des vivres et du tabac.

Travaux. Les incursions des Carabes gnaient les tra-

vaux, mais ne les empchaient plus.
La mission du P. Plican. L'Olive maintenu Gouverneur.

' On se fit cette situation, et on put penser l'avenir.

L'Olive apprhendait d'tre remplac par la Compagnie et

craignait aussi d'avoir un nouveau collgue. Dans son ardent
dsir d'tre maintenu dans son commandement et de rester seul

gouverneur, il envoya un ambassadeur auprs de la Compa-
gnie, le R. P. Plican, suprieur de la mission de la Guade-

loupe, en le chargeant de faire connatre les malheurs qui
accablaient la colonie et d'obtenir le maintien de son com-
mandement.

La Compagnie ne voulait plus confier la direction des affaires

un administrateur dont les fautes avaient eu de si graves

consquences. La mission du pre Plican aurait compltement
chou, sans l'intervention du cardinal de Richelieu. La Com-

pagnie aprs bien des hsitations, finit par cder et dlivra le

2 dcembre une nouvelle commission l'Olive comme capi-

taine-gnral et gouverneur pour tout le temps qui restait

courir pour parfaire les dix annes indiques dans la premire
commission.

L'Olive apprit cette bonne nouvelle Saint-Christophe o il

avait t chercher des vivres sur son habitation. Il se rendit

immdiatement la Guadeloupe oi il se fit reconnatre en sa

nouvelle qualit.
1638. Murt de d'Enamhuc. Le commandeur de

Poincy. Cration de la charge de lieutenant-gnral du Roi
aux les. L'anne 1638 fut marque par un vnement qui
et sur la tranquillit des les une influence nfaste.



~ 476 ~
D'Fnambuc, gouverneur dn Sainl-Christopho, mort la fin

de 1f)36, avait ln remplac, en 1637, par Duhaldc. Mais ce

dernier, malade, avait rsign ses fonctions. Au moment o

parvint Paris la dmission de Duhalde, s'y trouvait un gen-
tilhomme de trs haute naissance, commandeur de l'Ordre de

Malte, ([ui possdait en bnfices au moins 20,0^>0 livres de

rente, I.onvilliers de Poincy. C'tait un guerrier consomm,
un politique habile, puissant par ses richesses et ses amis et

dont la valeur tait renomme.
Il accepta les fonctions do capilaine-arnral que la (lompa-

gnie lui avait confre pour trois ans par commission du 6 jan-
vier 1638.

La colonisation franaise s'tendait dans les les : la Guade-

loupe avait t habite le 28 juin 1635, la Martinique le

15 septembre suivant.

Le Roi voulut alors confier au capitaine-gnral de Saint-

Christophe le commandement en chef des les colonises.

Richelieu ratifia le choix de la Compagnie et le 14- fvrier

dlivra de Poincy une commission de lieutenant-gnral de

S. M. sur toutes les les d'Amrique, approuve en ces termes,
le lendemain, par lettres patentes ainsi conues:

A notre trs-cher et bien am le sieur de Lonvilliers de

Poincy, Chevalier de l'Ordre de Saint -Jean de Jrusalem, Com-
mandeur d'Ezemont, Chef d'escadre des vaisseaux en Bretagne;
la confiance que njus avons dans votre prudence, bonne

conduite, affection et fidlit notre service, comme aussi de

votre valeur et courage, dont vous avez donn des preuves en

diverses occasions, nous a fait approuver le choix que notre

trs-cher et bien am Cousin le Cardinal de Richelieu, Grand-

Maitre, Chef et Surintendant de la Navigation et Commerce de

ce Hoyaume, a fait de votre personne pour nous servir en la

charge de notre Lieutenant-Gnral es Isles de l'Amrique. A
ces causes et autres bonnes considrations, ce nous mouvant,
sur la nomination et prsentation de notre Cousin le Cardinal

de Richelieu, ci-attach sous le contre-scel de notre Chancel-

lerie, nous vous avons commis, ordonn et dput, commettons,
ordonnons et dputons par ces prsentes siines de notre main,

pour tre nolie Lieutenant-Gnral esdites Isles de l'Amrique,
et exercer ladite charge sous noire autorit et sous celle de

notre Cousin, aux honneurs, pouvoirs et prminences, qui

appartiennent : faire vivre nos sujets qui sont ou trafiquent
esdites Isles, en paix, union et concorde, les uns avec les

autres, et selon nos ordonnances
;

les faire observer sur le

fait de trafic et commerce, maintenir la sret d'icelui, et

spcialement tout ce que par nous et notre Cousin a t octroy
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la Compagnie desdites Isles, faire punir tous ceux qui il

pourroit arriver de commettre des crimes et excs qui mritent

cliliment, et pour cet effet soulenir l'autorit de la justice, et

la faire rendre un chacun dans l'tendue desdites Isles, Ports

et Havres qui en dpendent, et gnralement faire toutes choses

que nous pourrions faire nous-mmes, si nous tions prsents
en personne ;

ou noire Cousin
;

et ce pendant trois annes

prochaines, commencer du jour et date de ces prsentes.
Mandons et ordonnons tous nos sujets, rsidens et trafi-

quans auxdites Isles, et tous autres qu'il appartiendra,

qu'ils aient vous reconnatre comme notre Lieutenant-Gn-
ral esditos Isles, et vous obir es choses touchant et concer-

nant ladite charge.
Pouvoirs non dfinis. Les pouvoirs du Lieutenant-Gnral

du Roi n'taient point dfinis. C'tait une faute. Aussi les deux

gouverneurs particuliers eurent de frquents dmls avec le

Gouverneur gnral, notamment TOlive, qui ne voulut jamais
laisser amoindrir son autorit.

Dmlj des gouverneurs particuliers avec le Gouverneur

gnral. - Ordre de suspendre la plantation du tabac.

L'talon montaire tait alors la livre de tabac. Les planta-

tions, particulirement Saint-Christophe, avaient pris une
extensions! considrable que cette denre, dpassant les besoins,
se vendait un prix avili.

Pour lui donner t^a valeur primitive et rtablir entre la livre

coloniale et la livre tournois le rapport, dont la cessation avait

jet dans les affaires une grande perturbation, Poincy, aprs
un accord avec le gouverneur anglais, rendit le 26 mai 1639,
une ordonnance prescrivant d'arracher dans toutes les les les

plants de tabac et dfendant de faire aucune culture pendant
, dix-huit mois, sous peine de confiscation de proprit, d'amende

arbitraire et d'un an de prison.
L'Olive avait vendu, pour six ans, aux marchands de Dieppe

qui avaient trait avec lui pour l'aider dans la colonisation, et

moyennant dix sols par livre, tout le petun de la Guadeloupe.
Il refusa de publier l'ordonnance, malgr les menaces du
Gouverneur gnral.
1639. Fin des premiers contrats d'engagement de travail.

Dmls de l'Olive av^x ses engags. Remords et ma-
ladie de l'Olive. -- Les premiers engags virent arriver le

terme de leur contrat. Tous ceux qui n'taient point lis avec

rOhve reurent des concessions de terres.

Ce dernier avait des plantations admirablement entretenues

et les marchands de Dieppe, dont les avances taient jusqu'alors
restes infructueuses, avaient cess de faire passer la Guade-
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loupe de nouveaux engags. Dans la crainte d'une ruine

courte chance, l'Olive voulut retenir par la force ceux de

ses engags dont le contrat tait termin. Il eut avec eux des

dmls.
En ce moment, le remords des maux qu'il avait fait fondre

sur la colonie l'avait plong dans une profonde mlancolie.

Les dmls avec ses engags aggravrent son tat. Il tomba
malade. Il se rendit dans la colonie anglaise de Nives pour
demander la sant aux eaux thermales bi renommes de cette

le. Son mal progressa d'une manire effrayante. On lui

voyoit, dit du Tertre, rouler les yeux la teste, grinant les

dents, et tous ses membres changez de posture par des

convulsions pouvantables. Il finit par perdre la vue. Il se

rendit alors a Saint-Christophe et se retira sur son habitation.

Une paralysie gnrale vint augmenter ses misres.
Le projet de de Poincy. La Guadeloupe propose comme

chef-lieu des les franaises. De Poincy, qui se trouvait

l'troit Saint-Christophe, crut le moment favorable pour arriver

faire russir le projet qu'il avait dj conu de rendre la

Guadeloupe capitale de toutes les Antilles.

L'Olive prisonnier. Mission d'Aubert. Il s'assura

d'abord de la personne de l'Olive et envoya en France Aubert

pour proposer la Compagnie de vendre Saint-Christophe aux

Anglais et de transporter tous les habilans et leurs esclaves

la Guadeloupe.
Machinations de de Poincy. Pendant qu'Aubert ac-

complit sa mission, de Poincy va tenter tous les moyens pour
mettre la main sur la Guadeloupe.

Incursions des Carabes. Secours demands au Gouverneur

gnral. Cette le sans gouverneur, en proie aux maladies

et aux incursions des Carabes, semblait destine une perte
certaine. Les principaux habitans se runirent sous la prsidence
du commis de la Compagnie Volery, et rsolurent de demander
des munitions et des hommes au lieutenant gnral de S. M.
1640. Les secours envoys la Guadeloupe. Les Carabes

expulss. La proposition transn.ise par Volery fut accueillie

avec empressement. Le 28 janvier 1640, une barque fut dirige
sur la Guadeloupe, contenant des munitions et des vivres. Elle

avait, en outre, reu 132 hommes commands par de Saboilly;
une autre barque contenant autant d'hommes, commande par
de la Vernade, fut ensuite expdie.
Aprs la runion de ce puissant secours, de Saboilly alla

se fixer avec ses hommes dans le riche quartier de la Gapesterre,
o les Sauvages dirigeaient principalement leurs expditions ;

de la Vernade s'tablit la Basse-Terre o l'Olive s'tait retir

aprs avoir abandonn le Vieux-Fort.
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La joie avec laquelle les habitants repurent ce renfort fut

de courte dure, une guerre impitoyable fut dirige contre les

Carabes et de Sabouilly leur devint si redoutable qu'au bout
de six mois pas un canot des Sauvages n'osa plus se montrer
sur les ctes.

Les sauveurs deviennent oppresseurs. La guerre ainsi

heureusement termine, il y avait tout lieu d'esprer que la

Guadeloupe qui, depuis cinq ans, avait travers tous les flaux
runis pour conjurer sa perte, allait jouir avec scurit de la

paix si chrement achete. Il n'en fut pas ainsi et les sauveurs

devinrent de terribles oppresseurs, prenant tout ce qui leur

faisait plaisir et dclaranl que toutes les habitations leur ap-
partenaient puisque sans eux les Carabes auraient dtruit la

colonie. Les habitanis en vinrent regretter un secours qui
les ruinait tout autant qu3 les Sauvages.

La fivre jaune. Ces dissensions n'allaient pas tarder

provoquer la guerre civile. Mais Dieu frappa auparavant ce

malheureux peuple et lui infligea la trve de la fiire jaune dont

une recrudescence pouvantable dcima opprims et oppres-
seurs. Les trois quarts de ces derniers furent rapidement enlevs.
Arrive de DomnicMVs. Le pre du Tertre. Le

lendemain de l'arrive de Saboiiilly, la colonie avait vu dbar-

quer six religieux dominicains. Parmi eux se trouvait le

chroniqueur mu de ces premiers temps de la colonisation,
sorti en \QSb des rangs de l'arme pour se consacrer au

Seigneur, le pre du Tertre, n en 161 U, et dont Chateaubriand
a dit :

Bufon ne sent pRs mieux, si la peifection dans l'art de

peindre consiste donner une ide prcise des objets, en

les offrant toutefois, sous un jour agrable, le missionnaire

des Antilles a atteint cette perfection.

Ce secours spirituel arrivait propos. Ces missionnaires se

multiplirent pour prcher, catchiser et administrer les sa-

crements aux nombreux malades qui gmissaient et mouraient
dans toute l'le.

Besogne courageuse, accomplie avec srnit et qui laissait

au pre du Tertre une libert d'esprit telle que le soir venu,
il prenait la plume, et le cur affect mais non tremblant,
crivait :

C'estoit la chose la plus pitoyable du monde voir. H y
avoit presque cent malades au logis de M. de la Vernade,
tous couchs sur la terre, ou au plus sur des roseaux, dont

plusieurs estoient rduits aux abois, vautrez dans leurs

ordures, et sans aucun secours de personne. Je n'avois pas
(L plutost fait l'un qu'il falloit courir l'autre, quelquefois

31
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c pendant quo j'on onsevplissnis un dans des fouilles de

f l)ananier (il
ne fa'luit pas parler de toile en ce temps l),

je n'eiilendoi par tonte la ease que des voix mourantes qui
( disoicnt, mon pre, attendez un moment, no bouchez pas
f la fosse, vous n'aurez pas plus de peine pour doux ou trois

< quo pour un seul : et le plus souvent il arrlvoil ainei, car

j'en cnlerrois assez communment deux ou trois dans une
1 mi^me fosse.

Celte afTreuse pidmie r.e devait cesser qu' l'arrive du

nouveau gouverneur que la Comp.ignie avait non:m peur

remplacer l'Olive, aveugle el prisonnier A Saint-Christophe.
La mi sion d'Auhcrt choue. Causes d'insuccs. Aubert,

pendant ce temps, accouiplissait Paris la mission qui lui

avait t confie, 1! eut un insuccs complet. Les administrateurs

de la Compagnie et le cardinal de Hichelicu ne voulurent jamais
consentir l'abandon do Saint-Christophe.

Mieux en situation pour jui;;or sainement les choses, com-

prenant que Saint- Christophe devait passer fatalement sous la

domination anglaise une poque plus ou moiijs loigne,

Poincy n'avait pas hsit faire ia proposition.
La Compagnie, qui commenait retirer des avantages de

celle i % voulait la conserver prcisment parce qu'elle tait

prospre. La colonisation de la Martinique tait encore l'tat

d'baurlie, el il y avait tout faire la Guadeloupe. Elle ne

voulut pas courir les risques d'une opration base sur un

inconnu.

Le Gouvernement, de sou ct, ne put se dcider faire

aveu d'impuissance au moment mme o la main puissante
de Richelieu fondait les assises de la grandeur de la France.

Une cession de territoire extraeuropen lui paraissait une

dchance. Il ne voulut pas la signer bnvolement de ses

propres mains.

Poincy, aprs la prorogation de ses pouvoirs comme lieu-

tenant-gnral du roi, s'tait rendu redoutable Saint-Chris-

tophe et la situation qu'il s'tait cre tait si forte qu'il pouvait
rsister un ordre de la Cour. F*our arriver ce degr de

piiiscance. il avait cras tous ceux qui pouvaient lui faire

obstacle. Ses menes, en eHet, n'avaient pas chapp aux

yeux clairvoyants de quelques habitants qui s'y taient opposs.
De l une lutte, termine par d^s troubles qui furent rprimes
avec une violence inoue. La compagnie, avertie, sentait son

impuissance devant un agent qui avait dj rsolu de ne pas

obir, mme aux ordres du roi. Elle savait que de Sabouilly
tait tout dvou aux intrts de Poincy, elle ne voulut pas

non plus accder la proposition qu'il avait faite de nommer
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Saboiiilly, gouverneur de la Guadeloupe. Agir ainsi qu'il le

dsirait, c'tait augmenter sa puissance dj excessive et lui

donner, peut-tre, pour un avenir peu loign, un appui redou-

table, si la rbellion, couve dj dans son esprit, venait

clater ouvertement.

Aubert. Auhert n'avait donc pas russi dans sa mission.

Arriv Saint Christophe comme chirurgien, il s'tait acquis
une certaine renomme. Nomm lieutenant d'une compagnie de

milice, il avait rendu des services trs apprcis. La consid-
ration dont il tait entoura giandit par son mariage avec la veuve
de du Plessis, l'ancien gouvernenr de la Guadeloupe. Ce ma-

riage l'avait rendu l'un des plus riches habitants de Saint-Chris-

tophe.
Son esprit, son courage lui avaient attir l'amiti de de Poincy,

qui le nomma, en rcompense de ses services, capitaine. Il

avait une connaissance appronfondie de toutes les choses de

la colonisation, une nioiJoralion remarqunble, le don de com-
mander aux hommes. Ses rares qualits furea' apprcies e!i

France. Il fallait un cdministrateur aussi fortement tremp
pour p;.ettre la Guadeloupe misrable en bon chemin.

Auberl nomm gouvernenr de la Guadeloupe. La Com-

pagnie lui donna le gouvernement de cette lie par une com-
mission du 't avril 1640, (jui lui confrait le comman.Jement

pour trois annes. Richelieu, comme tous les hommes de gnie,
se connaissait en hommes. Ses conversations avec Aubert lui

en avaient rvl la haute valeur. Il ratifia le choix de la Com-

pagnie et dlivra Aubert le brevet do lieutenant-gnral de

l'le pour le mme espace de temps.
Il s'arrte la Dominique. Le navire qui lo portait

la Guadeloupe s'arrta d'abord la Dominique.
Prliminaires de paix avec les Carabe'i. Il fit connatre

aux Carahes qu'il arrivait de Franco, qu'il tait nomm gou-
verneur de la Guadeloupe, qu'il regrettait de les trouver en

guerre avec les Franais de cette dernire le
; que son inten-

tion bien arrte tait de la terminer l'amiabe et de vivre

dsormais avec eux en bon voisin. Ces ouvertures eurent lo

plus complet succs. Les Carabes, enchants des manires

polies et franches d'ubert, promirent de s'accommoder. Aubert

reut sa table les principaux capitaines de l'le et les renvoya
satisfaits et combls de prsents.

Auberl la Giiadcloupe ; il se rend Saint-Christophe.
Lo 15 septembre, il mouillait sous le Fort-Royal, la pointe
du Vieux-Fort, dbarquait ses gens, annonait sa mission et les

prliminaires de paix avec les Carabes, puis se rendit Saint-

Christophe, o, le 20 octobre, il prta serment entre les mains
de de Poincy, Gouverneur gnral des les.
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Jl est rcrovnu comme fjovvcrneur. Aubert rovnt la

Guadoloupe. Sa cotiimission de gouverneur fui Iim; et publie
la tle (les compagnies de inilife, au Forl-Hoyal de la liasse-

Terre, le dimanche ti5 novembre et au fort de Sainte-Marie

(Capeslerre), le dimanche ^ dcembre fiuivant.

Joie (les habilants. Il fui, dit le ministre protestant,
( de Rochefort, reeu avec joye par tous les habit ans qui
< l'avoienl en une haute estime pour son exprience, en tout ce

qui pouvoit servir l'avancement des colonies naissantes, et

c parce qu'ils toient persuadez qu'il toit remply d'une pru-
dence singulire pour remdier aux dsoidres passez, d'une

gnrosit capable de rsister aux difficults prsentes, cld'enlre-

prendre ce qui seroit ncessaire pour le bien et le repos de

l'le et d'une douceur et alabilit qui l'avoient rendu recomman-
<L dable tous cens de Sainct-Christophe, lquelsaussi l'avoient

reconnu pour un de leurs meilleurs capitaines.
< La guerre qui s'tuit allume entre les sauvages et cens

de nostre Nation, par ie mauvais conseil de quelques esprits

remuans, et par la facilit du Gouverneur prcdent qui leur

avoit prt l'oreille
;
et les divisions, les dfiances, et les

partialits, que ces brofiillons avoient suscites entre les prin-
ce cipaus de l'ile, l'avoient rendue la plus dsole de toutes les

colonies de l'Amiique. La disete des vivres en avoit rduit
(f plusieurs des extrmits si grandes, que la vie leur toit

ennuyeuse, et la mort souhaitable. L'aprehension en laquelle
fl ils toient continuellement d'tre surpris par les eauvages,
les obligeoil se tenir incessamment sous les armes, et laisser

leurs jardins et leurs habitations en friche: Et le rude et in-

a suporlable traitement qu'ils reccvoient de quelques officiers

qui abusoient de leur autorit, les avoit tous rduits la

(f veille d'une ruine invitable.

1641. Adminislraiioi d'Aubert. Paix avec les Carabes.
La main ferme et prudente qui dirigeait les destines de la

Guadeloupe ne tarda pas montrer qu'elle tait digne du
commandement.
En janvier It^l, les Carabes de la Dominique envoyrent

traiter dfinitivement la paix. Elle fui conclue la satisfaction

gnrale. On en ressentit aussit les heureux eff'ets.

La Guadeloupe sous Aubert. Prosprit. Dbarrass
de ce souci, Aubert se mit rsolument l'uvre et justifia les

esprances mises en lui.

Les mcontentements des amis de l'Olive furent apaiss.
Par son tact, sa prudence, sa ferme habilet, le nouveau

gouverneur s'attira l'amour et l'estime de ses administrs.

Les rsultats satisfaisants acquis par la Guadeloupe furent
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connus dans toutes les les et en France. Les habitants accou-

rurent de toutes parts, le commerce fit de fructueuses oprations,
et des capitaines de navires, attirs par la beaut d'une le oij

la ssurit tait complte et o il n'existait pas de serpents,
demandrent des concessions et s'tablirent comme habitants.

Le peliin. La seule culture laquelle on se livrait alors

tait celle du petimou tabac, que les Carabes appelaient Toli/.

Deux espces de cette plante existaient la Guadeloupe : le

petun vert et le petun la langue. Les habitants acclimatrent

de suite deux autres espces importes du continent mridional
de l'Amrique : le pehin de l Amazone et celui de Vrine.
Nous les avons tous les quatre dcrits.

Culture du petun. Le pre du Tertre donne sur cette

culture les dtails suivants ;

3 Je ne dcris pas icy toutes les belles qualitez de celte

plante : le lecteur curieux peut les voir chez les Aulheurs, et

y remarquer tous ses avantages. Il suffit de dire icy, que les

habilans cultivent communment quatre sortes de petun :

savoir, le grand petun vert, le petun langue, le petun d'Ama-

zone, et le petun de vrine ou petun musqu. Les Sauvages

appellent toutes ces espces de petuns, sans faire aucune dis-

tinction, Toly. Le petun vert est le plus beau, et de plus belle

apparence. Ses fueilles ont un bon pied de large, et deux de

long : mais pour l'ordinaire il dchoit beaucoup la pente, et

n'est jamais de grand rapport. Le petun la langue, (appel

ainsi, cause de sa liieille estant longue de deux pieds, et

large d'une paulme, semble avoir la forme d'une langue) est

de 1res grand rapport, et ne dchoit nullement la pente. Ces

deux pr miers sont ceux desquels on fait le plus commun dbit.

Le petun de vrine est plus petit que les deux prcdens : ses

fiieilles sont un peu pUis rudes, plus rides et plus pointues

pai'Iebout que celles des autres, il rapporte le moins de tous

et dchoit le plus la pente : mais il est le plus estim et le

plus cher, parce que non seulement sa fiieille sent le musc
;

mais mesme la fume quand on le brusle en est trs agrable,
ou celle des autres est tout fait insupportable la pluspart
du monde. On a remarqu de plus qu'une seule plante de ce

petun communique sa qualit quatre autres, et les fait passer

pour petuns de vrine, c'est ce qui se pratique communment
dans les Isles, autrement on n'y trouveroit pas son compte.
Pour le petun des Amazones, il est plus large que tous les autres,
sa fiieille estaroudie parle bout, et non en pointe comme les

autres; et les petites costes ou nerveures qui sont des deux
costez de la fueilles, no biaisent pas vers la pointe ;

mais elles

la traversent de droit fil. Cs petnn est de grand rapport, mais
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estant nouveau fait, il est n.al-faisanl, fadfi au goust, et fait

vomir sur le champ ceux qui on prennent ;
mais mesure qu'il

vieillit, cela se corrige, et il devirnl trcs-excellcnt au bout de

deux ans.

< Or quoy que la manire de cultiver et de faire lo petun,
soit commune aux habitans des Isles, elle ne l'est pas

plusieurs personnes curieuses de l'Europe, pour la satisfaction

desquelles je la dcriray icy le plus succinctement qu'il me
sera possible.

< On sem premirement la graine, que l'on mesle avec

cinq au six fois autant de cendre que de graine, afin de la

semer plusclaire, Si-tost qu'elle commence lever, on la couvre

tous les matins de branchages, pour la garantir des ardeurs du
Soleil qui la brusleroit entirement. Pendant le temps qu'elle
est atteindre sa perfection convenable [)our la replanter, on

prpare le jardin oi on doit faire sa leve, c'est dire, sa

rcolte, en dfrichant, coupant, et brusiant les bois qui sont

sur la terre, ce qui n'et-:t pas un petit travail
;
ou bien si l'on

veut faire sa leve dans une terre dj dcouverte, on la purge,
et on la nettoy entirement de toutes sortes d'herbes. I e jardin
estant bien prpar, on lev la plarte en un temps de pluye,
afin qu'elle reprenne avec plus de facilit, puis on les plante
toutes la ligne ;

l'ordre que l'on tient en 1 ; plantant, est tel

qu'il faut qu'il y ayt trois pieds de distance entre deux plantes,
et autant entre deux rangs : de sorte qu'un jardin de cent pas
en quarr, doit tenir 10, 00^^ plantes de petun. Chaque per-
sonne doit tout au moins entretenir et cultiver trois mille plantr's

de petun, et avec cela cultiver ses vivres, ce qui luy peut

apporter environ mille ou quinze cent livres de petun. Kstant

plant, il faut avoir soin d'y passer de temps en temps^ et

d'empcher qu'il n'y croisse de mauvaises herbes. Lors que la

plante est preste fleurir, on l'arreste tout court, la coupant
la hauteur du genoiil, puis on oste les feilles d'en bas qui

traisnent terre, et on ne laisse que dix ou douze feilles de

Ketun

sur la tige, laquelle on esmonde soigneusement tous les

uit jours, de tous les rejetions qu'elle pousse autour des

feilles
;
de sorte que ces dix ou douze feilles se nourrissent

merveilleusement, et viennent espaisses comme un cuyr. Pour
voir s'il est meur, on plie la feille, laquelle, si elle se casse

en la pliant, il est temps de la couper: estant coupe on la

laisse fanner sur la terre, puis on l'attache avec cer-aines

liasses de maJwt, qu'on enfde dans de petites verges ;
de sorte

que les plantes ne se touchent point, et on les laisse seicher

l'air, quinze jours ou trois semaines. Cela fait on arrache

toutes les fuilIes de la tige, puis on tire la coste qui est au
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milieu de la fuilie, et l'ayant un peu arrose d'eau de nier,

on la tord en corde, et puis on la met en rouleaux.

Mesures pour maintenir une bonne culture. Le tabac

tait alors la seule denre coloniale qui entretenait le commerce.

Quelques habitants voulurent faire plus rapidement fortune et

se mirent dbiter le tabac de mauvaise qualit.
Cette improbit devait avoir pour consquence de dcrier la

Guadeloupe et d'empcher d'y venir commercer. Aubert n'h-
si'a point prendre itiundiatemment des mesures pour interdire

les fraudes. Il tablit les personnes les plus expertes dans la

prparation de cette plante prcieuse pour inspecter les cultures

et surveiller h fabrication. Ces inspecteurs visitaient soigneu-
sement le tabac rcolt et jetaient la mer les feuilles pourries
ou dfectueuses.

Situation prespre. ~ La Guadeloupe heureuse sentit qu'elle
se relevait : De sorte que cette le prit en un instant une

nouvelI(3 face, dit Rochefort. La justice commena y
refleurir, la bonne union et le travail des habitans y rap-

pellreiit l'abondance, le commerce et la paix, qui s'en toient

retirez : Et la pit du chef, convia tous les membres de

la colonie bien vivre son exemple.
Les religieux. Concessions aux religieux. Les religieux

qui donnaient au milieu d'une socit naissante les exemples
des vertus chrtiennes, qui eurent la rude besogne de main-
tenir l'union parmi ces premiers pionniers de la colonisation

qu'aucun lien ne retenait, sans casuel, n'taient mme pas
assur de leur vie matrielle. Dans le princi4)e, ils ne vcurent

que de crabes, de cassave, de pourpier sauvage cuit l'eau.

Dans un climat dbilitant, cette nourriture peu substantielle,
ne pouvait maintenir les forces. Leur ministre tait l'occssion

de fatigues continuelles et les exposait toutes les intempries
des saisons. Le pre du Tertrs dit : Cependant ils ne lais-

soient pas de travailler infatiiablement pour assister le peuple:
ils alloient porter le Saint-Sacrement en des lieux loignez,

deux et de trois lieues par des montagnes et des prci-

pices, les chemins de l'isle n'tant encore ni faits, ni frayez,
<L et dans ces courses journalires il leur falloit passer deux

ou trois fois les rivires ayant l'eau jusqu'aux aisselles.

Pour ne pas mourir de faimi, ils furent obligs do se faire

habitants. Les concessions de terres qui leur furent accordes,
taient considrables. Ils avaient construire des couvents,

riger des chapelles. Ils recevaient donc un terrain plus grand

que celui donn aux simples liabitanls.

Leurs habitations, bien cultives, rapportaient d'normes

revenus, affects l'entretien des pauvres. Elles servaient do
modles aux autres habitants.
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Ils voyaient cepcndnnt avec dplaisir les gouverneurs des

les ailmeltre des hrtiques et ils dsiraient ardemment aller

catchiser les Sauvages.
Mission envoye la Dominique. Le R. P. del Maro,

cdant cetle dernire obsession, envoya la Dominique une
mission compose des P. Haymond Breton, (jui a l'ait un dic-

tionnaire de la lan.L,^ue carabe, et Pouzet.

Auberl en conut une vive contrarit, car il crai^Miait que la

consquence ne lut une rupture de la paix si rcemment et

si heureusement conclue. Ses observations n'avaient pu arrter

le P. de la Mare. 11 eut alors recours l'autorit suprieure
de de Poincy, Gouverneur gnral.

Mission rajipele, consquences heureuses. Ce dernier

donna l'ordre de rappeler la mission et son excution fut im-

mdiate. Le sjour des deux prfs la Dominique avait dur

deux mois. Cette sage mesure vita bien des malheurs; la pr-
sence des pres Raymond Breton et Pouzet avait, en eiet,

provoqu la Dominique, la plus vive agitation, car les Cara-

bes avaient cru que cette mission n'tait que l'avanl-garde d'une

expdition prpare pour les dpossder. Celte alarme n'eut

f)as

de suites et la paix ne fut plus un instant trouble pendant
a dure de l'administration d'Aubert. Les deux nations en

tirrent le plus grand profit, car les sauvages, dit Rochefort

qui n'a fait que copier le pre du Tertre, avoient moyen de

( traiter avec les Franois, de coignes, de serpes, de cou-

teaus et de plusieurs autres outils et marchandises qui leur

toient ncessaires. Et les Franois recevoient d'eus en

change, des pourceaus, des lzards, des tortues de mer,
<f et une infinit d'autres poissons et d'autres rafraichissemens,

qui leur aportoient un singulier avantage. De sorte que les

Carabes toienl comme les Pourvoyeurs des Franois, qui
d travallloient cependant en leurs habitations avec assiduit et

c seuret.

1642. Mauvais tat des affaires de la compagnie. La

compagnie n'tait pas dans une situation prospre. Ses affaires

priclitaient : privilges, taxations, rien n'y faisait. Les dpenses
prenaient chaque jour des proportions effrayantes et la ruine

tait imminente.

Les directeurs pensrent que les vices de son organisation
taient la cause principale de ce dprissement. Pour mieux

reconnatre ces vices, ils jugrent ncessaire d'envoyer l'un

des associs aux les.

Mission d'un des seigneurs. Renouvellement des statuts de

la Compagnie. Cette mission fut confie Iloiiel, seigneur
de Petit-Pr. Mais sans en attendre les rsuUats, la Compagnie
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renouvela ses statuts le 29 janvier 1642, et les ft confirmer

par dit du roi, donn Narbonne en mars suivant.

Le roi confirmait le trait du 12 fvrier 16;35; permettait
de faire des tablissements jusqu'au 30*^

;
renouvelait pendant

vingt ans la dfense faite aux marchands franais de faire le

commerce sans la permission de la Compagnie ; exemptait des

droits d'entre toutes les marchandises provenant des les
;

voquait son Grand Conseil tous les diffrends de la Compa-
gnie ;

confrait aux enfants et descendants des Franais
tablis aux les et aux Sauvages convertis tous les droits de

naturalit ;
accordait perptuit la Compagnie la proprit

des les, sous la rserve de foi et hommage et de la provision
des officiera de la justice souveraine.

Cet dit fut enregistr au Grand Conseil le 28 mai, et, au
retour de la Cour Paris, Berruyer, l'un des directeurs,

prta serment le "23 dcembre et l'acte de foi et hommage fut

enregistr le mme jour lu Cour des comptes.
Houl la Guadeloupe. Avantages prsents par la Gua-

deloupe. Aiibert et le commerce. Houl accomplit sa

mission dans le courant de cette anne. Il fut frapp des avan-

tages qu'offrait la Guadeloupe, qui, grce Aubert, entrait en

pleine voie de prosprit.
La Compagnie expdiait ses navires d'abord la Martinique,

puis la Guadeloupe. Il rsultait de ce mode vicieux de faire

le commerce que cette dernire le manquait souvent des objets
les plus indispensables l'alimontalion publique et l'exploi-
tation (les habitations. Aubert n'h,ita point attirer dans la

rade de la Basse-Terre, o il avait tabli son logement, sur la

rive gauche de la petite rivire, appele de nos jours Sence,
les navires hollanda's dont les capitaines vendaient les mar-
chandises d'Europe des prix infrieurs ceux de la Compa-
gnie.
Houl conoit l'ide de remplacer Aubert. Projet de fa-

briquer le sucre. Houl, reu avec une magnificence

princire, perdit de vue le but de sa mission, et n'eut ))lus

qu'une obsession dans l'esprit : supplanter le gouverneur, dont

la ferme et paternelle administration avait provoque une pros-

prit qui ne devait pas tarder devenir plus grande parce que
l'on concevait dj le projet de fabriquer du sucre. Aubert no

cacha pas Iloul qu'on lui avait promis la direction de cette

nouvelle fabrication, qui serait pour lui la source d'une im-

mense fortune.

Dpart d'Houl pour la France. Houl partit pour la

France sans laisser Aubert le moindre soupon du projet

qu'il mdilait de le remplacer.
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Les premiers juges aux colonies. Rendre la justice au

fieuple,

est l'un des devoirs les plus sacrH du Gouvernement,
.e choix d'un juge est aussi difficile que dlicat. Il faut uno
runion de qualits si exquises dans l'Iioinine .'ippelr aux fonc-

tions redoutables de peser les actions de ses semblables, qu'il
semble que ce sacerdoce humain ne puisse lre exerc par
aucun mortel ici bas. Aussi, la justice n-t-clle t toujours ho-

nore presque coniino une institution divine.

Les premiers juges envoy^Vs aux colonies taient loin de

rpondre cet idal. Au commencement d'une socit dont les

relations sont trs simples, la prsence d'un juge est loin d'fre
ncessaire et souvent est un danger. D'Knambuc, Saint-

Chri.stoplie, patriarche d'un peuple naissant, rendait la justice
en patriarche, et les jugements du pre de famille taient

excuts sans murmure.

Lorsque Aubert arriva la Guadeloupe en qualit de gou-
verneur, une cabale se forma contre lui, la tte de laquelle
s'tait plac le juge Mau^^^er. Lorsqu'il s'agit d'opposdion, dit

M. Lacour, un magistrat cependant, il est rare de ne pas se

heurter des juges ou des avocats. C'est une maladie du
mtier. Habitus la controverse, ils sont toujours enclins

contester, faire des distinctions, lever de.s doutes l

t oii d'autres n'jirouvonl aucune hsitation. Dans les premiers
moments de la colonisation, nous ne voyons pas ce ([u'on
avait faire avec des gens de justice.
Clerselier de Leumont. Le 25 juin i6ii, tait tabli,

comme juge civil et criminel, Saint-Christophe, un magistrat

qui joic^'nait la plus haute probit une connaissance appro-
fondie du droit, Clerselier, sieur de Leumont, conseiller et

secrtaire du roi.

En appelant ces fonctions un homme d'une si haute valeur,
la Compagnie mrissait un projet dont l'excution ne devait

pas tarder se raliser.

Cration del charge d'intendant gnral. Jusqu'alors,
les commis envoys par elle pour diriger les oprations com-
merciales et percevrir les taxations, rendaient directement

leurs comptes et n'taient soumis aucun contrle. Aussi les

dsordres et les excs de ces commis avaient t pousss si

loin, qu'ils avaient t l'une des causes les plus efficaces du

peu de prosprit des affaires. Pour remdier ces inconv-
nients et tablir l'ordre et la rgularit dans l'administration,
elle cra une charge (l'intendant gnral pour toutes les les de

l'Amrique et confia ces minentes fonctions de Leumont
dont la commission, date du K'' octobre suivant, 3tait ainsi

conue :



-489 -
La Compagnie des Isles de l'Amrique, etc., salut. Savoir

faisons qu'ayant reconnu par l'exprience de plusieurs annes,
et particulirement en la rencontre du dcs des commis gn-
raux, qu'il toit ncessaire d'avoir dans lesditcs Isles, un
officier avec autorit suffisante pour maintenir l'ordre dans la

perception de ses droits, et prvenir les inconvnients qui
arrivent d'ordinaire au changement des commis, entretenir

correspondance entre les colonies de^diles Isles, et par ce

moyen, donner la Compagnie des avis certains des choses
dont elles auront besoin d'tre secourues, et que l'loignrment
rendant l'examen des comptes desdits commis tardif et diffi-

cile, ils en devenoient moins exacts et diligens la fonction de
leur charge, et omettoient souvent une partie de leur devoir,
faute d'avoir sur les lieux une personne qui les observt, et qui
dans les occasions leur put donner des ordres et des rsolutions

promptes : et bien inform des bonnes vie, murs, religion

catholique, apostolique et romaine, de M Claude Clerselier,
sieur de Leumont, conseiller et secrtaire du Roi, Maison, Cou-
ronne de France et de ses finances, suffisance, probit et

exprience, icelui avons donn et accord la charge d'inten-

dant gnral des affaires de ladite Compagnie es Isles do

l'Amrique, avec pouvoir et autorit sur tous les commis desdites

Isles, tant gnraux que particuliers, pour veiller sur leurs

dpartements et conduite, iiu fait de leurs dites comraisbions;
les obliger de tenir de bons et fidles registres, cottes par
feuillets et paraphs, et se les faire reprsenter toutes et quanto-
fois qu'il jugera propos pour s'informer de l'tat des af'aires

;

empcher que lesdits commis ne fassent aucune vexation aux

habitans, en la leve desdits droits de la Compagnie ;
donner

aux sieurs directeurs de la Compagnie se;^ avis sur les choses

qu'il verra ncessaires, sur la subsistance des colonies, afin qu'il

y soit pourvu par l'envoi d'icelles
; arrter au commencement

de chacune anne l'tat o^nral des charges de chacune Isle,

dont il cnvoycra le double auxdits sieurs directeurs, sans

qu'autres dpenses puissent tre alloues dans les comptes des-

dits commis, s'il n'y a ordonnances dudit intendant gnral,
en vertu desquelles elles auront t faites

;
faire compter par

tat tous lesdits comaiis, de six mois en six mois, et la fin

de l'anne, arrter les comptes des commis particuliers dfini-

tivement, et envoyer auxdits sieurs directeurs ceux des commis

gnraux appostills do sa main, pour tre jugs et clos en
ladite Compagnie. Pour cet efVet se transporter dans lesdites

Isles au temps qu'il jugera convenable, ou mme mander les-

dits commis gnraux et particuliers on celle o il se trouvera

pour lui rendre raison do leur administration : et en cas de
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ngli^^cnce, divertissement d'fiffols de ladite Compao;nie, mal-

versation ou iutres dfauts dosdits commis gnraux ou parti-

culiers, leur clore la main, et les suspendre de l'exercice de
leur charge, jusqu' ce qu'autrement par la Compagnie en ait

t ordonn: et cependant commettre personnes capables pour
exercer lesdilos charges par provision, et gnralement faire et

procurer en toutes choses, ce qui sera de justice et raison pour
la conservation des intrts de ladite Compagnie, suivant les

instructions qui lui en seront bailles; pour exercer par ledit

sieur Clerselier ladite charge pendant le reste de l'anne pr-
sente et les trois suivantes conscutiven.ont, avec pouvoir
d'avoir jusqu' seize hommes dans son habitation, exempts do
tous droits personnels et de la garde, aux honneurs, privilges
dus ladite charge, et sance en tous conseils au-dessus des

juges ordinaires desdiles Isles. Mandons au sieur de Poincy,
commandeur d Oyzemont, chef d'escadre des vaisseaux du roi

en Bretagne, gouverneuF de Sainl-Chrisiophe, et lieutenant

gnral pour Sa Majest desdites Isles de l'Amrique, gouver-
neurs, lieulenans et juges desdites Isles, de vous prter
toute assistance et tenir la main l'excution des prsentes,
et nos procureurs fiscaux de faire en justice telles rquisitions

que vous jugerez propos, pour le bien et l'utilit de nos
affaires

;
mandons en outre tous nos commis gnraux et

particuliers de vous obir et entendre au fait de leurs charges,
et tous officiers et habilans desdiles Isles de vous reconnotre
en tout ce qui dpendra de votre dite charge.

Pouvoir civil en face du pouvoir militaire. Mcontente-
ment de de Poincy. La Compagnie levait un pouvoir nou-
veau en face de la puissance du gouverneur gnral de Poincy.
Ce dernier en prit ombrage et voua une haine implacable de

Leun.ont, charg d'clairer les directeurs sur tout ce qui se

passait aux les.

Machinations d'Houl. Houl, gouverneur de la Guadeloupe
et snchal. Iloul arrivait en France. En rendant compte

la Compagnie de l'objet de sa mission, il flatta les vues int-
resses de l'association, puis employa le crdit de ses amis

pour obtenir le gouvernement de la Guadeloupe. Il russit dans
ses intrigues et obtnt en outre la direction des tablissements

sucre promise dj Aubert.
A cette poque toutes les charges taient confres pour

trois annes, non comprise l'.nnedela nomination.

Sa commission de gouverneur, dlivre pour cet espace de

temps, date du i*^^ avril 1643, lui confrait en mme temps
la charge de snchal.
1643. Aubert nomm lieutenant d'Houl. Ide malen-
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contreuse, Aubert, dont la Compagnie tait trs satisfaite,

fut nomm lieutenant-gnral du gouverneur, charg de faire

excuter les ordres de ce dernier et de commander les troupes.

Les directeurs, en voulant bien dmontrer Aubert qu'il

n'avait nullement dmrit, commettaient ainsi une faute im-

pardonnable, dont les consquences devaient tre trs fcheuses.

Au moment de la nomination d'Houl, le pre du Tertre se

trouvait Paris,

Le nouveau gouverneur vnt lui rendre visite et lui annoncer

son lvation aux fonctions qu'il avait tant dsires. Je lui

en tmoignay ma joye, et loiiay le choix judicieux que les

seigneurs de la compagnie avoient fait de sa personne pour

gouverner une isle qui demandoit un homme de sa naissance,

de son mrite et de sa connaissance dans les affaires. Le mesme

jour ayant receu une lettre du Dieppe qui m'obligeoit de partir

dez le lendemain avec le R. P. Armand Jacquinot, dit de la

Paix, professeur en thologie, que l'Ordre avait prsent au

pape pour succder au R. P. de la Mare, cette prcipitation
me priva de l'honneur d'aller rendre mes civilitez M. Houl.

Embarqu en avril 1643 sur le navire du capitaine Flamend,
le pre du Tertre arriva la Guadeloupe le 28 mai. Ce capitaine

tait porteur de dpches de la Compagnie qui annonaient

Aubert son remplacement et sa nomination de lieutenant-

gnral sous Houl.
Mcontentement d'Aubert. L'homme accepte difficilement

descendre. Aubert dont la sage administration avait retir la

Guadeloupe de l'abme o elle tait plonge lors de son arrive,
ne put accepter, sans murmures, une dchance immrite et

la situation nouvelle qui lui avait t laite. Il en fut, dit du

Tertre, extrmement surpris, et l'affliction qu'il en eut fut si

profonde qu'il ne put s'empescher d'en tmoigner son ressen-

timent, et de dire que M. Houl estoit un ingrat, et qu'il

l'avoit trahy. Ce bruit, rpandu dans l'isle, produisit encore un

autre mauvais effet, parce que tous les ennemys de la fortune

du sieur Aubert, qui n'avoient veu qu'avec envie son mrite

rcompens, ne songrent plus qu'aux moyens de luy nuire

dans l'esprit de M. Houl.
Arrive d'Houl. Parti de France vers la fin de juin,

Houl, aprs avoir essuy un ouragan pouvantable, part
devant la Guadeloupe au commencement de septembre.

Le juge Mauger, accompagn des principaux envieux d'Aubert,

se rendit bord, sous prtexte de rendre les devoirs au

nouveau gouverneur.
Tous se plaignirent d'Aubert, et dposrent dans le cur

d'Houl les germes d'une msintelligence qui allait tre fatale

la colonie.
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CHAPITRE II.

Installation de Honl. i)/e de la Fayolle. HovpI en

France. Troubles. De Palrocles de Tfioisy, lieutenant

gnral des les, repouss de Saint- Christophe. Son ta-

blissement la Guadeloupe. Arrive et inquitudes de
Houl. Dmls. Rconciliation. Conseil souverain.

De Thoisy expuls.

Hoel reconnu comme gouverneur. Premire altercation

avec Aubcrt. Hoel descendit au Fort Royal de la pointe
du VieuX'ForI, le 5 septembre, et, le 7, il tait reconnu comme
gouverneur la tte des compagnies des milices de la Basse-
Terre. Cette crmonie se renouvela le 13, Sainte-Marie, en

prsence des compagnies de la Capesterre.
De Poincy, -Gouverneur gnral, avait interdit de leurs fonc-

tions le juge, le greffier et le sergent de la Guadeloupe.
Houl ne voulut pas excuter cet ordre, dont il essaya de

laisser la responsabilit Aubert. Ce dernier, dessaisi du

gouvernement, refusa d'en prescrire l'excution. Une altercation

assez vive s'leva entre eux cette occasion.

Etablissement d'Houl. Le Fort-Royal tait en trs
mauvais tat et inhabitable. Hoel ne pouvait y faire sa rsi-

dence, d'autant plus qu'Aubert l'avait dj abandonn pour
s'tablir sur la rive gauche de la petite rivire appele, de
nos jours, ainsi que nous l'avons dj dit, rivire Sence,
l'anse des Galions, qui servait alors de rade.

Sur la rive droite de la rivire du Galion s'levait un monticule

qui commandait gauche l'anse des Galions, droite une baie

qui sert aujourd'hui de rade. Houl choisit ce lieu pour lever

son htel et commena immdiatement ses prparatifs d'ins-

tallation.

Afwe de la Fayolle et ses jeunes filles. Sur ces entrefaites,
arriva la Guadeloupe une dame de qualit, M"^ de la Fayolle,
munie de lettres de recommandation, notamment de la reine.

Elle accompagnait douze jeunes filles.

Les premiers lments de toute colonisation ne se composent
que d'hommes. Les femmes y sont excessivement rares.

Depuis la fondation de la Guadeloupe les commis de la
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Compagnie, les officiers, les habitants riches, se rendaient en

France pour s'y marier. Ces voyages taient nuisibles la

colonie, parce que beaucoup de ceux qui les entreprenaient n'y
revenaient plus.
Me de l'Etang avait tabli Bordeaux un couvent oij elle

recueillait des orphelines auxquelles, avec une instruction

religieuse solide, on apprenait l'criture, la lecture et les tra-

vaux l'aiguille. Elles n'en sortaient que pour se marier ou
embrasser une profession. Cette maison eut un si grand succs,

qu'en 1639 M"'*' de l'Etang fut appele Paris, o, en 1640,
elle s'tablit dfinitivement rue Saint-Dominique, dans un htel

qui, confisqu la Rvolution, servi l'installation du minis-

tre de la guerre.
A Saint-Christophe, au commencement de la colonisation,

on vit des habitants pouser des filles ou des veuves venues
dans la colonie comme engages. En 1640, dit le pre du

Tertre, les familles sont bien diffrentes de celles du com-

mencement, o la raret des femmes obligeoit les habitans

d'pouser les premires venues
;
ce qui fait que quantit de

pauvres filles ont trouv de bons partis. ..

* Mais ce qui etoit au commencement si recherch est au-

jourd'hui un sujet de rebut. Cet ordre de choses avait dur

peine quelques annes, et les filles qui toient la meilleure

marchandise qu'on put mener aux sles sont aujourd'hui de

contrebande. . .

A la Guadeloupe, rcemment colonise, ces mariages n'eurent

jamais lieu, c'est ce qui explique l'arrive de Me de la Fayolle
avec ses douze jeuii s filles, toutes tires de l'tablissement

de la rue Saint-Dominique.
Le pre du Tertre crit cette occasion :

Messieurs de la Compagnie s'toient avisez de tirer des

filles de l'hpital de Saint-Joseph, de Paris, pour les envoyer
aux Isles, afin d'y arrester les habitans qui en venoient cher-

cher en France, pour se marier. Elles y furent conduites

cette anne 1643 par M^^ la Fayolle, dans !e navire du capi-
taine Boudard, et y arrivrent pendant que M. Houl tait

a occup son nouveau mnage ;
il envoya le sieur de Marivet

pour amener chez lui la conductrice de ces filles ; elle lui

prsenta quantit de lettres do la Reyne et d'autres dames
de quaht qui l'blouientet liront qu'il la reeut avec respect,

a la traita avec au'ant de civilit que si elle eut t une

princesse.

Boyer-PeyreleaU;, aveugl par sa haine mchante contre les

colons et voulant faire croire qu'ils descendent tous de temmes

tares, dit: <l On vit dbarquer, la Guadeloupe, la demoiselle
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c la Fflyolle, la tto d'iino expdition de jeunes nymphes, que
f la Compagnie envoyait, en leste quipage, aux isles, afin d'y

retenir, par leurs charmes, les habitans, que le manque do
c femmes obligeait venir en chercher en France. j>

Nous ne citons cette bte mchancet quo pour repousser
la cruelle imputation faite sans preuves contre des jeunes lilles,

nes sans doute du peuple, et qui, le malheur, les ayant rendues

orphelines, devaient avoir droit au respect d'un historien

srieux.

Ce qui dmontre bien que le trait est lanc avec lgret,
c'est que Boyer-Peyreleau, sans respect pour sou lecteur, con-

serve Me de la Fayole le titre de demoiselle qui ne se donnait

alors qu'aux femmes maries.

Installation de M"e de la Fayolle. Mariages de ses

jeunes filles. M^^e de la Fayolle fut provisoirement installe

avec ses protges dans le logement d'Aubert, malgr les

rpugnances de sa femme^ M"e Aubert, qui tait une personne
fort sage et fort retire, dit le pre du Tertre.

Ce mme pre ajoute : M. Houl fit promptement btir une

grande case proche de son habitation, pour y loger M" de

la Fayolle avec toutes ses filles
; elles y lurent demeurer le

< douzime d'octobre.

Ces jeunes filles trouvrent se marier convenablement.
M" de la Fayolle acquit ainsi un empire considrable et son
autorit devint si grande que, grce son esprit allier et

remuant, elle attira dans l'le les plus graves dsordres.

Houl Saint-Christophe. Sa conduite. - Peu de jours

aprs Houl se rendit Saint-Chrislophe. Il alla d'abord rendre

visite l'intendant de la Compagnie, de Leuraont, ce qui irrita

profondment le gouverneur gnral de Poincy entre les mains

duquel il refusa de prter serment, se retranchant derrire sa

qualit de seigneur de la Compagnie.
Tracasseries contre Aubert. ~- Machination pour le perdre.
De retour la Guadeloupe, il commena toute une petite

guerre de tracasseries contre Aubert, dont il voulait se dbar-
rasser. Ce dernier, pour se soustraire ces ennuis, obtnt
l'autorisation de se rendre Saint-Christophe, o se trouvait

momentanment sa femme.
Jaloux de son lieutenant, dont la prsence tait pour lui une

gne, Houl saisit cette circonstance pour lui fermer tout

jamais les portes de la Guadeloupe. H l'accusa d'avoir persuad
aux Carabes de la Dominique que le nouveau gouverneur
avait l'intention de venir les attaquer, ce qui pouvait entraner
la guerre entre les deux peuples.

De Poincy rejeta une accusation dont l'odieux galait le
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ridicule," et Aubert revint la Guadeloupe, o il fut en lutte

aux sourdes menes de son suprieur, qui, la fin, perdant
toule mesure, fit signer par les habitants une ptition par la-

quelle ils dclaraient qu'ils n'taient plus en sret dans l'le et

qu'ils allaient tre gorgs par les Carabes excits par Aubert,
dont ils demandaient la condamnation.

1644. Houl en France. Aubert condamn mort.

Une rconciliation, essaye par de Poincy, qui envoya la Gua-

deloupe, le 8 avril IBM, un commissaire, ne russit pas. Houl,
muni de la pice et ayant obtenu d'un nommi Du rivage qu'il

tait prt dclarer qu'il avait t l'agent d'Aubert auprs des

Carabes, s'empressa de sr rendre en France avec son odieux

complice. Les intrigues d'IIoul furent couronnes de succs
et Aubert condamn mort par contumace.

Aubert Saint-ChristcpJie. Aub ;rt, fort de son innocence,
accourait aussi f aris. I! lui eut t facile de prouver la flonie

de son suprieur. Berruyer, l'un des directeurs de la Compa-
gnie, qui l'aimait beaucoup, l'engagea ne pas attaquer le

jugement, cause de la puissance de la famille et des amis

d'Houl, et le fit partir pour Sainl-Chrisophe, o il fut accueilli

bras ouverts par de Foincy qui lui donsia immdiatement le

brevet de capitaine d'une compagnie de milice.

Troubles la Guadeloupe. Pour commanJer en son

absence, Houl avait laiss, son lieutenant civil et criminel,
de Marivet, que la Compagnie avait nomm, le 10 avril lO^S,

commis-gnral la Guadeloupe et SainUChristophe. Plu-

sieurs habitants murmurrent contre ce choix, et l'excitation

qui en fut la consquence entrana une autre en sens contraire

de la part des partisans de Marivet. Les choses en vinrent si

loin que, craignant une guerre civile, de Poincy dlivra, le

17 octobre, une commission de gouverneur de la Guadeloupe
l'intendant-gnral de Leumont.

Arriv dans notre le le 28, de Leumont se transporta de

suite Sainte-Marie, o demeurait de Marivet sur une des

habitations d'Houl. Surpris l'improviste, ce dernier part
d'abord vouloir se conformer aux ordres du gouverneur-gnral
et se montra tout dispos remettre le commandement. Ce
n'tait qu'une feinte. Il fomenta une cabale qui contraignit de

Leumont retourner Saint Christophe.

Houl n'avait pas grande confiance en celui qui il avait

remis l'administration de la colonie. Mathurin Hdouin avait

t amen par lui comme boulanger ;
il en avait ensuite fait

son matre-d'htel et l'intendant de sa maison, puis un beau

jour, voulant avoir un homme tout sa dvotion, il l'avait

3^2
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nomm^ son procurour fiscal ou magistrat charg de ses droits

el dos intpnMs publics.
Ct-lle lcvalion un poste de In macrislrature ainsi conspue,

avait tourn la tte l'ancien i)oulangor, Ilou! lui avait sp-
ciolement recommand do surveiller de Marivot. Il pensa sans
doute que lo commandement aurait t mieux plac entre ses
mains. Il commena faire d< l'opposifion aux actes du gouver-
neur inlrimaire.

Mf"^ do Lofayolle avait t choque de la nomination do

Marivet. Elle exerait la plus gr.mde influence sur l'esprit
d'Hdouin. Elle l'excita contre Marivet, bien rsolue lo ren-

verser pour rjiner sur l'le.

Une occasion part hier.tt propice pour arriver ce but.

Une dame Robert avait gravement insult M^ de Lafayolle.

Emporte par la colre, cette dernire la ft arrter et

conduire en prison. La population s'en indigna et les femmes

particulirement dclarrent qu'elles iraient elles-mmes dlivrer
Mme Robert.

Soutenue par le procureur fiscal, Me Je Lafayolle rsista

cette tempte populaire. De Marivet resta trois semaines sans

intervenir. Mais vaincu par la pression de l'opinion publique,
il ordonna l'largissement.

Le dpit de M"^^ de Lafayolle n'eut pas de bornes. Elle

souleva tous ses amis et, le 6 dcembre, de Marivet tait arrt,
mis au cachot, enchan parles pieds el le milieu du corps avec

une chane de galrien. Il resta ainsi cniprisonn pendant huit

mois et l'le ft livre aux vexations de U^^ de Lafayolle
et d'Hdouin.
1645. Msintelligence entre le gouverneur gnral et l'in-

tendant gnral. La msintelligence qui n'availjamais cess

de rgner entre le gouverneur gnral de Poincy et l'intendant

gnrel de Leumont, prenait chaque jour des proportions plus
considrables et nuisait singulirement aux intrts de la Gom-

pp^nie.
De Poincy se dmet de ses fonctions de gcvverneur deSaint-

Christcpke, t reste gouverneur gnral. Il est remplac par
Potrocles de Tlioisy. De Poincy, depuis le 3 juin 1644,
avait avait t remplac, sur sa demande^ comme capitaine-

gnr'ral Saifit- Christophe, par son neveu Robert do Poincy.
Il n'l&it donc plus que le lieutenant-gnral du roi, com-
mandant suprieur de toutes les les. La compagnie supplia la

Reine Mre Rgente de le remplacer.
Cette prire tut coute. Le i'6 dcembre 1644, Armand de

Maill, Duc de Fronsac, Chef et Sur-Intendant-gnral de la

navigation et du commerce, instituait lieutenant-gnral du
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Roi aux les, le fils d'un des genlilhommes ordinaires de la

Reine, de Patrocles de Thoisy, qui reput sa commission royale
le 20 fvrier suivant.

Le 25 du mme mois, la Compagnie le nommait snchal

Saint-Christophe et commettait l'imprudence de notifier de

Poincy qu'il tait remplac en lui intimant l'ordre de quitter
l'le.

Rsistance. De Poincy prit immdiatement les mesures

pour garder le pouvoir. Il s'assura de plusieurs officiers, chassa

ceux qui leur parurent suspects, intressa le gnral anglais
dans son parti et conclut avec lui un pacte, aux termes duquel
ils s'engageaient se prlcr mutuellement secours pour
repousser par les armes tous ceux qui viendraient les remplacer.

Hoitl Paru. Ordre de rprimer les troubles de la

Guadeloupe. Amnistie gnrale promulgue par cul son

arrive. Hou! dont l'airltion lait insatiable, usa de tout

son crdit pour tre nomm lieutenant-gnral du Roi. Il ne

put russir. La Compagnie, peu satisfaite de sa conduite, vou-

lut mme lui retirer sa commission de liouverneur de la Gua-

deloupe. Du dans ses esprances, il se lia d'amiti avec de

Thoisy et lui promit ses bons offices. Il quitta Paris en avril

1645 pour aller reprendre son poste. Pendant qu'il se rendait

la Rochelle, oii il devait s'embarquer, la Compagnie eut con-

naissance des dsordres qui aftligeaient la Guadeloupe et lui

inlima immdiatement l'ordre de les rprimer avec la plus

grande nergie. Mais arriv la Guadeloupe le 25 mai, il se

contenta de mettre en libert de Marivet, ne poursuivit aucun
des fauteurs des dsordres^ et proclama une amnistie gnrale.

Lambert de Thilly. Le 2 juin suivant, dbarquait la

Basse-Terre, Lambert, sieur de Thilly, qui, muni de la procura-
tion de Patrocles de Thoisy, fit enregistrer au greffe de la

snchausse la commission de ce dernier, aprs s'tre fait

donner en audience publique ac!e de la pi ise de possession de

la charge de lieutenant-gnral de son mandant.

Conduite d^lloul. - - La perte de Marivet tait arrte dans

l'esprit d'Houl, qui ne cherchait qu'une occasion pour arriver

son but. Elle ne tarda pas s'offrir. De M, cajfitaino
d'une compagnie de milice, ennemi personnel de de Marivet,
venant complimenter Houl, rencontra dans le logis de ce

dernier Marivet, sur lequel il se prcipita en le frappant. Une
lutte s'ensuivit. Accouru au bruit, Houl, ioin d'intervenir

pour faire cesser ce scandale, prit parti pour de M, puis pro-

voqua une plainte contre de Marivet, qui il retira sa charge
de lieutenant civil. 11 le fit mettre en prison.

Ouragan. Impositions. Un ouragan pouvantable
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avait, en ^C^A^, ravag la colonie ri riiini' los habitants. Oux-
n prsentrent reqiu3le lloiil pour iiii demander de les

exempter de tous impts en 1645. ils sollicitrent en mme
temps la faveur do no. plus monter de garde en temps de pnix
et l(' renvoi du grelfier du Pont qui, par ses malversations,
avait scandalis la colonie.

'

HoLil savait le mcontentement de la compagnie contre lui,

et il voulait, pour les desseins qu'il mrissait, s'attacher les

habitants.

En politique liabile, il prit une dtermination conciliant tous

les intrts. 11 Ht seulement la remise des droits perrus pour
son propre compte, et dcida que sept hommes monteraient

dsormais les gardes. Ces deux concessions attnurent le

relus qu'il fit de ne pas accorder la destitution de du Pont.

Projet de rsistance de Poincif ccmni t'n France. Mesures

prises. Les projets de rsistance de de Poincy furent connus
en France avant le dpart de Thoisy. La Compagnie, pour faire

accepter, sans conteste, l'autorit de ce dernier, lui donna l'ordre

de remettre, pour l'anne courante, les droits qui lui taient dus.

Reprsentants du Grand-Prvt de France. La Compagnie
crut cependant prudent de mieux assurer la prise de possession

par de Thoisy de sa charge. Elle le fit accompagner de repr-
sentants du Grand-Prvt de France et leur fit dlivrer la com-
mission suivante :

Nous Jean du Bouchot, chevaHer^ Seigneur Marquis de

Sourches, Conseiller du Koi en ses conseils, Prvt de l'Htel

de Sa Majest, et Grand Prvt de France; savoir, faisons,

que Sa Majest voulant que son autorit paroisse avec clat

dans les Isles de PAmriquc, tant sous son obissance, tout

ainsi que dans ce Royaume de France, et qu' cet effet il y
ait des personnes ayant qualit, et portant les marques d'Oi-

ficiers de sa Maison sous notre Charge pour y administrer la

Justice et Police, selon que nous et nos Lieutenans et Exempts
la rendent, et administrent la Cour et suite de Sa Majest;
comme aussi pour tre prs la personne de Messire Nol Pa-

trocles Chevalier, Seigneur de Thoisy, Conseiller du Roi en
ses Conseils, et Lieutenant gnral pour Sa Majest auxdites

Isles, pour recevoir ses commanderaens et iceux mettre en
excution. A ces causes, aprs avoir sur ce reu commandement
de la propre bouche du Roi, en prsence et de l'avis de la

Reine Rgente sa mre, de donner et dlivrer notre prsente
Commission, pour les personnes ci-aprs nommes audit sieur

Patrocles
;
sur le bon et louable rapport qui par lui nous a t

fait des personnes de Jean-Franois de Boisfaye, Gentilhomme
ordinaire de la Fauconnerie, Claude Mline, Nicolas Freslon,
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Pierre Dufey, et Jacques Saint-Ange, avons iceux commis, et

par ces prsentes commettons pour notre personne reprsenter
auxdites Isles, et en ic-lles faire la Charge et Fonction d'Offlciers

du Roi sous notre (Iharge ;
savoir ledit sieur de Boisfaye,

celle de Lieutenant; ledit Claude Melino, celle d'Exempt; et

lesdits Fresion, Dufey et Saint-Ango, celle d'Archers aux mmes
droits, honneurs et prrogatives dont joaissent ne s Lieutenans,

Exempts et Archers, servant prs la personne du Roi, mme
de porter par lesdits Lieutenant et Exempt, chacun un bton

pomme d'ivoire, et par lesdits Archers un hoqueton aux
armes de Sa Majest, avec pistolets, carabine, hallebarde, et

toutes autres sortes d'armes
;
ce faisant se tenir prs la per-

sonne dudit sieur de Patrocles pour recevoir ses ordres et

commandemens, et iccux excuter, vaquer l'administration

de la justice et Police, informer par ledit Lieutenant, e en son

absence et empchement par ledit Exempt des contraventions

aux ordonnances, jugemens de police, et autres, ensemble de

tous dlits et crimes, iceux juger et punir selon la rigueur des

lois faites par le Roi auxdites Isles, ou autrement, selon que

par ledit sieur de Patrocles sera avis
;

et par lesdits Archers

d'obir auxdits Lieutenant et Exempt, ou l'un d'eux, iceux

suivre ou aller seul o command leur sera, aprs avoir pra-
lablement par eux prt le serment d pour les dites Charges
es mains dudit sieur de Patrocles, cause desquelles Charges
ils jouiront des honneurs, prininences, franchises, liberts et

exemptions dans iesdites Isles, dont jouissent en France les

Oniciers Commenaux de la Maison du Pioi, ensemble des

gages qui leur seront assigns par ledit sieur de Patrocles,

auquel nous avons dlivr ces prsentes pour recevoir le ser-

ment desdits Lieutenant, Exempt et Archers, et icelles mettre

en la main dudit Lieutenant, qui fournira copie d'icelles par
lui certifies auxdits Exempt et Archers, et les aidera de l'ori-

ginal quand besoin sera.

Le 9 septembre, le duc de Fronsac donna de Thoisy une
commission peur avoir l'il la conservaiion des droits de

Sa Majest ei des ntres esdites Isles de l'Amrique, com-
mettre telle personne que bon lui semblera, la recette des

(( dits droits, tant de confiscation, chouement, dbris, nau-
9 frf ge, dixime de prises, amendes, et autres Sa Majest et

nous appartenant ;
faire rendre compte ceux qui ont

ci- devant fait la recelte desdits droits ; les contraindre au

paiement des sommes dont ils seront redevables, et les faire

mettre es mains d'une personne tierce, pour nous en rendre

compte; en bailler tous acquits et dcharges ncessaires
;

et

gnralement avoir l'il tout ce qui concernera notre
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Charge de Grand-Matro, Chef, et Surintendant Gnral de la

Navigation et Commerce desdits lieux, pour nous en donner

avis, la charge de nous taire rendre rompti; de tout ce que
se recevra desdits droits. Mandons tous Capitaines cl Maitres

< de Vaisseaux cl Barques^ et autres qu'il appartiendra, de re-

< connotre ledit sieur de Tlioisy en sadile commission cl lui

< obir cl entendre, ainsi qu'il appartiendra.
De Thoisy In Martinique. Muni de tous ces pouvoirs,

Palrocles de Thoisy lit voile le \3 septembre et arriva la

Martinique le 17 novembre.

A la Guadeloupe, il est repouss de Saint- Christophe.

Aprs avoir fait reconnatre son autorit dans celle le, il d-
barqua la Guadeloupe le 19, reut le ^1 le serment d'Houl,
en prsence des milices asssembles, partit le 22 pour Saint-

Christophe, d'oi il fut repouss par Poincy, qui ne voulut pas
consentir le laisser descendre terre.

Expdition contre de Poincy repoiisse. Le Lieutenant-

Gnral de S. M. revint le 28 la Guadeloupe. Il y prpara
une expdition contre de Poincy et en donna le commandement
du Parquet, gouverneur de la Martinique. La force dciJa

en faveur de Poincy. Du Parquet, aprs avoir livr plusieurs

combats, fut fait prisonnier, tandis que les deux neveux de

Poincy tombaient entre les mains de sa petite arme, qui fut

oblige de se rembarquer.
1646. De Thoisy la Guadeloupe. Colre d'Houl. D-

mls. Thoisy s'tablit la Guadeloupe; Houl pensa que
la prsence du Lieutenant-Gnral du Roi affaiblirBit son auto-

rit dans l'ile et il lit tout ce qui dpendait de lui pour chasser

un hte d'autant plus dangereux que son affabilit et ses

grandes manires lui attiraient l'amour de tous les habitants. Il

chercha toutes les occasions de lui susciter des difficults, et

s'oublia mme au point de frapper en sa prsence de Marivet

qui, mis en libert, se rendait auprs du Lieutenant-gnral
du Roi pour lui porter une plainte.

Houl tourna ensuite sa colre contre ce dernier et l'injuria

de la faon la plus grossire.

Rapprochement. La justice souveraine. De Thoisy d-
vorait tous les affronts, parce qu'il avait besoin d'Houl pour

conqurir Saint-Christophe. La dernire scne devait amener

un clat. Les officiers de de Thoisy intervinrent et, aprs des

dmarches restes longtemps infructueuses, Iloul refusant de

se prter tout accommodement, ils russirent rapprocher
les deux chefs.

L'entrevue eut lieu sur le vaisseau de guerre du capitaine

Bontemps. La rconciliation fut faite
,
mais elle n'tait pas



501

sincre de la part d'Houl qu'une manuvre politique avait

amen reconnatre ses torts envers son suprieur.
De Thoisy devait promulG^uer aussitt son installation au Gou-

vernement gnral, une dciarrition du Roi du l^"" aot 1645,
tablissant dans chaque le une justice souveraine. Iloul

dsirait ardemment la publication parce qu'il pensait trouver

dans la nouvelle institution une arme pour se dbarrasser du

gouverneur- gnral.
Ce dernier, leurr par les feintes caresses de son ennemi, se

laissa tromper. En prsence des protestations d'amiti dont le

comblait Houl, qui lui demandait l'oubli du pass et l'tablis-

sement de la justice souveraine comme ciment de leur rappro-
chement, de Thoisy, malgr les avis de ses officiers, fit promn[-
guer la dclaration le ^9 avril 1646.

Cet acte de l'autorit royale est trop important pour ne pas
tre rapport en entier. Il fait non seulement connatre l'tat

de la jurisprudence cette poque , mais encore il jette un

jour lumineux sur la situation des colonies.

c Louys, par la grce de Dieu, Roy de F'rance et de Navarre :

A tous ceux qui ces prsentes lettres verront, salut.

Savoir faisons, que sur les remonstrances qui nous ont est

faites par les Seigneurs Propritaires des les de l'Amrique,
qu'il estait ncessaire en consquence de nostreEdict du mois de

mars 1642, de pourvor de juges qui puissent vuider et terminer

souverainement les procez et diflfrens, tant civils que criminels,

qui naissent journellement entre nos sujets les habitants des
dites les, sur les appellations Interjectes des sentences et

jugemens des premiers juges, et obvier par ce moyen plu-
sieurs grands abus et inconvnients qui peuvent jetter nos

sujets en des confusions et dsordres dont ils ne peuvent voir

la fin, les crimes uemeurans impunis, et les cranciers frustrez

du payement de leur deut, ne sachant nos dits sujets qui
s'adresser pour demander justice en cas d'appel ;

et la plus

part aymant mieux abandonner leurs lgitimes prtensions, que
de s'exposer aux risques et dangers de la mer, et faire plusieurs

voyages desdites Isles en France
, pendant lesquels outre

le pril de leur vie, ils perdent beaucoup de temps, et se con-

fument en frais et dpense extraordinaire
;

et lorsqu'ils sont

repassez ne trouvant aucune compagnie souveraine fonde
de jurisdiclion pour juger et dcider de leurs diffrens : et dau-
tant que par les trois articles dudit Edict, nous nous sommes
rservez la provision desdts officiers de la justice souvciaine,

qui nous doivent tre nommez et prsentez par lesdits pro-

pritaires desdites Isles, lesquels nous ont dclar que
jusques prsent aucune personne de la suffisance et qua-
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lit requise ne sVeI prosonU'o eux pour lesdilcs charges, Boit

cause de la distance des lieux, ou que nous n'avons point

destina do fonds pour leur gages, nous requrant pour le bien

et soulagement de nosdils sujets (jui nous j)lt, en allendanl

que lesdilcs charges fussent ren plies, commettre telles por-
S'jnnes que bon nous semblerait en chacune desdites Isles,

fionr
juger et terminer souve:'ainement et en dernier ressort

es procs et differens meus et mouvoir sur lesditcs appella-

tions, corriger et infirmer lesdites sentences ou les confirmer,

si besoin est.

A ces causes et autres bonnes considrations ce nous

mouvant, et dsirant pourvoir au bien et soulagement de nos

dits sujets suivant l'exigence des ca?, Nous par ces prsentes

signes de nostre main, de l'advis de la Reyne Rgente nostre

trs honore Dame et Mre, avons dclar, statu et ordonnn,

dclarons, statuons, et ordonnons, voulons et nous plaist, que
tous les procs et differens tant civih que criminels, meus et

mouvoir entre nos dits sujets les hubitans des Isles de l'Am-

rique, sur les plaintes et appellations interjettes des sentonoes

et jugemens rendus, ou qui se rendront cy-aprs par les juges
des dites isles, seront jugez et terminez respeclivemcnl en cha-

cune des dites Isles par celuy qui commandera pour lors en

icelle, appelez avec lui le nombre de graduez requis par nos

ordonnances, si tant y en a dans son Isle
;

et au. deffaut do

graduez jusqu'au nombre de huict des principaux officiers et

habitans d'icelle chacun leur gard, et ce sans aucun frais :

et pour cet effet, afin que nosdits sujets sachenl devant qui

ils doivent pourvoir : voulons que huictaine aprs la publica-

tion et enregistrement des prsentes au greffe de la justice

ordinaire, les Gouverneurs de chacun des dites isle nomment
ceux qui les doivent assister en l'administration de ladite jus-

tice, pour s'assembler certain et competanl jour et heure,

au lieu qui sera par eux advis le plus commode, au moins

une fois le mois, sans qu'il soit besoin de prendre autre Pro-

cureur pour nous ou greffier que ceux de la justice ordinaire,

qui seront tenus de faire registres distincts et sparez de ce

qui se traitera devant les premiers juges ou devant ledit con-

seil, et le tout jusques ce que nous ayons pourvu aux charges
de la justice souveraine, et qu'autrement en ait est par INous

ordonn.
Premiers membres du conseil souverain. Luttepour chasser

le Gouverneur-gnral. Houl s'empressa de nommer
les membres du conseil souverain et dsigna ceux qu'il pensait

devoir l'aider se dbarrasser du gouverneur gnrel et qui

taient : de Leumont, intendant gnral, de Saboilly, major
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gnral de toutes les les, La Ram, capitaine ;
du M, capi-

taine
;
de la Bazilire, capitaine ;

du Pont, major; Trezel, du

Puys, Desmiers, habitants notables; Chevrolier, procureur

gnral.
Ds le lendemain, il commena la lutte contre de Thoisy.

Il se fit prsenter par Desmiers une requte tendant l'annu-

lation de la procdure instruite, d'aprs ses ordres, par le

lieutenant du Grand Prvt, contre Trval et Lonvilliers de

Poincy, neveux du commandeur, faits prisonniers lors de l'ex-

pdition dirige contre Saint-Christophe.

L'esprit de sdition allait embraser toutes les les, "et Houl

qui l'avait dchan, l'attisera jusqu' ce qu'il eut russi

s'affranchir de l'autorit du heutenant-gnral du roi.

De Poincy, retenait prisonnier du Parquet, gouverneur de

la Martinique. Il voulut profiter de cette circonslanf-e, pour
mieux assurer sa domint-on. Un accord avec les habitants de

cette le lui parut ncessaire. Il leur dpcha un capitaine de

la Rochelle, Boutain, porteur d'instructions sditieuses. Mais

peine dbarqu il fut arrt et de Thoisy ordonna de lui faire

immdiaiement son procs. De Leumont, incit par Houl,
intervint pour demander ce que le procs fut instruit et jug

par de Boisfaye, lieutenant du Grand Prvt.
Cette dmarche avait pour but de retirer au besoin de

Thoisy, l'appui des magistrats de la Martinique, qu'on voulait

indisposer contre lui en leur laissant croire que le lieutenant-

gnral, n'ayant aucune confiance en leur intgrit, leur avait

retir le jugement de l'affaire. En mme temps, pour se m-
nager de Poincy, Houl faisait prononcer par le conseil souve-

ram de la Guadeloupe l'annulation de la procdure dirige par
la grande prvol contre les neveux de Poincy.

De Thoisy comprit alois le pian conu par Houl et recourut,
mais trop tard, la faute qu'il avait commise de promulguer
la dclaration du roi. Il se tint sur la dfensive, entoura son

logement, la Basse-Terre, de fortes palissades, afin de se

dfendre contre toute attaque, et ordonna de poursuivre Desmiers.

Houl tabli la Capesterre, semait la dissension. La situa-

tion devint si alarmante que de Thoisy se vit dans la ncessit

de rendre le lf aot l'ordonnance suivante :

Sur l'avis que nous avons eu que plusieurs habitans, tant

des nouveaux arrivs en cette Isle, que d'autres ports de zle
et aleclion au service du Roi, ont dsir voir nos provisions,
de la charge de lieutenant- g-Miral, dont il lui a plu nous

honorer, n'ayant pas t prsens lors que la copie en a t lue

et enregistre au greffe de celte snchausse, nous en avons
fait faire lecture dimanche 21 juillet dernier, en ce quartier de
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la Basse-Terre, la lte des compagnies ;
ol ensuite de ce, jug

propos clo faire assembler les compagnies de la (lapeslcrre,
et faire laire aussi lecture sur l'original de nos dites provisions,
et par mme moyen les informer des mmes choses que nous leur

avons dites de de de notre propre houche
;
savoir que no'js

leur avons toujours dclar que nous n'avons jamais eu intention

que la commission du Grand Prvt de l'htel de Sa Majest,

que nous avons apporte par le commandement exprs de la

Heine Rgente, et mme par l'avis des seigneurs, servit contre

les habitans de ces Isles, comme qu; Iques-uns d'eux en avoior.t

pris une fausse apprhension, mais seulement pour instruire

les procs, concernant los crimes de lse-majest, comnis par
le sieur de Poincy, et ses adhrens, dont il n'y a point de juges
en ces Isles qui en puisse prendre connoissance

;
et attendu

que telles ou semblables opinions fausses et dangereuses
demeurent le plus souvent dans les esprits pour n'en tre pas
dsabuss assez promptement, et qu'il est de notre devoir et

charge d'y remdier, joint la ncessit des affaires prsentes

pendant la continuation desdites rvoltes qui nous obligent de

veiller davantage pour le repos du peuple, que si nous tions

on pleine paix ;
nous avons estim ncessaire pour le service

du Roi et l'utilit publique d'tablir un conseil de guerre, qui
sera compos des principaux officiers de milice, avec tels autres

que nous jugerons propos, lequel conseil se tiendra tous les

premiers dimanches des mois, aprs le service divin, au fort

de la Basse-Terre de cetle Isle, lieu de notre rsidence, com-
mencer le dimanche cinquime aot ;

et parce que l'incommodit

des chemins, ou quelqu'autre indisposition, pourroit empcher
les plus loigns d'y venir, ils en seront dispenss, notre inten-

tion tant do ne faire ledit tablissement que pour le service

du iioi, la commodit desdits of liciers et le soulagement des

peuples, afin de rgler leurs diffrends sur l'heure.

En mme temps de Thoisy rendait une autre ordonnance,
ainsi conue :

Nous, en vertu du pouvoir qui nous est donn par le Roi,

prenant le fait et cause pour le D'dgu dudit sieur Prvt
de rillel de Sa Majest, et le lieutenant particulier de cette

snchausse, vu qu'ils n'ont agi que par notre commandement,
et par les ordres dj la justice; que nous avons toujours d-
clar, que nous n'avons jamais eu intention, que la commis-
sion dudit sieur Prvt de l'Htel du Roi servt contre les

Habitans, mais seulement pour l'instruction du procs du crime

de lse-majest, commis par le sieur de Poincy, et par ses

Adhrans, joint aussi que la Requte du nomm Desmiers

est remplie de mensonges et expositions Irivoles et imperti-
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nentes, ainsi
qu'il

sera montr pardevant le Juge ordinaire,

qui en doit seul connatre en premire instance, jusqu' ce qu'il
ait rendu jugement sur icelle : et que d'ailleurs, ledit prtendu
Conseil ne peut s'excuser de n'avoir pas dput quelqu'un d'eux

pardevers nous, au pralable que de donner ledit Arrt sur les

prtendues plaintes mentionnes par icelui, qui n'ont aucune
vraisemblance do fondement

;
taisons dfenses aux Gens tenant

ledit Conseil de troubler ni empcher l'avenir l'excution de la

Commission desdits Dlgus du sieur Prvt de l'Htel du

Roi, concernant le crime de lse-majest, commis par le sieur

de Poincy, et ses adhrans : et pareillement d'empcher la

continuation del'instance, pendante par devant le sieur Normand,
Lieutenant particulier, contre le nomm Desmiers, jusqu' sen-

tence dfinitive, sauf l'appel qui sera relev oi il appartiendra.
Et pour les peines que peuvent encourir les auteurs dudit

Arrt donn sous fausse cause, et prtexte par attentat contre

rautorit royale blesse en notre pers(inne; et attendu qu'il
est de notre charge d'inlormer Sadite Majest de tels abus com-
mis par ledit Conseil, ds le commencement de son tablisse-

ment, outre que nous nous pourvoirons pardevers Sadite

Majest, pour en tre par elle ordonn sur le tout, ain^i qu'elle
verra bon lre : ensemble pour taire confirmer le pouvoir qui
nous est donn par Sadite iV'ajest, dans ladite Dclaration du
l^'" aot 1645, et consentement desdits Seigneurs de prsider
en icelui Conseil.

Au bas de cette ordonnance se trouvait la dclaration sui-

vante :

Nous, Jean-Friuois Parisot, sieur de Boisfaye, dlgu
de M. le Grand-Prvt de l'Htel du Roi, demeurons d'accord

de la dclaration dont copie est ci-dessus transcrite, signe de
mondit sieur le gnral de Tr-oisy, et notifie sa requte au
sieur Chevrolier, Procureur du Roi, au Conseil souverain de la

justice souveraine de celte Isle, auquel Conseil nous dclarons
d'abondant que notre intention n'a jamais t l'excution de
notre coivimission, que d'instruire le procs concernant les

crimes de lse-majest, par l'ordre des commandemens de

mondit sieur le Gnral pour lesdits procs instruits, tre

envoys Sa Majest pour les juger ou les faire juger par tels

juges qu'il lui plaira de commettre.

L'le tait divise : la guerre civile ne devait pas tarder

exercer ses fureurs, puisque Iloul tait dcid tout. De'lhoisy
ne ciul pas devoir pousser les choses aux dernires extrmits;
il avait besoin d'Houl pour conqurir son Gouvernement

gnral, et, au lieu d'agir, il lui envoya un mmoire dont les

conclusions portaient que :
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Le Lieutenant du GranJ-Prvl agirait en toute libert contre

de Poincy et ses adhi rents rebelles.

Le Lieulenant-gnrral de S. M. aurail la prsidence du

Conseil souverain |)cndant son sjour la Guadeloupe.
lloul lui obirait et reconnatrait sa puissance et lui per-

mettrait lie faire sa rsidence dan.s l'le jusqu' son tablisse-

Saint-Christophe.
Houl accepta d'abord ces propositions, puis se rtracta, et

ordonnant ses partisans de prendre les armes, il essaya d'in-

timider son suprieur en lui taisant accroire qu'il l'expulserait
mme par la force De Thoisy tenta une dernire dmarche conci-

liatrice. Il quitta, saiisarmes, la Basse-Terre, accompagn de deu.v

p^ardes et d'un gentilhomme de sa suite, appel des Martineaux.

Mais il s'arrta moiti route et envoya des Martineaux en

ambassade auprs d'Houl. Ce dernier ne voulut accepter
aucun accomodement et dclara qu'il emploierait la force

ouverte pour chasser de Thoisy.
Les partisans d'Houl s'assemblrent; il fut rsolu qu'ils

iraient attaquer le gouverneur-gnral. Le pre du Tertre,
cur de la Capesterre, essaya de calmer la sdition

;
il fut mal-

trait, jet dans un bourbier, et comme il persistait rappler le

peuple ses devoirs, les conjurs, pour l'empcher de parler,
mirent ses cts deux esclaves qui couvraient sa voix en cor-

nant ses oreilles avec la trompe d'un lambi.

Le capitaine des milices, de la Bazilire, avait soulev la

Basse-Terre, et, post sur une minence, une porte de mous-

quel de la maison du gnral, il attendait l'arrive des habi-

tants de la Capesterre, commands par du M, et retenus par
un dbordement de rivires.

Thoisy avait crit un billet Houl pour lui dclarer qu'il

le rendait responsable des malheurs qui allaient fondre sur la

colonie. Il tait brave, avait sous ses ordres deux cents

hommes bien arms et rsolus. Sa maison, entoure de forti-

fications, pourvue de vivres et de munitions, tait dfendue par
huit pices de canon. A la tte de vingt-cinq hommes seule-

ment, il s'tait prcipit sur la Bazilire, qui, n'ayant pas os

soutenir le choc, avait imn:diatement dispers sa troupe.
Houl que la rflexion avait rendu plus sage, envoya auprs

du gnral le pre du Tertre et de Saboilly.
Au moment de leur arrive, ces envoys, trouvrent la

maison de Thoisy cerne. De la Bazilire avait, en effet, runi
de nouveau ses hommes et prparait l'attaque. L'action tait

sur le point de commencer.

Saboijilly, aprs des efforts inous, russit enfin dissiper
les rvolts qu'il renvoya dans leurs foyers. II fora les chefs
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l'accompagner auprs du gnral. Ils firent leur soumission

et une paix prcaire fut conclue, car Houl entretenait l'agitation.

Une nouvelle sdition tait prte clater.

Sur ces entrefaites, arrivrent des ordres de la Cour qui

prescrivaient tous les gouverneurs de rentrer dans le devoir.

De Thoisy s'empressa de les faire publier, s'imaginant qu'une

pacification allait enfin donner le repos aux les. Son illusion

fut de courte dure.
1646. De Thoisy la Martinique. Il est livr de

Poincy. Sa vie fut mise en danger par Houl. Aussi crai-

gnant de tomber sous un fer assassin, il s'embarqua furtivement

le 31 dcembre pour la Martinique. A peine arriv dans cette

le, il fut arrt, conduit Saint-Christophe et livr de Poincy.
Lieutenant du Roi la Grande-Terre. Dans le courant

de cette anne, le Roi nomma, le 18 avril, pour son lieutenant

la Gi-ande-Terre, Michel Bernard, sieur Delleviler, en fixant

sa rsidence au fort Saint-Louis, dans la rade du Petit-Cul-de-Sac.

'^
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CHAPITRE 111.

Perscutions. Transaction avec Pntrocle*. Prise de

possession de Marie-Galante, des Saintes, de Saint-Martin,
de Saint-Barthlmy . La Compagnie vend les colonies.

La Guadeloupe acquise par de Boisseret qui en rtrocde
la moiti Houl. Maison fortifie.

- Les Hollandais

la Guadeloupe. Sucre. Culture de la canne.

Lgislation sur les sucres. Prosprit des colonies.

Pro'^prit de la Mtropole et mouvement commercial en

il90. Ligue gnrale des Carabes. Dpart d'Houl

pour la France. Heureuse administration de son frre.
Une flotte anglaise en vue. Paix avec les Carabes

un instant compromise.

1647. Perscutions. Houl avait enfin russi ! De Thoisy
avait t forc d'abandonner une terre o il tait un obstacle

pour son infrieur. Mais le dpart du gnral ne ramena pas
la tranquillit la Guadeloupe.

Toute autorit qui sme le dsordre et la sdition a des

complices qui lui font payer cher la victoire. Les coniplices

d'Houl, accus lui-mme de les avoir incits, se prcipitrent
sur les habitants qui avaient dfendu de Thoisy, pillrent leurs

habitations et se livrrent sur leurs personnes aux outrages
les plus sanglants.

De la Rame, premier capitaine des milices, d'une intgrit
connue et d'une inviolable fidlit au service du Roi, fut rou

de coups. Sa case pille, on lui enleva ses esclaves, on fit

vader ses engags, on tua tous les animaux attachs sur son

habitation, puis on le chassa de l'ile sans qu'il et mme un

rle de petun pour payer son passage. Ainsi, dit le pre du

Tertre, du plus accomod de l'isle, on le rendit le plus mis-

rable, et il ne luy resta des travaux incroyables qu'il avoit

soufferts dans les Isles, et de tout ce qu'il avoit pu amasser

depuis quinze ans, que la gloire d'estre perscut et rduit

la besace pour l'intrest du Roy.
De la Roche, aide- major de l'le, fut condamn servir

d'esclave la Compagnie pendant vingt mois, aprs avoir t

dpouill de tous ses biens.

L'le offrait le spectacle d'une pouvantable confusion et

Houl sut en tirer profit pour se dbarrasser de ses principaux

complices, dont les richesses excitaient ses convoitises.
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J'ay entre les mains, crit le pre du Tertre, une Lettre

en original du sieur Garderas, envoye Paris au sieur de la

Bame, oij luy dcrivant l'tat pitoyable de la Guadeloupe
pendant ces broilleries, il luy mande. Il vous sera pour
advis que les affaires de la Guadeloupe sont en trs mauvais

estt, jusqu' ce point que la plus grande partie des habitans

en voudroient estre dehors, tous les jours ils se drobent,
et enlvent tous les canots qu'ils peuvent attraper. Votre

grand amy de la Baziliere, capitaine de l'Isle, a est pendu
a et trangl par son cou avec son cousin Roulet, et le beau-
frre de Roulet ;

Jean l'Ecossois, qui a est le bourreau,
estoit condamn aussi bien que les autres, mais il en a t

quitte par le moyen de son office
;

huicl autres ont t

V fustigez, estampez de la marque de l'Isle, et bannis. Je n'en

(f puis savoir le nom au vray, on tient que toute la Basse-Terre

estoit de la caballe ;
le sujet pourquoy on les a fait mourir,

n'est autre, que M. Houl craignoit que la Baziliere ne

dcouvrit toutes ses ruses et stratagesmes qu'il avoit dresses
rencontre de M.deThoisy; ainsi est le bruit et le commun

dire des babitans de la Guadeloupe. ...

Du Pont, le greffier complaisant du Conseil souverain, le

plus fidle excuteur des volonts d'Houl ne ft pas pargn,
et il fut exil.

La plus illustre victime d'Houl ft D'Orange, l'un des plus
anciens habitants de l'le, dont la maison et les biens appar-
tenaient aux pauvres et dont la large hospitalit ne faisait

jamais un mcontent.
Ce vertueux habitant s'tait attir d'une manire particulire

la haine de celui qui avait dchan tant de maux sur la colo-

nie. Il avait os montrer la douleur qu'il en ressentait et d-
clarer qu'il n'en voyait le terme que dans le retour de de Thoisy.
Ce fut un crmie aux yeux d'Houl, qui, aprs lui avoir donn
sa case pour prison, le ft arrter, conduire la Basse-Terre.

Emmen devant le Gouverneur, ce dernier, transport de

colre, le roua de plus de deux cents coups de cannes, puis
le ft enfermer au corps de garde, charg de fers, aux pieds
et aux mains et ordonna de commencer son procs.

Les religieux dominicams, pris de piti devant l'infortune de

cet homme de bien, intervinrent en sa faveur. Houl en ft
irrit et essaya d'amener les habitants demander leur expul-
sion de l'le. Quand il crut que sa machination avait chance

d'aboutir, il runit le Conseil souverain, dont les membres
n'taient malheureusement que trop disposs excuter ses

volonts. L'expulsion fut mise en dlibration et accorde.
Pendant la rdaction de l'arrt, une caravelle espagnole
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arriva en rado, battant pavillon hollandais, ci enlova, aprs
avoir tir huit ou dix coups do canon, le navire sur lequel on

devait embarquer les reli^ieux, et bord duquel se trouvait

alors de Leuuiont, intendant gnral de la Compagnie.
Au bruit des coups de canon, Iloul et les membres du

Conseil quittrent la salle des dlibrations, et la rdaction do

l'arrt resta inacheve.

Quant au malheureux L'Orange, un arrt rendu quel({ue8

jours aprs, le condamna une amende de deux mille livres

de petun et perdre un ngre que Houol lui avait vendu.

Ces dsordres affligeants ne dsolaient pas seulement la

Guadeloupe ;
la martinique, prive de son gouverneur, prison-

nier Saint-Christophe, tait souleve et voulait se soustraire

au joug de la Compagnie. A Saint-Christophe, de Poincy, rebelle

son Roi, perscutait tous les habitants qui n'embrassaient pas
son parti.

De Poincy maintenu lieutenant-gnral Saint-Christophe.
De Thoisy la Guadeloupe et la Martinique. A cette

poque, la France subissait toutes les horreurs d'une guerre
civile, et son action sur les gouverneurs des les ne pouvait
tre exerce avec vigueur. La cour, ignorant encore l'empri-

sonnement de de Thoisy, mais saisie de nombreuses plaintes,

pensa que, par des mnagements, elle arriverait faire cesser

les troubles. De Poincy, d'un autre ct, avait sollicit un dlai

pour mettre ordre ses affaires, en conservant cependant ses

fonctions de Ueutenant-gnral du Roi.

En consquence un arrt du Conseil d'Etat du 55 fvrier

1647 maintint pour une anne encore de Poincy dans sa charge
de lieutenant-gnral, dont l'exercice ne devait s'tendre que
sur le territoire de Saint-Christophe. De Thoisy, pendant le

mme temps, avait l'exercice de ses pouvoirs sur les territoires

de la Martinique et de la Guadeloupe. Ce dlai expir, son

commandement s'tendait sur Saint-Christophe.

L'arrt, en fixant la Guadeloupe le chef-lieu du Gouverne-

ment gnral, ordonnait de Thoisy et Houl de vivre en

bonne intelligence et prescrivait l'largissement de du Parquet.

De Poincy refuse faccomodement et embarque de Thoisy

pour la France. De Poincy n'accepta pas cet accomodement.

Des habitants prirent les armes pour dlivrer de Thoisy, enfer-

m dans la prison de Sainl-Christophe. De Poincy, averti, ft

enveloppei' cette prison, pendant la nuit, par trois cents hommes,
et ft immdiatement embarquer de Thoisy sur le navire du

capitaine Mansel, qui it voile sans dsemparer pour la France,

o il arriva le 47 mai.

Accomodements en argent. La Cour accepta le fait accom-
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pli et toute cette affaire se tormina par des arrangements d'ar-

gent. Do Poincy paya A de Tlioisy qualre-vingl-dix-mille livres

et Houl, soixante et un mille sept-cent-quinze livres.

Nouvelle perscution.- Le dpart de de Thoisy ne ramena

point la tranquillit. Ses partisans, la Guadeloupe, furent en

proie une nouvelle perscution. Ils furent blonns, empri-
sonns, ruins, bannis. De Saboiiilly gnait particulirement
Houl, qui craignait en lui un remplaant. Tout lt mis en

uvre pour l'amener quitter l'le, mais ce dernier ddaigna
la perscution de son ennemi, brava ses menaces de mort et

ne s'loigna que lorsqu'il le voulut.

Saint-Christophe, la Guadeloupe et la Martinique taient si

profondment troubls qu'on n'y reconnaissait plus ni l'auto-

rit de la Compagnie ni celle du roi.

Prise de possession de Marie- Galante. De la Fontaine et

Camo, expulss de Saint-Christophe, s'taient rendus en France,
et aprs avoir expos la situation pitoyable dos les, avaient

fait, le 8 fvrier \QA7, des accords avec la Compagnie pour
fonder avec tous les exils un tablissement dans l'ile de

Marie-Galante.

Situe sous le 16 o' de latitude Nord, prise du Cap-Nord, et

le 6;ii i29' de longitude Ouest do Paris, Marie-Galante, loigne
de six et huit lieues des deux terres de la Guadeloupe, est

place au vent de toutes les les fi-aniises, l'aile est de forme

presque circulaire
;

sa circonfrence est d'environ quatorze
lieues

;
sa longueur du Nord au Sud de quatre lieues, sa largeur

de trois lieues et demie et sa superficie de 15,o44 hectares.

Elle parat plate de loin, mais quand on la range, on s'aperoit

que son intrieur est travers de l'Est l'Ouest par une srie
de mornes^ dsigne depuis sous le nom Barre de l'le, et

dont l'lvation ne dpasse pas deux cents mtres. Quelques
ruisseaux peu considrables dcoulent de ces mornes. Les plus

importants ont t appels Rivire-Saint- Louis et Rivire-du-
Vieux-Fort.

Sa cte sous le vent, ou Basse-Terre, est trs saine. Sa cte
Sud et une partie de celle de l'Est sont enveloppes par une ligne
de cayes interrompue par des passes. La cte Est, depuis la

pointe Le Cap jusqu'au Sud de la pointe Botreau, forme de

magnifiques falaises au pied desquelles la mer se brise en

mugissant ou en se prcipitant dans des gouffres profonds.
Ces falaises ont t dsignes sous le nom de Sarragot.

Ni de la Fontaine ni Camo n'avait de l'argent, la Compagnie
ne voulut pas faire des avances. La colonisation de Marie-

Galante ne put s'effectuer. De la Fontaine alla s'tablir la Marli-

38
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nique. Camo se rendit Cayennn, o il mourut en explorant le

fleuve Ornoquc.
1648. la prise do possession de Mnrie-Gnlante fut faite lo

8 novembre 1048 par Iloul, malgr les dfenses de la Com-

pagnie.
Une cinqunnlainc d'hommes, sous la conduite d'un chercheur

d'avenUires, avide de fortes motions, vinrent s'tablir sur lo

rivacto d'une baie situe dans lu Nord-Ouest de l'ilo, (3t depuis

appele baie du Vieux-Fort.

Lefort, chef de celle expdition, avait pris tme grande part

dans les troubles de la Martinique et s'lail battu pour mainte-

nir lo pouvoir do du Parquet. Avant de dfricher des terres, il

rigea un petit fort pour dfendro la colonie naissante contre

les incursions de- rcnnemi. Les nouveaux colons choisirent

ensuite les emplaccmenls de leurs habitations, abattirent les

arbres, et cooimencrent bnirs plantations.

Los fonctions de chef paisible d'une colonie agricole ne con-

venaient pas Lefort. L'ennui s'empara de lui, et il s'embarqua
avec plusieurs do ses hommes pour retourner la Martinique.

La colonie fut rduite u."e trentaine d'hommes que Hcul

put maintenir dans l'le pour no pas perdre ses droits de pos-
session.

En 1053, une barque de la Martinique atterrit la Domi-

nique. Les hommes qui la montaient exercrent leurs brutales

passions sur des femmes et de jeunes filies carabes. Les

Carabes, irrits, rsolurent d'en tirer vengeance sur les Fran-

ais. Une exi)ditin fui prpare contre les habitants de Marie-

Galante qui furent tous tratreusement assassins.

A la nouvelle de ce massacre, Iloul envoya son frre

Marie-Galante, o il dbarqua le 20 octobre avec cent hommes.

Un spectacle horrible se prsenta sa vue. Les corps des habi-

tants, entirement pourris, taiant tendus sur le rivage. Les

ttes des victimes, brises coups do boutou, spares du tronc,

avaient t fixes sur des pieux, le long du rivage.

Le chevalier Houl, aprs avoir donn la spulture ces

dbris informes, abandonna co liej, o il n'avait pas trouv

les Carabes qui avaient pris la fuite son approche, il alla

s'tablir sur une pointe de roche, situe au Sud-Ouest de l'le

l'entre des Basses. Il y leva, en trois mois, une forteresse

qui avait quatre grands corps de logis environnant une cour

avC une demi- lune l'entre. Des habitants vinrent s'tablir

sous la protection de ce fort, et le bourg appel Marigot on

Grand-Boin g s'leva autour de la citadelle.

La partie de l'le abandonne fut appele Vieux-Fort-Saint-

Louis,
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Le chevalier Ilou! parcourut Marie-Galante et brla les

carbots et les toubanas des Carabes ;
il revint la Guadeloupe

aprs avoir confi de Blagry le commandement de la garni-
son.

Les Carabes, en pleine paix, avaient massacr des Franais.
Leur crime atroce ne pouvait rester impuni, iloul envoya
contre la Dominique cent lioaimes des plus vaillants, sous les

ordres du capitaine de milice du M, Les Sauvages so dfen-
dirent hroquement, mais furent vaincus. Ils continurent

cependant leurs attaques contre Marie-Galante, et osrent mme
dbarquer aux Saintes. Ils prouvrent des pertes si cruelles

qu'ils cessrent leurs incursions et ne lardrent pas, sans qu'il

y et trait de paix, avenir trafiquer sans opposition la Gua-

deloupe.
Les progrs de la colonisation firent trs lents Maric-

Grdante. Cependant elle fut bientt divise en trois quartiers:
Grand Bourg ou Marigot, au sud; Capesterre, l'Est, et

Viexix-Fort Siint-Loms, au Nord Ouest.

Lorsque le caf y fut introduit, il devint la principale pro-
duction, on V substitua ensuite le sucre d le coton.

Les babilanls se livrrent avec succs 1 lve du bclail et

possdrent, en peu de temps, de nonibreux troupeaux de bufs,
de moutons et de chevaux d'une race trs estime.

Les fruits de cette le ont plus de saveur que ceux de la

Gu;ideloupe..
La rade da Saint-Louis est la moins mauvaise de Marie-

Galante, mais toutes les affaires se traitent au Grand-I3urg,

petite ville fort jolie et bien btie.

Des gouverneurs particuliers furent placs la tte de cette

le jusqu' la rvolution, mais ils n'exeraient aucun pouvoir

politique, tant placs sous les ordres du gouverneur de la

Guadeloupe.
Le premier fut d'Aubgn, nomm le 31 mars 4645, qui

n'ayant pu excuier le trait pass avec la Compagnie, futreiu-

plac par de la Fontaine et Canio. Ces derniers ne vinrent pas
Marie -Galante.

La Compagnie des Indes occidentales nomma, en 1605,
coinrre gouverneur, de Tbmoricourt, fils de Boisseret, qui
fit riger l'le en marquisat pour lui et ses frres.

Le premier gouverneur pour le roi fut le marquis de Mainte-

non d'Angnes, remplac, en 16^6, par le chevalier Auger.
Les autres gouverneurs jusqu' la prise do l'le par les Ani^lais
turent de Laurire (I69j), de Boisfcnii (ICUG), de l'oincy.

En 170c}, les gouverneurs particuliers furent supprims,
Marie-Galante fut dirige par un commandant et un aide-major.
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Lo premier commandant lut M. de Joubcrt. Uno ordonnance

du zO dccmbre 1783 donna au oommandant lo litre de comman-
dant parliculit'r. Au numicnl o ckilala lovolution, le comman-
dant particulier de Marie-Galanle tait le marquis de Sgur
d'AiTuesseau.

lloul avait fait occuper le groupe d'lls des Saintes le

18 octobre 1(348, par le capitaine de milice du M et trente

hommes.
Prise de possession des Sai7ilcs. Ces lots sont situ<^s

sous le 15" 54':i0" de lallilude JNord, et sous le 04 \' 40" de

longitude Ouest de Paris et s'appellent Terre-d'en-JJas, Cabris,

T(tirc-d\n-llmUy Perce, Grand-Uel, la Coche, les Auguslins.
Ils ont cl forms par deux volcans dont la prompte extinction

n'a pas permis leurs jections de combler les intervalles qui
les sparent.

Ce groupe a deux lieues de longueur de l'Est l'Ouest, une

lieue de largeur et une superficie de 1,256 hectares.

La plus grande de ces les, la Terre-d'en-Haul, situe au

vent, a une forme longue et irrgulire el constitue avec Vllet

Cabris, plac au Nord-Ouest, une rade vaste el sre, cratre

dmantel du volcan oriental, l'abri de tous les venls, except
ceux de l'Ouest, qui sont rares, et laquelle on parvient par
deux passes excellentes, nommes depuis celle du Nord : Passe-

de-la-Baleine
;
celle de l'Ouest : Passe-du-Pain-de-Sucrc . Celle

rade est entoure de pilons conodes, dont le plus lev, situ

dans la Terre-d'en-Haut 316 mtres d'lvation.
La Terrc-d'en-Bas, ou sous le vent, situe dans l'Ouost-Sud-

Ouest de la Terre-d'en-Haut, est peu prs ronde, et possde
un morne assez lev qui a 284 mtres de hauteur.

Le sol des Saintes est trs montueux et assez aride ;
celui

de la Terre-d'en-llaul, qui possde une source, tarissant dans

les grandes scheresses, est la plus fertile. Cette le a depuis
reu tous les tablissements des Franais. On y a tabli toutes

les fortifications, notamment le fort Napolon^ dont la puissance
l'a fait surnommer le Gilbraltar des Antilles.

Sur l'let Cabris on a rig le fort Josphine, depuis con-

verti en maison centrale de force et en lazaret.

Les insulaires des Saintes, s'lanl particulirement adonns
la pche, sont devenus des marins expriments et courageux.
Deux glises avaient t construites la Terre-d'en-Haut et

la Terre-d'en-13as. Celle de la premire subsiste seule aujour-

d'hui.

Pendant celle mme anne, l'le de Saint-Martin fut occupe.
Prise de possession de Saint-Martin. Situe sous le 18

4' 26" de latitude Nord, et sous le 65 25' 34" de longitude
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occidentale, cette le, distante de la Guadeloupe de 45 lieues,

a 18 lieues de circuit, six lieues de lono^iicur et cinq lieues de

laiyeur. Elle contient environ 9,970 hectares de terre, est

hache de mornes j^racieux dont le plus lev n'excde pas

1,800 pas de hauteur et dont quelques-uns surplombent la

mer. Elle possde quelques jolies petites plaines. Son sol lger,

pierreux et sec, est d'une fertilit tonnante quand il est arros

par des pluies abondantes. L'le renferme environ trente sources

d'eau saine et potable et quatre ravines qui ne tarissent jamais.
Ses salines considrables forment sur les ctes des culs-de-sac

profonds, repaires d'une quantit prodigieuse de tortues, de

lamentins et d'autres poissons. Ces culs-de-sac offrent d'excel-

lents mouillages aux navires. Le seul port o les navires

puissent hiverner est situ sur la cte du Sud et a t dsign
sous le nom '

Elang-aux-Hutres. On y pntre par une

embouchure large d'environ 170 mtres, avec une profondeur
de douze pieds. Son plus bas fond a dix pieds de profondeur.
Il ne peut recevoir que des btiments de cent tonneaux.

La l3aie sur le rivage de laquelle s'lvera le bourg franais

a la forme d'un demi-cercle, ayant prs d'une lieue de circuit.

Le mouillage est bon et les navires de 200 tonneaux, chargs
en plein, peuvent mouiller porte de pistolet de la terre

;

ceux de 300 tonneaux deux portes de pistolet, et les vais-

seaux et frgates porte d'un canon de 18. Cette baie prendra
le nom du bourg et s'appellera rade du Marigot
Une baie plus profonde, appele Philisbourg, deviendra la

rade desHollandais,qui y btirontleurville.Elle est moins grande

que celle du Marigot, mais une barre qui existe la porte
d'un canon de 4 et sur laquelle il n'existe que huit pieds d'eau,

empchera le mouillage des navires chargs ayant 500 tonneaux

50 brasses de terre. Lps Espagnols et les Hollandais y avaient

fait leurs premiers tablissements.

L'tang le plus considrable de cette Ile est celui de Simp-
son's-Bay\ qui a environ trois lieues de circuit. Ses eaux pro-
fondes contiennent une quantit de poissons et donnent la

possibilit d'sn faire un des plus beaux ports du monde. Il

n'est spar de la baie du Marigot que par une langue de sable

de vingt toises de largeur, traverse par un chenal qui per-
mettrait aux navires de se rendre de l'tang la baie, si des

amoncellements de sablo ne l'obstruaient. Une passe troite

donne accs la mer du ct de la partie hollandaise.

L'tang d'Orlans, situ l'Est, a environ deux lieues de

circonfrence, est trs poissonneux, mais ne peut j)orter que
des pirogues.

Les autres tangs sont beaucoup moins grands, et tous, lors-
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qu'ils ont briso le banc de snl)'e qui los s6paro momenfanomont
de la nior, rournissont d'excelh^nts poissons cl parliculironiont
(les chevretles d'un l^oI oxquis.

Le clinial de Sainl-Marlin c?l trs tempr. On n'y prouve
point les brusques changements de temprature qui se font

remarquer dans les les plus grandes ; par consquent, il est

plus s-'.in, n'est pas en proie aux fivres pidniiquos. Aussi
rarclimatemcnt des Europens s'y lail-il presque sans danger

Saint-Marlin avait t occup en 1(138 par les Franais. Ils

en avaient t expulss par les Hollandais, qui s'en taient em-

pars, cette mme anne, par suprise, et y avaient construit

un fort. Cet tablissement porta ombrage aux Espagnols, qui
vinrent ratta({uer avec une anne do neuf mille hommes. Aprs
une rsistance do six semaines, los Hollandais ce virent rduits

capituler et furent expulss leur tour de l'le. Les vain-

queurs, reprenant leur droit do proprit, construisirent de
nouvelles forlifiealions, creub-rent ds citernes et y tinrent gar-
nison. Mais les dpenses occasionnes pour la conservation du
fort et l'entretien des soldats s'levaient annuellement plus
de cent mille cus. Les Espagnols, au bout de dix ans, se

lassrent d'acquitter une somme aussi considrable pour un

pays qui ne produisait rien, ils rsolurent de l'abandonner et

ils excutrent leur projet aprs avoir dnoli le fort et les

citernes.

Parmi les soldats de la garnison se trouvaient un nomm
Fichot et trois autres aventuriers franais. Ils avaient concert

entre eux de prendre possession de l'le au nom de la France
et s'taient rfugis dans les bois pendant l'opration de l'em-

barquement. Les Espagnols partis, nos quatre Franais quittrent
leur cachette et se dirigrent vers le rivage. En roule ils ren-

contrrent un multre, qui s'adjoignit eux. Arrivs au bord
de la mer, ils furent surpris d'y trouver cinq hommes. C'taient
des Hollandais que la mme pense avait retenus dans l'le.

Les deux petites troupes engagrent des pourpaleis. Il fut

dcid que les deux nations se partageraient Saint-Marlin et

que les Hollandais se rendraient Saint-Eustache d'abord, puis

S'riint-Christophe, pour prvenir les gouverneurs hollandais

et franais de l'abandon de l'le par les Espagnols et de la nou-
velle prise de possession.

Les Hollandais effecturent le voyage sur unpripri. Adriensen,

gouverneur de Sainl-Eustache, ne fit pas avertir de Poincy,
dlivra le \A fvrier 1648, une commission pour commandera
Saint-Martin, au capitaine-majorMorlin Thomas, Ruyter, qui se

trouvait alors Saint-Eustache, opra le transport de la colonie.

Fichot ne tarda pas se convaincre que les Hollandais
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n'avaient pas donn connaissance de Poincy de l'accord couclu
entre eux et les Franais. Il fut assez heureux pour lui faire

parvenir une lettre o tous les faits accomplis taient exactement

rapports. De Poincy, ne doutant pas de la bonne foi des Hol-

landais, envoya trente hommes, sous les ordres du gentilhomme
de la Tour, pour prendre possession de la partie rserve la

France.

!" Les Hollandais, beaucoup plus nombreux, s'opposrent au

dbarquement, prtendant (ju'ils taient les seuls possesseurs
de l'le en vertu de la commission dlivre Martin Thomas.

La Tour n'avait pas assez de forces pour mettre les Hollan-

dais la raison. Il se vit contraint de retourner Saint-

Christophe.
De Poincy dlivra, le 16 mars, une commission son neveu,

le chevalier de Lonvilliers Poincy, gouverneur de Saint-Chris-

tophe, l'iifi'et d'tablir les Franais Saint-Martin et do
combattre les Hollandais. Trois cents hommes furent placs
sous ses ordres. Le chevalier mouilla le 17 devant Saint Martin

et expdia immdiatement au iL^ouverneur iVlartin Thomas un
de ses officiers porteur de l'ultimatum des Franais : la remise

instantane de la partie franaise ou la fi^uerre et l'expulsion.
Les Hollandais, devant une aussi nergique dtermination,

acceptrent une ngociation pour rgler les intrts des deux
nations. Les Franais oprrent leur dbarquement ;

des pour-

parlers eurent Heu et les chefs se runirent sur le plateau d'une

montagne, qui depuis a t appele la Montagne des accords.

Le trait suivant fut conclu :

Aujourd'hui 23 mars 1648 sont convenus Messieurs

Robert de Lonvi'liers, escuyer, sieur dudit lieu, Gouverneur
de l'Isle Saint-Martin, pour Su Majest Trs-Chrtienne, et

Martin Thomas, aussi Gouverneur do ladite Isle, pour Mes-
sieurs le prince d'Orango et Estais d'Hollande

;
et Messieurs

Henry de Lonvilliers, escuyer, sieur do Bennevent et Savinien

de Courpon, escuyer, sieur do la Tour, lieutenant-colonel en la-

dite Isle et Messieurs David Coppin, lieutenant d'une compgnie
holandoise, et Pitre Vanreun-Hus, aussi lieutenant d'une com-

pagnie des susdits, qui de part et d'autres ont accord, et par
ces prsentes accordent:

a I. Que les Franois demeureront dans le quartier o ils sont

prsent habitez et habiteront tout le cost qui regarde
'Anr/iiUle.

11. Que les Holandois auront le quartier du Fort, et terres

qui sont l'entour d'iceluy du cost du Sud.

111. Que les Franois et Holandois habituez dans ladite isle

vivront comme amys et alliez par ensend)le, sans qu'aucuns ny
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de pari ny d'aulrcs se puissent molester, moins que de con-

Irevenir au
prsent Concordat, et par consi'quont punissable

par les loix de la guerre.
< IV. Que si quelqu'un, soit PVanois, soit Ilolandois, se trouve

en dlict, ou infraction des conventions, ou par refus aux com-
mandemens de leurs suprieurs, ou quelqu'autre genre de

faute, se retiroit dans l'autre nation, les dits sieurs accordans

s'obligent le faire arrester dans leur quartier, et le reprsenter
la premire demande de son Gouverneur.

V. Que la chasse, la pesche, les salines, les rivires, tangs,
eaux douces, lois de teinture, mines ou minraux; poris et

rades, et autres commoditez de ladite Isie seront communes,
et ce pour subvenir la ncessit des habitans.

Vl. Permis aux F'ranois qui sont prsent habituez avec
les Holandois de se ranger et mettre avec les Franois, si bon
leur semble, et emporter leurs meubles, vivres, moyens et

autres ustensiles, moyennant qu'ils satisfassent leurs dettes

ou donnent suffisante caution : et pourront les Ilolandois en
faire de mesrne aux mesmes conditions,

VII. Que s'il arrive des ennemis pour attaquer l'un ou l'autre

quartier, lesdits sieurs concordans s'obligent s'entre aider

et prter secours l'un l'autre.

< VJII. Que les limites et partition de ladite Isie, qui se doi-

vent faire entre les deux Nations, seront remises par devant

Monseigneur le gnral des Franois et le Gouverneur de Saint-

Eustache, et les dputez qui seront envoyez pour visiter les

lieux, et aprs le rapport fait, diviser leurs quartiers, et y pro-
cder comme dit est.

t IX. Que les prtensions que l'on peut avoir de part et d'autre

seront remises par devant le roy de France et Messieurs de

son Conseil et Messieurs le prince d'Orange, et les Estats d'Ho-

lande. Cependant ne pourront lesdits concordans fortifiez ny
d'une part ny d'autre, rpoins de contrevenir audit Concor-

dat, et de souffrir tous dpens, dommages et intrests, vers

l'autre partie.

Cet accomodement fait, de Longvilliers revint Saint-Chris-

tophe et de la Tour fut nomm gouverneur de Saint-Martin.

Mais avant son dpart il fixa les limites des deux nations.

Il fut convenu que des Franais et des flollandais, tablis en

une commission, partiraient d'un point fix, en se tournant le

dos. Que le point de dpart formerait la frontire d'un ct
et que de l'autre ct la limite serait fixe au point o la

rencontre s'oprerait, en effectuant le tour de l'le. Ce projet
fut mis excution. Le dpart eut lieu en un point de l'Etang-
aux- Hutres, qui donnait les trois quarts de cet tang aux

Franais, et la rencontre eut lieu aux terres basses, dans
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l'anse appele Cupican par les Hollandais, cul Picard ou du

Coup par les Franais. Ce partage accordait aux Franais la

proprit des deux tiers de l ile. La frontire aux terres basses

se trouve prcisment en un endroit o l'anse Cupican, dans

la mer, se creuse plus profondment, tandis qu'une autre anse

creuse par Simpson's Bay, resserre la cte. Cet tranglement

produit une langue de terre assez troite, au milieu de laquelle
se trouve un petit tang dont une pointe seule pntre sur le

territoire hollandais.

La partie franaise fut divise en quatre quartiers, appels
Marigot, Colombier, Grand-Case et Orlans. Le bourg fut

rig sur la plage de la baie du Marigot, au pied d'un morne

ayant environ 300 pieds de hauteur sur lequel fut construit

un fort susceptible de recevoir dix-huit canons et de loger
une garnison de cent hommes, mais command par un morne
situ quatre mille deux cents pieds de distance et d'un

accs facile.

Le bourg de la partie hollandaise, appel Philipsbourg, fut

construit au S.-O. de l'le, sur un banc de sable situ entre

la mer et la plus grande saline de Saint iMarlin. Il fut protg,
au Sud, par une batterie dsigne sous le nom de Saint-Pierre,

et, au Nord et l'Ouest, par les forts d'Amsterdam et de

Guelderland. Ce dernier a t bti sur un morne ayant prs de

1,'200 pieds de hauteur et il commande l'autre fort et la batterie.

Prise de possession de Saint-Bart\lemy . De Poincy prit

aussi possession, en 1648, de l'le de Saint-Earthlemy, situe

sous le 170 55' ;35" de latitude Nord, et 65 iC 30'" de lon-

gitude occidentale. Sa proximit de Saint- Christophe, dont elle

n'est loigne que de six lieues, et la commodit de la rade,

expose cependant aux vents du Nord et de l'Ouest, engagrent
le Gouverneur gnral des Antilles y planter le drapeau de

la France.

Saint- Barthlmy n'a que huit lieues de tour et des ctes

dangereuses. Son sol n'est qu'un sable aride, hriss de tous

cts de mornes striles. Cette le n'a ni sources^ ni rivires,

et la pluie l'arrose trs rarement.

Jacques Gente y fut envoy avec 58 hommes.
Saint-Marlin et Saint-Barthlmy furent vendus, en 1651,

l'Ordre de Malte. La dernire le prit alors quelqu'accroissement.
Des habitations y furent fondes, sur lesquelles des habitants de

Saint-Christophe placrent des Franais et des ngres, dir-gs

par des commandeurs. Celte prosprit excita les convoitises

des Carabes, qui hrent, en 1656, irruption dans l'le, niassa-

crrenl prosqiio tous les habitants et dvastrent les habitations.

buint-lJarthlemy fut alors abandonn. La paix conmienant
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s'tablir avec les Carabes, do Poincy le fit de nouveau occuper,

en 1().)y, par trente Fianrais. Des liabitants vinrent y dfricher

les terres, et, en 1004, la
population

s'lovait cent liunimea

qui gagnaient diifioilemcnt leur vie, en travaillant le bois de

gayac avec lequel ils conlectionnaient des petits ouvrages qui
furent recherchs. Celte le, achete, en 1665, par la Com-

pagnie franaise, en mme temps que Saint-Christophe, fut

runie au domaine royal en 1 67-4 el attache au Gouvernement
de la Guadeloupo. Elle lut alors dirige par un aide-major,

plac sous lesor.lres immdiats du commandant de Saint-Martin.

Cd la Sude, en 1784-, Saint-iJarthlemy, dclar port

libre, en 1785^ vit quelques ngociants venir s'tablir sur le

rivage de son port et commencer la fondation do la petite ville

de Gustavia.

La peste. Pendant que les Franais tendaient leur

domination dans l'archipel, nos les furent visites, en 1648,

par un flau pouvantable.
Des navires introduisirent la peste Saint-Christophe. En

dix-huit mois, elle fit prir prs du tiers de la population.
Cette peste, appele Epidymie, dit du Tertre, causoit ceux

qui
en estoient attaquez un mal de teste fort violent, une

aebilit gnrale de tous Ifs membres, et un vomissement
c continuel, de sorte qu'eri trois jours elle metloit un homme
au tombeau.

Un navire de la Rochelle la transporta la Guadeloupe oi

elle exera les mmes ravages. Presque tous les religieux

prirent, et des trois qui survivaient, en octobre 1649, le pre
fttathias tait l'agonie, et les deux autres atteints de fivres

intermittentes. A celte poque un navire en djjarqua plusieurs.
Cette cruelle pidmie exera sa fatale influence pendant vingt
mois, et ces grands missionnaires accomplirent leur saint

ministre avec une abngation et un dvouement sublimes.

Situation de la Compagnie. Les affaires de la Compagnie
priclitaient. Les divisions qui agitaient les les, les intrigues
des gouverneurs, qui cherchaient se rendre propritaires
des colonies places sous leur commandement, les vexations

des commis, le refus d'impts, toutes ces causes lunies con-

courraient la perte d'une Compagnie qui ne tirait aucun pro-
fit des sommes considrables qu'elle avait avances. Elle tait

en outre presse par ses cranciers.

Les directeurs convoqurent une assemble gnrale des

actionnaires, et il fut droiil que les les seraient vendues
des particuliers.

1649. Les colonies vendues. De Boisscret, acqureur de la

Guadeloupe, en cde la moiti Hoiil. Houl crivit
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son beau-frre de Boisseret de lui acheter la Guadeloupe
quelque prix que ce ft et l'intressa dans cette acquisition.
Les seigneurs ne voulurent jamais laisser figurer dans les

contrats le nom d'Houl qui Ici avait tromps. Toutes

les difficults furent enfin aplanies et le 4 se[)tembre 1649,

par devant les notaires 0^',ier et Morel, furent passes les contrais

do vente.

De Boisseret, par le premier contrat, achetait la Guade-

loupe, la Dsiradc, Marie-Galanle et les Saintes, pour prix do

60,000 livres de petun et la charge de livrer 600 livres de
sucre fin par an.

Le second contrat contenait la vente des meubles, des esclaves,
des maisons, forts, btiments, machines, instruments, armes,
canons, munitions, bestiaux, outils, marchandises et gnrale-
ment de toutes aulres choses, meubles et immeubles apparte-
nant la Compagnie, la charge de payer 1 1 ,500 livres

M. Rose, marchand Rouen, 1,500 livres comptant pour le

rachat de la rente de 600 livres de sucre, et toutes les dettes

contractes pour la Guadeloupe.
En apprenant cette nouvelle, Iloul entra en fureur et M ma do

Boisseret amena son mari le faire participer la vente pour
moiti.
La Martinique fut vendue du Parquet avec Sainte-Alouzie

ou Sainte-Lucie, la Grenade et les Grenadins, pour prix do

60,000 livres, le 20 septembre 1650.
Le 24 mai 1651, Saint-Christophe fut vendu pour

1 20, OOl' livres l'ordre de .Malte, qui le roi fit don de cette

le et de Sainte-Croix. De l oincy fut confirm gouverneur de
ces lrs et reut alors la qualit de Bailiy l'une de plus con-
<( sidrables charges, dont l'ordre reconnaisse les grands services

et les mrites de ses chevaliers, dit le pre du Tertre

n.

1650, 1651, 1652, 1653. Mnchinatians (VHoul pour
ruiner de Boisseret, seigneur-propritaire de la Guadeloupe.

Iloul n'iait point content. D voulait la possession entire
de la Guadeloupe. Il n'avait obtenu qu'avec une peine extrme
la rtrocession de la moiti de la vente laite Boisseret. Il

va mettre tout en uvre pour forcer son beau- frre lui

vendre sa moiti, et, pour arriver a ses fins, il essaye de le

ruiner par des dpenses excessives.

Sur la rive droite de la rivire des Galions s'lve un mon-
licule qui corrmandn d'une part une baie o se trouve aujour-
d'hui la rade de la Basse-Terre et, d'autre part, sur la rive

gauche, une autre baie qui servait alors de rade et qui s'tend
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jusqu' une falaise o se termine la chane des montagnes du

lloutilmont.

Iloul fait blir sur ce morne une maison on piorros quatre

tages, ayant quatre faces. Chaque tage est divis en quatre
chambres do plein piod. Les rrurs ont trois pieds d'paisseur.
Cette maison est fortilie d'une terrasse huit pointes, dont

quatre couvrent les quatre coins du logis et les quatre autres

les quatre faces. Chaque pointe est une cour o les soldats

sont abrits. Une chausse troite, en pierres, sur laquelle deux
hommes de front peuvent seuls marcher, donne accs la

maison. On y pntre par un portail carr muni de deux portes.

Une batterie de six pices de canons leve au bord de la

mer dfend et la rade et la maison.

Mais cette situation n'est pas sans danger, puisque ce mrrne

peut tre battu par des fortifications leves sur le lloulmont

qui le domine. Pour obvier cet inconvnient, une batterie est

construite sur cette montagne.
1654. Les Hollandais ta Guadeloupe. Ciillnre de la canne

et fabrication du sucre. Pendant que Houl s'installe et

prpare les intrigues qui doivent le rendre matre de la Guade-

loupe, il s'accomplit au Brsil un vnement dont l'influence

sera dcisive sur la prosprit coloniale.

Les Hollandais lablis au Brsil, dans la province de Bahia,
en 1624, chasss en 16'26, s'taient solidement fortifis dans la

province de Fernambouc, o ils avaient construit la ville de
Rcif. Us avaient conquis toute la cte, de San-Salvador au
fleuve des Amazones. Attaqus par les Brsiliens-Portugais,
ils prirent par le fer et par la famine, et leurs dbris capitu-
lrent le 28 janvier 1654.

Le trait leur rservait leurs richesses mobilires. Ils

s'embarqurent avec leur argent, leurs meubles et leurs esclaves.

Quelques navires emportant ces vaincus se prsentrent devant

la Martinique, d'o ils furent repousss par l'influence des

jsuites.
Les Hollandais^ chasss de cette le comme juifs ou hr-

tiques prirent la mer. Trois de leurs plus grands navires att-

rirent la Guadeloupe.
Houl permit ces malheureux errants de se fixer la

Guadeloupe aux mmes conditions que les autres habitants. Ils

dbarqurent.
La colonie reut ainsi 100 habitants, 500 femn:es, 300 sol-

dats flamands bien acclimats, 300 Brsiliens tant libres

qu'esclaves.
Les Hollandais Vivaient des richesses immenses en or, argent

monnay, chanes d'or, vaisselle plate, pierreries. Ils s'adon-

nrent la culture de la canne.
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Parmi les esclaves introduits, se trouvaient deux ngres dont
l'un savait faire les formes sucre, et l'aulre prparer la terre

pour blanchir le sucre. D'autres conduisaient parfaitement une
sucrerie.

L'arrive de ces trangers amena dans la fabrication du
sucre des amliorations considrables et provoqua l'extension

de la culture de la canne.

La fabrication du sucre avait commenc la Guadeloupe
en 16-44. Cette date est certaine, et on en trouve la preuve au

premier volume des Archives de la Marine qui contient, la

date du 3 mars 1645, un ordre et une instruction, au commis
entretenu de la Guadeloupe pour la confection des sucres, par
les seigneurs des Isles de l'Amrique.

Les Hollandais reconnurent que le territoire de la Capesterre
tait excellent pour la plantation des cannes et devait donner
un sucre plus beau que celui du Brsil. Iloul et Boisseret y
avaient leurs principales habitations.

Houl s'associa pour vingt ans avec un de ces Hollandais,
et lui donna la moiti de l'habitation Sainte-Marie, metlant

sa disposition six bufs, douze vaches, deux cavales, deux
charrettes neuves et douze ngres, la condition d'tre rem-
bours de chaque objet avanc raison de cent livres de sucre

moiti blanc, moiti rouge. Sur les bnfices raliss, Houl et

Boisseret devaient recevoir les deux cinquimes du sucre blanc,
tous les sirops et les sucres bruts.

Les Hollandais introduisirent la Guadeloupe le terrage des

sucres, mode de fabrication qui ne s'tablit la Martinique,

d'aprs un mmoire de l'intendant Robert du 21 avril 1696,

que vers 1689.
Le secret de l'extraction du sucre de la canne fut drob

aux habitants des Indes orientales par les Espagnols et les

Portugais, qui rigrent leurs premires sucreries dans les les

de Canarie et de Madre, et introduisirent la culture de la canne
en Amrique vers la fin de 1580. La fabrication du sucre fit

entre leurs mains des progrs si considrables que le sucre

du Nouveau-Monde surpassa en beaut et en bont celui des

Indes orientales.

Ce secret fut ensuite connu des Anglais et des Hollandais ;

les Anglais, en 1643, fabriqurent le sucre Saint-Christophe
et la Barbade,

La canne indigne en Amrique. Des historiens ont conclu

de l que la canne avait t importe de Madre et des Canaries

aux Antilles. Cette opinion errone trouve encore de nos jours
tant de partisans que nous allons essayer de la rfuter avec

les rcits dee premiers historiens de la colonisation.
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Lo pre du Tertre s'exprime ainsi :

* Les cannes dc sucre qui croissent tant dans le Drsil qu'en
toutes CCS Jslcs, desquelles ont fait le sucre en abondance sont

toutes semblables aux grands roseaux d'Rspacjno. . . .

a Ces cannes croissent dai)S loutn l'Amrique, aussi grosses

que les plus gros roseaux, et mesme il s'en trouve de plus

grosses que le bras. Celles de l'Isle de Madre, au contraire, ne

sont pas plus grosses que deux pouces.
Le pre Labatqui, le premier, mais sans succs, s'est lev

contre celle erreur, dit son tour :

Le sucre dont on fait une si grande consommation dans

toutes les parties du monde, est le sucre d'une canne ou roseau,

qui, tant purifi, cuit, blanchi et sch, se transporte partout
et se conserve aussi longtemps qu'on le prserve de l'iiumidit

ou de l'eau, qui le fait dissoudre.

Les roseaux sucrez ou cannes sucre sont originaires, ce

ce qu'on dit, des Indes orientales. .Je crois qu'on parleroitplus

juste, si on se contentoit de dire qu'elles y viennent naturelle-

ment et sans culture, comme les roseaux secs viennent dans

les autres pais. C'est de l qu'on prtend que les Espagnols et

les Portugais en apportrent les premires plantes, et qu'ils
commencrent les ultivcr dans les Isles de Madre et de

Canarie, d'o ils en transplantrent l'espce la Nouvelle-Espagne
et au Brsil, aprs qu'ils eurent fait la dcouverte et la con-

qute du Nouveau-Monde. C'est le sentiment de quantit
d'auteurs qui ont crit de l'Amrique; mais peut-tre aussi

n'est-ce que le sentiment de celui qui a crit le premier que
les autres ont suivi et copi, sans s'inquiter si ce qu'il avoit

crit toit bien ou mal fond.
c L'auteur de l'histoire naturelle, du cacao et du sucre,

reproche ceux qui ont crit sur la nature du cacao, qu'ils
n'ont fait que se copier les uns les autres, sans examiner si le

sentiment qu'ils suivoienl devait tre suivi ou rejet, et il est

tomb dans le mme dfaut en parlant des cannes de sucre. Il

les fait originaires des Indes orientales, et cite pour garands de

ce qu'il avance, Rauvolf et Jrme Benson; il a la discrtion

de ne pas leur faire faire le voyage des Indes orientales aux

Indes occidentales tout d'un coup, ce long trajet les auroit fati-

gus, il se contente avec les auteurs qu'il a si fidlement suivis,

de les planter et de les cultiver d'abord aux Isles de Madre et de

Canarie, d'oij il les lire enfin {)0ur les transplanter en Amrique.
Voil ce que disent trois auteurs

; je poiu-rois les suivre et sur-

tout le dernier, si je n'avois pas appris de lui-mme, ce qu'il
n'a pourtant pas pratiqu ; qu'il faut bien examiner les choses

dont on veut instruire le public, avant que de donner pour
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certain ce qui ne le parot tre, que parce qu'il n'a t donn

pour tel par plusieurs crivains, qui ont suivi celui qui a crit le

premier, sans prendre les mesures ncessaires pour se bien

assurer de la vrit du fait qu'ils veulent publier.
.l'ai reconnu en effet que je serois tomb dans une erreur

considrable, si j'avois dit que les cannes sucre qui sont

l'Amrique, viennent originairement des Indes orientales, et

que c'est de l qu'elles ont t apportes aux Isles de Madre
et deCanarie, et ensuite l'Ainrique. Je ne prtends rien dire

de ce qui peut tre arriv aux Isles de Madre et aux Canaries,
cela ne regarde point mon sujet ;

mais pour ce qui est do l'A-

mrique, j'ai trop de raisons, et elles me paroissenttrop videntes,

pour douter un moment que les cannes sucre ne soient

aussi naturelles aux Isles et la Terme-Ferme de l'Amrique,
qu'elles le peuvent tre aux Indes orientales.

Thomas Gage, ang-lois qui a fait le voyage de la nouvelle

Espagne en 1625, dit qu'tant la rade de la Guadeloupe,
les Sauvages leur apportrent plusieurs sortes de fruits, et

entr'autres des cannes sucre. Or il est certain que jamais
les Espagnols n'ont cultiv un pouce de terre dans les petites

Isles que l'on appelle Antisles. parce qu'on les trouve en venant

d'Europe, d'Asie et d'Afrique, avant celles de Port-vie, de

Saint-Domint^ue, de Couve et de la Jamaque, qu'on appelle
les grandes Isles. 11 est vrai qu'ils mirent des cochons dans

toutes les petites Isles, lorsqu'ils les dcouvrirent au second

voyage de Christophe Colomb, afin que leurs flottes s'arrtant

ces Isles l pour se rafrachir, y trouvassent de la viande

frache ; mais qu'ils y ayent plant des cannes sucre, c'est

ce qui n'entrera jam: is dans la tte d'une personne de bon
sens

; car planter des cannes dans un endroit, et y mettre des

cochons, c'est difier d'une main, et dtruire de l'autre, puis-

qu'il n'y a point d'animal dont il faille prserver les cannes

avec plus do soin que des cochons. D'ailleurs il faut un lems

considrable pour dfricher la terre, pour la nettoyer, pour y
planter les cannes, pour les sarcler et les entretenir jusqu' ce

qu'elles soient en tal de se passer de culture, comme on verra

dans la suite de mon Trait
;

et c'est ce qu'on soutient que
les Espagnols n'ont jamais fait, puisque tout le monde convient

qu'ils n'ont jamais sjourn dans ces Isles, qu'autant de tems

qu'il en faut pour faire l'eau et le bois, dont leurs blimens
avoient besoin.

e De plus, pour quelle raison les Espagnols auroient-ils

plant des cannes dans des lieux o ils n'ont jamais eu dessein

de s'tablir et encore moins d'y tablir des sucreries. De dire

que ce sont les Indiens qui les ont cultives aprs le dpart des
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Espa:nols, c'est connntro hiori mal lo gfSnio def5 Carabes, qui
sont birn loignez tlo se donner la moindre peiix! pdiircnlliver

une plante (ju'ils
ne connoissoienl point ;

eux qui ont peine
80 rsoudre donner quelques niomens la culture de celles

dont ils ne S(;auroient sn passer.
Voici un tmoigna.i,'^e plus exprs, et qui prouve invinci-

blement, (jue les cannes sucre sont naturelles l'Anjrique;
c'est celui de Franois Ximenes dans son Trait de la nature

et des vertus des Plantes de l'Amrique, imprim Mexique :

il assure que les cannes sucre viennent d'elles-mmes et

sans culture aux environs de la rivire de la Plata ou d'Argent,
et qu'elles y croissent si considrablement, qu'elles ressemblent

par leur grosseur et leur hauteur des arbres dont la cbaleur

du soleil fait sortir le sucre par des crevasses qui se font en

certain tems de l'anne l'corce de la canne, comme nous

voyons sortir la gomme de diffrens arbres qui s'en dchargent
dans des saisons o la chaleur du soleil est plus violente que
dans d'autres.

Jean de Lery, ministre Calviniste, qui alla en 1556 joindre
Je commandeur de Villegagnon au Fort de Coligny, qu'il avoit

bti sur une Isle de la rivire de Janvier ou Janeiro au Brsil,

par les,vingt-trois degrez et demi de latitude mridionale,
assure qu'ils trouvoient partout aux environs de cette rivire

une grande abondance de cannes sucre. Or il est constant

qu'elles n'y avoient pas t plantes par les Portugais, puis-

qu'ils n'toient pas encore tablis de ce ct l, et qu'ils n'y
vinrent qu'aprs le dpart des Franois : il faut donc conclure

qu'elles y toient venues naturellement et sans culture.

Le Pre Hennepin Recolet et autres voyageurs, qui nous

ont donn des relations du Mississipi, rapportent qu'ils ont

trouv des cannes sucre trs-belles et en abondance dans les

terres basses qui sont aux environs des embouchures de cette

rivire.

Jean de Lat, livre premier, page trente-trois de son his-

toire de l'Amrique, dit que les cannes sucre viennent natu-

rellement risle Saint-Vincent, qui est une des Antisles

habites par les Carabes, par les treize degrez de latitude du
Nord.

Les premiers Franois qui se sont tablis Saint-Chris-

tophe, la IMartinique et la Guadeloupe, y ont trouv des

cannes de sucre en diffrns endroits, et c'est de ces cannes

naturellement crues et n*s dans le pays, qu'on en a provign
et multipli l'espce que l'on cultive aujourd'hui, et dont on

fait le sucre. Je deffie qu'on puisse me prouver qu'elles ont

t apportes de dehors. C'est le secret d'en tirer le sucre dont
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nous sommes redevables aux Portugais et aux Espagnols, et

eux aux habitants des Indes Orientales ;
ils l'avoient appris

dans ces pays l; ils avoient vu comme les Indiens tiroientle

suc des cannes comme ils le purifioi int, le cuisoient et le r-
duisoienl en sucre. Us l'ont port chez eux, et l'ont mis en

pratique, premirement aux Isles de Madre et de Canaries, et

ensuite dans les endroits de l'Amrique o ils toient tablis

avec assez de sret, pour pouvoir penser cette manufacture

qu'on a peifectionne en un tel point, qu'il y a long-tems que
les sucres fabriquez en Amrique surpassent infiniment en

beaut et en bont ceux des Indes Orientales.

CuUure de la canne. Les amliorations apportes dans

la fabrication du sucre par les Hollandais eurent pour eflet

d'inciter l'expansion de la culture de la canne (kaniche en

carabe).
Le tabac fut abandonn et ne devint qu'une culture trs

secondaire ainsi que le coton, qui continua cependant tre

l'objet des soins des petits habilants et (!ont la culture se ft

la Guadeloupe sur une assez large chelle.

Les Hollandais tablirent aussi l'usage de concder aux
esclaves la journe du samedi pour cultiver leurs jardins, en

remplacement de la nourriture que les matres taient tenus de

leur donner.

La culture de la canne a fait la fortune des colonies
;

il est

donc indispensable de faire connatre tout ce qui a rapport
cette culture.

Nous allons rapporter toutes les notions connues sur cette

culture et la fabrication du sucre jusqu' la Rvolution.

Le pre du T^^rtre, qui a vu ri.^er les premires sucreries, ne

dit que peu de choses sur cette culture :

On plante les Cannes, tant dans l'Amrique que dans les

Canaries, non des yeux, ou des rejettons, comme dit l'Ale-

champs ;
mais bien des tronons de la Canne, fichez dans la

terre bien laboure. Il y en a qui font des rigoles d'un deiny-

pied de profondeur, dans lesquelles ils mettent une Canne de

trois pieds ou environ, et la font chevaucher d'un pied par

chaque bout, par deux autres Cannes, et continuent ainsi tout

le long du champ.
Elles sont pour l'ordinaire six ou sept mois atteindre leur

parfaite maturit, c'est dire, Lvant qu'elles fleurissent, ou

qu'elles poussent la verge qui porte le panache, o la graine
et la fleur sont enfermes. En ce (emps-l, elles sont jaunes
comme de l'or

;
et c'est alors qu'on coupe les Cannes, et aprs

les avoir mondes de leurs feuilles, on les applique au moulin.

Le pre Labat, venu la Guadeloupe, en 1697, une poque

84
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o la culture avait pris de l'extension, a fait un trait assez

c'cndii sur la |)lanlation de la canne. Nous allons analyser ce

document et laisser souvenl la parole au savant pre, dont le

t<yslnie de culture et de fahiicalion existe encorcMle nos jours,

amliore, ainsi que nous le ferons voii-.

La canamelle oKicinale (saccliaruui o(ficinarum) vulgo canne

sucre, est de la famille des gramines avec des rapports, avec

le rosenu. Ses racines sont genouilles, llbreuses, pleines do

suc, obliques, Klle poussent plusieurs tiges de huit dix pieds

ordinairement, articules, lisses, vertes d'abord, jaunes ensuite

lors de la maturit, luisantes, poudreuses prs les articulations,

COI tenant une .noclle succulenteel blanche, paisses d'un pouce
ftdemi, nudscarls les unsdcsaulies d'environ trois pouces,
tV uilles longues d'environ trois ou qualre pieds, planes, larges
d'en pouce, stries ('ans leur longueur, munies d'une cte ou

nervure moyenne, blanche et longitudinale, glabres, rudes

en leurs bords, d'un vert glauque un peu jauntre. Elles

embrassent la lige leur base par une gaine, sont disposes
alternativement peu de distance les unes des autres, et sont

termines par une pointe longue et aigu. Quand la lige fleurit,

( e qui n'a pas toujours lieu, elle pcusse une flche soyeuse,
chevelure ondule, soutenatit une panicule ample, longue de

deux pieds, argente, ramifications grles et nombreuses, et

garnies d'un grand nombre de trs petites fleurs soyeuses et

blanchtres.

Celte description scientifique disparat souvent devant la

ralit, car la moelle renferme un jus ou suc, plus doux ou plus
abondant proportion de la bont du terrain, de : on exposition
au soleil, do la saison de la coupe, de l'ge de la canne. Ces

circonstances influent sur ;a hauteur des cannes, leur grosseur,
leur bont, la facilit ou la difficult de la purification ou de la

cuite de leur suc. Aussi, suivant la qualit du terrain, les cannes
sont grosses ou petites, longues ou courtes, et selon leur ex-

position au soleil sont plus ou moins sucres. Des cannes, sans

la tle, atteignent parfois une longueur de vmgt-quatre pieds.
Nous donnons la parole au pre Labat :

Lorsque les cannes ont depuis sept jusqu' dix pieds de

longueur ; qu'elles ont depuis dix jusqu' quinze lignes de

diamtre; qu'elles sont bien jaunes ; que leur peau est lisse,

sche et cassante
; qu'elles sont pesantes ; que leur moelle est

grise, et mme un peu brune, que leur suc est doux, gluant,
et comiue un peu cuit

;
on peut dire qu'elles sont dans leur

perfection, et on peut assurer qu'on en tirera sans beaucoup
de peine, du sucre trs-beau et en abondance.

La terre la plus propre pour porter des cannes, telles que
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je viens de dire^ est celle qui est lgre, ponceuse et
profonde,

qui est assez en pente pour que l'eau de pluye ne s y arrte

pas, et qui est expose au soleil depuis qu'il se lev jusqu'
ce qu'il soit prt de se coucher.

Les terres grasses et fortes produisent des cannes grandes
et fort grosses, mais elles sont toujours vertes, pleines d'un

sue aqueux et peu sucr. Leur jus est gras ;
il est difficile

purifier et cuire
;

et le sucre qui en provient est toujours

molasse, peu gren, et sujet se dcuire et devenir en mar-

melade ou en cendre.

Les terres qui n'ont pas de fond, et o les racines de la

canne trouvent bientt le tuf ou le roc, comme sont la plupart
des terres uses, des basses terres de la Martinique et de la

Guadeloupe, ne produisent que de petites cannes comme des

rottins, ploines de nuds, elles durent peu, parce que leur

racine se sche et se brle. Cependant lorsque ces terres ont

de la pluye dans les premiers mois que les cannes sont plantes,
et de tems en tems jusqu'i leur parfaite maturit ;

elles ne

laissent pas de se remplir d'un trs-bon suc, extrmement do\iK

et gluant, mais il faut tre lia])ile pour en fabriquer de bon

sucre, parce qu'tant presque ciiit avant que d'tre exprim
do la canne, on n'a pas le tems de le purger et de le clarifier,

qu'il a dj toute la cuisson qui lui est ncessaire
;
de sorte

qu'on est oblig de mettre do l'eau dans les chaudirris, afin

d'loigner la cuisson, et de donner le loi-^ir ij lessive de

dissoudre les immonlices qui sont attaches au suc, et de les

pousser en cume la superficie.
11 faut faire cette manuvre ds la premire chaudire, et

observer de ne mettre jamais d'eau froide dans le jus qui a

bouilli, parce que la froideur de l'eau fait conglutiner les

ordures avec le grain qui commence se former, et rend ainsi

le sucre gras, et absolument hors d'tat de pouvoir tre blanchi.

(( Les terres basses, marcageuses, et qui sont comme de

niveau avec le bord de la mer, comme sont celles de la grande

terre, et des culs-de-sac de la Guadeloupe, quelques endroits

de la Martinique, et presque toutes les Isles angloises et hol-

landoises, except S. Christophe, la Jamaque et quelque*
autres lieux; toutes ces terres, dis-je, produisent de belles

cannes, longues, grosses et pesantes ;
mais comme ces terres

ne manquent jamais d'tre sales et nilreuscs, elles communis-

quent leur dfaut aux cannes qu'elles portent, dont le sucre

ne peut jamais devenir bien blanc. Son grair), qui dans les

premiers jours qu'il est fait, est gros, clair et transparant,
s'amolit peu peu, se dcuit et devient cendreux, ou comme
en bouillie, et diminua beaucoup^ quand on vient le fondre

pour i rafiinar.
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c Le8 terres rouges et fortes, comme sont collea qu'on trouve

la Cabcslerro de la Martinique, (lo])i)is la rivire Route jus-

qu' celle du ciil-desac Uuherl, et i'i la Guadeloupe dej)uis la

grande rivirre d(i la Cabesterre, jusqu' la rivire du Lzard,

portent de belles cannes, longues, grosses et pleines d'un suc

assez sucr, quand on les coupe dans la bonne saison, c'est--

dire, depuis le couMnencement de janvier jusqu' la fin de

juillet.
Il est vrai qu'elles sont dures cuire ;

et si on nglige
de les tenir bien nettes, ou qu'on les coupe liors de leur

maturit, leur suc est verd et par consquent (lilficile d-

graisser. Ce qu'elles ont de commode, c'est qu'elles peuvent
durer vingt trente ans sans avoir besoin d'tre replantes,
leurs rejetions tant aussi bons au bout de ce tems-l que la

premire lois qu'on les a coupes. Quaud on employ ces cannes

en sucre brut, elles rendent un sucre gren, capable de sup-

porter la mer et le raffinage, et qui bien que gris, rend un

sucre trs blanc, et en quantil. Je sai par une longue exp-
rience que deux livres et un quart de sucre brut, fait notre

habitation du Fond Saint Jacques, rendent une livre de sucre

raffin, sans compter les sirops ;
ce qui est une preuve vidente

de la bont de ces sucres, et du grand profit que les ralfneurs

en peuvent tirer.

Les terres qui sont environnes de bois, ou qui sont dans

les hauteurs des montagnvs sont fort sujettes aux pluyes aux

grandes roses, aux fracheurs de la nuit
;

et comme elles ne

sont gure chauffes des rayons du soleil, elles ne |)roduisent

que de g-rosscs cannes fort acqucuses, vertes et sucres, leur

suc est gras et crud, difficile cuire et dgraisser, et con-

sume beaucoup de tems et de bois. A cela prs le sucre qui
en provient a du corps ;

son grain est gros, dur, conserve sa

cuisson, et supporte trs bien le transport et le rafiinage.

Toutes les terres en un mot qui sont neuves, c'est--dire

qui n'ont jamais t plantes ni semes, dans lesquelles on

met des cannes aussitt qu'on a abatu les arbres qui les cou-

vroient, portent des cannes trs-grosses et en quantit, remplies
de beaucoup de luc, mais gras, crud, peu sucr, trs-difficile

cuire et purifier. Je me suis trouv quelquefois dans ces

circonstances, et particulirement la Guadeloupe, oi ayant
lait dfricher une terre neuve, plus d'une lieu du bord de la

mer, et l'ayant plante en cannes, c'toit quelque chose de

surprenant de voir le nombre, la grosseur el la hauteur de ces

cannes, lorsqu'elles n'avoicnt encore que six mois
; cependant

je lis couper cet ge, et aprs que j'eus retir ce dont j'avois

besoin pour planter, je fis faire de l'eau- de-vie du reste, et je

fis mettre le feu au terrain pour consumer les pailles, dont la
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pourriture n'auroit servi qu' augmenter la graisse de la terre*

Quatorze mois aprs celle coupe, je fis employer en sucre blanc

les rejettons qui toient crs, dont la bont rpondit pai faite-

ment la beaut qui ne pouvoit tre plus grande. J'ai compt
jusqu' soixante-sept rejetions sur une seule souche

;
leur

longueur toit depuis dix jusqu' dix-sept pieds, et leur dia-

mtre d'un pouce jusqu' vingt lignes : de manire que je les

faisois charger tout entiers dans les charetles ou cabroiels, sans

les amarer, comme si c'et t des perches. Elles produisirent
en abondance le plus beau sucre qui eut encore paru dans

le quartier, quoiqu'il soit en rputation de faire le plus beau

qui se fabrique dans les Isles. J'ai fait la mme chose la

Martinique, et je m'en suis toujours bien trouv
;

ainsi que
ceux qui je l'ai conseill. Il est vrai qu'on avoit d'abord un

peu de rpugnance suivre mon conseil, parce qu'on regar-
doit comme une perte vidente la coupe de ces cannes. Mais

quand on considre la chose de plus prs, il est ais de voir

que le profit y est trs-clair et trs-considrable; premirement,

parce que les cannes plantes dans une terre neuve, ne peuvent
tre mres qu' dix-huit ou vingt mois. Or les ayant coupes
six mois, et les recoupant quatorse ou quinze mois aprs,

ce ne sont tout au plus que deux mois de diffrence ou de

retardement qui ne doivent pas entrer en paralelle avec le profit

que l'on trouve faire de bon sucre et en quantit, au lieu du

mauvais que l'on auroit fait avec bien de la peine, et en consu-

mant une infinit de bois.

Kn second lieu, les cannes que l'on coupe six mois ne

sont pas entirement perdues ;
ou s'en sert faire de l'eau-de-

vie, qui est une trs bonne marchandise, et replanter d'autres

terrains, quoi elles sont bien plus propres que d'autres cannes

cause de leur grosseur, et de la force de leur suc qui est en

plus grande quantit.
Et en troisime lieu, on dgraisse la terre, et on la rend ds

cette premire coupe, propre produire de bonnes cannes, ce

qu'on ne feroit p(?ut-lre pas en cinq ou six autres coupes,

parce que les feuilles dent les cannes se dpouillent mesure

qu'elles croissent, se pourrissent avant qu'on les coupe, et

engraissent de nouveau une terre que l'on a intrt de dgraisser.
Avant que de planter les canaes, il faut soigneusement netto-

yer la terre o Ton veut les mettre, il ne sultit pas de couper
les liannes que l'on y trouve

;
il faut les arracher entirement,

parce que ces mauvaises plantes pullulent beaucoup, s'attachent

aux cannes, les couvrent et les abattent. A l'gard des souches

des arbres, il n'est [)as
ncessaire de prendre cette peine,

moins que ce ne soil des bois mois, dont les souches poussent
des rejetions ;

il faut arracher celles-ci, ou les brler d'une
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manire scher entirement toute l'humidit qu'elles renfer-

ment, qui serviroit les faire pousser.
< La terre tant bien nette, si elle est unie ou en

pente
tr<^s-

douce, le meilleur parti qu'on puisse prendre est de la partager

en quarr, de cent pas quarrez chacun, et laisser entre les

3uarrez

un chemin de dix-huit pieds
de large, pour le pas-age

es cabroels ou charctles, qui vont chercher les cannes,

mesuie qu'on les coupe pour les porter au moulin.

<L Plusieurs raisons m'ont port partager ainsi mon terrain,

toutes les fois que je l'ai pu faire. La premire, que ces spa-
rations du terram en plusieurs pice?-, empchent que le feu

qui seroit allum dans un quarr, ne se communique aux

autres, parce que ne trouvant point de matires dans ces chemins,

par le moyen desquelles il puisse joindre le quarr voisin, il

est forc de s'arrter ;
et quand mme le vent l'y porteroit, on

auroil toujours plus de tems qu'il n'en faut pour y remdier,

c La seconde raison est pour empcher les cabroiiets d'entrer

dans les pices de cannes, comme ils font pour y charger les

cannes qu'ils portent au moulin. Rien n'est plus pernicieux,

et ne dtruit tant les cannes que les pieds des bufs et les

roues des charrettes, qui passent s'T les souches, dont on

vient de couper les rejettons, sur tout quand il pleut et lorsque

la terre est molle. On voit par exprience qu'on est oblig de

de planter des cannes dans les routes que les cabroiiets ont

faites, et que ces cannes ne venant pas aussi vite que les rejet-

tons qui poussent d'une souche qui a ses racines, elles se

trouvent suffoques par celles qui sont auprs d'elles, qui

croissant plus vite, leur drobent l'air, et les font mourir ;
d'oi

il arrive que les pices de cannes se dgarnissent et dprissent
tout fait par ces chemins que l'on fait au travers, sans dis-

crtion et sans jugement ;
au lieu que la pice n'ayant que

cent pas en quarr, il est ais de porter les paquets de cannes

au bord du chemin, puisque du milieu de la pice jusqu'au

chemin, il ne peut y avoir que cinquante pas, ce qui n'est pas

une fatigue considrable, eu gard l'avantage que l'on trouve

d'avoir toujours ses cannes en bon tat, et n'tre pas oblig

de les replanter sans cesse.

c La troisime raison est que le matre peut plus facilement

visiter le travail de ses gens, et voir si les commandeurs et les

ngres ne le trompent point, comme ils ne manquent gueres de

faire quand ils en trouvent roccasion, se contentant de sarcler

et de rechausser les cannes qui sont sur les bords des chemins,

pendant que le milieu oii la vue ne peut pntrer, et o l'on

ne peut pas aller, demeure nglig, plein d'herbes, de liannes

et de vuides, ce qui attire avec le tems, le dprissement total

des cannes.
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Une quatrime raison est, l'embellissement d'une habitation,

oi tout homme do bon sens ne doit pas ngli^^er d'y procurer
le plaisir, quand il peut tre joint avec l'ulile ; car on peut

planter le long des chemins des pois d'Angole ou des pois de

sept ans, qui sont des arbrisseaux fort agrables et fort utiles,

qui forment des alles et des promenades. L'haliitation de

Monsieur de Rochefort au petit cul-de-sac de la Guadeloupe,
toit toute partage de colle manire. Je l'ai pratiqu dans tous

les endroits o le terrain me l'a permis.

Lorsqu'on ne veut pas laisser inutile toute la largeur de ces

chemins, on se contente de laisser un peu do sentier de chaque
ct, pour pouvoir visiter le travail et pour cueillir les pois ;

et on plante tout le reste en manioc ou en patates, selon le

besoin que l'on a de l'un ou des autres
;
observant seulement

de ne planter que du manioc blanc ou du manioc d'ozier, afin

qu'il soit mr, et en tat d'tre arrach, avant qu'on vienne

couper les cannes.

f Quoique les cannes soient plantes sur des mornes, ou dans
des revers de costieres, trop droites pour s'y aller promener,
il ne faut pas ngliger ce partage, pour les trois premires
raisons que j'ai marques ci-dessus. Il faut seulement observer

de faire ces chemins dans les endroits les plus commodes

pour le charroi.

Le terrain tant ainsi partag, il faut l'aligner, c'est--dire

qu'il faut tendre une corde de toute la longueur du terrain,

et marquer avec la pointe d'un piquet sur la terre, le trait de

la corde, aln de planter les cannes en droite ligne ;
selon la

bont de la terre on fait les rangs plus ou moins loignez les

uns des autres. Quand elle est tout-a- fait bonne, on peut laisser

trois pieds et demi de distance d'un rang l'autre en tous sens.

Mais quand la terre est maigre et use, et qu'on est oblig de

replanter tous les deux ans, d suffit do laisser deux pieds en

tout sens, entre chaque rang.
Celte manire de disposer la terre consomme un peu plus de

tems que quand on fait les rangs et les fosses l'avanture et

sans rgle; mais elle a cela de commode, que les cannes tant

plantes la ligne, sont plus faciles sarcler, parce qu'en

disposant les ngres entre les rangs, ilsvoyent mieux les herbes

et les liannes, il leur est plus facile de dcouvrir les serpens

qui ne sont que trop communs la Martinique, et de s'en

garantir. Le matre ou son commandeur, voit d'un bout l'autre

d'une pice de cannes ce qu'il y a faire, comment les ngres
travaillent, et s'ils ne quittent point le travail pour dormir

;
ce

qui n'est pas aise observer, quand les toufes de cannes sont

ple mle, parce qu'elles se cachent les unes les autres, et
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cachent en mme tems les dfauts du travail ot des ouvriers.

D'ailleurs quand les ngros sont une fois accoutumez cette

manire, ils la praliauenl aussi aisment et aussi |)rom|)lemnnt

que l'aulre. Je l'ai fait pratiquer par tout o j'ai travaill, et

je m'en suis toujours bien trouv.

Aprs que le terrain est align on dispose un ngre ou une

ngresse vis--vis de chaque ligne. On marque sur le manche
de leur hoiie, la dislance qu'ils doivent laisser entre chaque
fosse qu'ils doivent faire, et on commence le travail. Chaque
fosse doit lre de quinze vingt pouces de long, de la largeur
de la hoiJe, qui est pour l'ordinaire de quatre cinq pouces,
et la profondeur n'excde jamais sept huit pouces. A mesure

que les ngres qui font les fosses avancent chacun sur sa ligne,

quelques jeunes ngres ou autres qui ne sont pas capables
d'un plus grand travail, les suivent et jettent dans chaque fosse

deux morceaux de canne de quinze dix-huit pouces de long.
Ces semeurs, pour me servir de ce terme, sont suivis d'autres

ngres avec des hoiies qui ajustent Jes deux morceaux de

canne l'un ct de l'autre, de sorte que le bout qui vient

du ct de la tte de la canne, soit hois do la terre de trois

pouces, et que le bout de l'autre morceau fasse le mme elTet

l'extrmit oppose ; aprs quoi ils emplissent la fosse de la

terre qui en a t tire.

Les morceaux de canne que l'on met en terre, se mettent

ordinairement la tte de la canne, un peu au dessous de la

naissance des feuilles ; on leur donne quinze dix-huit pouces
de long. Plus ils ont de nuds ou de bour^^eons, ou comme
on parle aux Isles, plus ils ont d'yeux, et pinson peut esprer
qu'ils pousseront de rejettons et prendront plus promptement
racine.

Les voisins ne se refusent jamais les uns aux autres des

cannes pour planter. Mais comme il faut du tems pour couper
les bouts des cannes et pour les amarrer en paquets, celui

qui en a besoin, envoy les ncgres chez le voisin qui les lui

donne, afin qu'ils aident aux siens couper les cannes pour
le mouhn, et accommoder les ttes pour planter. Je n'ai

jamais voulu avoir cette obligation personne, quoique je ne

refusasse pas de rendre ce service ceux qui me le deman-
doient

;
mais quand j'avois besoin de plan, je faisois couper

une pice do cannes, tant persuad que les ttes de cannes

plantes, ne produisent jamais d'aussi belles cannes que les

tronons que l'on coupe dans le corps de la canne, qui ayant

plus de suc et de sve, ont par consquent plus de force, pour

pousser des racines et des rejettons gros et vigoureux.
< Le tems propre pour planter est la saison des pluyes,
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depuis son commencement jusqu' ses deux tiers. La raison

en est si vidente, qu'elle n'a pas besoin de dmonstration ;

car pour lors la terre tant molle et imbibe d'eau, les racines

et les germes que le plan pousse, entrent facilement, cl 1 hu-

midit les fait crotre, et leur fournit toute la nourriture dont

ils ont besoin
;
au lieu que si on plante dans un tems sec, la

terre qui est aride et comme brle, attire et consume tout le

suc qui est dans le plan, qui en peu de tems devient aussi

sec que si on l'avoit mis dans un four. C'est ces diffrences

de saisons qu'en ne sauroit assez prendre garde, et de qui

dpendent les bons et les mauvais sucres des cannes.

Au bout de cinq ou six jours que le plan est en terre, on

le voit lever et pousser ;
et suivant la bont du plan, du terrain

et de la saison, on le voit produire vue d'il des fedies et

des rejettons. C'est alors qu'il ne faut pas ngliger de sarcler

les herbes et les liannes, qui ne manquent jamais de venir en

abondance dans des terres nouvelles, ou dans celles qui sont

nettes et humides. C'est en cela principalement que consiste

la culture des cannes. Si elles sont seules profiter du sucet

de la terre, elles croissent et grossissent en perfection ;
mais

si elles sont accompagnes d'herbes ou de liannes, elles vien-

nent petites et comme avortes, parce que les mauvaises herbes

ont consum toute la graisse de la terre. Sur toutes choses il

ne faut jamais laisser grener les herbes, parce que ds que
les graines peuvent tre emportes par le vent, elles se rpan-
dent par tout, et gtent toute une terre.

Il faut avoir un extrme soin des cannes jusqu' ce qu'elles
couvrent toute la terre aux environs d'elles, et qu'elles toutrent

les herbes qui pourroient natre. Les lianes sont encore plus

craindre, parce qu'elles s'attachent aux cannes, s'lvent par
dessus et les suffoquent ;

de manire qu'il ne suffit pas de
les couper avec la hoiie, il faut en arracher les racines et les

emporter hors de la pice, car pour peu qu'on en laisse

terre, elles reprennent et pullulent extraordinairement.

Lorsque les cannes ont t sarcles dimx ou trois fois

selon le besoin dans les commencemens qu'elles ont t plan-
tes ou coupes, on les laisse en repos jusqu' l'ge de cinq
ou six mois. Pour lors on leur donne la dernire faon en
faisant passer les ngres dans les rangs pour arracher et em-

porter les herbes et les liannes qui pourroient tre crues,

malgr les soins qu'on s'toit donnez pour les empcher : aprs
quoi on ne touche plus aux cannes jusqu' leur parfaite
maturit.

Ce terme ne peut avoir de rgie fixe, et c'est en cela que
la plupart des habitans se trompent. Ils s'imaginent que quand
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il y a quatorze ou quinze mois qu'une pice de canne a t

coupe, elle est en tat de l'lre encore une autre) fois
;
sur ce

fondement ils la coupent, et il en arrive que ces cannes n'tant

pas mres, ne donnent qu'un suc gras, verd et difficile

purifier et cuire. Cet inconvnient que j'avois remarqu chez

mes voisins avant que d'tre charg du soin de nos biens, me
fit taire diirentes rflexions. J'avois vu une anne qu'une pice
de cannes avoir fait le plus beau sucre qu'on pouvoit souhaiter,

et je remarquai l'anne suivante que les mmes cannes faites

par les mmes ouvriers ne produisirent que du sucre trs-

mdiocre. J'en parlai quelques raffineuis qui me dirent que
les cannes toient comme les autres plantes, et comme les

arbres dont les fruits ne sont pas toujours
de la mme bont.

Cette rponse ne me contentant pas, je cherchai qu'elle pour-
roit tre la cause de ce changement, et il ne me parut point

qu'il pt y en avoir d'autre que le dfaut de maturit. Quand

je fus en tat de rectifier mon sentiment par l'exprience, j'y

travaillai avec soin. Je fis couper et cuire le suc de plusieurs

sortes de cannes de dilrens i^es, et jo me confirmai dans

mon sentiment par les divers essais que je fis. Je remarquai

qu'il toit plus difficile de faire de bon sucre avec des cannes

qui ne sont pas encore arrives leur maturit qu'avec celles

qui l'ont passe de beaucoup, parce qu' celles ci il y a un

remde qui ne convient point aux premires, qui est de ne pas

employer la vieille canne, c'est--dire, celle qui aprs avoir

flch et fleuri s'est renverse par terre, o elle s'est attache

par des filamens comme par autant de racines
;
mais d'employer

seulement les rejetions qu'elle a poussez de tous ses nuds.
Celte prcaution ne se doit pourtant prendre que pour la fabrique

du sucre blanc; car pour le sucre brut, les vieilles cannes y
sont galement bonnes et font un bon grain ,

cela suffit : Mais

les cannes prises avant leur maturit ne sont bonnes rien,

elles n'ont qu'un suc cr el gras, semblable une mauvaise

chile indigeste, qui ne peut se changer en grain, ni tre purifi.
<r II faut donc observer, avant que de couper les cannes,

quel est leur degr de perfection et de maturit, plutt que
leur ge, parceque les cannes qui ont t coupes en janvier,

ont eu essuyer toute la chaleur et loute l'aridit de la saison

sche qui dure jusques bien avant dans le mois de juillet, ce

qui les a arrtes pendant la
jjlus grande partie de tout ce

tems-l, o faute d'humidit elles n'ont pu produire que de

faibles rejetions. Il ne faut donc pas compter leur ge du tems

qu'elles ont con.menc pousser vigoureusement, et qu'elles

n'ont plus t arrtes ou relardes. Il est vrai que ds qu'elles

sont coupes, elles poussent des bourgeons et des rejettons :

mais on doit regarder ces faibles productions comme le reste
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du suc ou de la sve qui tait en mouvement pour nourrir et

pour augmenter toute la canne quand elle est entire, qu'il
continue lorsqu'elle a t coupe, et qu'il continueroit aussi

vivement et aussi rgulirement, si la terre qui enferme la

racine et qui la nourrit, se trouvoit dfendue des ardeurs du
soleil et humecte par les pluyes, ou par les roses abondantes ;

au lieu que n'tant plus couverte par les feuilles, la chaleur l'a

pntre, a dessch son humidit, et lui a t le moyen d'en-

tretenir ou de pousser ses rejetions. Je sai que les pailles,

c'est--dire les fei.lles qu'on laisse sur le lieu, aprs que les

cannes sont coupes, servent defendre la souche des ardeurs

du soleil
;
mais il faut avouer que ce secours est bien faible et

de peu de dure : suppos mme qu'on n'enlve pas ces pailles

pour les brler sous les chaudires, comme il se pratique en une
infinit de sucreries, en moins de deux ou trois jours, elles

sont sches et retires de manire ne pouvoir pas empcher
le moindre rayon de soleil

;
et tout le service qu'on a d en

attendre, a t d'empcher pendant ces deux ou trois jours,

que la chaleur n'ait agi directement sur l'endroit de la canne

qui venoit d'tre coup, qui auroit pu consumer absolument
toute la moelle et toute l'humidit qui y restoit, d'oi serait

infailliblement suivie la perte de toute la souche.

Mais les cannes qui sont coupes sur la fin de \st sche-

resse, c'est--dire dans les mois ae juin et de juillet, reoivent

le secours des pluyes qui humectent la terre et qui la rafra-

chissent presque aussi-tt qu'elles en ont besoin, qui donnent

la souche le moyen de fournir toute la sve et tout le suc

ncessaires pour pousser et pour nourrir les rejetions. De l

vient que dans les mois de septembre et d'octobre on voit les

cannes coupes en juin et juillet aussi grandes et aussi fournies

que celles qui ont t coupes en janvier et en fvrier. . . Il

faut donc conclure que le temps de couper les cannes ne doit

pas se compter de celui de leur coupe, mais de celui de leurs

maturit, sans s'arrter autre chose.

Entre les soins que l'on doit prendre des cannes, celui

d'avoir un preneur ou un chasseur de rats ne doit pas tre

nglig.
< Au reste les cannes rates, c'eBt--dire celles qui ont t

entames par les rats, s'aigrissent presque aussi-tt ; le ded'ms

devient noiiAtre
;

elles sont absolument inutiles faire du

sucre, et ne peuvent servir tout au plus qu' faire do l'eau-de-

vie.

On voit par ce que je viens de dire ci-devant, l'attention

qu'on doit avoir pour la culture des cannes, et combien importe
de les garantir des rats, mais il faut encore avoir un trs-grand
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soin qu'plles ne soient point ravat^es par les chevaux, les

buT-^, les moulons, les cabrillcs et i)ar les cochons cl mme
par les nj^res qui y font souvent de grands dgts, soit pour
eux, soit pour donner leurs cochons quand on leur permet
d'en nourrir.

<L Lorsque les cannes sont bien entretenues, elles durent

sans avoir besoin d'tre replantes, selon que le terrain est bon
et profond, ('elles qui sont dans des terres maigres, uses et de

peu de profondeur, veulent tre replantes aprs la seconde

coupe ;
car d'attendre la troisime, on n'y trouveroit pas son

compte, ce ne seroit que de petits rejetions grillez, pleins de

nuds, et presque sans suc.

<L Les terres neuves, crasses et fortes, fournissent abon-

damment de la nourriture aux souches, et Jes enlrcliennent

pendant (juinze et vingt ans et plus, sans qu'on s'apperoive
d'aucune diminution, ni dans l'abondance, ni dans la bont, ni

dans la grandeur, ni dans la j^rosseur des rejetions : au con-

traire plus les souches vieillissent, plus elles s'tendent, et

conduisent plutt leurs rejetions une parfaite maturit, pour-
vij qu'on ait soin de rechausser les souches, quand force

d'lre coupes, et d'avoir produit, elles se trouvent beaucoup
hors de terre, ou lorsque quelque avalasse d'eau, ou quelque
autre accident les a dgrades.

On appelle rechausser, mettre de la terre rapporte au tour

des souches qui se trouvent dcouvertes, aprs en avoir coup
les endroits que l'on voit se gter, et se pourrir, de crainte

que la pourriture ne se communique au reste de la souche.

J'ai dit ci-devant qu'on toit oblig de replanter les che-

mins, ou le passage des cabroiiels a fait mourir les cannes, et

j'ai fait voir la difficult qu'il y a repeupler ces endroits. Le

remde que j'ai apport cela, a t de faire arracher des

touffes, et des souches tout entires aux bords des pices, et

de les faire enterrer dans les lieux o il en manquoit dans ces

sortes de chemins ;
il est certain, que ces souches reprennent

plus vite, et regarnissent les endroits qui toient gtez, et que
l'on mettoit du plant o l'on avoit arrach les souches, bien sr
qu'il reprondroit aisment, parce qu'il ne pouvoit pas tre

touff par les cannes qui ne l'enlouroient pas de tous cotez.

Toutes les cannes qui se trouvent ges de onze ou douze

mois, lorsque la saison des pluyes arrive, ne manquent jamais
do pousser leur sommet un jet d'environ trois pieds de long.
Les roseaux font la mme chose

;
mais comme leur matire

est plus dure que celle des cannes, leurs jets sont aussi plus

durs, et plus forts. C'est de ces jets-ci, dont les sauvages font

leurs flches. On appelle aussi flches les jets que poussent
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les cannes, et on dit qu'elles sont en flche, ou qu'elles ont

flch, quand elles ont actuellement leur jet, ou quand ce jet

est tomb de lui-mme aprs avoir fleuri.

Cette fleur n'est autre chose qu'un panache de petits fi-

lets, dont les extrmitez sont garnies d'un petit duvet gris et

blanchtre, qui s'panoiiissent et font comme une houpe ren-

verse. Depuis que la fleur a commenc sortir de la canne

jusqu' ce qu'elle tombe, il se passe dix-huit vingt jours ;

dans les derniers desquels le bout de la canne qui a produit
la flche, se. sche, et la flche ne recevant plus de nourriture,

se dtache et tombe terre, et la canne cesse de crotre

et de grossir. Jamais une mme canne ne fleurit deux lois.

Si on ne la coupe pas un mois ou deux mois aprs qu'elle a

flch, elle s'abaisse peu peu, et enfin se couche par terre,

o jettanl des filets qui prennent racine, elle pousse une grande

quantit de rejetions. Avant que la canne pousse sa flche
,

et environ un mois aprs qu'elle a flch, elle a trs peu de

suc, son milieu est creux, parce que toute la substance qui

gonfloit ses fibres, tant monte en haut pour produire la flche

et la fleur, les fibres se sont rapproches les unes des autres,

et ont laiss vuide la place qu'elles occupoient lorsqu'elles
toient pleines de suc. Les cannes en cet tat ne valent rien,

et on ne doit pas songer les couper, ni pour faire du sucre,
ni pour faire du plant, ni mme pour faire de l'eau-de-vie,

parce qu'tant alors presque sches, elles n'ont ni le sucre

ncessaires pour produire du sucre, ni pour pousser des rejet-

tons, ni pour communiquer feau la douceur et la force qui
la fasse fermenter pour produire l'esprit qui compose l'eau-de-

vie.

Lorsque les cannes sont mres, et en tat d'tre coupes,
on dispose les ngres et les ngresses le long de la pice que
l'on veut entamer, afin de la couper galement, sans qu'ils
entrent dans la pice, les uns plus que les autres. Quand elles

n'ont que sept ou huit pieds de hauteur, on commence par
abatre les ttes des rejetions de toute une souche, les uns aprs
les autres, avec un coup de serpe, et cela trois ou quatre

pouces au dessous de la naissance de la feuille la plus basse.

11 y a des habitans qui veulent proliter de tout, et qui croyant

beaucoup gagner, ont peine soufl'rir cette perte apparente ;

mais ce n'est pas en cela seul qu'ils se trompent ;
et pour en

tre convaincu, il n'y a qu' faire rfli^xion, que le haut de la

canne pousse toujours jusqu' ce qu'elle ait flch, et qu'ainsi
ce haut est toujours verd, et rempli d'un suc crud

,
ou pour

ainsi dire, d'un chile inugeste, et qui n'est destin qu' l'aug-
mentation de la canne. Or quoi peut servir cette matire,
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sinon augmenter la quantit du jus, sans accrotre sa bont,
et faire un mlange d'nn bon ri'c, cuit, et perfoctionn par
la chalour du soleil, avec un autre que la nature n'a destin

qu' ratcroissement de la plante? Je n'ai jamais pu donner

clans cette conomie mal entendue, et j'ai toujours voulu que
les ngres coupassent la tte l'endroit o il no paroissoit plus
de verd.

Aprs que la touffe qu'un ngre a commenc d'tler^ est

acheve, il coupe les cannes par le pied. Sur quoi il y a una

remarque faire, qui est de les couper, sans taillader la souche
;

parce que toutes ces hachures la gtent, et ne servent qu'
donner entre la chaleur du soleil, et l'aire consumer plutt
l'humidit et la sve qui est dans la souche, ce qui n'aide pas
assurment lui faire pousser des rejettons. Il faut que le

commandeur, c'est--dire, l'homme blanc ou noir, qui a soin

de commander, et de conduire les ngres au travail, de veiller

sur leurs actions, de les faire assister aux prires, et excuter

les ordres qu'il a reus du matre. Il faut, dis-je, que le com-

mandeur en instruise les nouveaux ngres, et qu'il prenne garde

que les anciens ne ngligent pas cette prcaution Un peu d'exer-

cice les y accoutume, et un peu de vigilance du commandeur
les empche de l'oublier.

Selon la longueur de la canne, le ngrc qui l'a coupe de

la souche, la coupe en deux, ou en trois parties, aprs avoir

pass la serpe tout du long pour en ter les barbes qui pour-
roient y re attaches. On ne laisse gueres les cannes plus

longues de quatre pieds, et on ne leur en donne jamais moins
de deux et demi, moins que ce ne soit des rotins produits
dans des terres maigres et uses, qui ne sont pas plus longs
ordinairement.

Quatre ou cinq ngres qui sont voisins, jettent toutes les cannes

qu'ils coupent, en un monceau derrire eux, afin que ceux qui
les amarrent, les trouvent assembles, et qu'il ne s'en perde

point sous les feuilles, et les ttes que l'on continue de couper,
et dont la terre est bientt entirement couverte.

On met ordinairement de jeunes ngres ou ngresses, ou

autres, qui ne peuvent faire un plus grand travail, amarrer

les cannes, et en faire des paquets, que l'on charge dans les

cabroiiets. On se sert pour l'amarrage, des extrmitez des ttes

de cannes, qu'on appelle l'il de la canne. On le tire du reste

avec trois ou quatre feuilles, et il vient assez facilement. On
amarre premirement les feiiilles de deux yeux ensemble, pour
faire le lien plus long, puis selon la loi.gueur des cannes, on
tend deux liens terre, environ deux pieds l'un de l'autre,

et on couche les cannes dessus en travers au nombre de dix
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ou douze selon leur grosseur : on serre ensuite ces cannes avec

les deux liens, en les tortillant, et passant l'un des bouts entre

les cannes et le lien, comme on voit que les fagots et les cot-

terets sont liez Paris. Quand le commandeur juge propos,
il fait quitter la coupe, et fait porter au bord du chemin les

paquets de cannes, afin que les cabroets arrivans, les cbroiiet-

tiers les chargent promptement, et les portent au moulin.

Au reste, il ne faut jamais couper de cannes que ce qu'on

juge pouvoir en consommer dans un espace de vingt-quatre
heures. C'est une faute trs-considrable d'en couper pour deux
ou trois jours, parce que dans cet espace de tems elles s'-

chauffent, se fermentent, s'aigrissent, et deviennent par con-

squent inutiles pour faire du sucre, surtout du sucre blanc.

Quand on est sr que le moulin ne manquera pas de cannes,
il vaut mieux occuper les ngres quelques autres travaux,
dont un habile commandeur ne manque jamais, que de leur

faire couper des cannes pour deux ou trois jours, sous prtexte
de les employer durant ce tems d'autres ouvrages.

On a coutume de couper les cannes le samedy, pour
commencer faire tourner le moulin le lundi minuit. Quand
on ne fait que du sucre brut, on peut prendre cette avance,
de porter les cannes au moulin, sans oublie* de les bien cou-

vrir avec des feiiilles, de peur qu'elles ne s'chauffent trop.
Mais quand on travaille en sucre blanc, il vaut mieux

retarder le travail de quelques heures , que de l'avancer au

risque de le gter par des cannes chauffes.

Il est donc plus propos de ne couper les cannes que le

lundi de grand matin, et employer tous les ngres cet ouvrage
afin de l'avancer, et ci ^)endant faire du feu sous les chaudires

demi-pleines d'eau pour les chauffer, afin que le jus, qui
se tirera des cannes, trouve les choses disposes pour une

prompte cuisson
;
ce qui est trs-important pour sa perfection,

comme je le dirai en son lieu.

a Voil, mon avis, tout ce qui se peut dire sur la culture

des cannes.

lin 1751, de Ghanvalon crivait:

f On ne fait dans nos isles aucune tentative, ni mme au-

cune remarque sur l'agriculture; chacun suit la mthode qu'il

a trouve tablie par les premiers habitans, sans songer la

perfectionner. Dans l'origine de ces colonies, la plijpart des

terres loient encore vierges, ou neuves, comme ou le dit aux

Isles; d'autres ne furent employes que long tems aprs; toutes

en gnral sont d'un grand rapport; on n'a donc pas d s'oc-

cuper dans les comraencemens augmenter leur produit.
( Aujourd'hui les terres deviennent rares, mesure que la
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population augmente; plusieurs sont dj puises. Il faudra

recourir un jour des moyens qu'on n'a point encore mis en

usac^e; il faudra lour donner des engrais, et une culture plus
recherche. 'ourquoi attendre leur puisement total, et ne pas

s'appliquer ds- -prsent augmenter le rapport de celles que
l'on cultive? >

La terre n'est jamais laboure ni retourne et la culture

consistait toujours en sarclage : c on prend mme la prcaution
de le faire avec un grattoir pour n'emporter que les herbes

lgrement. >

La nature du terrain dans des pays hrisss de mornes a

fait natre cet usage. Un labourage sur un terrain en pente
aurait pour effet, en crousant profondment la terre, de la d-
tacher et de la rendre meuble; les pluies abondantes l'auraient

entrane. D'oij proviendrait bi<ntt son puisement. L'on

n'emploie jamais d'engrais.
La souche de la canne n'est point arrache et les feuilles

schent et pourrissent sur la terre. On appellle pailles ces feuilles

sches qui sont ainsi un engrais naturel.

On mconnaissait donc c ce premier principe d'agriculture

que la terre n'est fertile qu'autant qu'elle peut recevoir ais-
ment les influences de l'air, des mtores et des arrosemcns
de la nature, si je puis parler de mme, dit Ghanvalon. Ce n'est

qu'en la remuant, ce n'est que par de frquens labours qu'on
la rend susceptible de ces influences, et propre l'abreuver

de ces arrosemens que lui fournissent les brouillards, les roses
et les pluies.

Ainsi, autrefois, la culture de la canne ne consistait qu'en
sarclages. Nos pres n'employaient ni charrue ni fumier.

Les anciens recensemens n'indiquaient que le nombre des
sucreries. Le premier qui note les terres plantes en cannes
est celui de 1781, qui indique 26,472 carrs. Celui de 1785

porte 26,970 et celui de 1790, 22,686 carrs.

Canne crole, saccharum officinarum. C. Malabar, S.

spontaneum. C. Batavia, S.violacevm. C. Otati, S.

taithense.

La canne crole s'tiolait par suite de la permanence de la

culture. On demanda l'tranger de nouveaux plants. C'est

ainsi que ds avant 1785 furent importes, pour la premire
fois, les cannes de la cte de Malabar, la canne de Batavia et

la canne d'Otati, celle dernire introduite, en 178'4, par les

soins de l'intendant Foulon d'Ecotier.

La canne de Batavia ou canne violette, qui crot naturellement

au Mexique sur les montagnes de Cundinamarca ne diffre de
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la canne ordinaire que par sa couleur purpurine, ses pillets

beaucoup plus petits et plus fortement cilis et ses nuds plus

rapprochs. Elle a une varit dite canne rubanne, raye
longitudinalement de violet et de jaune.

La canne d'Otati, quia aujourd'hui remplac la canne crole,
a une taille plus leve que celle de la canne ordinaire et de

Batavia, des nuds plus loigns les uns des autres, les poils

de l'pillet plus longs.
La canne de Malabar a ses feuilles roules, sa panicule tale,

ses pis siniplus et capillaires.

Ces cannes furent introduites Anli!];ues et de l dans les

autres colonies anglaises, par la Guadeloupe. Nous en trouvons

la preuve dans un mmoire publi Londres, en 1794, par
sir John Lalorey, baronnet, commandant de la station navale

d'Antigues, qui donne les dtails suivants sur les expriences

qu'il en a faites sur ses habitations :

Les deux premires (cannes de Malabar et d'Olati) se res-

semblent beaucoup d'aspect et de dveloppement, mais l'on

prtend que celle d'Otati donne le plus beau sucre. Elles

sont beaucoup plus grosses que celles de nos les, leurs nuds
ayant de 8 9 pouces de long et de circonfrence.

Leur couleur, et aussi celle de leurs feuilles, diffre des

ntres, tant d'un vert ple; leurs feuilles sont plus larges,

leurs extrmits retombant vers la terre mesure qu'elles

poussent, au lieu d'tre droites comme celles de nos les. Leur

jus, aprs avoir t exprim, ditlre aussi de celui de nos

cannes; il est d'un vert trs ple au lieu de vert fonc, ie fis

couper une des plus grosses de ces cannes, lorsque je la jugeai
on pleine maturit, et en mme temps trois des plus grosses
cannes de l'ile que je pus trouver sur trois habitations diff-

rentes. Quand elles furent prtes tre passes au moulin, je

les fis peser: la canne de Malabar pesait plus de sept livres;

aucune des trois autres ne pesait plus de quatre livres et un

quart.
Elles sont bonnes passer au moulin Vgc de dix mois.

Mon conome, voulant faire un essai, en coupa quelques-unes

qui avaient un an, mais il s'aperut qu'rlles avaient perdu urc

partie de leur jus pour tre restes trop longtemps sur pied.
Elles semblent rsister au sec mieux que les ntres. Je

remarquai pendant une longue scheresse que leurs feuilles

conservaient toute leur couleur, tandis que celles de nos cannes

brunissaient leur extrmit,
Le printemps de cette anne 179i, je fis un essai des

cannes de Malabar sur une de mes habitations
; j'en fis couper

160 paquets provenant de trous de cinq pieds carrs
;
elles

85
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produisirent 850 livres de trs bon sucre
;

le jus se transforma

en sucre dans la chaudire bien plus rapidement que celui des

autres cannes et ne donna nue trs peu d'cumes. Elles rendirent

raison de 8,500 livres lacre.

La varit dans les cultures est partout une praticjue utile,

dit Payen : en auG;ment;inl et assurant les rcoltes, elle permet
les bons assole^nents, (pii lvent la iniissance du sol.

Nos pres ne connaissaient pas cette mthode. Depuis 1043,
les cannes succdaient aux cannes dans un sol qui perdait

chaque anne de ses piincipes fertilisants. En 1785 apparurent
pour la premire fois la Guadeloupe des chenilles qui exer-

crent sur les cannes des ravages pouvantables et continurent
les exercer pendant plusieurs annes encore.

La science contemporaine a reconnu que le dprissement
des plantes n'tait pas d des insectes, mais que leur pr-
sence en tait la consquence presque invitable.

La canne, en 1785, dprissait la Guadeloupe, puisque les

insectes apparurent avec la maladie, cause videmment par
la plantation permanente, continue des mmes souches de
cannes.

Quelle tait cette chenille meurtrire ? Nous avions toujours

pens qu'elle n'tait autre que le borer {Procras sacchari-

yhagus).
Nous avons voulu rsolument en acqurir la preuve. Nos

recherches, poursuivies avec une activit persvrante, ont t

couronnes de succs. Nous avons dcouvert dans les notes du
l'^'" volume de l'ouvrage de Bryan Edward : Histoire civile et

commerciale des colonies britamiiques des Indes occidentales,
le mmoire de sir John Laforey qui, aprs avoir parl des cannes

de Malabar et d'Olati, continue ainsi :

a iM. Pinel, un des plus notables habitants de la Guadeloupe,
en avait donn quelques plants un propritaire de Montserat,
en lui disant que l'anne prcdente (1792), pendant laquelle
une extrme scheresse avait prvalu, il avait plant un demi-

acre de ces cannes au milieu d'un champ de cannes des les,

que le sec et le borer avait tellement endommag celle-ci qu'il
n'avait pu en retirer du sucre, mais que les premires lui en

avaient donn trois boucauts.

Puis, aprs avoir donn les rsultats de son exprience faite

en 1794 sur les cannes de Malabar, et avoir dit qu'elles avaient

rendu raison de 3,500 livres l'acre, il ajoute : a le temps
avait t trs sec et le borer avait fait de tels ravages que je

suis sp que les autres cannes n'auraient pas donn, toute pro-

portion garde, la moiti de cette quantit.

Ainsi, non seulement dans les colonies franaises, mais
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encore dans les colonies anglaises, le borer, qui avait commenc

apparatre
en 1785, continuait en 1794 exercer ses ravages.

L'mcendie des archives de l'intendance, en 1794 ne permet

pas de donner des renseignements sur les plantations de cannes

et les dficits qui ont pu se produire dans la production du
sucre par suite des ravages du borer. Le recensement de 1790,

envoy en France, a seul chapp au dsastre, et constate que
cette anne ^2,686 carrs taient employs la culture des

cannes, soit un dficit de 4,284 carrs sur 1785. Les sucreries

montaient alors 501.

Dans les sucreries sept chaudires, il y a deux flambeaux,
le grand et le petit.

Dans les sucreries cinq chaudires, la propre sert de lessive,

et on commence y jeter la lessive dans le vesou.

Dans les sucreries quatre chaudires, la propre sert de les-

sive et de flambeau, et le vesou est cuit et purifi jusqu' ce

qu'il soit en tat d'tre transport dans le sirop.

Ustensiles des sucreries. Rafrachissoirs en cuivre rouge, de

forme ronde, fond plat, ayant de trois quatre pieds de
diamtre sur une hauteur de douze dix-huit pouces, ayant
deux anneaux de cuivre mobiles. Il en fallait quatre dans les

sucreries o Ton faisait du sucre blanc, afin d'y mettre rafra-

chir les sirops.
Becs-de-corbin en cuivre rouge pour recevoir le sucre sa

sortie du rafrachissoir et pour le porter dans les formes ou

les canots.

Cuillers rondes comme la forme d'un chapeau, ayant huit

neuf pouces de diamtre, et six sept de profondeur; le haut

du bord garni en dehors d'un cercle de fer garnissant toute la

circonfrence et se terminant par une queue faite en douille,

d'un pied de long, dans laquelle on fait entrer et l'on cloue le

bout du manche fait avec un bois droit et liant, d'une longueur
de cinq pieds sur un diamtre d'un pouce et demi. On les

faisait aussi en cuivre rouge.
L'cumoire, dont le nom indique l'usage, avait des trous

variant d'une ligne trois, selon qu'elle est destine la grande,
la propre et la lessive.

Chaque chaudire tait munie de sa cuiller, de son cumoire
et de son balai, mis travers, sur des perches places dans des

supports clous aux sommiers de la charpente.
Caisse passer le vesou, ayant quatre pieds de long, sur deux

pieds et demi trois pieds de large, sur une profondeur de

quinze dix-huit pouces. Le bois du fond et des cts doit tre

lger et ne pas teindre ce qu'on y met. Fonds et cts percs
de trous de tarire aussi multiplis que possible sont aisembli
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queue d'hironde et clous avec soin. Deux fortes tringles de

bois de six piods de long sont tixes aux deux bouts du fond

pour soutenir la ooisse sur lu haut du t^iacis, entrt! la pfeinire
et la seconde chaudire. Dans celle caisse, on t tendait le blanchet.

Le blanchet tait un i^ros drap blanc d'une aune de large, sur

une aune et demie de long, crois d'un anu:le l'autre d'une

bande de grosse toile de quatre doigts de large, et ayant tout

autour un l de la mme toile de la largeur d'un pied, alin de

le tirer de part et d'autre, il servait passer le vesou et rece-

voir la graisse et les autres ordures grossires lorsque l'on

voulait faire du sucre blanc.

La lessive destine purger le vesou tait compose soit

dans un baril vide de viande ou d'autre denre, soit dans un
vaisseau fait exprs, ayant la forme d'un cne tronqu, de la

hauteur de trois pieds avec un diamtre de deux pieds. Au
milieu on perait un trou d'un demi pouce de large. Le bout

plac sur une sellette dispose pour le recevoir. Au-dessous
du trou, un vase contenait la lessive mesure qu'elle coulait.

La lessive tait ainsi compose :

Une touffe d'herbe bl avec les racines, une touffe d'herbe

pique et une touffe d'herbe mal nomme, en portions gales.
et quelques feuilles et quelques morceaux de liane brlante,
crass. Le fond du baril en tait garni jusqu' la hauteur de

trois pouce, puis on mettait trois pouces de cendre provenant
du meilleur bois qu'on avait brl; on choisissait de prfrence
le chalaigner, le bois rouge, le raisinier, le bois carabe, l'o-

range" ou d'au'.res bois durs dont les charbons ont beaucoup
de sel. Ensuite on plaait b'ois pouces de chaux vive, une
couche des mmes herbes auxquelles on ajoutait une ou deux
cannes d'Inde ou de seguine btarde, amorties au feu et

coupes par rouelles de l'paisseur d'un cu. On remplissait
ainsi le baril jusqu' ce qu'il fut plein et on mettait au-dessus

une couche des mmes herbes broyes et haches. Silacendie
tait chaude on vidait de l'eau froide dans le baril, dans le

cas contraire, l'eau devait tre bouillante. Un bouchon de paille
tait plac dans le trou, et le rsidu tait remis dans le baril

et pass sur le raarc jusqu' ce que la composition fut deve-

nue si forte, qu'en la gotant, la langue ne put supporter la

saveur, et que le doigt l'ut devenu jaune comnie s'il avait t

immerg dans l'eau forte.

A celte composition on ajoutait de l'antimoine cru, rduit en

poudre, lorsque les cannes taient vertes, par consquent grasses
et difiiciles purger.
Qnand on avait fabriqu du sucre blanc, on transvasait le

sirop du rafraicbissoir dans des formes. Les formes venaient
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de Bordeaux ou taient confectionnes dans le pays. Les pre-
mires taient d'une terre blanchtre, fort unies ettrs lisses,

ayant ordinairement de dix-huit vingt pouces de hauteur et

pouvaient contenir de trente trente-cinq livres de sucre. Celles

des les taient faites avec une terre rougolre, assez unies et

assez lisses, de la hauteur do 26 pouces de haut, sur un pied
de diamtre et contenaient de cinquante soixante livres de
sucre,

liCS formes sont disposes dans une partie de la sucrerie

appele l'tuve.

Le sucre brut tait port du rafraichissoir dans des auges
ou bacs en bois placs devant les chaudires. Le sucre achve
de s'y refroidir et il y est remu au moyen d'une pagaie, afin

d'oprer le mlange du grain et du sirop.
Diverses espces de sucre. On fabriquait alors neuf sortes

de sucres la Guadeloupe :

1 . Sucre brut ou moscouade, le premier que l'on tire de

la canne et avec lequel on composait tous les autres sucres.

2. Sucre terro, ainsi appel parce que, au sortir des chau-

dires, il se blanchissait sans avoir t fondu de nouveau.
S. Sucre raffin, pil ou en pain, fait avec le sucre brut

refondu, les ttes de forme du sucre terr non parfaitement
blanchies. I,es Hollandais surtout excellaient dans ce produit.

4. Sucre royal, fait avec le plus beau sucre raffin, et mis
en petits pains de trois cinq livres.

5. Sucre tapp, vendu par les habitants sucriers voisins des

ports, aux passagers, matelots et autres personnes qui se ren-

dent en France^ blanc, uni, pesant, lustr, envelopp dans un

papier bleu. C'tait du sucre terr que l'on faisait passer pour
du sucre royal.

6. Sucre candi, fait avec du sucre terr clarifi, cume, pass
au drap, et rduit en sirop pais au moyen d'une plus forte

cuisson.

7. Sucre de sirop fin.

8. Sucre de gros sirop.
9. Sucre d'cumes.
Avec les cumes et sirops du sucre, les habitants firent une

eau-de-vie, appele guildive et tafia. Le meilleur tafia servit

faire le phum.
Nous nous dispensons de faire la description des appareils

qui font le tafia. Tout le monde les connat.

Avec le vesou pris dans la seconde chaudire, les ngres
ont compos une boisson appele Grappe. Ils y ont ajout le

jus de deux ou trois citro.is.

Cette liqueur se boit chaud.

11 est certain, dit le pre Labat, que cela est parfaitement
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bon pour la poitrine, cela les (les ngres) soutient, et les dsal-

tre, et leur fait le mme effet que seroit un bouillon bien

succulent, des personnes qui sont accoutumez d'en prendre.
J'ai bu assez souvent de cette grappe et je m'en suis bien

trouv.

Fabrication du sucre ; les habitations. Nous allons faire

connaitre tout ce qui reste rapporter sur la fabrication du
sucre et les diverses lois qui ont rglement les sucres jusqu'
la Rvolution, pouss leur extension ou entrav l'essor de

l'industrie coloniale.

Le sucre a fait la richesse des colonies et celle de la mtro-

pole. Nous ne devons donc rien laisser en oubli sur ce produit

important.
La quantit de sucre fabriqu par semaine dpend de la

qualit du terrain, des cannes et de l'attirail de la sucrerie.

Les terres de la Basse-Terre, tant gnralement sches, pro-
duisent des cannes plus sucres, plus faciles cuire que celles

poussant sur le territoire dsign aux les sous le nom de

Lapesterre. Ces dernires sont ordinairement plus aqueuses,

plus dures, moins sucres.

La saison influe beaucoup sur le rendement. Plus elle est sche,

plus les cannes ont de substance pure, prompte se convertir

en sucre, surtout si elles se trouvent en complte malurit.

Les circonstances produisent, dans la fabrication, des diff-

rences considrables. Par un temps favorable on tirait cinq
formes d'une batterie, lorsque six semaines aprs on en avait

peine deux.

Cependant, toute compensation faite, l'habitant pouvait compter
avec assurance sur la production d'une quantit de sucre dpen-
dant de ses moyens de fabrication.

Ainsi, une habitation, munie d'un moulin eau et d'une

sucrerie six chaudires, ayant la quantit de ngres suffisants

pour accomplir tous les travaux, de dcembre fin juillet,

pouvait compter sur une moyenne de deux cents formes par

semaine, sans comprendre les sucres de sirop et d'cumes qui
se fabriquaient en mme tems dans une ou deux chaudires

montes cet effet. Le sucre en forme tait du sucre blanc.

La mme habitation, no fabriquant que du sucre brut, don-

nait de 23 24 barriques par semaine, pesant chacune, en

moyenne, 550 livres, soit 43,200 livres, sans comprendre le

sucre de sirop.
La premire habitation, travaillant pendant trente semaines

200 formes, donnait 6,000 formes de 25 livres, soit

450,000 livres de sucre, qui, vendu 22 livres 10 sols le cent,

produisait un revenu de 33,750 francs. Les 6,000 formes de

sucre blanc laissaient dgoutter un sirop fin avec lequel on



fabriquait le sucre de sirop raison de 600 formes pesant cha-

cune 18 livres, soit 8,400 livres de sucre qui, vendu au mme
prix, donnait 1,890 francs. Aces produits, il fallait ajouter 1^000
formes de gros sirop, 400 i'ormes de sucre d'cumes pesant
chacune 35 livres, soit environ 5'J,O0U livres de sucre qu'on

repassait, en trois ou quatre semaines, avec du sucre de cannes.

L'habitant avait ainsi 80,000 livres de sucre brut, raison de
7 livres 10 sols le cent, soit 6,000 francs, sans compter plus
de 3,000 francs pour les tafias.

Le tableau suivant fera mieux ressortir les produits donns
par cette habitation.
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5 au moulin
;
1 pour laver les blanchets

;
1 la vinaigrerie ;

8 cabrouetiors
;
2 tonneliers

;
2 la forge ;

3 la piirgerie ;

3 scieurs de long charpentiers ;
'2 maons

;
l menuisier

;
1

charron
;

1 ^ardeur de bestiaux
;

1 garde malade
; 25 coupeurs

de cannes
;
6 coupeurs do bois brler

;
2 pour faire la larine

;

i commandeur
;
4 domestiques pour la maison

;
7 malades

;

25 enfants ; 10 invalides ou surags.
La dpense ncessaire pour la nourriture et l'entretien do

ces 120 esclaves est ainsi value par le pre Labal (|ui com-
mence par recommander d'avoir toujours soin de planter du
manioc en abondance au risque d'en laisser pourrir une partie
en terre, sans quoi l'habitant qui achte de la farine de manioc,

payer toujours comptant, aurait de ce chef une dpense de

prs de 7,(J00 livres par an. En effet, la moyenne des pois de

farine donner aux esclaves est de trois par semaine, soit pour
360 pots ou 7 barils et 1/2 par semaine, contenant 50 pots

chacun, ou 390 barils par an. La farine de manioc cotait
alors de 5 6 francs le baril, en temps ordinaire, mais on la

payait aussi jusqu' 18 francs.

Les ordonnances prescrivaient de donner chaque esclave

deux livres et demie de viande sale par semaine. Quand elle

manquait, on leur donnait en place des patates et des ignames.
Les esclaves font de l'oycou et de la grappe qu'ils boivent pour

leur ordinaire, et les habitants leur distribuent soir et matin

un verre de tafia. Cette distribution a lieu, en outre, toutes les

fois que les esclaves sont mouills par la pluie. Le tafia, fabri-

qu sur l'habilution, ne comptait pas comme dpense.
Les hommes reoivent ordinairement un caleon et une ca-

saque, les femmes une casaque et une jupe. Quelques habitants

leur donnaient le double.

Le compte de la dpense s'tablissait ainsi :

Viande sale 2,600 livres.

Toile pour les habdlements 800

Chirurgien et remdes 500

Gages du raffmeur 1 ,200
Ferrements 300
Nourriture du raffmeur, sans table 350
Commandeur blanc 600
Sa viande sale 60

Blanchets, alun, antimoine, etc 200

Total 6,610
Revenu en sucre blanc, brut, tafia 4'4',640

Revenu net 38,030
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L'habitant conome, ayant soin d'lever des volailles, des

moutons, des cfibris, des cochons et qui payait sa boucherie

avec les animaux vendus au boucher; pouvait mettre de ct,
tous les ans, dix mille cus.

Ce revenu pouvait tre retir d'une habitation ayant trois

mille pas de hauteur sur mille pas de large, et ce, dit le pre
Labat, pendant plus d'un sicle.

Le meilleur emplacement pour une habitation tait celui qui
avait au moins une rivire sa lisire. Une savane devait

s'tendre du bord de mer jusqu' la hauteur de 300 pas. Dans
le territoire de la Gapesterre oi les vents rgnent sans cesse

et brlent les herbes de la savane, l'habitant devait avoir soin

de laisser de grands arbres pour la couvrir sur un espace d'au-

moins 50 pas. Les bestiaux y trouvaient un abri pendant la

grande chaleur. Si le terrain au bord de mer avait tre dfrich,
il fallait le replanter, particulirement en poiriers, disposs en
alles. Ces arbres croissent et rsistent au vent, font excellents

pour beaucoup d'ouvrages et viennent fort vite.

Aprs les 300 pas de savane, s'il se trouve un monticule,
il doit tre choisi pour recevoir la maison du matre, btie de

manire ce que la fr.co reaarde la mer, ou du moins le prin-

cipal abord, et ce que les vents ordinaires n'y pntrent que
de biais. Sans cette prcaution, les vents battent plomb dans
les fentres qu'on est oblig de tenir fermes, et alors on est

incommod par la chaleur.

Dans le principe, on btissait ces maisons en bois. Une

coupe intelligente et trop L'queiite a rendu les bois trs rares

et fort chers. On a depuis lors lev les maisons en maonnerie.
Elles sont devenues plus sres, ont dur plus longtemps, ont

t moins sujettes au feu, moins faciles tre renverses par
les ouragans, plus fraches, mais aussi plus disposes tre

jetes par les tremblements de terre qui se faisaient alors sentir

trs rarement.

Un jardin devait accompagner la maison, autant que possible.
La maison avait ct ou derrire elle les offices, les maga-
sins, la purgerie, les tuves, et une distance raisonnable, la

sucrerie et le mouhn. Le matre pouvait ainsi tout surveiller,

sans tre incommod par le bruit.

Les cases ngres, taient bties sous le vent de la maison

et des autres btiments pour empcher le feu de se communi-

quer ces derniers. Elles taient un peu loignes les unes

des autres, spares par une ou deux rues, places dans un
lieu sec et dcouvert.

Le parc bestiaux tait mis prs des cases ngres qui le

surveillaient ainsi constamment.
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Les carrs de cannes, les jardins, les parcs, taient entours

d'arbustes pour former lisires. Les meilleures lisires se faisaient

avec des orangers communs ou de la Chine et, leur dfaut,
avec des immortels.

Le canal d'un moulin eau tait plac dans le lieu le plus
commode par rapport sa situation et la maison du matre.
Il fallait l'tablir de manire conduire l'eau prs des bti-

ments et des cases ngres.
La maison de matre, les tablissements, les cases ngres,

les parcs, les jardins, occupaient, au milieu du terrain, un

espace d'environ trois cents pas en carr, les cannes se trou-

vaient des deux cts et au-dessus du moulin, les plus loignes
n'en devant tre qu' une distance de 400 pas environ.

Le terrain destin recevoir les cannes avait 350 pas de

large de chacjue ct de l'tablissement et 300 pas de haut. Il

tait divis en 21 carrs de cent pas. Celui au-dessus du moulin

tait de 400 pas de hauteur sur toute la largeur de l'habitation,

tait divis en 40 carrs de cent pas. Ces 61 carrs devaient

produire annuellement plus de 7,000 francs de sucre, les cannes

prises l'ge de 15 16 mois.

On plantait du manioc et des patates dans les alles sparant
les pices de canne, et on destinait une quantit de terre au-

dessus des cannes pour les mmes plantations et pour celles

du mas, des ignames, des herbes de cosse et autres plantes
utiles.

Un habitant soigneux et dsireux de faire produire son
habitation tous les revenus qu'elle pouvait donner, mesure

qu'on coupait du bois pour brler, si le terroir tait conve-

nable, tablissait une cacaotire en augmentant son atelier de

15 20 esclaves. Il peut ainsi, dit le pre Labat, entretenir

cent mille arbres de cacao, et augmenter son revenu de qua-
rante mille francs tous les ans quand morne nous supposerions

que cent mille pieds d'arbres ne produiraient qu'un peu plus
d'une livre de cacao par an l'un portant l'autre, et que le cacao
ne seroit vendu que sept ou huit sols la livre. D'ailleurs ces

vingt personnes peuvent encore entretenir toute l'habitation de

farine de manioc, en cultivant la cacovre.
Une habitation de cette force doit avoir au moins quatre

cabrouets demandant chacun huit bufs. Il faut au moins six

bufs de rechange, et si les choses taient bien ordonnes, le

mieux tait d'avoir un attelage pour chaque cabrouet, soit

quarante-huit bufs. Vingt vaches avec leur suite sonlncessaires

pour avoir du lait ou remplacer les bufs qui meurent ou vendus
au boucher. Le troupeau sera de cent ttes. La nourriture,

pendant toute l'anne, de C(is animaux justifie la quantit
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considrable de terrain laisse en savane, d'autant mieux que
si l'habitation, par sa situation, exige l'emploi d'un moulin

chevaux, il faut pourvoir la nourriture de ces dernires btes.
Le moulin en exige -vingt-quatre, quoi il faut ajouter cinq ou
six de rechange, quelques cavales et leurs petits, soit environ

cinquante chevaux mangeant jour et nuit.

Les soins donner la savane consistaient en sarclages,
destins enlever les plantes et arbustes qui faisaient prir
la bonne herbe et ne pas y laisser patre les moutons et

cabris dont un troupeau est indispensable pour viter de trop

grandes dpenses de table. On menait patre ces derniers sur

les falaises au bord de mer. L'herbe qui y pousse est courte,

sche, sale, les engraisse admirablement et rend leur chair

plus savoureuse et plus dlicate. Le pre Labat dclare qu'ils

coupent l'herbe de la savane jusqu' la racine, l'empche de

repousser, et que leurs excrments la brlent et la font mourir,

puis il douTie les conseils suivants qui nous paraissent excellents

pour beaucoup d'habitants de nos jours.
Un habitant qui veut faire valoir son bien comme il faut

ne sauroit assez se mettre dans la tte, qu'il doit tout voir par
lui-mme, sans s'en rapporter ses commandeurs ou conomes.
Il ne doit jamais entreprendre beaucoup de travaux diffrens

la fois
;
mais il doit les faire les uns aprs les autres, tre

toujours au devant de son travail, c'est--dire le prvoir long-
tems avant qu'il le doive faire excuter ;

ne l'abandonner point

pour courir un autre, parce que pendant ce lems-l, le pre-
mier se gte, et c'est recommencer. Ces pertes de lems

sont irrparables, et d'une dangereuse consquence. Il ne doit

jamais forcer le travail, il vaut bien mieux se contenter d'un

travail mdiocre et modr, mais qui soit continuel, que de le

pousser avec vhmence et mettre sur les dents les esclaves et

les bestiaux et tre oblig de discontinuer. Une conduite sage
et rgulire fait trouver la fin de l'anne bien des travaux

achevez, et les esclaves et les bestiaux en tat de continuer.

Le dernier avis que j'ai donner un habitant est de

vendre ses sucres et ses autres denres en argent comptant,
ou en lettres de change bien assures, et de ne payer ce qu'il

achte qu'en sucre ou autre chose provenant du fond de son

habitation. C'est le secret de s'enrichir. Par ce moyen il aura

le dbit de ses denres
;

il vaut mieux qu'il lche la main en

vendant argent comptant, que de se tenir trop roide, aux

risques de laisser passer le tems de la vente, dans l'esprance
de vendre plus cher. Il vaut mieux encore vendre comptant
aux Isles, ou en lettres de change, que d'envoyer ses effets en

France, parce que le fret, les entres, les tares, les barriques
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les droits des Compagnies, le magasinagn, les avances et les

commissions emportent le plus clair du profit, et quelquefois
mme une partie du principal, et laissent le propritaire pen-
dant un long-tems dans l'anxit du sort de ses marchandises.

Le principal soin avoir dans une habitalion pour la bien

gouverner consiste suivre continuellement la conduite des

ngres. Ces soins sont constants et une bonne administration

en dpend essentiellement.

Les ngres, en effet, dfrichent les terres, font toutes les

plantations, entretiennent les cultures, coupent les cannes, les

transportent au moulin, faonnent le sucre et sont en outre

chargs de soigner les animaux.

Le travail de l'habitation est continuel et peine a-t-on fait

une chose qu'il en faut commencer une autre. Au^;si ce travail

incessant impose l'habitant l'obligation d'une rsidence per-

ptuelle sur sa proprit. A ce prix seul il parvient apprendre

gouverner ses ngres d'une manire qui lui soit prospre,
sinon toutes ses afaires vont en dsordre.

Savoir se gouverner et gouverner les ngres sont les deux
mobiles qui mnert infailliblement la fortune. Hors de l

il n'y a que ruine.

Chanvalon constate avec regret que de son temps les bufs
uss par le travail ou mis, par accident, hors de service

ne peuvent s'engraisser. Ils sont au rgime du vert pendant
toute l'anne ainsi que les brebis, les chevaux et les mulets.

Aussi la viande de boucherie est-elle mauvaise aux iles.

Les savanes ne sont pas divises en plusieurs parties afin

de faire paitre ces animaux dans les unes et les autres alterna-

tivement. Paissant toujours dans les mmes endroits, ils rongent
l'extrmit des herbes peine pousses ;

aussi n'tant pas
suffisamment digres par la nature, elles n'ont qu'un suc

aqueux et trs faible.

Jointe la grande chaleur, une pareille nourriture est peu

propre rparer leurs pertes. Aussi leur service est beaucoup
moindre aux Antilies qu'en Europe.

Les habitans, dit-il, qui sont, par exemple, une lieue du

bourg ou de l'embarquement, ne font porter, sur une charrette

attele de quatre bufs, que deux barriques de sucre, quoique
dans de beaux chemins

; ce qui fait un poids d'environ seize

dix-sept cents livres ;
on ne leur fait faire alors qu'un voyage

par jour.
d Presque aucun habitant n'emploie des chevaux ou des

mulets la charrette (on appelle dans nos isles toute espce de

charrette, cabrouet). On n'y attelle que des bufs. L'usage est

d'en atteler toujours quatre, quelque lger que soit le fardeau
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qu'ils ont porter. On ne les conduit pas avec l'aiguillon, on
les conduit avec un fouet.

a Ces deux habitudes vicieuses mettent dans la ncessit

d'employer toujours deux ngres pour conduire une charrette,
ou cabrouet, l o il n'en faudroit qu'un et quatre bufs,
lorsque deux suffiroient.

On attelle les buts dans nos isies par le col, et non par la

tte. J'ai vu pratiquer le mme usage en Espagne, c'est do l

sans doute qu'il a pass dans nos colonies de l'Amrique. Est-il

avantageux, ou ne l'est-il pas? Cet usage a depuis disparu, et

de nos jours on attelle par la tte.

La manire de mettre le bt aux mulets est simple et in-

commode, mais moins solide que dans la mtropole : un pail-
lasson sur le dos sur lequel sont suspendus quatre crochets,
deux de chaque ct. On coupe dans les bois, au hasard, deux
branches se rencontrant ensemble et formant fourche ou un

angle ordinairement trs obtus, et on a les crochets.

Dans une lieue environ faire, sur un chemin uni et assez

beau, le mulet porte de cent trente deux cents livres pesant.
Il fait avec la premire charge, et quand le travail e&t press
il voyage jusqu' trois fois dans la journe, avec la dernire
il ne fait ordinairement qu'un voyage.

Chevaux, mulets et bufs ne reoivent jamais une pitance
de son ou d'avoine.

Uc cheval vieux ou ruin s'engraisse en peu de temps au

moyen d'une boisson, compose avec de l'eau et du sucre ou
du gros sirop, qui ne lui donne pas plus de forces. Le poil
devient alors luisant.

Tous les animaux sont friands de cette boisson.

Chanvalon reconnit que presque tout est encore faire en

Amrique du ct de la botanique ; que les cartes marines
sont dfectueuses et les descriptions des les imparfaites.

(( Leur objet principal et l'utilit de leurs productions pour
le Royaume ne demanderoient-ils pas qu'on y envoyt par

prfrence des Physiciens-Mchaniciens, et des Physiciens-

Chyniistes? (les botanistes avaient seuls t envoys).
Les premiers s'attacheroient corriger et perfectionner

les diffrcns moulins qui sont ncessaires diriger les eaux
de ceux que l'on fait mouvoir par ce fluide, et plusieurs
autres besoins semblables,

Le travail des Physicions-Chymistes seroit d'apprendre

mnager et conduire avantageusement le feu des fourneaux ;

d'instruire nos Colonies sur la fabrique du sucre, sur laquelle
les habilans n'ont aucune thorie, ni, proprement parler,
d'autre mthode que celle que l'usage leur a transmise de l'un

/autre. >
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Aprs la culture, la fabrication. Les tablissements n-
cessaires la fabricalion du sucre sont le moulin et la sucrerie.

Les moulins sont de trois sortes : moulin eau, moulin

btes tir par des bufs ou des chevaux, mor.lin vent.

Les moulins vent ont remplac la Grande-Terre les

moulins btes.

Les moulins vent sont semblables ceux rigs en Europe,
notamment autour de Paris, pour moudre le bl. A la place
de la meule, il y a seulement un tambour revtu de fer.

Les moulins ont les ailes verticales ou perpendiculaires.
L'arbre ou essieu l'extrmit duquel le tambour est enchss,
est pos perpendiculairement sur un pivot tournant sur sa

platine. Deux demi-collets de bronze, enchsss dans deux

traverses de bois, qui se meuvent dans les couisses du chssis

pour le serrer, le tenir droit et le laisser libre, en cas de r-

farations,

le maintiennent dans cette situation. 11 a assez de

ongueur pour pouvoir sortir au-dessus de la plate-forme ser-

vant de couverture la machine. Longue d'environ neuf pieds,
cette partie est perce de huit mortaises en haut et d'autant

en bas, traverses par huit traverses. Ces traverses dpassent
l'essieu de quatre cinq pieds de chaque ct et forment huit

bras sur lesquels sont cloues des planches minces et lgres
qui composent les huit ailes du moulin fait la mode du Por-

tugal et ayant huit pieds de haut sur quatre cinq de large.
Le reste de la longueur de l'arbre excdant la hauteur des

ailes est aminci jusqu' trois ou quatre pouces de diamtre.
Cet amincissement permet d'emboter plus facilement l'arbre

dans une ouverture ronde, pratique dans l'une des traverses

se croisant et soutenues par les poteaux archontes sur la plate-
forme dans le but de soutenir l'arbre en le maintenant droit.

c Mais comme il arriveroit, dit le pre Labat, que le vent

frappant dans l'entre-deux des deux ailes, rendroit le moulin

immobile, et qu'il est ncessaire, pour le faire tourner, que le

vent frappe les ailes de ct, on l'a dtermin produire cet

effet, en taisant de petites cloisons de planches au devant de

l'ouverture, que forme chaque entre-deux d'ailes, qui toient

parallles la troisime aile qui prcde celle dont on couvre

l'ouverture : et comme il y a huit ailes et huit ouvertures, ce

sont aussi huit cloisons qu'il y a faire, qui sont loignes
de trois ou quatre pouces de la circonfrence du cercle, que
les ailes dcrivent en tournant. La hauteur des cloisons cor-

respond celles des ailes, et leur largeur est gale la dis-

tance d'une aile l'autre. Ces cloisons ont pour but d'empcher
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le vent de frapper plomb entre deux ailes en le forant

les frapper de biais, et avec violence l'aile qui lui est oppose
et qui venant tourner, imprime successivement le mme
mouvement aux autres ailes mesure qu'en tournant elles se

prsentent devant la mme ouverture.

La violence du mouvement est trs forte et il tait diffcile

d'arrter le moulin. Pour obvier cet inconvnient, on a in-

vent une espce de porte en manire de coulisse, de la

hauteur de la cloison, un peu plus large qu'il ne faut, pour
fermer toute l'ouverture. Cette porte, pousse devant l'ouverture

par oi souffle le vent, ne permet plus celui-ci d'agir sur les

ailes, et le mouvement est ainsi arrt.
Le reste de la construction de ces moulins ne diffre en rien

de celle des autres que nous allons dcrire.

Les moulins btes sont plus communs et consistent en un
chssis de douze pieds de long sur quatre de large, compos
de quatre poteaux de huit dix pouces en carr sur dix

douze pieds de longueur si on met en terre une partie, de

sept, quand on ne les enfonce pas. Les bouts de ces poteaux
sont emmortaiss dans une sole de la grosseur des poteaux. Les

soles des cts longs sont runies par des entretoises. La terre

est bien foule, avant de placer dessus tout cet assemblage,
ce qui lui donne une plus grande fermet. Quand il n'est pas
mis terre, les soles et les entretoises dpassent les poteaux
de trois pieds et reoivent le tenon d'un lien dont l'autre

extrmit s'emmortaise dans le poteau en lui servant de

contreboutant, de contrefiche ou de jambe de force. De cette

manire, chaque poteau est appuy par deux liens. Il existe

encore une entretoise chaque bout du chssis et son emmor-
toisement se fait dans les poteaux prs de deux pieds de

terre. Les deux entretoises soutiennent la table du moulin,

pice de bois dpassant le chssis de deux pieds, paisse de

quinze dix-huit pouces, large de vingt pouces. Le milieu de

ses cts est perc de part en part, d'une mortaise large de

six pouces, haute de huit, laquelle correspond son milieu

le dessus de la table perc dans son milieu d'une ouverture.

Dans cette ouverture s'enchsse le collet ou pice de fonte

d'environ trois pouces do hauteur, perce, au milieu, d'une

ouverture ronde ayant quatre pouces de diamtre, et travers

laquelle passe le pivot de fer, plac dans le centre du grand
tambour et maintenu par le collet qui l'empche de s'carter.

Une ouverture barlongue, de quinze seize lignes, est mnage
au bout du pivot. On y fait entrer la queue du morceau de

fer, faonn comme un uf d'oie, mais moins gros de moiti,
dont la poiote acre repose eur une platine de fer acr
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de six ])0uces de long sur trois de large. Doux ou trois jjotits

enfoncements sont pratiqus sur le milieu de ia platine et

obligent la pointe de i'nl s'y airler, sans varier de ct
ni (l'autre en roulant. Une longue mortaise perce toute la

largeur de la table et elle a pour usa^-^'e de laisser passer la

platine, de la poser, de la changer de place lorsque la pointe
de l'uf a us un des enfoncements, et cbani^^er l'uf, aprs
soulvement, au moyen de pinces, du grand tan bour, pour
permettre la queue de sortir de la mortaise o elle s'est

engag:e. Deux chancrurcs s'ouvrent ur le dessus de la table

et gale distance de l'ouverture par o passe le pivot du
tambour du milieu ou grand tambour dont le demi-diamtre
mesure cet loignement, ainsi que celui du tambour, plac
ct. La valeur de ces demi-diamtres est la distance existant

du milieu de la table au commencement de chacune des deux
chancrures. Les

pivots
des tambours, placs des deux cts

du grand devant jouer un peu, on pratique les chancrures

quatre pouces plus prs qu'elles ne devraient tre du grand
tambour, avec une hauteur gale celle de la mortaise du
milieu, et une largeur de dix-huit vingt pouces, en ne donnant
toutefois la partie coupant la largeur de la table que neuf

dix pouces, le surplus coup en manire de mortaise couverte

par le bois mme de la table laquelle on donne une paisseur
d'environ deux pouces. Cette paisseur maintient une pice de

bois de huit dix pouces de large, paisse comme la hauteur

de la mortaise, et faonne de manire sortir et entrer fa-

cilement et dborder de quatre cinq pouces de chaque
ct la largeur de la table. Cette pice de bois est perce, dans
le milieu de sa longueur et de son paisseur, d'une mortaise

destine enchsser une pice de fonte, paisse de trois pouces,

large de six, longue de douze, coupe ses extrmits en

demi-cercle. Le bout plac dans la mortaise sert quand l'autre

est us, mais en ayant soin do la changer bout pour bout. Ce
demi-cercle embrasse le bout du pivot de chaque petit tambour,
au-dessus de l'uf. La pice de bois, garnie do ce demi-collet

de fonte, s'appelle embasse.

On avait remarqu que le mouvement violent du grand
tambour, qui fait mouvoir les deux autres, faisait mouvoir

l'embasse, qui allait de ct et d'autre, et que, quand on
voulait loigner ou approcher les petits tambours du grand,

l'opration ne pouvait s'accompUr, car l'embasse remplissait
exactement toute la largeur de la mortaise ou de l'chancrure
de la table. On remdia au premier inconvnient en pratiquant
un trou chaque bout de l'embasse dbordant la table, et on

y t passer une cheville de fer qui accola la table et empcha
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l'embasBe de remuer. Le second inconvnient disparut parce

qu'on ne Ht plus l'embusse aussi largo que ia mortaise sur

laquelle elle tait pose, et le vide qu'elle laissait encore fut

rempli au moyen de coins, dont on augmentait ou diminuail le

nombre, selon
qu'il

tait ncessaire de presser ou d'largir ou
mieux d'approcner ou d'loigner les petits tambours.

Le bas de la table, partie portant sur les enlretoises, est

garni de chaque cl de deux aleltes, paisses d'un pouce, bien

jointes et call'ates et dont la largeur remplit exactement le

vide existant entre la table et les poteaux du chssis. Elles sont

inclines vers la table, tout en p(;nchant vers le bout qui est

du ct de la sucrerie o l'on conduit le jus des cannes. Le
bout de la table, dbordant la longueur du chssis, forme une

espce de gargouille avec les extrmits des deux alettes qui

s'y joignent. De cette gargouille le jus coule dans une gouttire
en planches dont le dessus est de niveau avec le sol du moulin
et qui est bien close.

La table est faite avec les meilleurs bois durs, notamment
le balalas, l'acomas, l'angelin ou bois palmiste, le bois lzard
ou gouti. Le dessus est charg de trois tambours ou rles,

poss en ligne droite selon la longueur. Celui du milieu s'ap-

pelle le grand rle, dsignation qui a toujours subsist, bien

que les deux autres rles ou petits soient aussi gros que le grand.
Les premiers moulins tablis aux les avaient en efet le rle du
milieu plus gros que les autres. On prtendoit avoir de bonnes
raisons pour cela, et on disoit que sa grosseur donnant moyen
d'y placer une fois plus de dents qu'aux deux autres, les deux

petits faisoient deux tours pendant qu'il n'en faisoit qu'un; ce

qui toit une acclration de mouvement trs considrable
;

mais comme on a reconnu depuis que celte grosseur causoit

plus d'incommodit qu'elle n'apporloit de profit, on fait pr-
sent les trois tambours gaux, dit le pre Labat. >

Ces rles sont en fer fondu, pais d'environ deux pouces,

jamais moins hauts que seize pouces et n'excdant pas vignt-
deux pouces. Leur diamtre en dedans est de 15 18 pouces.
Le vide contient un rouleau en bois de balatas, d'acomas ou
d'autre bon bois dur, plein, liant, ne se gtant pas aprs avoir

t tourn et poli et rduit une grosseur laissant entre lui et

le tambour un vide d'un demi doigt tout autour. Ce rouleau

en bois est pos bien plomb et le vide rempli au moyen de

serres de 1er espaces destines bien faire tenir le tambour au

rouleau, de manire n'en jamais sortir ni pencher de cl et

d'autre. Ces serres sont des lames de fer, et mme de bois

d'un pied environ de longueur sur un pouce et demi de largeur,

paisses de 4 5 lignes un bout, trs minces l'autre.

86
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Le tambour, arrt d'un ct autour du rouleau, est ensuite

retourn Ijout pour bout, afin que la partie qui doit se trouver

du ct do la (ablo, soit en liaijl, cl l'on ^Mrnit avec des serres

en bois, autant qu'on en peut nietlre, lout le vide exislanl entre

la circonfrence du rouleau et l'inlriour du tambour, en lais-

sant dborder le rouleau d'un bon pouce hors du tambour,

puis, le vide ainsi rempli on y pous=e coup de massue les

serres en fer. Le tambcur ne peut plus boui^er. On le retourne

pour accomplir la mme opration de l'autre ct, en laissant

deux ouvertures par lesquelles on fait pntrer du brai bouillant

qui achve do remplir les vides, et on en couvre tout le reste

du bout du rouleau, ce qui emp; hc l'humidit, l'eau et le jus

de cannes de pntrer dans le bois et vite sa pourriture.

Quand les tambours sont assurs autour de leurs rouleaux,

on pratique une mortaise carre dans le centre des deux petits

rouleaux et dans toute la longueur pour y placer les pivots.

La longueur des rouleaux se dtermine par la hauteur du

chssis
;

ainsi le rouleau a autant de longueur qu'il y a de

distance depuis le niveau du dessus de la table jusqu'au niveau

du dessous des entretoises joignant les poteaux par le haut, et

cette distance est ordinairement d'environ trois pieds. La mor-

taise du rouleau a quatre pouces en carr de large. Cette

largeur est gale celle du pivot qui la remplit.

Le pivot est en fer et rond ses extrmits qui ont un dia-

mtre d'environ trois pouces. Nous avons dit que le bout d'en

bas est perc au centre d'une mortaise barlongue recevant la

queue de l'uf, celui d'en haut est ordinairement plein, mais

il es', quelquefois perc d'une semblable mortaise et sert quand
l'autre est us. Le pivot est maintenu au moyen de serres en

fer dont quelques-unes sont enfonces dans l'paisseur du rou-

leau pour le taire mieux tenir dans le rouleau, en ayant soin

de garnir le bois d'un cercle de fer de deux pouces de largeur
et de 9 10 lignes d'paisseur entrant dans le bois de manire
ne pas dborder, ce qui l'empche d'clater par le bout quand

on enfonce les serres.

Le rouleau du grand rle est beaucoup plus grand que celui

des deux autres, el s'lve jusqu' l'enrayure du comble du

moulin qui est ordinairement placa une hauteur de 12 15

pieds du chssis. On l'appelle arbre du moulin ou du grand
rle. Il n'a pas un pivot ue fer dans toute sa longueur. Quand
lo tambour est assur autour du rouleau, on creuse une mortaise

dans son centre et on y enchsse fortement un pivot de fer

ayant de 15 18 pouces do longueur, ayant dans sa partie

ronde d'en bas une couverture barlongue, perce au milieu pour
recevoir la queue do l'uL Le surplus de la longueur de l'arbre
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est taill huit pans l'elTel de dcharger un peu de boifi et

de percer plus facilement les mortaises. L'extrmit est arron-

die avec un diamtre de quatre pouces, et forme comme un

pivot qui s'embote dans une des pices de l'enrayure ou dans

une pice de bois qu'on y ajoute. Son extrmit est attache
avec des chevilles de fer, dsignes sous le nom de demoiselle ;

l'arbre est ainsi maintenu droit sans pouvoir aller et venir ou
se pencher en tournant. '

Quatre mortaises sont perces dans quatre faces opposes de

l'arbre un pied au-dessous de ce pivot, et reoivent les queues
coupes en tenon de quatre pices de bois de trois pouces de

diamtre, assez longues pour arriver jusqu' doux pieds au-

dessus du sol en formant avec l'arbre un angle de 50 55 degrs.
Au bout de ces pices de bois s'attache la vole servant atteler

les animaux qui font tourner l'arbre. Ce tenon n'ayant pas
assez de force pour rsister aux efforts des animaux qui tirent

le bras o ils sont attachs, on pratique, environ un pied
au-dessus du chssis, deux mortaises dans l'autre bras pour
passer deux traverses de trois quatre pouces carrs assez

longues pour arriver aux bras. On les joint ensemble au moyen
de chevilles de fer.

Pour imprimer le mouvement de rotation aux deux petits

rles, on les garnit tous trois de dents qui s'engrnent les unes

dans les autres. De celte manire le grand rle tournant fait

tourner les autres. Ces dents s'enchssent sur ia circonfrence

des rouleaux, d'abord partage en parties gales de doux pouces
en deux pouces, de manire avoir autant de plein que de

vide ou autant de dents que d'espaces vides entre elles. Cet

enchssement a lieu dans des mortaises hautes de trois pouces

larges de deux, dont le commencement est trois pouces au-

dessus des rles. Les dents, proportionnes la hauteur et

la largeur des mortaises, sont places de manire faire tomber

perpendiculairement sur le centre du rouleau, la ligne qui les

partage en deux. La profondeur des mortaises est de cinq

pouces et la longueur totale des dents de neuf pouces. Elles

dbordent donc de quatre pouces. Ce dpassement est suffisant

pour permettre l'engrenage de s'effectuer sans toucher la

circonfrence des rouleaux, car les deux rles ayant chacun

deux pouces d'paisseur, on donne une gale longueur aux

dents hors du rouleau. F*our faciliter le mouvement et la ren-

contre des dents, leurs vives arrtes sont tailles, puis on les

arrondit par rapport leur hauteur et leur bout forme comme
un demi-cercle. Etant places perpendiculairement au centre

du rouleau, l'ouverture qu'elles ont entre elles leur extrmit

est bien plus grande que celle existant entre elles sur la cir-
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confrence du rouleau. De celle manire elles ne peuvent bo

toucher que vers le milieu de leur saillie, allouchement sulTisant

jjur imprimer au moulin tout son mouvement.
Les bois servant faire les dents sont : le balalas, le cour-

baril, le bois rouge, le bois d'Inde.

Les petits rles sont affermis en haut ct du grand de la

mme manire que pour le bas. L'embasse traverse une grande
mortaise taille dans la sablire joignant le haut du poteau dans

le long pan. Cette mortaise est creuse beaucoup plus longue-
ment qu'il n'est ncessaire pour pouvoir abaisser le rle en

reculant l'embasse sans l'ter tout fait de sa place. Le haut

du chssis n'a pas d'enlretoiscs par les bouts. Les entretoises

portant lescrapaudines ou collets du haut des petits rles, sont

tailles de faon avoir l'une de leurs extrmits une pais-
seur de deux pouces de leur mme bois, l'autre extrmit tant

arrte au moyen d'une cheville de fer qui la traverse en l'acco-

lant de manire faire l'eflet d'une enlreloise. Le vide du

surplus de la mortaise est rempli avec des coins dont on

augmente ou diminue le nombre, dans la mesure que l'on veut

tenir le rle lche ou serr.

A chaque bout du chf.sis et au dedans des poteaux, sont

clous des triangles de bois, pais de deux pouces, larges de

3 4. Un bout pos sur la table, l'autre est plus lev de deux

pouces que le niveau de cette table. Ces triangles portent des

tablis couvrant loule la superficie de la table du moulin, y

compris mme l'paisseur des poteaux et davantage. Ce^ tablis,

poss des deux cts des rles, sont attaches ensemble par des

crochets plats en fer. La partie place devant les rles est

chancre selon leur circonfrence, et la pointe forme par les

deux chancrures pntre, aussi avant que possible, entre les

rles. Ces tablis ont une largeur suffisante pour empcher les

ngres de toucher avec les doigts l'endroit o les rles se

rencontrent Cette prcaution est ncessaire, car si en fournis-

sant les cannes au moulin, la main est prise entre les rles,
tout le corps passe.

Sur chaque tabli est plac un bloc de bois carr d'environ

un pied et demi, ayant un ct coup en pointe et chancr

de manire pntrer entre les deux rles leur point de

jonclion. Celte pointe est plus haute que le reste du bloc qui
sert conduire les cannes entre les rles et empcher celles

qui se rompent de tomber dessous.

Le chssis du moulin avec tout ce qu'il renferme, a un
comble fait en cne dont le diamtre est de 30 36 pieds.
Il est soutenu par une sablire pose sur des poteaux de la

longueur de 12 13 pieds, ayant un tiers enfonc en terre.
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Chaque poteau est emmortais dans une sole de 7 8 pieds

sur les deux bouts de laquelle sont entres deux contrefiches

s'emmortaisant dans le poteau. La conlreQche de l'intrieur du

moulin vient fleur de terre, l'autre s'lve quatre pieds plus
haut. Leur otice est de tenir le poteau droit. La sablire est

cheville dans le bout des poteaux et les pices principales

portant l'asseoiblage de l'enrayure sont droites sur les poteaux
et les autres sur l'enrayure. Quelques habitants font une double

enrayure.
L'ouverture recevant l'arbre du grand rle ne se trouve pas

dans le centre de la croise de l'assemblage, ni ct. Ce

centre reste vide et livre passage libre au bout de l'arbre qui

n'endommage pas ainsi la charpente. Le bout de l'arbre est

reu dans une demoiselle, pit^ce de bois de 15 16 pouces de

large sur 5 6 pouces d'paisseur et qui est attache sur le

cntre vide de l'enrayure par des chevilles de fer clavette.

Cette disposition permet d'lever ou d'abaisser le grand rle,
selon les besoins, et pour en tre matre, il sufft de dtacher

la demoiselle.

Il y a aussi des moulins couchs. Leurs rles ont une lon-

gueur parallle la superficie de la table
;
celui du milieu est

enchss dans l'arbre qui sert d'axe une roue de 15 18

pieds de diamtre, assez large pour contenir l'animal qui la fait

tourner par son poids et par son mouvement.

Les petits tambours sont placs l'un au-dessus, l'autre au-

dessous du grand rle, et retenus par des entretroises qui
enchssent les crapaudines portant leurs pivots et qui se meu-

vent dans les coulisses pratiques dans l'paisseur des montants

du chssis, de manire approcher les petits rles du grand,
comme on le juge propos, au moyen des coins dont on le

garnit.
Les moulins eau sont droits ou couchs.
Le moulin couch ne diffre de celui prcdemment dcrit

que parce que la roue qui lui imprime le mouvement est faite

avec des godets recevant l'eau dont le poids et le mouvement

donnent celui ncessaire pour la faire tourner.

Le diamtre de la roue varie entre 18 et 22 pieds. L'arbre

du grand tambour sert d'essieu la roue, de 18 pouces de

diamtre, est coup huit pans depuis les dents jusqu' un

demi pied prs de son extrmit. Ses deux bouts ont une mor-

taise carre de 4 pouces de face sur 18 ponces de profondeur,
recevant les pivots de fer sur lesquels tourne la roue et sont

entours de deux cercles de fer suffsamment pais pour

empcher l'arbre d'clater quand on fait entrer par force les

serres de fer qui affermissent et immobilisent les pivots dans

les mortaises.
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Les deux pivots sont poss sur des crapaudines en fonte,

enchsses dans des traverses en bon bois, immobilises d'un

ct dans le chssis du mouhn et de l'autre dans le mur
soutenant la charpente.

Environ deux pieds du bout de l'arbre, deux mortaises,
croises angles droits, sont perces ainsi que deux autres

parallles deux pieds et demi plus loin. Elles ont tiois pouces
sur un sens, quatre sur l'autre et sont traverses par quatre

pices de bois, polies avec soin et faonnes de manire

remplir exactement les mortaises. Ces pices ont une longueur

gale au diamtre del roue et en sont les bras; elles soutiennent

et embrassent les courbes formant la circonfrence de la roue

et portant les godets, oij tombe l'eau qui par son poids et sa

violence donne le mouvement ncessaire. Ces quatre bras

tant insuffisants pour contenir et embrasser une aussi grande
circonfrence, on leur donne du soulagement en augmentant
leur nombre au moyen de quatre pices de bois, longues et

larges comme les prcdentes, entrecroises entre elles en les

entaillant l'une sur l'autre. De celte manire, elles saisissent

l'arbre vers leur milieu et pour le maintenir dans cette situation

en clouant sur l'arbre et ct d'elles des tringles carres en

bois ayant deux pouces. La mme opration se renouvelle

pour les deux cts de la largeur donne aux godets ferms
entre les courbes de la roue. Il y a donc douze bras soutenant

les deux cts de cette dernire. Ces huit derniers sont taills

de faon avoir une petite courbe, co qui leur permet de

monter au mme point que les autres qui sont droits. Cette

courbure n'est pas sensible un pied ou quinze pouces prs
de leur extrmit. De petites entreloises les jumelle ensemble

deux deux. I3ras et entretoises sont faits avec un bois fort

et liant, notamment le bois pineux. Les courbes sont tailles

dans les mmes bois, particulirement avec l'acajou, cause

de sa lgret. Larges ordinairement de quinze pouces sur

trois d'paisseur, elles sont assembles queue d'hirondes

recouvertes, et chevilles l'une sur l'autre, soit avec des chevilles

de fer tte plate et goujons, soit avec des chevilles de bois

garnis de coins croiss. On les enchsse dans des entailles

pratiques aux bouts des bras, et on les maintient au moyen
de chevilles en fer tte ronde, allant d'un bras l'autre. Les

trous qu'elles traversent sont revtus d'une plaque en fer

tapissant toute l'paisseur du bois qui en est recouvert par

dehors, afin qu'il ne soit pas rong par la tte de la cheville

dont l'autre bout perc est serr contre une semblable plaque
recouvrant aussi le bois avec des rondelles et des goupilles. Les

chevilles sont places tous les bras, la tte et la pointe s'alter-
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nant de part et d'autre. La partie des courbfis regardant l'axe

est revtue de planches ayant un pouce d'paisseur, six de

largeur, et suffisamment longues pour combler tout le vide

existant entre elles. Cette disposition s'appelle le tond de la

roue qui est tanche. Lo vide qui se trouve entre les deux
courbes et leur fond est partag en parties .q-ales par des

planches, paisses d'un pouce, coules dans des rainures pra-

tiques dans l'paisseur intrieure des courbes et faites de
manire avoir un angle de quarante- cinq degrs avec le

fond qui les retient sur le Lord extrieur des courbes par des

tringles de bois qui y sont cloues. Ce sont les godets de la

roue, loigns les uns des autres de dix-huit pouces.
L'eau de la rivire est coupo l'endroit o il existe assez

de pente pour la conduire au moulin el assez d'lvation pour
la faire tomber sur la roue. Cette coupure se fait au n^oyen
d'une chausse. Si la roue a vmgt-deux pieds de diamtre
avec un arbre lev de quatre pieds au-dessus du sol, le canal

qui passe au-dessus de la roue est d'une lvation de dix-sept

pieds pour avoir une chute de deux pieds. La gouttire est

plus troite de moiti que la roue
;

si donc celte dernire a
deux pieds, la premire n'en a qu'un, du moins l'endroit o

se trouve l'ouverturt; laissant chapper l'eau et qui est taille

en portion de cercle, pour empcher l'eau de s'pandre eu

nappes, car alors la force de l'eau est considrablement dirai-

nue. Les gouttires sont, sur quelques habitations, des arcades

ou des murs en maonnerie, mais gnralement elles sont faites

en bois et soutenues au moyen de doubles poteaux, fichs en

terre, assembls par deux ou trois entretoises dont la dernire,

loigne d'un pied du bout du poteau, porte la gouttire. Les

gouttires s'embotent les unes dans les autres joints recouverts.

Si elles ne sont pas faites d'une seule pice creuse comme
un canot, on emploie des madriers, ayant celui du fond, une

paisseur de trois pouces ; ceux des cts, de un pouce et demi
deux pouces. Ces madriers ont ordinairement jusqu' dix

pieds de longueur^ La pente est d'un pouce sur quinze vingt

toises, en la rservant tout entire pour celle qui contient

l'cuvcrture par laquelle l'eau tombe sur la roue el qui se ferme

avec une planche attache par des couplets l'extrmit qui
est sur le cours de l'eau. Celle ouverture s'encastre en tombant

dans une entaille pratique dans l'paisseur du dessous de la

gouttire. On attache sur cette planche un bloc de plomb dont

l'etTeteslde lui faire surmonter la force de l'eau par sa pesanteur,

quand on lche la corde qui la lient leve en empchant l'eau

de tomber.

Dans les moulins droits, le bout de l'arbre servant d'axe
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la grande roue, n'a pas de rle, mais une autre roue appele
rouet ou lanterne communiquant lo mouvement de la roue au

grand rle. Ce bout est soutenu sur un chssis plant en terre

un
pied

de dislance du bout de celui qui porte la table et

les rles faisant une ligne droite avec eux. Le chssis a deux
montants et deux entretoises. L'entretoise d'en haut porte la

crapaudine dans laquelle tourne le pivot de l'arbre. Mobile,
elle se hausse et se baisse au moyen de coins placs dans la

rainure pratique en dedans des deux montants. Deux mor-

taises, de quatre sur cinq pouces, sont perces deux pieds du

pivot de l'arbre et reoivent deux pices de bois dont la di-

mension est la mme, formant la croise et servant soutenir

les courbes qui composent une roue de quatre cinq pieds de

diamtre servant de roue de rencontre. La roue de rencontre

s'appelle rouet, quand elle est simple, et lanterne, quand elle

est double, et son diamtre dpend de la lanterne qu'on donne
au chssis qui renferme les rles. Outre ses quatre bras prin-

cipaux, elle est fortifie, comme la grande roue, d'une double

croise soutenant les courbes, attaches et chevilles sur ses

douze bras par des chevilles de fer. Ces courbes sont paisses
de trois pouces et ne sont point coupes circulairement en

dedans, cause de la petitesse de la roue. Elles sont ceintres

en dehors et jointes ensemble par la coupure de la moiti de

l'paisseur de l'une et de l'autre, ce qui les jumelle fortement

ensemble. Les vides des bras sont remplis par des pices cein-

tres qui fortifient les courbes en ajoutant leur paisseur.
On perfore, trois pouces prs du bord extrieur, les mortaises

destines recevoir les queues des dents du rouet. Ces dents,
au nombre de 24-, sont longues de douze quinze pouces avec un
diamtre de trois pouces, arrondie dans toute la partie (cinq

pouces) restant hors des courbes, le reste coup en carr de

deux pouces en tous les sens. Cette dernire portion pntre
exactement dans la mortaise perce dans les deux ceintres qui,

ayant une paisseur de six pouces, laissent dborder la queue
de la dent de trois quatre pouces, le reste tant perc d'une

mortaise barlongue qui porte une ciel en bois, enfonce de

faon affermir et bien serrer les dents contre les courbes.

Si en place du rouet, on tablit une lanterne qui est un rouet

deux parements, distanc l'un de l'autre de douze pouces,
on ne fait que quatre bras de chaque ct, sans croises pour
les fortifier. Le vide des bras n'est pas alors rempli par de faux

ceintres, les courbes suffisant pour porter les dents. Les pare-
ments reoivent les mortaises enchsses au moyen de queues
carres, places une chaque bout. Le surplus entre les pare-
ments est rond avec un diamtre de trois pouces. Ces pare-
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ments sont dsigns sous le nom de fuseaux et s'engrnent
comme les dents du rouet dans celle du balancier plac au-

dessus du grand rle et ils servent communiquer le mouve-
ment de la roue au grand rle et par ce dernier aux petits.

Perc environ un pied au-dessus du chssis de deux mor-

taises, l'arbre du grand rle porle deux traverses de quatre
sur trois pouces se croisant l'une dans l'autre au centre de

l'arbre. A cet effet, la mortaise de dessus est une fois plus
haute que celle du dessous etdonne passage la traverse dont

le dessous entaill se ferme dans l'entaille de la traverse de

dessous. Le surplus de la hauteur de la mortaise est ferme

par un coin dont la fonction est d'assujettir les deux traverses

l'une sur l'autre. Ces deux traverses forment quatre bras,
fortifis par deux doubles croises qui sont tailles de telle

faon que leurs extrmits inclinent assez pour se joindre aux
bouts des bras. Ces bras ont une longueur dtermine par la

distance existant du grand rle au milieu des dents du rouet

ou de la lanterne et qui varie de sept, huit pieds. De cette

manire le diamtre entier du balancier, avec ces bras pour

rayons, est de seize dix-sept pieds. Sur ces bras, qui ont une
hauteur de quatre pouces sur une largeur de cinq pouces,
sont attaches les courbes composant le balancier et qui sont

assembles queues d'hironde recouvertes et bien chevilles.

Elles sont maintenues au bout de douze bras par des chevilles

en fer dont la tte plate se trouve dans la partie infrieure.

Chaque bout des bras est perc pour recevoir une goupille
sous une ou plusieurs rondelles, ce qui les serre fortement

aux bras. Elles sont perces sur leur largeur de mortaises de

deux pouces en carr, traces des distances gales celle du
rouet et dans lesquelles on enchsse des dents exactement sem-
blables en grandeur, grosseur et

figure_, attaches de la mme
manire que celles du rouet, mais ayant un nombre quatre fois

suprieur. Ainsi, quand le rouet a vingt-quatre dents, le ba-

lancier en a quatre-vingt-seize, et alors la grande roue accomplit

quatre tours pendant que le grand rle n'en effectue qu'un seul.

L'arbre du grand rle n'est pas aussi long dans les moulins

eau que dans les autres. Il n'a que six ou sept pieds au-

dessus du chssis. Son bout est arrondi ou porte un pivot en

fer et passe dans une demoiselle, soutenue et attache par

quatre chevilles en fer, des rondelles et des goupilles, sur les

deux tiaverses d'un grand chssis, haut de douze quinze

pieds, form de quatre poteaux d'un pied carr, enfoncs en
terre de sept huit pieds, bien appuys sur une sole place
dans la terre, et lis par do fortes eulreloises.

Les moulins btes, difis surtout la Grande-Terre et
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Marie-Galante, ont ^t abandonns. Les moulins huit ailes

ont t remplaces par ceux six ailes ou quatre ailes. Mais

ces derniers taient plus communment employs.
La sucrerie est le btiment dans lequel on fabrique le sucre.

Elle tient au btiment du moulin ou en est place une petite
distance. Elle est gnralement construite en maonnerie avec

un comble en poteaux ayant une toiture on aissantes ou tuiles.

Quand elle est faite en bois, on lve une maonnerie du ct
o sont montes les chaudires avec deux retours de la largeur
de ces chaudires.

Ce btiment est lev et bien perc de manire que les portes
et fentres, par le courant d'air qu'elles tablissent, puissent
facilement laisser sortir la fume et les exhalaisons qui se

dgagent des chaudires. Sa grandeur est proportionne la

quantit de sucre que l'on peut fabriquer en deux ou trois

semaines.

Il existe une porte en face du moulin ou une fentre qui

permet de voir tout ce qui se passe dans le moulin, et une

porte pour la sortie des hommes ou des sucres. Ordinairement
un treillage en bois, pos sur le mur et attach au poteau du

comble, claire les chaudires. Quand le mur monte jusqu'au
comble, on mnage une fentre pour clairer la dernire
chaudire.

Dans une sucrerie cinq chaudires, on les monte un

pignon. Dans celle qui en a plus, on les dispose sur un ct
long, disposition qui permet de ne pas donner une surface trop

grande !a largeur du btiment, puisque, chaque chaudire

occupant un espace de sept pieds, il faut trente-cinq pieds

pour cinq.
La sucrerie cinq chaudires montes au pi^-non, a de

35 ^C pieds de largeur dans l'uvre, sur 50 pieds de longueur.
Les chaudires prennent un emplacement de 6 pieds pour

leur diamtre et l'espace laiss entre elles et le mur et celui

existant entre leur bord et le petit mur qui les snveloppe dans
la sucrerie, paralllement au pignon. L'espace compris entre

ces deux murs s'appelle le glacis des chaudires.
Un emplaceuienl de 9 10 pieds de* largeur est ensuite

mnag pour le passage d'une porte l'autre; et, pour placer
les canots dans lesquels on fait refroidir le sucre avant de le

mettre en barrique, planter les formes qui sont remplies de
sucre sortant de la batterie, et pour la place ncessaire ceux

qui travaillent aux chaudires.
Le terrain, compris entre ces 10 pieds et l'autre pignon, est

creus une profondeur de 5 6 pieds, revtu dans le fond
et sur les cts d'une bonne maonnerie. C'est la citerne que
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l'on couvre au moyen de soliveaux ayant quatre pouces en

carr, dislancs de six pouces, entretenus dans deux soles

adosses l'une au pignon et l'autre au mur terminant la citerne,
et leves de manire se trouver places environ un demi

pied au-dessus du niveau de l'aire du reste de la sucrerie.

Elles ont l'paisseur des soliveaux dans lesquelles elles sont en-

castres sans tre chevilles, car elles sont enleves volont

pour prendre ce qui se trouve dans la citerne. Les barriques
de sucre brut sont mises sur ces soliveaux pour tre purges
du sirop qui enveloppe le grain du sucre et qui tombe dans la

citerne. Ce sirop sort faire de l'eau -de-vie appele guildive
et taiia par les ngres, ou du sucre, quand on a un raffineur

habile.

L'habitant, qui fait du sucre blanc, couvre les soli-

veaux de planches sur lesquelles sont placs les pots suppor-
tant les formes pleines du sucre qu'il veut blanchir. Ces formes
restent ainsi jusqu'au samedi soir ou dimanche matin, jour de
leur transport la purgerie.

Le pignon, en face de celui o sont montes les chaudires,
a des fentres s'ouvrant en dehors pour ne diminuer en rien

l'espace dans l'intrieur de la sucrerie, et fermant au moyen de

crochets en fer.

L'autre pignon est partag en autant d'arcades qu'il y a de

chaudires, et on y pratique les bouches et les vents des

fourneaux. Ces arcades sont confectionnes avec des pierres de

taille de toute l'paisseur du mur qu'elles soutiennent, lors-

qu'on accomode les fourneaux ou leur entre, parce que l'ajus-

tage ne peut s'oprer qu'en ouvrant le dedans des arcades.

Dans un certain nombre de sucreries, on n'a pu trouver

l'aire des fourneaux qu'en creusant en terre, disposition
fcheuse qui permet l'eau des pluies de s'y amasser, de gter
les cendres et qui empche les ngres de faire leur devoir.

En construisant la sucrerie, il faut avoir soin de prendre si

bien ses mesures, que la bouche des fourneaux soit place
trois pieds au-dessus du sol, alors l'ouverture du cendrier a

un pied au-dessus du rez-de-chausse de l'appentis couvrant

les fourneaux.

La bouche de chaque fourneau a 20 pouces en carr et son

seuil est form d'une pierre de taille d'un pied d'paisseur et

de la largeur du mur. Pour la garantir des dgradations, cette

pierre est garnie par dessus de deux ou trois bandes de fer.

Le seuil est support par deux pieds droits de mme ma-
tire ou de brique. Entre eux, se trouve une ouverture de

20 pouces en carr, laissant passer les cendres et les charbons

tombant du fourneau travers des grilles et permettant aussi
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l'air de s'introduire dans le fourneau pour allumer le bois.

Ce seuil supporte son tour deux*"pie(s droits en pierre de

mme largeur et de mme paisseur sur une hauteur de

20 pouces; le linteau formant la bouche du fourneau pose sur

eux.

L'aire ou tre du fourneau est fait en pierres de taille d'un

pied en carr ayant entre elles un vide de trois pouces pour le

passage des cendres et de l'air, ou en fer fondu de 4 pouces
en carr, distanc de deux pouces, mais il est bien vite

mang parle feu. Elle est ronde eto, en bas, un diamtre gal
celui du haut de la chaudire qui y est place.
Le surplus du fourneau est fait en pierres de taille, faonnes

en ceintre de vote sphrique, et a, peu prs la mme figure

que la chaudire qu'elle renferme, cependant, comme cette

dernire n'y entre qu' moiti, la figure du fourneau est im-

parfaite et tronque. On appelle serres, les ceintres.

A une distance de 8 9 pouces au-dessus des grilles, et

celle d'un pied et demi de chaque ct de la bouche, on pra-

tique dans les serres, des ouvertures de 4 5 pouces en carr,
servant d'entres un canal qui communique avec celui de la

chaudire voisine, et n'en forme plus qu'un dont l'issue est

dans le mur entre les bouches des fourneaux, mais environ

deux pieds plus haut. C'est ce que l'on appelle les venls qui

expulsent dehors la fume des fourneaux.

Ces venls sont construits avec de bonnes briques. Au-dessus

de leur ouverture, une pierre, dbordant de 8 10 pouces,
a pour mission de rabattre la flamme qui en sort, ce qui

l'empche de monter jusqu' la charpente de l'appentis.
Le fourneau est suffisamment lev pour que le vide, restant

au milieu de sa route, soit exacteinent rempli par la chaudire

qu'on y descend jusqu'au tiers de sa hauteur. La chaudire,
mise bien au niveau, est scelle tout autour par des tuileaux

et des briques, en ayant soin de ne laisser aucun vide et de

garnir sa circonfrence depuis son entre dans la vote du
fourneau jusqu' ses bords, avec des matriaux qui rsistent

au feu, sans quoi, il se fait des vides par la dgradation de

mauvais matriaux, par lesquels la flamme pntre et comme
elle ne trouve aucune issue, son action brle la chaudire.

Chaque chaudire est de dimension diffrente, et diminue

de diamtre et de profondeur mesure qu'elles s'approchent
de celle donnant au sucre sa dernire cuisson. L'ensemble de

ces chaudires s'appelle l'quipage.
Dans un quipage de cinq chaudires, la batterie comprise,

la premire est la plus grande, appele pour ce motif la grande,
a un diamtre de quatre pieds et la quatrime 2 pieds /^.
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Leur profondeur a les mmes proportions, par consquent si

la grande a 3 pieds, la quatrime n'eu a que deux. Elles ne

sont pas places de niveau. On leur donne, partir de la batterie,

une pente d'un pouce et demi. Au moyen de cette pente, le

sirop qui s'lve en bouillant, s'extravant, coule vers celle qui
est ct, sans la gter par son mlange, comme cela arrive-

rait si la pente allait des premires chaudires dans lesquelles
le vesou est moins purifi.

La batterie est plus haute que la grande d'environ sept

pouces, et si le glacis est de deux pieds et demi plus haut que
le pav de la sucrerie devant la batterie, son lvation ne sera

pas de deux pieds devant la grande.
L'aire des fourneaux n'est pas non plus de niveau, par ce

motif que la distance de l'aire jusqu'au fond de la chaudire
est plus grande la batterie qu'aux quatre autres chaudires,
chacune diminuant de deux pouces.

Dans la sucrerie cinq chaudires, la batterie a 28 pouces
de feu, ou 28 pouces de distance de la superficie des grilles
au fond de la chaudire, tandis que la grande n'en a que 18.
Cette diminution est due deux causes. Premire cause : la

grande tant chauffe ordinairement avec des pailles ou des

bagasses, et la seconde chaudire avec du menu bois, ces

matires sont insuffisantes pour les chauffer assez et les faire

bouillir, si elles taient plus considrablement leves au-dessus

de leur fourneau. Seconde cause : la grandeur de leurs four-

neaux consommerait trop de matires, si on voulait faire monter
le feu aussi haut : au lieu que les trois autres, ajoute le

pre Labat, tant chauffes avec du gros bois, et leurs four-

neaux tant plus petits, cause que les diamtres des chaudires

qu'ils renferment, le sont aussi, il faut rcompenser cette dimi-

nution de diamtre du fourneau par son lvation, afin que la

flme qui sort du bois, ne soit pas touffe, qu'elle environne

bien tout le fond de la chaudire qui parot dans la capacit
du fourneau, et qu'elle y agisse le plus fortement et le plus vive-

ment qu'il est possible.
A cause de ces proportions, on augmente la hauteur des

bords des chaudires avec des briques et des carreaux taills

et poss de faon augmenter, tant placs autour des bords,
le diamtre de ces bords en l'vasant. Gela s'appelle un euvage.

L'euvage de la batterie est en pierres de taille. Il est ainsi

plus propre et, comme il a moins de joints que celui fait en

briques, le mortier qui le lie ne s'grne pas en cuisant pour
tomber dans le sucre. Les euvages sont joints ensemble depuis
le mur du pignon jusqu'au petit mur intrieur par un pavage
en carreaux, bien ajusts, ce qui fait que le sirop s'chappant
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de la batterie, coule sur celui qui est ct et successivement

jusqu' la grande.
Dans certaines sucreries, notamment celles qui fabriquent

du sucre brut, on fait une dalle en carreaux ou en pierres de

taille, dans l'paisseur du petit mur. Les cumes enleves par
l'cumoire, sont places sur celte dalle dont la pente les con-

duit dans un rservoir ou dans une gouttire qui les porte
la vinaigrerie. Cette dalle rendait le glacis malpropre. Le

pre Labat l'avait supprime et faisait mettre les cumes dans

des seaux de huit pouces de haut sur 14 15 de diamtre,

placs ct de chaque chaudire. Cet exemple a t gnrale-
ment imit. On a ainsi retir aux ngres l'occasion de prtexter,

lorsqu'ils ne nettoyaient pas le glacis, que sa malpropret

provenait du sirop de la dalle.

Les chaudires du temps du pre Labat taient en cuivre

rouge, pesaient 300 livres et avaient l'paisseur d'un cu sur

le bord et de plus du double dans le fond. Celle de la batterie,

beaucoup plus paisse et fondue d'une seule pice, tandis que
les autres taient de plusieurs pices, battues au marteau et

assembles par des clous rivs tte plate.

Quelques annes avant le dpart du pre Labat, on avait

commenc employer des chaudires en fer dont l'usage est

devenu gnral.
Les sucreries ont de quatre sept chaudires. Celles cinq

chaudires sont les plus communes.
Le jus des cannes est conduit du moulin, par un canal,

jusqu' un bac qui le recueille.

De ce bac, le jus, dans les sucreries six chaudires, est

transvas dans la grandey o il est cume et purifi par un

mlange avec de la cendre et de la chaux.
Pour la fabrication du sucre blanc, on versait ce jus sur une

toile appele blanchet et place au-dessus de la seconde chau-

dire, ciesigne sous le nom de la Propre, parce qu'elle ne reoit

qu'un jus dcharg de ses plus grosses ordures et de ses

cumes noires et paisses.
La troisime chaudire oi le jus se convertit en vesou, est

la Lessive, parce qu'on y jette la composition appele lessive

qui purge le vesou, en amasse les immondices et les fait monter
la surface d'o elles ou ils sont enlevs avec un cumoire.
La quatrime est le Flambeau, ainsi nomm parce que le

vesou qui y est vers, s'y purifie davantage, diminue en quantit,
devient plus pur et plus clair, et cuit un feu plus vif qui le

couvre de bouillons clairs et transparents
La cinquime est le Sirop. Le vesou y prend de la consistance

et du corps, achve de se purifier et se convertit en sirop.
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La sixime est la Batterie. Le sirop y prend son entire

cuisson et y perd toutes les impurets qu'il peut encore contenir,
au moyen d'une nouvelle lessive qu'on y jette avec de l'eau de
chaux et de l'alun. En approchant de la cuisson, le sirop jette
de gros bouillons et s'lve si haut qu'il sortirait de la chaudire.
Pour l'empcher de se rpandre et lui donner de l'air, on l'lve
en haut avec une cumoire. Comme ce mouvement ressemble

des coups qu'on lui donneroit, on a donn le nom de bat-

terie celte chaudire, dit le pre Labat.

Dans les sucreries sept chaudires, il y a deux flambeaux,
le grand et le petit.

Dans les sucreries cinq chaudires, la propre sert de lessive,

et on commence y jeter la lessive dans le vesou.

Dans les sucreries quatre chaudires, la propre sert de

lessive et de flambeau, et le vesou est cuit et purifi jusqu'
ce qu'il soit en tat d'tre transport dans le sirop.

Nous avons dit plus haut ce que rapportait une habitation

munie d'un moulin eau et d'une sucrerie six chaudires, et

nous avons fait le compte de ses dpenses.
Nous allons donner maintenant tous les renseignements con-

cernant l'industrie sucrire et qu'il est indispensable de ne pas
laisser ignorer.

Une pice de cannes de cent pas carrs, si les cannes sont

mres et bien entretenues, donne 150 formes de sucre blanc,

ou de d2 i6 barriques de sucre brut, dans la partie de l'ile

appele Basse-Terre, tandis que dans la partie appele Capes-

terre, et dans les terres rouges et grasses o les cannes sont

cependant plus grrndes, plus grosses et mieux nourries, mais

plus aqueuses, plus crues et moins sucres, il faut moiti plus
de terrain plant on cannes pour avoir la mme quantit de

sucre.

Les barriques de sucre sont peses avec la romaine ou les

balances ordinaires. La romaine, quoique plus expditive, est

cause de grandes erreurs et il faut tre habile pour reconnatre

si elle est bonne. Il est plus sr de se servir des balances or-

dinaires et de poids bien talonns. Les bassins de ces balances

sont ordinairement en madriers de bon bois, garnis dbandes
de fer, avec des crochets pour attacher les boucles des chanes,
ou des cordes qui les joignent aux extrmits du flau.

La tare des barriques est de 10 p. 100 pour le sucre brut.

Les marchands la rendent, moins de convention contraire.

Les barriques contenant le sucre blanc ou le sucre pass sont

reblanchies. Le prix de la barrique laisse au marchand est

de 4 livres 10 sols ou 100 sols.

Le bois qui sert le plus communment la faire est lger,
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un peu rougetre et se fend mieux qu'il ne se scio. Les ngres
l'appellent bois barri(iue et il n'est employ qu' cet usage,
son vritable nom est sucrier de montagne {hedwigia balsami-

fera).
Le fonds des barriques est confectionn avec un bois plus

fort que les douves. Les cercles sont des lianes appeles crocs

de chien, d'un pouce de diamtre {ziziphiis iguaneus).
Les sucreries o l'on fabrique du sucre blanc ont un ngre

affect chaque chaudire monte, sans compter le raffneur,
car il faut tre sans cesse occup cumer, passer dans le

drap, laver et porter les formes, les planter et remplir,

passer le vesou d'une chaudire dans l'autre. Dans la fabri-

cation du sucre brut, un ngre sufft pour deux chaudires.

Trois ngres sont aux fourneaux quand il y a six chaudires,
et deux pour cinq chaudires.

Trois sont ncessaires la purgerie, et le travail qu'ils ex-
cutent est incessant et consiste faire les fonds, accomoder la

terre, la porter sur les formes, l'en retirer, la nettoyer, la faire

scher, mettre le sucre l'tuve, y entretenir le feu, cuire les

sirops. Quand cette occupation cesse, ils se joignent aux cou-

peurs de bois brler qui les aident leur tour, piler le

sucre avec les ouvriers inoccups.
Cinq ngresses sont indispensables pour fournir les cannes

au moulin, et le laver.

Une ngresse est charge de laver les blanchets, balayer
la sucrerie et aider celle qui est affecte la vinaigrie,

porter les sirops et les cumes, charger ses chaudires et

remplir les canots.

Huit personnes conduisent les cabrouets au nombre de quatre,
ncessaires pour transporter les cannes au moulin, porter
du bois aux fourneaux et voiturer les barriques de sucre au

magasin construit le plus proche possible du lieu de l'embar-

quement. Quatre hommes et quatre enfants de 12 13 ans,
marchant devant les bufs, sont ordinairement employs ce

dtail.

Deux tonneliers ne sont pas de trop. Ils se rendent avec

l'atelier dans le lieu o l'on abat le bois, pour choisir les arbres

propres faire les douves, les fendent et les dolent sur place
et font alors la provision de toute l'anne.

Ces deux tonneliers, ayant leurs douves dotes et leurs fouds

scis, doivent faire trois barriques par jour et foncer en ontre

les barriques quand on pile le sucre.

Une forge est indispensable pour viter des dpenses con-

sidrables. Le forgeron, dsign sous le nom de machoquet
aux les, a tous les jours des rparations faire aux houes,
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serpes, haches, ferrures des roues des cabrouets, ufs, pla-

tines, etc. Il a, sous ses ordres un jeune ngre comme apprenti,
et pour les encourager, l'iiabilant leur laisse le profit des petits

ouvrages qu'ils font pour le dehors. Le feu de la fur.i^e est

allum avec du charbon de terre, mais comme ce dernier

manque souvent, il a fallu s'ingnier le remplacer par du
charbon de bois, ce qui a amen reconnatre que le meilleur

provenait de l'oranger, du paltuvier, du bois l'ouge, du ch-

taignier et autres bois durs.

Le charron est ncessaire, car on use beaucoup de rouos

surtout dans les chemins pierreux et difficiles. Les provisions
de rais, jantes et moyeux iont faites quand on coupe le bois

brler, car alors on profile des carcasses des bois pineux

{zanloxylon caribosum) et autres. Dgrossis sur les lieux, les

morceaux sont apports et [)!acs sous un appentis couvert, et

le charron confectionne une paire de roues par semaine. Le

matre le laisse aussi travaifier pour lui-mme et, e;i 1698, la

faon d'une paire de roues cotait, le bois et la nourriture

fournis, six cus, sinon dix sans la ferrure.

Un habitant a souvent besoin de planches, de bois de car-

relage, do dents de moulin et autres semblables, dont il iaut

une certaine provision pour les cas imprvus. Il est donc in-

dispensable d'avoir des scieurs de long et un charpentier.
Comme le mtier des premiers est facile, il est bon de le

faire apprendre tous les ngres qui en sont capables, afin de

pouvoir faire marcher plusieurs scies tout la lois, quand on

est press, et avoir toujours de ces ouvrieps de rechange pour
les empcher de devenir insolens, cor:.me ils ne naanquent

gure de le devenir lorsqu'ds se croyent ncessaires.

Les bois tant quarris, deux scieurs font, par semaine,

quarante planches de huit pieds de long sur douze quinze

pouces de large.
Le charpentier rpare les accidents ordinaires qui arrives t

aux dents, aux bras et aux autres parties du moulin, rpara-
lions qui sont frquentes.

Le menuisier, est moins ncessaire que le charpentier, mais

son utilit est incontestable et il rend mille services. Quand
son travail est fini sur l'habitation, il travaille pour son compte
chez d'autres habitants et gagne, outre sa nourriture, un cu

par jour et cent sols quand il a un apprenti ou compagnon.
* Quand on a une fois des ouvriers dans une maison, c'est

un trsor qu'on ne sauroit trop estimer, et pour qu'il ne se

perde pas, il faut avoir soin de leur donner des apprentis, et

leur faire de tems en tems quelque gratification proportion
du travail qu'ils font, ou de l'avancement qu'on remarque dans

ceux qu'ils tnstruisoEt. 37
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L'utilit du maon n'a pas besoin d'tre dmontre. Les

accidents nombreux qui airivenlaux fourneaux, aux chaudires,
aux btiments, ont besoin d'lre immcdialemcnl rpars.

Il est bon do distinguer toujours les ngres ouvriers des

autres, soit en leur donnant plus de viande, soit en leur faisant

quelque gratification. Rien ne les atiin.e davantage chercher

^occa^ion d'apprendre un mtier. Tel qu'il puisse tre, il est

toujours d'une grande utilit pour une maison. Les profits que
l'ont les ouvriers, les attachent leurs matres, et leur donnent

le moyen d'enlretenii- leurs familles avec quelque sorte d'clat,
et le plaisir d'tre au-dessus des autres contente extrmement
la vanit dont ils sont trs bien pourvus. J'en ai vu qui toient

si fiers d'tre maons ou menuisiers, qu'ils affectoient d'aller

l'glise avec leur rgle et leur tablier, j

Le commandeur et les ouvriers formaient raristocratie d'un

atelier. Le pre Labat, en parlant du mariage des ngres, dit;

(f Les matres les iiabillent de quelque belle toile et toffe

lgre, selon sa libralit, et le rang qu'ils tiennent parmi les

autres esclaves ;
car il y a de la distinction parmi eux, el ce

n'est pas une petite affaire que la conclusion d'une alliance,

surtout entre les ngres crolles : il faut bien des crmonies
avant d'en venir l. Outre le consentement du matre, il faut

avoir celui des parrains el n arraines, de tous les parents et

des principaux amis des deux familles.

Il faut bien examiner s'ils sont d'une naissance gale, de

manire que la fille d'un commandeur ou d'un ouvrier, ne

voudra pas pouser le fils d'un ngre de jardin ;
c'est--dire

qui travaille simplement la terre, et ainsi des autres degrez

qui leur tienne lieu de noblesse.

La garde des bestiaux est confie un ngre fidle et ai-

mant ce mtier et qui surveille les enfants chargs du soin de

garder les moutons, chvres, cabrits.

L'infirmerie est confie aux soins d'une ngresse, sage et

intelligente, qui en la tenant toujours trs propre, soigne les

malades, va chercher la cuisine ce qu'il leur faut, et em-

pche de ne rien y laisser entrer en dehors des prescriptions
du chirurgien.

"Vingl-cinq cullivaleurs sont suffisants pour couper les cannes,
entretenir un moulin eau et six chaudires, particulirement

quand on a un peu d'avance du jour prcdent et lorsque les

cannes sont belles, nettes et bien entretenues. ?i une fte a

empch d'avoir cette avance, les cannes sont coupes depuis
lo matin jusqu' l'heure du djeuner. Alors tous les ngres
employs la sucrerie, la purgerie, aux fourneaux, au bois

et au moulin, sont occups ce travail. Comme c'est le plus
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que les hommes, (l'est l principalement qu'on les employ,
aussi bien qu'au service du moulin qui dtshonoroit les hommes,
s'ils y toient employs.

Cinq ou six ngres sont toujours occups dans les bois, pour
ne pas manquer de bois brler et pour mettre profit les

branches des arbres que les charpentiers ne mettent point en

uvre. Quatre font tmploys hacher, deux fendre. Ils

abattent et dblayent les arbres que le charpentier leur dsigne,
car depuis l'invention des nouveaux fourneaux par le pre l abat,

on consomme moins de bois et on se sert de plus de bagasses.
Un coimandoiir ngre est prfrable un co:ntnandiHip

blanc. Ce choix relve les cidlivateurs et leur donne do l'mu-
lation, Ccir il tombe sur un ngre fidle, snge, bien entendu au

travail, sachant se faire obir et excutant bien les ordres du

matre. Ce dernier point est ais h trouver : car il n'y a

point de gens au monde qui commandent avec tant d'empire,
f-t qui se fassent mieux obir que les ngres. C'est au matre

veiller sur les autres qi alites.

Nous avons dj dtciil les ustensiles des sucreries. Nous

allons ici ajouter quelques dtails et faire connatre le mode
de fabrication de tous les sucres dont nous avons donn plus
haut la nomenclature.

Les poinons avec lesquels on perce le sucre dans les formes,

sont en fer ou en bois, longs d'environ un pied sur un dia-

mtre d'un pouce, la tte, ronda et faite en bouton. Le

meilleur bois pour les faire est le bois carabe qui est aussi

employ pour la confection des couteaux remuer le sucre

dans les formes. Ces couteaux: ont trois pieds de long sur deux

pouces de large depuis l'une de.s exlrmUs jusqu' six ou sept

pouces. Ils ont cinq lignes d'paisseur dans leur milieu, en

diminuant vers les cls en forine de couteau mouss. Ils

servent encore reconnatre si le sucre, dans la batterie, e.st

arriv au point de cuisson. On trempe un couteau dans la

batterie
;

retir couvert de sirop, on le touche avec le pouce de

la main droite, et dans le moment, on appuie un peu le doigt

du milieu de la mme main sur la partie du pouce oii est le

sucre pris sur le couteau. Le doigt est ensuite tendu douce-

ment, le sucre qui y est attach file, et l'on remue doucement

le pouee pour faire rompre le filet ; plus il se rompt prs du

doigt, moms il est cuil, et plus il est long, mieux il est cuit:

c'est en ce point, dit le pre Labat, que consiste toute la

science des ralfineurs. Car toutes les cannes ne demandent

pas le mme degr de cuisson. Cellt^s qui sont vertes veulent
'

une cuisson plus forte que celles qui sont justement dans le
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tfms (le leur maturit, ou qui l'ont pass. Le sucre brut veut

hoauconp plus de cuisson que celui que l'on doit blanchir, en

le niellant bous la terre. Les jeimes l'unnes no dcniandout pas
une cuisson si forte. Lorsque le vesoii est gras, et qu'il file,

il est impossible de s'assurer de sa cuisson par la preuve ordi-

naire
;
on doit la chercher par la fi<^ure des bouillons qu'il

jntlo, en le remuant avec la cuiller. Si on le voit bien perl,
c'est--dire s'il fait beaucoup de petites bouteilles sur le dos

de la cuiller, comme do la semence de perle, et de la mme
couleur on conjecture alors qu'd a la cuisson qui lui convient

;

ir.ais celte connaissance est beaucoup plus diflicile, quand on

l'a laiss passer son degr de cuisson, parce que pour lors il

lile, et ne se rompt point. Le seul reiiicJe qu'il y a est de le

(lcuire, ce qui se fait en jeUant dans !a balterie, deux ou trois

bailles de vesou pass, ou d'eau bouilbale, et recooimencer

le clarifier de nouveau.

A l'poque o le pre Labat vivait aux colonies, les habi-

tants fabriquaient dix sortes de sucre:

1 . Sucre brut ou mouscouade.
Le premier sucre tir de la canne et avec lequel on faisait

tous les autres.

Le jus de la canne crase par le moulin est port par un
canal dans la grande.

Si ce jus ou vesou est clair et blanchtre avec une petite
cume au-dessus, de la mme couleur, on dit qu'il est vert et

gras. S'il est brun, visqueux, gluant, s'il forme une cume
trrise et paisse et dgap;e une odeur douce et comme aroma-

tique, on voit qu'il est bon, charg de matire saccharine et

que, facde purifier et cuire, il produira un bon sucre.

Quand les cannes sont vieilles, quoique sucres, le vesou

est noirtre, pais, a une odeur forte, tirant sur l'aigre. Il est

certain alors que le vesou s'purera difficilement, parce que la

canne a pass le temps de sa maturit et que la matire sucre
est cuite en partie par la chaleiir du soleil.

Dans le premi:^r cas, on met dans la cuiller environ une

pinte de Paris de cendre et autant de chaux vive en poudre
et on la remplit de vesou. Aprs avoir biea dlay cette com-

position, on la verse dar.s h grande par inclination et douce-

ment, aia que la chaux non dissoute reste au fonJ. Puis on

remue -tout le mlange dans la chaudire.

Cette nxture spare les parties grasses et onctueuses du
vesou do celles destines composer le grain du sucre

;
les

fait montera la superFicie mesure que la chaudire s'chauffe,
tous forme d'cumes grasses, paisses, gluantes.

Dans le second cas, on ne met dans la grande qu'une cho-

pine environ de cendre et un tiers de chaux.
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Dans le troisime cas, une pinte de cendre et une chopino
de chaux suffisent, mais il faut mler l'antimoine dans la les-

sive, et jeter dans la batterie, un peu avant de tirer le sucre,

prs d'une chopine d'eaVi de chaux dans laquelle on a fait dis-

soudre de l'alun en poudre. Dans ce cas, et dans le premier,
on jette souvent dans la batterie de l'alun en poudre.

Quand la surface du vesou est couverte d'cumes, on com-
mence cumer, avec diligence pour ne porter aucun trouble

la liqueur et donner au vesou le temps de bouillir avant

d'tre cume.
Au bout d'une heure de cuisson et d'cumage, le vesou est

vers dans la propre et quand il cume, on enlve les impu-
rets avec soii, et lorsqu'il commence bouillir, on y jette un

peu de lessive pour faire arriver la surface les ordures. On
cume la propre jusqu' ce que la grande, remplie de nouveau

ait suffisamment bouilli et soit bien cume.
On verse alors le contenu de la propre dans le flambeau ou la

lessive, suivant le nombre des cnaudires.

Le vesou dans cette nouvelle chau'lire, est chauf avec du

gros bois. On y jette la lessive par cuillere bouche^ pen-
dant qu'on lve le vesou avec l'cumoire

, pour oprer plus
aisment le mlange, et on enlve promptement les impurets-

qui viennent la surface; quand l'cume cesse d'arriver, on
verse encore un peu de lessive, et s> l'cume ne monte pres-

que plus ou parat lgre, on tiansvi'e dans le sirop qui, plus
vivement chauff que la chaudire prcdente, change la na-

ture du vesou. Ln effet, le vesou commence l s'paissir et

devenir sirop. Pour l'purer compltement, on y jette encore

la lessive, et on cume avec soin, avec une cunjoire dont

les trous sont plus petits que ceux des cumoires prcdentes.
Lorsque le sirop est presque e^ntirement purifi, on en verse

la moiti dans la batterie pour le faire cuire plus vite, et pour
exciter l'cume s'lever, on met la lessive. A mpsure que
la cuisson s'opre, on transverse ce qui reste dans le sirop. La

batterie jetant de gros bouillons et le sirop s'levant beaucoup,
le feu violent qui lo chauffe le ferait sortir dehors. Pourcalmer

ce bouillonnement
,

faire baisser et donner le temps d'cumer,
on y jette de temps en temps des morceaux de beurre ou de

graisse. On lve souvent le sirop avec l'cumoire pour lui

do; ner de l'air et on passe le balai sur l'euvage pour nettoyer
rccume laiss par les bouillons.

Qjand le sirop est entirement pass dans la batterie et

qu'il a[i])rorhe (1(1 sa euiss.o'), si l'on r(^in.irqun rpi'il
est gras et

vert, on met dans la batterie une pinte environ d'eiiu de cliaux,

dans laquelle on a fait dissoudre de l'alup, sans jamais excder
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une once par pinte. Celte mixture a pour effet d'achever

d'purer le sirop.
Des habitants, peu scrupuleux, au lieu d'alun, emploient une

livre de pltre en poudre, pratique d'une insigne friponnerie,
dit le pre Labat, parce que le pltre runit; non seulement le

t^rain du sucre, mais encore le sirop, et foi'me un grain pais,

dur, brillant et pesant, qui, venant se dcuire ou tre

fondu pour la raffinerie, ne donne qu'un sirop si.^oteux, faible

et incapable de soutenir le raffinage.
Le sucre de la batterie, mis dans le rafraichissoir, est

remu avec une pagaie pour en rpandre-galement le grain ;

puis on le laisse se reposer jusqu' ce qu'il se forme dessus

une crote, paisse d'un cu environ. Cette crote, lorsque les

cannes sont bonnes, et le sucre bien travaill, se forme en

moins d'un demi quart d'heure, et continue s'paissir
mesure que le sucre se refroidit. Si les cannes sont vertes ou
si le sucre a t retir de la batterie avant sa parfaite cuisson,
la crote ne se forme que lorsqu'il est presque refroidi. Lors-

qu'elle est entirement forme, on remue tout ce qui est dans le

rafraichissoir afin de mlanger la crote de dessus avec le

grain qui se trouve aux bords, ce qui permet aAi reste de se

former, eu augmente celui qui l'est dj.
Ce sucre est alors mis dans les bacs o il achve de se re-

froidir, au moyen des becs de corbin . Le transvasement

s'opre doucement afin d'empcher que les grumeaux, en tom-

bant, ne fassent rejaillir le sirop qui conserve longtemps sa

chaleur et cause de vives brlures. Quand cette opration est

termine, on remue le sucre pour permettre au grain dj form

d'aider celui qui est dans le sirop de se former et d'paissir.
L'enfutaillement a lieu aprs et se fait dans des boucauts

arrivant de France en bottes.

2. Sucre terr.

Ce sucre se blanchit au sortir des chaudires sans tre

refondu ni clarifi avec des ufs.

Sa fabiication se manipule ainsi :

Lg jus tant dans la grande, on y jette les cendres, mais

peu ou point de chaux, matire qui rougit le sucre. L'cu-

mage accompli avec le plus grand soin, on le coule dans le

blanchet en le passant dans la propre.

Lorsqu'il est bien cume dans celte chaudire, on le verse

dans la lessive o il arrive travers un blanchet de drap. On

jette la lessive mais sans antimoine qui a la proprit de rendre

ie sucre gris ou noir. On l'cume soigneusement pour le faite

passer dans le flambeau, puis dans le sirop o il s'achve de

s'purer en y restant jusqw' ce que la batterie soit vide.
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On ne met que le tiers environ du contenu du sirop dans la

batterie
;
celte petite quantit permet de le purifier avec plus

de facilit et de lui donner nre cuisson plus prompte, op-^Tation
essentielle. Quand le sirop de la batterie arrive son point de

cui~;son, on y jette deux ou trois cuilleres du contenu du sirop,

jusqu' ce que cette chaudire n'ait plus que le quart de ce

qu'il avait au commencement. A ce moment, on passe tout

dans la batterie.

Un peu avant de tirer la batterie, le raffineur envoie chercher

la quantit de formes ncessaires pour recevoir le sucre.

On bouche l'ouverture de la tte de la forme avec un morceau

de linge ou d'tolTe, faonn comme un petit cne dont la

pointe pntre dans le trou
;

le reste est aplati autour de la

tte. Les morceaux de linge ou tappes sont dans une baille

remplie d'eau bien nette.

Lorsque les formes sont tappres, on les plante contre le mur
ou contre une petite balustrade, leve ct du chemin

longeant les chaudires. L'extrmit bouche se niet terre,

et leur amnagement est fait de telle sorte que les bords de

l'ouverture soient bien de niveau et qu'elles soient soutenues

par d'autres formes, poses sur leur fond pour les appuyer

parfaitement.
La batterie tire, le sucre du rafraichissoir bien remu, on

met dans les becs de coibin. Le contenu de chaque bec de

corbin est partag entre toutes les formes. Si la batterie peut

remplir quatre formes, on met dans chacune le quart du bec

de corbin remarquant cdle o il (le raffineur) a commenc
mettre du sucre, et celle oii il a fini d'en mettre. Le bec de

corbin qui suit, se partage de la mme manire, commenant
mettre dans celle, o l'on avoit lini de verser la premire

fois, et finissant par celle o l'on avoit commenc, et ainsi

successivement jusqu' ce qu'elles soient toutes remplies. S'il

reste quelque peu de sucre dans le raf'-aichissoir, on le jette dans

la batierie ou le sirop^
Une croule se forme environ im quart d'heure aprs sur la

surface des formes. Qmmd elle parat assez paisse, le raffineur

la brise avec son couteau, et remue tout le sucre en le coupant
selon toute la hauteur de la forme en enfonant le couteau

jusqu'au tond et en le retirant plusieurs fois. Le couteau

plat est ensuite pass autour des bords en dedans pour dtacher

le sucre et empcher qu'il ne se fi\e sur un seul point dans

toute la superficie concave de la forme. Ce mai-ge a lieu trois

ou quatre fois, puis le raffineur donne quelques coups dans le

milieu, rci>a&ye kou couleau sui- les bords p<-nr d<';t;ichcr le

sucre, et le laisse dessus pour indiquer que la forn)e n'a t

mouve qu'une fois. Mouver le sucre, c'est le remuer.
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Le mme mange se renouvelle une demi-heure aprs, en

ayant soin, par dessus tout, de bien dtacher le sucre dans
l'intrieur de la forme. En edet, le sucre qui est imparfaitement
remu s'attnchant la forme, en est difficilement dtach, ou
bien prend la couleur de la forme. Ces deux oprations ont

pour effet de permettre au crrain de te former et de se rpandre
galement partout, ensuite facilitent l'ascension des impurets

qui viennent s'assembler la superficie, d'o elles sont mieux
enleves. Une troisime opration est trs nuisible au sucre qui
a dj pris corps et qui s'en trouverait bris.

Les formes demeurent en l'tat pendant douze ou quinze
heures, aprs lesquelles on les lve. L'individu en prend une
entre ses bras et l'appuie contre son estomac

;
le raflineur ou

un autre ngre, mettant un genou en terre, enlve la
tappe,

mise de suite dans l'eau^ pour pouvoir servir une seconde fois,

enfonce dans le trou le poinon, qui est chass au moyen d'un

maillet jusqu' une profondeur de sept huit pouces.
Le poinon, retir, est tremp, puis nettoy dans un vase

plein d'eau, est remis dans le trou, enfonc plus profondment,
s'il est ncessaire, sinon retir et enfonc deux ou trois fois.

Chaque fois, le poinon est lav, ce qui permet d'humecter le

sucre aux environs du trou et de dterminer l'coulement du

sirop par l.
La forme est ensufte place sur le plancher des citernes

dans un pot aflect cet usage. Toutes les formes poses ainsi,

bien d'aplomb, restent dans cette situation jusqu'au samedi

soir ou au dimanche matin, moment du transport dans la purgerie.
La purgerie est un btiment, ordinairement construit en

dehors de la sucrerie dont la fume et les exhalaisons des chau-

dires gteraient le sucre. Elle est plus longue que large, et a,

pour recevoir de dix-sept dix-huit cents formes, cent vingt

pieds. Quand on y fijoute un tage, le plancher doit tre

tanche, car le sirop qui y serait rpandu, tomberait l'tage
infrieur et gterait le'sucre. Les ouvertures sont parcimonieuse-
ment mnages, afin que l'air y pntre le moins possible ainsi

que le vent qui auraient pour effet de desscher trop tt la terre

et d'absorber l'eau qu'elle laisse filtrer peu peu dans le sucre

pour sortir par le trou, en entranant le sirop. A l'un des bouts,
on monte une ou deux chaudires pour cuire et raffiner les

sirops fins. Sur l'un des cts, on construit un appentis dans

lequel sont installs les bacs oi la terre est trempe et ceux

servant piler le sucre sortant de l'ftuve qui doit tre au bout

de ce petit btiment contenant en outre les balances.

L'tuve contient ordinairement de cinq six mille formes.

Quand cette quantit est prpare, on visite le sucre des formes,
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ce qui s'appelle locher. On tend alors par terre un vieux blanchet

et on y renverse les formes sur leur fond, et lo sucre doit en

sortir, sinon on soulve un peu la forme et on frappe de son

bord la terre, ce qui fait descendre lo pain. Quand on est assur

qu'il loche, on saisit la tte de la forme de la main gauche, en
la faisant un peu pencher et l'on passe les doigts de la main
droite sous le bord, et la levant en l'air, on reconnat la qualit
du sucre pour lui donner la terre. Celte reconnaissance faite,

le raffneur marque le sucre avec un doigt et le replace dans la

mmeposilion.Puis les formes qui doivent tre terres, les autres

tant destines tre refondues, sont mises droites dans leurs

pots, dbarrasss de leurs sirops qui sont reports la sucrerie

pour tre cuits avec les autres gros sirops de la semaine.

Si la purgerie est assez large, on laisse un chemin au milieu

de sa longueur, afin de partager les lits des formes dont les

premires sont plantes centre le mur. Chaque lit a six rangs
de formes qui se touchent. Un sentier de la largeur d'une forme

les spare pour permettre de travailler au sucre. Celte largeur
est d'environ 14 pouces. Trois formes ranges prennent un

espace de trois pieds et demi, distance o la main d'un homme

peut seule arriver. En circulant dans les sentiers, on peut donc
atteindre la troisime range de formes.

Les formes tant plantes de niveau pour permettre la

terre de travailler plomb et galement partout, on fait leur

fond, c'est--dire, dit le pre Labat, aprs avoir enlev ce

qu'on appelle la fontaine de la forme, on la rem.plit de sucre

en grain jusqu' un pouce prs du bord, reservant ce vuide

pour contenir la terre qu'on doit mettre par dessus.

Pour entendre ce que c'est que les fontaines des forn\es,

il faut se souvenir que le sucre chaud tant j is dans chaque
forme, fait une crote, et qu'aprs que celle crote a t rompue
les deux fois qu'on l'a mouve, il s'en fait une troisime qui
est raboteuse et ingale, parce qu'elle est compose de pices
brises des deux prcdentes. Au dessous do celle crote il se

l'ail un vuide de l'paisseur d'environ un pouce, et quelquefois

davantage, et sous ce vuide, il se forme une autre crote brune

et presque noire, de l'paisseur d'un pouce au milieu, qui va

en diminuant vers les bords. C^tte crote est compose de la

graisse du sucre, qui tant plus lgre que le grain, vient au-

dessus, s'y assemble et se congle, sans quasi s'attacher au

sucre qui est au-dessous d'elle, dont par consquent il est fort

ais de la sparer. On Ole d'abord la premire crote qui est

sache, de couleur d'ambre, et qui a le got de sucre d orgo ;

on la met part pour li rafiuor; c'est ce qu'on appelle la

premire fontaine ou la fontaine secbe. iMais pour la seconde,
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qui se nomme fontaine grasse, on la coupe par morceaux avec

une petite tille de fer de quatre cinq pouces de long sur deux
trois pouces de large, dont le manche de bois n'a pas plus

de cinq pouces de long. On la coupe, dis-je, par morceaux pour
la lever plus facilement, ot on la met aussi pnrt, ou pour la

repasser dans le sucre brut, quand elle est bien seihe, ou

pour la rejelter dans la grande, afin de profiter du sucre qui

s'y trouve encore \v\ avec la graisse. On fouille ensuite avec

la petite tille, un pouce ou deux sous le lieu ([u'occupoit la

fontaine grasse, parce qu'il s'en trouve quelquefois une seconde,

qu'il est ncessaire d'oter, cause qu'elle empcheroit le pas-

sage de l'eau qui filtre su travers de la terre. Pendant qu'on
fouille les fontaines, on rpe avec un couteau deux mains

quelque forme du mme sucre, que l'on rduit en grain, et

dont on se sert pour remplir le vuide qu'on a fait au fond de

la forme en enlevant les deux fontaines. On remplit donc ce

vuide jusqu' un doigt prs du bord, et on le rend ferme et

bien uni en l'tendant, et en frappant dessus avec une truelle

ronde de fer ou de cuivre, de trois quatre pouces de diamtre,
afin que la terre dont on couvre celte surface la trouvant ferme,
unie et de niveau, travaille galement partout, sans faire de

trou
;
ce qui ne manqueroit pas d'arriver dans les lieux oi la

superficie ne sr-roit pas galement forte et unie. C'est l ce qui

s'appelle faire les fonds, quoi un rafineur ne peut apporter

trop de soin.

Les fonds de cent formes se composent ordinairement de 7,

8 ou mme iO formes de sucre.

Les formes sont exposes l'air pendant trois ou quatre jours
et 8 ou 16 jours avant de se servir de la terre destine
couvrir le rucre, on la met tremper.

La meirrure terre, vendue 30 cus la barrique en temps de

guerre et 10 cus en temps d^paix, vient de Rouen, et elle est

presque bknche, fine, dlie et douce et n'est mlange ni de

pierre, ni do sable. Les ngociants de Nantes vendent pour terre

de Rouen, une terre falsifie avec de la craie, et ceux de

Bordeaux t n expdient une autre moins bonne que la premire.
On en fait galement usnge, car elles ne teignent pas l'eau et

la laissent filtrer doucement et insensiblement, ni ne s'imbibent

de la (.raisse du sucre. Le pre Labat employait au mme
usage une terre grise trouve sur l'habitation des Dominicains,

appele Petit Marigot et qui ne sert que trois fois.

La terre, mise dans la moiti du bac dont l'autre moiti est

remplie d'eau, est retire au bout de 24 heures. On la brise

pour permettre aux morceaux de se mieux dissoudre et l'eau

qui surnage est jete. Le bac est de nouveau rempli d'eau que
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Ton change toutes les 24 heures, en remuant et dlayant la

terre jusqu' ce que l'eau apparaisse bien claire et ait perdu la

couleur verdtre qu'elle avait au commencement de l'opration.

Lorsque l'on estime que les fonds des formes peuvent recevoir

la terre, on enlve, au moyen d'un cou, l'eau qui surnage,
en laissant au-dessus de la lerro trois ou quatre doigts d'eau.

Tout ce qui reste dans le bac est rfincu avec une pagaie. Puis

on met une baille prs du bac et on place dessus une grande
chaudire en cuivre, perce de trous de prs d'une ligne de

diamtre, et on verse la terre trempe afin d'en sparer les

parties imparfaitemerit dissoutes, les pierres et les ordures qui

pourraient s'y trouver.

Quand l'cumage est termin, le raffineur puise dans le rsidu
tomb dans la baille et remplit les formes jusqu'au borJ. On
reconnat que la terre a la consistance voulue, lorsqu'aprs
avoir fait une trace dessus la profondeur d'un demi-doigt,
celte trace ne se remplit que peu peu, et peu prs comme
la bouillie prte tre cuite. vise sur les fonds, elle ne doit

point bouillir, ni faire aucune bouleille, ni rpandre aucune

odeur.
'

Aussitt que la te*Te est place sur le sucre, toutes les

fentres de la purgerie sont fermes pour que l'air et la chaleur

ne la desschent pas. Pendant tiois ou quatre heures, on sur-

veille avec soin les formes pour remdier aux accidents qui

peuvent survenir, soit parce que les fonds ne sont pas droits,

soit parce qu'ils ne sont pas fermes car toute l'eau coulerait

du c< de la pente et creuserait de ce ct le sucre d'un bout

l'autre. Quand la terre travaille d'un ct plus que d'un autre,

une petite concavit s'y forme sur la superficie. Le creux est

immdiatement bouch avec du sable fin et bien sec qui, rpandu
aussi tout autour, absorbe l'eau. Au bout de quatre heures,
il n'y a plus d'accidents craindre.

La terre se sche dans un espace de temps de 8 10 jours.
On Tenlve alors et on n- ttoie le sucre avec une brosse longs

poils ronde, avec un diamtre de quatre pouces et ayant des soies

de mme longueur. La brosse a une poigne perpendiculaire au

manche, haute de 5 6 pouces et fait disparatre une espce
de poussire brune et grasse, adhrente au sucre.

Aussitt que les fonds sont nettoys, on les fouille un pouce
de profondeur avec la tille, on les dresse de nouveau et on les

aplanit avec la truelle. Deux ou trois heures aprs, on place
dessus une seconde terre, passe comme la premire et avec

le mme soin et les mmes prcautions. Les fentres sont

fermes, et celte nouvelle terre travaille autant de jours que
la premire. On l'enlve quand elle est sche. Le sucr est
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ensuite bross, puis on gratte avec un couteau le tour du haul

de la forme pour dtacher la terre qui s'y est attache et em-

pcher les bords de gter le pain de sucre quand il sortira.

Alors les fentres sont ouvertes, et l'air et la chaleur pntrant
dans la purgerie, achvent de scher le sucre dans 8 ou 10 jours.

L'opration jusqu' ce moncent s'est opre ainsi.

Fabrication de six cents formes de sucro, trois semaines
;

sjour dans la purgerie ou sous la terre, ou pourlcher, trente

jours ; sjour dans l'tuve neuf ou dix jours ;
en tout deux mois

de travail.

Pendant que \?. sucre achve de s'goutter et de scher dans

les formes, on installe l'tuve pour le recevoir. Ce btiment
est au niveau et la suite de la purgerie ou de l'appentis. On
doit s'y rendre couvert. Il doit avoir dans uvre douze pieds
en carr pour contenir six sept cents formes, et ses murailles

ont deux pi-^ds et demi d'paisseur. La porte a six pieds de

hauteur sur deux de largeur. On pratique des doubles vantaux

s'ouvrant en dednns et en dehors afin de tenir la chaleur

plus
resserre, s Un conVe en fer fondu est mont vis -vis de

la porte pour metlre le feu. Long de vingt-six trente pouces,

largo de vingt vingt-deux, haut de vingt quatre, pais de

deux pouces, il est six cts dont deux ouverts, celui du
bout qui est encaslr une profondeur de trois quatre pouces
dans l'paisseur du mur o on le scelle avec des petites tuiles

et un bon mortier, et celui du dessous. On y joint les pieds

droits, le seuil et le dessus de la bouche du fourneau et le

vide pratiqu au-d"Ssous ett appuy sur les grilles qui reoivent
le bois. Au-dessous on place le cendrier dont la bouche est

sous celle du fourneau avec la mme grandeur. Un tour en

pierre de tadle ou en petites tuiles relies avec du bon mortier

enveloppe le bas du coffre du ct de l'tuve, de manire

empcher le feu ou la fume de pnrer dans l'tuve, au-

dessus de l'aire carrele de laquelle il s'lve de quatre cinq

pouces. La hauteur du btiment du plancher au-dessus du
chambranle de la porte est partage en trois par deux rangs
de soliveaux ayant trois quatre pouces en carr, scells dans

le mur de chaque ct de la porte et du coffre, laissant au
milieu un espace vide de quatre pieds de large. Des bittes, en

bon bois et varloppes^ sont cloues une dislance gale. Elles

ont un pouce d'p lisseur sur deux pouces de large et reoivent

les pains de sucre. Au dessus del porte jusqu'au haut de l'-

tuve on tcibUt une hauteur entre eux de deux pieds et demi,
trois ta,^es de soliveaux installs de la mnrio mani' e et ayant
au milieu du btiment un vide d^ deux pieds et demi permettant
de monter d'un tage l'autre, afin de

placer
les pains de sucre.
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La hauteur de l'tuve au-dessus des murs est couvert d'un

plancher revtu d'une maonnerie paisse de neuf dix pouces
dont le milieu est perc d'une ouverture correspondant celle

des tages et se fermant au moyen d'une trappe qui sert

donner de l'air et laisser vaporer les premires exhalaisons du

sucre, lorsque ce dernier commence scher. Elle est ensuite

ferme pour concentj'er davantage la chaleur. Un comble de

charpente, couvert en ardoises ou aissanles, termine l'tuve qui
doit tre trs propre et sche.

Quand le sucre est au point, on loche les formes l'une aprs
l'autre sur le bloc et on porte l'tuve celles qui sont entire-
ment blanches, et on coupe tout ce qui n'est pas blanc dans
les autres. Les morceaux enlevs sont raffins.

Pendant les deux premiers jours, on ne fait qu'un petit feu

pour qu'une chaleur trop violente ne saisisse pas le sucre au
commencement de l'opration. Alors on visite souvent l'tuve

pour s'assurer de l'tat du sucre, amasser celui qui est tomb,
redresser les pains penchs. Au bout de ces deux jours, on
ferme la trappe et on augmente le feu jusqu' ce que le coffre

soit rouge. On entretient ce feu pendant huit jours et huit

nuits, temps ncessaire pour bien scher l'tuve. On ouvre la

trappe. Le sucre est ensuite pil par une journe chaude et

sche. *

Les pains sont jets dans deux bacs longs de dix douze

pieds, larges de deux pieds et demi sur autant de profondeur,
faits en madriers pais de deux pouces, bien assembls et

parfois enferms dans un chssis se serrant au moyen de clefs

de bois. La moiti du bac est enfonce en terre, ce qui le rend

plus solide et moins sujet s'ouvrir.

Les pains sont rangs des deux cts du bac en petite

quantit pour mieux les rduire en poudre, opration qui s'ac-

complit au moyen de pilons de huit neuf pouces de haut
sur cinq de diamtre d'une forme cylindrique, percs au oenfre

pour recevoir un manche rond de six pieds de long sur un

pouce de diamtre et faits en bois dur et pesant, comme acomas

(sideroxylon acouma), balata (mimusops balata) savonette

{sapidiis saponaria), bois do fer (siderodendron Iriflorum).

Quand le bac est plein, on fouille le sucre avec une houe
en fer, puis on enfutaille dans des barriques pralablement
numrotes, et peses pour avoir le poids ou tare inscrit sur

le fond de la barrique. Un hbichet ou crible, fait en ctes de
roseaux {arundo donax) fendus ou en ctes de latanier {cham-
rops antillarum) est plac sur la barrique et reoit le sucre

qui est remu et pas-^e travers. Lorsque la barrique contient

environ sept huit pouces de sucre, les ngres qui ont pil
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dans le bac, se mettent trois trois chaque barrique et pilent
de loulc leur force afin de mieux presser le sucre. L'opration
se continue ainsi jusqu' ce que la barrique soit pleine un peu
au-dessus du jable et le sucre bien entass.

Les morceaux rests sur l'hbichet sont remis dans le bac

et crass.

Une barrique bien foule contient de six sept cents livres.

S. Sucre pass.
Les rafiineurs mtropolitains qui, pendant la guerre, avaient

achet le sucre provenant des prises faites sur les Anglais,
avaient remarqu que celui dit sucre paj^e russissait trs bien

au raffinagL", parce que, tant purg avec soin, il avait un grain

beau, ferme et diminuant peu la fonte et de facile clarification.

Ils envoyrent quelques marchands aux Isles, qui propo-
srent aux habitans de faire du sucre la manire des AnQ;lais,

et les y encouragrent par le prix considrable o ils le firent

monter en peu de tems. Le profit toit grand pour les uns et

les autres. Les habitans qui n'avoient point d'tablissement

pour blanchir leur sucre, y trouvoient leur compte parce qu'ils

n'avoient point l'embarras de le terrer, de le scher l'luve,
et de le piler pour le mettre en barriques. Les rafineurs y ga-

gnaient encore davantage, parce que ce sucre passant pour
sucre brut, ils ne payoient qu'un cu par cent de droit d'en-

tre, quoiqu'il rendt la fonte presque autant que le sucre

terr
;
car il ne doit y avoir aucune diffrence de l'un l'autre,

sinon que l'on met celui-ci dans des barriques perces et

garnies de deux ou trois cannes, afin qu'il puisse purger plus

facilement; au lieu qu'on met dans des formes celui qu'on doit

terrer.

Le sucre pass s'appelle aussi cassonade grise.
4. Sucres de sirop et d'cume'^.

Les cumes du sirop et de la batterie sont verses dans un

bac et cuites tous les malins dans une chaudire monte

uniquement pour cela. Les gros sirops qui dcoulent des

formes avant qu'elles ne soient transportes la purgerie ou
avant d'tre couvertes de terre, sont cuits tous les lundis matin.

Les sirops fins provenant du sucre couvert de terre, sont soumis

la cuisson toutes les fois que le sucre est mis l'tuve.

Trois sortes de sirop proviennent du sucre.

Le plus gros vient du sucre brut lorsque les barriques sont

gouttes et tombe dans les citernes. Il servait primitivement
faire le tafia avec les cumes des trois premires chau Jires.

En 1700, 1701, 1702, les sucres devinrent si chers, que
les marchands firent acquisition du gros sirop et le vendirent

dans les eontres du Nord, oh il tait recherch pour faire de
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l'eau-de-vie ou autres liqueurs, ou tre mis dans le pain d'-

pices ou autres choses de mmo nature. Le prix s'leva jus-

qu' cent sols le cent.

Mais les raffineurs hollandais et allemands, amens aux iles,

trouvrent le moyen d'en faire du sucre et de le clarifier com-

pltement avec de l'eau de chaux.

Aprs la cuisson, ce sucre est mis en baril avec une canne
au milieu. On le laisse se purger pendant quinze ou vingt jours,

puis on met dessus six pouces de grosse terre bien dtrempe,
qui lui enlve le reste de son sirop.

Les citernes sont laves avec soin toutes les fois qu'on retire

les sirops, et l'eau qui provient de ce lavage est transporte
la rhumerie o elle sert faire fermenter la liqueur de laquelle
on tire le tafia.

Le sucre terr donne le second sirop. Le premier sirop ou

gros sirop dcoulant des formes, est transvas dans la chaudire
dont elle remplit la moiti, un feu vif le chauffe, aussitt qu'on
y a vers 9 10 pots d'eau de chaux et on l'cume promp-
teraent mesure qu'il s'lve. Les raffineurs qui y ajoutent
la lessive obtiennent un produit magnifique qui peut tre terr

ou raffin avec les ttes des formes, les fontaines sches et

autres parties du sucre qni ne peuvent tre incorpores avec le

sucre terr ni mles avec le sucre brut II demande tre

cume avec clrit, tre lev souvent pour lui donner de
l'air et l'empcher de se rpandre sur les bords de la chau-

dire, mais il est d'un profit considrable, qui, sur une habi-

tation bien administre, suffit avec le tafia pour la dpense et

l'entretien du matre, de ses domestiques, de ses esclaves et

de tout le reste de l'attirail d'une sucrerie.

Le sucre, couvert de terre, donne le troisime sirop ou sirop
fin qui est cuit et cume comme le prcdent.
Quand les sirops sont cuits, on les met dans le plus grand

nombre de rafrachissoirs possibles. Car ce sucre doit tre re-

froidi promptement pour empcher son grain de se convenu-

en une mousse paisse.
Le fond des rafraichissoirs est rempU jusqu' la hauteur d'un

doigt de sucre blanc, bien pil
et bien sec, on verse dessus

le sirop cuit, puis on amagalme le tout. Le sucre fait aide

la formalion du sucre qui ne l'est pas et assemble et grossit
le grain. Pour empcher le sucre du rafraichissoir d'cumer
ou de jeter des petits bouillons, on saupoudre de sucre sec et

pil toute la superficie du sucre du rafraichissoir sur une pais-
seur de une deux lignes, ce qui aide encore la formation

du grain.
On laisse refroidir les rafraichissoirs dont il faut deux pour
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une batterie et une crote se forme qui va s'paississant peu

peu. Lorsqu'elle est arrive au point, et qu'une autre batterie

est prte tie tir^-e, on enlve avec un couteau uno portion
de crote sur une tendue de 5 G pouces de diamtre et on

cerne le tour des rafraichissoirs pour dtacher la crote.

On verse par ce trou le sirop de la nouvelle batterie et la

crote monte mesure qu'elle coule dessous.

Quand tout le sirop est cuit, les crotes sont rompues et lo

tout est ml ensemble, puis port dans les formes o l'on met

galement des morceaux de crote.

Ce sucre prend du corps dans les formes, et aussitt qu'il

est froid, on lve les formes, les dbouche, puis on les place
dans les pots. Elles sont ensuite perces, reoivent leurs fonds,

et enfin on opre le terrage. Ce sucre, quoique aussi beau que
le premier sucre tir, a parfois une blancheur plus clatante,

mais plus mate, et son lustre est moins brillant.

Les cumes du sirop et de la batterie sont cuites tous les

matins, ou tous les deux jours, si l'on ne craint pas l'aigrfur.

Leur cuisson est relarde en y jetant un quart d'eau. Quand
lies commencent bouillir aprs avoir t purges, on y met

la lessive, puis on cume avec soin. Au moment de la cuisson

on jette de l'eau de chaux et de l'alun et on saupoudre la

batterie d'un peu de poudre d'alun, quand on va la tirer. Ce

sucre mis en forme et terr, est trs beau.

Le sucre de sirop fin est le plus beau, celui d'cumes vient

ensuite et le plus mauvais est celui des citernes.

5. Sucre raffin.
Le sucre raffin provient du sucre brut, du sucre pass, des

fontaines sches et des ttes de forme imparfaitement blanchies.

Ce sucre se fait dans deux chaudires montes, de quatre

pieds de diamtre, et de deux pieds et demi de profondeur,
non compris un euvage volant de 7 8 pouces. Leur fond

est plat et uni; les entres des fourneaux dans l'intrieur du

btiment, les soupiraux l'extrieur ou dans un tuyau de

chemine. Une porte en fer ferme l'ouverture de l'entre, pour

que le feu n'incommode pas les travailleurs.

L'une des chaudires sert clarifier le sucre, l'autre cuire

le sirop clarifi. Mais dans la plupart des sucreries, on se sert

de la grande pour clarifier et de la propre pour cuire.

Le sucre raffiner tant pes, on le met dans la chaudire
avec une gale quantit d'eau de chaux. Les cumes que le

feu fait monter la surface sont enleves avec soin, et quand
il n'en vient plus, on passe le sirop travers un drap. Ensuite

on opre la clarification en crasant dans une bassine une ou

deux douzaines d'ufs entiers mls avec de l'eau de chaux.
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On bat ensuite le mlange avec des verges pour le faire mousser.

Une partie est jete dans la chaudire et on remue avec la

cuiller pour bien l'incorporer avec le sirop. La proprit de

celte mixture est d'assembler et de pousser la surface toutes

les ordures du sucre qui sont enleves avec l'cumoire avec

autant de soin que de diligence. Quand l'cume ne monte plus,
on verso de nouveau le mlange autant de fois qu'il est nces-

saire, et jusqu' ce que le sirop soit clair et transparent. A
ce point, on le passe une seconde fois dans le drap, puis la

cuisson commence dans l'autre chaudire oi le sirop clarifi

est transvas. On reconnat la bont de la cuisson d'aprs la

preuve ordinaire.

Le sirop cuil est port dans le rafraichissoir au nombre de

deux pour une batterie, et dont le fonds est couvert d'un demi

doigt de sucre beau, blanc, sec et bien pil. On re.nue aussitt

avec la pagaie, et on saupoudre avec du sucre en poudre pour
permettre au grain d'activer sa formation et de faire une crote

la surface On accomplit alors les oprations dcrites plus
haut pour la confection du sucre de sirop fin, c'esl- dire on

perce un trou dans la crote pour verser le sirop et on casse

la crote tout autour du rafraichissoir.

Avant de terminer la cuisson del dernire batterie, on lave

avec soin et avec de l'eau pure, les formes pralablement mises

tremper 24 heures auparavant. On les tappe et on les plante
comme l'ordinaire, et quand la dernire batterie est partage
entre tous les rafraichissoirs, on rompt la crote, on la remue
bien avec le grain forme au fond, et on partage le tout gale-
ment dans les formes, c'est--dire que ce qui est dans un
rafraichissoir est mis dans toutes les formes, et ainsi de suite

jusqu' ce que toutes les formes soient pleines.

Quand elles sont froides, on les perce, les place sur les pots,

sont laisses, pour tre purges, pendant 8 10 jours, sont

encore perces, reoivent leurs fonds et deux terres et sont

travailles en tout comme le sucre terr.

Les meilleurs raffineurs venaient do l'Allemagne et de la

Hollande. Ils sont naturtllemcnl propres, actifs, vigilans, atta-

chez leur travail et aux intrts de leur matre, et comme ils

sont accoutumez mettre tout profit, jusqu' l'eau dont on

lave les chaudires, et o l'on met tremper les formes, ils

tirent des cannes, et de qui en provient, tout ce qu'on en peut
tirer )), dit le pre Labat; et ce propos, il raconte une historiette

que nous transcrivons :

J'en avois arrt un en 1704', lorsque j'tois destin pour
tre suprieur de notre maison de la Guadeloupe, nomm

Corneille de Jrusalem, il toit d'Hambourg. Mais nos pres
88
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ayant souhait que je fusse suprieur de la Martinique pour

plusieurs raisons, ol ontr'autres pour achever notre ntiment
du Mouillage, que mon voyage fi la Guadeloupe et Saint-

Domingue avoit interrompu, le religieux qui fut nomm sup-
rieur de la Guadeloupe m'ccrivit qu'il auroit de la peine se

servir de ce raffineur, parce qu'il
loil luthrien. Le scrupule

me fit plaisir : car j'avois envie de le mettre sur notre habita-

tion du Fond-Saint-Jacques, et je nr savois comment m'y
prendre. Je rpondis aussi-tt qu'il n'avoit qu' me l'envoyer,
car il m'loit indiffrent que le sucre qu'il leroit ft luthrien

ou catholique, pourvu qu'il fiit bien blanc. J'crivis en mme
tems au raflineur de venir, ce qu'il excuta avec joye, il fut

content ;
et moi surltut parce qu'il nous fit le plus beau sucre

que l'on pouvoit voir.

6. Sucre royal.
Le sucre royal est du sucre raffin mis en paiiis de 3 5

livres.

Pour le faire, on prend lo plus beau sucro raffin que l'on

fond avec de l'eau de chaux faible. Si on veut lui donner une

plus grande blancheur et empocher la chaux de le rougir, on
met de l'eau d'alun. Il est clarifi et pass trois fois, couvert

de la meilleure terre parfaitement prpare.
Bien travaill, il est blanc comme la neige et si transparent

que l'on voit l'ombre des doigts qui le touchent au plus pais
du pain.

1,200 livres de sucre raffin produisent 503 livres de sucre

royal. 11 coIe faire, sans compter le travail, prs de ^1 sols

la livre.

7. Sucre tapp.
Ce sucre mis en petits pains de 3 7 livres, envelopps

proprement dans du papier bleu, n'est que du sucre terr rp
trs fin avant d'tre en tat d'tre mis l'luve. Il est blanc,

uni, pesant et assez sucr et est vendu aux passagers et ma-
telots retournant en Europe, comme sucre royal.

La forme est bien lave, mais incompllement sche, et on

la remplit peu peu, en ayant soin de hatire le sucre avec un

p'-lon, mesure qu'il tombe. Quand elle est pleine et bien

foule, on la renverse sur une planche pour faire sortir le pain.
La forme es! mouille toutes les fois qu'on la remplit, et

lorsque la planche est pleine, on l'apporte l'luve pour faire

scher les pains. Mais la premire humidit ils se rduisent

en cassonode blanche.

8. Sucre candi.

Ce sucre ne sert qu' l'usage des maisons ou faire des

prsents.
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Le sucre terr, tant plus doux que le raffin, est la matire
de ce sucre, et il est dissous dans de l'eau de chaux faible. On
le clarifie, cume et passe dans le drap. On ne le lire du feu

qu'aprs avoir t converti en sirop pais, bien cuit.

On prend de mauvaises formes que l'on traverse de petits
btons auxquels sont suspendues les figures que l'on veut

avoir, comme curs, toiles, couronnes, etc. On vide le sirop
dans ces formes qui sont portes chaudes dans l'lude ayant
dessous des vases pour recevoir le sirop coulant par l'ouverture

du bas, bouche de manire le laisser filtrer peu peu. Les
formes sont couvertes afin (jue l'air ne refroidisse |)as le sucre.

L'tuve est alors vivement chauie. Le sucre s'alluclie par

grumeaux aux petits btons et s'y amoncel comme de petits
clats de cristal. Quand il est sec, on brise les formes.

Etablissons maintenant la dpense d'une sucrerie qui possde
120 ngres.
La dpense d'un habitant est d'autant moins leve qu'il

aura plant beaucoup de manioc. (latropha manihot).
Sur toute habita' ion bien rgle, 1*^ matre doit avoir en

rserve une bonne provision de farine de manioc, car il a

distribuer par semaine, raison de trois pots pnr tte,
360 pots ou 7 barils et demi de LO pots, soit ;j90 barils par
an ou une conone de prs de 7,OdO livres par an.

Celte conomie tant suppose, les dpenses sont occassion-

nes pour la nourriture, la toile pour les vtements, les gages
du chirurgien elles remdes, les gages du raffineur, les ferre-

ments, la nourriture du raffineur, quand il n'a pas la table,
les gages du commandeur blanc et sa viande sale, les blan-

chets, alun, antimoine, etc.

Nous en donnons le dtail :

Viande sale 2,600 livres

Toile 800

Chirurgien et remdes 500

Gages du raffineur 1 ,200
Ferrements , . 300
Nourriture du raffineur 850
Commandeur blanc 600
Sa viande sale 60

Blanchets, alun, antimoine 200

6,610
Nous avons dit que le revenu tait de. . . . 'i^.O/i-O

Reste 3S,030
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Le sucre brut tait mis dans des barriques venant d'Europe

en bottes. Ces barriques, montes dans la colonie, taient ordi-

nairement mal jointes et cercles avec peu de soin, afin de

J&isser le sirop s'goutter avec plus de facilit, et de diminuer

le po'ds du bois, appel tare. La tare tait de 10 ptur 100 sur

le poids entier de l;i barrique pleine. Les acbeleurs 'taient

dans la ncessit de (aire rebatlro les barriques par un tonne-

lier, opralion qui consistait diminuer les joints et ajouter
des cercles pour n'ainlenir la Itarrique.

Le poids d'une barrique de sucre rebattue tait, brut, de

6 700 livres, et net, c'esl--dirc la terre diminue de 540

0.30 livres.

Le prix de ce sucre qui, en 1682, s'levait de 14 15 fr.

le cent, en 1094, tait de 40 50 sols les cent livres, en argent.

Quand il servait payer un change, il avait une valeur de

(50 sols. Kn 1695, ce prix se releva par l'esprance de la paix,

et les raflineurs dont le nombre augmentait en France, surtout

Nantes, donnrent jusqu' 4 livres 10 sols le quintal. Port

l'anne suivante 100 sols, le prix s'leva en 1098 9 l'rancs.

GiiiUiverie. Les sirops provenant du sucre fabriqu, la

consommalion du pays satisfaite, taient compltement perdus.
Les habitants se sont alors mis fabriquer l'eau-de-vie de

canne.

Le btiment servant cette fabrication a t construit prs
de celui de la sucrerie et a t appel Vinaigrerie, sans qu'on
sache pourquoi on lui a donn ce nom, dit le pre Labat,

moins, ajoute-t-il, qu'on ne lui ait impos celte dsignation

pour faciliter la venle de cette eau-de-vie par les habitants en

dehors do leurs liabitations, de mme que les ngres qui on

avait interdit de vendre des cannes, en faisaient le commerce

sous le nom de : Bois manioc. Les deux appellations existent

encore de nos jours.

Cette disposition du btiment a pour but d'y porter plus
commodment les cumes et les gros sirops, et sur les habi-

tations ayant un moulin eau, d'y conduire les eaux au moyen
d'une gouttire, l'eau s'chappant de la roue. A la Grande-Terre,

on creuse un puits.

Les ustensiles de la vinaigrerie consistent en bacs en bois,

prfrables ceux eii maonnerie, parce qu'ils s'imbibent du

suc qui s'y est aigri, ce qui aide beaucoup faire la fermen-

ttdion
;
en une ou deux chaudires avec leurs chapiteaux et

leurs couleuvres, une cumoire, quelques jarres, des pots et

des bailles ou cuvettes.
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Les bacs sont plus ou moins grands et proportionns la

capacit du btiment et la quantit de liquide fabriquer.
Ils sont remplis d'eau jusqu'aux deux tiers et parfois jusqu'aux
trois quarts, puis on verse les gros sirops et les cumes

jusqu'aux bords. Us sont alors couverts de feuilles de balisier

ayant des planches par dessus. La fermentation s'opre dans

deux ou trois jours, suivant la bont du sirop ou de l'cume.

Celle formentalion se montre par une cume assez paisse

laquelle s'attachent toutes les immondices. Quand cette liqueur
est jaune, a un got aigre, une odeur forte et pntrante, on

enlve l'cume et toutes les ordures surnageant au-dessus, et

on la verse dans les chaudires.

Ces chaudires, en cuivre rouge, ont environ deux pieds et

demi de diaiilre sur quatre pieds de hauteur, fond plat,

perc ct d'une ouverture dans laquelle est soud un tuyau
avec un robinet serva^U vider la liqueur qui reste aprs
extraction des esprits Le haut de la chaudire est en dme
avec une ouverture ronde d'un pied de diamtre et un rebord

d'environ deux pouces de hauteur. Cette ouverture sert in-

troduire la liqueur fermente. La chaudire est monte sur un

fourneau de maonnerie avec bouche, en dedans du btiment,
et vent donnant passage la fume, en dehors. La maonnerie

enveloppe la chaudire jusqu'aux deux tiers de sa hauteur.

La chaudire tant pleine, on ferme son ouverture avec un

chapiteau de cuivre rouge tam, s'emboitant bien juste dans

le rebord du haut de la chaudire et qu'on lute encore avec

de la terre grasse. Il est arm d'un bec long de dix-huit vingt

pouces qui pntre dans l'extrmit d'une couleuvre en cuivre

ou tain et pos dans un tonneau fait exprs, bien cercl do

fer, plac proche de la chaudire. Le produit est d'autant plus
excellent que la couleuvre a plus de circonvolutions.

Le tonneau contenant la couleuvre est toujours plein d'eau,

pour rafrachir cette dernire afin d'empcher les esprits de se

dissiper travers les pores du mtal. Un pot de raffinerie ou

une grosse cruche, place l'extrmit de la couleuvre, reoit

la liqueur, et quand elle ne coule plus, on vide la chaudire

par le robinet du fond et on la remplit de nouveau.

La premire liqueur venant de la chaudire s'appelle petite

eau, parce qu'elle n'a pas beaucoup de force, et toute petite

eau, lire pendant les cinq premiers jours de la semaine, est

conserve dans des chaudires et repasse le samedi. Alors

on a vritablement l'eau -de- vie de canne que les ngres onl

appele tafiay les habitants guildive d'oi la vinaigrerie a t

aussi dsigne sous le nom de guildiverie.

Raynal affirme qu'il se perdait annuellement dans toutes les
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colonies, cent mille barriques de sirop d'une valeur de neuf

dix millions. La fabrication du tafia tait restreinte aux besoins

de chaque colonie. H tait en effet dfendu d'exporter sirops

et lafia.

Un mmoire du roi du 18 avril 1763 leva l'interdiciion pour
la premire fois. Il permettait siuiement l'exportation de ces

produits l'tranger contre l'change de bufs vivants, cochons

vivants, moutons, cabris, planches de toutes sortes, solives,

mts, bordages, mas, avoine, son, merrains, meules de cercle

ou feuillards pour barriques, bardeaux et tuiles pour couvertures

de maisons, briques, carreaux de terre et de faence pour
chemines ou pour carrelage, pierres de taille, calches ou

cabriolets, roues pour voitures, charrettes ou tombereaux,

armoires, grands et petits bureaux l'anglaise, riz, pois et

lgumes et fruits verts de toutes sortes.

Une dclaration du roi du 6 mars 1777 permit l'introduction

en France des sirops et tafias pour tre exports l'tranger

par l'entrept.

La lgislation acclre ou entrave le travail. Aussitt que la

culture de la canne s'est introduite aux les, le lgislateur est

intervenu pour imposer des droits sur ce nouveau produit qui
allait devenir une mine fconde de richesses pour les colonies

et la mtropole.
Nous allons faire connatre les lois qui ont permis aux

colonies d'tendre le travail de la fabrication du sucre, et celles

fatales qui leur ont t si nuisibles, jusqu'en 1789 :

Lgislation stn' le sucre. Le roi, en Conseil d'tat, avait

fait, le 18 septembre 1664, un rglement contenant le tarif des

cinq grosses Fermes de France. Ce tarif avait rduit quatre
livres les droits d'entre sur chaque cent pesant de sucre des

les, qui payait auparavant huit livres.

L'article \:i du rglement, fait le 17 mars 1665 par de Tracy,
avait mis ce droit la charge de la Compagnie des Indes

occidentales, en le comprenant avec celui de sept livres,

monnaie de France, fixe pour le transport de cent pesant net

de sucre, petun et indigo. Le roi n'avait pas| approuv cetto

dcision et avait prescrit de percevoir les droits sur les habitants.

Le droit de quatre livres n'tait pas en proportion de la

valeur des sucres, l'excs du tarif empcha les habitants

d'envoyer leurs denres en France. La navigation trangre

profitait seule du travail des colons, ce qui tait contraire au
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but que l'on avait voulu atteindre par la cration des colonies.

Le roi, pour placer la navigation et le commerce des les dans

les mains de ses sujets, et reconnaissant qu'une tarification

trop leve avait provoqu la situation qu'il voulait changer,
n'hsita pas prononcer une modration de droit, lin arrt du
Conseil d'Etat du 7 mai 16U6 rduisit quarante sols le droit

de quatre livres sur les sucres et petuns.

^Le tarif dtermin on 5 667, reporta les droits quatre livres.

Celte dcision fut nuisible aux intrts des colonies et de la

mtropole. Un arrt du Conseil d'Etat, du 10 dcembre 1670,
rduisit les droits quarante sols, sur ce qui auroit t

reprsent au Roi en son conseil, que l'excs des droits qui
sont sur les sucres et petuns, venans des Isles et Coloniei,

franoiscs de l'Amrique, est si grand proportion de leur

valeur, qu'il est impossible que les habitans en apportent en

France et puissent continuer la culture
;
ce que Sa Majest

< ayant pris en considration, et voulant traiter favorablement

lesdits habitans, et leur donner moyen de dbiter avanlageu-
sment en France lesdits sucres et petuns.
Un arrt du \^^ dcembre avait ordonn que la Compagnie

et les marchands qui ngociaient aux les jouiraient du bn-
fice de l'tape gnrale pour les sucres raffins dans le Royaume
et que le fermier le Gendre et ses commis seraient tenus de

restituer les droits des sucres raffins raison de six livres

pour chaque cent pesant, lorsque les ngociants les feraient

sortir pour tre consomms en pays trangers.
Le fermier dmontra au Conseil d'tat qu'U serait de tonte

justice de modrer la restitution des droits de six livres pour
cent pesant de sucre raffin sortant du Royaume, proportion
de la modration faite des droits d'entre par l'arrt du 10 d-
cembre 1670, parce qu'autrement il serait oblig de rendre

plus qu'il n'avait reu, puisqu'il ne fallait que deux cents pesant
de sucre des les pour un cent de sucre raffin. Le Roi accueil-

lit favorablement cette rclamation et un arrt du Conseil

d'tat du 24 janvier 1671 modra la restitution quatre livres.

La runion des colonies au Domaine de la Couronne, opre
en 1674-, au milieu des pripties d'une guerre sanglante,

obligeait le Roi de faire de grandes dpenses pour leur con-

servation. Il reconnut qu'il tait impossible d'y subvenir sans

faire une augmentation sur toutes sortes de moscouades, ce

qui tait d'autant plus juste, que cette augmentation ne revien-

drait qu'au prix fix par le tarif de 1664', et que les deniers

en provenant seraient destins la conservation des les et

la sret du commerce.
En consquence, un arrt du Conseil d'tat du 24 mai 1675
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ordonna de percevoir, partir du 1" juillet suivant, un droit

de quatre livres sur chaque cent pesant de sucre entrant par
les bureaux des cinq grosses Fermes, convoi de Bordeaux et

autres ports du Royaume, la Bretagne except(!c.

Un arrt du Conseil d'lat du 14 dcembre 1071, avait auto-

ris la ville de Nantes faire le ngoce avec les les de l'Am-

rique, charj^e par les propritaires des vaisseaux de donner
caution entre les mains du commis la recette dos droits de

la Prvot de Nantes, d'y faire leur retour dans huit mois,

peine de 3,000 livres d'amendes ;
fait dfense aux marchands

et propritaires de navires de transporter hors du Royaume les

moicouades et sucres bruts des les, peine de conliscalion de

ces sucres, du vaisseau qui les avait charits et des autres

marchandises trouves bord, permis de Iransportcr, par la

rivire la Loire, dans tout le Royaume, les sucres raffins pro-
venant de ces moscouades et sucres bruts, mais en ne les faisant

sortir que par le bureau d'Ingrande seulement, peine de

confiscation et de payer, pour tous droits, quatre livres par

chaque cent pesant de sucre raffin.

Interprtant cet arrt dont il ordonnait de nouveau l'excu-

tion, le Roi permit aux ngociants de Nantes, de transporter les

sucres raffins dans cette ville, an pays trangers, la condi-

tion de payer en sus du droit de quatre livres, douze livres

par chaque cent pesant de sucre ratiin, et dix-huit livres par

chaque cent pesant de sucre royal.
Des contestations pouvaient subvenir l'occasion du paie-

ment des droits sur les sucres raffins dans les les, pour les

prvenir, le Roi rendit, en Conseil d'Etat, l'arrt du 31 mai

675, prescrivant de ne percevoir que quarante sols seulement

sur chaque cent pesant de ces sucres, en sus des anciens droits

qu'ils acquittaient.
Au moment o cet arrt tait rendu, il y avait qu'un petit

nombre de raffineries aux les
;

les habitants envoyaient leurs

moscouades en France pour les faire raffiner. L'industrie du

raffinage s'tait depuis lors tendue aux les, mais la plupart
des habitants raffinaient le sucre dans les deux chaudires de

leurs sucreries, appeles Grande o ils clarifiaient, et Propre
o ils cuisaient. Les raffineurs de la mtropole ne voulurent

pas souffrir plus longtemps une concurrence qui leur tait

nuisible. Se couvrant du manteau de l'intrt public, ils arra-

chrent au Roi l'arrt du Conseil d'Etat du 18 avril 1682

portant que pendant deux ans, partir du l^"^ mai suivant,

chaque cent pesant de sucre raffin aux lies, acquitterait un
droit de huit livres, rpartir : six livres Fauconnet, Fer-

mier gnral des cinq grosses Fermes, convoi et comptable de
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Bordeaux, douanes de Lyon et Valence, et autres Fermes unies,
et deux livres Oudiette, fermier du Domaine d'Occident.

L'intendant des les, Patoulet, ne se mprit pas sur la porte
de cet arrt et il comprit que c'tait la ruine des raffineries

coloniales. Aussi, dans un mmoire adress au ministre Sei-

gnelay, il lui dit :

^

L'exprience a fait connatre ds le commencement de leur

travail 'e bon succs des avantages que je m'estois proposs de

ces tablissem^ns. Les marchandises de France, qui valoient

auparavant cent livres do sucre, se donnaient quarante, les

sucres se vendoient six francs, six livres et demie sept francs

le cent au lieu d'un cu. Les letires de chan$?e esloient en usas:e,

on Toycit bastir partout et on en esproit plusieurs grands

avantages, lorsque l'imposition eslabiie de quatre francs par
chacun quintal de sucre raffin aux isles est venue renverser

toutes les belles esprances qu'on avoit conceues de l'heureux

commencement de ces tablissemens dont la ruine totale est

sans ressource (20 janvier 1683).

Encourags par ce succs, Jes raffineurs mtropolitains firent

rendre l'arrt du Conseil d'Etat du 21 janvier 1684, interdi-

sant d'tablir l'avenir, aucune raffinerie dans les colonies,

sous peine de trois mille livres d'amende, puis le 28 septembre
suivant, un autre arrt qui maintenait jusqu' nouvel ordre le

droit de huit livres fix par celui du 18 avril 1682, et dcidait

que les sucres appels moscouades, cassonades pour la pole,
sucre noir de Saint-Chiistophe, panelles ,

sucres de Saint-

Thom et autres lieux des les qui seraient introduits par les

villes de Rouen, Dieppe, Bordeaux, la Rochelle, jouiraient du

privilge de l'Etape aprs raffinage, et exports en pays tran-

gers, donneraient lieu une restitution de droits de neuf livres

pour chacun cent pesant, payables quatre livres dix sols par
Fauconnet et mme somme par Oudiette.

L'arrt du 21 janvier s'exprimait ainsi :

Le Roi ayant t inform que les habitants des Isles et

Colonies Franoises de l'Amrique ayant beaucoup augment,
et ne s'appliquant autre chose qu' la plantation et culture

des sucres, ont tabli une si grande quantit de Raffineries

esdites Islos, que presque tout le sucre qui y croit s'y raffine;

ce qui fait que les raffineries tablies en France ne travaillent

presque puint, et les ouvriers et raffineurs, qui n'ont point

d'autres moyens pour subsister, quittent et abandonnent le

Royaume.
L'industrie du ralfinage, dit M. le Comte de Ghazelles,



600 -
constituait un intermdiaire coteux dont les colonies essayrent
inutilement de s'affranchir. Les efl'orts du producteur, pour
se mettre en contact direct avec le consommateur

,
furent

entraves et arrts par l'influence toujoui's ci'oissanto do l'in-

dustrie du raffinage s'oirant comme l'auxiliaire et n'ayant

jamais t que la rivale de l'industrie coloniale.

Alors commena celte lutte dans lacjuolle le commerce des

ports allait bientt intervenir
, pour, d'un commun accord,

arrter l'industrie co'onialo, l'entraver, la forcer tre con-

damne ne produire que des sucres bruts,

c Le raffinage sur place eut t l'anantissement de l'indus-

trie spciale qui s'tait constitue dans la mtropole aussitt

que la production du sucre eut commenc aux colonies, et qui,
se dveloppant avec elle, prenait chaque jour plus de consis-

tance en acqurant plus de richesse.

Le commerce maritime eut aussi perdu au raffinage sur

place des produits coloniaux, et le principal aliment des char-

gements de retour de la navigation au long cours en et t

diminu. >

Le raffinage et le commerce maritime runis touffrent

donc le perfectionnement du travail colonial firent rendre les

arrts du Conseil d'tat des 21 janvier et 26 septembre 1684.
La taxe de 8 livres par quintal tait prohibitive et le sucre

raffin, en disparaissant des cohmies, leur fit perdre le capital
considrable dbours pour l'anitlioration de la production. Une
seule exception fut faite. Chleau-du-Bois, gentilhomme de la

Guadeloupe, avait tabli une raffinerie dans celte le, dont tous

les produits taient affects au soulagement des pauvres de

toutes les les. Sa Majest avait dcharg ses sucres de tous

droits. Mais les fermiers appliqurent aux produits de celte raf-

finerie le tarif de 1682. Le vertueux colon n'hsita pas
s'adresser au Roi pour le maintien de son privilge. La requte
fut favorablement accueillie, et un arrt du Conseil d'Etat, du

30 octobre 1686, exempta ces produits de toutes sortes de

droits.

Le raffinage colonial no succomba pas cependant immdia-
tement, il affronta la lutte avec son rival mtropohtain. Ses

produits taient recherchs dans tous les pays du Nord de

l'Europa, et surtout dans le bassin de la Mditerrane. Mar-

seille, entre en relations avec les colonies, porta leurs raffins

Conslantinople et dans toutes les chelles du Levant.

Si la colonisation franaise faisait d'immenses progrs celle

des trangers commenait prosprer. Ces derniers avaient

fini par introduire dans le Royaume une grande quantit de

sucres raffins et autres, dont la consommation nuisait au dbit
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des sucres des colonies franaises de l'Amrique et de ceux des

raffineries de France. Le Roi voulut favoriser le comtnercedes
sucres de ses colonies et leur donner dans toute l'tendue do
son Royaume la prfrence qu'ils devaient avoir sur les sucres

trangers.
En consquence un arrt du Conseil d'Etat du 25 avril 1690

porta qu' commencer du 15 mars 1691, il serait lev en

toutes les entres du Royaume, dans les bureaux tablis ou
tablir sur tous sucres raffines en pain ou en poudre ,

candis blancs et bruns, venant de l'tranger, 22 livres 10 sols

du cent pesant; sur les cassonades blanches ou grises, fines ou

moyennes, venant du Brsil
,
15 livres aussi de cent pesant;

sur les moscouades du mmo pays, 7 livres 10 sols; et sur

les Barboudes, panelles et sucres de Saint-Thom, 6 livres de

cent pesant.
Ces droits devaient tre perus sur les sucres trangers entrant

par les ports de Marseille, Dunkerque et de la province de

Bretagne.
Les sucres trangers exporter en pays trangers seront

reus par forme d'entrept dans les ports de Marseille, Dun-

kerque, Saint-Malo, Nantes et Bayonne, sans paiement d'au-

cuns droits, condition qu'ils seront dclars au commis de

l'adjudicataire des cinq grosses Fermes, au moment de leur

arrive et mis en entrept, sans qu'ils pussent tre dchargs
que pour tre transports hors du Royaume, et en prsence du

commis desdites Fermes qui dlivrera un acquit--caution, sous

la dclaration et soumission des marchands, de rapporter cer-

tificat de la dcharge des sucres dans les lieux pour lesquels ils

les auraient dclars sous peine de confiscation et de

1,500 livres d'amende.

L'industrie de la raffinerie li'allait pas tarder succomber
aux les. Les colons tendirent la fabrication du terrage. Ces

premiers essais russirent. Les sucres terrs firent une rude

concurrence aux produits de la raffinerie mtropolitaine. Les

raffneurs s'effrayrent. Leurs dolances furent portes au pied
du trne. Ces dmarches pour entraver la marche de la sucrerie

coloniale furent connues aux iles. L'Intendant des les, Robert,

prit chalrureusement la dfense dos intrts menacs.
Dans un mmoire adress le 21 avril 1696 au ministre de

la marine, il dveloppe ainsi les avantages rsultant de la fabri-

cation du sucre terr :

Pour expliquer cette question, je n'entroprendray point de

dire comment se fait le sucre brut et le sucre terr, afin d'tre

moins diffus en me renfermant dans les seules circonstances

qui sont essentielles. Je diray seulement que les establissemens,
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pour le sucre terr, sont d'une dpense considrable cause du

nombre de chaudires, de formes et de pots qu'il y faut, et

cause qu'il faul aussy de plus j^rands magasin.j que pour des

sucres bruts outre une estuve dont on ne sauroit se passer;
il faul aussi de plus grands soins

;
il y a

plus
do travail et il

se fait une plus grande consommation de bois pour les sucres

terrez que pour les bruts.

Mais on ne s'eslonnora point que les babitans se soient

engagez celte augmenlaticn de soins et de dpenses, pour
faire des sucres terrez^ quand on saura que la fabrique des

sucres bruis ne leur fournissoit
p.'is de quoy subsister ;

ils

estoient tous chargez de debtes, dont ils ne pouvoient se librer,
et leur crdit estoit si ruin, que leurs billets estoient descricz

un point, que pas un des ngocians n'en vouioit prendre.
ft Ils ont dans leurs sucres bruis une perte manifeste, tant

pour les sirops qui en sortoient, pendant que les sucres csloient

en purge, estant obligez de jeter et d'abandonner ces sirops
en pure perte ; que sur les deschels qui se trouvoicnt dans le

transport de ces sucres en France, qui sont justement estimez

25 pour 100. Ces deschels, joints ensemole leur causcienl

une perte du liera de leurs matires et davantage^ et ils y
perdoient en mme tems le tiers du travail de leurs ngres et

de leurs bestiaux^ ce qui leur causoit un grand prjudi:e.
Les habilans, convaincus du tort que leur faisoient ces

grandes diminutions, ont appris un moyen de fabriquer leurs

sucres, de manire que non seulecient ils n'y souffriroient

aucun deschet, mais aussy que l'espce dont ils le feroient

leur seroit bien plus profitable que l'espce du sucre brut
;

c'est le secret de terrer et blanchir les sucres, comme on le

pratique Cayenne, Surinam et au Brsil
; les plus entre-

prenans l'ont essay ;
ils y ont russy leur profit,, et tous les

babitans qui ont veu ces exemples ont fait un effort pour

parvenir faire les cstablissemens ncessaires pour terrer

et blanchir les sucres, et la pluspart doivent encore les frais

qu'ils ont faits pour ces cstablissemens.

Les avantages qu'ils trouvent dans la fabrique des sucres

terrez dont :

Kn premier lieu, qu'ils ne perdent rien de la matire qui
se tire des cannes de sucre, estant toute employe utilement.

Secondement, qu'il ne se trouve aucun deschet sur leurs

sucres dans le transport ; aprs qu'ils sont arrivez en France,
il n'y en doit point avoir.

Et troisimement que l'espce des sucres terrez bons et

marchands rend plus en proportion que l'espce des sucres

bruts de bonne qualit.
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A l'gard du premier et second de ces avantages, ce sont

des faits avrez et connus
; ainsy il n'y faut pas d'autres

preuves.
Je passe au troisime, et je dis qu'il est notoire dans l'isle

que le prix du sucre brut sur les lieux est rgl avantageuse-
ment estant mis sur le pi de 4 livres 10 sous le 100

; que le

prix du sucre terr bon et marchand est rgl modrment
estant mis 22 livres 10 sous le 10'. Ces prix ainsy establis,

il est certain que ce qui rend 400 livres du sucre brut rend

66 livres un tiers de sucre terr, et nantmoins chez les

habilans qui entendent fort bien faire lo sucre terr, ninsy
ce qui ne rendoit l'habitant en sucre brut que 4 livres 10 sous

lui rend 15 livres en sucre terr. Cette dilrence au profit
de l'habitant est manifeste et certaine, et il la trouve en

convertissant loyalement son sucre en sucre terr et le faisant

bon, loyal et marchand, et cela_, sans aucun deschet, aprs
la confection des sucres. Voil une augmentation de profit
bien considrable.

Aprs avoir fait voir le profit des habitans dans la fabrique
du sucre terr, je dois faire connatre l'avantage qui s'y
rencontre pour l'intrest du Roy.

Les droits du Roy pour l'entre en France des sucres

terrez et blanchis sont fixs 8 francs le 100, et ceux des

sucres bruts 4 livres
;
si sur ce fondement il n'cntroit dans

!e Royaume par chaque anne que les deux tiers en sucres

terrez de la lotalit des sucres bruts qui avoient coutume d'y

entrer, les droits du Roy s'en trouveroient augmentez seule-

ment du tiers en sus, et pour le prouver :

1 Trois millions Je sucres bruts payent de droits d'entre

raison de 4^ livres le 100, la somme de 120,000 livres et deux

millions de livres de sucres terrez 8 livres le 100 payent de

droit 160,000 livres. Cette augmentation est vidente, mais si

nous ajoutons cela la diminution qui se trouve dans le trans-

port des sucres bruts par un deschet du quart desdits sucres,
tant arrivez en France, comme les droits ne se payent que

suivant le poids des sucres mis et ports en Franco, on verra

clairement que trois millions de sucres bruts chargez l'Am-

rique, ne rendant, estant en France que 2,250,000 livres,

desdits sucres, les droits qui en seront payez au Roy no se

monteront qu' 90,000 livres, au lieu que cette mme matire
dont on fait l'Amrique trois millions de sucre brut, y ayant
est convertie en -ucrez terrez, qui soroient portez en France

sans deschet, et qui rendoient au lioi pour les droits 1 60,000 Uvres,
ce qui fait une augmentation des trois quarts aux droits du Roy
sur les sucres des isles, estant fabriquez en sucres terrez, ce
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qui
fait voir aussy, qu'eu gard aux deschets sur le sucre brut,

il entre presque autant de sucre terr en Franco qu'il y entroit

de brut.

Ce que je dis des deschets d'un quart sur le sucre brut

est un fait mnnifestement connu, et le calcul que je fais des

droits des sucres bruts et des droits des sucres terrez est

incontestable ; par consquent il est ays de connoistre que les

droits du Hoy se trouvent beaucoup augmentez par la fabrique
des sucres terrez, et en cela cette fabrique peut tre considre
comme avantageuse aux intrts de Sa Majest.

Il faut voir prsentement, comme elle est avantageuse
au bien de l'Etal ;

et en cela je renferme tout ce qui regarde
les marchands des villes de France qui ont icy un commerce

establi, l'entretien de la navigation franoise et [du concours

des vaisseaux en ces isles, et l'augmentation de la colonie
;
ce

sont trois points qu'il faut ncessairement concilier pour en

tirer l'utilit.

Je say que la fabrique des sucres bruts qui estoient

envoyez en France, donnoit lieu d'y entretenir quelques ralfine-

ries, qui se trouvent ananties par la fabrique des sucres terrez

establie dans ces isles.

Je say aussi que le transport des sucres bruts fait plus
d'encombrement dans les vaisseaux que celuy des sucres terrez,

et que sur cela l'on pourra dire que faisant subsister la fabrique
des sucres bruts, on donnera matire un plus grand concours

de vaisseaux dans les isles.

c Les personnes intresses aux raffineries de France
tombent vritablement dans une perte par la destruction de

leurs raffineries, mais il ne se trouvera jamais qu'eux seuls qui

y perdent et mme il ne leur manquera pas d'autres moyens
pour se relever de ces pertes ; que si l'on balance la perte que
leroient toutes les colonies franoises, si on les rduisoit faire

du sucre brut pour fournir de la matire aux raffineries de

France, on verra tous les sujets du Roy establis dans les

colonies, qui n'ont d'autres ressources pour vivre que leur

travail des sucres, rduits la ncessit, pour procurer du

bien douze ou quinze personnes, qui peuvent faire aller des

raffineries en France et qui peuvent s'en passer. Si donc l'on

balance la perte des raffineries en France avec la ruine des

colonies franoises, comme il le faut faire cet gard, l'alter-

native estant certaine, je suis persuad qu'il n'y aura personne

qui ne soit du sentiment de sacrifier les ralfineries de France

pour sauver les colonies franoises
; et, de plus, les habitans

des colonies ne peuvent-ils pas reprsenter, avec quelque justice,

que les cannes de sucre qu'ils font venir de la terre qu'ils
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cultivent, estant leur propre bien, et le fruit de leur travail,

ils ont plus de raison d'en vouloir tirer du profit, que n'en

auroient des personnes qui sont en France dans leurs maisons
fort leur ayse, de vouloir s'attirer tout le profit du travail des
habitans des colonies, les laissant dans la misre et dans la

ncessit outre toutes les peines qu'ils se donnent, et les risques

auxquels ils sont continuellement exposez ;
cela mrite quelque

considration.

< Je passe l'entretien de la navigation de France et ce

que l'on peu! souponner que l'tablissement de la fabrique de

sucre terr diminuera le concours des vaisseaux franois dans

les isles.

(( C'est une vrit constante que les capitaines des vaisseaux

marchands franois ont le plus contribu l'tablissement des

sucres terrez
;

il y a trois ou quatre ans qu'ils ne vouloient que
ces sucres, et ne daignoient pas se charger de sucres bruts,

en sorte que l'habitant avec quantit de sucre brut dans les

magasins n'en trouvoit aucun dbit, et ne pouvoit pas trouver

de quoy vivre et do quoy faire subsister ses ngres. Cet attache-

ment des capitaines de vaisseaux marchands prendre des

sucres terrez prfrablement aux bruts, fait voir qu'ils y
trouvoient mieux leur compte, et en effet, si l'un fait moins de

volume et cause moins d'encombrement, d'un autre cost il

donne autant de profit et le transport en est plus commode,
car ne payant le fret du sucre terr qu'un denier plus que
celuy du sucre brut par exemple huit deniers la livre de

celuy-cy et neuf deniers l'autre, le vaisseau ne tirera que six

deniers pour une livre de sucre brut qu'il aura embarqu
cause de la diminuli jn d'un quart sur ledit sucre, et il tirera

neuf deniers pour une livre de sucre terr, et estant le tiers

de ces neuf deniers pour un tiers qu'il aura embarqu de moins
en sucre terr, il se trouvera le mme profit que s'il avoit

embarqu tout sucre brut, de sor!e que les vaisseaux marchands,
sans estre si encombrez et sans avoir l'embarras des deschets,
feront un aussy grand gain dans le transport des sucres terrez,

Quoiqu'il

n'en chargent qu'un tiers moins qu'ils n'auroient pris
e sucre brut, et ils naviguent bien plus commodment et

]jien plus seurment.
(T Sur ce que je viens de dire, on pourroit tirer une cons-

quence qui est, que puisque les sucres terrez font beaucoup
moins d'encombrement que les bruts, parce que ceux-l sont

en plus petite quantit, si on remplit les vaisseaux de ces

sucres terrez autant que l'on avoit coutume de les remplir de

sucres bruts, il faudra beaucoup moins de vaisseaux pour le

transport des sucres terrez, qui se feront, qu'il n'en falioit pour
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apparence vraysemhlable, n'est pas juste par rapport au

commerce des vaisseaux niarcliands en ces j)ajs-cy.
t Cela seroit vray, si, dans ces islos-cy, il no, se faisoit pas

de consommations do denres de France, et s'il falloit y en-

voyer des vaisseaux vuides pour entrer des marchandises qui

y croissent et les porter en France. Sur ce
pii'-,

il est certain

que six vaisseaux qu'il auroit fallu pour les sucres bruts, il

n'en faudroit plus que quatre pour les sucres terrez, ce qui
feroit une diminution du tiers des vaisseaux qui auroient esl

employez au commerce de ces isles
; mais il n'en cbt pas ainsy

de cette isle puisqu'il s'y fait une trs grande consommation
des denres de France, et elle est teHo qu'il faut autant de

vaisseaux pour les apporter %l les contenir qu'il en faut pour

porter d'icy en France tous les sucres bruts qui se peuvent
faire dans cette isle, cola s'est toujours trouv de mme, et

tous les navires qui ont transport des sucres bruts, d'icy en

France, sont toujours venus chargez des denres de France et

en cela les vaisseaux qui ont fait ces voyages ont toujours pro-
fit sur l'entre et la sortie, ce qui rend les voyages des isles

avantageux pour les vaisseaux marchands.

Puisqu'il se fera toujours dans cette isle une trs grande
consommation des denres de France dont le dbit y sera

avantageux, il est certain qu'il s'y trouvera toujours beaucoup
de vaisseaux qui y en apporteront et qui trouveront du profit

en faire le transport ; ainsy le concours des vaisseaux se

trouve assur de cette part, et il l'^t encore par la sret du

profit dans leurs retours en sucres terrez. Car si un vaisseau

venoit tout fret, quand il ne prendroit que les deux tiers de

sa charge en sucre terr, il gagneroit autant, suivant que je

l'ay fait voir ci-dessus, qu'en prenant sa charge entire en

sucre brut.

Mais il faut revenir l'usage ordinaire du commerce des

vaisseaux marchands aux isles de l'Amrique.
Les propritaires des vaisseaux qui les envoyent ici en

partagent le chargement, ils en donnent la moiti fret, et

l'autre moiti la chargent pour leur compte de leurs effets, que
leurs capitaines vendent aux habitans

;
et ces propritaires ont

le prolit du fret, tant sur leurs marchandises qiie sur celles des

autres, et ils ont outre cela le protit sur le dbit de leurs mar-

chandises, le tout aussy bien dans les chargements qu'ils

apportent de France, que dans ceux qu'ils y apportent, et

comme il y a un profit beaucoup plus grand dans le dbit des

sucres terrez que dans celuy des sucres bruts, ils ont beau-

coup plus d'avantage d'en charger ;
si bien que soit que les
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vaisseaux viennent fret, soit qu'ils viennent pour leur compte
ils trouveront toujours nriieux leur avantage aux sucres terrez.

Cela est si vray, qu'il ne vient pas un vaisseau de France qui
ne remporte, dans son retour, la valeur avec profit des effets qu'il
a apportez, ce qui n'toit pas de mme autrefois, la plus part
des vaisseaux laissant iey partie de leurs effets, dont ils ne

pouvoient pas remporter le produit cause de la misre des
habitans.

C'est pourquoy il n'y a pas raison de dire que l'usage do
faire du sucre terrez la Martinique empchera qu'il n'y vienne

des vaisseaux en nombre
; et, au contraire, on peut dire avec

vrit que si l'on avoit continu de n'y faire que des sucres

bruts, il n'en seroit venu que trs peu.
On soit assez que les sucres bruts, envoyez d'ici en

France, ne pouvoient estre vendus qu'aux propritaires des
dix ou douze raffineries des villes de Nantes, la Rochelle et

Bordeaux, parce que c'est une matire informe, qui n'est

d'aucun dbit, et laquelle on donne dans les raflineries l'es-

pce dans laquelle elle doit estre consomme et dbile. Les
choses en col estt, les maistres de ces raffiiieries estant cor-

venus ensemble du prix auquel ils vovil- ient payer les sucres

bruts, leur accord rgloit la fixation du prix de CcS siicres, cl

il falloit absolument que les marchands qui avoionl fait venir

ces sucres bruts, et qui leurs vaisseaux en avoi nt apport,
y passassent, ou que leurs sucres leur demeurassent en pure

perle, ne pouvant s'en desfaire qu' ces raffineries. Il arnvoil

de cela que ces raflineries faisoiont la loi pour le prix des

sucres bruts, et les achetoient vil prix, pendant qu'ils co-
toient cher, tant ceux qui les avoient fabriquez, qu' ceux

qui les avoient ne<?otiez, et c'est la raison pour laquelle les

capitaines marchands, qui ng-'.cioient dans celte islo, ne vou-

loient point charger de sucres bruts, et ne les regardoicnt [tas,

comme je l'ay desj dit cy-dessus, et qu^ils ne vouloient quo
des sucres terrez.

o: En effet, les sucres terrez sont mirchandises de dbit
;

tous ngociants en France peuvent les acheter et en trouver le

dbit. Or il est certain qu'une marchan lise qui est propre et

qui convient toutes sortes de ngociants, aura un cours bien

plus avantageux qu'une autre, qui ne peut estre vendue qu'
dix ou douze personnes ; par consquent les vaisseaux trouve-

ront tonjours plus leurs avantages au sucre terrez qu'au sucre

brut, et l'on connoistra mme par la suite que celte nouvelle

fabrique attirera plus de vaisseau aux isles qu'il ne s'y en
est jamais veu.

< Les personnes que leur interest particulier engage parler

S9



608

et solliciter pour tascher d'attirer des ordres dans cette isie

de restreindre les habitans dans l'obligation de ne faire que des

sucres bruts, citent sur cela ce qui se pratique la Barbadc et

autres isles Angloises, et rapporlent des exemples, nui, outre

qu'ils no sont point confoi'mes ce qui se pratique journelle-
ment dans lesdiles isles Angloises, n'ont aucun rapport
Testt des isles Franoises ;

et sans reprendre ce que l'on a pu
avancer l-dessus, je diray en peu de mots qu'il est permis
aux habilans de la Barbade de faire leurs sucres comme ils

veulent, pouvant faire librement ou des sucres bruts ou des

sucres terrez, et mme rafilnez
;
ils en font de l'un et de l'autre,

et ceux d'entre eux qui font dos sucres bruts y trouvent beau-

coup de profits, parce que leurs sucres bruts se vendent sur

les lieux jusqu' 18 francs lo 0/0, et en Angleterre jusqu' 40
4-5 francs le 0/0, ils n'y sont point portez aux raffineries, ils

sont vendus aux marchands qui les dbitent au public dans
cette mesme espce, s'en consommant beaucoup de cette qua-
lit en Angleterre, et le grand profit que les habitans de la

Barbade y Irouvent est cause que plusieurs d'entre eux con-

tinuent en faire.

Au surplus, les habitans de la Barbade ont des noirs,

autant qu'ils en veulent, et ne les payent que depuis 50 cus

200 francs pice ;
ils ont les denres d'Europe trs grand

bon march, et ils sont tous puissamment riches.

Quel est donc le rapport de cet tat avec l'tat de la

Martinique, oij les sucres bruts ne se vendoient que 5 francs

le 100, o les noirs manquent absolument, et oi ils se vendent

communment 450 francs et jusqu' 500 francs pice, oi toutes

les denres d'Europe, hors la conjoncture des prises, sont

un prix trs-haut et oi il n'y a pas un habitant qu'on puisse
dire estre riche ; par cette diffrence on peut facilement juger

qu'il n'y a pas lieu de comparer encore les isles franaises aux

angloises, puisque les habitans de la Martinique, qui sont encore

trs-faibles, sont obligez bien plus de dpenses que ceux de

la Barbade.

Il est bon de dire icy quelque chose des charges d'un

habitant : entre ceux qui auront cinquante ngres, il y en a

trs peu qui ne perdent chaque anne deux ou trois de leurs

ngres et souvent davantage, qui ne perdent aussy quelque
cheval ou quelque buf, et dont ces pertes n'aillent 2,000 fr.,

outre la dpense pour son entretien et la subsistance de ses

ngres, et cet habitant est oblig de trouver un autre fonds de

2,000 francs pour rparer ces pertes et se mettre en tat de

continuer son travail. Cependant tout ce que cet habitant peut

esprer en travaillant en sucre brut est d'en faire 150,000 livres
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qui 3 francs lui rendent 4,500 francs et ses pertes allant

4,000 francs, cet habitant n'a pas do quoy subsister, et se

trouve en moins de rien absorb de debtes. Telle estoit nan-
moins la condition des habitans, lorsqu'ils ne faisoient que du

sucre brut, et cela est si vray que, depuis qu'ils font du sucre

terrez, ils ne sont pas encore parvenus s'acquitter ;
c'est tout

au plus s'il s'en trouve dix dans l'isle qui se soient liquidez.

Aprs cela je laisse juger s'il y a lieu de comparer les

habitans de la Barbadc avec ceux de la Martinique, et si,

suppos qu'il y eust ordre aux habitans de la Barbade de ne

faire que du sucre brut, ce qui n'est pas vray, il seroit juste

d'assujettir les habitans de la Martinique el autres isles fran-

oises au mme ordre
;

et je demande ce que sera la colonie

quand les habitans seront ruinez : y viendra-t-il d^^s vaisseaux

de France, quand mesme on n'aura plus de sucre leur donner

et qu'il n'y aura plus rien pour payer les marchandises qu'ils

apporteroient ?

a. Il me reste encore dire l'avantage des sucres terrez

que, si par le secours des compagnies de la coste d'Afrique,
ou autrement, l'on parvient fournir des ngres dans celte

isie, il s'y fera aussitt aprs autant de sucre terr, quantit

pour quantit, qu'il s'y e&t jamais fait de sucre brut; et quand
mesme l'abondance en feroit diminuer le prix en France, l'ha-

bitant y trouveroit toujours son compte cause de la grande
consommation. Il est certain que, venant un prix mdiocre,
il s'en consommera plus que lorsqu'il sera fort cher

;
et par

cette raison particulire et toutes celles que j'ay dj dites, on

ne doit point douter que l'usage des sucres terrez n'attire plus
de vaisseaux aux isles qu'il n'y en est encore venu.

Je ne dois point passer lgrement sur la ncessit de

fournir des noirs dans cette isIe et les autres franoises
;
elles

languissent et dpensent faute de ngres ;
il ne s'y fait pas la

moiti du travail qui s'y pourroit faire, et le peu qui s'y fait

va trs lentement et se trouve extrmement retard. Depuis
six ans, les compagnies qui auroient d fournir 12,000, suivant

leur trait de 2,000 par an, n'en ont pas fourni 1 ,000 en tout
;

cependant il en a pry quantit ;
cette perte sans remplacement

fait assez connoistre l'extrme besoin qu'on en a, et l'impossi-
bilit de faire de nouveaux desfrichements, lorsque les moyens
manquent pour entretenir les terres dj desfriches aussy rien

de si ncessaire pour la conservation des isles franoises que

d'y faire apporter beaucoup de noirs, tout le plustost qu'il se

pourra et d'en faire continuer les fournitures.

c II est tems que je parle des divers avantages que la colonie

retirera de l'usage des sucres terres.
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J'usqu'icy l'isle n'a est habitue que sur les bords de mer,

parce que l'on ne sauroit voituier un peu plus loin les barri-

ques de sucre brut, il n'en est pas de inesmc des sucres terrez

qu'on peut voiturer si loin qu'on veut, ainsy comme il n'y aura

plusd'empeschemcnt la voiture des sucres, on pourra desiricher

et placer des eslablissemcns pour le sucre terrez deux ou
tr(tis lieues de la mer, et de celte manire on pourra parvenir

desfrichor le centre do l'isle, el l'habiter dez qu'on aura

des noirs.

D'un autre cosl les habitans trouvant un peu leur compte
faire du sucre terrez auront un plus grand nombre de domes-

tiques blancs et feront plus de dpense qu'ils ne sont accou-

tumez d'en faire, ce qui aydera peupler l'isle de blancs, et

la consommation devenant plus grande, le commerce sera plus
considrable.

Si bien qu' considrer cet usage du sucre terrez par toutes

sortes d'endroits, il parot toujours trsavanlageux, et bien moins

qu'il y ait du risque de laisser aux habitans la facult de terrer

et blanchir leurs sucres, l'on y trouvera srement l'augmenta-
tion de la colonie, et d'ailleurs cette libert n'empeschera pas

qu'il se fasse toujours dans l'isle une certaine quantit de

sucre brut; comme il sera plus rare, il maintiendra son prix,
et divers habitans qui auroient peine soutenir l'embarras du
sucre terrez, et dont les terres ne produiront pas de cannes

propres pour le sucre terrez, se contenteront d'en faire du brut,

pouvant y trouver leur compte.
Je finis sur cette matire en disant qu'il y a de la nces-

sit de laisser aux habitans la libert de terrer, blanchu" leurs

sucres, et que si l'on vouloit les empescher et les rduire ne
faire que du sucre brut, on les vorroit aussitost dans la der-

nire ncessit, et les colonies de la Martinique et de la Gua-

deloupe auroient peine se soutenir, pour ne pas dire qu'elles
en seroient entirement ruines.

Ce mmoire lumineux, et si plein de renseignements utiles,

n'obtint pas tous les rsultats qu"il se proposait. Les raffi-

neurs mtropolitains dont l'industrie tait restreinte par les

magnifiques produits que le terrage livrait la consommation,
ne voulaient supporter aucune concurrence.

Ils essayrent d'atteindre leur but en entravant la fabrication

du sucre terr pour arriver la faire disparatre. Le gouverne-
ment, assig d'obsessions incessantes, cda et le Roi rendit en
Conseil d'Etat l'arrt du 26 septembre 1 696, ainsi conu :

Le Roi s'tant fait reprsenter en son Conseil l'arrt rendu
en icelui le 21 janvier 1684, par lequel Sa Majest auroit fait

dfenses tous ses sujets, Habitans des Isles et Colonies Fran-
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oises de l'Amrique d'y tablir aucune nouvelle Rafinerie,

peine de 3,000 livres d'amende
;

elle a t informe que pour
en luder l'excution, et sortir des bornes qu'elle a entendu

prescrire
la Fabrique, et au Commerce des sucres dans les

Isles, les Ilabitans se sont jettes dans celle des sucres terrez ou

blanchis, et ont contraint les Marchands Ngocians de s'en

char.i?er aux prix qu'ils ont voulu y mettre
;
de sorte qu'il n'a

pas t apport dans le Royaume une quantit de sucres bruts

pour l'entretien des Bafineries, dont le travail auroit t inter-

rompu sans le secours de ceux qui se sont trouvs sur les

Vaisseaux pris sur les ennemis
;

et mme partie de ceux qui
sont venus des Isles, ont t de peu de valeur par le mlange
qu'on y avoit fait des sirops qui proviennent du terrage des

autres
; quoi ir'a Majest voulant pourvoir, Sa Majest en son

Conseil, a ordonn et ordonne qu' l'avenir les Habitans des

Isles ne pourront obliger les Ngocians de prendre en paiement
rie ce qu'ils devront plus de la moiti en sucres terrez

;
l'autre

moiti devant tre acquitte en sucres bruts, avec lesquelsmme "il

leur sera libre de faire le paiement entier s'il leur convient
;

l'effet de quoi il ne leur sera permis de convertir en sucres

terrez, que la moiti de ce qu'ils retirent de la culture de leurs

Terres
;
l'autre moiti devant rester en sucres bruts

;
Sa Ma-

jest se rservant d'en ordonner autrement, si elle le juge

propos; voulant qu'au surplus ils paient l'entre du Royaume
les droits tablis pour les sucres rafns dans les Isles par
l'arrt du 28 septembre 1684, et que celui du 21 janvier de

la mme anne soit excut selon sa forme et teneur ; ordonne

en outre Sa Majest, que les futailles, tant des sucres terrez

que les bruts, soient marques de la marque des Marchands
ou Habitans qui les auront vendus, et fait dfenses d'y mler
des sirops ou des sucres de mauvaise qualit, peine d'tre

obligs de rparer le dommage, et de 20 livres d'amende pour

chaque Barrique; l'effet de quoi, il en sera dress Procs-
verbal en prsence des Officier? de l'Amiraut des Ports o ils

seront arrivs, et de celui qui les sucres seront adresss,
sur lequel lesdits Marchands ou Habitans seront condamns. >

L'arrt du 28 septembre 1684- produisit des souffrances

intolrables aux Colonies. L'art de la raffinerie resta en France

aussi cher, aussi imparfait qu'il l'avoit toujours t. Los con-

sommateurs, surtout les trangers, ne s'accomodrent pas de

ce produit ;
la culture franaise diminua et celle des nations

rivales s'augmenta dans une proportion sensible. Le sucre des

colonies franaises, montant vingl-sept millions pesant, ne
trouva pas son entier placement en France qui ne consommait

que vingt millions. Le dfaut de dbouchs, dit Raynal, en
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c rduisit la cullure au pur ncessaire. Le niveau no pouvoil
< s'tablir qu'avec le tems

;
et avant qu'on y fut parvenu, la

denre tomba dans un avitissomciit exlrme. Cet avilissement

< qui provenoit aussi de la nglii^cnce qti'on apporloit dans l;i

fabiicalion, devint si considrable, que le sucre brut qui, en

1C82, se vendoil 14. ou 15 francs le cent, n'en valoil plus

que 5 ou 6 en 1713.

c II n'toit pas possible que dans cet tat de chose, les colons

pussent multiplier leurs esclaves, quand mnrc le gouverne-
<L ment n'y auroit pas mis dos obstacles insurmontables par de

c fausses vues. La traite des noirs fut toujours confie des
t compagnies exclusives qui en achetrent constamment fort

peu pour tre assures de les mieux vendre. On est fond

c avancer qu'en 1698, il n'y avoit pas vin^'t mille ngres
dans ces nombreux tablissemens

;
et il ne seroit pas tm-

raire d'affirmer que la plupart y avoienl t introduits par
des interlopes. Cinquante-quatre navires de grandeur mdiocre,
suflisoient pour l'extraction du produit de ces colonies, d

Toutes ces mesures qui entravaient la marche de l'industrie

coloniale ne parurent pas suffisantes aux raffineurs qui vou-

laient compltement l'asservir. ^Ils obtinrent, en partie, ce

rsultat par l'arrt du Conseil d'Etat du 2(1 juin 1698.

Les colons, d'aprs cet arrt, s'taient dispenss des principes
et des rgles prescrites sur la fabrique et la destination de

leurs sucres en s'adonnant au terrage par le bnfice qu'il

leur procurait : les ralfineurs du royaume, leur tour, profitant
de l'occasion et de la dure de la dernire guerre, avaient

aliment leurs tablissements avec les sucres des prises, ou les

avaient laiss tomber par dfaut de malire. Les sucres coloniaux

avaient eu cours la place des raffins du royaume et les

cassonades du Brsil qui devaient payer quinze livres de droits

d'entre, avaient t introduites en ne payant seulement que
huit livres, sous le litre et ressemblance de sucres terrs des

les qui ne devaient que huit livres. S. M. voulant rtablir

l'excution des rglements et procurer en mme temps aux
uns et aux autres les moyens de soutenir avantageusement
leurs fabriques et raffineries, en donnant aux habitants des les

les moyens de consommer leurs sucres terrs, ainsi que le

raffin, et aux raffineurs du royaume une diminution de droits

d'entre sur le sucre brut, pour exciter les habitants en faire

leur principale fabrique par l'avantage qu'ils y trouveraient, et

n'en point laisser manquer les raffineries du royaume, dcida

que les sucres bruts des les ne payeraient leur entre en

France que trois livres par quintal. Les droits d'entre des

sucres terrs furent augments et ports quinze livres par
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quintal, ceux des sucres raffins vingt-deux livres dix sols,

comme les sucres trangers. Cet arrt permit aux habitants

de porter leurs sucres raffins el terrs directement en pays

trangers en payant les droits dus au Domaine d'Occident,

condition nanmoins que les btiments reviendraient des pays
trangers en France pour y faire leur dcharge, l'effet de

quoi ils donneraient leurs soumissions et cautionnements n-
cessaires, sans qu'ils se permissent de retourner des pays

trangers aux les, peine de confiscation des navires et

marchandises, do six mille livres d'amende contre les propri-
taires, et de six mois de prison contre les capitaines. Un
arrt du l^r septembre 1699 fixa quarante sols par quintal
le droit pour les sucres expdis en pays trangers. A celte

poque le sucre brut valait quatre livres 10 sols, ainsi qu'il

rsulte d'un arrt du Conseil d'tat du 15 du mme mois,
ordonnant de payer sur ce pied les appointements des officiers

servant aux les.

L'arrt de 1698 tua l'industrie du raffinage aux colonies,
mais ne put russir faire disparatre celle du terra^e. D'im-

menses capitaux furent prodigus pour construire l'outillage

ncessaire cette fabrication. C'est aussi cette poque que
l'on commena faire le sucre dit pass. Les raffneurs de

France, aprs avoir refondu le sucre terr, le mettaient en

Sain,

et le livraient la consommation comme sucre royal,
fais cette opration enlevait leur bnfice. Ils avaient reconnu

que les sucres provenant des prises sur les Anglais russissaient

trs bien au raffinage ; ils engagrent les colons en faire de

semblables. Ce sucre, purg avec soin, avait un grain beau,

ferme, diminuait peu la fonte et se clarifiait trs aisment.

Sorti du bac, il tait mis dans des barriques perces et garnies
de deux ou trois cannes pour faciliter l'opration de l'goutlage.
En 1670, Colbert, dans la vue d'augmenter et d'tendre le

commerce des les franaises de l'Amrique, dans la Mditer-
rane et en Provence oij il n'tait point connu, avait favoris

l'tablissement Marseille d'une raffinerie leve par une

compagnie la tte de laquelle on avait plac Gaspard Maurelel.

L'tablissement de cotte fabrique avait eu pour but de dtruire

du ct de Marseille, de la Provence et des provinces qui
tiraient leurs provisions de Marseille, le commerce et l'usage
des sucres de la Hollande el des cassonades du Brsil. Le

15 septembre 1074 le Roi, pour favoriser celte raffinerie, avait

rendu, en Conseil d'Etat, un arrt qui lui permettait de faire

entrer annuellement dans le royaume, par Marseille, une

quantit de cinquante milliers de sucres raffins en payant les

mmes droits qu'aux autres entres du royaume. Les produits
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de relte raffinerie ayant augment do plus du double, elle

obtint, Ici 2 mars 1C91, do la Compagnie des Fermes, la permis-
sion do faire entrer dans le royaume cent trente milliers do
sucres raffins, rn ac([uiUant les droils pays par les autres

raffineries, plus if s droits de 2 pour 100 d'Arles, et ceux do

Drogueries et Table de mer.

Les droits des sucres bruis des iles do l'Amrique avaient
t rduits 3 pour 100 par l'arrt de 101)8, un aulre arrt

du l^li aot 1Cl'y avait dcharg les sucres raffins I>ordeaux

et consomms dans l'tendue des douanes de Valence et do

Lyon, tiers surtaux et quarantime. La raffinerie de Marseilb

supplia le Roi de la mettre au mme tat que les autres labriques
du royaume, afin de lui permettre de vendre en concurrence
les sucres qu'elle avait la permission de vendre dans le royaume.
Cette grce tait d'autant mieux mrite que ia raffinerie de

Marseille tait la seule qui envoyt des sucres en pays tran>,'crs,

qu'elle avait un outillage pour produire trois cents miliers de
sucre par an

; qu'elle en exportait dans le Levant, en Italie et

dans d'autres pays trangers plus de 150 milliers par an.

Le Roi fit droit ia supplique, et un arrt du Conseil d'Etat

du 28 septembre 1700 autorisa la raffinerie de Marseille

introduire dans le royaume cent cinquante milliers de sucre

raffin, provenant des mozcouades des les franaises de l'Am-

rique, en acquittant sept livres par chaque cent pesant de sucre

ralfin, dont trois livres pour l'adjudicataire des cinq Grosses

Fermes et autres Fermes unies et quatre livres l'adjudicataire
de la Ferme du domaine d'Occident. Dcharge tait faite des

droits do la douane de Lyon, tiers surtaux et quarantime.
Boucherie frres, ngociants Bordeaux, avaient dcouvert,

aprs plusieurs annes de travail et d'expriences, un nouveau

procd pour raffiner le sucre, prfrable celui pratiqu et

moins dispendieux. Par ce procd, ils pouvaient extraire d'une

quantit de sucre brut dtermine, une plus grande quantit de

sucre raffin, mais il tait tellement simple qu'ils pensrent
qu'ils ne pourraient en faire usage en grand sans craindre qu'il
ne fut promptement connu et pratiqu par les autres raffineurs

du royaume qui, alors, tireraient gratuitement avantage des

dpenses considrables qu'ils avaient faites pour parvenir
rendre manufacturire leur dcouverte. Ils s'adressrent alors

au Roi pour obtenir de mettre exclusivement en usage leur

procd. Un arrt du Conseil d'Etat du 7 mai 1780 leur donna
un privilge de fabrication pour quinze annes l'expiration

desquelles le procd deviendrait public, sous peine, contre

ceux
qui

s'en serviraient sans leur consentement, d'une amende
de trois mille livres et de confiscation des matires et ustensiles,
le tout leur profit.
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Ils entreprirent des expriences pour appliquer leur procd

au jus de canne et obtinrent une quantit double de sucre,
de meilleure qualit, avec une main-d'uvre plus simple et

une livraison plus prompte. Un autre arrt du Conseil d'Etat

du 25 avril 178cJ leur accorda le privilge exclusif, pendant
douze ans, de mettre en usage ce nouveau procd dans une

fabrique qu'ils se proposaient d'lever la Martinique. Ce

privilge n'tait donn qu' la condition de fabriquer annuelle-

ment trois millions de livres pesant vendre aux sujets des

Etats-Unis dans ladite colonie et de les transporter sur navires

franais dans les ports de l'Amrique septentrionale, la charge

d'acquitter la sortie, tant les droits tablis dans la colonie que
ceux du Domaine d'Occident, le demi pour cent du commerce,
avec les sols pour livre additionnels, et de ne rapporter, sur

les navire franais employs, que les objets dont l'introduction

iait permise et dans les seuls lieux tablis pour celte introduc-

tion.

Pareil privilge tait accord, pour l'exercice du procd
appliqu au jus de canne pour la fabrication de sucre terr,
avec facult de traiter avec les colons qui voudraient le pratiquer,
sous la condition de ne rclamer que neuf livres, argent de

France, pour chaque tte de ngres employs la culture depuis
15 jusqu' GO ans. Cette somme n'tait payable que dans trois

ans, en trois termes gaux d'anne en anne.
La fabrique de Boucherie frres fut construite sur l'habitation

de M. Dubuc, chef de bureau au Ministre de la marine et

ancien dput de la Chambre d'agriculture.

Presque tout le sucre colonial tait terr, les sucres bruts

n'apparaissaient qu'en trs petite quantit sur les marchs. Le

terrage donnait non seulement une plus-value considrable,
mais encore vitait une perte de 5 10 pour iOO, rsultant
du dchet que laisse le sucre brut dans le voyage et pendant le

temps qui s'coule de la livraison la ralisation. Les plus
belles qualits du sucre terr allaient directement la con-

sommation, comme sucres blancs. Les raffineurs essayrent,
en 1785, de faire disparatre ce produit colonial qui leur faisait

encore une concurrence qu'ils ne voulaient pas tolrer. Leurs
efforts ne russirent pas, car le gouvernement tait mieux
difi alors sur l'importance politique et commerciale des

colonies.

Les Franais ne tardrent pas l'emporter sur tous ceux

qui, les premiers, s'taient mis en possession du nouveau

Monde, et leurs colonies devinrent les plus belles et les plus
i prospres entre tous les tablissements que l'Europe avait

fonds en Amrique. Les progrs de la colonisation furent
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( tels Saint-Dorninpue, la Martinique et la Guadeloupe,
c que, vers 1740, l'approvisionnement de l'Europe passa

presque tout entier an commerce franais. L'Angleterre qui,
c vers 1715, vendait 18,000 barriques de sucre aux trangers,

se vit supplante par la France : les Anglais, en 1737, n'en-

voyaient djj\ plus que 4,000 barriques 1 extrieur, tandis

que les Franais, en 17C0, rexportaient 60,000 barriques
<L de sucre seulement en Hollande etdan les villes ansatiques.
" La France ajoutant aux produits de Saint-Domingue, de la

Martinique et de la Guadeloupe, ceux de la Guyane, de la

<( Louisiane, de l'le de France et de Bourbon, fut bientt en

mesure de dominer les marches trangers. Elle recevait de

ses colonies, en sucre brut ou terr, 100 millions de kilo-

grammes, dont le quart au plus devait se consommer sur

place ;
ainsi 75 millions de kiloG;rammes de sucre, au moins,

restaient au service de la navigation au grand cabotage, aprs
< avoir t l'aliment de la navigation au long cours. Le mou-
vement de ce commerce extrieur de la France l'emportait
sur celui de tous les Etats europens, sans en excepter

l'Angleterre. Ce mouvement, en 1787, reprsentait 600 mil-

lions de francs, tant l'importation qu' l'exportation,
tandis que celui de la Grande-Bretagne ne s'levait qu' 17

ou 18 raillions sterling, ou -425 p 450 millions de francs.

C'est ainsi que s'exprime M. le comte de Chazelles, ce gen-
tilhomme accompli que nous avons eu le bonheur de connatre,
le dernier de ces grands croles dont la race est aujourd'hui

disparue, et dont la mort, arrive en 1866, est toujours un
deuil pour le pays qui l'a vu natre et auquel il a prodigu les

trsors d'une intelligence toujours dirige vers le bien.

Cet ouvrage intitul Elude sur le systme colonial nous sera

souvent utile et nous y trouverons encore des renseignements

prcieux lorsque, notre rcit arriv son terme, il nous faudra

raconter la chute du systme colonial, le douloureux marty-

rologe des colonies, les efforts suprmes tents pour arracher

une ruine dernire les dbris d'une fortune qui a t si

grande dans le pass.

in.

Les Hollandais quittent la Guadeloupe. Les Hollandais

ne restrent pas tous la Guadeloupe. Les plus riches d'entre

eux retournrent dans leur pays natal et les autres qui se

livrrent diffrentes industries firent des fortunes considrables.

Les autres Ilolandois et Juifs retirrent insensiblement tout,

par le moyen de certaines gargoteries qu'ils y establirent la

faon du Brsil. J'en ay veu une la Martinique chez un
Holandois appel Foppe, o il s'est consum des sommes
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;
car pendant qu'ils virent de l'argent dans l'isle, ils

n'yvoulurentjamais donner boire et manger pour du petun : il

falloit des pices d'or quarres, ou de l'argent ;
et comme les

habitans en faisoient moins d'estime que de leur tabac, si l'on

excepte quelques vaisselles qui sont demeurez dans les cases,
et l'argent que quelques-uns ont apport en France pour faire

leur voyage, les Holandois ont puis les Isles, de tout l'argent

que cette flotte y avoit apport ; si bien qu'en l'anne 1057, il

n'y avoit pas deux cens cus de reste en argent monnay dans

toutes les bourses de la Martinique.

Guerre contre les Carabes la Martinique. Au com-
mencement de l'anne 1654, une guerre cruelle ensanglanta
la Martinique, Sainte-Lucie et la Grenade. Les Carabes avaient

fait une leve gnrale, bien rsolus chasser les Franais de

ces les. Cette guerre dura jusqu'en 1655 et les Sauvages
vaincus, sollicitrent la paix.

Houl part pour la France. Ces hostilits empchrent
Houl de raliser le projet qu'il avait arrt de se rendre en

France pour tacher d'obtenir de Boisseret la vente de sa part
dans la Guadeloupe ;

mais aussitt qu'elles cessrent, il s'em-

barqua, aprs avoir, par un ordre du 8 juillet, rgl le mode
du gouvernement de l'le, pendant son absence.

Le chevalier Houl, son frre, avait le commandement de

l'le, et devait tre remplac, en cas de besoin, par son neveu,
de Boisseret, rcemment arriv dans la colonie. Il leur recom-

manda de vivre en bonne intelligence et de surveiller d'une

manire particulire l'lj de Mario-Galante qui pouvait tre

inquite par les Carabes de la Dominique.
A son dpart, la situation se prsentait sous de sombres

auspices. Les prisons et les corps de garde regorgeaient de

prisonniers, les habitants taient mcontents, les magasins ne

contenaient que peu de munitions, et sur les douze cents

hommes qui portaient armes, il y avait trois cents brsiliens

dont on n'tait pas sr.
La bonne administration du chevalier Houl ft immdiate-

ment senlir ses heureux effets. Les mcontentements s'apai-
srent et tous les prisonniers furent rendus la libert. La
concorde rgna, et les habitants, dlivrs de lous soucis, purent
se livrer sans crainte et en toute scurit aux travaux de la

culture.

Deux vnements dont les suites ne furent cependant point

fcheuses, jetrent une certaine agitation dans la colonie dont

la tranquillit fut moraenlanmont trouble.
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1654. dvolution en Angleterre. Le Major Pen aux

colonies. Une (grande rvolution avait dchir l'Angleterre,

le roi Charles I", avait port sa tte sur l'chafaud, et sous le

titre de Protecteur, un homme de gnie Crorawol, prouvcnait

d'une main ferme et intrpide, le peuple anglais qui lui doit

sa grandeur.

L'Angleterre comprenait admirablement la colonisation et

avait une marine puissante. Sa politique l'enlrainait ne pas
avoir aucun rival redoutable et par consquent dtruire les

colonies et la marine des peuples qui pouvaient, par leurs

progrs, amoindrir sa puissance maritime et coloniale. Une

grande expdition sortit des ports de l'Angleterre, Commande

par le Major Pen, cette expdition, forte de 70 voiles et de dix

mille combattants, parcourut l'Ocan, se saisit de tous les

navires hollandais qu-'elle rencontra et arriva aux Antilles o

l'on crut qu'elle avait mission de chasser tous les Franais des

les.

A cette poque, la France ne tenait pas garnison dans les

colonies. Elle se fiait pour la dfense du drapeau, au courage
des colons. Chaque colon tait un laboureur doubl d'un

valeureux soldat. Ainsi les colons avaient ralis, dans la plus
belle acception du mot, ce type si faux du soldat-laboureur

que, dans la comdie de quinze ans, les ennemis des Bourbons

avaient invent, comme arme de renversement, contre un gou-
vernement auquel ils voulaient se substituer. Combien dfausses

larmes ont t jetes sur ces grands soldats de l'empire^ obligs
de demander au travail de la terre le pain de chaque jour !

Comme si le travail de la terre tait dshonorant et que de

tuer les hommes tait le seul mtier glorieux ! Une seide guerre
est sainte, une seule guerre est ncessaire, une seule guerre
est glorieuse, c'est celle qui soulve les hommes pour les lancer

contre ceux qui osent violer le sol de la patrie. Pour combattre

dans les batailles de celte guerre que Dieu ne maudit pas, que
les mres ne maudif sent pas, tout homme se lve et abandonne

famille et richesses.

Cette guerre que les colons ont si souvent faite depuis, ils se

prparent la faire pour la premire fois. Tous les travaux

sont suspendus dans l'le, et anims d'un pur patriotisme, ils

lvent des fortifications sur toutes les ctes o un dbarque-
ment peut tre opr ;

les issues donnant sur la mer sont bou-

ches l'aide d'arbres abattus, les canons hrissent toutes les

batteries. Deux corps de gardes tablis sur la pointe du Fort

et sur la pointe des Lzards, surveillaient la cte pour signaler
l'arrive de la flotte ennemie.

Cette flotte parut enfin le jour de la fte de Pque. Les ctes
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furent immdiatement garnies et l'on rsolut de se dfendre

jusqu' la dernire extrmit. Mais soit que Pen n'eut pas
l'intention d'attaquer

les colonies, soit qu'il no voulut pas s'attar-

der la Guadeloupe pour accomplir le but principal de sa

mission, il se contenta de suivre de trs prs la cte, surveill

par les colons quiTaccompag^nrent par terre, jusqu'au moment
011 les voiles disparurent l'horizon.

Paix avec les Carabes trouble. A peine remis de celte

alerte, les colons furent troubls par la perspective d'une nou-

velle guerre avec les Carabes, qui faillit tre dclare par
suite d'une imprudence du commandant de Marie-Galante qui

arrta et mit aux fers un chef renomm des Carabes, nomm
Baron, pour avoir donn un soufflet une sentinelle, voulant

l'empcher de rentrer au fort d'oi il venait de sortir. Les

enfants de Baron se rendirent Marie-Galante avec plusieurs
Carabes pour savoir ce qu'il tait devenu. Trois d'entre eux,

parmi lesquels se trouvait le plus jeune fils de Baron, furent

passs par les armes aussitt leur arrive. Tous les sauvages
s'unirent pour venger ce meurtre. Mais heureusement le

chevalier Houl apaisa leur colre et la guerre n'eut pas heu.
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